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EN commençant ce 3me, Vol.·, des 4Annales 
Maçonniques des Pays-Bas , nous nous voyons 
forcés, avant d'entrer en matière et de sui 
vre le cours des événemens , d'interrompre 
Un instant l'ordre des dates , et d'insérer les 
deux. pièces qui sivent, sous les Noe, 6a et63; 
elles sont indispensah]es po1u· l'intelligence et 
la rectitude de plusieurs faits et de quelques 
assertions que l'on a lues dans les deux pre 
miers Vol.·. , de même que pour faire connaitre 
l'esprit de l\Ia~on.·. et d'impartialité qui con 
tinuera de présider à la rédaction et à la pu+ 
blication de ce recueil. 



ANNALES 

PIÈCE N·. LXII. 
vs aux RR.. LL.·. et Mac.·. des Pays-Bas annon• 
ant la publication du 3a· Vol.·. des Annales Maçon.·. 
et le changement d Editeur. -- Du re. janvier 1824. 

TT.·. CCC.·. TTT·. RRR.·. FFF.·. 

L'approbation dont vous avez paru honorer les deux 
prerp1ers volumes des Annale, Macon.•. th, Pays-Ba, 
qui ont été publiés, nous engage à continuer l'ouvrage. 

los en imprimons donc le 3m·, volume aux mêmes 
conditions que les dem: précédens. 

Nous avons déjà eu l'occasion de faire connaitre à nos 
FF.·., par l'avis joint à la dernière livraison du am·. 
volume, que c'était forcément que nous devions publier 
un volume de plus, pour atteindre la fin de l'année 181g, 
et manquer ainsi à l'annonce faite, il y a 5 ans, par Je 
Prospectus primitif dé l'ouvrage d'après lequel le am. 
Vol.· aurait terminé 1819. 

Nous répéton, ici ces motifs ; ils nous font espérer que 
nos FF.•, souscripteurs appn!cieront pourquoi nous som 
mes retardés de dear années ; sons doute même ils nous 
sauront quelque gré d'avoir enrichi ce recueil de plusieurs 
documens précieux et importans dont l'insertion était 
indispeJU:lhle. 

Nous rendons grlce aux 1\faç.•. zélés et officieux qui 
nous les ont communiqués ; nous réclamons sans œsse 
leur secours et lear coopération et nous ne pouvons assez 
redire la promesse déjà faite dans l'introduction ( page 
3 du 1er, volume) de rœti6er, toujours autant que 
possible, les erreurs, omiiSÏons etc. etc. 



MAÇONNIQUES. - r818. 3 
Nous nous ferons un devoir d'insérer en entier ou 

par extrait les réclamations qui nous parviendront l ce 
llljetpour peu qu'elles soient fondées. 

La correspondanee affranchie devra, à l'avenir, être 
adressée au F.·. soussigné, seul Éditieur des Annales 
Maçon.·, en remplacement des FF·. Aug. Wahlen ct 
Comp. 

Nous avons la fa.·. de vous S.·. F.·. P.·. L.·. N.·. M.·. 

Signé L. Jarez fils Imprimeur-Éditeur, à Bruelles, 
Petite rue Neuve, Se 8 N 903, 

Cette circulaire ( qui fut immédiatement 
adressée à toutes les LL. •, du royaume et à un 
grand nombre de l\faç. •, ) de même que ra 
vis primitif qu'elle rappelle provoquerent en 
effet des réclamations de diverse nature parve 
nues aux éditeurs en 1823 et 1824, concer 
nant les deux premiers. volumes de l'ouvrage; 
leur étendue nous mettant dans l'impossibilité 
de les insérer toutes textuellement , nous nous 
sommes déterminés à en faire une sorte d'a 
nalyse dont nous avons formé la pièce suivante 
N° 63. Leurs auteurs ou signataires rendront 
sans doute justice à nos motifs ; nous avons 
dû élaguer , choisir et créer ainsi une espèce 
d'erratum rectificatif autant historique que ty 
pographique. Nous nous abstiendrons de toute 
observation , réponse , réflexion , réfutation 
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ou commentaire sur ces réclamations, quelques 
peu bienveillantes qu'elles soient, en nous bor 
nant à les exposer sommairement et fidélement 
et en laissant surtout les Maç, •· comtemporains 
intéressés à être justes et éclairés, juges et 
appréciateurs du plan de notre ouvrage, de la 
manière dont nous nous sommes efforcés de 
l'exécuter, ainsi que des faits que nous ra 
portons, de leurs antécédens, de leurs suites et 
des .ra.isannemens ou argumens à l'aide desquels 
on a essayé de les modifier , de les détruire , 
ou de les dénaturer·.· 

PIECE N LXIII 

dnalyse succincte des réclamations relatives dut er 
reurs , fautes ou omissions que renfermeraient préten 
duement les deux premiers vol.·, des Annales Magon. 
et pouvant leur servir d'erratum, le tout parvenh 
aua éditeurs sous diverses dtes, en 1823 et 1824 

En vertu de quelle autonté ou mission, un OIJ. plu- 
sieurs Maç.·. Belges se sont-Us arrogé le droit de livrer 
à la publicité de l'impression des pièces et actes Maçon.·. ? 
Ne trahissent-ils point par-là leurs premiers scrmens? 
Quel peut être, dans tous les ras, leur véritable mo 
uf? Est-ce une spéculation d'intérêt, d'amour propre, 
ou de tous deux réunis? 

En supposant qu'on s'y borne à la publication de 
documens purement historiques et généraux, ( ce qui au 
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surplus est assez dementi par l'insertion dans les deux 
vol.·. déjà imprimés, de plusieurs pièœs concernant les 
intérêts purement locaux ou trop minutieux, ou secrets, 
ou sans attrait de plusieurs LL·., Chap.·. et simples 
Mag.·. qui ont déjà formé des. plaintes directes à cet 
égard et qui les répétet ici) , quelle garantie offre-t-on 
de la vérité et exactitude d'une multitude de faits et 
d'assertions toujours hasardées quand elles sont dénuées 
de preuves et que l'on peut contester et renverser d'un 
seul mot? Je nie! ' 

Cela n'est donc propre quà induire en erreur etc. etc. 

Pourquoi le ou les aatears , rédacteurs , çompila 
teurs , propriétaires etc. etc. (Car tout cela paraît 
se confondre) ne se nomment-ils pas et se laissen t-ils de. 
viner? Pourquoi se cachent-ils derrfüre les noms d'un ou 
plusieurs éditeurs ou imprimeurs ( car ces titres semblent 
aussi se confondre) qui paraissent devoir se multiplier? 
Si leurs noms sont honorables et s'ils ne publient, comme 
ils le disent la .atiété, :rien qde d'utile , que de vrai, 
que d'intéressant, que d'impartial, pourquoi ne pas se 
nommer en tête de l'ouvrage. li ne pourrait alors qu'y 
tagner en confiance, garantie, crédibilité etc, etc. 

On insére des picès très-insignifiantes, très peu his 
toriques , très-locales, et on se contente d'indiquer va 
guement les plus importantes de toutes; témoin les pages 
{4 et {5 du am vol.·., à la date davril 1815. On ne 
peut apperevoir le motif plausible qui a pu empêcher 
d'insérer textuellement les pièces Maçon· udtra impor 
tantes qui y sont mentionnées etc. etc. 

On parle sans cesse du concordat anglais du_2y dé 
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cembre r813, cette pièce vraiment importante n'a paa 
encore été insérée ! 

On commence l'ouvrage par dire que l'on ne veut 
.nullement se mêler desquérelles des rites, et l'on ne fait, 
à peu près, autre chose , dans les deux premiers vol·.! 
le rr presqu'entier y est consacré; et la tendance qu'on 
.remarque en général dans ce recueil promet assez qu'il 
ne s'occupera guères d'autres matières que de ces disputes 
Maçon.·. ; une telle promesse était donc ridicule etc. 
On y a même ajouté, sans doute par dérision, que l'on 
ne publierait jamais ce qui ne devait pas étre im 
primé, etc. 

JI est également déplacé d'insérer d'ans un simple re 
cueil de pièces ( qualifié cependant fort improprement 
à la vérité d'Annales Maçon.·. des Pays-Bas) l'his 
toire du grand Or.·. de France, et celle des Carbonari 
d'Italie qui occupent plus de 2a5o pages dans le premier 
-vol.· . 

Le règlement d'une L.·. de Hollande en occupe- plus. 
de 6g dans le second; un tel plan de remplissage est 
fort propre à enfanter des vol.·., on est sur au moins 
de ne pas manquer de matériaux....... Il est peu de 
règlemens particulièrs de LL.·. qui se ressemblent . 
L'ouvrage de œtte manière sera bientôt si volumineur 
qu'on ne pourra atteindre à son prix; dans 10 ans, il 
y aura plus de ao vol.·., l'histoire même de notre patrie 
n'en comporte qu'un ou deux pour un espace de tcms 
dir fois plas long...... Le prix de o francs fixé pour 
chaque vol.·. est eJ.orhitant, surtout quand les gravu- 
1es ou lithographies sont aussi médiocres et aussi peu 
soignées...... etc. etc ...... 



MAÇONNIQUES. -- 1818. ' L'ouvrage, dit-on, n'est, ni dans le commerce, ni er 
vente, il faut denc que les libraires le distribuent gratis, 
car on ne Je trouve que chez eux . 

Les deux premiers vol·. ont nne tendance bien mar 
quée., et une partialité non iquivoque en faveur d'un rite 
que l'on qualifie toujours 'à tort et à travers, rite Anc.• 
Ref.·. français ou moderne, en même tems qu'ils dis 
simulent mal l'aversion prononcée de leur ou leurs auteurs 
rontre tout ce qui :ressemble aux aberrations de lEcoss.- 
1 terme înjnricm et impropre dont on a eu l'inconvenance 
de se servir plusieurs fois à. l'égard de tout œ qui n'était 
pas rite prétendu Anc.·. Ref.·.) Cependant on remarque, 
.d~présent, que l'-ouvrage est tout en faveur des pro 
positions de réforme des H.·. G.·. émanées en 1819 sous 
les titres de M.·. E.·. et M.·. S.·.E.·. et dent l'objet évi 
dent est surtout d'anéantir les H.·. G.·. de ce rite Âne.·. 
Ref.·. et le rite lui-même! Quelle inconséquence! etc etc. 

L'ouvrage en soi peut fort bien n'être considéré 
que comme un factum destiné à propager œs idées de 
réforme dont nous venons de parler et à faire dominer 
le système des M.·. E.·. et M.·. S.·. E.·. en plaidant 
sans cesse pour cette inutile et dangereuse innovation 
etc. 

L'animosi~ contre l'Écoss.•. y est poussée si loin 
qu'une partie du Ier vol.·. est consacrée à réfuter les ou 
rages, les aMertions, les raisonne.mens de l'lll. •. et recom 
mandable F.·. Thory l'un des Maç.·. les plus instruits, les 
plus désintéressés et les plus zélés qui ayeot jamais 
existé, et cela uniquement parœqu'il est Écoss. ·.! 0a ne 
peut guère pousser plus loin l'esprit de partialité, et ce 
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Maç.·. ne doit pas se trouver- infiniment flatté des demi 
éloges qu'on 1ui donne ! etc etc. 

On entre souvent et assez mal-à-propos dans des dé 
tails bien minubeux sur nos deu princes considérés 
comme Maç,•, ! Ces deux Ill.•. FF.·. auraient peut-être le 
droit de ne pas toujours approuver la publicité iotem 
pestive donnée à leur conduite Maçon.·. privée! etc. etc. 

Les fautes typclgraphiques sont trop nombreuses pour 
être toutes mentjonnées; les renvois d'une pièce à d'au 
tres sont souvent inexacts; on en trouve des exemples 
aux pages 10 in fine, 32 et a68 du 1r vol.·. où il 
faut lire 12 au lieu de 1o et 8 au lieu de 7. 
Une faute bien plus grave se trouve li la page 345 

du même vol.·. dans la note où il fout lire 163y au 
lieu de 1657. 
A la page 184 du am· vol.·., il faut lire 27 au lieu 

de 26 décembre etc ..... 
On n'en finirait pas, si l'on voulait tout rélever . 

Jn ouvrage aussi cher devrait être plus correct . 
Dans tous les cas, oil est le bien, l'avantage les 

serviœs résultés ou h résulter, pour la Macon.·, en 
général dans notre royaume, de la publication de œs 
prétendues Annales Maçon.·.? etc. etc. etc. 
Le ou lt!.$ GG.•. Offi.•, Diguit.•. delaG,•, L.·. d'Ad 

Mérid.·. auteurs des Annales, quoiqu'ils en disent, fe 
raient beaucoup mieux de remplir leurs fonctions avec 
zèle et impartialité que de s'amuser à violer le secret 
des Trav.·. de la G.·. L.,, de raconter un tas de niai 
reries, ou d'inutilitt:S, et d'imprimer eu-mêmes lenrs 
pompilations décorées d'un titre spécieux et séducteur, 
etc. etc. ete. 



MAÇONNIQUES. 1818. 9 
Le nom même d'Annales Maçon.·, est bien impropre 

pour qualifier une telle production ; c'est tout simple 
ment une réunion Maçon.·. de pamphlets de circons 
tance, dont l'intérêt ne peut survivre aux événemens 
du moment. Quant au prétendu récit qui lie ces pam 
phlets entre eux , il porte évidemment le cachet de 
l'empire des passions momentanées et l'on voit bien clai 
rement que ce récit serait tout autre, écrit à d'autres 
époques que celles qu'il essaie de retracer, ete . 

Après ces préalables nécessafres , nous repr" 
nons notre sujet toujow·s fidèles au plan que 
nous nous sommes fait une loi de respecter et 
dont rien ne pourra nous détourner. 

2 janvier. - Date d'une circulaire adressée à 
toutes les LL.·. Mérid.·. par le F.·. V anhove en 
<Jualité de Dép.•. , correspondant ou Représ.• 
de la L.·. Écoss.·. les Amis Réunis Or.•. de 
Nimegue; nous insérons cette PÏ.•. à cause 
de sa singularité et de la nouveauté qu'elle 
introduisait dans la Maçon.·. Belge, en of 
frant le spectacle d'une L.·. Écoss.·. siégepnt 
dans un ressort encore étranger où elle etait 
elle - même considérée comme irrégulière et 
cherchant des points de contact et de corres 
pondance parmi tous les rites , et cela , dans les 
Prov.·. Mérid,·. où siégeait son chef d'ordre. 

3. 
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PIÈCE N·LXIV. 
Annonce de la R.·. L.· les Amis Réunis de Nimegue 
qu'elle a nommé un Dép.°. pour la Représ.·. dans 
Je1 Prov.·. lllérid.·, du royaume des Pays-Ba,.; 

Da 2 janvier 1818. 

A la R·. L.·. de..... Or.·. de ... , 

TIT. •. CCC. •. FFF. •., 

La R..·. L.·. Écos.•. sous le titre Dist.·. ks .Amis 
Réunis à l'O.·. de Nimegue, m'ayant nommé son Dép,•, 
Rep.•. dans les Prov.·. Mérid.·. des Pays-Bas, me charge 
de vous transmettre la circulaire de l'lnstall. •. et le ta 
bleau des membres Fond.•. etc. Vous priant de vouloir 
m'adresser toutes les Pl.·. qui pourraient concerner la 
dite L. •. ; à cette 6n j'y joins mon adresse et vous pro. 
mets tout le zèle d'un V,·. F.·. 

J'ai la faveur d'être, P.·. L.·. N.·. M.·. Q.·. V.·. 
S.•. C.·. et A.·, T.·. L.·. H.•, qui V.•. S.·. dus, 

Signé Vanlove S.·. P,·. R.·. A·. Ch.·. K..•, H.•. 

Adresse. 

andove Capitaine au 1er bat» 
dinf· de lige, rue de la Fourche, 
S 5, No g16, à Bruxelles. 

5 janvier. -Date des constitutions de la R. •. 
L.·. Milit.·. Écos.·. les Amis sincères du Roi 
et de la Patrie à l'Or.·. d'Anvers, délivrées par 
le Sup, •• Cons,·• du 33m, dégré du rite Ane.•• 



MAÇONNIQUES. -- 1818. II 

Accep.·. pour les Pays-Bas siégeant à Brux.·. et 
bientôt suivies de l'lntall. •. de cette L. •• par des 
Commis.·. du Sup.•. Cons.• .. Ces constitutions 
furent les 4m•• et dernières Tisées le 1o avril sui 
vant, au nom du G.·. M.·. par le R·. F.·. Prince 
de Gavre son Représ.·., ratifiées et régularisées 
le lendemain par l'admission de son Déput. •· à la 
G.•. L.·. D'ad,·. Mérid. • .. Nous la classons sous 
le N° 3o des LL. •, Mérid. •. , en faisant remarquer 
que ce fut également à cette même date du 10 
avril 1818, que le Sup.·. Cons.·. accorda a 
cette L. •· les lettres Capit. •• nécessaires pour 
établir dans sou sein un Chap.·. de R.·. C. •• 
au rite Ane.·. Accep,•,, 

5 janvier. - Date d'une circulaire du chef 
d'ordre du rite Écos.•• primitif établi à l'Or. ·• 
de Namur. (V.·. la date de janvier 181g 
époque de la distribution et envoi de cette 
pièce.) 

10 janvier. -Date de la circulaire par laquelle 
chacune des LL.·. Mérid.·, fut prévenue de 
l'Intall.·, d'un Sou.·. Chap.·. de R.·. C.·. au 
rite Ane.·. Réfor.·. dans le sein de la R.·. L.·. 
(a Parfaite Amitié Or.·. de Brux.·,, la voici. 
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PIÉCE N· LXV . 

Croulaire annonçant l Istall.·. d'un Souw,·. Chap.· 
de R.·, C.·. au rite Ac.·. Ref.·. Jan, le sein de 
l R.·. L·. las Parfaite Amitié Or·. de Bruz.· .• 

Du 1o janvier 1818. 

Le Sonv.·. Chap.·. de la Parfaite Amitié à la Va1.· 
de Iln.u:elles, 

A la R·. L·. de.... A l'or.·. de .... 

TTT.·. CCC.·. e TTT.·. RRR·. FFF,·., 

Nous vous annonçons que nous venons d'obtenir du 
Souv.•. Chap.·. Métrop.· des amis Philan.•. à la Val.•. 
de :Brux.·., des lettres Capit.•. qui nous autorisent à con 
férer Mgalement le 4n1• Gr.·., celui de S.·. P.·. B..·. f.· .. 

Depuis que le Souv.·. Chap,•, des amis Philan.·. noua 
avait admis à former 6eclioo, par son arrêté du 19me jour 
du am· mois 58o, nous avons pratiqué , conformé 
ment à son règlement du 2om jour du 9m· mois 5806, 
pour l'organisation des sections, les Gr,·. d'Él.·., d'Écos· 
et de Chev,·. d'Or,• .. 

La splendeur de notre Atel·., le nombre de ses mem 
bres, leur tète pour la Maçon.·. , leurs titres pour ob 
tenit une nouvelle FœOmpcn.se, tout notls faisait désirer 
de pouvoir conférer le Gr.·. de S.·. P.·. R.·. f.· .. 
Pour donner ce Gr.·. légalement, il faut que le corp& 

qui leconfèreàunChev.·.d'Or.·. soitlui-mt'lme légalement 
œnstitué; nous avons considéré qu'une réunion de RR. •• 
f,•., quel que soit leur nombre, ne peut créer un R,•, f.·. 



MA çONNIQUES. --- 1818. 
t>Ù il e,iste un chapitre, si cette rc!union ou corps de 
l\R,•, f.•, n'est pas muni lui-même de lettres Capit.·.; 
nous avons aussi considéré que formant déjà Chap. 
dans les trois Ord.·. par des pouvoirs nous délégués par 
le Souv.·. Chap.·. des amis Philan.•,, nous ne devions 
ou ne pouvions nous adresser qu'à lui pour obtenir les 
pouvoirs de conférer le 4· ordre; ce Souv,·. Chap.. 
le plus anciennement constitué par le G. •. O.·. de France 
dans les Pays-Bas, étant devenu, depuis notre séparation 
de la France, Chap.·. métropolitain et chef d'ordre du 
rite moderne. 

Nous 'nous sommes donc adressé à ce corps conser 
vateur de la dogmatique depuis notre séparation de la 
France, pour obtenir des lettres Capit.•. ; nous avions 
d'autant plus d'espoir de réussir , que le G.·. 0.·. de 
France avait déjà établi plus d'un Chap.·. à la Val.·. de 
:Brux.·., en de1ivrant des lettres Capit.·. à la. section de 
la R. •. L.•. la Candeur en 58og. 

Notre demande ayant été accueillie et nos lettres Capit.. 
expédiées, notre install.·. a eu lieu le 26ms jour du rom 
mois 5819. 

En suivant cette marche, nous nous AOmmes mis l 
l'abri de toute irrégularité, nous n'avons pas voulu sui 
vre l'exemple de quelques Maç.·. qui, entraînés par un 
faux zèle, se sont trop empressés de conférer ce grade 
et ont trangressé les statuts généraux du Chev. •, de 
I'Aigle Sub.·. P.·. R.·. t.. 

Nou11 avons acquis le pouvoir de cr&er Rég.·. des 
Chev.·. de l'Aigle et de leur délivrer des Dipla.•. avec 
lesquels ils seront reconnus et admis dans t.outes los LL.•, 
et Chap,'. u rite moderne. 
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Notre constant Trav. •· pMr le bien et la prospérité 
de l'ordre, notre intention sincère de ne pas dévier de 
la marche prescrite pnr les àutiques statuts , nous obli 
geront à ne pns reconnaîta-c pour tels, les Maç.·. qui 
se présenteraient décorés des marques distinctives de 
S.·. P.·. R.•. f.·.; sans ~tre porteurs d'un diplôme dtf.. 
livré par un corps légalement constitué. 

ependant comme les Mac.·. désireux de posséder do 
I{.·. G.·., se sont fait créer R.·. f.·. par des corps dont 
ils ne pouvaient connaître ni les pouvoirs, ni les obli 
gations et ne doivent en être victimes, s'ils ont agi de 
bonne foi, nous nous empreSscrons de les relever de leur 
irrégularité, et nous ferons nos efforts pour les convain 
cre de l nécessité d'obsen·er strictement les statuts, si 
l'on veut conserver l'importance attachée à œ G. • .. 

Nous avons la faveur, TTT.·.CCC.·. et RRR. •, FFF.·., 
de vous Sal.·. etc. 

Vos très-dévoués et très-affectionnés, 

Les Off.·. du Souv-.•. Chap,'t 

Le T.·. S.·, IIeetvcld S.·. P.·. R.·. f.·. 
Le r· Sur.·. Remy R.·. A.·. 

Le second Sm·v.•. Stienon R.·. f.·. 
Par mandement du Souv.·. Clirrp.·. 

Lo Sceret.·. II. Croleuz S.·. P.·. R.·. t.·. 
Adresse da Chan.'. 
h le Heetveld, 

Notae ù Buxellcs. 



MAÇONNIQUES. - 1818. 15 
Il faut voir- et confronter lei les dates des 

3o octobre , a6 décembre 181), 25 janvier , 23 
février 1818, 13 novembre, 18 décembre 181g, 
8 janvier et rg juin 180. Nous nous bornerons 
à faire remarquer que ce prétendu Chap.·. de 
la Parfaite .Amitié à Brux.•. ( constitué et 
installé par un prétendu Cap.·. Métro.·. du 
rite Ane.·. Ref.·• se qualinant chef d'ordre 
de ce rite dans les Prov.•. Mérid,•., tout en 
se prëtendant chef d'ordre du rite Ane.•. Ac• 
cep,•, , et en voulant toujours cumuler et con 
centrer tous ces pouvoirs suprêmes et incom 
ptttibles dans le sein de la seule L. •, des ami.t 
Philan.·. Bruxelles ) que ce Chap.·., dis 
sons nous, n'était alors, comme depuis, com 
posé que des quatre FF.•. signataires de fa 
circulaire qui précède , lesquels furent bientôt 
exclus , pour ce motif seul , de la R.·. L.·. la 
Pa,:faite Amitié dontils faisaient partie et qui 
ne tarda pas à établir dans son sein sur d'au 
tres hases plus convenables et plus ,régulières 
un Sou.•. Chap.•. de R.•. C.•• en instance 
au rite Anc.·, Ref.·. qu'elle professait exclu-» 
sivement ( V.•. ici essentiellement la clate du 
25 janvier 1818 ci-après et les documens qui 
y sont rapportés sous le No 66) ils sont propres 
à donner une idée exacte de l'état et de, 
causes de cette longue discussion qui , par sa 
natre , intéressait tous les FF.·. Mérid.·. du 
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• A R° • '-di l'' rte ne, e. 3y C est-a re, mmmence ma .. 
jorité des Maç.·. Ils peuvent aussi $ervir à 
faire apprécier da quel côté étaient restées la 
bonne foi et la régularité Maçon.•• 1 - Au 
surplus, on remarqua aisément, dans le tems, 
que cette circulaire du 1o janvler 1818 avait, 
pour principal objet , de blâmer , sur~tout , les 
Maç. ·• qui avaient l'égulièrem~nt édifié leChap, ·, 
en instançe del'Esp.· l'Or.·. de Brux.·. en 1817 
et avaient ainsi montré la véritable marche à 
suivre dans une telle entreprise, sans avoir grand 
ép;ard au prétendu Cliap, .. Métrop,•. ! et, en 
effet , le dépit et l'irritation contre ces Maçg. 
y ét.aient mal déguisés. ( V.·. ici les dates des 
l er mars , 31 octobre, 13 décembre I 8 l 7 et 23 
février 1818). Mais que pouvait signifier cette 
circulaire dictée par les Amis dits Plulan.•, 
et signée par quatre de leurs Seides contre 
des actes aussi légitimes et une conduite aussi 
motivée et aussi prudente? 

25 janvier. - Date d'une circulaire de la R. •• 
L.·. la Parfaite Amitié à l'Or.·. de Bruxelles 
à toutes les LL. •, et Chap, •, Merid.-·. contenant 
la réponse à la pièce précédente dont elle 
n'est qu'une conséquence ou réfutation, en 
tout ce qui touche l'établissement d'un Souv,•. 
Chap.·. de R.·. G.·. dans le sefo de cette 
L.· - Cette circulaire fut immédintemt>nt 
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imprimée et distribuée , avec les six pièces y 
annéxées. - Nous les insérons ici en entier , 
vd leur importance et parcequ'elles concernent 
essentiellement les droits et prérogatives des 
Chap.·. du rite Ane,·, Ref. •, et de ce rite Jui .. 
même ; au surplus nous renvoyons de nou 
veau aux dates que nous avons indiquées ci 
dessus, page 15, pour completter tout ce qui a 
rapport à ces documens plus importans dans 
l'intérêt des droits et des vues des rites Anc.. 
Âccep.•, et Âne.•. Ref.•. que dans celui de 
quelques Maç.'. ou de quelques Chap., en 
jnstance. 

Nous regrettons cependant que la grande ma 
jorité des FF.•. de cet Atel.•. la Par:f.·• .A.mit,·. 
qui suivaient seuls la route Regul.·. ait cepen 
dant donné dès-lors le dangereux et funeste 
exemple de s'appuyer sur les Statuts Maçon.•, 
Jrancais dès-lors implicitement abrogés en en .. 
tier, même pour les H. •· G, ··• Nous aurons bien .. 
tôt occasion de revenir sur ce point important. 
(V. la date du 2o mai 1818.) 

PIÈCE N· LXVI. 
Sept clocumens relatifs au Sou.·. Chap.·. des R.·. C.·, 
au rite Anc.·. Ref.·. près la .·, L.·, la Parfaite 
,Amitié Or.·. de Bru:r.·. 

Circulaire de la R.·. L·. la Parfaite Amitié, 
3 3. 
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Du 25 janvier 1818. 

A la R·. L·. de.... Or.•, de .... 

Nous avons La Fav.·. de vous adresser. avec la pré 
sente, différentes résolutions de notre L.•. et autres ma 
tériaur relatifs à la protestation que nous avons faite 
contre la formation d'un prétendu Chap.·. de la Parfaite 
Amitié, auquel le Souv.·. Chap.·. des amis Philan.·, au 
rite moderne en cet O.·.a, par délibération du 30mn· jour 
du 8ma· mois de cette année, accordé des lettres apit., 
de laquelle délibération nous avons cru devoir interjeter 
appel près du G.·. O.·. légal à intervenir, comme d'un 
excès de pouvoir et d'un acte attentatoire aux libertés et 
à l'indépendance des LL.·. et Chap.·, du royaume. 

Nous n'entrerons pas ici, T'l'T.•. CCC.•. et TTT.· . 
RRR·. FFF.·., dans de plus amples détails sur toutes 
les circonstances qui ont précédé et suivi notre protes 
.tation et notre appel. Les six différentes pièces que nous 
vous adressons vous mettront suffisamment au fait de cette 
affaire, et vous convaincront qu'il n'a point dépendu de 
JlOUS de garder pins long-temps le silence sur des déma1 
ches faites en notre nom et à notre insu, par trois ou 
quatre de nos membres, à l'égard desquels nous avons 
agi avec la plus grande circonspection. 

Nous sommes entièrement convaincus que vous approu 
verez notre conduite dans cette circonstance, puisqu'elle 
n'a été dictée que par notre sincère et inviolable atta 
chement aux statuts de l'ordre et par le désir de main 
tenir l'idépendance dont les Att.·, jouissent à l'égard 
Jes uns des autres. 
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C'est pleins de cette conviction que nous avons la faveur 
être P.·. L·. N.·. M.·. C.·. et A.·. T.·, L.·. H.·. Q.· . 

V.·. S.·. D.·. 

Po d&voues et affectionné: FFF.. 

.Signés Obrechts, S.·. P·. R.·.t, Vé.·. 

Devos, S.·. P.·. R.•. f, 1er Surv.·. 
DeBisscho-p, S.·. P.• R.·-f, 2lSurv.·. 
Girardin, S.·. P.·. R.·. f, Trés.·. 
Pointis, S.·. P.·. R..•. f, Écon.·. 

Par mandement de la R.·. L.·.3, 
Signé P. Wouters, Écos.·. Secrét.·. 

Vu par nous, Orat.·~ 

Signé De Brabap.t, El.·. 

Timbré et scellé par nous, Garde des Sceau'C ►

Signé Dupuis , Matt.·. 

Décision de la R.·. L.•, la Parfüite Amitié. 

Du ) janvier 1818. 

EXTRAIT du livre d'Archit.·. de la L.·. la Par• 
faite Amitié, O.·. de Bruxelles. 

Vu, par la L.·. la Pa,;faite Amitié, la Pl.·. qui lui 
a été adressée dans sa tenue du 29· jour du 9me mois 
5817, dont la teneur suit : 
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O.·. de Bruxelles le 97m· jor du 9ms moi 5811. 

Le 801111. •• Ch.·. de, .R. •. C. •. de la Parfaite Amitié, 

.A la Il.·. L.•. dt la Parfaite Amitwl, à l'O.·. de B1T-1Zelk1. 

'l'T.·. CC.·. l!t Tr.·. RR.·. FP.•., 

ù, Ji'F.· . .il.·. C.·. dt la L.·. 1a Parlait.e Amitié, ayant ,1 cœuP' 
Ili prospérité dl la L. •. ; ,e ,ont ; par rérolution du 19m• jour 
du mois dernür, adre,,I, '"' &uv.·. Ch..·. de, R.•. C.•. prè• 
les amis Philat&.·. en cet 0.·, comm, le seul et le plus ancien 
de• chapim, de la Métropok • à l'effet d'ollünir le, kttre, 
Capit,·. er le pouvoir dezercer libremenc les HI.·. Gr.·. de la. 
aç.·. moderne jusqu'au {as ordre. 

Par rrsolation dudit Chap.·. du 3os jour du méme mois, il, 
ont obtenu le, kure, Capit. •. aux fins de se présenter pour prene 
dre rang à dater du 19e jour de ce moi. 

Le Chap. •. d, la P:trfiüte Amitié d par ,a rt,olution de ea 
jour, fire son Inuall.•. au 2g du présent mois; elle sera suivie 
d?un banquet au Gr·, d'Et.·. 

Nou., 1onunl!1 persuadé, que la il.·, L.·. dpplaudira auz dé 
marches faites par ,on Chap. ·., et que le, FF. •. ll)'anl te, f?UdU 
requis viendron ,e joindre auz membn, du Chap.·. pour donner 
4 cette 1olennilé le pin. qrand éclat. 

Noul 11110111, TT.·. CC.·. et TT.·. RR.·. FP.·. • la. Fa11.·. D.·. 
I',·. S.·. etc. 

Par mandement du Soue.·. Chap.·. signé Crotheux, 

S.·. P.·. R •. C.·. 18"'-• desrJ, Secrét.·. 

:Enténdu la communication de la demande faite au 
Souv.·. Chap.·. au rite moderne des amis Philun,•, eu 
eet Or.·. par des FF.·. metohres de œt Att,•. et SS.·. 
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PP ..•. RR.·. t du swdit Chap.·., signée par les FF.·. 
Heetveld , Remy et Stienon. tendante à obtenir en 
F'av.·. de la l...•. la Pa,j'aite Amitié des lettres Capit.•. 
Chap.•., laquelle demande, d'après la Pl.·. ci-desus rela 
tée, a été faite, par résolution de ces FF.·., du 19• jour 
du 8· mois 5819. 

Vu la délibération du Souv.•. Chap.•, au rite moderne 
des amis Philan. •. , en date du 3om jour du 8me mois 
5817, communiquée à l'Att.·. par le F.·. Heewelà, par 
laquelle, en statuant sur la demande dont il s'agit, ce 
Chap.·. accorde à la L.·. la parfaite Âmitü! les lettres 
Capit.·. demandées, pour prendre rang à dater 19m.• jour 
du Sme mois 5817; de laquelle délibération le F.·. HeeC• 
veld s'est ensuite refusé de délivrer copie à la L.•. 

Vu également la Pl.·. tracée par le Véo.·. Mait.·. en 
Ch.·. de œtAtt,•., adressée del'O.·. de Nivelles au R.·. 
F.·, Crassous Vén.·. de la L.·. les amis Pbilan.·. et 
dirigeant le Souv,•. Ch.·. de cette L.·. de quelle PL·. 
copie suit: 

O.·. de Nivelles, le 3· jour da rom mois 58r7. 

le Vè.·. de la l.·. la Parfaite Amiti, O.·. de Bruxelles, 

.Au T.·. C.·. et T.·. R·. F.· Crassus, Wén.·. de la R.·. L.·. 
les Amis Phlan.. au même O.·. 

T.·. C.·. et 't.·. B..·. F,·., 

Je viens d'apprendre avec surprise que, sur la demande faite 
par de ou trois FF.·, RR.· C.·. au nom di 1..'r. lu. Parfaite 
Amitié, le Chap. •. Jllét:ro. •. des amis Phlan.•. que vous dirigez, 
aurait nccordé à cette Le des lettres Capit. et qu'il est question 
de yrocéder ince11ammenl à l'IMtall.•. Je ce Chap.·. 
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Comme la L. •. '{!U j'ai la Fa11. •. dtt prJ,iJ,,. n'll po1°nl formé d, 
ffm6labk demande, qu h, démarciu, faiu, d « ,ujct par deuz 
OU trou dtt Hl tMm61Y1 tJt à 1011 Ïtùu, ,,. rufltlnl bn coruidilrh, 
oCOINM /manant dinctt1mt111l d'ttlü, puüqutt récemment tnco~ ttlk 
o m1tnift1U l'intention 6itn prononcée de ne suivre d"autre n"ttt 
que celui qu'elle profs, et qu'à moins d'adopter le rite Ecos.·., 
ttU. lltl pcl4 l'tlCOIIIIIIÎtrtl de suprématie ni le pouwoir de constituer 
de, Clwp.·. dmi, la L.·. ou le Clwp.·. dt11 ami, Plailan.•,, jtt 
croü devoir JJ1a110Uff'1 au nom J, la L.•. la Parfaite Amiliil tou& 

te qui 4 /ri f ail à. Ct/t Isard 1 ,am 14 pamcipation et oh consente 
mttnl formel, et vou, prier en mlm11 temp, Je 1urseoirlt touttt t11pdct: 
dIatall.·. jusqu'à ce que la L.·. ait statué d'une manière 9ffcielle 
aur les suite qu"elle entend donner à cete affaire. 

Je voua serais obligé de vouloir bien me renvoyer la demande 
p,i a itifaite A cette occasion , pour f/"tl la L.·. la Parfaite Amillé 
puisse connaitre ceuz d'enm ,e, mem6re, 9ui ont ab,m! d'untt ma-J 
nii1'tl aussi étrange de son nom, et prendre à lttur isard telû, hltl• 
Mrtl fUtl le, cireon1tan«1 lui 19reront. 

Dans cette attent, ai lafaveur, etc. 

SipJ Olhrechtt. 

Vu la répmise du R.•, F·, Crassous, dont la copie 
à-après: 

Luz ez tenebrù 

A la Val,•. de Bru11:,•,, le 6m• jolll' do 1om1 mois 581;. 

l,e T.•, S.·. da Sou11.·. Clwp.·. Métro.·. de, ami,- Plailan.·. cl la 
Yal •. dtt Bruz.·. 

.lu T,•. C.·. fit T.· . .R.·. F.·. Olhrech1:1, Chw.·. d'Or.· .• Yin.•. tl• 
la R.·. L.·. la Parfaite Amitié, cl l'O.•, ,û s~.·. 

T.·. R.•. tL T.•. C.•. F.·., 

Pai reçu la Pl.·. que vous m'avez drende le 3m jour de ce 
moi,, COffllM QU yJ,.,•, Je la L.·. les amis PT&ila.11.· .• etj'ynpond, 
en ma qualid de T.•, S.·. du Soui,.•, Ch•. Métro.·., à p,i IIOUI 
avift 14/U douu ''Wtntion dtfailY pan,e,,ir 11otrtt réclamation 



JIAÇONIUQll'ES. - l 8 I 8. 
Je sus extémement mortifié de ne pouvoir entrer avec voua dans 

UM explication sur l'objet de votre Pl.·.z mais vous n"ignorez pas 
qua le, FF.•. de la R.·. L.•. la Parfaite Amitié forment, dan le, 
Gr.·. au-de,nu du troï. ~b.· .• Ul16 ucdon du Sou,.,·, Chap.·. 
de, ami, Philan.·., depui, un règlement arrété en l'an 58oo at 
quel votre L.·. s"est soumise par une Pl.·. ,ignh th 11ou, aou, la 
date du me jour du mm mois 81o, et comme vous n"étes pas re- 
11ltu. du. 4- ordre dan., lequel 11 tmiunt li, H. •. Gr.·. lanl l'inur 
i,,ntion d111 Gr.·. Symb. •. , voire difpiiu de Yén, •. "8 peut étre un 
motif qui m'autoru11 4l 11ou, communiquer ce qui conc,me ù Sou11.•. 
Chap.·, 

Croyez, T,·. R.·. et T.·. C.·. F.·., qu'e11tout11occa1ior,.jemt1 
serais empressé de vous donner les Jcla.irci.umen, que ,-o,u pa 
ra.Ïllstz désirer, et agrées les sentimens Prat·. dans lesquels j"ai 
la Fa11.•, D.·. Y.·. S.·., de. 

S'igné Crau4os. 

Vu les statuts de l'ordre Maçon.•. que la L.·., lors 
de son lnstall.•., a juré de maintenir et d'observer fidè, 
lement, et particulièrement les articles ci-après; 

CHAPITRE Ier, SEC'fION Ire. 

.U.TJCLE n. 

Chaque L·., chaque Chap·. a un Représ.·,, et les Repré.·. 
réun.i.s formtJnt la dièu Mas:on.•., 1ou1 la dénomiruition d11 G.· 
O.·. th Fro.nce . 

.A.aTJCLE l'f 

.Au G.•, O.·. ,eul appartit:nt le droil de con1tituerd111 LL.·, et 
de, Chap.·. et. th ùur fa.fr, 1:cp,dier de, chanta Constit.•, eC 
Capit.·. 

CHAPITBE VIII' SECTION VIII. 

.A.aTICLE au, 

u G.·. O.·. n'accordtm de, lettre, Capit.·. d rua Chap.• 
établi dans une l.e, Rgul.·. que du consentement de cette L.'. sr 
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primé daru une délibération spéciale, laquelle sera jointe à la de• 
mande et ,oru la condition que le Chap,•. contribuera à entretien 
du G.·. O.·. par une cotisation annuelle de 3fn:inc, par chaql4 
Chev.·. 

.U.TJCLB Il, 

Le Chap.•. sera composé au moin, de sept membres a,rant IH 
Cr.·. requi,. 

.lllTICLE Ill, 

Les Clap.·. qui voudront obtenir des lettres Capit.·. se confer» 
meront pour la décüian à prendrtJ à cet effet, pour le Pl.·. et 
Tal,.•. à y joindre et pour leur envoi au G.·. O.·., à ce qui ert 
prr,crit par la section précédente pour ln demande, en comti• 
tutio,u, 

CHAPITRE XII, SECTION li, 
J.IITICLE Il, 

Un Chap.·., t-il près dune L.·. Reg.'., n'est Reg.·. que ri 
ses lettres apit.'. sont émanée s du G.·. O.·. ou ont été approul'Je, 
par lui . 

.Aucun Àtt.·. ni aucun Maf,'· Rég.·. ne pourra oommni'luer aveo 
une L.·. Irrég.'. ou un Chap.·. Irrég.'. 

,U.TICLE V, 

.Aucune L.·. Bég.·. ne pourra se réunir ni ,'affilier .lune L.•. 
Irreg., même quand elle serait en demande de constitutions. Il en 
1era mime pour le, Chap. • . 

.lllTICIE llll. 

Le» LL.·. Rég.·'. et les çhap.·. Rég.·. sont soumis us règlement 
arréés par le G.·. O.·. 

.lllTICLE XTI 

Toute, leun dalil,ération, ,ont exéouté111 tant qu'il n'en est pa, 
.tppelé, 
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.lllTICLE :i:vn. 

On pourra appeler au G.·. O.·. de 1out11 le& déli/,ératiom de, 
LL.·. et Chap.. 

SECTION m . 
4TICLE YI, 

Toute Le. sera composée au moins de sept Mfa.·., et tout 
Chap.·. de sept FP·. membres de IL.·. Rég.:. oyant les connais 
tances requises. 

Vu la protestation faite par les FF.·. Gerber et Devos 
SS.·. PP.·. RR.·. f et. membres de œt Atel.,., contre toute 
aS,$elllhlée, délibérations et autres actes faits leur insu 
et sans leur consentement formel, par les FF.·. Heet• 
veld, Remy et Sienon, en leur <JUilité de SS.·. PP.·. 
llR.·, t; 

Oui le rapport du Vén.·. Maît.·. en Ch.·, sur la 
matière; 

Considérant que les FF.·. Heeveld, Remy.et Sieno 
n'ont pu se constituer à eux seuls en corps de Chap, •. ,. 
attendu qu'aux termes de l'art, a da Chap.·.8, section 8, 
et de l'art. 8 de la section 3 du chap. ra des statuts de 
l'ordre, tout Chap.•. doit être composé de sept FF,·. 
au moins, membres de LL.·, Rég.', ayant les grades 
et connai&anœs requises 1 

Que cette manière de procéJer, outre qu'elle est diamé 
tralement opposée à ce qui est prescrit par lesdits statuts. 
dénote de leur part uo esprit exclusif de domination , 
puisque, s'ils n'eussent eu ( ainsi qu'ils voudraient le faire 
croire) pour but unique de leurs opérations que le bien_ 
être et l'avantage de la L.·. dont ils sont membres, rien 

4 3. 
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ne pouvait les empêcher d'associer à leur T'ra.·. le 
autres FF.·. I\.R.•. f de la L.et de s'entendre an préala 
ble avec le Vén.·. Matt.·. el\ Ch.·. et les principaux 
Off.·. Dign.·. sur l'effet et la suit.e .de leurs déman:hes. 

Considérant que le Souv.·. Chap.·. au rit.emoderne des 
amis Philau.·. n'a aucun caractère légal pour accorder 
des lettres Capit.•.; que ce droit est exclusivement dé 
volu aux GG.·. 00.•. légalement œostitués, et qu'en 
absence ou à défaut de ceux-ci, nulle L.•. ni Chap.·. 
ne peut, de son autorité privée, s'ea. attribuer les pouvoirs 
et l' excerciœ , sous quelques prétexte que ce puisse être 
sans contrevenir formellement aux statuts de l'ordre et 
&aDS fouler aux pieds les principes sacrés et inviolables 
de la Maçon... 

Qu'en supposant même que 1e Souv,•. Chap.·. au rite 
moderne des amit Philan. •. eut eu ce droit et eut rem 
placé de fait, ainsi qu'il Je prétend, le G.·. O.·. de 
Franœ ( œ qu.'on est loin de lui accorder ) il n'eut pr 
admettre la demande faite par les FF.·. Heeveld, Remy 
et Stienon, et '1 statuer qu'autant que le Cbap. •. Corm1 
par œs FF.·. l'eut été au nombre de membres détermint 
par les statuts de l'ordre; que œtte demande eut été ap 
puye des pièces exigées, et quelle eut &té précédée de 
tout.es les formalités prescrites et -ordonnées en pareil cas. 

Que les LL.·. et Chap.•, de la Belgique, quoique 
séparés du G,·. O.·. de France par suite de la formi: 
tion du royaume des Pays-Bas, n'en sont pas moins 
demeures sous le régime des statuts de ce G.·. 0. 
qu'ils ont juré d'observer et de maintenir; que œs statuta 
sont et demeureront en vigueur aussi long-temps quïl1 
n'anront ps €té lglement rapports pr le G,·. O.. 
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h intcrvcoir et du cooseutcmcnt des LL.·. et Clap.·. du 
royaume. 

Qu'admettre 011 vouloir Je contraire serait ouvrir la 
porte à des abus sans nombre , provoquer à l'anarchie 
et introduire des idées et un esprit subversifs de tout 
ordre social ; 

Que dans l'espèee, la prétendue demande faite as nom 
de la L'. par les FF.·. Heeveld, Remy et Sienon 
tom. trois SS.·. PP.· RR.·. t du Chap.·. des amis 
Philan.·., sans l'aveu ni la participation de quatre 
membres de la L.·. revt'!tusdugrade de S.·. P.·. ll.·. f, 
.ne peut être considérée comme émanant directement de la 
L.·. la Parf.· Amitié ni d'un Cbap.•, régulièrement 
formé; qu'en outre aucune demande en lettres Capit.·. 
en Fav.•, d'un Cbap.·, établi dans une L.•. Rég.•, ne 
peut être faite que du consentement de cette L. •. exprimé 
dans une délibération spéciale, laquelle, conformément 
à l'art. 1.•r de la sectioo. 8 des statuts de l'ordre, doi\ 
être jointe à cette demande 

Que la L·. la Parfaite Amitié n'a jamais été con 
,ultée ce sujet, et que, loin d'avoir donné semblable 
>onsentement, elle a désavoué par l'organe de- son 
V• •., comme elle désavoue formellement par les pré 
entes, toute demande faite en son nom et à son ins 
par les FF,·. Heeveld, Remy et Sienon. 

Qu'une conduite aussi étrange, tant de la part de 
ces trois FF.· RR.·. f, que du Sou.·. Chap.·. au rit 
moderne des amis Philae.· . ., est un abus de pouvoir 
d'autant plus repréhensible que, dans les circonstances 
actuelles, il ne peut tendre qu'à semer le trouble et la 
division dans les LL.•. et Chap.·, de ces Pro.· mo 



ANNALES 

mentanément privées d'un G.·. O.•., et l entretenir 
des mésintelligences propres à aigrir l'esprit des FF.·. 

Par tous ces motifs, après une mlÎre de1ibération, et 
Je F.·. Orat.·. entendu, 

La L·. de là Parfaite Amitié, tout en protestant 
contre cette double violation des formes et des principes, 
croit de son honneur" et de son devoir de la dénoncer 
à toutes les LL.·. et Cbap.·. lleg.·. des provinces du 
royaume• èt arrête , en tant que de besoin, d'interjeter, 
comme elle interjette par les présentes, près de l'au 
torité supérieure et légale à intervenir, et conformé 
ment à l'art. 1 de la section a du Chap.·, r2 des 
statuts de l'ordre, appel de ltt. délibération précitée 
du Souv,·. Chap.· au rite moderne des amis Philan.·, 
comme d'un excès de pouvoir et d'an act.e attentatoire 
aux statuts de l'Or.•., aux libertés et à l'indépendance 
des LL·. et Chap.·. Rg.·. de la :Belgique. 

Fait défense à chacun de ses membres , sous les peines 
que de droit, de communiquer avec le prétendu Chap.·. 
dont il s'agit et d'y recevoir des Gr.·. 

-La L.·. voulant néanmoins donner une preuve de 
l'esprit de modération qui l'anime et de son désir sine 
c!re d'éviter tout ce qui pourrait amener de nouvelles 
discussions et dissentions parmi les LL·. et Chap., arrête 
en outre que le Souv.·. Chap.. au rite moderne des 
amis Philan,•., ainsi que les FF.·. Heetveld, Remy et 
Stienon y seront fraternellement invités, pour mettre fin 
à toute discussion , le premier à rapporter formellement 
sa de1ihération comme étant un acte surpris à sa bonne 
foi et à sa religion , et les autres à se désister de tout 
ce qu'ils ont fait contrairement aux statuts da l'Or·. et 
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contre le vœu de la L. •. , les prévenant qu'à défaut de 
leur part d'obtempérer cette invitation d'une manière 
officielle et dans un délai raisonnable, la L.·. la Par 
faite .Amitié se verra forcée , malgré elle, de donner 
suite à la présente résolution , laquelle sera alors en. 
voyée au T.•. fil.•, et Sérén.•. G.•, M.•. Natio.·. et 
hnotifiée à toutes les LL.·. et à tous les Chap.·. Rég.·, 
des Prov. •. Mérid. •. du royaume , pour leur informa• 
tion. 

Ainsi fait et arrêté en tenue ordinaire" le 7m• jour 
du r mois 5819. 

Signés F. Olbrechts, V ,én. •. , S.·. P.·. Il.·. f 
P. Danlée, 1•f Surv.·. El.·. 
J.-B. Devos, am· Sur.·.S.·. P.·. R.·.% 

Par mandement de la R.·. L·. 
F. Wouters, Secrét.•, tcos.·. 

38. 

-PROTESl'ATION DES FF.·. GERBER ET DEVOS RR.·. f. 

Du » janvier 1818. 

Les soussignés JosseaMarie Gerber et Jean-Baptiste 
Devos , SS.·. PP.·. RR.·. t do Souv.•. Chap.·. dei 
amis Philan.•. à la Val.·. de Brux.·. , et membres de 
la R.·. L·. la Parfaite Amitié en cet O.·., ayant 
appris, 

r·. Que des FF.·. 6S·. PP,·. R.·. t, membres du mène 
Atel·. s'étaient, Il leur insu et sans le r.onsentement spé 
cial de la L.·., constitués en corps de Souv.·. Chap.·. 
sous le titre distinctif de la Pa,fai"te Amitié~ en un· 
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:nombre inférieur il œlui voulu par l'art. 2 du chap-, 8 
de la sect. 8 des statuts du G,· O.·. de France; 

20. Qu'à la suite de cette formation en oorps de Soav. 
Chap.'., ces FF.·. avaient résolu, le 19· jour du 8me 

mois- 5817, de former une demande en lettres Capit.·. 
au Souv,•,. Chap,•, des amis Philan.· en cette Val,•. 5 

3°. Et enfin que, sur œtte demande, le Souv. •. Chap. • • 
des amis Philan.•, précité avait, par délibération du 
Jollle jour du même mois, accordé les lettres Capit.·. 
demandées, pour prendre rang au 1g· jour du 8e 
mois 5819; 

Croient de leur honneur et de leur devoir de prOf.ester 
eontre cette double violation des (ormes , et des princi• 
pes, et d'interjeter appel , comme ils l'interjettent par 
la présente, près du Ge·. O.·., légal à intervenir , de 
1a Mlibératioo précitée du Souv,•. Chap,•, des ami, 
Philan,·,, comme d'un acte attentatoire aux libertés et 
à l'indépendance des Sou.·. Chap.·,, et d'une surpa° 
tion de pouvoirs attribués au G.·. O.·. seul. 

Cette protestation est fondée : 

1°. Sur ce que nul Souv.•, Chap.·. ne peut se former 
près d'une L. •. que de son consentement spécial , et 
qu'il doit être composé au moins de sept membres 
ayant les qualités :requises . ( Article 1•r et 2me, chap, 8, 
tect. 8 des statuts du G, •• O.·. ) 

a·. Sar ce que le Souv.·, Chap.·. des amis Philan., ad 
rite moderne , n'a aucun caractère légnl pour constituer 
desSouv.·. Cha.p,•, et accorder des lettres Capit.·. (Art. 4, 
chap. r, set. i4 des statuts du G,·. O.·.) 
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3. Sur œ que la delibération contre laquelle i1s protes 

tent et dont ils interjettent appel, a été prise sans leur pai-,, 
ticipation, quoiqn'i1s soient membres effectifs du Souv.·. 
Chap.·. des amis Philan.·., -et sur ce qu'ils n'ont jamais 
té convoqués cet effet par ce Souv.·. Ch.·., enfin sur 
tous autres moyens de fait et de droit à déduire ulté 
rieurement près du G.·. O.·. à intervenir. 

Fait à l'O.·. de Brux.·., le am·jour du rm· mois 5814. 

Signés Gerber, S.·. P.·. R.•. f. 
J.-B. Devos, S.·. p.,, R.·. f. 

COPIE DE LA PL·. ADRESSÉE AU F.·. BEETVELD. 

Du ro janvier 1818. 

La L.·. de fa Parfaite Amitié, au T.·. C.·. et R.,. 
F.·. Heetveld, son 1er Swv.·., S.·. P.·. R.·. f du 
Chap.·. au rite moderne de, amis Philan,· .. à l'Q.•. 
de Brua.·. 

T.•, C.·. et R,•. F.·., 

En vous adressant avec 1~ présente, copie de notre. 
résolution du q jour de ce mois, relativement au, 
Chap.•. que vous avez formé avec quelques autres FF.·. 
RR.·.t, membres de notre Atel.·., à notre insu et sans 
notre consentement spécial , nous vous exhortons et nous 
vous invitons Frater.·,, ainsi que les FF.·. qui sont 
associés à vos Trav.·., 1 vous désister de tout œ que 
ou8 avez fait contrairement aux statua de l'ordre et. 
oontre le vau de la I.·, 
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Nous osons nous flatter que, n'ayant eu d'autre but 
que la prospérité de la L.•. dont vous êtes membres , 
vous renoncerez d'autant plus volontiers à la marche 
Irrég.•. qu~ vous avez suivie, qu'une plus longue obsti 
nation de votre part pourrait avoir les résultats les plus 
&cbeux , amenerait infailliblement des dissentions parmi 
les FF.·. et leur ferait perdre la bonne opinion qu'ils 
ont eue constamment de votre zèle et de votre attache 
ment à la Parfaite Amitié. 

Nos vos prions de communiquer la présente aux 
FF.·. Remy et Stienon, et nous ne doutons point qu'a 
près un mÎlr examen de notre résolution, vous ne vous 
désistiez de tout ce que VOWI avez fait, et que vous n~ 
vous empressiez de concourir avec les autres FF. •. RR.·. t ., 
membres de la L.·. à la formation d'un Chap.•, Rég.·., 
aussitôt que vous aurez été convoqué à cet eflet par notre 
Vén.·, 

Dans cette attente et œllc d'une prompte réponse, 
nous avons la faveur etc. 

V os dévoués et affectionnés FF. •. 
Signés tous les Off.·. Dig.·• 
Par mandement de la L.•. 
F.•. Wouters, Secrét,•. 

N DT.I., Cette planche est restée .sans réponse, et les FF. •. Heet,,eld, 
Remy et Stienon, loin de se rendre l'invitation Frater.·. de la 
L·,et de satisfaire au veu de sa résolution du qmas jour du rra mois 
de cette année, o, dès le 10111• jour auinnt, adressé à toutes les 
LL. •. et à tous les Chap. •. da royaume, une circulaire par laquelle 
ils annoncent leur formation en corps de Chap.., e l'obtention dea 
lettres Capit.+. expédiées en leur Far.'. par le Sous.·'. Chap.·. dea 
nuis Pilau.·. ( V. pièce Ne 65 la date da 1o jnrvir 181&). 
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COPIE DE LA PL.·. ADRESSÉE AU souv.·. CHAP.·. DES 
AMIS PHILAN. •. 

33 

Du 12 janvier 1818. 

La L.•. de la Parfaite Amitié au .SouP,'. Chap.•. de, 
amis PMilan.·. au rite moderne. 

TTT.:. CCC.·. et TTT.·. RRR·. FFF. •• , 

Fidèles observateurs des statuts de l'ordre que, lors de 
lInstall.·, de notre L·., nous avons juré d'observer et 
de maint.enir , nous nous trouvons dans la pénible 
alternative de dévier de notre serment, ou de devoir 
protester contre la -déliMration prise dans votre Souv.•. 
Chape·, le 3om· jour du 8m· mois de cette année, par 
laquelle il .a été accordé des lettres apit·, au rite mo 
derne, pour prendre rang au Ig jour du même mois, 
à. quelques FF.·. RR.·. f membres de notre L.•. qui, 
à notre insu et .sans notre consentement spécial , avaient 
formé un prétendu Sou.·. Chap. sous le titre dis 
tinctif de la Pa,:faite Àmitü!; et par suite de cette 
même protestation , nous sommes obligés d'interjetter 
appel rle la même délibération près du G.•. O.•• légal 
à intervenir. 

Cette protestation el cet appel sont motivés dans notre 
résolution du 7m• jour de ce mois, dont nous avons l'a 
vantage de vous adresser ci-joint une copie avec pareille 
protestation de aeux FF.·. RR.•, t, membres de notre 
Atel.·. 

Nous ne vous dissimulerons pas, TTT ... CCC.·. et 
TTT.·. RRR·. FFF·., qu'il nous en. a couté beau, 

5 3. 
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coup Pour prendre une semblable résolution, et qu'il 
a fallu , d'un côté, une conduite aussi blâmable et aussi 
irréfléchie que œUe tenue par· les FF.·. qui se sont 
prévalus de votre délibération, et de l'autre, notre invio 
lable attachement aux principes sacrés de l'ordre et aux 
statuts pour nous y déterminer. 

Long-temps bous avons douté de l'existence de la déli 
bération contre laquelle nous protestons, et elle nous a 
paru tellement contraire et en opposition avec les statuts 
du G.•. O.•., qu~ nous en douterions encore, si le F.•. 
Heetweld ne nous en eut exhibé une expédition dans notre 
tenue da y"e jour du r mois de cette année. 

Les divers considérans sur lesquels notre résolution est 
basée et la rélation de toutes les pièces dont elle est 
précédée, nous dispensent d'entrer ici dans de nouveaw: 
détails SUI' l'objet de notre réclamation. Nous osons 
espérer qu'après un mûr examen de œtte pièce, vous la 
trouverez, fondée et conforme aux principes et statua 
de l'ordre. 

C'est pleins de œt espoir, TTT.·. CCC.-. e TTT.a 
llRR.-. FFF.•. , que nous vous traçons la présente , 
pour vots exhorter fraternellement et pour vous snp 
plier même au besoin de mettre une fin heureuse à 
toute discussion , en rapportant formellement un acte qui 
blesse à la fois notre liberté et l'indépendance des Souv.·. 
Chap.'. ; acte qui ne peut qu'avoir été surpris à votre 
bonne foi et à votre religion. 

Autant nous éprouverons de peine à donner suite à 
notre résolution,,autant notre joie sera grande si, comme 
nous osons nous en flatter d'avance, votre délibération 
future répond à notre attente : alors il ne nous restera 
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aucun souvenir de toute discussion, et vous aurez, ainsi 
que nous,. la douce satisfaction d'avoir mis un t.erme à 
une lutte dont les suites pourraient plus ou moins amener 
des dissenti.om parmi les LL,•. et Chap,•. de ce royaume. 
Cette dernière considération est d'un t.el poids à nos yeux, 
que nous ne doutons point qu'elle seule ne suffi.se pour 
vous faire rapporter la délibération contre laquelle nous 
nous élevons. 

Dans cette attente et celle d'une prompte réponse, 
nous avons la faveur, TTT.·. CCC·. et TTT.·. RRR.·. 
FFF·. de vous saluer , etc, 

Signés. Obrechts, éa.· S.·. P.· R.·.{ 
Par ,mandement de Ja. L.· .. 

F. outers, Seerét.·. Écos.· 

Nora. Ce Chop.·, n'a point répond la planche qui précède. 

6e. 

EXTRAIT du lWvre d'Archit.'. de la L.·. ha Par 
faite Amitié a. l'O.•, de Bruxelles. 

Da 4o janvier 1818 

Vu par la L.·. la Pa,;f. •. Âmitittla PI.•. tracée qui 
lui a été adressk sous la date dn rom jour du 1me 
mois 581y , souscrite par les FF.·. Heetveld, Remy, 
Stiénon et Crotheu:x: (V-. ci-dessus pièce N· 65, 
page 12 ). 

Revu la protestation faite par- les FE.·. Gerber et 
Devos SS.·. PP.·. RR.·. t, membres de cet Atel.·. 
contre la formation du prétendu Chap,•. dont il s'git. 
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Revu également la résolution de la L.·, du 9 jour 
présent mois, par laquelle, après une mure délibération, 
elle a désavoué formellement toutes les démarches faites 
en son nom par les FF.. Heeveld, Remy et Stiéon, 
comme étant en opposition avec les statuts de l'ordre 
et contraires au vœu de la L, •• , à l'insu de laquelle ces 
FF.·. ont agi. 

Oui le rapport de son Vé.·. Ma.·, en Ch.·, sur la 
matière. 

Considérant qu'en publiant et en envoyant à toutes 
les LL.·. et Chap.·. la planche précitée, les FF.·. Heet 
veld, Remy, .Stit!non et Crotheu.r ont, au grand re 
gret de la L.•., persévcfré avec obstination dans la marche 
lrrég,•. qu'ils avaient adoptée, et qu'aiosi loin d'avoir 
égard à l'exhortation Frater,•. qui leur a été faite offi 
ciellement de se désister de tout œ qu'ils. avaient fait 
contrairement au vœu de la L.•. de laquelle ils ont 
usurpé le nom, ces FF.·. se sont mis en opposition 
formelle avec l'Atel.•, dont ils sont membres, 

Qu'une conduite aussi blâmabfe qu'irréfléchie ne peut 
être tolérée davantage sans compromettre la dignité et 
la liberté de la L,•,, et qu'un plus long silence de sa 
part pourrait faire croire aux différentes RR.·. LE.·. 
et Chap.·. de œ royaume, que tous les FF.·. de la 
L.·. de la Parfaite Amitié partagent les erreurs de ces 
quatre FF.·. 

Après une mûre délibération, le F,·. Orat·. entendu. 

La L.·. de la Parfaite Amitié arrête : 

Que sa résolution du 7· jour de ce mois recevra sa 
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pleine et entière exécution ; qu'en conséquence elle sera 
adressée T.·. Il.·. et Sérén,•, G.•, Mait.•. Natio,•. 
et à toutes les LL,•, et Chap,•, Rég,•, du royaume pour 
leur information, avec invitation de ne reconnaître en 
aucune manière le prétendu Chap.·. formé par les FF·. 
Heetveld , Remy et Stiénon, sous le --titre distinctif de 
la Parfaite Amitié, ni tous ceux qui s'y feraient re 
œvoir ou aflifier. 

Et attendu que, conformément aux stam.ts de tordre, 
tout Maç,•. fréquentant ou appartenant à une L.·. ou 
à un Chap.·. Irrég.·. devient, par œ seul fait, Irrg.. 
lui-même et ne peut plus être admis aux Trav,•. des 
LL.·, et Chap.·. Rég.·., la L.· arrête en outre que 
tous ceux de ses membres qui font actuellement ou qui 
feront partie de ce prétendu Chap,•, ne seront plùs con 
voqués ni admis à ses Trav.·. aussi long•temps qu'ils 
n'auront pas abjuré leur erreur , et qu'ils ne seront 
pas rentrés dans la voie du devoir et de l'obéissance 
qui leur est tracée par les statuts de l'ordre et les rè 
glemens de la L,•. 

Ainsi fait et arrêté en tenue extraordinaire le 2o 
jour du me mois 5817, et adopté à la majorité de 
dix-neufvôtes contre cinq. (Suivent toutes les signatures). 

, .... 
EXTRAIT du livre d'Archit.·. de la R.·. L·. 

la Parfaite Amitié O.·. de Bruxelles. 

Du ao janvier 1818. 

Entendu par la L.·. la Parfaite Amitié le rapport 
qui lui a été fait en la tenue de ce jour duquel il 
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ttSUlte que, conformément au vœu émis dans sa tenue 
tlu , .... jour de ce mois, les huit FF.•. !lR.•. f membres 
de l'Atel.·. dont les. noms suivent : 

Gerber. Limelette. Devos. - Weyer. - 
Olbrecllts. - Pointis. - De Bis,chop et, Girardin 

Se sont régulièrement assemblés au nombre requis 
par les statuts de l'ordre, et ont formé an Souv.·. 
Chap.•. au .rite moderne sous. le titre distinctif de 
/a Pa,:faite Amitié. 

Entendu la demande faite an nom du susdit Chap. 
par l'organe da Véa,·, Matt.·. en Ch.·., tendante à 
pouvoir prendre le titre distinctif de la Pa,j'aite Amitié, 
et à obtenir à ces .fins le consentement spécial de la 
L.•., œnfonnément awr: statuts de l'ordre. 

C.Onsidhant que le Chap.·. formé par es FF.·. RR.·. 
f a été institaé au nombre requis et voulu par les sta 
tuts, et qu'il n'a été formé qu'ensuite du vœu émis pré 
eédemment par la Le· dans sa tenue du Je jour de 
ce mois 

La L·. de la Parfaite Anié arrête: 

Qu'elle permet au Chap,•, formé par les FF.•. RR.•.f 
ci-dessus dénommés de prendre le titre distinctif de la 
Parf.•• Amitié ,.et qu'elle donne son consentement sp1..lcial 
pour qu'il soit accordé des lettres Capit,•., par le G·. O.-. 
légal à intervenir, au susdit Chap,•., lequel est, dès ce mo 
ment , annexé à la L. •• 

Erpédition de la présente résolution sera adressée au 
Souv, •, Chap, •. en iostanœ pour lui servir de titre et de 
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oonsentement spécial. ainsi qu'il est prescrit par l'art, 1r 
de la sect. 8 du Chap. 8 des statut.s de l'ordre. 

Ainsi fait et arrêté en tenue extraordinaire, le 2oa« 
jour du 11111e mois 5817, et adopté à le. majorité de dix 
neuf vôtea contre cinq. 

Pour eztraits et copies conformes: 

Par mandement de la R.•. L.•. 
Signé F., Wouurs Écos.·. Sccrét. 

Fin de janvier. ....... Pendant le courant de 
ce mois , les LL.·. du royaume , surtout 1 
dans la partie Mérid.· achèverent de solen .. 
niser la fête solsticiale de l'ordre. On remar 
qua dans plusieurs des discours prononcés 
à cette occasion, des allusions aux circons 
tances de l'époque et l'expression manifeste 
du désir de voir bientôt cesser l'état provi. 
soire de la Maçon.. en Belgique , considé, 
rée ,. tant comme divisée en rites , que comme 
manquant d'un point central d'administration 
générale. L'un de ces discours remarquable, sous 
plusieurs rapports , fait connaître, pour la 
première foi.s publiquement , que des FF. ·~ 
étrangers au royaume semblent vouloir y col 
porter , surtout t. Bruxelles , au moyen de 
la délivrance' de diplômes ou autrement , un 
nouveau rite appellé Misrain qu'ils repré 
sentent comme anssi snpérieur à la Maon. 
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connue et aux écossismes ordinaires que le 
N go est au dessus du N· 33. C'est la pre 
mière trace que nous avons trouvée de 
l'existence réelle des tentatives et des sourdes 
menées de ce prétendu rite qui furent dès 
lors dénoncées en L. •, et qui ne tardèrent pas 
à se renouveller bientôt avec plus d'étendue, 
de ressources et de succès. Nous aurons sou 
vent l'occasion, dans le .cours de cette année 
1818 , d'appeller l'attention de nos lecteurs, 
sur ce rite , sa l)ature , son but et ses moyens , 
ainsi que sur ses adhérens et ses propagateurs., 
Nous insérerons plusieurs des pamphlets qui 
durent le jour à l'espèce de lutte de plume 
qui ne tarda pas à s'engager à cet, égard. (·. 
les dates des i avril, 2» juin , ) juillet et 
suiv.·. 1818, ainsi que les pièces N 5, 77, 
et sui.·. jusqu'à 88 inclus, à l'égard de la 
plupart desquelles on abusa étrangement de la 
ressource de l'anonyme.) Il s'en fallut cependant 
de bien peu qu'à cette époque israim ne prit 
Fa.·. et racine dans les Pays- Bas. D'ailleurs 
tout le monde est convenu que son système , 
sa dogmatique et son organisation ne le ce 
dent à aucun rite connu, et que, considéré 
comme J"égime Écoss.•., il l'emporte sans nul 
doute, sous tous les rapports, et par toutes 
les faces, sur tous les écossismes possibles. 
Aussi tout lui présagea d'abord de grands suc- 
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cès parmis nous , et l'on était loin de s'atten 
dre à ses catastrophes! Nous verrons bientôt 
les Écoss. •• l'adopter avec grande faveur, et 
s'ils le renièrent ensuite , en désavouant même 
quelques démarohes1 ou fausses ou imprudentes 
on hasardées , ,::ette. conduite tergiversante à 
des époques tàpprochées ,. et peu coI).venahle à 
des Maç.·. éclairés et eapérimentés a paru 
cacher , d'après l'opinion la plus générale , 
quelque mystère noq Maçon.•• et noq encore 
bien dévnilé, malgré tant d'écrits et tant d'ex 
plications ! (V.•, les dates dq. 4 ayrjl ~t u juin 
1818 et la pièce N· 75), 
Février. -Ce fut seulement flan!! Je courant 

de ce mois que les réponses de totos les LL,·. 
Mérid.·. achèverent do parvenir au Sérén.·. 
G.·. 1\1.·. sur sa proposition de sanctionner 
les statuts fond.amentanxp ( V, pièce NR 52.) 
La G. •· L.•. de Hollande venait ff.llSSÎ de s'ex.~ 
pliquer à cette époque , après s'être assemblée 
extraordinairement' poq.11 co seul objet, ( V. 
pour les résultats, la date du 6 mars 1818 
et la pièce Nq 68. - V, ttussi le$ ,latea de fin 
de novembre., 7 et 14 décembre 18r7 , ainsi que 
Ja pièce N q 59 ). 

a3 Février. - Assemblée extraordinaire du 
Souv.•. Chap,•. en jnstanco do l'Esp.r. à fOr.,, 
de Brux.· .. Nous insérons encore ici, mais 

6 3 
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pour la dernière fois, l'extrait du tracé de ses 
Trav.•. du jour ,eomme se rapportant d'abord 
aux pièces N .. 65 et 66 ci-dessus , et concernant 
en outre les intérêts généraux de )a Maç. •. , 
des rites , des LL. •· et Chap. ·• { V.ici les pièces 
No· 19/21 4 53, 6o et 84). 

PIÈCE N° LXVII. 
EXTRAIT du tracé des Trav·. de la je assem 
blée générale du .Sou11.•. Chap.•, en. instance- dtJ 
lEsp.·. Or.·. de Bruzelles, contenant les bulles 
fulminées contre la Maçon.·. et leur réfutation. 

Du 23 février 1818. 

Le Cons.·. des Él.·. étant ouvert etc, . . . . . . . 
La parole est donnée à la -commission chargée dans une 

des précédentes assemblées de faire un rapport sur les 
dissentions qui semblent s'être élevées dans le sein de 
la R.·. L.•. la Pa,:faile Amitié Or.•. de Brox.•., à l'oc 
casion de l'ètablissement d'un Souw.·. Cap,, au rite 
Anc.·. Ref.·. prs de cette R.·. L.·, 
Le R.·. F·. De Wargn_y rapporteur donne d'abord 

une nouvel1e lechlre des pièces qui sont parvenues au 
Souv.·. Chap.·. de lEsp.·. de la part de la L.•. et du 
Chap.•. en instanœ de la Pa,j"aite Àmitié. (Voyez ci 
dessus, pièces N°• 65 et 66.) Il rappelle ensuite que la 
première de ces pièces datée du 1o du mois dernier , 
«ignée par quatre R.·. t.·. et annonçant l'Install.•. du. 
Souw.. Chap.·. de la Paifaite Amitié à l'Or.•. de 
Brux.. par le Chap.·. Métro.·. des PHilan.. qu'elle 
qualifie de chef d'ordre du rlte moderne a paru ren- 
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fermer des idées et des principes- tellement erronés et 
.dangereux, surtout d'après les dissentions qu'elle laissait 
entrevoir dans le sein même de la R.·. L.·. la Parfaite 
Amitié, ce que la seconde pièce datée da 25 du même 
mois a entièrement confirmé, que le Sou.·. Chap.·. 
de l'Esp,·. ayant considéré que, dnos les circonstances 
actuelles., cette affaire pouvait devenir importante dans 
l'intérêt du maintien des. statuts fondamentaux de l'ordre, 
a voulu s'éclairer dayantage et a nommé à cet effet la 
commission des trois RB.._•. CÇ:.• .. dont il a la. Fav-·. 
d'être l'organe, pour faire un. rapport détaillé sur toute 
œtte contesta.tio.n .. 

Le rapporteur ajoute que la commission s'est réunie 
et a taché de s'éclairer de toutes les informations et 
Lum.·. possibles; qu'il est résult.é de 81:!S démarches et 
des renseignemens qu'elle- a obtenus peu d'apparence de 
rapprochement entre les metlrbres des H.·. G.,. de la 
R.·. L.·. la Parfaite Amitié; que la très-grande ma .. 
jorité d'entre-eux, loin d'avoir coopéré à l'établissement 
d'un prétendu Chap,•. dans le- sein de lem- L.•., avait 
à peine connaissance de son existence, a d'abord protesté 
contre les actes irréguliers et nuls d'une-minorité comp1> 
sée seulement de trois oo quatre membres et, en outre, a 
suivi, pour se constituer Sou.·, Chap.. en instance, 
la marche tracée par celui de l'Esp.•. ~ preuve noavelle 
de- la sagesse- et de la légalité des Trav.·. de ce dernier; 
que , dans cet état de choses , la commission a pensé una 
nimement que toute intervention quelconque dans ces divi 
sions intestines ne serait, ni possible ni cooveoable ; que 
l'établissement prochain du Gr.•. Or.•. du royaume et 
.sans doute aussi du chef d'ordre du rite Ance.·. Ref.·. 
fera bientôt cesser toutes ces discordes , et que , par 
tontes ces considérations réunies, elle a l Fa· de pro- 
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poser que le Chap.·. déclare qu'il n'y a pas lieu lJ 
délibérer, en ordonnant le dépôt des pièces aux Arcbiv.•,. 
Signés les membres de la commission , De Crampagr:,a, 
Honnorez et De Wargny Rap,• .. 

Le Chap.·. a adopté ces conclusions et a lll'J'êté ensuite 
que, tu l'lostall,•. prochaine tle la G·. L.·. d'Ado4 
)lérid. •• ( qui eut lied en effet le Il avril suivant,) le 
T.·. S.·. présentera incessamment au Cbap.•. assemblé 
le projet de demande de lettres Capit·., appuyé de la 
délibération de la L .... de l'Esp,•. exigée par les statuts 
pour les cas semblables, afin d'être prêt à tout événe 
ment, si le chef d'ordre du rite Anc.·. Ref.·. était 
installé définitivement vers la même époque. 
Parmi les Visit.•. qui se font annoncer on remarque le 

hom de l'Illus.·. E• prince Charles de Gavre grand 
maréchal du palais, désigné comme Représ.•. Part.•. du 
S€ré.·. G·. M.·. Natio.·. pour les Prov.·. Mérid.·. 
des Pays-Bas , antérieurement affilié èomme membre 
honoraire à la R.·. L.·. de l'Esp,•.,. mais qui n'ayant 
pas encore été inscrit au 'Tabl.·. du Sou.·. Chap.·. 
s'y présente commè Visit.·, - Il est accueilli dans 
le sein du Cons.·. des Él·. avec tous les bonneurs 
llu.s aux hautes dignités Maç.·. dont il est revêtu, Le 
'T. S.·. lui communique la décision antérieure du {e 
ordre du Souv.·. Chape. en date du a3 du mois der 
nier par laquelle, vu sa qualité de membre de la L.•. • 
il a été reoonnu comme membre effectif du Souv.· Chap.·, 
en instance de l'Esp.•. dans ses quatres ordres. L'Ill.· 
Visit.·. accepte avec recofüiaissance œtte nouvelle preuve 
lie là confiance et de l'estime de ses FF.·. et déclare 
qu'il prend rang , dès ce jour , parmi les RR.·. CG.·. 
tomposant le mas ordre du Chap... (Gest en cette qualité 
que le F.· De Gavre a assisté. le 16 mai 1818, à une 
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assemblée extraordinaire du q.01• ordre où il s'est agi 
d'une discussion sur les finances du Chap,• .. ) Le T .•• 
S.•. lui exprime alors en ces termes les sentimens des 
membres du Chap,•. de- l'Esp.-- •• 

T .•. IJI.·. ét B..•. F.· . ., 
Le Con,.•. de, Él,•, Sec.•, du Clutp."'. en imtance de l'Esp.·. 

n"a rien d désirer aujourd'hui puisqu'il a la Fa ... •. de vous ad 
mettn Jam l01l 1em. Yo, di[;nid, Prof.·. et Maçon.., le rang que 
"°"" unn Ja,u une L.•. fui profoue la Maron.·. dan, 1011 nte 
primitif, 1'1Jirt1ient pour M-UI e,afaire umir tout le priz, mai• la 
part que vous ae prise à la formation du projet dun code Ma 
çon.·, pour les Pays-bas, etc celle gui voua est desinde par lo 
Sré.·. G.·. M.·. Natio.·. do.m l'adnuiwtration du Gr.·. corp• ré 
suJaCt!ur dt la Maron.·. dans le royaume, nou, donMnt la con11ic 
tion la plu, intime que le Cons.·. ne pouvait recevoir un plus grand 
lu,tn 'lu'en wu, comptant parmi ses membres effectif,. Il ,nw. 
bien precieu.r pow:rnow, T. •• IU. •. F. ·., de pou,,oir, par la lisu, 
lan"té de no, Trav.•. nparl, développem,nt J.,principupun qu• 
nou, profouon,, wu, «mvaincrr: à notrr: tour, ftte nou, ,o,,,_, 
dit;M• de l'e,timc Je, 1mm, Mav.•• et de la votrr: t!ll particuJier. 
La R.•, l..·. th l'Esp.·. gui n'ezine que depuis 13 ana a 

éprouwd, comme les LL.•. le plu anciennes, les désagrémens de 
toute société naissante; elle a traversé les orages politiquea; elle « 
du ,our,mir fUIII lu.tu contre l'ambition de quelques Ma.·. qui ou 
bliant 'lu'il doit t::cister lm6 tltJalil/ pa,:faite entre toutes les l.L. •. 
ont employé naguères des moyens tous également repréhensibles 
,pour rauribuer la 1upn!matie ,ur celle• de l'O,r.·. de Bmz.·. te 
'Tn,mula' la lot.alité de, LL. •. des Prw. •. Mérid. •. du h?f'awnc. 
Mai, ce, obs'tacle, ollt rtdoublé notre ùle > tk de jour en jour, "°"' a110111 ,m raccroît,-e lenomb1Ytleno1ouvrien;nou,a110TU eule 

bonl&eur de fixer le ckor dun prince chéri qui a bien vorda rr:ctt 
wir partni IIOUI I' aarore de la Lum. •. Ma,;o,a. •. , et eruuite prendrr: 
en maint le ,OUl'fl'flWlent de notre Atel. ·.; en méme temps, nou, 
a11io,u l'a.,anta~ dt compter, parmi nos membre, ej/ttctift, lt 
Sérin.·. G.·. M.·. Natio.·. lui-méme. Ce F.·, lUu,.·., sur 111 de 
mande exprease, était admi, comme a.ffiliJ. N<itn Chap. •. naim1,tt 
eut@uila Fae·.insigne de conférer bientôt à ca deux lllaa,·.TF, 
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le grade le plus élevé du nte Anc.>. Rf.·., et il les compte aujour 
tP/wi parmi les membres de son {je ordre. L'Jllu.,.·. F.·. d'Unel 
••t au'8i numbre lwnorairt1 de notrtl .4tel. ·, et du Chap. •. ; je le 
répèu, que poul>OM no,u délli1'flr aujou-rd'lwi 'I"' nom 11<?r'On, 
wotrtl nom joint ,ur notre Tabl.•. à ce, no~ t:Mr& ,t Illzu.·.1 
Qui pourrait encore à présent élever l'ombre du doute sur la 
légalité de nos pouvoirs, de nos droits, ur ka parfaite régularitd 
de notre conduite Maçon.·. 1 
Notrtl état d'i,utatl/!e, et le, embarrru in,éparabk, tk tout éta 

'6li11ement. nailaant ne nou, permeuent pa, etll!Ore tÜ donner auz 
réception, de, H.·. G..·. toute l4 ,oleMité qu'elle, ezigent, mail 
la nécessité de récompenser enfin le zèle et le mérite, le désir 
bien naturel d'ojf rir au Gr.·. Or.·. 9ui 11a être in,tallé un Tabl. •. 
omposé de FF. •. dont le, Gr.·. puùsent 4tlf!1ter le.r l,um. ·., nou• 
cmt déurminJ à 111 pa, différer plu.r lons•tem.r un acte de ju, 
tice et 14 FF·. Maie.· Maç.·. de la L.·. de l'Ey.·. vont être 
mhnü aujourd'hui. mé11111 à f4in parti, du Con,,·, de. El.·. 
Sec.·. 1 il, ne peuwwent recevoir ces nouvelles connaissances, ,oru 
de pl,u Mureuz auspice,; il est flatteur pour euz comme pour 
nou, de vous voir assister à des Trav.·.aussi importan,. 

Après- ce discours il est procédé à la promotion de 
14 Mait.·. de la R.•. L.•. de l'Esp.•. aux G1•ad,•, d'ÉI,•. 
Sec,•., savoir : •............ avec tontes les 
fo.nnalités prescrites, • • • • • • • ••• 
Le T,•, S.•. fait ensuite le disoours d'instruction aux 

11ouveaux Él.·.; ou y remarque les passages suivans z 
Si noUI aomm11 dotll! bien pénétré, Je la sainteté des principes 

NafOn,•., nou, wrron, qu'il, n'ont rien de contrail'fl à. ceuz du 
christianisme ou plutôt qu'ils ont pour but e:rcbuif de proftssu 
lion, toute ,a puretl la morale tÜ l'él'angile qui doit etre celk 
de tous le, hornme,, paroc qu'elle llt d'accord a11ec la raison 
humaine. 
Ne de110111 ,wu, dont: point «nwisager comune une attaque cri 

minella conne la Magon. ces moyen que vient récemment 
d'employYr le fanatilttul et l'hypocruie pour faire déurter no, 
.At.el.·. et pour jetter le trouble dans lame des Maç..et tÜ leur 
famille, en leur représentant leurs devoirs et leurs sermens comme 
.,,,,,,, à. cruz de la religion qu'ils professent 1 
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Oui, me, FF. ·., je ,uù fore, de le dire, de, prftre1 fanaci 

'lue, non conte,u de donner l'e:umple d'une désobéissance coupa 
l,l11 au.ic loi,, ont étl ezhumo- de quelques livres apocluyp!u, 
une prétendUII buUe du pontife Clément XIII qui aurait été con 
firmde par Bénolt XJY. Il, l'ont fait imprimer en un fPYUUl 
nombre d'ezemplaire, et distribuer partout, mai, pliu particu 
lièrement daM la Flandre. Ce pamphlet y est répandu avea 
profu,ion I mÂme da,u le, lieu.ic public, 1 cefé,, cabaNt6 etc. 
N'e,t-ce pa, là armer contre la Maçon.·. la partie iprante et 
aaperstici1u11 du peuple et provoquer de, voie, de fait contre no, 
FF. • .1 N'e,t-ce pa, là clurclurà semer la discorde entre du épouz, 
des pères et de, e,ifa,u au moyen du trouble jt!lté dan, le, con• 
1cienct1 de, per1onne1 faible, .qui -appartiennenZ àde1Maç.·. 1 
l\'e1t•ce pa• enfin forcer à l'abjuration et<l la révillation des se 
cret1 Maçon.·. Ceuz: d'enbW! le, Maç.·. qu'un CtJNctirti piuilla 
nime pourrait fire croire .i la vérité de cet écrit supposéet ridicule, 
( qui d'ailleun ,erait ici sana fonce comme ,an, autorité) ou qui 
pourraient é~ suidés par la crainte de Ji.,i,ion, Je f lUltÜle, ou 14 
perte de P'héritage de quelque parent au» yeus duquel un aç.. 
pamltmil un ennemi de la religion? 

Qu'il, ,ont coupable, Cfll homme, '1J710cntd Tieureuatmflnt ptlU 
nombreux, et combien ,ont profond, le, calcul, de leur mkhan 
erté l 

Yoici un ezemplaiT'tl de cette pkce sur laquelle ils élèvent lcka 
fadage d'une autorité fugitive dont ils cherchent vainement à se 
ressaisir. 

011111 z:nr,r QUJ U.lLB AGIT 0DIT LVCB'lf ••• B:T QUI 1'.lCIT TlllllT.lTEII 
TlllllT Al> LUÇBH. loan. cap. 3. 

Quiconque (ait le mal, hait la lumière .... celui qui (ait ee que 
la -.ériü lui prescrit 8'approche de lo. lutt1ière. 

Condamnntion et prohibition de certaines 1ociétés Oil conventicnl~ 
nommé, de Francs Maçons. 

CLÉJfENT é,,Jque, am,Ïû"1" de, 1flr,,ireun de Dieu, ,1 com le, 
fidèles de Jess-Christ, salut et bénédiction apostolique. 

Élev par Ja pro-.idmœ divine au plu. ba..t dégré de rapo, 
olat, tout indigne que nos en sommes, d'après le devoir de la 
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anrveillanee putorale qui nqus est coulU, nou, a,-0:119 constamment, 
aec:ooùé par la gr!ce divine, part.& notre attention a\'ec tout le 
r.He de 110tre 10llicitude, fUl' ce qui peut, en fermant l'entrée aux 
erreurs et ax vices, servir à conserver 111l'tOut l'inllgrité de la 
religion orthodoxe, et hb:mnir du moncle catholique, dam ces tem1 
li cùficile1 , 1ea dangers del trouble,. 

N 0111 a,-ons appria, mêqie par la fame publique, qu'il ee rq,11nil a,11 
loin, 11-vec de nouveaux progrèa chaque jour, certain e. aocié~, u• 
semblées, réunions, agrégations ou connntii:uJes, nomméa "fnlgaire 
ment, Franc s-Maçons ou sou 11utre dénomination, eelon la nriéu! 
des languy , dans lesquels des '1ommes de toute religion et de secte, 
alfectant une appareuce d'honnêteté naturelle, ae lient l'un et rautn 
pat; un pacte all51l étroit qn'impénétrable, cl"aprra dei lois et des 
atatuu qu'ils se sqnt faits, et •'engagent, par aerment prlté 1111" la 
bible, et aou de, peine. gravrs, à cacher pi,r 1111 tile~ in,-iolable 
tout ce qu'ils font dans l'absurité du ecret. 

Mait comme telle elt la 'nalur1' du erime, qu'il se trahit lui-m&ne .ot 
jette des cris qui le découvrent et le dénoncent, del les sociétés ou 
couventicules madita out fait naître de si forts t'>npçons dans lu 
esprits des (idrles., TM' a'enrt.ler dam cet sociétés 'est, chez lea per 
sonnes de probité et de pnuJence, a'entàcber de la marque de per 
"fersion et de méchancet;\ 1 car ·'il ne faisaient point de mal , il, ne 
haïraient pas ainsi la lumière I et ce soupçon s'est tellement accru, 
que, dans plwiems .!tau, te& dites aociétéa sont déjà, depuis loog-tem4 
proscrites et banni es comme contrirçs la sûreté des royaumes. 

Cest pourquoi, nom, ~échi'61lnt aur les grands maux qui résul, 
tent ordinairement de ces sortes de société• qu. tonventicule1, non 
seulement paar la tranquillité des états temporel, mais enco:re pqur 
Je salut des ames, et que par là elles no pennnt nullement e'accor- 
der avec les lois i:iviles et 1=411qniquea ; et ,::omme les oracles dirins 
poaa font Wl devoir d'advigilor nuit et jour eu Jidèle ~ pmdent aeni 
teur de la famille du Seigneur, pqs que c genrp d'hommes, tels 
que des volers, n'enfoncent Ja maison, et tels que det renards, 
pe travaillent à <Jbnolir la ,igne, '111 .J'l'rTel"tf5lell t lpJ pi,un det 
$imples, et ne les percent, dans le secret, de leur dards envenimés j 
pour fermer la voie très-large qui delà pourrait vounir ax iniquité 
,ril M commettraient impunément, et- panr d'autres ClJU5el justes et 
tisonnables h nous comnugs, de lavis de plusieurs de nos véérables 



MAÇONNIQUES. - 1818. 
f'ùres c31'dinaux de la Sainte-Égliac N>maine, et de notre propre 
mourement, de ICience certaine, d'aprff mûre débh6ration, et de 
notre plein pouvoir apostolique, avons conclu et décnté de condam 
ner et de défendre eu d1te1 aociétél, assembléel, réllllions, agrégn• 
tions on conventicules appellés de Francs-acons, ou connues sous 
toute autre dénomination, comme nous les condamnons et les dé. 
J'endons par notre présente constituuon nalable A perpétuité. 

C'est ponrquoi, nons défendons sérieusement et en vertu de la 
ainte obésance, à tous et à chacun des fidèles de Jess -Christ, da 
quelque état, grade, condition, rang, dignité et prééminence qu'ls 
oient, lacs ou clercs, aéculiers onu réguhers, méritant même une 
mention p;articullère, d'oser ou de présumer, os quelque prétexte, 
.«>Ill quelque couleur que ee aoit, entrer dans les dites sociétk de 
Francs-Maçons ou autrement appelléel, ou les propager, les entrele• 
nir, lea recevoir chez aoi, ou leur donner aeile aillenn et les ca her, 
y être mscrita, agrégh, y assister ou leur donner le pauvoir et les 
moyens de •'assembler, leur fournir quelque cho.c, leur donner con 
seil, secours on favemr ouyertement on .secrétement, dittrtement on 
indirectement, par eoi on par d'antres de quelque IDIWÏire que ce 
sot, comme aussi d'exhorter les antres, les provoquer, les engager l 
se faire inscrire h ces aortes de IIOCÏétés, s'en faire membres, à y 
assisttt I à les aider et entretenir de quelqqe manière que ce soit, ou 
le lemr conseiller : mais 00111 ordonnons absolument de a'abstenir 
&out-à-fait de ces sociétés, assemblées , réoniona, agrigations on con• 
venticules, et cela soua peine d'e:r.communication à encourir par toua, 
comme dssus, contrevenans, par le fait et IIIIDll antre dl,claration, 
de laquelle, peraonne ne peu.t rece..-oir le bienfait de fabaolution par 
autre que par ou, ou le Pontife Romain existant pour lors, si ce 
n'est à fartide de la mort. 

Voulons de plas et mandons, que, tant les évêques et prélats supé 
rieurs et ordmairea des lieu:r., que toqs les inqDlii.teure de l'hérésie~ 
fassent information et procèdent contre les transgresseurs, de quelque 
état, grade, conduton, rang, dignité ou prééminence qu'ils soient, 
le• répriment et les punissent des peines méritées , eomme fomment 
suspects d'hérésie; C'll' nous lenr donnons et à chacun d'en:r. la libre 
facoll.é d'mformer et de procéder conll'e lea dita transgresseurs, d 1 , 
répnmer et punur des peinea méritées, en inroquant même Il cet effa, 
»'d le faut , le secours du hraa séculier. 

7 3. 
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1' ou, voulons ansi qu'on ajoute auii: copies des présentes, même 
imprimées, igées de la main d'un notaire public, et 1cellées du aceau 
d'une peraonne constituée en dignité ecclésiutique, la même foi que 
l'on ajouterait aux présente•, ai elles étaient repré54:ntées ou montrée& 
en original. 

Qu'il. ne aoit permia l aucun homme d'enfreindre ou de contra 
rier, par une entreprise ûméraire, cette huile de notre déclaration, 
comlo.mnation, mandement, prohibition et interdiction. Si quelqu'un 
e présume d'y attenter , qu'il ,ache qu'il encourrll rindignation 
du Dieu Tout-Puissant, et des bienheureux apqtrea St.-Pierr" er.. 
St.-Pa.ol. 

Donné h Bome, 11 Sainte•Marie-Majënre, ran de fincamation 
de Notre Seigneur MDCCXXXVIII, le IV des Calendes de mai, 
la Vlllm• '8.IIJ1ée de notre Pontificat . 

Conlinné dans la fonne 1péci6.que par son suoce1Seur Bill'olr XIY, 
le 18 mars 1yu, publié Rome le a8 du même mois et même année. 

Je ne change pa un mot à cette piJce; jefoû remarquer aeu. 
lement 'flUI l'épÏ(JrapM 'lui est en téte est la condamnation de ceux 
gui l'y ont placée. 

Mas si j'ai eu, me, FF.•,,, à vous entretenir d"un attentat aussi 
grand contre la Maçon.·., je dois voua rendre compte également 
d'un b-énement qui, dans la Flandre même , vient de faire jus 
tice des efforts du f anatilme et de l'ïsnorance. 

Un magistrat natif de Bruxelles, Ven.•. dune L.•. on Flandre, 
voulant conduire à l'autel ceUe qul avait associée à ,a destinée 
rprouva un refus formel de la part d'un curé et du doyen de 14. 
ville de l'admettrtJ à contracter le mariage religieuz, par le 
.motif 'lu'il hait F. •. M.·.. Il porta ses plaintes au vicariat 
général de Gand dont les plus fanatiques ne récusent pas l'au 
torité, en matière de religion, et ce vicariltt a formelümtnt 
désapprouvé la conduite du clergé ,ubalterne et lui a ordonné 
d'admettre ce F. •. à imprimer à son mariage le ,ceau rt!Spt1ctable 
de la religion, de qui a eu lieu dans ka lle méme où notre 
R. •. F. •. remplit ses _fonctions publiques et ol il est généralement 
('Onnu pour Maf,•,; la cérémonie a t!tl .solennisée publiquement 
et levant plus de 6oo personnes. 



Le vicariat de Gand a rendu. ho1,u11ase au:r vr"is principe,. 

Ec en effet, encore que la 6ulle- pritendue de CUment X/Il 
présente une foule de camct~re, apochr:,-pM•, il •uffit què d s 
ptitrt:1 as,urtnt qu'elle a été l'f!mJuveUée par Bénoit XlY, ce papt1 
lclairi et pliw,sopM, pour que IIOIU 1o,yon.t m d'roit de lea accu 
ser de mensonge et de fourberie. 

Dautre par l est connu que januiü ceue btdlé rra étl~,u, ptrr 
le, Sorw. •. ni placetb: par le, conseiü de, pF'Ollince, Belgique,, de 
sotte que, si elle na rapport, co,tUM cm 4oit le- croirt, qu'à un 
point de dùcip/.ine- eccU,ia,tique., elle n'a jamai, eu, ( d.zn, la 
suppo,ition de la rlaliu de ,on e.xûtence J, ~ n'a pas encore de 
for'ci ollU;;tet&mt~ lJdsitJW• 

Je di, qu'il n'a trait qu•lt.' un point tle di,cipl,'ne, pOT<e que 
,on con<ext<!" ,eut p'r0u11e que no, 1k'IW.I ,ont ipr,7" de ses au 
teurs ; or jamais l'église en prononçant en matière dogmatique3 
y'a condamné, ni pu condamner une doctrine. a elle inconnue. 

Tm1t- doit done rassurer les ee,uciences le, plus fa11,lei et di 
mo,ttrer la noirceur des vues th cewz 'I'" ekrchent. IWjôurd' Jwi à 
,in,-. parti de ce monunen de "absurdité et de l'ignoranU. 

liellN •/TtJrll IOllt plus aoapa6lu que- tout te 9,ie ~- poui,o,u 
imaginer de plus odcw; ils tendent à anéantir la Maçon.•.{ 

J'iUU'QÙ pu ilod1 proporer,,nk, FF.•., de livrer au;r jlammu 
@e wonuèn d'iq,iqµil;., ,:l d,'en j,:tter le, cendre• au~ 11t:ntl pour 
qu'il n'en tJCµidc pliu de memoire parmi les Ma.. 
Mai, il m 4enble pr~érable qu'il subsiste au contraire pour la 

1,onte éternelle de ceu.x 9ui cMrcMnt à en tirer pani contn nou,. 

f/ouon, tloru;- la pedie au mépris et d P-anatlleme! Que le 
lio,re tl' An:/µ(.•. dt notre €ans.·. ezp,ime en caratùre, ine./fat;abl , 
Phareur que nous inspre cette tentative de l"erreur et de Pmp 's" 
iam:e! Et qu'A c61i Ju tivrt d• la ,agtue, ce monument de la 
folie reste toujours déposé dans nos Archiv•. comme un témoignage 
tk ,wu,e 4UiUMDlelU IJUZ principes inalterables , et de noire i, dg 
nat contre tout ce q it ndr,ut à le, rtnl'f'rs ! 
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Le Chap.·. applaudit à ce discours, arrête qu'il sera 
également déposé aux Archiv. •, et adopte la proposition 
du T.·. S.·.. 

Un banquet d'ÉI·. termine les Trav.·, du jour etc. 

Signés Drault T.·. S. R·. C·.. De Fargy 
Secrét,•, R,•. C,• •. 

Mars. - Au commencement de ce mois, 
S. A. R. le prince Frédéric des Pays-Bas 
G.•, M.•, Natio,•., ayant réuni à La Haye plu 
sieurs Maç.·. distingués , tant Septen,•. que 
Mérid.·. , ayant fait, de concert avec eux, le 
dépouillement des votes émis sur l'admission 
ou le rejet des statuts fondamentaux , après 
avoir pris des renseignemens sur les Maç.'. 
proposés pour remplir les grandes dignités de 
J"ordre laissées à sa nomination et après s'être 
entouré , à cet égard , de toutes les Lum.. •, pos 
sible , se décide enfin à installer solennelle 
ment la G.·. L.·. d'Ad. Mérid.·. à Bruxelles 
le 1 1 avril suivant , et trace en conséquence 
la mémorable circulaire dont nous allons par 
ler sous la date du 16 du même mois. 

16 JJfars, - Date de la promulgation des 
statuts fondamentaux de la Maç.·. dans les 
Pays-Bas. Voici la pièce importante qui les 
proclama et nomma en même tems les premiers 
Digit.·. du Gr.·. Or.·. des Pays-Bas pour 
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5818, en convoquant aussi la Gr.·. L.•. l\férid.•. 
pour le II avril suivant jour de son Jnstall. •. 

PIÈCE N° LXVIII. 

Circulaire du Seren.·. G.·. M.·. Nat,•, contenant 
promulgation des statuts fondamentaux , nomina• 
tions des GG,•. Off.•• Dignit,•, de 5818 pour le, 
deua GG.·. LL.·., et convocation pour l'Install.·. 
de la G,•. L,•. d'.Ad0o. Méri.d.• .. 

Da 16 mars 1818. 

A L·. G·. D·. G·. A.·. D.•. l'UN.· .. 

A l'Or.·. de la Haye le 16me jour da 1 mois de lan 
de la V.·. L.·. 5818. 

LE GR.AND-MAITRE NATIONAL. 
Aux TTT.•. RRR.•. LLL.•. des Prov.•. Mérid.·. 

du royaume des Pays-Bas. 

S.·. T.-. V.·. 

A la R.•. L,·. de .•..... à l'Or.•. de •..•••• 

TTT.·, CCC.•, et TTT.·. RRR.·. FFF.·. 

Des vingt et trois LLL,•. Mérid.·. amquelles j'avais 
adressé le projet des statuts de l'ordre Ma<ït)n,•,, vingt 
l'ont approuvé et en ont voté l'adoption, 

Au Gr,•, Or,•, des LLL.•. Septen,•. expressément con• 
voqué à la Haye, le 14me.J.·. du 1om· M.·. de l'année 
Maçon.·. écoulée, 77 suffrages ont été émis, dont 57 
ont été favorables au projet. 
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Dans plusieurs LLL.·. il a été foit des remarqnes dont 
j'ai reçu la communication , sur quelques dispositions 
du projet et sur des irrégularités de rédaction ; je crois 
qu'elles méritent d'être examinées avec attention; je vais 
donner des ordres à cet effet , mais en attendant, il 
convient de répondte aur vœu!C bien prononcés de la 
grande majorité des Fr.·. Mac.·. de ce royaume, dont 
le plus vif désir est de voir le terme' d'e incertitude 
et d'un isolément qui ne se sont que trop prolongés. 
Je déclare en conséquence: 
Que j'accepte la dignité de Grand-Maître National 

et que je remplirai avec un zèle inaltérable et pour le 
bien de l'ordre, tous les devoirs qui y sont attachés. 

Que les statuts de l'ordre Maçon.·. dont le projet 
a eté soumis à l'approbation de toutes les LLL.•, 
régulièrement constituées dans ce royaume sont adop 
tés en gros. 

Qu'ils doivenl servir de base aux opérations dont 
le but est d'établir le gouvernement général de (ordre 
et de l'administration de ses intéréts dans les gran 
des sections de La Haye et de Bruxelles. 

Que les réflexions auxquelles le projet a donné 
lieu, soit pour quelques dispositions particulières, soit 
pour des détail, de rédaction, seront transmises à la 
commission qui a présenté ledit projet. 

Qu'après- un ezamen scrupuleuz et approfondi, 
cette commission m'adressera, avec son avis motivé , 
une rédactùm définitive; 
Et que je ne procéderai la promulgation solen 
elle des statuts qu'après que ces pièces auront itr! 
soumises auz délibérations des deu Gr·.LL,·, d' 4do, 
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Usant, pour la première fois , du pouvoir qui est 

conféré au Gr,•, M.·. par l'article 20 des statuts, je 
nomme aux grandes dignités de l'ordre,. les FF.·. dont 
les noms suivent: 

......... , { Gr·. Matt.·. Adjoint. 

Falck ••••.••••••• 1 
P . D G 11.epr~. •. Particuliers. 
rance e are• • • • , 

Kinker ••••••• , ••• , 1 
De Wargny. • . . • • • • . Gr.·. Orateurs. 
Kon;ynenburç • • . . . • • . 

Putseys ••• • ••• • • • • 1 
"or·1': G:.orate»r. Aiois. 

Walter .••••••••• , • ! 
Yan Yredenbu:rch. . . . . . Gr,•. Secrétaires. 
P. Marcelis . 

C. ollenhoven. : l Gr.•, Secrét.·, Adjoints. 

Montauban Fan Syndregt. ' 
Malaise •••••••••• · ! Gr.·. Tresoriers. 
Barnaert. . . . .. . . .. . . . , 

a .,. . . ! .• , . . Gr,•, Trés.·. Adjoints. . . . . . . . . . 
Byleveld. • , , •••. , ··f 
Rn Yanderduyn ....•.. ) Gr,•. Gardes des Sceau. 
• • • 1 I 1 1 1 1 I 1 1 • I 1 1 .. 
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: : : : ~ G&•,•.G,•.desSc,•.Adj,• . 
.... ( 

Bu. D' Yvoy Yan Mydrecht •·{ 
or":;7.4rit». 

. . . . . . . . . .. ! 
• . . •. , . , . • Cr.·. Archiv.·. A<lj,•. . . . . . . . . . . . . . 

Les autres Dignit.•. et adjoints dont les noms sont 
en blanc seront ultérieurement normés et les fonctions 
des uns et des autres seront censées avoir commencé avec 
l'année Maçon.·. dans laquelle nous -venons d'entrer. 

Enfin j'invite les RR.·. Atel.·. soumis à la juridiction 
de la Gr.·.L.·. d'Ados. dont le siége doit être à Bruxelles 
à ordonner que leurs Vén.·. ou Mputés permanens se 
trouvent dans cette ville le 1rms. jour du amas. mois de 
œtteannée. (Samedi 11 /lvril 1818St.·. Prof.· .. ) Ranis 
au GG,·. Digit.'. nommés par moi, ils y procédé 
ront, sous ma présidence, ou sous celle d'un de mes 
Représ.•, , completter le nombre des Gr.·. Digit.·. 
prescrit par les statuts; et les GG.•. LLL.•. d'Ad00• ayant 
été ainsi constituées, on pourra se livrer à l'examen mé 
thodique et Rég.·. de ce qu'il conviendra de faire, en con 
formité de l'article 42 des statuts. 

Puissions nous, TTT.•. CCC.·. et TTT.·. RRR.·. 
FFF.·., voir s'élever rapidement et solidement t'&dif6ce 
dont les bases viennent d'être ainsi placées par le concours 
de tant de Maç.·. dont les Lum. •. égalent le zèle ! et que 
le Gr.·. A rchit. •. de qui dérivent toute force et toute s 
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gesse 1a.igue favoriser d'Wl regard protecteµr les utiles 
Trav. qui doivent rendre à nos Temp,•, uoe vie et une 
splendeur nouvelle ! 
Recevez, P.·. L.·. N.·. à N.·. Ç.·. J les sincères expres 

sions de mon attachement Frat. •. 
Sig6 Fi;xtc Prince des Pays-Bas. 

1..-ST.llUCTIOJJS P.A.JtTICIJLŒB.ES .70INTEs À LA. ClllC1TLJ.IJ\.1! 
U•DESSU6, 

La réunion aura lieu à l'heure de l\,[,•, P.•. ~ans le 
Temp.•, de la R.•. L.·. rEsp.·. Tuedes Fabriques, quar• 
tier des Chartreux, Set. 3 l· 956. 
La vérification des pouvoirs aura lieu au même local 

la veille , depuis S jusqu'à 7 heures du soir , èt le 11 , 

dequis 8 jusqu' re heures du matin. - Costume en 
noir, Décorat.·. de Maît.•, 

Tout Maç,•, Rég.i. sera admis comme 'Visit,•,, eo 
se faisant préalablement reconnaitre axr lieux, jours et 
hh. •. ci-dessus indiqués. - Il y recevra aussi sa carte 
et des instructions ultérieures , s'il a suscrit pour le 
banquet. 

Signé 1V.alter Çr.·. Secr.ét.·, 

On remarquera , par la première phrase de 
cette Pl.•· , que les trois LL. •• l\Iilit. •• Ecoss. •• 
de la Belgique, irrégulières jusqu'au 11 a-vril 
1818 ,n'avaient pas été consultées sur le projet 
des statuts fondamentaux. 

La même promulgation se nt de la même 
manière , dans les Pro. •· Septen, •, , et à cette 

8 3. 
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occasion, nous insérons aussi , sous cette date, 
ces statuts généraux dont nous avons déjà 
souvent parlé , mais qui venaient seulement 
de recevoir force de loi Maçon.·.; nous les 
faisons suivre du rapport de la commission pré 
senté au G·. M.·. le 2o septembre 1817, et 
renvoyons , pour la tahle des matières , jointe à 
celle du règlement particulier de la G. •, L.·. 
d'Adon. Mérid.·., à la date du a8 juin 1819 
et la pièce No 1o7. 

PIÈCE N ° LXIX . 
Statuts fondamentaux de lordre Maçon.·. dans le 
Royaume des Pays-Bas, suivis de l'exposé des 
motifs. 

Quàm bonum ac jucundum habtare frares in unun ! 

CHAPITRE PB.EMIER. 

Constitution de l' Ordre. 

ART1cLE Te. L'ordre Maçon.., dans Je royaume des 
Pays-Bas, est composé des Maç.·, réunis en LL· ré 
gulièrement constituées. 

ART. 2. Une L·. n'est régulièrement constituée que 
lorsqu'elle est étahl..i,e, ou .reconnue par l'autorité sou 
veraine de l'ordre. 

ART. 3. Les LL.·. actuellement en activité auront le 
rang que leur assignent les dates de leurs constitutions 
respectives. 
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ART. q, Tous les rites actuellement en activité dans le 

royaume sont reconnus 

AII.T, 5. Aucun rite ne sera dominant : ils jouiront, 
entre eux , de la plus parfaite indépendance-. 

A.R.T. 6. Leur dogmatique appartiendra exclusivement 
aux Chap,•,, ou corps supérieurs de chacun d'eux. 

CHAPITRE IL 

Du Gr·. Or. 

ART. 7. L'ordre aura dans le royaume un centre uni- 
que et' commun qui prendra le nom de Gr,•, Or.•. 

ARr. 8. Ce grand corps. Maçon.·. se composera : 

1°. Des O.fficiers-Dignit.•. qui seront designés à l'art 3o, 

::a", De vingt-huit Vén,•. des LL.·. du royaume, pris 
par moitié, dans le .ressort de chacune des deux gran 
des LL·. d'Ados. dont il sera parlé ci-après, 

Les Vén.•. des autres LL.•, pourront être présens 
aux Tra.·. ; ils auront voix consultative . 

Anr, g. Les Vén.·. membres du Gr.·. Or·. seront 
désignés tous les ans par le sort. 

Ds pourront ~tre Représ.•. par un Dép.·. permanent. 

Arr. 1o. Ce Dép.·. pourra assister aux Trav,•,, lors 
que le Vén, •. de la L. •. dont il sera le mandataire sera 
présent, mais alors il n'aura que voix consultative. 

ART. II, Le Gr·. Or·. nom.me, pour présider et 
diriger les Trav.·., un Grand-Maitre national, dont 
les fonctions sont à vie. 
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ART. 12. D'après le vœu unanime, déjà manifesté par 
toutes les LL·., S. A. R. le Prince Frédéric des Pays• 
Bas, est proclamé GRAND-MI?rRE Niroxu de l'ordre. 

ART. 13 Le Gr·. Or·. sera convoqué par le Grand 
Maître dans les circonstanœs qui lui paraîtront d'une 
haute importance, ou d'un intérêt majeur pour les LL.•. 
du royaume, Oil la Maçon.. en général. 

Ses Trav.•. s'ouvriront au premiet Gr.•. Symb.•. 

Ar. 1. Ses assemblées se tiendront alternativement 
à La Baye et à Bruxelles. 

ARr. 15. A chacune de ces grandes tenues, il sera, 
par le Gr.·. Orat.·., rendu un compte général des 
évcmemens les pins intéressans qui auront eu lieu dans 
l'ordre, depuis l'assemblée précédente. 

Il sera en outre fait un rapport sur la propagation 
et la prospérité de l'ordre. 

Rr. r6. Le Gr.·. Or.·. correspondra, par le conseil 
supérieur à qui il délègue ses pouvoirs à cet effet, avec 
les GG.•. 00.•. étrangers, dont il pourra recevoir, et 
à qui il pourra donner l'affiliation. 

An, 1y. Il fixera, par des rglemens particuliers, 
tout œ qui pourra concerner son organisation intérieure, 
uinsi que ses rapports extérieurs, 

AR. 18. Les tracés de ses assemblées seront rédigés 
dans les deux langues , imprimés et envoyés à toutes 
les LL·. du royaume. 
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CHAPITRE III. 

Du Grand-Maître National. 

6I 

ARr 19. Le Grand-Maitre dirige les Tav.·. du G.-. 
Or.·., du conseil supérieur et des GG.•. LL.•. d'Adoo,; 
il préside leurs assemblées. 

Aar. 2o, Il nomme un Grand'-Maître adjoint, deux 
lleprés. ·• particuliers, et la moitié des autres Grands 
Dïgnit.•. 

AnT. 21. Il délivre, sur la proposition des GG.·. LL.·. 
d'Ad., les Pl·. de constitutions. 

Ar. 22. Il donne, pendant le premier mois de çha 
que année Maçon.·. , un mot de passe qu'i.J transmet 
aux LL.•., par l'intermédiaire des GG .... LL,•. d'Ad00• 

Ar. a3. Il favorise et encourage , de la manière 
qu'il juge la plus convenable, tout ce qui, sous l'esprit 
conciliateur de l'O.·. M.•. et conformément aux idées 
libérales du siècle, peut contribuer au bien-être de l'hu 
manité, à la propagation des Lum. •. et au maintien de 
l'ordre social. 

CHAPITRE IV. 

Du Grand-Mattre Adjoint et des Représ.·. du 
G.·. Afatt.·. 

Ar. 2{. Le Grand-Maitre adjoint représente le Grand 
Maître Nat,•. dans toutes ses fonctions,, en l'absence de 
celui-ci. 

ARr. a5. Lorsque le Grand-1\laître préside, son Ad· 
joint a voix consultative. 
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AaT. 26. Il est nommé pour trois ans; il est rée1i 
gible. 
AnT. 2. Les Représ,•. particuliers remplissent les 

fonctions du Grand-Maître, ou de son Adjoint, en leur 
absence. 
Ar. 28. Lorsque le Grand-Maître ou son Adjoint 

sont présens au1: Trav,•., les Représ,•. particuliers ont 
voix consultative. 

Ar. 2g. Ils sont aussi nommés pour trois ans, et 
rée1igibles. 

CHAPITRE V. 

Des GG.·. Digit.·, 

ART. 3a. Les Grands Dignitaires sont : 
Le Grand-1\fattre adjoint. 
Les deux: GG.•. Représ.•. particuliers du Gr .. •,-1\laît.•. 
Deux GG. •. premiers Surv. •• 
Deux GG.·. seconds Surv.e- 
Trois GG. •. Orat. •• 
Trois GG.•, Secrét.· .. 
Trois GG,r, Trés.·. 
Trois GG.•. Gardes des Sceaux. 
Deux GG.•, Arrhiv.•, 
Deux GG. •. Maîtres des Cérém. •• 
Deux GG.•, Aumôniers-Hospitaliers. 
Deux GG.•, Architectes-Économes. 
Quatre GG·. Experts. 
lls devront être membres e.ll'ectifs d'une L. en activité. 
ART. 3r. Les GG.·. LL.·. d'Ads, nomment : 
Les GG.•. Surveillans. 
Les GG·. Maitres des Cérém. •,' 
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Les GG,•. Aumôniers-Hospitaliers, 
Les GG.•, Arclùtectes-Économcs 
Et les GG.•, Experts. 
Les autres Dignit.•. sont nommls par le Gr.·. Mait.·. 

63 

Anar. 32. Il sera nommé autant d'Ajoints que de 
Digit,·. Ils seront nommés de la même manière que 
eeux-ci. Ils remplaceront le Dignit,•,, en cas d'absence, 
dans toutes les fonctions -qui lui sont attribuées. 
ART, 33. Les Dignit.•. et Adj.·., autres que le Grand. 

Maître adjoint et les Représ,•. Part.·. du Grand-Maître, 
seront nommés tous les ans : ils seront rééligibles. 

CHAPITRE VI. 
De lAds. Par·. des LL· 

An.•. 34'.. Pour faciliter et activer tes Trav.•. , Je 
Gr.·. Or.·. sera distribué en trois grands corps admi 
nistratifs ; le premier prendra le titre de Conseil supé 
rieur, et les deux autres celui de GG,•. LL,•. d'Ad0n. 

$ Ier. 
Du Conseil Supérieur. 

An. 35. Ce Conseil sera composé ; 
Du Grand-Maître lat.·,, ou du G,·. Digit.·. apt 

pelé à le remplacer. 
De deuxr GG,·. premiers Sur.·. 
D'un G.·. Orat.·, 
D'an G·. Secrét.·. 
D'a G·. Trés.·. 
D'un G.•. Garde des Sceaux 
Et de quatre GG,•. Eii:perts. 
Ils sont pris parmi les Dignit,•. désignés ?J l'art 3o, 
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AnT, 36. Ce Conseil s'assem,blern, lorsque le service 
l'e'ligera, .sur la convocation du Grand-Makre. 

ART. 37. Il connaftra de toutes les affaires qui pourront 
ronœrner les GG. •, principes de la Maçon.. en général. 
Il ne décidé,ra qu'après avoir entendu les GG.·. LL.·. 
d'Ado. 

Il correspoodrv., au nom du Gr.·, Or.·,, avec les 
GG.·. 00.·. étrangers ; id recevra et accordera, au même 
nom , l'a,ffiliation. 

Il prononcera, en dernier ressort, sur les appels des 
décisions des GG.·. LL.·. d'Ad. interjetés par les Atel.•. 
11 e~erœra, lorsque le Gr·. Or.·. ne sera pas assem• 
blé, la haute surveiHance sur l'ordre en général. 
ART. 38. Il déterminera, par un règlement particu 

lier, Je mode et l'ordre de ses Trav.•. 

s IJ. 
Des GG.·. LL,•. d.'AJoo, 

ART. 39. Les GG.·. LL.·. d'Ados. auront chacune 
leur juridiction particulière. 
La première, dont Je siége sera à La Haye, aura, 

dans son ressort, les Prov.·. de : 
BRApANT SEPTEN.'. GUELDRE. • HOLLANDE. 

Z,aNDE. - UTRECHT, - FRISE. - ÛV.EJlT'SSEL. 

GRONINGUE. • DRENTHE ET LEs INDES ORIENTALES. 

La seconde, dont le siége sera à Bruxelles, aura dans 
Je sien, les Prov.·. de : 

BRABANT MÉRmD.·. - LmBoURG. - Luc. - FLIA 

DRE ÛRJENT,·. - FLUDRE Occrn.-. - HAINAUT. - 

NI»Un. AVERS. - LE GRAND-DUcré DE LCxEBOURG 

ET LES h DES Occm. •. 
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Ar. 4o. Ces GG.. LL'. seront composées chacune : 
D'un Gr.·. premier Surv.·. 
Uni Gr.·. second Surv.'. 
Un Gr.·. Orat.·. 
Un Gr.•· Secrét.•. 
Un Gr.•. T,r.ésor.·. 
Un Gr.·. Garde des Sceam:, 
Un Gr.·. Archiv.·. 
Un Gr.·. Mattre des Céré.· 
Un Gr,·. Aum6nierrllospitalier. 
Un Gr.t Architecte Économe. 
Deux GG.•, Experts. 
.Et des Vén,•. ou Dép.' permanens des Atel.·. du 

ressort. 

Les dowe Dignit. •. seront pris dans eeur repris à 
l'article 3o. 

AnT. 4•• En l'absence du Grand.Mattre et de son 
Adj.·., elles seront présidées par l'un des Représ,•. par,, 
tienliers. 

A. {a. Elles s'occuperont de l'Ados. générale des 
Atel. •• de leur Juridiction. 

Elles prononceront, en dernier ressort, sur toutes les 
affiù.res qui ne concerneront qu'une seule L. •, , ou des 
Maç. •. individnellemeot. 

Si elles concernent différentes LL.· entre elles, celles 
ri pourront se po'urvoir en appel de la décision , par-de• 
vant le conseil supérieur, 

Elles veilleront au maintien des statuts. Elles prendront 
connaissance des règlemens Part,· des LL, et cores 
pondront aveo elles, 

9 3. 
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Elles prépareront et instruiront les idl'aires qui devront 
être soumises au conseil supérieur. 

Elles lui rendront, tous les .ans, un compte détaillé ds 
leur gestion. 

Elles 1ui soumettront particulièrement leur compte 
financier. Elles proposeront au Grand-Maître les Pl.· • 
de constitutions qui pourront être accordées. 

Elles pourront, pour cause grave, suspendre provi 
soirement les Trav.·. d'un At.el.•,, en rendront compte 
de suite au Grand-Maître , .qui soumettra l'affaire au 
conseil supérieur pour y être statué définitivement. 

Elles désigneront, chaque année, par le sort, les 
Vé. de leur ressort qui, pendant l'es.ercice, devront 
faire partie .du Gr.·. Or.·. 

Elles veilleront attentivement à tout ce qui pourra 
contribuer à la prospérité de l'ordre en général, et ..au 
bien-être des Atel.·. en particulier. 

Dans les affaires qui peuvent être portées en appel , 
les GG.. Digit.·. membres du conseil supërienr .ne 
pourront y prendre part , ils devront être remplacés 
par leurs adjoints respectifs. 

AR. {3. Tout ce qui poura être relatif à leur Ado. 
intérieure, et à leurs rapports avec le Gr·. Or.·., le 
conseil supérieur ou les Atel·., sera , par elles , déter 
miné dans un règlement particulier , qui sera soumis à 
l'approbation du conseil supérieur . 

Dispositions générales. 

Ra. • Les actes qui émaneront du conseil supérieur 
el de, GG.·, LL.·. d'Adon. seront intitulés : fe non et 
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sous les auspices du Gr.·. Orr du Royaume des 
Pays-Bas. 

ART. {45. Les LL.·. sont tenues d'adresser tous les 
ans, pendant la 1•1 mois de l'année Maçon.•,, à la 
G.·. L.•. d'Ad00, de leur ressort, un Tahl.·, sénéral 
des FF. •. qui composent leur Atel. •. 

Aar. 46. Si un corps chef-d'ordre accorde l'erercice 
de son rite à une L.·. constituée., ce corps en informe 
la G.·. L.·. d'Ados, de sa section. 

AnT. 47. Les dépenses seront supportées par les Atel, •, A 
en raison des membres qui les conrposeront. 

A7, 48. La cotisation sera fixe et déterminé d'a 
Tanœ dans le règlement Part,•. de chacune-des GG.·. 
LL.. d'Ado 

U.ne quotiU des BOmmes qui en formeront le produit 
sera affectée aux dépenses du Gr.•, Or.·. et du couscil 
aupérieur, d'après leurs besoins. 

MT. 49• La premiere nomination des • Ojficien• 
Grand3-Dignitaires repris à l'article 31, et de leur, 
adjoints, se fera, par moitié, dans chaque section , p1r 
Tes Dignit,•, nommés par le Grand-Maître, réunis aull 
V.·. ou Dép.•, des Atel,•. de leur ressort 

AII.T. 5o. Le Gr.•. Or.·. pourra, sur la demande de 
ept LE·., renouvelée trois années de suite, propo,d à 
l'approbation lies Atel.•, des cbangemeus, additions, o,c 
modificationa am présens statuts. 
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EXTRAIT du rapport présenté par la commission 
nommée à l'effet de rédiger un code fondamental, 
pour le, LLL.·. des Pays-Bas. 

Du ao septembre 1817 

Nous n'avons point eu à délibérer sur le food d'une 
question, qui, naguère, semblait présenter quelque im 
portance. Notre marche était tracée par les vceuxr et les 
sentimens de nos FF.· . 

Qu'un seul temple s'élève dans le Royaume pour 
nos cours , ont-ils dit ; placez dans son sancttuiirt! 
celui que nos FF,•. de la Col.•, du Nord y ont dép,. 
appelé; il a les mémes titres à notre confiance et à 
notre amour FraL·.; entourez•le de la, puissance né• 
cessaire pour opérer le bien qui est dans on cgurf 
que delà il règne sur les deu.r Col.·. du Nord et du 
Jlfidi, et qu'il n'y voit que des F F.•. unis sous l'édile 
de la raison et de la vérité. 

Quelques circonstances indépendante, de ces pré 
cieug sentimens nécessitent, à raison, de, localités., 
quelques différence, dam la marche Je, Tra11,•, ad, 
ministratifs de ces deux: Col.·. faites; en faveur de 
ces circonstances ,. ont-ils ajouté, tout ce 9ui. sera con&• 
patible avec les lois de l'union et de la Frat.·. 

Ç'est d'apr~s ces principes, que le projet du code 
fondamental a été rédigé. 

Le chapitre rer. traite de Ja constitution de l'ordre. 

Les trois premiers articles ne semblent point devoir exiger 
de développemens, ils sont basés sur les principes élé 
mentaires dd la Macon.·. . 
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Les {e., 5·, et 6·. sont relatifs aux différens rites, 

dont nous avons er devoir consacrer l'entière indépen 
dance, 

Cette mesure est commandée par la prudence, afin d'éi 
ter toutes les dillicultés qu'un système contraire aurait 
suscitées. 

Les rites primitif', Ane.·. Ace·. et Écos.· Philo.·. 
ont chacun lent corps chef do rite qui les dirige dans 
leur dogmatique. 

Le rit dit moderne est le seul qui n'ait point encore de 
directoire commun y le {Grand-Maitre se tonoertera avec 
les Cha p.•• de ce rite pour lui donnet- aussi un gouver 
nement qui lui as.mre l'indépendance dont il doit égale 
ment jouir. 

Le chapitre ~ est éOnsaeré li. la constitution d't\n 
grand corps Maçon.·. qui prendra le nom de Gr.·. Or.·. 
Ses attributions sont détaillées dans l'article 8. 

Nous avons pensé qu'au moyen de l'établissemènt de 
trois corps administratifs permanens, ce Gr Or.·. pou 
vait, -$llDS inconvénient._ ne point avoi.r d'époque fixe de 
réunion. D'ailleurs en confiant sa convocation a11 Grand 
l'rlaître, l'on s'assure que l'on n'exposera pas les FF,·. 
à faire des démarches inutiles pour l'art royal, et que ces 
convocations se feront toujours à propos. 
L'article 12 proclame V.·. A.·. R.· Grand-Maître 

Nat.•. de l'ordre. 

Nos cœurs nous inspiraient cette proclamation ; nous 
nous sommes estimés très-heureux de trouver l'assenti 
ment nanime des LL·. à cet gard, dans les Pl.·, dont 
il nous a été donné con\munication, 
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Le chapitre 3 détermine ]es attributions du Grand-. 
Maître nous avons cherché à mettre dans ne parfaite 
harmonie le pouvoir et la poÏSianc:e dont doit jouir le 
chef' de tordre, avec la libertédont doivent jouir lesFF.•. 
Nous pensons que ce chapitre peut remplir nos. vues : 
il ne semble point exiger de commentaire. 

NoU! pensoas aussi que la. direction des Trav.·.se trouve 
entihement 8S5UJ"Œ par la faculté réservée au Grand 
Maître de nommer un Adj.•. et deux Représ.•. Part.·.,. 
pour Je suppléer dans toutes les circonstances. 

Les {me. et 5. chapitres constituent l'ensemble dt 
système administratif que DOUS. avons.CJ"D devoir adopter, 
pour l'ordre en généraL 

Le chapitre 5m·. constitue le personnel ; il &établit vingt' 
huit GG.·. Dignit.·., non compris le Grand-Maître, som 
Mj,•~ et ses deux. Repré9,•. 

Ces Dignit.·. ont tous Iles Adj.•, pour leuoppller dans 
leurs fonctions. 

Ces Yingt-huit Dignit.•., réunis à un égal nombre de 
Vén. •. ou de Dép.·. permanens des LL.·., constituent 
Je Gr.·. Or.·. 

Ce grand corps ne s'assemblera que dans des circons 
lanœs majeures, sur la convocation do Grand-l\laîtrc. 
lat.·. 

Les articles 13, 14, 15, 16et 1 des statuts ea déter 
minent les fonctions: elles semblent suffire pour assurer 
à l'ordre sa stabilité. 

Pour faciliter et activer les Trav.·., le Gr.-. Or·. se 
distribue en trois grands corps administratifs permanens- 
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Le premier prend le titre de CmrWL Sniw:ua l il 
ee compose de dome GG.·. Dignit.·. pria parani œus 
CJ1li sont membres du G.•. Or.•. 

C,e C.Onseil est chargé en quelque sorte de repNf.. 
:wuter le G·. Or.·., lorsqu'il n'est pa» assembll!, dans 
les :aJTaires majeures qui peuvent se rattacher essentiel 
lement ft l'inliérâ: général do l'ordre. 

Les questions les plus importantes, sous le rappoi1 
de l'union des LL·, entre-elles, pourront être soumi 
ses à sa décision par la voie d'appel. 

U correspondra , au nom du G.•,. Or,•. 1 avec les 
GG.•. 00.•. étrangers. 
Il s'assemblera anssi souvent que le Grand-Maitre le 

jugera n6cessain. 

Le eomplémeot du aystmie admimstratit se trouve 
consigé dans le am. $ du 6·. chapitre qui traité 
J)U GG.·. LL.•. ··A:,,,a.-. 

Le projet en établit deux pour le royaume, ct limite 
leur JUridictioa. 

Ces GG.·. LL.·. se œmposertt de dome Dignit.•., pris 
aussi parmi les membres du G. •· Or.•. 1 et des Vén. •• 
ou Dép.·. des LL.•. de leur ressort. 

Elles sont chargées de l'de.·, géaérale des Atel.·. de 
leur TfflOrt, toUI la 'SUl'Veillaace da Constil Supfrieur • 
à qui elles doivent COlllpte de leur gestion, quoiqu'elles 
.aient des attributiO&U indépendantes. 

Cette œmbinaisoo de pouvoirs nous semble devoir 
surer ne bonne Ad··, de l'ordre, le bon esprit gu 
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anime les Mali•"• et le zèle qui les inspire sauront sup 
pMer l œ que le projet paarrait présenter d'imprévu 
ou de défec:tueuL 

D'ailleurs , pour autant qu'il importerait d'avoir sur 
quelques points des dispositions plus détaillées et plus 
pn!ci&écs, les rglemes particuliers à faire, en eonsc! 
qnence du code fondamental_, fourniront une occasion 
COUTeoable de ]es consacrer. 
EnGn I' Art. 5o indique le moyeu de (aire mârement 

les changemeus, additions· ou moditicatioos dont l'espé 
rieoœ fetait sentir la nécessité. 
Nous pensons que les LL.·, doivent être invitkt, 

Sfssa GHuu-Ma?rat, à prononcer sur l'ensemble 
du projet. 

Signés Eea Membres de la Commission 
(V.·. ici la pie No. 4g, et la date 
du 2o septembre 18s)» 

Il est curieux de comparer ces statuts- enfin 
défini.tifs avec tous les projets qui les avaient 
précédés. On Yerra, par quelle filière d'idées 
et quel enchaînement de circonstances et de 
progressions , l'ordre a du passer dans les Pays 
l3as avant d' atteind.re la stabilité. (V.·. les piècer 
1.14,15,16, 17, 18 et surtout 22). 

1g mars. - Date d.'u.ne circulaire du chef. 
d'ordre du rite Écoss.•, Primitif dnns le 
royaume. (Y.·.la date de janvier ,s19 époquQ> 
de l'envoi de cette pièce aux corps l\Iaçon,•. 
€constitués, et le Ne. 93) 
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a6 mars. La pièce Te. 68 parvient aux 

LL.·. Mérid.·. ; 1Ill.-. F·. Prince de Gavre 
Grand-Maréchal du Palais, Représ ..... Part.•. 
du Sérén.·. G.·. M.·. se trouve à Bruxelles 
muni de pleins pouvoirs ; il prend , sous la 
date ci-dessus., diverses décisions par suite 
desquelles furent ajoutées et annexées à la. 
circulaire-, Ne. 68 , les instructions ·que nous y 
avons jointes, C,et Illus .. •• et zélé F.,. s'occupe 
Bans relâche des dispositions de détail , et 
arrête , entre-autres points. préparatoires; 

re. Que 1'1nstall.•. de la G.•. L.•. aura lieu. 
dans le local de la R.·. L·. de lEsp.·, rue 
des Fabriques à 13ruxelles. 

2°.- Que l'offre du R.·.F.·. Bonnorer., Vén.•. 
Adj.•· de cette r:.. •• , de faire l'avance des dé 
penses indispensables, pour la décoration et 
embellissement du local t est acceptée. 

( Le dé&vis de cas dépenses qui furent, dans 
la suite I enti1rement ratifiées et approuvées • 
soit parla G.}. L. ,. , soit par la L.• de l'Esp. •• , 
chacune en ce qui les concernait ( Y.•• la date 
du 18 décembre 181g), fut d abord évalué à 
5,ooo francs , mais s'éleva tléfuùtivemem à une 
60mme hien pku coruidérahle dont lance 
était complétement effectuée par le F'. •· Hon .. 
ore avant le avril, jour de lJstall.·.). 

10 S 
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3·. Que les Tra.·. d'Install.·. seront suivis 
d'un banquet. de souscription , de 20 fr. par 
F.·, poudres et accessoires compris, auquel 
eeront admis les Visit. •, qui auraient og non 
assisté à lInstall.·., cérémonie à laquelle seront 
reçus des Visit. •• , en aussi grand nombre que 
le local pourra le permettre. 

4e. Que les FF. •• de l' Esp.•. feront les hon 
neurs de la fête , attendu qu'elle aura lieu dans 
le local de leur Atel.•, 1 qu'en conséquence, 
les Matt.·. des Cérém. •· ou Commiss. extraor 
dinaire&, chargés du maintien de l'ordre et de 
la direction du cérémonial, seront pris parmi 
eux, et que les FF.·. De Pargny G.·. Orat.·. 
et Walter G.· Secrèt.·. se conforméront à 
cette décision dans le projet de programme dé 
taillé qu'ils sont chargés de présenter incessam 
ment. (V.+ la date du 3 avril et la pièce Ne. q0). 

5·. Que dès ce moment, l'offre du R.·. F·. 
Tops , domicilié me d' Assaut , No, 1.298, mem 
bre de la L, de l'Esp.·., de se charger , 
comme G.·. Écon,•-- Prov.•., des soins et des 
détails du banquet et des poudres , ainsi que 
de recevoir à domicile le montant des sous 
criptions , est acceptée avec reconnaissance. 

Depuis cette date du 26 mars jusqu'à celle 
de l'Istall·., les Dignit. ·• déjà nommés par 
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le G.·. M.·. s'occupèrent sans relâche de tout 
ce qui pouvait rele,er l'éclat et la régularité de 
)a mémorable cérémonie qui se préparait. Ils 
s'assemblèrent ehaque jour et souvent deux 
fois. LIll.·. F.·. De Gavre surveillait par lui 
même. On tâcha de tout prévoir et de ne rien 
négliger , on alla jusqu'à envoyer un restau 
rateur à Paris. Au 2 avril , il y avait près de 
200 souscriptions pour le banquet. De son 
côté, la L. •. de l'Esp.·. s'assemblait de jour 
à autre , et secondait de tous ses moyens , 
les Trav.•. et les soins des Dignit,•. de la 
G.·. L·. 

3 a"ril. - Le Représ, .... du Srén. G.·. 
1\1. ... approuve le projet de programme, pré 
senté par les FF.·. G.·. Orat.·. et G·. Secrét.' .. 
En voici l'ex.trait .. 

PIECE N·. LXX. 

PROCJLIAIME pour la aolennill Je l'lmtall.·, dt 
la G.·. L.·. d'Ads Mfrid.·. des Pays-Bas, 
Bruzelles, le 1 avril 1818. 

l'llEMIÈaE' PARTIE'. 

Pn!alable,. 

Le ars. jour du a·. mois de l'an de la Maçon.. 
5818 (11 avril 1818) tous ]es FF.·. se trouveront réunis,. 
avant J I heures du matin, au local désigné ; ils se con 
forméroni au surplus au instruction.s et avis qui leur 
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sont dl'.j"I parvenus. (V. ci-dessus la pièce N. 68 et la 
date du r6 mars 1818). 

rr heures et demie, la G,·. Le, sera provisoire 
rement composée par le Rers.·. Part.·. du Séréna.·, 
Gr.·. Mait.·. et par lui présidée. 

Les GG.•. Dignit,•, et Adj,•. nommés, et les Vc!n,•. 
des LL.·, .ou Dép,•, d'icelles prendront place à l'Or,•,; 
les Visit,•. se rangeront sur les Col,•. en Déc,•. de 
l\Wt,•. et non autrement. 
A 11 helllff trois quarts le Séréo,•. Gr·. Matt.·, 

partira de son palais. 
JI sera reçu ~ l'entrl-e du local par une Gr,•. Déput,•. 

de sept membres, nommh par le Représ.•. Part.•, et 
conduit à l'appartement destiné pour Je recevoir, 
Le Sérén.·, Gr·. Mat·. étant reposé et babillé sera 

acoompagné dans la salle des pu perdus par la même 
Déput.·; un des Matt·. des Cérém.·. l'annoncera aus« 
sitôt. 
Les portes s'ouvriront, dans toute Jeur dimea.sion, 

mr l'ordre de J'Jllus.•. Répris.·. qui descendra du trône 
et présentera au S€ré.·. G,·.M·., à l'entre du T'emp.·., 
le premier Mail,•, sur un carreau, et la clef sur un 
plateau d'or, 

Le Rep~.•. conduira ensuite le Sén!n,•, G.•. l\l,•, 
à l'Or.•. sous la voûte d'acier, maillet& battans, au 
milieu des Applaud.•. et au son des fanfares; l'harmo 
nie exécutera l'air : où ptul•Olt étre mieuz? etc. 
Le Séné.·. G,·. M.·, étant' placé au trône et ayant 

son Rcprés.•. à sa droite '!Cra nlors complimenté par 
le Gr.•. Orot,•. fJUÏ parkra•nu nom de l'ordre en gl• 
nérol et eu s'adress..tnt au Sérén,•, G,•. ?il,•, seul, 
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L'IU,•, Représ,•. ajoutera aussi un oomplirnent per 

sonnel, 

Après la, rqionse du Sérén G.•. M,••, le Rcprés.•. 
signalera encore les Applaud.·. et l'harmonie exécutera 
l'air national. 

Le- Séréo,•, G·. Matt.·. dirigera ensuite les Trav,•, 
de la G.•. L,•., tels qu'ils sont indiqués à la. &econde 
prtie du programme ci-après. 

Le tronc des pauvres circulera. 
Après la clôture desTrav.•. de la G.·. L.',, le Seren.·, 

G,•, 1\f.•. sera reconduit à son appartement particulier 
et del à son carrosre par tous les GG.·. Dignit.•, p~ 
cédés des Maît.•, des Crém.·»; tous les FF·. des Col·, 
resteront en plaœ , jusqu'après la rentrC-e du cortège 
dans le Temp.·, et se retireront ensuite sur l'avis de 
Ill.·. Représ.·. qui donnera, en m~me tems les instruc 
tions nécessaires pour l'ordre et la régularité du ban• 
quet fié à 5 heures de M. P·. et dont les Trav,•, 
seront aussi dirigés par le Sérén,•, G·. M.·. en per 
sonne, conformément ù la Jm• partie du pré:.eot pro 
graname 

e, 
JIEVDl:3Œ P Ali. TtE, 

Trav·. de la G.·. L.·. dAds., Mid.·, 
AuMitôt que thnrmonie aura. terminé l'air national 

h la suite du -compliment du Gr,•, Orat.•., la G·. L·. 
d'Adon, ltlérid.•. proprement dite verra commeoœr se, 
Trav,•, 

Le G.·. M.·. ordonnera a Gr·, rat·. de donner 
lcctttre de sa Pl.•, CircuJairc du 16'"• jour du mois der• 
nier (pièce N·. 68). 
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Après œf.te lecture, il rnjoindrb i\ son Rcprés.·. de 
.se présenter devant le trône. 

'Celui-ci ayant obéi prêtera, entre les mains du Séréo.•, 
G,•. M,•., le serment suivant z 

« Je jure entre vos mains, Séréna.·. G.·. M·, à 
li vous et à tous les Maç·. qui m'entendent de n'user 
» du pouvoir qui m'est confié par V.·.A.·. R.·., que 
pour Je bien de l'ordre en général et conformément 

» vos intentions; de favoriser et encourager tout œ 
• qui, .sous l'esprit conciliateur de l'ordre Maçon,•,, et 
» conformément aux idées libérales du siècle, peut cou 
,. tribuer au bien-être de l'humanité, à la propagation. 
» des Lum,•., au maintien de l'ordre sociaL a 

~ Je promets, en outre, de ne jamais me consid.!rer, 
• dans l'exercice de mes fonctions, que comme le pre 

mier entre mes lgaux. • 

• Que Je Gr.•, Archit,•. de l'Un.•. me .soit en aide! » 

Les autres GG,•. Dignit.•. nommés s'avanceront au 
trône, sur l'ordre du Séré.· G·. M.·. et prCteront aussi 
entre ses mains, le serment suivant dont le Rcprés.•. 
fera lecture en œs termes : 

« Vous jure, RR·. FF.·., d'aider de tous ,os 
» moyens, le Sérén.·. G·. M·. Nat.·. ou son Représ·., 
» lorsqu'il Je remplacera, dans l'exécution des SubI.·. 
•• Trav,•, qui leur sont confiés? ,., 

• Vous promettez en outre de remplir vos devoir. 
respectifs avec 6délité, discrétion et exactitude? • 

Tous les GGe. Digit.·. et Adj.·, nommés répéteront 
ensemble: 
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Nous le jurons! 

11s se rendront ensuite à 1cl11'5 bureaux et bancs res 
pectifs et y prendront place. 

Le Gr.·. Secrét,·. da Gr.·. Or.·. qui, jusqu'ici aura 
t.enu Je crayon, donnera alors lecture du tracé des 
Trav.•, jusqu'à ce moment, et, après 1a .sanction or 
dinaire, œdéra la place au Gr·. Secrét.·. de la G.•, 
L.•, d'Adon, 1\lérid.·. qui entrera sur le champ en fonc 
tions; il ira ensuite siéger li. la droite du Représ.·., 
où à celle du Gr·. Orat.·. du G·. Or·., si œ dernier 
est présent. 

Le Séréo.•. G,•. l\[,•. ordonnera alon de procéder, 
au scrutin .secret, et, de la manière usitée pour les 
élections ordinaires des LL.·., à celles des Digoit,•, et 
Adj.•, dont, en vertu des articles 3r et 32 des statuts 
fondamentaux , la nomination appirtient aux GG. •• 
LL,•, d'Adon, 

Les FF.·. désignés à l'art. 4g de ces statuts proc€ 
déront à œs élections, par un .scrutin de liste pour les 
sept GG,•, Dignit.•. 
Et en-.uite, et de la même manière à l'élection des 

sept Adj.·. 
Cette opération terminée, le Sérén,•. G.•. l\f,•. eu 

proclamera le résultat. 
Les FF.•. Dignit,•. et Adj.·. nouvellement élus prê 

teront Je m.:me serment que les autres Dignit.•. et de 
la mc'.lme manière; ils prendront place sur-le-champ. 
Le Sérén,•, G.•. M.•. Nat.•. déclarera alors que la 

G.·. L.·. d'Ados. des Prov·. Mérid.·. du royaume des 
Pays-Bas est installe! 
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Les applaudissemens , les vivat, et les fanfares expri 
meront les sentimens des FF·. 
Un hymne solennel sera chanté. 

Le S6rn G·. M·, ordomera ensuite, en nécutiort 
de l'art. 42 des statuts, de procéder à la désignation 
des t4 LL.·. dont les V·., aux termes de l'art. 8 
des mêmes statut.'!, doivent !.lire partie du Gr,•, Or.·. 
pendant la présente année. 

ll sera procédé à cette désignation , par la voie du 
sort, ainsi qu'il est prescrit; le Sérén.·. G.·, M.·. en 
proclamera Je résultat. 

Il donnera ens•.rite Je mot de passe annud. 

Il fera ensuite telles propositions O!I ordonnera tels 
Trav.·. qu'il jugera utiles ou convenables; après quoi, 
il accordera la parole d'abord à son Repré.·. Part.·. 
qui s'exprimera ou nom de la G.•. L.·. d'Ado0., et 
enfln au Gr,•. Orat.•. qui parlera au nom, tant de 
tous les FF·. présens, que de tous les Maç.·. du 
royaume des Pays-Bas. 

Les voô.tes du Temp,•. retentiront des acclamations 
des FF.·. 

L'harmonie se fera entendre et un nouveau cantique 
sera exécuté. 

Le Séré11.·. G.·. l\f.•. fermera ensuite ]es Trav.•. de 
la G.·. L·. d'Ados. M&rid.·. et se retirera, le tout de 
la manière tracée dans la ,re. partie.Au pl"Of,l'amme; les 
FF,·, attendront, pour se séparer, l'inviLltion tle l'lll.·. 
Représ.·. du G,·. M·. 
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TROISIÈME PARTIE. 

8i 

Ordre du banquet. 

Tons les FF·. qui as.5isteront au banquet seront 
réunis dans le local h 4 heures et demi précises. 

Les l\laît,•. des Cérém.•. assigneront à chacun leur 
place qui sera conforme l'ordre des souscriptions pour 
les FF,•. Visit,•, 

Les matérieaux seront exclusivement servis par les 24 
Mait.·. des Cérém.•. extraordinaires désignés par le 
Représ,•. Part.·. du Serén.·. G.·. M.·. à la fin des 
Trav.·. de la am. partie du présent programme. 

Les Trav,•. seront dirigés par le Sérén,•, G,•, 1\-1,•. 
en personne, 

Les FF.•, pourront exécuter des hymnes ou cantiques, 
et reciter des morceaux d'Archit.•,, mais seulement, 
après les n,oir fait viser par le Gr,•, Orat.•,, et obtenu 
Ja parole da G.·. M.·. 

Tous les FF.·. se retireront en paix dès que Je Sérén.·. 
G,·. M.·, aura fermé les Trav,•, et quitté le local. 

INSTRUCTIONS 

Pour la 1r·. Commission placée à l'extérieur compo 
sée. des FF.·. DE Cut4Gu, IwEr et BoEL. 

EUe se réunira le 10, ll 5 heures de M·. P·, etle 1, 
à 10 heures précises du matin. 

Elle vérifiera les pouvoirs de tous les FF·. qui se 
présenteront comme f.ü.-.ant partie de la G.•. L.•. Mérid.·., 
liOÏt comme Oignit.•. 1 soit comme Vén.•., .soit COIJUJIC 
Dép,•.; elle n'admettra que les pauvoirs réguliers. 

JJ 3. 
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Elle prendra toutes les mesures et précautions suggé 

n.'cs par la prudence et la sagesse, pour empt,'lcher qu'au 
cun Prof.·. ou Maç.·. non régulier s'iotroduise dao& 
le local ; demi: factionnaires seront pl.i.cés à la porte de 
l'appartement où elle sera réunie, 

Comme aucun F.•. non-souscripteur ne pourra, 60M 
-aucun pretcdc, assister au banquet , elle sera munie 
d'une liste contenant :a5o N°•. 1l côté desquels .wront 
écrits les noms des FF.•. souscripteurs, et à mesuro 
qu'il se présentera des FF·, non-souscripteurs, ils .se 
ront inscrits sur cette liste, en suivant toujours l'ordre 
clcs Nu•. et, d1ns les diverses séries indiquées correspon 
dant aux trois C.01,•.. Ch1que F,•, non-souscripteur 
payera sur-le-champ, en mains de la commission, le 
montant de la souscription fixée r.. :ao fr., sauf les FF.•. 
de l'harmonie invités et les FF. •• artistes; il sera déli 
vré, en mème-tems, à chaque F ,•, une carte timbn.'e 
et numérotée oontc01nt, en toutes lettres, le nom du 
F. qui en sera porteur. 

Ces cartes seront remplies cfav:mce pour tous les FF.•. 
qni auront souscrit avant le I o ; la commission remplira 
elle-même le bfanc des cartes pour tous les FF·. qui 
ne se seront présentés qu'à elle et leur délivrera cette 
crte sur-le-champ, en échange du payement. Elle sera 
responsable' de toutes les cartes qu"elle aurait délivrées 
sanas payement ; deux de ses membres au moins seront 
toujours présens au bureau. 

INSTRUCIIONS 

Pour la am. Commission placée à l'intérieur compo 
sée des FF,·., DscusPs, ArOUILET et STEEYLRG. 

Elle sera munie d'une liste de No», depuis 1 jn«qn? 
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a5o. Chaque F· en entrant, exhibéra la carte tim 
brée dont il sera porteur, comme lui ayant été remise 
par la 1r•. commission et contenant son nom et son 
numéro de souscription. li. signera ensuite, manu pro 
pria,. sur cette list.e à côté du No., correspondant à 
celui de sa carte qui lui sera laissée et avec laquelle il 
ira d'abord se placer dans le Temp,•, où, lors du ban 
quet, il trouvera son couvert muni du Na. répondant 
celui de sa carte 

Il n'y aura, sous aucun prétexte , exception li. cette 
r~gle; on n'admettra aucun F.·. qui ne serait pas porteur 
tl'uoe carte timbrée, numérotée et inscrite de son nom. 

Le directeur de l'harmonie présentera la liste des FF. "• 
artistes qui seront inscrits à la suite du Na, 250 et 
conduits au jubé •. 

Deux factionnaires seront également placés sous le ves 
tibulc intérieur où siégera œtte commission qui y sera 
réunie le 1r, à ro heures précises ct dont deux mem 
bres au moins devront touiours être présens. 

IsTUCTIONS POUR Es MAir· pts Cnu.e 

Les neuf Mait.·. des Céré.·', extraordinaires spécia 
lement désignés, savoir : Les FF.·. Oris, Huart J 
Latteur , Sercka , Deciplet , Couteaux , SteJJens , 
Oppalfcns et Marcq seront sous la direction du F.·. 
Ors, jusqu'à la nomination du G.•, M.•. des Cérém.•. 
et de son Adj.•. près la G.. Le. d'do. Mérid.·. 

Ils veilleront spécialement l'exacte observation. du 
présent programme et nideront , en cas de besoin, les 
uembres de la deuxième commission ; leur marque dis: 
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tinctive sera un bracelet bleu au bras gauche ; il, 
auront toujours une règle à la main, seront armés de 
glaives et porteront l'habit noir habillé. 
Aussitôt que chaque E.· aura été reconnu à la am. 

commission , ils l'introduiront dans le Gr.•. Temp,•. 
et ne permettront à. aucun F·., sous aucun prétexte, 
de rester, ni dans le jardin, ni dans la cour, ni dans 
les pas perdus, ni dans le parvis ; si un F·, une fois 
entré dans le Temp,•. devait momentanément en sortir, 
il le fera sans bruit, sans en demander la permis.sion 
ordinnire et en s'adressant .simplement aux Mait.·, des 
Cérém.•. placés à. la porte. Il rentrera sans frapper. 

Ils préviendront chaque F·. qu'il ne peut être dé 
coré qu'en Matt.·. et veilleront à la tenue du costume 
adopté et exigé. 
Ils soigneront surtout avec exactitude à ce que chaque 

F.·. ne puisse prendre au banquet d'autre place que 
celle qui lui sera indiquée par le le, de sa carte. 

Ils s'entendront avec l'officier qui commandera la garde, 
de même qu'avec œlui chargé de la direction des se 
cours à incendie. 

lls veilleront à e qu'aucun F.·, artiste ne puisse des 
çendre du jubé. Le F.·. Marcq est spécialement chargé 
de tout ce qui concerne les FF,•. artistes, tant pour 
les Trav.·. de l'Install.·, que pour ceux du banquet. 
JI s'entendra, à œt égard, avec le F·. Borremans 
directeur de l'haro1onie. 

Le F.•. Oru prendra directement les ordres du Re 
prés.·. Part.·. du Sérén.·, G·. M·., tant pour l'in 
troduction du G.·. ]\[.•,, que pour tout ce qui à rap• 
port au service, et ce, au moins jusqu'après l'élection 
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du G. •• M.•. des Cérém.•, et de son Adj.•, près de la 
G.·. L·. d'do. M&rid.·. 

Deux l'tlait.•, des Cérém,•, seront pincés li. la balus 
trade de l'Or,•,, deur autres à la porte du 'fcmp,•. 
comme FF.·. ouv·. 

Pendant le banquet, ils seront placés, d'après la 
nature des fonctions qui leur seront ultérieurement 
attribuées par le Représ.·, da Séré.·. G·, M·. 

Signds D Waxr Gr·. Orat.·. 
Wrn Gr.·. Secrét.·. 

V'G et approuvé par nous Rcprés.·. Part.·. du Séréo.•, 
G.·. M.·. Nat.·. 

Bruxlles le 3a·. jour du a·. mois 5818 {3 aml 188). 

Signé PRnCE DE GIVRE.. 

4 et 5 avril. - V ers cette même époque , le 
rite de Misraim commençait à se faire connaître 
et voyait s'augmenter le nombre de ses sectateurs 
dans les Pays-Bas. Ses statuts généraux dans 
ses quatre séries pour ce royaume , imprimés 
à Bruxelles portent la date du 5 avril 1818, 
comme ayant été arrêtés dans cette ville ledit 
jour. V. les pièces ~0•. 75, 77 et suiv. jusqu'au 
~ o, 88 inclus. 
Il paraît même qu'alors les cbefs de l'Écos. •. 

avaient conçu le projet de s'approprier 1ous les 
prestiges d'éclat et de suprématie de ce rite 
comme supérieurs à ceux qu'offre le 33e. 
degré. Il ne peut être question de rechercher 
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foi les motif de leur conduite ; mais toujours 
est il certain que les Hsraimites leur ont at 
tribué , sans avoir été réfutés ni désavoués , 
une démarche bien e"t.traordinairc , sous cette 
date du 4 avril 1818; c'est la demande faite et 
signée par eux et adressée a F.•. Bedarrides 
connu pour être le grand fauteur de MIisraim 
dans les Pays-Bas, tendante à être constitués 
par lui en Sup.·. Cons.·. Gêné.·. du 87m. de 
gré de ce rite! Nous n'insérons point ici cette 
pièce qui trouvera place ailleurs de même que 
les statuts généraux de Msraim que nous ve 
nons d'indiquer , afin de scinder aussi peu que 
possible tout ce qui a rapport à ce rite dont nous 
aurons occasion de parler plus longuement dans 
la suite. Nous renvoyons à cet égard aux dates 
ci-dessus indiquées du a juillet et suiv. 1818,et 
à la pièce 1\0• 82 où l'on trouvera la demande 
que nous venons de mentionner, Nous laissons 
dire les faits; le lecteur les appréciera ; il ju 
gera comment il serait possible de concilier une 
telle demande avec la pièce Ne. q5 du a2 juin ! 
et jusqu"'a quel point cette versatilité d'idées et. 
ce changement de système , si subit de la part des 
Écoss.•,, et qui, comme l'on doit dès-à-présent 
le présumer , leur attira des reproches graves 
et même des accusations consignées en partie 
dans la pièce Te. 88, pourrait s'expliquer par 
des causes écrites et patentes I 
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7 8 , g et 10 avril. - Les trois LL. •. l\Iérid. •. 
dont parle la ire. phrase de la pièce Ne. 68, in 
diquées comme n'ayant pas adopté les statuts 
généraux et fondamentaux (sans qu'on ait 
jamais expliqué les motifs de leur refus peu dif 
ficiles cependant à deviner quand on considèro 
que ces trois LL.·. étaient Écos.·.) se rallient, 
du moins en apparence, à leurs FF.·., adhèrent 
aux statuts sous les dates que nous indiquons 
ici et déclarent lIll,·. Représ.·. du G.·. M.·. 
qu'elles se rendront à la convocation du r, 
pour concourir à l'Install,•. de la G.·. L.·. 
d'Ado. Mérid.·.. Cette espèce de réconciliation 
heureuse et presqu'inespérée qui devait pour 
toujours assoupir tout germe de discorde et de 
scission , qui devait faire passer la truelle sur 
les antécédens et rallier tous les esprits autour 
d'un centre unique fut due uniquement aux 
soins et à l'intervention active de l'Illus.~ F.·. 
Prince De Gavre ( V. ici essentiellement la 
pièce • 88 in fine. ) Mais d'un autre côté, et 
par suite de cet esprit de conciliation et de con 
corde devant qui devaient fléchir tous motifs ti 
rés de défauts de forme ou d'irrégularités quel 
conques, leSup.•, Cons.•, du33m•. dégréobtint 
en mème terns , un grand triomphe qui ne doit 
cependant être regardé que comme prix ou 
éondition de la condescendance des trois LL.·. 
opposantes dont nous venons de parler l Il vit 
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régulariser sans autres difficultés, frais ou for-· 
ru.alités, les trois LL.·. _militaires Écoss.·. qu'il 
-venait de constituer récemment dans les Prov. •• 
Mérid.·. à Bruxelles, Gand et Anvers sous les 
titres distinctifs 1°. des défenseurs de Guillaume 
et de la patrie 2°. des amis du Roi et de la patrie 
et 3°. des amis sincères du Roi et de la patrie 
que nous avons ci-dessus classées sous les No•. !18, 
.29 et 3o (V. les dates des .29 juin, 15 décem 
bre 1817 et 5 janvier 1818.) Ces trois LL.·. 
n'avaient pas reçu la circulaire ou convocation 
du 16 mars, pièce No. 68; elles furent repré 
sentées le 11 avril à l'Install.·. de même que 
la R.·. L.·. la Concorde Universelle à l'Or.•. 
d'Anvers que nous avons rangée sous lel· a. 
(V. ici les dates des 15 novembre 1816 et 25 mai 
181.) Les visa alors apposés sur les constitu 
tions primitives de ces quatre LL.•. par le 
Représ.·. du Gr.•. Maît.·. ayant été légale 
ment et volontairement accordés , il ne fut 
plus question, dans l'assemblée du 11, que de la 
' '6 ' d • d R ' D ' ver cation es pouvoirs es epres.. ou ep. •. 

de ces RR.·. LL·. qui furent dès-lors et, par 
ce silence même de la G. •• L. •· , définitivement 
régularisées et considérées comme telles. C'est 
par le même motif, que le tracé de l'Iustall.·., 
pièce le. p2, est muet sur ce point, 

10 avril. - Date des lettres capitn]aires dJli- 
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vrées par le Sup,•, Cons.·. du 33me, siégeant à 
:Bruxelles pour établir un Souv.·. Chap.·. de R.·. 
C.·. au rite Ane.·. Accep.. près de chacune des 
RR.·. LL.·. Milit.·. Écoss.·. les Amis Sincères 
du Roi et de la Patrie Ne. 3oà l'Or.·. d'Anvers 
et les Amis du Roi et de la Patrie N, ag à 
l'Or.·. de Gand (V. la date du 5 janvier 1818). 

10 wrl Les FF.·. des divers Or.·. étran 
gers à celui de Bruxelles , se rendent de toutes 
parts dans cette ville pour assister à la solennité 
du lendemain. On remarque parmi eux des 
citoyens de toutes les classes de la societé et des 
Maç.·. distingués par leurs noms et leurs dignités 
Prof.·.. Les journaux du tems ont même rendu 
compte de ce concours d'étrangers dans les 
murs du chef-lieu Maçon.·. Mérid.·.. Leurs 
pouvoirs furent vérifiés dans la soireé dudit 
jour, conformément au programme. On craignit 
dès-lors une trop grande affluence de Visit.·. et 
l'on reconnut l'impossibilité d'en refuser aucun. 
Les fastes de la Maçon,·, des Pays-Bas, et peut 
A d' t , , m etre ceux aucune autre con ree , n o rent 
l'idée d'une semblable unanimité de sentimens et 
de cette sorte de zèle ou enthousiasme Maçon.•, 
qui contribua à donner à la cérémonie solen 
nelle qui se préparait une illustration et un éclat 
dont sans doute on attendra long-tems encore 
un second exemple. 

12 3. 
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l tj avril. - Derrtière ~éance de la commis- 
3'ion pe'rtnanente pro'1isoire de la G.·. L. •. 
Mérid.·, installée le 44 juin 18r7. Ce fut aussi 
son dernier soupit•. Elle se sépara ensuite spon 
tanétnent; son but était atteint par d'autres 
m6yens plus puissans et plus efficaces. Cette 
assemblée et au ni.oins la gloire d'avoir ouvert 
la route et de ne jamais s'être écartée du sentier 
de la prudence et de Ia régularité Maçon.· 5 
elle ne se réunit qu'uneseule fois en assemblée 
générale ( et ce fut au moment de son instal 
lation.) La commission centrale n'eut que trois 
séances. ( V. les pièces No. 42,5o et 57. ) Voici 
l'extrait de son tracé de clôture. Elle dût 
céder , mais elle le fit avec honnew·. 

PIÈCE N. LXXI. 
EXTRAIT du G.·. Lire de la G·. L.·. Merd.·, 

Prov.•, des Pays-Bas, 
Du 1o avril 1818. 

Cr.·. L.·. A/érid.·. des Pay,-Bas. 
COMlÜSSiON P'.ElU\IANENTE PROVISOIRE. 

TROISIÈME ET DERNIÈRE SÉANCE. 

Clôture de ses Trav.•, et dissolution de la G.·. L.·. 
Mérid.·. installée provisoirement a Bruxelles le 24 
juin 181y. 
AU ro ET 10t'8 LEI A11SP1CU 1111 SinK,', Ga.·. M4lr.·. ne. 

Aujourd'hui 10 avril 1818 la commission Prov,•. 
permanente réunie à son local ordinaire, sur la con• 
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Tocation de son bureau du 2g du mois dernier, s'est 
assemblée à 5 heures de M.·. B·,3 les sept membres 
qui la composent sont présens. 

Le-tracé des derniers Trav.·., en date du 17\"'it. jour 
du gm•. moi&. 1817, est sanctionné. (V. pi~ N°, 57 ). 

Le Secrét.·. rend compte que-, dès le lendemain 18, 
il a ad~ aux 1( LL.·. représentées ertrait des di 
verses décisions prises la veille par la commission. 
Un meœl>re demaQde- quelqµes ~JPlications SUf la te 

neur de la convocaµop. pour la présente ~µ~, U ~ 
donne lecture, elle est ainsi conçue. 

G.•. L.•. Mérid.,. J'rop,•. des Paya-Baa. 
AU Nml ET ~JJS 1..ES AUSPICES DU SÉRÉN.·. G.·. ?if,•. 

0r.·. de Brxelles, le 2gr. jwr du 1sr. moi 5818 [ 29 mars 
+88, Ère va.·.]. 

L4 conunisaion, permanente Prov. •. •'as,~111blera k JO'II•. j<,ur du 
2me. mo 5818 (1o avril 1818) 5 heures de M.·. P.·.à sgn locak 
ordinaire pourclôturer•e1 Tra11.·. ndü•oudn:la G.·. L.·. Mérid.·. 
Pro.•. des Pays-Bas installée le a4a·. jour du {ma. mois 5819, . 

Le bureau provisoi~, sip11és HonollEz Président , 
DE w .AB.GNJ Secrét. • . 

Au T.·. C.·. f.· lllembre de la Comm.ifaion. 

En réponse à ette interpellation, le Président rend un 
eompte SOID.DlaÎ~ de tous les Trl\v,•. MaçoD,', qui ont 
eu lieu depuis la dernière séance de la commission , de 
fncceptation des statuts fondamentaux par la presqu'una• 
nimité des LL.·., des diverses circulaires et instructions 
du Sérén.·. G·. M.·. etc. n termine J!O annonçant que 
rien ne peut plus s'opposer à l'Install,•. définitive de la 
G.·.· L.·, d'Aclon, Méi-id.•. qui aura lieu dema,in II dit 
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mois dans ce local même, événement mémorable qu'ont 
amené de Gr,•• Trav,•, et une longue persévérance.., 

Les sept membres de la commlssion ayant d'ailleur$ 
une connais.sa.ne individuelle de tout oe que rapporte le 
Président, ms par tous ces motifs réunis, persistant 
d'ailleurs dans le précédent arrêté de la commission du 
1J novembre 8y, en vertu de leurs pleins pouvoirs, 
et voulant donner une nouvelle preuve de leur dévoue 
ment Maçon.. depuis long-tems à l'épreuve de tous 
les sacrifices, prennent à l'unanimité, et après délibé 
ration et discussion , les trois décisions suivantes : 

1·. La G.·. L·. Mérid.·. des Pays-Bas provisoirement 
installée à Bruxelles le 24 juin 1817 est dissoute, à dater 
de œ moment, ainsi que la commission permanente pro 
visoire tirée de son sein et nommée ledit jour ; tous 
pouvoirs et missions quelconques viennent à cesser dans 
son chef, et les membres de la commission actuellement 
assemblés se sépareront à l'instant pour ne plus se 
réunir. 

!lo. Le projet de Pl.·. ou adresse au Sérén.·. G.·. M.·. 
déjà adopté dans la dernière tenue et amendé, par suite 
des circonstances, sera aujourd'hui même remis entre 
les mains de S. A. R. selon la rédaction suivante. 

Val.·. de Brux.·. le 1os. jour du ai·. mois 5818 ( 1o avril 1818). 

La Commission permanente Prov.·. de la G.·. L.·. 
ferd.·. Prov.·. installée à Bruz.'. le a4 juin 1811. 

A S. A. R. LE PRINCE FRÉDÉRIC DES PAYS-JlAS 
G.·, M·. NAT·. ETC 

T.·. Illus.' et Séré.·. Gr.·. Mait.·. 

Tout ce que vous avez fat depuis près d'une année pour le 
prospérité de l'art royal dans notre royaume est parvenu à notre 
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connai.r,ance l!t nous avons appris enfin que le projet de code 
Magon.·.fondamental que vous avies fit rédiger est accepté et 
que demain doit avoir lieu l'IrwtaU.·. définitil'tl de la Gr.•, L.·. 
d'Adon. Mérùl.· .. ous voyons dans cet événement mémorable, 
heureux résultat du zèle, des Traw.'. et de la sagesue éclair&e 
de Y . .A. R. le gage de la ,plendeur et de la prospérité de 
Pondre, et nous crayons de notre devoir, dans cette 'circon,tance, 
de nou, hdter de lui faire connaitre no, décuions et an-été, de 
ce jour. 

Nour a1Jo111 pnul 9U'il était nices,aire de nour con1titrar pro• 
visoirement, e 24juin dernier, au.r: te'rme1 de, an-étés antérieur• 
de l'a,sembUe sénirale de toute, Ill, LL.·. Ménil.·. émané, dan, 
un moment où nous n'ar,ion.s q,u notre zèle poar unique boussole; 
nous voulions centraliser le (J0U1Jemement général de la Macon.·. 
et la tirer de ,on état d'i,olément. Mai, le, dé,narcl~• '!ffi· 
cielle, de Y. A. R. nou, ont bientllt apprù que nous devions 
borner nos Trav.·.z nous avons en conséquence attendu les évé 
nemens, sans nou, réunir ,ou1Jent et ,aru imprimer, ni publier en 
aucune manière le ré,ullat de nos Trav.'.4 à présent que, d"après 
l'adoption de, ,taruu fondammt.auz , la G.·. L.·. Mérùl.·. -va 
exister sur d'autres bases, il ne nous re,tait plu, 'l"'à rmdre 
hommage au ,wu,.,el ordre de, cho,e,, à cl6turer no, Tra.,,•.,, 
et dà en prévenir nos commettansz c'est ce qua nous venons de 
jaire dans notre dernière ttnul! de ce jour; nous nous hâton.s 
d"en prévenir notre lllu,.·. G.·. M·. avant de nou, ,éparer pour 
ne plus nous réunir; notre grand et unique but, légalité et l'in 
dépendance est atteint, c"est tout ce 'fUI! nons avons voulu abttnir. 
Puisse Y. A. R. 11air, dam tau, les Traw.. de la G.·. L.·. Mérid.·. 
Prow.., ainsi que, dans les arrétés de a commission en date de 
ce jour, l'e:rprenion de 1011 zèle pour la splendeur de l'art ro;yal 
et de son dévouement pour son Sérén.'. G.·. J,f.·. t 

T.•. Illus.·. et Sérén.·. G.•. M.·. 

De 1>0tre Â, R. 

Les très-dévoués et attachés Sen·iteurs et FF. •. 

Signé par les sept Membres de la Commusiorr. 
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3°. La cirçulaire do:pt suit la teneur sera remise dans 
la journée de demain aux Vén.·. ou Dép.·. des 1( LL.·. 
représentées qui seront tous à Bruxelles. 

A la R.·. L.•. de Ç)r.·. de . 

La commission permanente Prow.·. etc, réul'Ü4 pour dllibénr 
,ur l'intJrJt ttt la dignité dtt l'ordre daM ù• cin:on.stanctt• ac 
tuelùt ne. , a amttl à l'unariimitJ • en vertu de ,,. plein, pou- 
11oir,, que la G.·. L.·. Merd.·. Prou.·. inallde à Bruxelles le 
ai juin mg, es dissoute à dater de cet intant méme, ainsi que 
la commission permanente Pro.'. tirée de son sein, et qu'ertrai& 
du présent arrété sen transmis sur-le-champ , tant au Séréna.·. 
G.•. M.•. qu'awc 14 LL.·. rtpré.stD.tée, etc., ce 1q avrl 1818. 

Le F. •. Secrét. •. est spécia lemeot chargé de la remise 
de ces 15 pièces qui sont signées et cachetées, séance 
tenante, par les sept FF.·. préses, et il est autorisé 
à déposer au secrétariat ou Archiv.·4 de la G.·. L.·. 
d'Ado. Mérid.·. qui sera installée demain, toutes ]es 
pièœs et Archiv. •. qui existent entre ses mains concernant 
la G.•, L.·. Mérid.·. dissoute. 

Tout étant terminé, le :Président proclame solennelle 
ment les trois arrêtés ci-dessus et la commission Pf1?,. •. 
per.mauente se sépare sur-le-champ, après ayir entendu 
la lecture et appro1,1vé la rédaction du traœ des Trav.·. 
du jour. - Il est 8 heures de !'fi.·. P.•. 

Signés à l'original, HoNNOB.EZ Président, VANDERELST, 
Vice-Président, DE W ARGNT Secrét. •. , Cu.u»E Secrét. •. 
Adj.·., DELar4LE, D Coxc, CAPEL. 

Les r5 pièces mentionnées dans le trac/ qui précUtt ol'Zt en effet 
été remises à leurs adresses le ro et r avril ; une copie ceri 
Jih de ce tracJ était jointe à la Pl.·. ou adre,se remue au G. ·,M.·. 

Ainsi fut dissoute la G. •, L. •, l\férid. •, Prov. •. 
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après une existence de 9 mois et 18 jours. La 
conduite et les actes de la commission reçu 
rent l'approbation générale et pas une voix 
ne s'éleva pour les critiquer. On remarqua seu 
lement que, d'après les décissions ci-dessus, 
les statuts primitifs et fondamentaux du 15 

mars 1817 ne se trouvaient abrogés qu~en ce qui 
eoncernnit la G.•. L.•, Mérid.·, ~ mais étaient 
respectés dans tout le reste, 

11 tt'Vril. - fnstall, •. de la G. •, L. •. d, Ad0n, 
Mérid.·. dd royaume des Pays-nas. Nous ne 
pouvons donner une plus juste idée de l'im 
mence importance de ce grand événement 
qu'en insérant ici textuellement le tracé de 
cette solennité , tel qu'il fut immédiatement 
imprimé et distribué. 

PIECE N·. LXXII. 
Tracé d'lmtall.•, Je la C.·. L.·. d' ddo. des Pro».·, 

Mérid.·. du Ro,raume de, Pa,rs-Baa. 

A l'Or.·. de :Brux.·., le Ir avril 1818. 

A LA GLOIB.E DU G.•. ARCHlT.•. DE LUN.·. 

A ION ET Sos LES AUSPICE DO GR.·, O.·. NT.'. DU RoriE 

DES PIT-BA, T DE oN Séné.·. GR.·. Mir·, 

Tra11. ·• pré/iminai're,. 

L'an de la V.·. Lam.·. 5818, le Irm. jour du am·. 
mois ({ avril 1818,S.·, V,·.), à midi plein, 
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En exécution et en conformité de la Pl.·. circulaire 
du très lll.·. et très Respec.•. F.·, FwEJUC Prince des 
Pays-Bas Sérén.·. G.·. M.·. Nat.·. adressée à toutes les 
LL.·. des Prov.·. Mérid.·. du royaume, sous la date du 
16m•. jour dn mois dernier, par laquelle ce très Ill.·. 
F.·. déclare solennellement; 

« Qu'accédant aux vœux bien prononcés de la grande 
:11 majorité des F.·. Ma.·. de ce royaume, il accepte 
• la digmté de Grand-Mattre National, et qu'il rem• 
,. plira, avec un zèle inaltérable, et pour le bien de l'or 
» dre, tous les devoirs qui y sont attachés. 11 Les Gr.·. 
Dignit.·. de l'ordre nommés par le Sérén.·. Gr.•. Ma;t.•. 
en vertu de l'article ao des statuts, proclamés par la 
Pl.·. sus-énoncée, et les Vén.•. ou les Dép.•, permanens 
des LL.·. Mérid.·. se sont réunis à l'Or.·. de Bruxelles 
dans le Temp.•, de la L.·. portant le titre distinctif 
de !'Espérance, lequel avait été conw:nablement pré 
paré à œt effet. 

Les LL.·. des Prov.·. Mrid.·., dont les noms soi 
vent, sont représentées à la solennité; savoir : 
L.1. Bo1111B Ar.nr11!. Namur, LeF.·. Marchot. 
LEs Enès RU1s. Tournay. Schlùn. 
Li. PJ.r.FA.lTE bTBLLI• 

GENCE. Lige. Ansiaus, Vén.·, 
Les Vu1s Ave DE1'U. 

:lflotr. Bruxellet. Yan der Elst, Vén.·, 
LEs Troie NVEAU. Ostende. De Bare, Von.·. 
Lzs A11.1s Pa11,J.J1TB.o- 

l'EI, Bruxelles. Cmnou•, Vén.·. 
L&. Co?rCOI\DE. Mons. De Basenrieux, Vén. •. 
LEs DLscIPLEA DE Su- 

LOlllO'II". Louvain, Donyn (Pascal), Vén.·. 
L&. Pux BT C.1.wnE1.111,. Bruxelles., Plasschaert. 
Li. Ri!.uuois D&II' Axts 

DU No11D, Bruges. Verdure, Vég.·. 
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L'Arr. Couruai. Coppyn-. 
LE As povzncE, Anvers. Oge, Vén.·. 
L'ESPÉR.u<CE, BrtL'l[,elles. Bara. 
La Fécari BIENFAISANTE. Gand. D?Hoop van Alstein, Va. . 
LA Lanr CoNsrxT. Ruremonde. Galle, 
LA PA.llF.UTI: Alllni. Bruxelles, O/brechl.S, Vén.·, 
L111 Va.us A~us. Gand. Yercauteren, Vén.·, 
LES A 'IUS DtscRETS. Nivelle,. Micliiels. 
La Coxcop. Malines. Delafaille, Véa.·. 
L'ÉTOILE DE C1U.m>-Fo1<• 

TAll'IE, 

Lss PJQUDELPHU. 
L'Auaou. 
LB SEPTEll'l'IUON, 
LAcoRD PArarr. 

• Liége. 
Verviua. 
Audenarde. 
Gand. 
Lok,:ren. 

La CoNCoREUNIVERSELLE. Awver. 

Pusey, Vén. •• 
J,ys, Vén,•. 
Bouwens van der Doyen. 
Rowscau, Vén.·. 
Cappel, Vén.•. 
Dieltiens, Yéa·. 

Las DEFENSEURS DE Gr- 
UUME 'ET DE LA. Puais. Bru:i:cllet. Yermersch, Vén,·. 

LEs A-ms DU Roi J!T :l>E u 
P•~•· Gand. Bern..rd, IJ,,.cdeSaze-lVii- 

Las As Sxcis pvRo mur, Vén.·. 
ET DE LA PATRIE. Aers. Daywaille, Vén,·. 

Conformément au programme arrêté, l'IU.·. f.·. 
Prince de Gavre, en sa qualité de Représ,·. Part.·. 
du Gr.·. Mait.•., se place provisoirement sur le trône et 
prend le premier Maïl.•. 
n nomme , pour remplir provisoirement les fonctions 

de premier et second Surveil.·., les.RR.·. FF.·. d'Hoop 
41an. Alstein. de l'Or.•. de Gand et Ànsiaux de- l'Or.·. 
de Liége. 

Le F.•. Marceli, de l'Or.•. de Louvain, l'un des tro[s 
grands Secrét.·. nommés par le Sérén.·. Gr.•, ]\fait.·., 
tient le crayon. 
tes Gr,•. Dignit.•., les Vén.·. et Dép,•. des LL.•. 

éclairent l'Or.·. 
Les deux Col,·. sOnt -décorées par un grand nombre 

13 3. 
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de FF.•, Visit.•. nppartenant aux LL.·. de la partie 
Mérid.·. du royaume qui se sont empressés de se rendre 
en œt Or.·. pour participer il la solennité de ce grand 
jour. 

Les FF.·. sont vêtus de noir et portent la Décor.•. 
de Mait.·. 

Les Gr.·. Off.·. provisoirts, occupent leurs places. 
Tout étaut ainsi disposé, 1'111.·. Représ.·. du -Gr.·. 

Mait.·. ouvre les Trav.·. au premier Gr.·. Symb.•. de 
la manière usitée. 

L'Ill.·. Représ.. annonce que le Sérén,•. Gr,•, Mait.•, 
lui-même-se rendra inœssawment d!ns le Temp.·., pour 
y prendre possession de ses sublimes fonctions, et nomme , 
pour le recevoir à l'entrée extérieure du Temp.•,, une 
Dép,·. de neuf Mait.•, qui sont lesFF.·. Ors, Serka, 
Deciplet , Huart, Latteur, Couteau , ?ppalfens, 
Stevens et Sacré. 

\:nt.•. l\èprés.·, déclare que ies Trav.· .. sont momen 
tanément suspendus, et qu'ils reprendront force et vi 
gueur au premier coup de Mail.·. 
Après p court intervalle, les Trav.'. sont remis en 

activité. 
L'un des ,Mait•. de Céreqi.· •. ,annonce le Sérén. •. 

Gr.•, Matt.·. 
Les portés du 'Zemp. sont auvertes, la voûte d'acier 

est formée, 1cs·Mail·, tttemis&entr; 
L'lll. •, Représ. •. descend du trône et s'avance jus 

qu' la pote du Terhp.°., y neoit le Sérén.·. Gr.·. 
Matt.·. , le conduit au trône, lui offre les clefs da 
Terp·. ct lui remet le Mail.·. 
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Les votttes da Temp.•. retentis.sent des plus vives 

11cclamations, 

L'orchestre exécute l'air: Où peut-on ltre mieu:r:, etc. 

Le Séréna.·, Gr·. Matt.·. répond avec l'aœeot de la 
plus profonde sensibilité à cet accueil à la fois Frat.· et 
respectuem:. 

Le Sr·. Gr.·. Mat.·. prend ensuite la parole, et 
prononce ttn discoars où les vrais principes de la 
Macon.·. et son dévoueraenit absolu au bien de l'Otd.•. 
cet tous ses FF.·. sont pr&clamés de l manière la plus 
franche et la plas forte. 

Ce discours fait h plus ~ive impression sur tous ceu,; 
qui ont le bonheur de l'entendre. 

L'orchestre exécute l'air National. 

Le F.·. D Wancx, Gr·, Qrat.·. da la G·. L·. 
d'Ad. Mérid.,, ayant obtenu la parole, adresse, au 
nom de l'Ord.·, Maçon.·. en général, des remercimens 
au Sérén.·. Gr,•, Maît.·.,. et dit : 

11 Le premier besoin q:ue fon éprouve en vous voyant, 
pour la première fois au milieu de nous, et lorsqu'on 
entend de votre bouche même l'expresso de vos in 
tentions et de vos sentimens, est de vous offrir le tribut 
de la reoonnaissa.nce ; je me trouve heureux de pouvoir, 
vous parler dans ce moment, au nom de l'Ord,•, entier 
et d'être appelé par la nature des fonctions que vous 
mg'avez confiées, à devenir l'organe, dans cette circons 
tance solennelle, de son allegresse et de son bonheur. 

" Jeune encore, vous avez. déjà fait bcaul:oup pour 



100 

la Maçon'. La sagesse semble chez vous n'aroir pas 
compté le nombre des années ; votre zèle et vos Lum, 
vous ont valu,. avant les tems c;,rdinaires, la connais 
sance des hautes sciences, et je vois déjà votre nom 
inscrit dans l'histoire et dans nos ennales, li, côté des 
grands noms des fondateurs, des propagatem·s et des 
bienfaiteurs de la première et de la plus bel le des ins 
titutions mo,rales. 

» Quelle belle journée que celle qui réunit cette lllus,•. 
et Resp.. assemblée ! que de Trav.·. l'ont préparée ! 
que de veux l'ont appelée! c'est à vous, Sérén.·, Gr·. 
Ma&t.·., à vous seul que nous la devons; d'autres répa 
rent, consolident où affermissent, Vous avez créé, et c'est 
pour la première fois, que des Maç.·. Belges Mrid.·. 
voient enfin s'élever, avec orgueil, a milieu d'eux, un 
grand régulateur de leurs Trav.•,, un gouvernement in• 
dépendant, qui trouvera dans lui-même ses moyens , sa 
force et sa ~lendeur , ét qui vient de recevoir, de son 
Illus.•. chef, la 0-atteuse- assnrli'nce d'être un jour' le 
modèle et l'exemple des autres goovememens l\laçon.•. 

» Quelques m onumens historiques et la • tradition , 
nous apprennent que les Maç,"', l3elges l\lérid.•. , quoi 
que nombreux, zélés et éclairés, ont été long tems cher 
cher, loin d'eux, le centre d'unité Maçon,•,. Parvenus 
enfin à étaLGr, dans les Pays-Bas autrichiens, une G.•. 
L. •. provinciale, cette institution , si nécessaire et si 
essentieUe à l'Ord.•, ne put résister aux événemens poli 
tiques, et moio11 heureux que nos FTF·. du nord, dont 
la G,•, L,•, était mieu,: COQsoliMe et qui sut toujours 
conserver son imlépemlanœ , nou51 fûmes confondus, 
pendant plns d'un qurt de siècle, dans le grand tour 
billon ; il ne reste plus qnc bien peu de vestiges de la 
G·. L·. des Pys Bs autrichiens. 
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Il était impossible que lesl\faç.•. Belges ::\lérid.•., en .re 
couvrant la liberté politique, ne songeassent point à leur 
indépendance et à se donner un régulateur suprême qui 
seul , pourrait leur dicter des lois ; le royaume des 
Pays-Bas existait à peine que leurs vues et leurs efforts 
ti>ndirent vers ce grand but , objet coustant de leur, 
pensées et de leurs efforts. 

Mais d'abord ils n'eurent que leur zèle pour bous 
sole ; ils voulaient , avant toutes choses , faire cesser 
leur état d'isolément; ils n'y réussirent, qu'en partie; 
leurs ouvrages restèrent imparfaits ; qnelques LL.•. 
Mérid.·. se réunirent, au nombre de 14, et établirent 
cependant une G.·. L.·. Mérid.·. Prov.. dans le cou3 
rant de l'année 5819 ; mais bornée dans ses moyens et 
dans ses pouvoirs, elle n'eut qu'une existence précaire, 
elle attendit les événemens heureux qui se préparaient, 
et s'est dissoute et séparée dans la journée d'hier pour 
ne plus se réuuir. 

» La gloire de fonder et d'établir le G.•. Or.•. du 
royaume des Pays-Bas sur des bases inébranlables, de 
créer en entier l'une de ses deux grandes subdivisions, 
de réunir, sous le même sceptre Maçon.·., des FE.·. tous 
faits pour se connaître et s'estimer; (ette gloire, dis-je, 
était réservée à V, A. R. •, et les annales du monde 
açon.·. én éterniseront le souvenir 

» Je le proclame avec franchise, il manquait la nofre 
royaume l'institution que vous lui donnez aujourd'hui; 
les Maç·. Septen.·. et Mérid.·. étaient séparés; point de 
lien Maçon,·., point de centre commun où ils pussent 
se rallier et se confondre ; les statuts fondamentaux- que 
vous avec fait rédiger, œuvre de la sagesse et des con 
eptions de ceux qe vous avez_ choisis ponr ce travail, 
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res constitutions :Mac;on,~. qui viennent d'être sanction 
nées et qui reçoivent aujourd'hui parmi nous leur première 
exécution, ces statuts fondamentaux sont, pour tous les 
Mac.·. du royaune, un lien moral, une -0haine ,:le rtip• 
prochement et d'union dont on appréciera tout le prix ; 
ce sont les pierres angulaires de l'édifice que vous avez 
construit; ils en garantissent la .durée et féclat; ils 
nous réunissent tous en un même faisceau, et sont une 
nouvelle preuve du triomphe de ces principes éternels 
d'union et dè fraternité , de ces idées si pures, si phi 
lantropiques, si Maçon.· que l'on appelle idées libérales, 
et qui ne sont que les coJlSéquences de ce penchant divin 
que le Gr.·, Archit.·. a ,gravé dans nos cœurs, en or 
donnant à tous tes hommes de rester unis, de s'aimer 
et de -se secourir ! 

11 Les _grands Corps Maçon.·. qui entourent le roya urne 
fient sur nous un oeil attentif , et sans doute qu'ils 
applaudissent au grand œuvre de notre régénération et 
qu'ils se Mteront de s'allier à nous. L'Ord.·. Maçon.·. 
entier, sur t.outes les régions du globe, .doit se réjouir 
de la régularisation d'un gouvernement açon.·. dans 
un bea.u. royaume destiné à de longues années de pros 
périté et qui se.ra ainsi un des _g.rands anneaux de la 
chaîne immense des Maç.. 

" Je vois le gage infaillible de l'éclat et de ha splen 
fleur du Gr.•. Or.·. du royaume des P.ays-Ba.s dans le 
zèle ~t les Lam.•. de V. A. R., dans la protection 
éclairée de votre auguste Père, dans l'union et les prin· 
cipes de tons les Maç.·. du royaume. 

» Illus.'. et Seren.·. Gr·. .ftfalt.•. Nat.•., j'ai dû. 
vous tracer l'esquisse des bienfaiu que vous doit l'01·d.·. 
Ma.·.; c'est en son nom que je vous ai parlé, et je 
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me suis rendu l'orgo.ne de sa gratitude. Les Trav.•. 
préliminaires qui nous occupent vont bientôt cesser pour 
faire place à ceux de la Ge. L·. Mérid.·. qui, sous 
vos auspices, va être complétée et installée} je me ré 
.serve alors d'adresser la parole à tous mes FF.·. ; il 
m'a suffi, dans ce premier moment d'avoir cédé au 
ttntiment de la reconnaiMance et de vous avoir rendu 
gr.kes. Puisse V. A. R. être convaincue que jamais l'on 
n'a compté d'ingrats parmi les Maç.·. ! • 

L'orchestre exécute un hymne qui est. écouté avec re• 
cueillement. 

Le Sérén.•. Gr.•. l\laît.·. informe les FF.•. que les 
opérations de la G.·. L.·. d'Ado-11, des Prov.•. Mérid.·. 
vont commence, et ordonne au F.·. Gr.·, Orat.·. de 
donner lecture de sa Pl.·. circulaire du 16. jour du'. 
mois dernier (pièce No. 68). 

Le Gr.·. Orat.·. obéit. 
Après cette lecture, l'lll.•. Représ.•. Part.•. du Gr.·, 

Mait.·. prête, dans les mains du chef de l'Ord.·. le ser 
ment suivant : 

• e Je jure entre vos mains, Sérén.+. Gr.·. MHat.·., et 
» à vous tans, Maç.·. qui m'entendez,. de n'oser des 

pouvoirs qui me sont confiés que pour le bien de 
1> l'Ord.·. en géuéral et, conformément à vos intentions, 
11 de favoriser et encourager, tant qu'il sera en mon 
" pouvoir, tous. les principes de l'art royal que nous 
,. professons. 11 

Les Gr.·.Dignit.·. nommés par le Sérén.·. Gr~·· MaîL•,, 
et appartenant à la partie Méric!.•. du royaume, ayant 
été appelés par le ,·, Gr·. Orat.·., s'approchent du 
trône. 
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L'Ill.·. Réprés.·. du Gr.·. Mait.·. lit à haute voix: le 
.&erment qui suit ; 

« Vous jurez, TT.·. CC.·. FF.·., d'aider de tous vos 
:n moyens, leSérén.•. Gr.·. Maît.·. Nat.·. ou son Rcprés.•., 
,. lorsqu'il le remplacera, dans l'exécution dei Subi.·. 
» Trav.·. qui leur sont confiés .. 

11 Vous promettez en outre de remplir vos devoirs 
a respectif's, avec fidélité , discrétion et exactitude. » 
Les G_r.•, Dignit.•. présens étendent la main et disent: 

Nous le jurons. 

Ces FF.•, retournent à leurs places respectives. 
Le Gr,•. Sccrét,•. qui tient le crayon donne, d'après 

les ordres du Sérén.·, Gr.·. Mait.·., lecture du, tracé 
des opérations qui ont eu lieu jusqu'ici , et cède sa place 
au F.·. Walter l'un des Gr.·. Secrét.·., désigné pour 
remplir les fonctions de Secrét.·. de la G.•. L.•, d'Adon, 
des Prov,•. Mérid,• . 

Sig€ P. MIRcELus, Secrét.·. du Gr·. Or.·. 

TRAV,•. DE LA. G.·. L·. MÉRID.·. 

Le Sérén.·. Gr-·. Mait.·. annonce qu'il va être pro 
cédé par le scrutin secret, à l'élection des Gr.·. Digit.·., 
dont, en vertu de l'article 31 des statuts générau, de 
l'Ord.·., la nomination appartient à la G,·. L.·. d'Ados. 

On procède par un scrutin de liste sur l'appel du Gr,·. 
Secrét,• .. Le Gr.·. l\laît.·. nomme les FF.·. De Wargny 
Gr.·. Orat.·. et Malaise Gr.·. Trés.·. pour scrutateurs. 

Le nombre des votans est de 3a. 

Le F.•. Pla.sschaert obtient, pour la dignité de Gr.•, 
rer. Sutv.·., 23 suffrage 5; 
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Le F.·, Crassous, Pour celle de Gr.·. 2121-•. Surv.•., 27; 

Le F,•. Olbrechts, pour celle de Gr.·. Matt·. des 
Créma·+, 295 

Le F.•. Yan der Elst, pour œlle de Gr.·. Aumôn,•. 
Hosp.·., 29 ; 

Le F.•. Palmaert, pour celle de Gr.•. Archit.• .. 
Éon.·., 2 5 

Le F·. Drault, pour celle de Gr.·, • Ep.·., 26; 

Et le F.•, Micliiels, pourcelledeGr.•.2m•. Exp.•,, 28; 

Tous ces FF.·. ayant ainsi réuni la majorité absolue 
des suffrages, sont proclamés Gr.·. Dignit.·. de la G.·, 
L.·. dans les fonctions respectives ci-dessus énoncées. 

Les applaudis.semens couvrent cette proclamation. 
Le Sérén.•. Cr.•. Mait.·. ordonne ensuite de procé 

der, dans la même forme, à l'élection des Adj.+. à ces 
Gr,•, Dignit.·. 

Ôn y procède, et le scrutin présente le résultat sui· 
vant: 

Le nombre des votans est aussi de 32. 
Le F.·. Defrenne obtient, pour les fonctions d'Adj.·. 

au Gr.•, 1n, Surv.•,, 28 suffrages: 

Le F.·. Hennesy, pour celle d'Adj.·. au Gr.•. 2111•• 
Surv.·.3 275 

Le F.•. Carton fils, pour celle d'Adj.•. au Gr.·• 
Mait,•. des Cérém.·. -;17 ; 

Le F.•. Claude, pou.rœlle d'Adi,•• au Gr· Aumôn. 
Hosp,•., 27 ; 

t{ 3. 
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Le F.·. Tops, pour celle d'Adj.•. au Gr,•. Arcbit,•. , 
Econ.". 21; 

Le F.·. Gerber, paur celle d'Aj.·, au Gr·. 1r. 

Erp., 26; 
Et le F.•. Yerbeyst, pour celle d'Adj.·. au Gr,•. 

am·. Exp.., 275 
Tous ces FF.•., ayant aussi réuni la majorité absolue 

des suffrages, sont proclamés par le Gr·. Matt.·., Adj.·. 
aux Gr.·. Dignit.·. ci-dessus désignés. 

Les applaudissemens couvrent de nouveau cette pro 
clamation. 

Les FF,·. nouvellement élus ayant prêté entre les 
mains d11 Sérén.·. Gr.•. Mait.•. le serment prescrit pour 
les Gr.·, Oignit.•., prennent place à leur banc respectif. 

LE GR.", M...tT,•, N.n.·. DÉCLAllE .ALORS QUE LA. G,•. 
L.·, DAno. pEs PRo.·. MRb.'. DU ROYAUME DEs Pis 
Bu, EST Il'lsT.il.LÉE, 

Les applaudissemens et les fanfares expriment, autant 
que possible, les sentimens d'intérêt -et de bonheur dont 
tous les FF·. présens à cette intéres.sante solennité sont 
'Vivement pénétrés. 

Lea FF.•. artistes exécutent l'hymne suivant: 

HYMNE 

Sur le trio d'OEdip,. 

Heureux enfan» de la lumière, 
Oubliez à jamaia Til■ mam., 
Del N.uuu raatte tutélaire 
Va luire enfui sur nos truaux. 

Ce morceau d'Harm. ·• est applaudi avec trampn11 
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Le Séré.·. Gr.· Mait.·., en exécution de l'article {a 
des statuts généraux, ordonne de procéder, par la voie 
du sort, à la désignation des 14 Vén.·. des LL,e. qui, 
aux termes de l'article 8, doivent faire, pendant la 
présente annéeMaç,•,, partie du Gr.·. Or., du royawne. 

Un nombre de bulletins égal à œluI des LL., dont 
les îrav.•. sont en activité, et portant chacun leur titre 
distinctif, est déposé ostensiblement dans l'urne. 

Les dew: Scrut.•. nommés remplissent Jeurs fonctions. 

Le Sérén,•. Gr.•. Mait.•. Nat,•. retire socœssivemenfl 
de l'urne 14 bulletins, dont il donne lecture au fur et 
mesure. 

Ces 14 bulletins désignent les Atel.•. suivans, dont 
les Vén.·. ou les Dé.·. feront partie de ce Gn. Corps 
Maç.·. pendant la présente année; 

SAVOIR: 
La. CoNCOP.DE à l'Or.•, de Malines. 

L.a. CoNCOl!.DE UN1VEJUELLE à l'Or.•. d'Anvers. 

LES AHU DU CoM!IŒlla: à l'Or.·. d'Anvers. 

Lu, Va.w AMIS à l'Or·. de Gand. 

LEs Ar,,:u DU NoJU> à l'Or,•. de- Bruges. 

Li: Se:PTENT.B.ION à l'Or.•. de Gand. 

La PARFAITE ITEL!GENcE à l'Or.·. de Liége, 
L'Esiuc à l'Or.•. de Bruxelles. 

L.a. CoNcoP.DE à l'Or.•. de Mons. 

l...t BoNNE AMlTlÉ à l'Or.•. de Namur. 
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Ls As SnciREs pu Rot E DE Lu PITI à l'Or.•. 
d'Anvers, 

LA. P..ux :n ~DE1111. l l'Or.•, de Bruxelles. 

La CorcoRE FoRTFT± à l'Or.·. de Luxembourg. 

Et l'Anont l l'Or.-. d'Audenarde. 

Le Sérén,·. Gr·. Mait.· nomme ensuite une commission 
de sept membres qui est chargée de présenter un projet 
de règlement particulier pour la Gr.·. L·. d'Ad. 

Cette oommission est composée des FF.·. 

Prince de Gavre, l\eprés.·, Part.·. du Gr,•, l\laît,•. 

Walter, Gr.•. Secrét, •. 
Yan der Elst, Gr,•, Aum&n,•, llosp.•, 

Crassous, Gr·, am·. Sur.· 

Malaise, Gr,·. Trés.. 
Honnores, Gr.•. Archiv-,•, 

Et Obrechts, Gr· Matt.·. des Céré.·. 

t'ID.•. l\eprés,•• Part.•, d11 Gr.•, Mait,•, ayant ob» 
tenu la parole, tetrace dans un discours la sublimité 
de l'art royal. 

« Quel avenir heureux e déroule à nos yeux, dit»il; 
:,, qu'elles &ont belles lea destinées que je prévois; c'est 
» ici , dans cette ré'un:on Leureuse • que nous allons 
» jouir désormais de toutes les dou~eurs de notre in• 
» stitution. C'est ici que tout parle, que tout rit à l'ame• 
" que tout &'interprète au gré de la bienveillance, que 
11 tout s'y pèse au poids de la Concorde et de l'Amitié; 
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c'est ici que viennent se confondre tous les rangs. 

,. Les Maç.•. habitués à fixer les rayons de l'étoile flum 
,. boyante ne sont plus étonnés à la vue des grandeurs ; 
» leur éclat se tempère à leurs yeux , tous les fronts 
» s'alignent de nouveau, la truelle efface tout. Ils ne 
» reconnaissent qu'un chef, dans la main duquel ils ont 
» placé le Mail.·. régulateur de leurs trnaux ; mais 
» dociles aux lois qu'ils se sont tracées, ils apprennent, 
» en leur obéissant, à respecter celles des puissances de 
:11 la terre. lis savent que partout le règne seul des lois 
,. assure le bonheur des hommes , cimente leur union , 
et les maintient en paix. 

Après avoir rappelé les principaux devoirs du Maç.·.; 
« quel spectacle touchant, s'écrie-t-il, que çette réunion 

où , parmi tant de différences d'âge , de -conditions et 
» d'emplois, on ne se trouve pourtant frappé que du 
» rapprochement des vertus et de la communauté des 
» sentimens, 

» La présence du Séréna.·. Gr.·. Matt.·., continue-t-il, 
:n est, surtout pour nous, une haute leçon. Tous les 
» résultats généreux que nous cherchons au séjour des 
» Lum.., son exemple les produit, et son caractère 
noble et généreux nos les fait sentir. Au milieu de 

» toutes les grandeurs , son seul orgueil est de se montrer 
le plus affable , et il semble qu'il n'est revêtu des 

» plus hautes dignités, que pour avoir le droit de les 
21 rendre plus aimables. 

» Puissent les ouvriers, dit-il en terminant, réunis 
.a pour la construction de œt auguste Temp.., jouir 
11 long-tems du bonheur de vous voir à leur tête 1 
» Sérén.·. Gr.·. Mait.·., pour le bien de l'humanité, 
~ pour la félicité génC'rale et pour l'accroissement de 
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" l'empire de la vertu , dont ils renouvellent en votre 
» présence le serment solennel d'être sans relâche les 
plus zélés sectateurs. 11 

Le Séréna.·. Gr·. Matt.·. répond à ce discours; 

Les sentimens qa'il exprime avec cette bonté qui lui 
est naturelle, dictés par ceux de la Frat. •. et baséll sur 
les grands principes qui constituent l'Ord.•. Maç.•., ex 
citent le plus vif enthousiasme sur les Col.·.. Un mé 
lange d'amour Frat,•., de respect et de sensibilité im 
prime tout h-la-fois dans le cœur de tous les FF·. un 
sentiment qui ne peut être vivement apprécié que pal" 
de vrais Maç.·. et qu'il est impossible de décrire. 

Les plus vifs applaudissemens couvrent les paroles du 
Gr.·. Matt.·. 

Le Sérén,•. Gr.•• Matt.•. accorde ensuite la parole au. 
F.·. De Pargny Gr.·. Orat.·. qui prononce le Mor.'. 
d' Archit.·. suivant. 

Seren.·. Gr.·. Matt.·. Nat.·., Ill.·. Représ.·. da 
Gr.·. Mait.·., Il.·. Dignit.·. du Gr.·. Or·. et de 
la G.·. L.·. Merd.·. 

Vous tous, mes FF·. 

« Si jamais Orateur à d craindre d'être a-dessous 
de son sujet, et redouter son insuffisance, c'est sans 
doute le sentiment que je dois éprouver en me trouvant 
appelé, dans œ moment, à parler sur de grands intérêts, 
et sur de plus grandes espérances , après celui dont 
vous venez d'entendre la voix éloquente et exercée, 
devant cette DI.•. et Respect.•. assemblée et parmi tant 
de Maç.·. éc airés que j'aperçois autour de moi, à qui 
je ne pourrai rien apprendre et de qui je pourrais 
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recevoir tant de leçons ; mais une des ver'tus Maçon.·., 
la bienveillante indulgence me rassure et m'encourage; 
fai félicité et remercié notre Sérén.·. Gr·. Matt.·. au 
nom de l'Ord·. en général et do Gr.·. Or.•. du royaume; 
un Ill,•, F.•, a parlé en sa qualité de Représ.·. près 
la G·. L·. Mérid.·, ; il me reste maintenant à me 
rendre l'organe de la généralité des Maç.·. 

» Le grand-oeuvre, objet de la solennité de ce jour 
mémorable est consommé; la G·. L.·. d'Ados. Mérid.·. 
du royaume des Pays-Bas est complétée et installée; 
faire des voeux pour sa splendeur et sa durée serait une 
injure aux Maç.•. qui la composent et aux bases sur les 
quelles elle est établie ; notre dernier devoir aujourd'hui 
est d'adorer le grand et Divin Archit.·. des Mondes, et 
de lui rendre d'immortelles actions de grlces pour ce 
bienfait ,:t ce bonheur ; son plus beau temple est sans 
doute dans le coeur des Maç.', et du haut de son trône 
qui n'a pas commencé et qui ne doit pas finir, il daignera 
agréer l'hommage par, simple et vrai de leur allégresse 
et de leur reconnaissance ! 

Tracer ici une esquisse imparfaite de l'origine et de 
l'histoire de l'Ord.·. Maçon.•., vous dire qu'il a pris 
naissance , sans doute , bien peu de tems après les 
premières réunions des sociétés des hommes; vous parler 
de cette série de grands noms, de grands souvenirs, 
de belles actions, d'éclatantes vertus qui ont illustré et 
honoré le genre humain à tant d'époques diverses, et 
qui composent la véritable histoire des F.·. Maç,·., serait 
vous répéter encore ce que tant d'autres vous ont dit 
mieux que moi, et vouloir vous instruire de ce qu'au 
cun de vous ne peut ignorer. 

» Mais qu'il me soit permis, avant de terminer les grands 
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Trav,•. du jour, d'exprimer quelques iddes sur l'état 
actuel de la Maçon.·. dans nos contrées; sur les prin• 
cipes qu'elle enseigne et les obligations qu'elle impose ; 
enfin , sur la conduite, les droits et les devoirs de tout 
F.·. Mg.·. 

» Si l'on porte ses regards sur toutes les époques 
diverses de l'histoire Maç.·., l'on sera forcé de convenir 
que jamais cette institution, surtout dans nos régions, 
n'a brillé d'un si vif éclat que de nos jours ; conser 
vant sans cesse , et à. travers tous les tiges-, sa pureté 
primitive; environnée de celle sorte de respect que 
commandent ses bienfaits , qui seuls la font connaître 
au vulgaire hors de nos Temp.·., il .semble que les 
idées et les Lum.·. du siècle out déjà fait assez de pro 
grès pour imposer aux Prof.·. mêmes l'obligation de lui 
rendre hommage , tout igorans qu'ils sont de ce qui 
la constitue. On rencontre peu d'hommes éclairés et 
philantropes qui ne soient M,•., et ce sont souvent des 
causes étrangères qui retiennent le bandeau prêt à 
tomber de leurs yeux. Répétons ici avec quelques sages 
nos contemporains , et à l'honneur du siècle où nous 
vivons, que partont l'on remarque une propension ma 
nifste et irrésistible vers les grands principes Maçon.•.; 
plaise au Gr.·. Archit.·. qu'ils triomphent un jour 
de toute ignorance et de toute erreur , et qu'on leur 
rende la justice de les regarder comme ayant fait le repos 
et le bonheur du monde ! 

» Si l'on est forcé d'excepter de ce consolant tableau 
quelques contrées du midi de lEurope, gardons-nous 
bien d'en accuser d'autres causes qu'une politique igno 
ante, une interprétation fausse de quelques principes 
religieux, et les efforts d'un fanatisme expirant : maudis 
sons ces principes d'intolérance, restes impurs de nos tems 
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de barbarie ; espérons leur prochain anéantissement sous 
la foroe invincible de l'opinion et des Ltun,•, .et, si 
nous sommes forcés de gémir sur les maux de nos FF. ·., 
partageons-les en idée; élevons nos vœux au Gr.•. 
Archit.·. pour leur délivrance, et plaignons plutôt les 
persécuteurs que leurs victimes ! 

» Cependant ne nous dissimulons pas que l'on a 
reproché , à des époques rapprochées de nous , quel. 
que relâchement parmi les Maç..; on a parlé der 
tentions indiscrètes, et de la trop grande facilité d'ad 
mettre- indistinctement dans l'Ord.·. tous les candidats, 
et œla sous divers rapports que je ne puis indiquer ici ; 
on a parlé aussi de quelques violations de principes 
fondamentaux dans ces admissions, et on a critiqué les 
règlemens Part,·. de quelques LL·, 

11 Ce sont Ili. des abus ! Ils ne prouvent que trop la 
faiblesse humaine, mais ne prouvent rien contre l'ercel. 
lenœ et la dignité de l'Ord,•. ; ces abus sont àà leur 
terme dam nos Prov.·. ; la G.·. L,·. Mérid.·., forte 
de sa constitution, de ses pouvoirs et de ses vues de 
régénération, portera ses premiers regards sur les 
moyens les plus prompts de faire disparaître pour tou• 
jours ces tâches, qui semblables à celles de l'astre du 
jour, se remarquent, mais ne l'obscurcissent pas. 

n Lon a même quelque peine à concevoir une par 
tie de ces reproches ; l'on se demande comment fa. 
propagation du bien peut devenir un mal ? le nil, 
tnême débordé, féconde les plaines qu'il arrose! l'homme 
faible , devenu Maç.•, reprendra l'énergie; l'homme 
ignorant .s'instruira ; l'égoïste deviendra bienfaisant; 
l'homme haineux: pardonnera; l'homme corrompu devien• 
dra meilleur ! 

15 3. 
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» Cependant, et il m'en coûte de proférer cette vérité, 
tous ne sont pas dignes d'être admis parmi nous, Le 
discernement , la prudence et un examen sévère de la 
eonduite et de la moralité des candidats sont indispen 
sables et doivent déterminer les admissions, d'après les 
règles locales de chaque Atel.· ; notre institution même 
nous en fait la loi comme unique moyen de la main 
tenir toujours pure et respectable. 

JI Un sage a dit que la plus forte preuve des bor 
nes étroites de la raison humaine était que tous les 
hommes reconnaisent un être suprême qu'ils adorent, 
et qu'ils diffèrent de tant de manières sur le mode 
de lui présenter leur adorations, et sur la nature du 
culte à lui rendre, Diversité déplorable et qui a donné 
naissance à cette confusion immense de religions ré 
pandues sur toute la terre ! comme s'il pouvait y 
avoir deux manières d'adorer l'auteur de la nature et 
de rendre grâces sa providence ! appliquant ces idées 
à l'Ord.•. Maçon,•,, j'y découvre le berceau de la 
diversité des rites qui Je divisent et dont il se compose, 

» Mais quoi qu'il en puisse être, n'attende pas de 
moi , mes FF.·., une dissertation quelconque sur les 
divers rites Maçon.•, ; un tel travail serait trop au-des 
sus de mes forces, et des voir plus savantes, plus élo 
quentes que la mienne traiteront ces hautes matières. 
Tous les rites reconnus sont plus ou moins Subl.·. et 
parfaits, et seront toujours une mine inépuisable d'ins 
truction, de recherches et de connaissances. S'il était 
permis de hasarder un voeu, je formerais celui de 
voir tous les rites réunis et confondus dans un seul ...... ! 
Mais bornons-nous à admirer la profondeur des con· 
reptions qui les ont créés , rendons hommage à la sa- 



MAÇONNIQUES. 1818. ,., 
II.> 

gesse des statuts fondamentaux qui proclament enfin le 
grand principe de leur indépendance respective, qui 
écartent toute idée de préséance, en les ralliant tous 
au Gr.·. Or·. du royaume, comme- au grand point 
d'unité centrale dont ils ne- dépendront , conformément 
aux mêmes statuts, que por l'administration génerale 
de l'Ord.·., et félicitons-nous des heureux présages, pour 
l'union Maçon.., que nous donne la. présence, dans cette 
ll.·, assemblée , des Représ.- des LL.·. de tous les rites re 
connus dans le royaume des Pays-Ris, premier hommage 
rendu au nouvel ordre de- choses qui commence aujour 
d'hui, et qui prouve l'unité de nos vues et de nos senti 
mens, plus encore que l'uniformité des couleursl.Uaçon.•. 
dont nous sommes tous décorés. 

Qu'est-œ qu'un Maç.·.? C'est un Lomme h"bre, égale 
ment ami du pauvre et du riche, s'ils sont vertueux ; 
nous connaissons tous cette belle définition , et peu 
d'entre-nous, peut-être, l'ont asseJ méditée; elle contient, 
cependant, l'essence de toute notre institution : elle est 
la clef de nos principaux secrets, elle- sert de base à 
notre maxime fondamentale, de ne point faire à 
autrui ce qu'on ne voudrait pas quon nous fit à nous 
mémes ; mrime qu'il nous est même permis d'étendre 
plus loin, et sur laquelle nous pouvons renchérir; car 
les Mac.·. disent : faisons à autrui ce que nous vou 
drions qu'on nous fit à nous-mémes y elle nous trace 
enfin le grand principe d'égalité Jlfacon.·., Je plus 
beau privilège de notre Ord.·.et dont nous ne pouvons 
nous écarter sans enfreindre nos premiers engagemens ; 
égalité parfaite qui , de tout tcms , a été le cachet 
de, hommes libres, revêtus da titre de Fr.·. l\laç,•, ! 
Dans l'enœinte de nos Temp.., les plus Illus,·. dis 
tinctions humaines se confondent et s'évanouissent; des 
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princes n'y deviennent pins que les premiers entre leurs 
égaux; ils viennent fraterniser avec nous, et ils y en• 
tendent souvent les accens de cette vérité sainte qui, si 
rarement, peut percer jusqu'à eu.,.! Nous pouvons, nous 
devons même lear donner le nom sacré de TF·., et si 
de nobles exemples étaient nécessaires pour confirmer 
ces grands principes, ils sont sous nos yeux ... .., .... ; 
nous commençons même à nous en faire ne douce ha 
bitade. Eh ! gardez-vous de croire, mes FF.·., que cette 
égalité dont je parle, se borne à l'enceinte étroite de 
nos Temp.·. ! Rentrés dans le monde profane, respectez 
les convenances sociales, distinguez les titres, les rangs, 
les honneurs; mais rappelez-vous toujours, en parlant 
à celui que vous croirez placé dans un rang inférieur 
au vôtre, que vous venez de lui serrer la main en F. •. 
dans le sanctuaire de l'égalité et de la vertu. 

» Le titre de Fr.·, 'Maç.·. est sans doute bien relevé; 
il nous donne des droits, des priviléges, des honneurs; 
mais sachez tous, mes FF.·., que tout droit est insé 
paruble d'un devoir, et pénétrons-nous bien de tous 
eux qte nous avons à remplir et dont nous recevons 
chaque jour d'Illus.·, exemples. On n'exige point de 
nous de grands efforts, ni de grandi! sacrifices ; une 
seule qualité doit, en nous, tenir lieu de toutes les 
autres; c'est le zèle pour l'Ord.·. Maçon.·., le dévoue 
ment pour sa régularité et sa splendeur. Rappelons à 
nous, par notre conduite et nos exemples , ces Maç. •. 
peu zélés qui regardent la Maçon.· comme un simple dé 
lassement, qui se bornent à connaître son nom et à ne pas 
oublier ses embMrnes, qui n'apparaissent rarement, dans 
leurs Atel.·., où ils sont presqu'inconnus, que lorsque 
des attrait, autres que ceux des sciences Maçon.·. les 
y attirent, et qui font céder aux motifs les plus fri- 
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voles la nécessité de fréquenter les Trav; qui légère 
ment démissionnaires I errent ensuite dans le désordre et 
l'irrégularité. Voilà les véritables plaies de l'Ord.·. qu'il 
fout cicatriser , si nous ne -voulons compromettre sa 
dignité, son existence même, déposées aujourd'hui, l'une 
et l'autre, dans les mains du Gr·. Or·. du royaume. 

» Vous tous, Maç.·. zélés, qui m'écoutez, rappelez• 
"tous donc toujours du beau nom que vous portez, de 
ce titre de Francs dont vous devez être fiers et jaloux; 
vous faites partie de la plus noble, de la plus Sub.•. 
des sociétés humaines; considérez-vous donc vous-mêmes 
avec plus de dignité; supérieurs au vulgaire des hommes, 
faites-vous un devoir de leur inspirer le respect par vo~ 
Ire conduite , de les édifier par vos exemples , de les 
aider et secourir par vos bienfaits; faites-leur beaucoup 
de bien pour qu'ils apprennent à nous chérir sans nous 
connaître ; que jamais , surtout, l'idée de leur nuire 
n'entre dans votre ame ; que le mot de hair vous soit 
inconnu; n'oubliez pas que, si nous honorons les armes, 
nous gémissons sur la nécessité de leur usage 5 que la 
guerre est toujours un fléau à nos yeux ; que nous voyons 
partout des hommes et des FF.·., avant de voir des en 
nemis, et que nos mains doivent être pures de sang 
comme nos coeurs doivent être purs de mal. S'il existe 
des Maç.·. qui ne peuvent parvenir à considérer en gé 
néral la Maçon.·. sous le rapport de ces idées élevées et 
de cette morale qu'elle enseigne; s'ils y apportent cette 
froideur et cette indifférence que je ne puis concevoir ; 
s'ils n'ont point même cette sorte d'enthousiasme açon.. 
capable de diriger en eux les actions de leur vie, de 
leur inspirer l'horreur du vice et la passion du bien; 
s'ils font descendre et ravalent cette institution si pro 
fondément conçue, jusqu'à ne voir en elle qu'une enve- 
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loppe grossière de signes et d'emblèmes créés pour nos 
sens, et qu'il ne faut connaître que pour en pénétrer 
les mystérieuses allégories; si enfin ils ne sont Maç.·. 
que de nom, sans l'être d'esprit, dame et de prin 
cipe, qu'ils se hâtent de renoncer à ce titre; qu'ils 
concentrent ailleurs leurs affections et leurs plaisirs, 
qu'ils cherchent dans d'autres lieux des délassemens, 
des vertus et des FF.·.; qu'ils cessent de faire à la 
Maçon.·. l'injure de mépriser ses lois; elle invite à les. 
suivre et n'y contraint vas ; qu'ils l'abandonnent s'ils 
ne se sentent pas la force d'être dignes d'elle, et, s'il 
se peut, qu'ils tâchent d'oublier même qu'ils ont eu 
le bonheur d'en faire partie ! n 

» Divine amitié ! idole des coeurs justes et passion 
des sages, rayon céleste de la bonté in6nie du très· 
haut, qu'il laisse tomber sur les hommes comme pour 
les unir en les éclairant, venez au milieu de nous, 
venez jeter, sur les épines de la vie, les roses et le 
baume des plus douces consolations ; vous êtés le sen 
timent le plus pur, le plus beau de l'humanité. Jadis 
on vous a dressé des autels vous en trouverez d'au 
tres, et de plus dignes de vous. dans les coeurs des 
Maç,•,; ils vous ont voué un culte plus particulier; 
c'est vous seule qui êtes la base de leur morale et 
de leurs sermens ; vous seule, sans doute, devriez suf 
fire pour réunir tous les hommes, pour leur faire 
sentir qu'ils sont tous de la même famille , qu'ils doi 
vent tout se pardonner mutuellement, comme étant 
sujets aux mêmes erreurs et aux mêmes faiblesses ; qu'ils 
doivent confondre les peuples de l'Or.•, et œux de 
l'Oc.·., les habitans du Nord et ceux da Midi ; qu'ils 
ne doivent plus oonnaître, ni les couleurs, ni les déno-. 
niinations, ni les frontières, dès qu'ils s'embras.sent comme- 
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FF.·. ; que toutes les distinctions d'état, de rang, de 
ronditiou, doivent disparattre entre - eux devant l'éga 
lité Frat. •. ; que l'être isolé et égoïste est un monstre 
dans la société, et doit être évité plus encore qu'il 
ne fuit ses semblables ; qu'enfin, par vous seule, céleste 
amitié, le monde entier pourrait trouver le repos et 
le bonheur ! Ah ! si tout le genre humain n'est pas 
destiné h oonnaître tout le prix de vos bienfaits, si des 
causes, nées de notre seule faiblesse, s'opposent invin 
cillement à l'union parfaite de tous les hommes, au 
moins trouveront-ils toujours parmi nous les principes 
et les exemples de la ;morale, de la vertu et de la fra 
ternité! • 

Les voûtes du Temp.°. retentissent des acclamations 
des FF.·. qui applaudissent le Gr.·. Orat.·. 

Le Sérén.·. Gr.·. Matt.·. donne le mot annuel aux 
FF.·. de la Gr.·. L.•. pour, par les Vén.·., être trans 
mis aux FF.·. de leurs Atel.·. 
Le mot étant revenu au trône et trouvé juste, le Sé 

rén.·. Gr.·. Mait.·. ordonne au F.·. Gr.•. Aumôn.·. 
Hosp.·. de faire circuler le tronc des pauvres. 
Le tronc circule, et le produit eu est remis au F.·. 

Gr.•. Aumôn.·. pour recevoir sa destination. 

Le Gr:·. Mait.·. Nat.·. annonce qu'allant se retirer, 
il remet le premier Mail.·. à son Représ.·. 

Le Séréna.·. Gr.·. Mait.·, est reconduit à son apparte 
ment, et de l à sa voiture par tQus les Gr.•, Dignit.·. 
précédés des Mait.·, des Cérém.·. 

L'Ill. ·• 1\eprés.·. Part,•. étant monté au trône, et 
tous les Gr.·. Dignit.·. ayant repris leur place, il donne 
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connaissance des FF.·. désignés pour faire les honneurs 
du Banq.·. 
Il annonce ensuite que les 'Trav.·. sont suspendus. 
Les voàtes du Temp.·. retentissent de nouveau ds 

acclamations et des vivat de tous les FF. •. 

TRAV.·. DU BANQ.·. 

La salle est magnifiquement ornée d'une manière ana 
Jogue à la circonstance. Deux cent cinquante FF.•. dé 
corent tant l'Or.·. que les Col.·, 

Tous les FF.·, remarquent avec la plus vive satisfac• 
tion l'Ill.·. F.·. Pncr d'ORaxaE, Vn.·. de la L.·. 
l'Espérance , placé à l'Or·. à la droite du Sérén.·. 
Gr.·. Mait.·. 

La première santé proposk par le Gr.·. Matt.·. Nat.·. 
est celle de Sa Majesté le Roi et de la Famille Royale. 

Tous les FF.·. manifestent de la manière la plus er 
pres.sive leur amour pour leur Souverain et son auguste 
maison. 

Les cris de vive le Roi, les fanfares et l'air national 
couvrent les applaudissemens. 

La 2me. santé est portée par le Sré.·. Gr·. Mait.·. 
à S.A. R. le Prince héréditaire d'Orange. 
La scène la plus attendrissante vient ici particulière 

ment émouvoir la sensibilté de tous les FF. • .• Ce que 
dit en ce moment le Gr.·. Mait.-. lat.·., comme Maç.·., 
à so Ill.·. F.·., pénètre l'as.semblée de la plus vie 
émotion. L'enthousiasme est à son comble; l'ordre et la 
régularité des Trav.•. peuvent seuls contenir l'explosion 
qui se manifeste au moment où les appl. •. sont permis. 
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La 3ma. santé est portée par lIll.·. Représ.·. Part.·. au 
Gr.•. Matt.•. Nat.•.; organe de ses FF.•., il exprime 
autant que possible , les sentimens d'attachement , de 
fraternité et de respect dont ils sont pénétrés pour leur 
Gr.•• MatL• •• Tous les FF.·. partageant bien sincère 
ment ces sentimens, sai&issent avec transport Je moment 
où ils peuvent les exprimer. Les cris de vive le Prince 
Frédéric, vive le Gr,•. Maît.•. Nat.•. et l'orchestre 
couvrent les applaudissemens. 

La 4m•. santé est portée par le Gr.·. Mat·. et les GG.•. 
Surv.•. au Représ,•. Part.•. du Gr,·. Mait.·. et aux GG.·. 
Or.·. étrangers. LeF.·. rer.Gr.·. Surv.., portant la pa 
role au nom de ses FF.·., exprime id au Sérén.•. Gr.•: 
Matt.•. leurs remercîmens pour le digne choix qu'il a fait 
dans la personne de )'Ill,•. F.·. Prince de Gavre. Tous 
les FF.·. confirment par Jeurs applaudissemens ce que le 
F.·. 1er.•. Surv.•. vient de dirè en leur nom. L'Ill.·, 
Représ.•. remercie. 

La 5m·, santé est portée par le Gr·, Mat.·, à la 
G·. L·. d'Ados. des Prov.'. Septen.. 
Le F.·. Prince de Gavre donne communication d'une 

Pl.•, qui lui a été adressée par son Ill.·. collègue, le 
T,•, C.·. F.•, Falck, Représ.•, Part,•. da Gr.·. Matt.·. 
pour les Prov. •. Septen. •• , dans laquelle, répondant à 
l'invitation qui lui avait été adressée pour être trans• 
mise à nos FF.·. Septen.·., il exprime , tant en son 
nom, qu'au nom de ceux-ci , les regrets qu'ils éprouyent 
de ne pouvoir assister à la présente solennité, et ils as 
surent leurs FF.·. Mérid.·. de leur inaltérable attachei 
ment, 

Ces regrets sont vivement partagés par tous les FF.•.; 
les GG,·. Sur.·. les epriment au nom de leurs Col.·. 

r6 1. 
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Quant à l'attachement Frat.·. , disent-ils, nos FF·. 
Septen. •. peuvent compter .éternellement sur la plus par• 
faite réciprocité. Les Appl.•. et les cris vivent nos FF,•. 
des Prov.•. Septen.·. sanctionnent ce qui vient d'être dit. 

Les autres santés ont été portées successivement aux 
FF.·. GG.·. Surv.., aux Visit.·., aux Digit·. et, aux 
FF·. de l'Harm.·. 

Dans l'intervalle, divers cantiques ont été chantés, 
entre autres le suivant composé par le F.·. Plasschaert 
1«r. Gr·, Surv.. 

'CANTIQUE. 
Au : Gusman ne connait plus d'obstaclçs, etc. 

Ier. COUPLET. 

Lorsque, de la vol'ite azurée, 
A dispanu l'astre du jour, 
Loin de sa lumière sacrée, 
Tout semble lauguir 88118 rctom . 
Mais bientôt, à la nuit obscure 
Succède un aspect plus riant, 
Et le réveil de la nature l (B. J 
S'annonce enlin A l'OuEm. S • 

Ainsi, par des voiles funèbres, 
Si notre ordre fut éclipsé, 
JI a dis.ipé les ténèbres 
Dont il paraissait menacé; 
Tout Maçon, dans cc jour prospère, 
Calme son cœur impattent, 
Puisqu'il "Voit enfin la lumière ~ (B. ) 
Qui 'rient redorer l'Oau;r,r ! S I$ • 

Ornons de tleun et de guirlandes 
E nos Temples et nos Autels : 
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Portons-y, pour seales offrandes, 
Des senl.Î.mens doux, mutuels ! 
Aimons-nous en amis, en frères, 
D'un cœur smcère et confiant., .. 
:Ne puisons-nous paa noa lumières ~ (B' ) 
Aa foyer du même OIENT? $ • 

L'Acisr, loin de l'orage, 
Est à l'abri de tout danger : 
Il va s'élever d'lge en îlge, 
Sar l'heureux sol de l'ORuNcER; 
Voyez leurs branche1'fratemelle1, 
L'une à l'autre ae mariant, 
Protéger les !uçolfB fidèle, ~ (B. l 
Qu'assemble le GRix-OuN1 5, • 

5ma, 

Terre des bons cœl1l'9 et des braves, 
0 mou pays, réjouis-toi! 
Les Maçons Bors et BATAVES 
Pour ll.llnB ont le fils de leur Roi; 
Des N.uuu ln race chérie, 
A nos travaux ,~8.9$0ciant . 
Nous montre, ainsi qu'à la Patrie~ ) ( D.' ) 
Des astres pun, à 1°0IIJENT !.. S 11 

• 

La chaîne d'union, le cantique ordinaire de clôture 
et la santé de tous les Maç.•, ont terminé les Trav.•. 

Les Trav.·. fermés, tous les FF.·. se sont retirés en 
paix. 

Yu par nous Gr.·. Orat,•., 
D WAncxx. 

Certifié conforme . 
WALTER Gr.•, Sccl'éL,·. 

Yu et approuvé par nous Représ,•. Part.·. du 
Sérér,,.•. Gr.•, Matt,•. 

Prince DE G.A v11l"., 



ANNALES 

Il ne s'est élevé aucune objection ou récla 
mation contre la vérité et l'exactitude de ce 
tracé qu'il faut d'ailleurs combiner avec le 
programme de la fête, pièce No. o; l'ordre 
et la décence' ne cesserent d'y régner et la 
dignité imposante de cette réunion d'hommes 
qui offrit tout ce que la Maçon.. a de plus at 
·trayant, de plus relevé et de plus Subl.·. répon 
dit à l'attente générale. Elle présenta un spec 

·tacle aussi nouveau que frappant sous plusieurs 
rapports , et non indigne des regards du phi 
losophe observateur capable de pénétrer au délà 
d'une superficielle écorce ! il s'éleva cependant, 
au moment du banquet une difficulté qui , quoi 
que prévue, n'avait pu être entièrement sur 
montée, et causa un instant d'embarras; dans 
la matinée même du 11, 63 FF,·. étranges 
qui n'avaient pu être refusés avaient encore 
souscrit et portaient à plus de so le nombre 
des assistans , tandis que le local ne permet 
tait d'en placer que 20o anu plus, et que l'on 
n'avait ainsi pu contracter que pour ce nom 
bre avec l'entrepreneur du banquet. Il fallut 
donc à la hàte dresser des tables dans les pre 
mières salles et les servir avec un peu moins 
de profusion ! quelques FF.·. auraient peut-être 
eu le droit de se plaindre d'y être placés , si 
le No. de leur souscription trop tardive n'avait 
causé et nécessité même cet inconvénient qui 
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pour des 'Maç. •. pent à peine être ainsi qualifié. 
On a remarqué aussi que deux LL.·. Merid.·., 

la Concorde Fortifiée à l'Or. •. de Luxembourg 
No, 12 et les Amis de la Pa,faite Intelligence 
à l'Or.·. de Huy N. ao,( ici la pièce N· 8) 
ne purent se faire représenter à l'assemblée 
par des causes entièrement étrangères à leur 
volonté et à leurs sentimens i mais elles ne 
tardèrent guères à réparer cette absence invo 
lontaire et à faire admettre leurs Représ.·. 
ou Dép.·. par la G. •. L·. Mérid.·. ' 
Une médaille fut frappée pour perpétuer la 

mémoire de ce grand événement Maçon. 
( V. à cet égard, la date du 23 juin 1818 et 
la pièce Ne. 6). 

26 avril. - La Gr.•, commission de la G. ·• 
L.·. d' 4don., Septen., , composée des premiers 
GG. ·• Dignit. •• aux termes de son règlement, 
et d'ailleurs désignée adhoc par le Sérén. 
Gr.·. Mait.·. le 7 mars précédent t arrête sous 
eette date , et présente le même jour au Sérén.·. 
Gr.·. Matt. •• le projet définitif du règlement 
particulier de cette G.·. L., calqué sur l'an• 
cien que nous avons inséré dans ce recueil ,. 
sous le N°. 5 et qui réunissant également toutes 
]es dispositions de détail se trouvait plus com 
plet , plus perfectionné et dérogeait à tout ce 
qui était antérieur. 
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La G.·. L.·. Septen.·. exécutait déjà ainsi 
les Art.·. 4a et 43 des statuts fondamentaux 
(V. ci-après ce règlement pièce N. 43, il 
faut le comparer avec le Ne. 5). 

10 mai. - Le Gr.·. Or.·. ou G.·. L.·. de 
Hollande tient son assemblée annuelle et obli 
gée de pentecôte à La Haye sous la présidence 
du Gr.•. l\iaît.•. en personne. 

Il prend enfin définitive:rnent le titre de 
G.·. L.·. d'dos, Septen.·. du royaume des 
Pays-Bas conformément aux dispositions des 
statuts fondamentaux promulgués depuis sa 
dernière session et auxquels elle avait donné sa 
sanction ( V. les dates des 7et 1{décembre 1817 
page 444du 3me. Vol.·., et 16 mars 1818, ainsi 
que la pièce N Q. 68 qui fut aussi distribuée , à tou 
tes les LL. •. du Nord. ) On remarqua cependant 
que ce ne fut qu'avec une sorte de peine et de 
regret que ce Gr.·. et puissant Corps Maçon.. 
renon~a à son titre- ancien , glorieux, et mérité 
de Gr.·. Or.·. ou G.·. L.·. Nat.·. des Prou.·. 
Unies pour en prendre un différent, qui ne le 
rendait que l'égal d'un autre Corps Maçon,•. 
dans le même royaume , et lui ôtait même dans 
son ressort , la puissance lJ,f açon, •, supréme , 
puisque dès-lors , il reconnaissait deux autres 
autorités supérieures à la sienne , savoir : Le 
Gr·. Or·. et le Conseil supérieur. - On a 
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prétendu , à tort sans doute , que ces regrets 
aontrihuèrent 1°. à porter à 2o. dans le sein 
de la G.·. L,•. le nombre des votes contraires 
au nouvel ordre des choses , et 2. à faire en 
fanter les projets de réforme proposés l'année 
suivante le a5 avril. 

La G.·. L.·. d'Aas. Septen.·, qu' l'are 
nir nous n'appellerons plus autrement, accorde 
ensuite des constitutions à. la R.·. L.·. en 
instance, à l'Or.·. de Sneck, sous le titre 
distinctif de Concordia res parve Crescunt. 
Nous classons cette L.·. sous le No, 8 de 
notre série des LL.·. actives Septen.·.. Elle 
adopte pour couleurs paarsch en citrongeel , 
travaille tous les deuxième jeudis , de novembre 
à mai , à 6 heures et demi , et se réunit au 
local dit den Witten Ârend. Ses constitutions 
furent signées et délivrées le ar juin suivant 
et elle fut installée peu après. 

Ce fut aussi dans la même session, qu'elle 
accorda ou ratifia les constitutions d'une L.·-. 
Milit.·. ambulante à Batavia sous le titre de 
la Fraternité Militaire à laquelle nous don 
nons dans notre série, lé Je. g. C'est la 
première trace que l'on trouve du renouvel 
lexnent des relations avec les Maç.·. d'outre 
mer. (V. à cet égard l'état de la G.•. L. •· 
Septen.· pour l'année 5820-582r ). 
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Elle procède aux élections de ceux de ses 
GG. ~ Dignit. •• laissés à son choix , à la no 
mination de sa commission de finances t au 
tirage au sort des 14 LL.·. dont les n.·. 
doivent , dans l'année, faire partie du Gr.· 
Or.·., et à diverses autres opérations relati 
ves à son Adon., intérieure , le tout, confor 
mément aux statuts généraux qui , pour la 
première fois , reçoivent ainsi leur exécution 
dans les Pro.·. Septen.'. 
Le Sérén . ·- Gr.·. Matt.·. lui-même proclame 

les noms des GG.·. Digit.·. dont le choix lui 
est laissé par les statuts et qu'il a nommés pour 
la présente année Maçon.· 5818. • Nous ren 
voyons Pour toutes ces élections et nominations 
à l'.dlmanachou État de la G.•. L.•. Septen.·. 
pour 1818 qui parut dans le même mois de 
mai et qui renferme tous les renseignemens et 
détails nécessaires. 
Elle arrête à. la majorité et adopte, en lui 

donnant force d'exécution pro'1isoire le règle-. 
ment particulier pour son Adon, intérieure 
dont le projet lui est soumis par sa Gr.•• com 
mission et dont nous avons déjà parlé sous la 
date du a6 avril dernier. L'impartance de ce 
document nous engage à l'insérer textuelle 
ruent. 
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PIÈCE N. LXXIII. 

Règlement particulier pour la confraternité des FF.•• 
Maç.·. du ro:,aume des Pays-Bas ressortissans de [tt, 
G.·. L·. d.Ad. Septen.·. éablie 2à La Haye, 
rédigé et arrêté en vertu de r article 43 des statuts 
fondamentaux de lOrd.·. Maçon.·. dans le ro:yaume 
des Pays-Bas. ( Y. {introduction pièce N. 5 ). 
Présenté le a6 avril 1818 par la commission des 

GG.·. Dignit.·., décrété provisoirement parlaG.·. L.·. 
le 10 wai suivant. 

Traduction littérale du Hollandais. 
CHAPITRE PREMIER. 

Du but de la G.·. L.·. d'Adon. et des FF,·. 
Fr.·. Maç.·. 

ncLE 1·r. Le but de la G,·. L·. d'Ados. est de 
rendre le genre humain meilleur. 

Ar. a. Le Fr.·. Maç.·. considère tout homme comme 
son F.·. et se charge par là particulièrement de l'obli-. 
gation de traiter ses semblables de la manière qu'il peut 
raisonnablement désirer d'être traité par eux. 

CHAPITRE II. 
Du Gr.·. llfatt.·. Nat.·. 

At. 3. Le Gr.·. Matt .·. Nat.·. est tenu d'encourager 
et de favoriser, par tous les moyens approuvés dans les 
institutions de l'ordre, tout œ qui, conformément à 
l'esprit d'union de la confraternité et am: idées libérales 
du siècle , peut servir au bien-être du genre humain , à 
1a propagation des La.·, et au maintien de l'ordre social. 

17 3. 
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Ar 4. Le Gr.·. Mait.•. a tout droit à la oonfiance 
et à l'estime des FF·. 

ART, 5. Le Gr.·. Mait.•. Nat.·. doit oonvoquer la 
G,·. L.·, d'Adon. le premier jour de pentecôte de cha 
que année; il peut aussi l'assembler extraordinairement 
pour quelqu'événement important ou pour terminer des 
affaires pressées, le tout comme il le jugera à propos 
pour Je mieu, pourvu que les points sur lesquels l'as 
semblée sera convoquée soient énoncés dans la Pl.·. de 
convocation , et que celle-ci soit expédiée ?.. tems pour 
que chaque L.·. ait au moins 14 jours pour délibérer 
-sur .son contenu. 

Rr. 6. Le Gr.x. Mait.·, ou son Représ.•. Part.•. 
dirige les Trav·. de la G,·. L.·. d'Ado. et la préside. 

AaT. 7. Il peut awsi, quand il le juge convenable, 
dc:1éguer la présidence li. l'un des GG.•. Dignit.•. 

Ar. 8. Le Gr.·. Matt.·. fera oonnaître aux FF.•,. 
assemblés, dès l'ouverture des Trav.., quels sont les 
FF.·. GG.·. Digit.·. qu.'il a nommés aux diverses .char 
ges à lui réservées dans cette G·. L·. d'Ado. 

ART. g. Le Gr.·. Ma&t·. veille à œ que tous les GG.·. 
Dignit.·, s'acquittent convenablement de leurs emplois et 
devoirs ; il peut inspecter toutes les caisses et tous les 
livres, quand il le juge nécessaire, 

ART. IO, Dans le cas d'absence ..l'un Gr.t. Digo.it.·. et 
de son Adj.·., le Gr.·. Mait.•. nomme à soo choix, un 
autre F.·. pour rem_plir l'emploi vacant pendant la 
.séanœ. 

AR1'. u. Le mot de passe annuel est donné par lui 
chaque année à la tenue obligée de la G.·. L.·. à'Ado, 
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ART. ra. Le Gr.·. Matt.·. a seul le droit de donner 
des constitutions pour établir des nouvelles LL. •• , dc 
même que de ratifier des constitutions obtenues d'autres. 
GG.·. Or.·., sauf à se conformer eu ceci il l'Art. ,., 
des statuts fondamentaUL 
Ar. 13. Le Gr.· Matt.·. peut en tout tems, déférer 

les :rapports ou pétitions reçues des FF.·. à l'avis de 
tels- GG,•, Digit.·., Matt.·. des LL.·., ou FF.·. qu'il 
jugera convenir. 

Anr. 1{. Lo Gr·. Matt.'+. a le droit de nommer et 
d'instituer on Représ.·. Part.·. spécial, pour dirige .. 
dans les: Colonies de ce royaume, les LL.·. qui y sont 
établies dans le ressort de la G.L·. d'Ade. de La Haye, 
ou pour y en. établir d'autres, mais il est tenu d'en don 
ner connaissance à la me. séance de la G·. L. d'Ador, 
avec exhibition des instructions et de la correspondanœ 
de œ délégué spécial ; les LL.-. établies dans ces Colonies 
devant d'ailleurs être dirigées autant que possible, con 
formément à ce règlement, et être assimilées , quant aux 
finances, &ans exception, aux LL. •. établies. ici. 

Anr, 15. Le Gr.". Mat.·. visitera, aussi souvent que 
possible, les LL.·a dépendantes de- cette- juridictioa Scp 
ten.; il veillera à ee qu'on se conforme en tout au présent 
règlement ; il a , dans cbaq.ue L·., le droit de présidence 
et il y est reçu avec tonus les GG.·. HH.. selon l'Art. 1a» 
ci--après; il peut, s'il le désire, remercier; mais sans y 
être tenu, 

CHAPITRE nr. 
Du pouvoir et des droits de la G.·. L.n. d do. 
Art. 16. La G.•. L.•. employera tons les moyen 

qui peuvent tendre à faire fleurir l'ordre et à entrclenil:" 
la paix, l union et l'amour Frat.•. 
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ART. 17. La G.·. L.·. dAdv. convoquée d0ment, 
soit ordinairement, soit extraordinairement, est le point 
central de réunion dans tout son ressort. 

Ar. 18. Elle est composée da Gr.·. Mait. • • Nat.·, 
(lequel, en cas d'absence, est remplacé par son Adj.•., 
ou par l'un de ses Représ.·. Part.·. J de 12 GG.•. Dignit.•. 
appartenant à cette G.·. L.·. d'Ado.·., des Dép.·. de 
toutes les LL. •. Reg.·. légalement établies, constituées 
et immatriculées sous la Gr,•. maîtrise du royaume dans 
le ressort de- la G.·. L·., lesquels Dép.·. doivent être 
nommés, pour autant que p<>S&ible, parmi les Ven.•, 
et Sur. de cs LLe., et, en leur absence, parmi le! 
autres FF.·., qui prendront alors le titre de députés 
permanens de la L. •• mais ne seront reconnus tels , 
annt }'ouverture des Trav.•. de chaque session de la 
G.·. L.·. CfU'après avoir exhibé leurs commissions aux 
FF.·. GG·. Exp.·. 

An#. 1g. Le Gr.·. Matt·. Nat.·., les 1a GG.·. Digit.'-. 
et les Dép,•. des LL.•. sont membres votaoa de la G,·. 
L, ... d'Ad011,, sauf l'exception de l'Art. 36. 

ART, 20. Les GG. •. Digit.·. sont décorés des signes dis 
tinctifs de leurs charges; les Vén.•, Surv.•. et Dép,•. 
des LL.·. portent les signes de leurs charges, et les 
taLlicrs de leurs LL,·. respectives, - l.es Visit.•. sont 
munis seulement d'un tablier convenable et de gants. 

ART. 21. Le rang et la préséance des LL.·. respectives 
dans la G.·. L.·. d'Ados., entre elles, sont réglés, dans 
le ressort Scpteb.•., d'après les dates de leurs cons 
titutions on ratifications accordées. respectivement par 
le Gr.·. Mat.·. Nat.·. de ce pays, et selon leurs No. 
Le tour des LL.·. nomellement établies, et, passé la 
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première fois, celui des LL·. absentes n'entre pas en 
considération. 
ARr. 22. Sont admis comme Visit,•. à la G·. L.·. 

à'Ado. tous FF.·. Matt.·. F.·. Maç.·. munis d'un certi 
ficat signé par le Vén.•. et le Secrét.•. de la L.·. à la 
quelle ils appartiennent et constatant qu'ils possédent le 
Grad.·. de Maît. • .. - Chaque L.·, doit soigneusement 
-veiller à ce que les noms des FF.·. Visit.·. membres 
actifs de cette L.·. soient convenablement indiqués dans 
la réponse à la lettre de convocation. L'avis. préalable, 
pour être admis comme Visit.·., doit être arrivé au 
F.•, Gr.·, Mait.·. des c.érém.·., au moins huit jours avant 
la tenue de la G.·. L,•. d'Ad0n • ., et tout VisiL•, inconnu 
doit justifier de son admission la maîtrise, à la satia 
faction des GG.·. Exp.·., les GG·. Digit.·. et leurs 
Adj.·., les Dép.·. des LL.·. et tous les Visit.•. payent 
chacun, à leur entrée, 7 florins des Pays-Bas. 
Ar. a3. Les GG.·. Digit·., leurs Adj.·., les Dép·. 

et les V1sit,•. qui arriTent après l'heure fixée, payent 
en sus 3 florins au profit du trésor de la G. •. L. •• 

AT. 24. La G·. L.·. Septen.·. se tient toujours au 
3m·, Grad.·. Symb,•, c'est-à-dire, à celui de Maitre F.•. 
Maçon ; elle ne reconnaît point d'autres Grad.·. 

ART. 25. Aucun F.·. ne peut être proposé ou nommé 
Gr.·. Dignit.•. ou Adj.•. s'il n'est membre actif d'une 
L.·. légalement constituée sous le ressort de cette G.·, 
L.·. d'Ados. - Quand le F.·. est présent, il est tenu 
de déclarer immédiatement s'il accepte ou non la dignité 
qui lui est déférée, et1 en œs de refus, il est procédé. 
à un nouveau Scrutin. - Quand le F.·. lu est absent, 
deux FF.·. seront nommés, immédiatement après som 
élection , pour le remplacer en cas de non-acceptation ; 



,ANNALES 

ces FF.·. ne pourront refuser, -- Le nombre des suf 
frages déterminera le rang des deux remplaçans, et, 
en cas de parité de voix, le sort décidéra. - La G. •. 
L,•. ne pourra €lire GG,·, Digit.·. les FF.·. dej) 
nommés par le Gr·. Mait· 

Ar. a6. Les Vén.·., Sur.·. oa Dép.·. permanens 
des LL.·. doivent être pourvus d'une lettre de créance 
en règle ( conforme au modèle annexé I,a, A) munie 
du sceau de la L.·. et signée de deux membres, ainsi que 
du Secrét. •• en fonctions; sans cela , ils ne pourront 
siéger, ni voter dans la G.·. L.·. d'Ado. 

Amr. 2). La G·. L·. d'Adon. ordinaire se tient 
annuellement à La Haye le premier jour de pentecôte 
l telle heure et en tel lieu que le Gr.•. Matt,•. déter 
mine dans 1a lettre de tonvocation , mais pas, plus tard 
qu midi ; œtte G. •, L•. ordinaire aura lien, même 
quand elle ne serait point convoquée et, dans ce cas, 
( qoi n'est guères à supposer) an local de la plus an• 
cienne L.•_. constituée à La Haye et à l'heure de midi. 
La présidenœ sera alors, en l'absence du Gr.~. Matt.•.,. 
conférée à l'un des GG.·. Dignit.•., et, en l'absence de 
tons les GG.·. Digit.., à l'un des Vén,• .. de L.·. 
présens ; on préférera, à œt effet, la plus ancienne 
eo rang. 

Rr. a8. Aux assemblées extraordinaires, il ne pet 
,tre délibére sur d'autres points que sur ceux énoncés 
dans Ja convocation; toutes les autres affaires restent 
difi'érles jusquâ l'as.semblé ordioaire qui doit être tenue 
à la pentecôte suivante. 

Ar. 2g. La G·. L·. d'Ads. Septen·. pred parti 
culièrement pour règle de ses Tra·, de ses devoirs 
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et de ses occupations, le ,4:im•. article des statuts gêné" 
raus de l'ordre dans le royaume des Pays-Bas acceptés 
en gros, pour le ressort Septen.•., le 14 décembre 
1817 {et pour le ressort Mérid,• •• le 16 mars 1818, 
V. pièce N4, 68) L!quel article est de J.a teneur sui 
vante. - ( Voir ici pièce N°. 6g , Art. 4a). 
AB.T. 3o, EUe doit maintenir les lois, règlemens et 

résolutions de t.onte son autorit.é et les faire exécuter, 
sans égard de personnes , ni de relations , au nom f?l 
par l'autorité du Gr·. Or·. du ro:,aume des Pays 
Bas. 
Ar. 31. l ne se (ait point de réception de Fr· 

Maç.·. dans la G.·. L.·. d'Ad-i•. 

Ar. 3a. Tout avancement parmi )es FF.•. est fondé 
seulement sur la vraie dignit.é et le m«frite personnel ; 
des capacités éminent.es et l'expérience sont les seules 
recommandations pour les charges de GG.·. Digit.. 

AnT. 33. Les GG.•. Dignit.•. il nommer par la G.•. 
L.·. d'Ado., sont : 

1. Un Ier. Gr·. Surv.· 
a0. Un am·. Gr.·. Sare. 
J11. Un Gr.•. Mait,•, de Cérém.•. s. Ua Gr·. Aum.. 
5°. Un Gr,·. Archit,", Écon,•, 
6o. Deux GG·. Exp.. 
Et leun sept Adj.•. 
ART. 3,f. L'élection des GG.•. Dignit.•. et Adj.•. dont 

il s'agit dans l'article préœdent se fait de la, manièrè 
suivante. 

Les noms des tL.•. dont les Déput.· sont présens à 
l'assemblée sont écrits par le Gr.•. Secrét.•. sur de$ 
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billets d'égale grandeur, lus par le Gr.•, Orat.·., rou 
lés par un des GG.·. Exp. et jetts par lui dans un 
verre qui est. remis au F.·. Gr.·. Matt.·. des Cérém.·. 
lequel, après l'avoir remué convenablement, présente ledit 
"Verre au Gr.•. Matt.•., pour en tirer trois billets dont 
il est fait lecture par le Gr,•. Orat.•. et qui , signés 
par le Gr.·. Secrét.·., doivent être déposés aux Archive,. 
Les Mait.·. et Surv.·. des trois LL.·. dont les noms 
viennent d'être lus , oo , en leur absence , leurs Déput. ·., 
permanens quittent, à l'instant même leurs siéges et 
se placent devant le trône pour y prêter , en mains du 
Gr.·. Mait.·., le serment suivant. 

" Je promets, sur ma parole de Fr·. Maç.·., de ne 
» porter aucun F·. sur la liste de présentation pour 
» les GG,·. Dignit.·., que je ne croie, dans mon in 

time conviction, posséder les capacités et la probité 
' nécessaires pour remplir la charge qui lui sera con 
» férée ; promettant encore qu'avant de vous faire cette 
présentation, je ne parlerai à personne , hors de la 

» commission dont je fais partie et que je ne proposerai 
» aucun F.·. par le motif qu'il me serait recommandé 
» par un autre. n 

Après avoir prêté ce serment, œs FF,•. quittent de 
suite l'assemblée et se rendent dans un local séparé. 

Pendant leur absence, il n'est permis à aucun F.·. 
de quitter la séance , sous quelque prétexte que se soit. 

Aussitôt que la commission est arrivée dans son local, 
elle nomme , parmi ses membres, un Président et deur: 
Commissaires aux Scrutins. 

Ensuite chacun des membres de la commission fait 
une présentation de trois FF.·. pour chaque charge de 
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Gr.·. Dignit·., les Commissaires aus: scrutins en tien 
nent note. Le F.·. qui réunit la majorité absolue des 
voix est porté sur la présentation définitive pour la 
charge de Gr,•. Dignit.·.; s'il y a égalité de voix, le 
sort décide, 

Quand la majorité des .voix se porte sur un F·. non 
présent à l'assemblée, il y sera joint -une présentation 
supplétive de six FF.·. pour pouvoir faire l'élection des 
remplaçans dont parle i'Art. 25. 

Ces opérations terminées, il en résulte que la com 
mis.sion a formé une liste triple de candidats pour 
ebaque charge de Gr.·. Digit.·. et Adj.·. à nommer 
par la G.•. L.·,; cette liste est signée par tous les 
membres de la c:ommissioo. 

La commission se fait ensuite annoncer; elle rentre 
dans le 'Temp.·. et tous les FF,·. se mettent à l'ordre; 
elle présente alors ses Trav·, au Gr·. Matt.·. qui en 
fait faire lecture par le Gr.•. Orat.•. - Ensuite on 
passe au scrutin sécret pour l'élection à faire parmi les 
trois candidats portés sur la liste de présentation pour 
chaque charge de Gr.·. Digit.·. et Adj.·.. Les suffrages 
sont lus par le Représ.•. de la L. •. présidente et les 
voix sont notées par le Gr.·. Secrét.· .. La majorité 
absolue des voix décide i en cas de parité de voix, ou 
a reconrs li. la voie du sort, 

ART. 35. Deux ou plusieurs LL.·. de la même ville 
ne pourront siéger à la commission dont il s'agit à. 
l'article précédent; la rr·. Le, sortie de l'urne y pren 
dra séance. 

ART. 36. Tous les FF.·. dénommés à l'Art. 19 ont droit 
de voter pour l'e1ection, excepté le Gr.·. Matt.·. l',at,• • 

+8 
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ART. 37. Toutes les charges et emplois de la G·.L·. 
d'Adon. ne sont confér&, d'après les principes de l'or• 
dre, que pour un an , les mêmes FF·. étant rééligi 
bles four l'aqnée .miva,nte. 

Ar. 38. Chaque L.•. dont un ou plusieurs Dêput.•. 
sont présens n'est, censée émettre qu'une senle voix, sr 
chacun des points mentionnés 'dans la Pl.·. de convoca 
tion, de même que chacun des Dignit.·, ; mais sur tous 
les autres points pureme,;it et sio;iplement proposés., et 
-sur lesquels, il est résolu de délibérer , les voir se 
comptent personnellement. 

Anr. 3g. Le sort sep] décidéra de toutes les affaires 
4lllr lesquelles il y aura égalité de voi.x, 

Ar. 4o. Si une affaire a été renvoyée à tune cot 
mission pour l'examiner et en faire rappart, on pro 
c:ède à l'égard de œ rapport, comme envers la propo 
sition même, selon l' Art. précédent. 

ART. 41. Aucune proposition tendaute changer le 
présent règlement ou à lever di: nouvelles contribution 
sur les LL.•. respectives, au profit de cette S·. Le. 
d'Ado. ne peut {aire la matière d'une délibération pure 
et simple, mais doit toujours être un point de convl>9 
cation pour la prochaine session de la G.•,,. L,•. d'Ad0n, 

.AJtT, 4:J, La G.•, L.•. d'Adoa, envoie annuellement 
aux LL.•. de son ressort l'extrait de ses Trav.•. avec 
un Tabl.•. de toutes les LI..•. légnlement constituées 
sous son autorité I des noms et des demeures des GG.•. 
Dignit.•,., des noms des Vén.•. et Seorét,•. des LL.•. et 
indiquant aussi les jours des Tray,•. des LL.•,. Chaque 
Le, paye pour ce tableanu r- ro-6, - Cette pièce est 
assi envoyée au conseil supérieur, 
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Ar. {3. La G.·. L·. d'Ad. envoie, chaque foû 

eu'elle le juge nécessaire, des Dép.·. ou des commis 
sidns aux LL.•. de sa juridiction qui doiven\. les rece 
voir avec toUs les honneurs, ainsi qu'il est déterminé 
à l'.Art. 123. 

ARr. 44. La G·. L·. d'Adon. entretiendra, autant 
,.que possible, une correspondance oonvehahle avec tou 
tes les LL.•. appartenant à sa- juridiction. 

Anr. {5. Toutes les requêtes, pour obtenir des let. 
tres de oonstitution, doivent être présentées àu Gr,•• 
l\faît.•. Nat.·. qui les -renvoie à la G.•. L.•. d'Ado11, , 

afin que celle-ci pnisse procéder ensuite, en conformité 
.de I'Art. 4a des statuts. 

Au.T. 46, Les FF.•, qui obtiennent une constitution 
se soumettent par là à toutes les lois et règlemens de 
l'ordre dans le royaume; un e-<:emplaire leur en est 
de1ivré à leurs frais en même tems que ler consti, 
tution ou ratification • 

Arr. 4y. 'Toute requête pour une constitution sera 
soumise à la G.•. L.•. d'Adbn, Quand les pétitionnaires 
demetfrent dans uné ville ou lieu. quelconque où il n'y a 
point de L.·. é-ia.hlie, ni à trois lieues à la ronde,. :i'I 
faudra ~,3 des. vwx pont re(user la demande. - Les 
requérans ne pourront êtl'e à moins de sépt, parmi 
lesquels trois Mait.·. Maç. - Il sera payé au trésor 
de la G.·. L.. d'Ados, 1o ducats pour l'obtenûon de, 
lettres de constitution. 

Quant am tieu:t ob. il y a déjà une L· établie, 
il ne peut être aécordé de constitutions quâ 'I o FF.'. 
et ad prix de 30 ducats; trois de!!' pétitionnaires de 
vat également être Mait.·. Maç.·., mais avant que, 
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dans ce cas, les constitutions puissent être accordées, 
le Gr.·. Mait.·. Nat.·, envoie la requête à la L·. où 
aux LL.·. établies audit lieu, pour demander leurs ob 
servations et avis; et si cet avis tend au rejet de la 
demande, les lettres de constitution ne peuvent être 
accordées qu'aux 273 des voix des membres présens de 
la G·. L.·. d'Ados. Ce qui précède s'applique éga 
lement aux ratifications de constitutions déjà obtenue~., 

AR-r. 48, La constitution d'une L', n'a plus d'effet 
quand le nombre de ses membres actifs est moindre 
que sept; dans ce cas, cette Le. est tenue de trans 
mettre sa constitution à la G.•. L.•. d'Ad0•. qui en 
donne conoaissaoœ an conseil supérieur ; eHe peut ce 
pendant la recouvrer gratis, -aùssitôt que le- nomLrè 
de se; membres est remonté à sept, mais alors elle 
6UÎvra le rang de la L·. la plus récemment constituée, 

Ar. 4g. Quand il y a. égalité de voix pour pro 
.lloncer une peine ou punition, l'opinion la moins sé 
ère prévaudra, 
Aar. 5o. La G.·. L.·, d'Ad, veillera à ee qu'il y 

ait toujours ch@z son St·, Trés,·. des certificats dis 
ponibles en dû forme I pour chacun desquels il sera 
payé 2 florins à la caisse de la G·. L·. 

Arr. 5t. La G·] Le d'Ados, ne reconnait pout 
LL.·. légales que celles qui sont mentionnées dans soli 
derniér Tab.1,; elle cdnsidèré comme illégales et punis• 
sables toutes a.utres assemblées de FF.·, s6us sa juri 
diction, et eUe défend expressémènt à tous les FF.•, 
Fr·. Maç.·. d'entretenir aucun rappor1 ou commerce 
Maçon., avec ceux-c ou d'assister à leurs réunions, 
.sous peine d'être traités comme réfractaires et d'être 
bannis de l'ordre, 
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ART. 5:a. Toutes les pièces adressées par le conseil 

supérieur à la G., Le. d'Ado, seront renvoyées à 
une commission de trois Vén.•. de LL.•. non-intéres• 
sées dans l'affaire lesquels présenteront leur avis et ,rap 
port à la prochaine session de la G·. L·.; en cas 
d'urgence, le Gr,•. Matt.•., ~près en avoir instruit les 
GG.·. Dignit,•. appartenants à cette G.•. L.•. d'Adu11, 
:,pettra immédiatement la pièce en mains des trois Vén,•. 
susdits pour faire leur rapport à la prochaine G·. L·.; 
si néanmoins la majorité de l'assemblée jugeait que 
l'affaire (pourvll' qu'elle soit mentionnée dans la Pl.·. de 
J)Onvocation ) puisse être décidée , sans être renvoyée à 
une commission , elle a plein pouvoir à cet égard. 

ARr. 53. Les 1{ Vén.· ou Dép.', permanens, men 
tionnés Art. 8 ,. 9 et IO des statuts généraux , seront 
désignés de la manière suivante par le sort. 
Tous les ans, à la session ordinaire, les noms de 

toutes les LL.•, représentées seront écrits par le Gr.·, 
Se:erét. •, sur des morceaux de papiers séparés et uni, 
formes qui étant lu.s par le Gr.•, Orat.•. et roulés par 
un des GG.•. Exp,•,1 seront jettés par ce dernier dans 
une urne laquelle, après avoir été convenablement se 
couée, sera présentée au Gr,·, Matt.·. Nat,·. par le 
Gr.· Matt.·, des Céréi.·, ; les t{ premiers billets sor 
tis désigneront les LL.•. dont les Vén.•. ou Dép.· 
permanéns seront membres du Gr.•. Or.•. pour l'année 
courante de quoi seront informées les LL.·. intéressées 
ainsi que le conseil supérieur. 

CHAPITR1: IV. 
Des CG.•. Dignit.·. 

Ar. 54. Les GG.•. Surv.•, sont tenus d'observer les 
lois et les règlemens de la G.•. L,•. d'Ado11, et de les 
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doivent, quand la G·. L.·. est assemblée, surveiller 
particulièremènt la concluite des FF,•. et prévenir le 
Gr.•. Mait.·., quand ils s'apperçoivent d'une négligence 
ou d'une cootx'aveotion. 

Anr, 55. Les GG.·, Surve. soigneront, de concert 
avec le Gr.. Archit.·., à ce qu'il soit paurvu à tout 
ce qui est nécesMire pour le jour de la tenue de là 
G.·. L.·, d'Ados., conformément aux instructions qu'ils 
nuront reçues du Gr,•. Maît,•.; ils devront nommer 
en tems convenable, le nombre néctssa.ire des FF.•, 
servans aptes à I' ~re f ainsi que les gardes qui detront 
veiller, tant à l'intériear quâ l'extérieur du local de 
l'assemblée. 

Ar. 56. Lé Gr.·. Trés.·. rendra annuellement, le 
r". jour de pentecôte, à la Ge·. L·, d'Ado., d'après 
le mode d'une instruction ?i. faire, «impte et justification 
de son administration, après que elle-ci aura été préa· 
lablement examinée- par deùli: GG.•., Dignit.•.; le compte 
rendu étant approuvé sera envoyé au oon5eil sapé rieur• 
pour être par lui arrêté déûnifrtement. 

Arr. 57. Les autres Digit.·. et leurs Adj.·. rece· 
vront telles instrnctions qui seront jugées convenable, 
soivant Jes circanstanœs, et seront tenus de s'y con 
former. 

ART. 58. Les GG,•, Dignit.•. et leurs Adj.•. prJtent 
Ja promesse suivante en mains du Gr,•. Matt.•, Nat.• . 

« Je promets de remplir avec r.èle et 6déli~ la charge 
» de Gr,•. Dignif. '• qui m'est confiée, de maintenir les 
» institutions de l'ordre et de favoriser tout œ qu~ 
» tend au but de la Fr· Maçon. » 
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Ar. 5g. Le Gr.· Matt.·. et les GG.·. Digit.·. s'as- 

8Cmbleroot aussi souvent qu'il sera nécessaire; cependant 
ils se réuniront, au moins tous les trois mois,à La Haye; 
mais ils ne pourront porter en compte au G,:,•. Trés,•,. 
que 30o florins pour s.uhvenir aus frais des a.ssembhfos 
tant ordinaires qu'extraordioahes. 

. AaT. 6o. Les assemblc!es des GG.·, Dignit.•. sont ap• 
pelées grands comités et seront convoquées par le Gr,·. 
Matt.·. Nat.·., ou par l'un des FF.·. GO.•. Digoit,·. 
qui sera nommd entre-em: Yice-Président, de quoi il 
sera fait mention au procès-verbal. - Le Gr.·. Secrt.·, 
tient une note exacte de tout œ qui est traité à l'as 
semblée des 6G.·. Digit.·, 
Amr. 61. Quand un Gr,·. Dignit.·. ne peut assister 

au Gr,•. comité,- il est tenu d'en donner connaissance 
à son Adj.·., afin que ce l!ernier puisse alors ne pas 
manquer d'être présent. 

CHAPITRE • 
Des droits et des devoirs des LL.· 

AAR. 6a. Chaque nouvelle Le, est constituée par le 
Gr.•. Ma1t-·. Nat.•, ou son Représ,·, Part.. aoeor 
pagné des GG.•, Surv.•, et du G,· Secrét.· de la G·, 
L.·.. Le Gr.·, Mat.·. Nat.·. peut cependant, en donnant 
ses ordres par écrit;, faire exécuter l'Install.·. par ~•au,, 
tres FF.·. ayant les connaissances nécessaires; il nom 
mera, à cet effet, de prét'.ér.ence, les GG.•. Dignit.•. 
ou Véa.·. de LL·. siégeant dans le lieu même de la 
nouvelle L. •. , ou. dans le rayon de trois lieues, s'il 
en existe. 

Ar. 63. Jne L·. ne peut Trav.·. légalement qu'après 
avoir été couslituéi? et installée par le Gr,•, Mait.•. 
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Nat.·, ou de sa part, ou qu'après la ratification de 
sa constitution primitive. 

Ar. 64. Chaque L·. particulière fait, poor son 
Ado•,, sa discipline domestique et financière, tels règle 
ment ou statuts nécessaires qu'elle juge convenir, pourvu 
que ces derniers ne contrarient point les statuts géné 
raur de l'ordre ou le présent règlement particulier de 
la G.•. L.•., ni l'esprit, ni les institutions de la Fr.·. 
Maçon.•• ; dans ce cas , ces règlemens perdent toute 
force obligatoire. 11 sera envoyé au secrétariat de h 
G.·. L.·. un exemplaire de chacun de ces règlemens 
particuliers 

Anr. 65. Toutes les charges et emplois dans une L.·, 
Part.·. sont annuellement révocables ; cependant tous 
les fonctionnaires sont rééligibles ; chaque L.·. détermine 
le nombre de ses fonctionnaires et œ, en proportion 
du nombre de ses membres. - La liste des Dignit.·. 
annuellemeent élus sera toujours sans retard, envoyée 
au secrétariat de 1a G,•, L.•. 

ART. 66. Le renouvellement des Of.·. se fait le jour 
th St. Jean - Baptiste ou vers cette époque; chaque 
L.·. célèbre alors la fête de la confraternité ; cette cél 
bration est de rigueur. 
ART. 67. Toutes les résolutions des LL,•, doivent être 

prises à la majorité absolue des voix. 
Ar. 68. Le Vén,•. en particulier doit veiller à ce que 

les statuts de l'ordre, les lois, les règlemens et les réso 
lutions du Gr.·. Or.·., du conseil supérieur et de 1a G.·. 
L.·. d'Ado. Septen.'. soient ponctuellement exécuté et 
qu'il ne se fasse rien dans sa L,•. qui y soit contraire; 

. si cela avait lieu, malgré lui, il doit sur-le-champ en 
donner connaissance au Gr.·. Mait.·. Nat.·, 
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Anr. 6g. Le V€n.·. siégeant à l'autel a toujours la di 

rection Sup.·. de la L.•,, .e,:œpté quand, en conformité 
de l'Art. 12, le Gr.·. Matt.·. Nat.·, la préside, 

ART. Jo. Le Vén.·., les Surv.·. et les Off.·. des LL·. 
doivent contribuer de tout leur pouvoir à l'honneur 
et à la gloire de l'ordre et de leur L.•. en entrant 
«Ill fonctions ifs feront la déclaration suivante ; 

11 Je promets d'observer les institutions de l'prdre 
w et d'exécuter ce qui m'est 01·don1;1é par les statuts .ou 
lois de son administration ; de remplir moq _dev,Qir? 

,. comme un fdèle Of.·. de L.•., et de me compor 
» ter en toute manière comme l'e,:i~ Ja ,::barge hono 
» rable qui m'est confiée. » 

ART. 71. Le Vén.•. doit faire observer pendant la 
L. •. de table , le même ordre que pendant les autres 
T,rav ; il doit fermer la L·, et la quitte, ~ve,c les 
Off.·., pour peu que l'ordre y soit troublé en quel 
que manière que œ soit, 

An1. 72. Il est expressément défendu d'admettre des 
femmes aux Trav.·. ou de tenir ce qu'on appelle des 
LL. ·,. d'adoption; le Vé.·, qui les permettrait serait, 
no-seulement déchu de fait, de sa charge, mais encore 
jl sera banni de l'ordre, 

AR3. 93. On ne pourra accuser le Vé.·. ou les Sur.· 
en L. •. ouverte , que par écrit qui sera réproduit ii. 
la prochaine tenue dans laquelle l'affaire sera examinée 
et discutée ; mais on ne pourra prendre à œt égard 
aucune décision qu'après avoir entendu l'accusé dans 
tous ses moyens de défense. - Le succombant aura 
toujours la voie d'appel Îl la G.•. L.·, 

19 3. 
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ART. '74• En cas d'absence, de démission, de maladie 
ou de décès du Maît,•. d'une L.·., le Vén.•. député ou 
substitué, ou à défaut de celui ci, le 1H, Surv.·. rem 
plaœ le Véa.·. jusqu' la prochaine élection, même 
<lans le cas ou l'un ou plusieurs des membres actifs au• 
raient auparavant occupé cette charge. 

ART. 95, Chaque L·. peut recevoir comme FF.·. à 
talens quelques personnes dont elle connaît avec certi• 
tude les talens, en musique vocale ou instrumentale ; 
mais avant tout ils doivent avoir été proposés et agréés. 
- D est libre à chaque L.•., de nommer, aux mêmes 
conditions, une ou plusieurs personnes, comme FF.·. 
servans ; ces admissions auront lieu , dans tous les 
cas, sans aucune rétribution pécuniaire et, par suite, les 
œtisations fixées à l'Art. 81 ne seront point payées , 
pour icelles, à la G.·. L.·. d'Ados. 

Ar. 96. Les Off.·. portent, en L·. ouverte, le 
signe de leur charges (on entend par signe, teeken , ce 
qu'on appelle autrement bijou, juweel). 

Ar. )1. Il est défendu de porter, en L.·. ouverte, 
aucune decoration ou i,igne, autre que œlui qui fait re 
connattre le Mait.·. F.·. Ma.·.. Les Dép.·. des au 
tre, LL.·. pourront cependant porter le signe de Vé.·, 
Gu de Surv.·. 

ANT. 8. Les Vén·. et Sar.·, sont, de préférence, les 
Dép.'. permanens de leur L·. la G·. L.·. d'Ads, en 
cas d'absence, maladie, ou autre empêchement, les mem 
bres nomment un autre F.·. comme Dép,•, perJDQJlent. 

ART, 79. Toute L.·. qui a quelque plainte, demande 
ou requête à présenter à la G.·. L.·. d'Ado. et qui 
désire qu il en soit fait un point de convocation est te- 
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pue de la faire parvenir, au moins deux mois avant 
le rer. jour de pentecôte, au Gr.·. Matt.·. Nat.·. ou 
au Viœ-Président élu parmi les GG.•. Dign.it.·. 

ART. 80. Chaque L.•. doit annuellement, en répon• 
dant à la lettre de convocation, pour la G. •.L.·.d' Adon • 
qui doit être tenue le re. jor de pentdte, adresser 
à cette dernière un Tabl. •. contenant son titre distinc 
tif, sa dénomination , les liew: , jours et heures où elle 
s'assemble, la couleur qu'elle porte, les- noms de ses 
Olf.·. et membres, dans les rangs d'App.°,, Comp.. et 
Maît.•., et ceux des membres nouvellement reçus, de 
puis le 1er. avril de l'année précédente-, jusqu'au 1. 
avril de l'année courante 1 avec toutes autres informations 
qui pourront être jugées nécessaires, afin qu'il puisse 
en être rédigé par le Gr-. Secrét.·, le Tabl.•. général 
des LL.·. ; elle est aussi tenue d'indiquer au dit '.rahl.·. 
son adresse de correspondanœ. 

Ar. 8. Pour subvenir aux frais de la G.·. L.·. 
d'Ado., chaque l,,. ·, paie annuellement, lors de la 
tenue ordinaire de la G. •. L.·. de pentecôte, entre les 
J)lains du Gr.·. Trés.·. qui est chargé de lAdo. et de 
la comptabilité des. finances de la G.·. L.·. 

FI. 
1°. Pour contribution ordinaire- .• 10 » o 1t o 
:io. Pour chaque membre de la L.•. o li 10 ,. o 
3o. Pour chaque E·. nouvellement 

reçu dans l'année expirée le i avril 
précédent . • • , • • t y • • • 5 • e • o 

A fégard de ces derniers, la ootisatiou annnelle fuée 
au N°. :i n'est pas exigée pour la •"• année. 

Avant le 1er. mai de chaque année,.. le Vén.•. de 
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haque L. •• doit, sous sa responsabiliM, faire parvenir 
au Gr.·. Trés.·. et au Gr.·. Secrét.'. de la G.•, L.·. 
d'Ad00• on certificat constatant le nombre des membres 
de sa L. •. , ainsi que celui des réceptions dans l'année 
échue le 1er. avril précédent; ce certificat sera signé 
par le Vén.·., les deux Surv·. et le Secrét. •• de cha 
que L.•,, selon la formule ci-après annexée, sous le 
Ne. B. 

• ARr. 8. Chaque L·. doit, aùssitôt qu'elle apprend 
quelque chose d'important pour l'ordre en général, ou 
pour la G.·. L.•. d'Ad011• Septen.•. en particulier, en 
informer sur-le-champ, le Gr.·. Matt.·. Nat.·. ou la 
G.·. L·. d'Adon. ; chaque F·. Fr.·. Maç·. a le même 
droit et la même obligation , sauf à s'adresser d'abord à 
sa L.·. et, sur son refus seulemeot, de faire la com 
munication au Gr.·. Mait,•. Nat.·. lui-même. 

An. 83. Chaque L·. qui a connaissance de l'eus 
tenee d'une ou plusieurs LL·. ou sociétés Maçon.·. qui 
ne sont point au nombre des LL.·. légalement èonsti 
tuées ou recoonues , ou sur la régularité desquelles elle 
a des doutes, doit en informer sur-le-champ le Gr.·. 
l\faît,·. Nat.•,; et il est sévèrement défendu aux LL.•. 
existantes dans le même lieu d'un tel établissement ou 
dans le rayon de trofa lieues, d'avoir aucUD commerce 
ou relation avec les membres d'icelui. 
Ar. 84. Toutes les pièces pour le Gr.·. Mait.·. Nat.·., 

pour la G,·. L.·. d'AdoM. ou pour les GGe. Digit.. 
doivent être adressées franches de port. 
ART. 85. Aucune L.·., ni aucun F·. Fr.·. Maç.. 

ne peut faire imprimer, ni publier aucun écrit en prose 
ou en vers, sans en avoir préalablement obtenu l'appro 
bation da Gr.·. Mait.·. Nat·. 



MAÇONNIQUES. -- 1818, 

ART. 6. Chaque F·. App.·. ou Comp.·. doit, a 
dé(aut des FF.•. Serv,•., faire le service, tant à l'in• 
térieur qu' l'extérieur de la L·. et le Vén.·, peut leur 
donner tous les ordres qui ordinairement ne sont don 
nés qu'au F.·. Ser.·. 
Aar. 87. Aucun F.•. ne devient membre d'une L.·. 

qu'après avoir été proposé comme tel, et après en avoir 
été jugé digne à la tenue suivante. 

Allr. 88. Chaque membre promet solennellement, lors 
de sa réception , obéissance ax statuts, lois et règle 
mens de l'ordre. 

An. 89. Aucun F,. ne peut à la fois et dans le 
même lieu être membre actif de plus d'une L.·.; mais 
il peut, pendant le tems de son absence du lieu de son 
domicile , se faire admettre membre d'une autre L·., 
sans cesser, pour cela, d'être membre de la sienne. 

Aar. 90. Tout Dignit.•, doit achever son annœ d'exer• 
cice avant de pouvoir demander sa démission, 

ART. 91. Aucun F.·. ne peut quitter sa Le. sans 
s'être entièrement libéré envers elle, et il ne sera 
admissible dans une autre L.·. que sur l'exhibition d'un 
certificat de démission émané de la L·. à laquelle il a 
appartenu. 

Ar. g2. Il sera donné à chaque F.·., sil le désire, 
un certificat, d'après une formule qui sera arrêtée par 
le conseil supérieur ; aucun autre certificat ne se1·a re• 
connu. 

Anr g3. Quand un F.·. membre d'une L.·, aura 
mérité par sa conduite , d'en être exclu , la décision 
lui sera notifiée par écrit avec l'énonciation des motifs, 
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et il sera appelléà an jour fé pour se justifer en L.·.z 
si œ F.•. f.iit un usage quelconque de cette pièce près 
du juge civil, il sera, par cela seul déchu pour tou 
jours de l'ordre. Si le F·. ne parait pas en L·. au 
jour 6xé pour se justifier, il sera condamné par dé 
faut, et il en sera donné connaissance à toutes les LL·. 
établies dans le même lien, de même qu'au Vice-Président 
des GG.·. Digit.·. de cette G.•. L.·. d'Ad0u.., avec envoi 
de tontes les pièces qni devront être examinées à la 
première tenue ordinaire de la G. •. L.., quand ces 
pièces seront jugées être en règle, l'accès à toute L.•. 
Rég.·, sera interdit ad F.·. exclu, et une circulaire 
générale en informera tontes les LL.•. 

ARr. 94. Un F·. ayant été ea vain averti par sa 
L.·. de s'acquitter de ses rédévances , celle -ci peut faire 
connaitre son nom à la G.·. L.·. d'Ados', afin que les 
LL.·. puissent aussi en être informées et qu'un tel F.-. 
n'y soit point admis avant qu'il n'ait satisfait à tontes 
ses obligations ; ce cas arrivant , la L.·. est obligée d'eo 
informer d'abord la G.•, L.·. pour faire cesser l'exclusion. 

ARr. g5. Un Maç.·. réduit à l',indigeoœ sans sa propre 
faute, adroit a.u secour:s de ses FF.·. 
Ar. 96. Lorsque, dans le cas de l'Art. {8, ne L.·. 

cesse ses Trav.·. , le Vén.•. t administrateurs, ou mem 
bres restans (sont censés tels les FF.·. portés au der 
nier état de cette L.·. transmis au Gr.·. Secrét.·.) 
.sont tenus d'exécuter le dit article, ainsi que de payer 
l'arriéré calculé sur le dernier état; à défaut de quoi, 
il ne leur sera accordé d'admission à aucune L.•. l\.ég.·. 
jusquâ ce qu'il ait été satisfait au vœu de la loi. 

Â.RT. 97. Les administi-ateurs de telle L.· . .seronl 
exempts de la peine portée à. l'Art. précédent, pour ce 
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qui regarde le renvoi de la constitution , quand ils pour 
ront proûver, ît la satisfaction d'.è la G.. L.·. d'Ado., 
qe le Véa.·. les a, defait;empêchés de se conformer 
à la loi ; les membres de cette L.•. auront le même pri 
vilège, quand ils déclareront sar leur parole d'honneur 
et foi de FF:·., qu'ils ont exhorté le Vén.·. et les 
administrateur& par écrit à y satisfaire ; chacun d'em. 
est tenu d'acquitter sa part de la dette, à moins qu'en 
produisant leur démission écrite, ils ne prouvent qu'ils 
ont cessé de faire partie de telle L. •. 

ARr. g8. Quand une L·. s'est e'\einte, l'état des 
membres et le compte de sa dette seront mis en mains 
d'un des GG,•. Dignit.·., ou de la L·. la plus proche, 
afin de faire enquête exacte du tout auprès du :Maît.·. 
de la L.·. éteinté, et de l'e,horter, ainsi que les autres 
administrat.eurs, au nom de la L·., de satisfaire à la 
loi; s'il n'y· a pas été satisfait, après le terme d'une 
année, il sera procédé de suite à l'en:lusion. 

ART. 99. Toute L.·. qui cesse ses 'l'rav.•. ou qui est 
éteinte doit , immédiatement après sa clôture , faire 
parvenir au Gr.·, Secrét.·. de la G·. L·. d'Ados. les 
tracés de~ Trav.•. dûment cachetés, pour être on 
servés aux Archi.·. de cette G.·. L.·; les Mait.·., ad 
ministrateurs et membres composant telle L·. sont tenus 
à veiUer que œla se fasse incontinent ; quand cette L. •• 
pourra légalement reprendre ses Trav.•,, les tracés lui 
seront renvoyés cachetés. 

CHAPITRE VI. 

De la réception d'un F·. F·. Mdg·. 

AnRr. 1oo. Personne ne peut être reçu Fr.·. Maç.· 
qu'après avoir été proposé quelque tems auparavant à 
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Ja L. •• à laquelle il se présente; cet intervalle ne pourra 
être moindre de hait jours. 

ART. 1or. Chaque L·, est tenue de faire connattre 
immédiatement, par écrit, les noms, profession et do 
micile de tout candidat qu'elle· aura, re;ettê, aux l,L. •. 
du lieu ou elle siége, de même qu'au Vice- Président 
des GG.·. Dignit.•. lequel est tenu de le porter à la 
connaissance de toutes les LL.•. dont aucune QI! pourra 
:recevoir un tel sujet jugé indigne d'être Fr.·. Maç.·. 
Chaque L.·. est tepue de faire connaÎtlll le présent Art. 
à tout candidat qui se présentera pour devenir Fr.·. 
Maç. •,, afin que, si quelqu'un d'entre eux avait la çons 
cience de son indignité, il _puis.se ne pas s'exposer aux 
dispositions ci-dessus. 

ART, 102. Chaque L.•. doit exiger du candidat une 
déclaration par écrit pour constater qu'il affirme sur 
sa parole d'honneur ne s'étre jamais présenté à a 
cune L.• pour étre reçu, et avdir lu et ezaminé avec 
atlention, le précédent article 101. 

AB.T, 103. Personne n'est admissible dans l'ordre s'il 
n'est &.gê de 20 ans accomplis, exœpté le f6ls d'un F.·. 
Fr·. Maç.·., pourvu que œlui-ci. soit encore membre 
actif d'une L.·. et que le candidat ait 18 ans accom 
plis. 11 est défendu d'adopter , à cet égard , un fils , de 
quelque manière que ce soit. 

Anr. roi. ucune personne connue par son incon 
duite ne pourra être admise dans l'ordre; si malheu 
reusement une telle proposition était faite , tout mem 
bre est tenu de voter contre, sous peine de bannisse 
ment de tous les FF.·. qui sciemment auraient donod 
leurs voix pour l'admission. 
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ART, 1o5. Aucun candidat ne pourra être reçu Fr·., 

Maç.•. qu'après avoir fait la promesse stùvante. 

a Je jure ou promets que je garderai le secret sur 
• les institutions de l'ordre et sur les moyens qu'il em 
» ploie pour atteindre son grand but ; que j'observe 
• rai le précepte : fais à autrui ce que tu veux qu' o,r. 
'» fasse en11en toi; que jamais, en L., je ne recon 
,. naltrai des relations civiles ou politiques, que moins 
» encore je prendrai en considération les opinions reli• 
» gieuses, mais que je reconnaîtrai seulement la par 
» faite égalité et n'obéirai. qu'à ceux auxquels est con 
s fér&e l'Ado. de la Le.; que, hors la L.•., je rempli 
li rai toujours mes devoirs d'homme et de citoyen, et 
,. resterai fidèle à l'autorité légitime. > 

ART. 106. Le mode de réception comme Fr.·. Maç.·. 
pp.·. Comp.. et Mait·. sera communiqué à chaque 
L·. et le Vén.·. sera tenu de s'y conformer es.actement. 

nr, roq. Aucune réception ne peut se faire qu'au 
nom et de par le Gr.•. Or.•. du royaume des Pays 
:Bas et en L. •. ouvert.e. 
Rr. 108. Aucune L.·. ne' peut, sous peine de la 

perte de sa constitution, recevoir un candidat au 
Grad.•. d'App.·., à un prix moindre de 4a florins, 
au Grad.•. de Comp.., moindre de ar florins , et 
au Grad.•. Sup,•. de Maît.•., moindre de 5o florins. 

Anr. rog. Ancne L.·. ne peut donner plus d'un 
Grad.·. le même jour au même F·., mais doit laisser 
écouler un mois entre chaque Grad.·., sous peine de la 
perte de sa constitution et de l'exclusion du Vén.·, con 
trevenant; le Gr,•. l'tlaît,•. Nat,•. seul peut accorder 
des dispenses au présent article. 

3. 
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Âa.T1 rro. Une L,•. peut donner un certificat am 
membres voyageurs par lequel éDe atrtod!i#: ,d'autres 
l,L.•., dans d'autres lieux, d'accorder an porteur les 
deur autres rad.·., sans' l'en avèrtir auparavant. 
tJn tel certificat cependant ne dispense pas œs autres 
Lt.·. d'un examen préalable et sévère de ia conduite 
morale du candidat , avant de l'admettre aur deux 
Grad.• .. supérieurs. 

Rr. rIr. Si quelqu'bn demearant dans ni autré 
lieu se présente pour être reçu Fr.·. Maç.·., l L.•. 
doit d'abord s'informer de la conduite morale de œ 
-candidat prè& de la ou des LL·. de son domicile et 
ne l'admettre ensuite au ballotage que sur avis fa 
vorable, lequel sera toujours censé tel, après mr silenofl 
de quatre semaines. 

Ant. 1ra. Les App.·. snt subordondé et obéissans 
atx omp. et coeur-ci aux Matt.·. 

AaT. l r3. Le Grad.•. Sup.• . , eluà de Matt.·. Ma2.·. 
n'est accordé -qu'après Od exlun'en ttès-rigouràtt de la 
conduite morale du 'candidat ; le! FF.·. de la L.•. en 
sont responsables. 

Au. t14. Les Grad.•. de Comp. ... ét de Mait.•, ne 
pourront être donnés à aucun F. •. què sur le conse,p. 
tement pat écrit de la t.•. dans laquéllè il atrra reçu 
le ou les Grad.•. inférieurs. St une L.•. réfuse de don 
ner œ consentement, il en sera référé à la G,•. L.•. 
d'Ado. 

Anr. 5. Après un terme de trois années, le èan· 
didat déclaré indigne pourra s'adresser pàr écrit, ou 
sur la proposition de la L·. qui l'aura déclaré tel, 
à la G.•, L.·. d'Ad<Jn, pour obtenir sa rébnMlitatioo, sanf 
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à produire des preuves en règle de sa bonne conduite 
morale ppndant ces trois années. - Ces pièces seront 
ren..-oyées â la L. •• qui a déclaré l'indignité pour deman 
der ses observations et avis, et, si ce dernier est favo 
rable au pétitionnaire, la majorité des voix décidéra li. 
la G.•. L.•. 1 si Ja résolution précédente qui a déclare 
l'indignité, s.era maintenue ou rapportée. 

Cli(\J'lTRE V]J. 

Des Pïsiteun dans les LL. ·~ respectives~ 

ART .. pp. Chaque F.·. a li: droit de visiter les LL.·., 
d'être ;présent à le\lrS 'Jr;Jv,•. ei d'y COpPér.er. 
ARr. as. Chaque F.·., doit exhiber son certificat, si 

on l'exige et doit top.jours se soumettre ,. de bonne 
volonté, à l'examen le plus rigoureux. 
Aar. 118. 0n .n'admettra. aucun F.,. sur lequel on 

aurait quelque doute. 
Amr. 1g. Un Visite. de pays étranger doit tou 

jours, av~t d'être .ad.mis aux Tra.,, et nonobstant 
l'exbibitiOll de soa:a certificat , subir l'examen le plus 
sévère. 

ART, 120. Dans tous les lieur où il y a plus d'une 
L. •. , on <:onvient du nombre des FF .•. qui visitent 
réciproquement; les Vén,·. en exercice en sont seuls. 
exceptés. 

ART, 'i''• Auclll) ;F,•1 pe peut,. ,liOUS quelque pré 
texte que soit, entraver la Le. dans .ses Trav.•.; 
après leur dôture, j.l hù est permis de faire ses ob 
servations, 

ART. 1:a:a. Quand le Gr,•. Mait.•. Nat.•,, son Adj.•., 
ses Représ.. Part,•., ou ]es deux GG.·. Surv,•. de la 
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G,·. L·. d'Ado. Septen.' se font annoncer , ne 
Déput.·. de sept FF·. Of.·. de la L·., glaives en 
main,. doit les introduire en L.•, et, à leur appro 
che, le Véa.·, et les Srv., de même que l'Orat.·. 
qui porte les trois maillets sur un coussin , doivent aller 
à leur rencontre; le V&n.·. doit les complimenter so 
lennellement; après que le Gr.·. Mait.·., son Adj·., 
ou Représ.•, auront pris place à l'Or.·. , et les deux 
GG.•. Surv.•. à l'Occ.•., le Vén.·. se placera à la droite 
du Gr,• Matt.·. et les deux. Surv.·. de la L,•, aux 
droites respectives des deux GG.·. Surv.•, - Le Gr·. 
Matt.·. et les GG.·. Sur.·., après avoir fait un dis• 
cours, rendent les maillets au Vén.•. et aux Surv.·. d'e 
la L.·. qui continuent et terminent alors les Trav.·. - 
Les mêmes solennités s'observent pour reconduire te Gr.·. 
Mait.·., son Adj,·, ou Représ.·., et les GG·. Sur.· .. 
Le Gr.·. Matt.· et les deux GG.·. Sur.·. peuvent re. 
fuser les honneurs mentionnés au présent article. 

Anr. 123. Quand on annonce une Déput.•. de- la 
G.·. L.•. d'Ad00., elle est introduite par sept FF.•, Off.·., 
glaives en main; le Ya.·. et Sun·.•. restent alors à 
leurs places; quand la Déput.·. est arrivée .devant le 
trône, le Véa.·. offre le maillet au membre le ,plus 
avancé en ~ge de la Déput. •• qui peut accepter ou re 
fuser œt honneur; s'il l'accepte, le Vén. •• se place alors 
à la droite du plus jeune ou dernier des membres de la 
Dépnt. ·•; s'il ne l'acœpt.e pas, la Dépnt.•. se place à la 
droite du V.. - Dans le premier cas, le maillet est 
rendu au Vé.·. , dès que la Déput.·. a terminé sa 
mi.won, et celui-ci continue et termine les Trav.•, de 
la L.e.- La Déput.·. est reconduite de la même ma· 
nière. 

Anr, 124. Quand le Vén.·. d'une Le. en visite une 
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autre, il est introduit par quatre FF.·. Of.·. de la L.•., 
glaives en main; il se place à la droite du Véa.., ce> 
lui-ci le complimente solennellement et fraternellement. 
Le Vén,•. Visit.·. peut cependant s'excuser de recevoir 
ces Hon.·, 

Anr. ra5. 'Tous les FF.·. Visit.·. sont introduits par 
le Mait.•. des Cérém.•. d'après le rang des LL.·. aux 
quelles ils appartiennent et d'après le Grad.•. dont ils 
sont décorés; les Visit.·. de pays étrangers marchent 
toujours les premiers. 

CHAPITRE VIII. 

Des droits et des devoirs des FF.·. Ma.·. 
AR. 1a6. Chaque F'. Fr·. Maç.·, est tenu, autant 

que possible , de maintenir l'honneur et la gloire do 
l'ordre, et de- montrer, par sa conduite, qu'il est digne 
du nom de Fr.•, Maç.•. 

A.11.T, 127. En visitant les LL.•,, il ne laissera passer 
aucune occasion d'être utile à ses FF.•. 

ART. 18. Chaque F.·. Fr.·. Maç.·. est tenu, autant 
que possible, d'être membre effectif d'une L.•., s'il a 
cessé de remplir œ devoir pendant 10 années, il ne 
sera plus réputé membre de l'Ord.·. 

ARr. 12g. La preuve de la qualité de membre effec 
tif d'une L.·. consiste dans la quittance donnée par 
le Trés.•, pour l'acquit de la contribution annuelle. 

Le précédent règlement a été présenté nu T.•. Ill.•. 
Gr.·. Matt.·. Nat.·. de l'Ord.·. des Fr·. Maç.·. 
dan, le ro,raume des Pays-Bas, coriformémenl auz 
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instructions à p.ous Jou.nier par Pl.•. du 7mm, jour 
du 1". ois de l'an de la .-. L.·. 5818. 
A la Haye, le a6me, jour du ame. mois de l'an de la V.•, L.•, 581S 

(a6 ail 1818, Ère Vul.·.). 

Les membres du comité des GG.•. Dignit.•. de Ja. 
G.-. L·. Septen.·., 

Signés M. W. ll.EEPMA.K.ER, - l. W. Vu VREDEl'BURcu. 

- N. MoNTA.1711.A.1' Vu SwnmllEGT. - 1. W. DRvY· 

VESTETl'f, - P. H..1.UI..Ull. - M. A. WnuEl'fDTS. 

Règlement d Ord.·. pour la G.·. L.·. d.4ds. Septen.·.- 
AnrcLr 1·. Le Gr.·. Archit.·. veille à oe que le 

local des assemblées de la G.·. L.•. d'AdH. soit dans. 
nn état COIU'enahle. - Le Gr.•. Trés.•. "reçoit les ré 
tributions et les .droits d'entrées, avant l'ouverture de 
l'assemblie; les GG.•, E'lp,•. deninndent, en même tems, 
]es lettres de ctéance des membres et e.umineut les cer• 
tificats des FF ,•, Visit.•, 

Anr. 2. Après que le Gr,·, :OigPit,•. cba.rgé de li, 
direction de l'assemblée a été informé que tout œ qui 
est prescrit à l'Art. precédent est terminé et réglé, il 
ordonne au Gr.•, Mait.•. des Cérém.•. d'introduire les 
membres, d'après le rang des LL.•. 

ÂRT. 3. Après' que tous les membres sont entrés et 
ont pris place, le Gr.•, Mrut,•. des Cérém.• . .introduit 
les FF.·. Visit,•., après 'l"C ceux-ci lui ont exhibé 
leur billet d'entrée. 

ART. 4. Le Gr.·. Digait·. chargé de la direction de 
l'assemblée ouvre alors les Trav:. avec les Cérem., 
d'usage et fait dqnner L:cture des noms des GG.•. 
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Dignît.•, et des membres' par le Gr.•. Secrét,• •• Chacun' 
d'eux doit fre onsté de sa présen:cé par une rép0nse, 
les absens sont rayés de Ill liste. 

AR?à. 5. Le hème Gr.·. Dinit.'. nommle alors , 
parmi les Visit.·., les hérauts ptiur le' Gt.·. Mm~•. 
Nat.·. 

An. 6. Le Gr·. Matt.·. est alors introduit avec les 
Cérém.·. d'usage. 

Anr. • Le Gr.·. Mait.·. Nat·. o le Gr· Dignit.·, 
par lui délégué donne- sncci.ncl:ement connaissance de 
1out ce qui est arrivé d'important dans la confrater 
nité, depuis la dernière tenue de la G.·. L.•J d'Ad0a, ( 
et particulièrement si des constitutions ont ét.é accordées 
et q. 
Ar. 8. Le Gr.•. Trés.•. rend ensuite son compt.e. 

ART. 9. Après cela le Gr·. Orat.', prononce son 
,discours. 
Ar. to. Le Gr·. Matt.·. Nat·. ou le pédii Gr·. 

Digit.·. met en délibération tous les points qui sbnt 
susceptibles d'être soumis à l'assemblée et termine pa~ 
la demande de propositions à: faire pour le bien de 
l'ordre en général on de cette G.·. L.·. en particulier. 

AnT. 11. Le Gr:·. Matt.•. ou le Gr,•. Dignit.·! qui 
le remplace peut proclamer la décision, de sa proprd 
autorité, quand le -silence de l'assemblée l'y autorise, 
mais ii doit recourir à l'appel nominal, dès qu'un seul 
membré le réquiert; il Joit alors proclamer la dét:ision, 
d'après la majorité des voix., selon les dispositions du 
règlemeht général â-dessus pour la G.·. l·. d'Ads». 
ART. 12. Dans toute affaire importante, celui qui 

dirige l'assemblée est tenu de donner am membres 
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l'occasion de prc!senter réciproquement leurs observations; 
il doit ensuite, après l'appel nominal, proclamer la 
décision et la dicter au Gr·. Secrét.·. 
hT. 13. Aucune protestation contre une décision 

n'en admise., mais il est permis aux membres de faire 
annoter qu'ils n'ont point concouru par leur voix à 
la résolution. 

A.B.T. 1,4. Tous les membres doivent faire leurs pro 
positions par écrit. 
ART. 15. Personne ne parle qu'après avoir demandé 

et obtenu la parole ; on se tient alors debout et tourné 
vers le Gr·. Mait.·. 

AAT. 16. Personne ne peut demander la parole deux 
fois sur le même sujet. 
AaT. 17. Le membre. parlant ne peut être interrompu 

par personne; mais le Gr.·. Mait.·. ou le Gr.·. Digit.·. 
qui le remplace jugeant qu'on s'écarte du sujet peut y 
rappeller l'Orat.•. 
Aar, 18. Quand le Gr.·. Matt.·. Nat.·. ou celui qui 

Je remplaœ a frappé un coup de maillet répété par les 
deux GG.·, Surv.·. il doit régner un silence général. 

ART. 1g. Le Matt.·. des Cérém.·. demande aux Dép.·. 
et Visit.•. leurs billets d'entrée au· commencement du 
banquet. 

ARr. 2o. Le Gr.·. Matt.·. ou le Gr·. Digit.·. qui 
le remplace propose A table les toasts solennels d'usage. 
à chacun desquels l'harmonie se fait entendre. 

Anr. a»r. On observera, pendant le banquet, le même 
ordre et la même sW>Ordination que pendant les Trav.. 
de l'asseQlblée. 
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Ar. 2a. Le Gr.·. Mait.·. et les GG·. Dignit.·. résu 
ment le tracé des Trav. •. 

AnT. 23. Les GG.•. Oignit.•. membres du conseil su 
périeur et non $pécialement attachés à l'une des deux 
GG.·. LL,•. d'Ad0or, sont placés à la droite du trône, 

Les GG.•. Dignit.•, appartenant à la G.·. L·. d'Ad. 
des Prov.•. Mérid.•., ainsi que leurs Adj.•. siégcnt à 
la gauche du trône. 

PIÈCES ANNEXÉES. 

LETTRE A .. 
Formule de la lettre de créance ezlgée pat r Ar. 6. 

La L.· ~ l'Or.·. de •.•••. a nommé 
pour son ou ,es Déput.•, permanens à la G·. L·. 
d Ad00• Septen.•, qui aura lieu à La Haye le • , • , 
jour du • • • • mois 5800 a + • • • 

Les CCC.·. FFF.•. 

• e • • , , , Vén,·. l\faît.•. 
• . . . . . . . . Premier Surv. •. 
• • • . .•. ~ Second Surv.·. 

Fait dans notre assemblée le • . • . jour du • • • • 
mois de l'an de la V.•. L.·. 5800 •••••• 

Signés • • • • • • • • 1 
• . • • • . . . Membres ~e la dite L. •., . . . ...... . . . . . . . • Secrét.•. 

{L. S.) 
2I 
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-LETTRE B. 
Formule du certificat exigé par f Art. 81. 

La L,• .••..•• à l'Or,•, de était, à 
l'époque du 1er, avril 1800 , ••••• , composée de 
•.•• , •. membres effectifs et a I"CCsU ••••... 
pp.·. depuis le 1. avril 18oo. • ••· ·, jusqu'au 
rer, avril 18oo , •• • • • 

En conséquence, sa dette envers la G.•, L,•. d'Adon. 
Septen.·. est, conformément à l'Art. 81 du règlement 
de cette G.·. L.·., à l'époque du r avril dernier, 
ainsi qu'il suit : 

Contribution ordinaire . • . . . FI. 10 ,. » 
Pour . . .. . • • membres .. • .. • - 11 :t 1• 
Pour .....• réceptions d'App,•. - li li ,, 

Nous soussignés déclarons que ce qui _précède est 
<:onforme à la vérité. 
Fait en L.·. à • .._ .. ~ • le .• ., •..• 1B •• 

, .. . Vén.·. Ma1t.•, 
• • . . Premier Surv.•. 

• •• ···, Second Surv.·. 
(L. S.) 

De par la dite L,•,, 
• •• • ••Secrét,·. 

Nous renvoyons ici à la date du 28 juin 
18rg et surtout aux pièces No+. 5 et 1o7. Il est 
curieux de faire quelques rapprochemens en 
comparant les règlemens particuliers des deux 
GG,•. LL.·. d'Ad0n, du royaume et en consi- 
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dérant comment elles envisagèrent et rénssi 
rent à interpréter l' Art. 43 des statuts gé 
néraux en ce qui concernait le défaut de sanc 
tion supérieure de leurs statuts particuliers, 
sanction à laquelle au surplus la G. •• L. •. 
d'Ad0n, Septen.·. ne parut pas attacher une 
grande importance , non plus qu'à la disposi 
tion des mêmes statuts généraux qui , dans 
tous les cas , ne donnait qu'un seul repré 
sentant à chaque L.·. particulière. (V. ici les 
articles 18 et 38 de la pièce ci-dessus le. 93, 
et les articles'g et 4o des statuts- généraux, 
pièce No.,. 6g. } 

Enfin, le même jour 10 mai 1818, la G.·~ 
L.•. d'Ados. Septen.·. termine sa session an 
nuelle obligée par une belle fête, après s'être 
ëncore occupée de régulariser l'état de prospé 
rité toujow·s croissante des ses finances , avoir 
entendu, à cet égard, plusieurs rapports con 
cernant également les étahlissemens Philan.. 
qu'elle soutient et qui sont à sa charge spé 
ciale , avoir décerné des encouragemens et 
des récompenses à plusieurs Fr.·. Maç.·. dignes 
de ce nom par leur conduite , leurs actions ,. 
ou leurs Trav.·. dans la Maçon.'. , après avoir 
enfin reçu la notification officielle de l'Install. • .. 
de la G.·. L.·. d'Adon. Mérid.·. à Bruxelles 
le Ir avril précédent, avec le tracé de cette 
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solennité , pièce No, 2, notification à laquelle 
il est décidé de faire une réponse Frat.·. 

11 mai. - Le Gr.•• Clwp, •, de Hollande 
ouvre et ferme ledit jour sa session ordinaire , an 
nuelle et obligée, présidé par le Sérén.·. Gr.·. 
Mait.·. en personne. Il ne s'occupe que d'objets 
d'intérêt local et peuimporlans pour la généra 
lité des l\faç. ·• ; il ne délivre aucune lettre capitu 
laire (V. la date du 3r mai 1819 , ainsi que celles 
des 5 juin, 14 octobre 1816 et 26 mai 1817). 

20 mai. - La R.·. L·. les Vrais Amis 
l'Or.·. de Gand arrête, sous cette date, d'a 
jouter quelques articles additionnels à son 
règlement particulier; ils furent imprimés sé 
parément, et distribués à la G.·. L. •, , aux 
LL. ·• affiliées etc. - On remarque cette phrase 
dans le préambule de cet arrêté : 

« Vu les statuts de l'Ord. ·• Maçon.•• en 
France , Chap.. 12, Som». 1 et 2, auxquels 

» il n'est pas dérogé par les statuts. de l'Ord.·. 
» en ce royaume. » 

Les Maç, •. échiirés et pénétrés de l'esprit 
de nos statuts et de notre nom elle consti 
tution Maçon.·. ont envisagé cette "pétition de 
principes comme une grade erreur pouvant 
entraîner à des conséquences funestes. Il faut 
bien se convaincre que les statuts français 
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sont pour nous, comme s'ils n'avaient jamais 
existé, plutôt même que comme s'ils n'exir-. 
taient plus , qu'ils ont tout au plus l'influe11ce 
de l'exemple ou des modèles, et que, non 
seulement nos statuts fondamentaux y ont 
dérogé mais les ont entièrement anéantis pour 
nous. La grande brièveté , les lacunes etc. des 
nôtres peuvent sans doute donner lieu à des 
interprétations pour lesquelles il est permis de 
recourir à des exemples voisins , en ·Angle 
terre , en Allemagne et même en France , 
mais toujours comme à des imitations et ja 
mais comme à des autorités ou puissances. 
La R.·. L.·. des Vrais Amis avait donc mis 
en avant un principe erroné, faux, et donné 
un dangereux exemple ! 

i3 juin. - Circulaire du Sérén.·. Gr.·. 
:Mait.·. Nat.·. à toutes les LL.•.,. Chap,•. et 
Maç.·, des Pro.·. Septen., en leur adres 
sant la Charte de 1535 et autres pièces dont 
nous avons déjà parlé dans l'introduction 
de cet ouvrage, pages 16, 334 et 354 du 1r. 
Vol. - Ce document très-important dont l'ori 
ginal latin sur parchemin et en chiffes assez 
conformes d'ailleurs à l'alphabet Maçon.·. com 
mun , fut d'abord littéralement traduit en 
langue latine et offrit alors Je style , la ponc 
tuation , les abréviations et , à peu près , l'or- 
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thographe du moyen âge. Nous transcrivons. 
en premier lieu, cette traduction et la faisons. 
suivre d'une version en latin ordinaire et enfin 
de la traduction francaise. Les trois autres • • 
documens joints à la Charte ont déjà été in- 
sérés dans l'introduction aux lieux cités. 

PIÈCE N. LXXIII. 
Charte 11/acon.·. de 1535 et aut,·es documens ~ 

y relatifs .. 

Circulaire du Séréna.·. Gr.·. Matt.·. Nat.·. aux Mag., 
Septen.•. ; du J3 juin 1818. 

( Y. pièce N°. 7 A, page 335 de l'ùwoduction ). 

Pracès-verbal de vérification; du 15 mars 1818. 

( Y. ibid. B, page 336 de lindroducti<m). 

3·. 
Version lafui.e littérale de la Charte en chiffres de 1535. 

A : l\I. G. D. O. 

No, electi bagistri venerandae doannique sacrae so 
cietatis sive liberurum aementariorum ordinis socii mo• 
deratures mansiorum seu tabernacularum que Londini, 
Edemhurgi, //ïennae, Amsielaedami, Parisis , Aug 
duni, Francofurti, Hamburgi., Antverpiae I llotterae"' 
dami, Madriti, Yenetiis, Gandavi, Re{Iionto11te, Bn~ 
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:xelfü, Danlsci, Medioburgi,fabirai, atque Agn'pz'nae 
civitata constituta sunt capititulatm in eadem civitate 
gippinae ano bensi diebus que infra designatis taber 
naculi hac in civitate fundati magstro fratre venerando 
viro doctisimo prdentissimo et providentissimo praesi 
de: unanimis castris su.ffragiis huic ut negotiis praeesset 
cooptato, congregati : hisce ad omnes supra dictus man• 
siones transmittecdens literis tam praesentibus quam 
jieturis sociis, manifestamus ; siglidem 11,obis atten- 
dentibus ad ea quae hisce temporibs calumitosis et 
per civim dissentiones tttrbatis nostre supra dictae 
societati omnibsque, qui huic caementariorum libe 
rarum vel Joannis ordini adscripti sunt fratribs im 
putantur constla optnones machinationes tam occultae 
quam palam compertae , quae omnia uti a nobis, 
ita quoqe ab indole, proposito , praeceptisque hujus 
consociationis el mazime sunt aliena insuper cons 
titit : hosce ordinis socios eo praesertim quod ine.r 
tricabiiubus quae nos aigunt quaeque sanctisimi ab 
omnihs 06ser11antur arcanis atque pactis devincti su 
us tque certius ab e:rters t!t prof anis 'Vituperentur 
et puhlibo e:recratione divoverentur de redintegrandi 
templariorum ordinis cribine accusari , nosque pu 
blice ita 'Vulgo design.ari perinde ac si eo consilio 
essemus devincti et conjumti ru huic quasi ordini ads 
cripti , ejus bona atque dominia recuperare postremu 
qui fuit hic ordini praefectus. Summi bagistri necem 
in regum et principum, qui hujus crimine rei, atqne 
dicti ordinis extinctioni1 auctores e:rtiterunt posters 
vindicare vellemru , hanc in finem in ecclesia scis 
mata in. temporalibw autem imperiis et dominationi 
bus , conturbationem et seditionem moliremur, odio 
atque invidia in papam poncti.ftcem maaimum , in 
peritorem , ommesque reges flagraremus , nullarum 
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ezcterorun potestai, Solis vero superioribs et elects 
nostrae conspciationis per ores terrarum orbem 
Jùsûninatae bagi trù obtemferanles , ,ecn:ta ipsa 
rum mundita et clandeslina consilia secretis epistpla 
run commerciis misisque nutiis ersequeremur nullis 
denique , alis ad nostra arcana adù,un, darenuu quam 
qui corporis tormeqtis explora# et pertenlati exe 
crando et horrendo sacramento se nostrs ligavrint 
a4que consacrerint conclaibus z ei propter omni 
busque iis perpensis utile atque perquam necesse vi 
,um esse,. verum statum no,trique ordinis originem, 
quoqne tendat ipsius charicatis institutum sicut ea 
singuli a praecipiis ma.rimi in arte peritis et genuianis 
instituti scientiü illuminatis bagütis comperta sunt et 
çomprobta expanere, eaque ita exposita singulis nos 
tae societatis conclawibus el mansionibu, in e:z:emplar 
a nobû subscriptum obsignatum que redacta. aiqzu 
exarata edere , quibus in, perpetiam rei memoriam 
de hoc noslro pacto renovato deque intacta propositi 
int.egrilate constare possit; utque etiam si qut, ci 
vium gentiumque ad odia invidiam intollerantiam 
bella proclivitate in diem increbrescente, l,aec nostri 
consociatio eo posterum. magis magisque gravaretur, 
quo minu, statum suhstanantiamque su.am conservare, 
eam in quibosdam terrae regionibus dilectare. Seque 
ipsam temporibw progressu minus incolumen intactam 
et incorruptim servare possit , nihilominus meliori tem 
pore tenpestateque magis commoda. Si non omnia, 
attamen el unm altermve harum litterarum ezem 
plar remaneant , qurum ad norman si labe f achi, 
restituaiur sique corruptus vel a proposito consiliis 
que abalienatus s, redintegratur ordo eas ob eau 
.sas hisce aiteris ( mot grec) secundum antiquissima• 
rum chartarum et que de instituti conciliil ritibus et 



consuetidinibus vetus tissimique secretissimi nosti ordi 
nis e:rtant monumentarum conte.xtus redactia nos electi 
verae auc is studio àocti bagi stri per sanctissimam fi 
dem obtemtamur omnes quibus hac aiterie nunc vel 
in posterum p·ppveniant col/aboratores ne se ab kocce 
veritatis documento segregent insuper tam illuminato 
quam obscuriari orbi quorun utriusque incolumitas 
nos tenet atque stenue agitat nunci'amus atque prae- 
dicamus . 

A. Societatem vel liberorom caementariorom F. S. 
Joannis sacris adscriptorum fratrum ordinem neque 
ex equitibus templarii,, neque ex ullo alio vel eccle 
siasticorum vel ,eculariÛm equitum ordine F. S. se 
gregatam F. S. uno vel pluribus juncto ortum ducere, 
neque cum iis vel directe vel quocumque vinculo in 
ter.media ullam vel minimam habere communionem, 
omnibus vero hujus modi equitum ordinibus esse anti 
quiorem, tamque in palaestina et graetia, quam in 
una alteraque imperii romani parte jam ante bella. 
sacra equtumque supra memoratorum in palo.estinam 
demigrantium tempore extitisse, idque nobis ez variis 
comprobatae vetustatis monumentis palam et cogni 
tam evasisse, hance nostram consociatûmm jam in.dt: 
a tempore quo primum ob varias ctl,ologiae christinae 
sectas eauci , vera ethices doctrna arcanorumque sana 
interpretatione imbuti, sese a multitudine segregarent 
adepti e.xorsam fuisse. Tune enim temporis docti et. 
illuminati homines , veri illi et paganismi erroribus mi 
nime infecti christiani , quum ezistimarent per con 
taminitam religionem sclâsmata non vero pacem, non 
tolerantiam et charitatem, sed bella nefanda promu/ 
gare, sese sanctissimo sacramento devinc:x:erunt quo 
principia hujus religionis ethica hominum animis in- 

23 3. 
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sita melit,s et incontamitate aervarent iis se devoveient 
qu0 7agis magisque ver lua e tenebris eoriretur 
prodesset que ad attperstitiones debellandos omnium 
que luunanarom 1.1irtutttm sectatione pacem aique sa 
lutem inter homin.c, stabiliendam : hisce fastis aus· 
piciis hujus communionis bagistros fratres Joanni str 
cros esse àictos exemplo et ibitatione utentes Joanni, 
Baptistae aucis oriuntae praecutsos primique inter 
auciferas martyris eos porro doctores scribasque con• 
suetuàine ii.o.orum temprum bagistros esse v0catos ez 
peritissimis et optimis discipuaorum collibratores col 
legisse atque cooptasse unde nomen socii exoritum 
quum caeteri collecti non vero cooptati mare hehraeo 
rum graecorum et romanorum phiaosophorum dici 
puli appellatione designarentur. 

B. Consociationem nostnn ut olim ita et nunc tribus 
hisce discipuli socii bagistrique gradibus postremos au 
tem magistis, electis bagistris, summisque electis bagistris 
constare; omnes 'Vero consociationes vel fraternitates sic 
dictis que paures aliasve admitunt denominationes s. s. 
subdivision.es aliamve sibi adsciscunt originem poaticis 
"Del ecclesiasticis negotiis se admiscentes odium et inyi 
diam cuipiam jurati pollicentur atque obtestantur quibus 
cmnque id tandem fiat tituais cae,nentariorum libero 
rum fratrumve Joannis sac ris adsciptorum aliisve non 
ad nostris pertinere ordinem sed veluti scismatici ex 
eo gepelli atque ejici. 

r. Illas inter doctores hujusque ordinis magistos 
mathematicos- astronomicas aliase discipainas ezer 
eentes , post illorum per totom terrarum orbem dis-» 
persum , miwum doctrinae atque aucis ·commerciun 
onstitisse, quo facium est ut ez iis quidem electie 
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bagistris unum insuper eagi coeptun jit veluti prue 
caeteru exelenlem. , qui ut summus eleclllS bagister 
'JJttl patriarcha veneraretur, solis e/ectis bagislris co 
gnitus , simulque et visibile et invisibile to/.in,s fun 
sociationes nostrae caput et princeps haberetur, quem 
adrnodum et lodie koc pacto supremus bagister 
aique patriarcl,a siqui.dem pancissimis notw, re vera. 
existit. 

Hisce igi.lur praemissis ea vetussissimorum mem 
bran orum ordinis ipsiusque chartarum congerie col 
latis, nostri patriarcl,ae auctoritate sanc,ù cum JQ 
cumentis, in posterum praesidis ejwque succeswru,n, 
fidei commissis, ,edulo comparatis, ejusdem illustr 
simi eatriarchae .a.uctoritate minati statuims atquc 
praeieimus 

A· Societatis nostrae regimen modus atque ratio 
quibus lucis igneae raclii ad illuminatos frates sicuti 
et in orbem profanum deferantur atque promoveantur 
sunt pentes summos eletos bagistros y jis vigilandum est 
et videndwn, acqui.d contra vera societatis nostrae 
principia moliantur cujuscumque status et ordinis 
socii , jisdem etiam ordinis proceribus incumMt socie 
tatis difensio, ipfiusque incolumitatis conservatio at 
que tutamen; hanc si casus inciderit suarum fortu 
narum devotione vitaeque periculo contra omncm jus 
tituti nostri agressores quoties et uticuque conveniat 
tueantur. 

E. Neutiquam nolis eluxit hanc fratrum consocia 
tionem ante annum millesimum quadringentsimum qua 
dragesimam post Christum natum alia qam Joan· 
naeorum fratrum deromiratione notam fuisse, tune 
vcro primum, ut nobis patui.t, fratcrnitatem liber~ 
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rum caementariorum nomine sicque quidem speciatim 
intra Yalenciarn Flandrorum vocare coepisse, quo 
tempore in alioquib,u hannoniae plagis eorum fratrum 
ope et opibus hosptia ad Egenos, qui ign sacro malo 
sancti Anthonii dicto laborarent sanandos aedificare 
coeperunt. 

Z, Quamvis in benef aciendo nul/am religi.on;s vel 
patriae rationem liabeamus necesse tamen et tutum 
adhucdum putms non alios quam qui se, in prof a 
norum vel obscurorum eoetibs , christianos profiten 
tur, ordire nostro recipere ; in inquirendo et peri 
clitationes instituendo eorum qui pe ppmi gradus 
initiatione qui discipulurum est ojferunt nulla cor 
poris tormenti , sed ea sala qlae ad inquirendum de 
novitiorum ingenio, volontatibus et indole juwant ten 
tamina adhibenda sunt. 

H. Iis quae jubentur et solemni sacramento obtes 
tanda sunt officiis adnumerantur .ftdelitas et obdientia. 
secularibus et legi.time nabis eraepositis imperantis. 

O. Principia nostrorum actuum et omnia ea , quo, 
quorsum qui tendant nostra. molimÎlla hisce duovus 
praeceptis enuntiantur. Omnes homines veluti fratres 
et propinquos ama et dilige, deo quod dei , impera 
tori quod imperators est tribuito. 

I. Secreta atque arcana quibus nostra conamina 
occllltantur huic unico scopulo inserviunt ut sine os 
tentione bene.ftciamus et absque turbatione agendo nos 
tra proposita ad extremum prosequatur. 

K. Sancti Joannis Christi praecursoris et commu 
nionis nostrae patroni memoriam quodannis cele 
bramus. 
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A. Hruc institut, caeteraque huic co,uentanea ce 

nmonia., dum. in fratrum coetibus el designando el 
dicendo aliisve modis peraguntur ab ecclesiarum ritih,u 
mhilomi,uu .mnt alienissima. 

M. Solu.s is quidem Joannae ,ocietatis frater vel 
t:aementarius liber reputatur qui legitimo modo au:ri .. 
lio praesidioque cujusdam bagi,tri electi adjuwanti 
bus ad minimum septem fratrib1is nostris mysteriis est 
initiatus aptumque sit signis et tesseris quibus caeteri 
unianrur fratns suan, adoptiomem conprbare; quib,u 
tamen signis et verbis et ea complectuntur qrta ~n• 
sione vel tabernaculo Edinburgensi ipsiusque a,, a 
tu nec non Hamburgensi, Rotteradamensi, .ftfedio 
l,urgerni et eo quod Fenetiis extructm invenitur 
tabernacuis in su sun, quorum ministeria et lalo 
res quomqum scotorum more ordinatiy in eo tanuen 
qlae originem , propoaitu,n el inslitptionen, spectunt 
non ab iis, quibus nos utimur divergunt. 

N. Hace Jum nostra 1cifetas uno tantum et gene 
rali principe diversa autem magisteria, quibus cons 
tat, varii.s superioribus magistris pro 11ariarum l'e• 
gionum regnorum q3, Ratione aique egest@ requntur, 
nihil magi, necesse est, qun conformis quaedam .. om• 
nium per totum terrarum. orbem, diapertitorum quasi 
membrorum u.nias vero. corporis compsiti., sicuti etiam 
nuntion,un et literarum commercium ubicumque aoco• 
rum sibi suisque doctrinis consentaneum. Qlam ob rem 
hae praesents naturam atque inâolem nostrae socie 
tatis testane& literae ad 011mia ,ùigulequ..e ()rdinis <f l.Ul• 
adluc dumn eztant, collegia millentur. 

Harum itaque ob supra memoratas cotisa, hunu• 
in modum confestarum literarum 1uwem tlecim e.:cr:m.• 
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plaria unisona ejusdem plane tenoni, nostrzà sui1- 
cn"ptionibus et subsignasionibus conjirmata et munita, 
data sunt Coloniae agicenae ad Rhenum; anno mif. 
lesimo quingentesimo trigesimo quinto gie vicesimo 
qurto mensis junii secundup aeram que christiana 
inscribitur. 
Suivent les signatures. 

4. 
Version en Janguc latine ordinaire de la Charte eo. 

chiffres de 1535. 

A. M. G. D. O. 
Nos eleèti magistri venerande sacre societatis 

sive liberorum caementariorum ordinis socii modera 
tores mansionum seu tabernaculorum qua Londini , 
Edemburgi , Fieune, Amstelrdami, Parisis, Lg 
dini, Francqfurti, Hamburgi , ntverpie , Rotte .. 
rœdami, Madriti, Yenetiis, Gandavi, Reffiornonte, 
Bruxellis, Dantisci, Medioburgi , Fabirai , atque in 
Agrippine civitate constituta sunt , capitulatim ir 
eadem civitate Agrippine , anno, mensi, diebus 
que infra designatis, tabernaculi, hac in civitate 
fondati, magistro fratre enerando, viro doctissimo, 
prudentissimo et providentissimo preside, unanimis 
nostris su..ffragiis his ut negotiis prœesset cooptato , 
congregati; hisce ad omnes supra dictas mansione1 
transmittendis litteris tam presentibus quam futuris 
sociis manffestamus : siquidem nobis attendentibus 
ad ea quœ 1,isce temporibus calamitatis et per ciJ1ium 
dissentiones et discordibus turbatis , nostra: 11tpm 
Jictœ societati , omnibusqrte, qui huic cœmentario• 
rum liberorum vel Joannis ordini adscripti sunt,fra- 
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tribus imputantur consilia, opinioues, machinationes 
tam occulte quam palam compertœ, quœ omnia uti 
a nobis, ita quaque ab indole proposito , prœceptis 
que hujus consociationis el marima sunt aliena in 
super constituta, hujw ardinis socios eo prœsertim, 
quod ineztricabilbus que ligant quœque sanctissimê 
ab omnibus observantur arcanis atque pactis devincti 
sumus , atque certius ab ezteris et profanis itupe 
remur et public ezecrationi devoveremur , de re 
Jintegrandi templarioru,n ordinis crimine accusari , 
nosque publice ita 11ulgo designari, perinde ac si eo 
consilio essemus devincti et conjurati, ut, huic, quasi 
ordini adscripi, ejus bona atque dominia recuperare 
postremi qui fuit huic ordini prefectus, summi ma 
gi.stri necem in. regum et 'principum, qui liujus cri 
minis rei atque àicti ordinis extinctionis auctores e:r 
titerunt, posteros vin.Kare 1Jellemus, banc in .ftnem 
in eclesia , schismata, in temporalibus autem imperii, 
et dominationibus conturbationem et seditionem mo 
liremur, odio atque invidia in papam pontifieem maxi 
mum , imperatorem omnesque reges jlagraremus, nulla 
rum e:rterorum potestati, solis vero superioribus et elec 
tis nostrœ consociationis per onmem terrarum orbem dis 
seminat , magistris obtemperantes , secreta ipsorun 
mandata et clandestina consilia secretis epistolarum' 
commerciis , missisque nuntiis e.rsequeremur, nullis 
denique aliis ad nostra arcana aditum daremw, quam 
qui, corporis tormentis e:rplorati et pertentati eze 
crando sacramento se nostrs ligaverint atque con 
secraverint conclavibus z propterea omnibusque iis 
perpensis utile adque per quam nec esse visum esse, 
erum statum nostrique ordinis originem quoque ten 
dat ipsilu cliarilntis institutum , sicut ea singula à 
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praecipuis maxima in arte peritis et gemienis irsti» 
tutl .scientiis illuminatis magistris eomperta ,uni d 
comprobata , ezponere , caque ita ezponita singulis 
nostrae societatis conclavibus el mansionibus in ezen 
plar, a nobis subscriptum obsignatumque y redacta. 
atque exorata edere quiblt.S irr perpetuam. rei memo 
riam, de hoc nostro pacto renovato, de que intacta 
propositi z'ntegritate, constare possit : atque eânm. ,i 
qua civium gentiumque ad odia, invidiam , intoleran 
tiam, bella proclivitate in diem increbescente, hec 
nostra consociatio in posterum magis magisque grti• 
aretur. Quominus statuta substantiamque suam con• 
servare, eam in quibusdam terrœ ref;iorubru dilatari ~ 
seque ipsam temporum progressu nùnw incolumem, 
intactam et ùzcorruptam servare possit, nihilominus 
meliori tempore tempestatt!que magis commoda , si 
non omnia , attamen vel unum alterumve harum lit» 
terarum ezemplar remaneat, quarum ad normam, si 
labef actus restituatur, sique corruptus el a proposito 
conciliisque abalienatm sit, redintegratur ordo. Has ob 
causas hisce litteris ( mot grec) secundum antiquissima 
rum chartarum, et quœ instituti conciliis, ritib,u et 
consuetidinibw vetustissimique secretissimi nostri ordi 
nis extant,monumentorum conte.rtus redactis,nos electi 
vere lucis studio docti magistri, per ,anctissimam fi· 
dem obtestamur omnes quibus he littere nunc vel 
in posterum perveniant collaboratores, ne se ab J,occe 
ven.tatis documenta segregent : insuper tam illuminato 
quam pbscuriori orbi quorum utriusque incolumitas 
nos tenet atque strenue agitat nunciamus atque pre 
dicamw. 

A. Societatem vel liberorum cœmentariorwn S. 
Joannis sacris adscrintorum fratrom ordinem neque 
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.ex equitibru lemplariis , neque ea ullo alio el eccle- 
1-iastic orum vel secularium equitum ordille segrega 
lam , uno pluribus de juncto, ortum ducere, neque 
cum iis el directe vel quocumque vinculo intermedio 
ullam el minimam habere communionem , omnibus 
vero hujus modi equitum ordinibus esse antiquiorem , 
tamque in palestina et grtia quam in una altera 
que imperii romani parte jam ante bel/a sacra 
equitumque supra memoratorum in palœstinam demi 
grantium tempore ertitisse , idque nobis ez aris 
comprobatœ vetustatis monumentis palam el cogni 
tum evasisse , hancce nostram consociati'onem jam inde 
a: tempore quo primum 1 ob parias ethologie christianœ 
sectas , pauci vera ethices doctrina arcanorumque sana 
interpretatione imbuti, sese a multitudine segregarent 
adepti exorsam fuisse. Tune enim lemporis docti et 
illuminati homines, veri illi el paganismi erroribus mi 
nime infecti tkristiani 1 quum ezistimarent , per con 
taminatam religionem, schismata non 'liera pacem, non 
to/erantiam et charitatem, sed bel/a nifanda promul 
gari , sese sanctissimo sacramento devinserunt, quo 
principia hujus religionis ethica , hominum animis in 
sita, melius et incontaminate servarent, iis se devoverent; 
quo magis magisqe vera lux e te ne bris exoriretur 1 
prodessetque ad srtperstitiones debellanda1 omniam 
que humanarum virtutum sectatione , pacem atque sa 
lulem inter komines stabiliendam -: hisce faustis aus 
piciis hujus communionis magistro, f ratre, Joanni sa 
cros esse dictos, e:remplo el imitatione utentes Joannis 
Baptistœ 1 lucis orirmdœ prœcursoris, primique inter 
luciferos martyris : eos porro doctores scribasque , con 
suetudine llorum temporum, magûtros essevocatos, ex 
peritissimis et optimù discipulorum collaboratores col- 

3. 
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legisse atque cooptasse, unde nomen socii e:rortum 
quum ceteri collecti , non vero cooptati, more hebraeo 
rum, grœcorum et romanorum phi/6sophorum, dici• 
prJi appellatione designarentur. 

B. Consociationem nos tram, ut olim ita et nunc, tn'bru 
esse discipuli, socii magistrique gradibus,postremo, au 
tem lTUl{;i.stros, electis magistri,, summisque electis magis 
tris cons tare: omnes vero consociationes 'Velfratemitate, 
dictas, quœ plures aliasve admittunt denominatione,, 
subdivisiones aliamve sibi adsci,cunt originem, politici, 
el ecclesiasticis negotiis se admiscentes, odium et invi 
diam cuipiam juratœ, pollicentur atque obtestantur qui 
buscumque id tandem fiat titulis cœmentariomm libero 
rum fratrumve Joannis sacris adscriptorum aliisve , non 
ad nostrum pertinere ordinem, sed veluti schismaticas, 
e2 eo repelli atque ejici. 

r. Illos inter àoctores l,ujusquè ordinis magistros, 
mathematicas, astronomicas , aliasve disciplinas exer 
centes, post illorum per totum terrarum orbem. dis 
persum, mutuum doctrinœ atq1ie lucis commercium 
constitisse , quo factum est, ut ez iis quidem electis 
magistris unus insuper eligi coeptus sit, 11eluti prae 
caeteris e.xcellens, qui ut sumnuu electus magister 
vel patriarcha eneraretur, solis electis magistris co 
,:nitus I simulque et visibile et invisible totiusque con. 
sciationis nostre caput et princeps haberetur , quem 
admodum et kodie koc pacto supremus magister 
atque patriarcha, si quidem pancissimis notus, re 'Vera 
ezistit. 
Hsce igitur premissis, ea vetustissimarum mem 

branorum ordinis ipsiusque chartarum congerie col 
latis, nastri patriarchœ auctaritate sanctis cum do 1 
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eumentis , in posterum presidiis ejusque successorum 
jidei commissis, sedulo comparatis, ejusdem i/lustril• 
aimi patriarchœ auctoritate muniti , statuimus atque 
procipimus, 

À. Societatis nostre regimen, modus atque ratio, 
quibus lucis ignee radii ad illuminatoa fratres, siculi 
et in orbem prof anum deferantur- atque promoveantur, 
snt penes sumnmos electos magistros: iis vigilandum est 
et 'flidendum, ne quià, contra vera societatis nostrce 
principia moliantur cujuscumque status et ordinû 
socii : iisdem etiam ordinis proceribus incumbit socie 
tatis defensio, ipsiusque incolumitatis conservatio at• 
que tutamen ; hanc , si casus inciderit, suarum fortu 
narum devotione vitaeque periculo contra omne ins 
tituti nostri agressores, quoties et ubicumque conveniat 
tueantur. 

E. N eutiquam nobis eluzit, hancfi ratrum consocia 
tionem ante annum millesimum quadringentesimum qua 
dragesimum post Chriltum natum alia quam Jean• 
neaorum f ratrum denominalione notam fuisse, tune 
vero primum , ut nabis patuit, f raternitatem libero 
rum caementariorum nomine, sicque quidem speciatim 
intra Yalenciam Flandrorum, vocari cœpisse, quo 
tempore in alioquibw hannoniœ pl agis, eorum f ratrum. 
ope et opibus, hospitia ad Egenos, qui igne sacro, malo 
sancti Antonii dicto, laborarent, sanandos cedificare 
cœperont. 
Z. Qamis in benif aciendo nullam religionis vel 

palriœ ralionem habemus , necesse tamen et tutum 
adhucdum putamus non alios quam qui se in profa 
norum vel obscurorum ,coetibu.s christiano.s pro.ftten• 
tur, ordine nostro recipere. In inquirendo et peri- 
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clitationes insti'tuendo eorum qui se primi gradus 
initiatoni qui disciprtloru,n est ojferunt, nulla cor 
poris tonnenta, sed ea sola que ad inquirendum de 
novitiorum ingenio , volontatibus et indole juant, ten 
tamina adhibenda sunt. 

H. Is qe jubentur et solemni sacramento obtes 
tanda srmt officii,, n.dnumerantur .ftdelitas et obeclientia 
secularibus et legitime nobis prœpositis imperantibus. 

O. Principia nostrorum actuum et omnia ea, quo, 
quorsumque tendant nostra molimina, hisce duobus 
praeceptis enuntiantur: Omnes homines veluti fratres 
et propinquos ama et dilige; deo quod dei, impera. 
tori quod imperatoris est tribuito. 

1. Secreta atque arrana quil,us nostra conamin 
accultantur, huic unico scopulo ,nserviunt ut sine os 
tentatione beneftciamus et absque turbatione agendo nos 
tra proposita ad extremum prosequamur. 

K. Sancti Joannia Chri.•ti prœcursoris et commu 
nionis nostrœ patroni memoram quodannis cele 
bramus. 

A. Hœ instituti cœterœque kis consentaneae, cere 
moniae , dum in fratmm coetibus vel designando el 
dicendo aliisve modis peraguntur , ab ecclesiarum riti 
l,us nihilominus sunt alienissimœ. 

]\[. Solus is quidem Joannae societatis frater vel 
caementarius liber reputatur, qui legitimo modo, au.ri 
lio, praesidioque cujusdam magistri electi, adju.vanti 
bus ad minimum septem .fratribus nostris mysteriis est 
initiatus; aptusque signis et teslen's , quibus caeteri 
utuntur fratres suam adoptionem conprobare ; quibu 
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amen erbis et signis et ea complectuntur , quae man 
sione el tabernaculo Edimburgi ipsiusque a.fliliatis, 
nec non Hamburgensi, Rotteraedamensi, JJfediobur 
gensi et eo quod Venetiis eztructum invenitur, ta- 
1,ernaculis in usu sun , quorum ministeria et labores 
quamquam scotorum more ordi'nati, in eo tamen, 
quae originem, propositum et instilulianem 1pecta11-t, 
non ab iis, quibus nos utimur, divergunt. 

N. Haec d,un nostra societas uno tantum et gene 
rali principe diversa autem magisteria, quibus cons 
tat, variis superioribus magistris , pro variarum re 
gionum regorumque ratione atque egestate , reguntur, 
nihil magis necesse est, quam conformitas quaedam om 
nium per totum terrarum orbem dispertitorum, quasi. 
membrorum unius vero corporis compositi, sicuti et,am 
nuntiorrtm et litterarum commercium ubicumque oco 
rum sibi suisque doctrinis consentaneum ; quam ob rem 
1,,œ presentes naturam atque indolem nostrae societatis 
testantes litterœ ad om,iia singulaque ordinis quae ad. 
1,ucdum e.xtant collegia mittentur. 

Harum. itaque, ob supra memoratas causas , h une 
in modum confestarum /itterarum, novem tkcim e.xem 
plaria uni.sana ejusdem plane tenori,, nostri, subs 
criptionibus et subsignationibus confirmata et munita, 
data sunt in Coloniœ Aggri'ppinae ad Rhenum, anno mil 
lesimo quingentesimo tricesimo quinto , die vicesimo 
quarto mensis junii , secundum aeram quae christiana 
in.scribitur. 

Suivent les signatures 

- 
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5e. 

Traduction française de la Charte en chiffre, de 
1535. 

A L·. G·. D.·. G,·. A.·. D.·. L'UN.·. 

Nous M..t.ÎTRES ÉLUs membres de la société vénérable 
consacrée à Jean, ou de l'Ord.·. des Francs-Maron», 
directeurs des LL.·. constituées dans les villes de Londres, 
Édimbourg, Yienne, Amsterdam, Paris, Lyon, 
Francfort, Hambourg, Anvers, Rotterdam, Madrid, 
Y énise, Gand, Éonigsberg, Bruxelles, Dantzig, 
Middelbourg, Bréme ( Fabiraë ) et Cologne, réunis 
en chapitre dans ladite ville de Cologne aux jours, 
mois, et an énoncés plus bas, et sous la présidence du 
Maître de la Loge fondée dans cette même ville, notre 
F.·. T.·. Vén.·., très-savant, très-sage, et très-pru 
dent, choisi unaniménent par nous à cet effet , savoir 
faisons aux membres de l'ordre tant présens que futurs, 
par le moyen des présentes qui seront envoyées à toutes 
les Loges susdites : 

Considérant que, dans ces tems malheureux, où la 
discorde et les dissentions des citoyens portent partout 
Je trouble et les calamités; on impute à notre société 
et à nous tous, FF.·. admis dans lOrd.·. de Jean ou 
des Francs-Maç.•., des principes, des opinions et des 
machinations tant secrètes que publiques, aussi con 
traires à nos senti mens qu'au caractère, au but et à la doc 
trine de notre société; qu'on accuse, en outre, les 
membres de l'ordre, (afin d'attirer sur nous le mépris 
des Prof.·. et de nous vouer d'une manière plus sure 
à l'exécration publique, et parce que nous sommes tous 
liés par un pacte et des mystères inviol.tblcs religieuse- 
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ment gardés et observés par nous tous) d'être coupa 
bles du crime de vouloir rétablir l'ordre des templiers; 
qu'an nous désigne publiquement comme tels, et que, 
par suite, comme si. nous étions affiliés à cet ordre, 
nous serions unis et conjurés pour récupérer les biens 
et les domaines qui lui ont appartenu et pour venger 
la mort du dernier Gr.·. Mait.·. sur les descendans des 
princes et des rois qui furent coupables de ce fait et 
qui causèrent l'extinction dudit ordre; qu'à cet effet 
nous chercherions à introduire le schisme dans réglise 9 
des troubles et des séditions dans les empires et dans la 
dominations temporelles; que la haine et l'envie nous 
animeraient contre le pontife suprême, l'empereur et 
tous les souverains; que n'obéissant à aucune puissance 
du monde , et soumis seulement aux supérieurs e1us 
dans notre association répandue sur la terre entière, 
nous ext'.cutérions leurs commissions occultes et leurs or 
dres clandestins par un commerce de lettres secrètes et 
par des mandataires chargés de missions etpresses; qu'en 
fin nous ne donnerions accès à nos mystères qu'à ceux 
qui, examinés et éprouvés par des tourmens corpore1s, 
se seraient liés et consacrés à nos assemblées par un ser 
ment horrible et détestable. • 

D'après cela et y ayant murément réfléchi , il nom 
a paru utile et très-nécessaire d'exposer quelle est lori 
gine et le véritable état de notre ordre ,et quel est le 
but de son institution de charité, ainsi que ces différens 
points ont été fh.és et approuvés par les principaux mat 
tres experts dans l'art suprême et éclairés dans les 
sciences naturelles ; et cette exposition étant tracée et 
rédigée, nous avons résolu de l'envoyer en original sous 
crite et signée par nous, à toutes les LL.·. de notre 
société , afin que, perpétuant le souvenir de ce renona- 



18{ ANNALES 

vellement solennel de notre pacte et de l'intégrité des 
prmcipcs, elle puisse à l'avenir porter nos institutions 
dans quelqu'autre partie de la terre, si, dans nos contrées, 
la haine, l'envie et l'intolérance des citoyens et des na 
tions multipliant les ravages d la guerre, accablaient 
notre société et l'empêchaient de maintenir son état et sa 
consistance; ou que, devenue moins pure, moins intacte 
et moins incorrompue dans la suite des tems, elle puisse 
prendre pour règle les principes tracés dans la pré 
sente charte, si quelques-uns de ses exemplaires échap 
pent à l'oubli et au néant, et les professer de nouveau 
dans des circonstances plus prospères, lorsque les tem 
pêtes seront calmées, pour rétablir l'ordre, s'il était 
renversé , ou pour le ramener à son véritable état, 
s'il était corrompu ou écarté de son but primitif et 
de la pureté de sa doctrine. 

Par ces motifs et, au moyen de cette lettre univer 
selle, rédigée d'après les plus anciennes chartes et les 
monumens eistans relatifs aux principes, aux rites, et 
au'( usages de notre ordre très-antique et très-secret, 
nous Maitres Élus condmts par l'étude de la V.·. Lum.•., 
au nom de la promesse sacrée qui nous lie, supplions 
tous no:i collaborateurs à qui les présentes parviendront 
ou pourraient parvenir plus tard, de ne jamais s'écar 
ter de ce document de vérité; annonçons et publions , en 
outre tant au monde éclairé, qu'à celui plongé dans 
les ténèbres dont le salut nous est également cher : 

A. Que la société ou l'ordre des frères admis Fr· 
Mac.·. consacrée à S.-Jean ne dérive, ni des chevaliers 
templiers, ni d'aucun autre ordre de chevaliers ecclé 
siastiques ou séculiers, qu'il n'en est pas une partie 
séparée, qu'il n'est joint, ni à l'un ni à plusieurs d'entre· 
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eux, et qu'enfin, il n'a, avec eux, directement ou in 
directement par aucun lien quelconque, aucune et pas 
la moindre relation , mais qu'il est plus ancien qu'aucun 
i)rdre de chevalerie de ce genre, et qu'il existait déjà, 
tant en Palestine qu'en Grèce, et dans l'une et l'autre 
partie de l'empire romain, avant les guerres sacrées, 
et les tems où les chevaliers susdits partirent pour la 
Judée; qu'il nous est démontré par différens monumens 
d'une antiquité bien constatée, que l'drigine de notre 
association remonte jusqu'aux premiers tems, où fuyant les 
disputes des différentes sectes du christianisme, quelques 
adeptes imbus, par une sage interprétation des vrais prin 
cipes, des secrets de la philosophie morale, se separèrent 
de la multitude; c'est, à cette époque que des hommes 
savans et éclairés, que de vrais chrétiens qui n'étaient 
souillés d'aucune des erreurs du paganisme croyant voir 
la religion altérée et corrompue propager les schismes 
et les horreurs de la guerre, au lieu de la paix, de 
la tolérance et de la charité, s'unirent et se lièrent par 
un serment sacre, afin de conserver, et plus sûrement et 
plus purs, les principes de la morale de cette religion, 
principes gravés dans le cœur des hommes ; ils s'y dévouè 
rent, afin que la Lam.·. éclatât de plus en plus du 
sein des ténèbres , pût parvenir à bannir les superstitions 
et à établir, par le culte de toutes les vertus humaines, 
la paix et le bonheur parmi les mortels. - Sous ces 
heureux auspices , les auteurs de notre association fu 
rent nommés frères consacrés à Jean, comme suivant 
l'eremple de Jean- Baptiste précurseur de la Lum.', 
qui allait parattre et dont il fut le premier apôtre et le 
premier martyr; ces docteurs et ces écrivains furent ensuite 
appelés Maftre,, selon la coutume de ces tems ; ils se 
choisirent ensuite des collaborateurs parmi les plus 

a4 3. 
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habiles et les meilleurs de leurs disciples et les réunirent: 
c'est de-là que prit naissance le oom de compagnon, 
tandis que le reste des FF·. réunis mais non choisis était 
désigné, selon l'usage des philosophes hébreux , grecs, 
et romains par le nom dapprenifs (disciples). 

B. Que notre association., se compose encore aujourd'hui 
comme autrefois, de ces trois Grad.·s symboliques ap 
prentif , compagnon et maître ; et , au- delà de la 
maîtrise , des maitres élus et des suprémes maitres élus ; 
que toute association ou confraternité ainsi appelée qui 
admet, ou un plus grand nombre, ou d'autres déno 
minations et subdivisions, ou qi revendique une autre 
origine , qui tend à se mêler des affaires politiques ou ec 
clésiastiques, qui se dévoue la haine ou à l'envie contre 
qui que ce puisse être et quels qu'ils soient, ceux qui 
soutiennent de leur puissance de telles rénuions d'hommes 
ou les appuyent de leur crédit, quoi qu'ils s'arrogent 
le titre de Francs-Maçons, de FF,·. admis à l'ordre 
de Jean ou tout autre semblable, n'appartiennent pas à 
notre ordre, mais qu'ils en sont rejettés et expulsés comme 
schismatiques, 
T. Que parmi les docteurs et les Matt.·. de cet or 

dre ererçant les mathématiques, l'astronomie ou les au 
tres sciences, il s'établit, après qu'ils furent dispersés 
sur toute la terre, un commerce réciproque de doctrine 
et de Lum.·.; que de-là est venu l'usage de choisir, parmi 
-ces Maît.·. Él.·., l'un d'entre-eux comme plus parfait 
que les autres et qui, vénéré comme grand-maitre élu 
ou patriarche et connu seulement des md'itres élus, 
visible et invisible à la fois, doit être considéré comme 
le prince et le chef de toute notre association; que c'est 
ainsi que le Gr.·. Matt.·. ou patriarche, quoique connu 
de très-peu de FF,•. existe encore réellement aujourd'hui. 
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Et ces principes puisés dans les plus anciens manus 
rits et chartes de l'ordre, comparés avec soin par l'au 
torité du patriarche, avec des documens sacrés confiés 
au président et à ses successeurs, étant fixés; nous_, mu 
nis de l'autorité de notre susdit illustre patriarche , nou.r 
avons statué et posé en préceptes les articles suivans, 

A. Le régime de notre société, la manière et les moyens 
par lesquels les rayons de- la Lum,•, ignée parviennent 
aux FF.·. éclairés et s'étendent dans le monde Prof.·, 
sont en la puissance des suprêmes maîtres élus y c'est à 
eux de veiller et de voir que rien ne" se trâme contre 
les vrais principes de notre société ou l'état d'aucun 
de ses membres ; c'est aussi ces maîtres suprêmes de l'or 
dre qui sont chargés de le défendre, de conserver et 
de protéger les droits et les libertés de son état, et de 
les maintenir, le cas arrivant, au risque de leur fortune 
et au péril de leur vie, en quelque lieu et en quelque 
tems que ce puisse être, contre tous ceux qui voudraient 
y porter atteinte. 
E. Rien ne nous indique que notre association ait été 

connue, avant l'an ré4o après la naissance dnu Christ, 
sous d'autre dénomination que celle de frères de Jean; 
c'est alors, d'après ce qu'il nous a paru, qu'elle commença 
à prendre le nom de confraternité des Francs-Ma 
çons , spécialement à Valenciennes en Flandre, parce qu 
cette époque , on commença, par les soins et les secours des 
FF.·. de cet ordre, à bâtir, dans quelques parties da. 
Hainaut , des hospices pour y guérir les pauvres qui 
étaient alors attaqués de l'inflammation dartreuse dite 
Mal de S.-Antoine. 

Z. Quoiqu'en accordant nos bienfaits nous nedc\-ÎOM 
aullement nous inquiéter de religion, ni de patrie, il nous 
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a cependant paru nécessaire et prudent de ne recevoir, 
jusqu'à présent, dans notre ordre, que ceux qui, dans 
le monde Prof.•• ou non éclairé, professent la reli 
gion chrétienne. 
Il ne faut employer, pour éprouver et pour sonder 

ceux qui se présentent à l'initiation du premier Grad.·. 
qui est celui d'App. ·., aucun tourment corporel, mais 
seulement les épreuves qui peuvent aider à découvrir 
l'esprit, les volontés et le caractère des novices. 
H. Pari les devoirs prescrits et dont la pratique 

doit être jurée par un serment solennel, sont la fidélité 
et l'obéissance aux séculiers et à tous ceux qui sont 
légitimement revêtus du pouvoir, 

O. Les principes qui guident toutes nos actions et 
Je but où tendent nos efforts sont énoncés dans ces deux 
préceptes; aime et chéris tous le, homme, comme tes 
frères et tes parens: rends à Dieu ce qui appartient 
à Dieu et à lempereur ce qui appartient à l'empereur. 

F, Le secret et le mystère qui cachent nos 'frav,•. 
ne servent qu'à cette seule fGn de nous laisser répandre 
nos bienfaits sans ostentation, et conduire sans trouble 
jusqu•à sa perfection, l'ouvrage que nous nous sommes 
proposé. 
K. Nous célébrons tous les ans la mémoire de St,. 

Jean précurseur du Christ et patron de notre commu 
nauté. 

A. Cette coutume et toutes les autres cérémonies du 
même genre, lorsqu'elles ont lieu, soit en réalité, soit en 
discours, soit de toute autre manière dans les réunions 
de FF.·., n'ont néammoins aucun rapport avec les ri 
tes de l'église. 
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M. N'est réputé F.·. de la société de Jean ou Franc 

Maçon que celui seulement qui légitimement initié à 
nos mystères par un maître élu. aidé au moins de sept 
FF.·., est capable de donner la preuve de sa réc<"ptioo 
par les signes et paroles dont se servent les autres FF,·; 
parmi ces signes et ces paroles cependant sont aussi admis 
ceux qui sont en usage dans la loge d'Edimbourg, ainsi 
que dans celles de Hambourg, de Rotterdam, de Mid- . 
delbourg et de Venise qui lui sont affiliées et dont les oc 
cupations et les Tra.·., quoique réglés selon la ma 
nière des Ecoss.·,, ne s'écartent pourtant pas des nôtres, 
en ce qui concerne l'origine, le but et l'in.stitution. 

N. Notre société étant gouvernée par un chef uni• 
que et universel, et les différens magistères qui la com 
posent, par plusieurs Gr.•. Mait.•., selon la position et 
les besoins des pays et des royaumes divers, rien n'est 
plus nécessaire qu'une entière umformité entre tow ceux 
qui répandus sur la surface de la terre forment comme 
les membres séparés d'un seul corps; rien n'est plus 
utile encore qu'une correspondance de députés et de let 
tres conforme partout à elle-même et à sa propre doc 
trine; et, à cet effet, les présentes lettres attestant quelle 
est la nature et le caractère de notre société seront en 
voyées à tous et à chacun des colléges de notre ordre 
actuellement eistans, 

Et, à ces causes, nous avons souscrit et confirmé 
par nos signatures, dix-neuf exemplaires originaux en 
tièrement uniformes et de la même teneur que les pré 
sentes ainsi rédigées et données à Cologne sur le Rhill l'an 
1535 et le 24me, jour de juin de l'ère appelée chré 
tienne. 
Suivent les dia-nef signatures en toutes lettres, 
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HmMNus t. -- CIRLrox. Jo. BUcE. Fn». V. 
UNI. -- CORNELIs BANNIG. - DE COLL1GNI. -. VIEUX. 

- JoAN SçRODER. -- Hori. 1535 Icous PRE 
l'OSITUS, - A. Nor. -- IcNATrUs DE La ToRRE. - 
DoRtu. Jaco UTTENHOVE. -- FALcR. - NtCLilS Va, 

NooT, • PHILIPPUS MELANTHON. - HlUrssEN. - .. 
Wo.RMEB. AeEL, :;. • 

Signés au bas ne varietur. 
G. VosMAER, - W. VAN VnEDE:NB11B.Œ. 

(V. pièce Né. 7 B, P. 336 du 1. Yot.). 
6·. 

Ertrait do livre aux procès-verbaux d'une ancienne 
L.·. établie à La Haye en 1637. 
(r. pièce No. 7 C, P. 338 de l'introduction). 

Tous ces monumens d'un prix inestimable 
pour l'histoire de la :Maçon.·. européenne fu 
rent découverts à La Haye vers 1816, par 
le plus heureux des hasards et avec un grand 
nombre d'autres documens Maçon.·. importans. 
Nous renvoyons ici aux éclaircissemens insérés 
pages 353 et 354 du premier Vol. ; ils suffi 
sent pour donner une idée de l'origine et de 
la nature de ces précieux matériaux dont on 
tenterait bien vainement de révoquer en doute 
l'authenticité ; ils sont d'un tel poids qu'ils 
doivent servir à rectifier bien des erreurs sur 
l'origine et l'époque de 1a propagation de la 
Maçon.' parmi le continent européen , sur sa 
nature et sa forme vers cette époque , et sur 
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d'autres points encore à l'égard desquels l'op 
nion commune semble avoir erré jusqu'à ce 
jour , erreurs qu'à partagées le savant F. •. 
Thory, ainsi que nous avons déjà eu l'oc 
casion de le faire observer à la page 138 du 
premier Vol. 

D'un autre côté, les soins que l'on s'est 
donnés pour les traductions , la conservation 
et la constatation de l'identité de ces pièces 
paraissent également empêcher d'élever au 
cune objection sous ces rapports. ( V. pièce 
Je. 7 in fine ). 
Le Sérén.·. Gr.·. Matt.·. lui-même est resté 

seul propriétaire et dépositaire des originaux, 
depuis l'instant où il lui en a été fait hom 
mage. C'est par ses ordres et sous sa surveil 
lance immédiate , qu'un fac-simile ( très-exact 
et très-soigné de la charte de 1535 et des 
signatures qui y sont apposées et dans lequel 
on a été jusqu'à conserver la dimension du 
parchemin qui est d'à-peu-près trois pieds sur 
deux ) a été fait et transmis depuis à toutes 
les LL·. du royaume. Nous espérons pouvoir 
un jour mettre ce fac-simile sous les yeux 
de nos lecteurs. C'est aussi par les ordres du 
Gr.·. Mait.· que des perquisitions "non encore 
terminées ont été faites dans les autres villes 
indiquées par la charte comme en ayant reçu 
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des exemplaires, perquisitions jusqu'à présent 
infructueuses et qui rendent l'exemplaire des 
Pays-Bas d'un prix inestimable comme unique 
dans l'univers. 

Il a aussi été fait des recherches à Batavia 
et dans d'autres colonies Hollandaises des gran 
des Indes, pour parvenir , s'il était possible , 
à la découverte des pièces et documens qu'y 
aurait emportés le F.·. Secrét.·. Druyvestein 
indiqué au 6e. de la pièce No. 74, comme 
étant parti, avant 1637, pour l'Asie, muni de 
pièces dont il n'était que dépositaire. Ces re 
cherches sont, jusqu'à ce moment , sans ré 
sultat. 

Il est sans doute inutile de faire remarquer 
ici les rapports existans entre les principes 
et déclarations de cette charte de 1535 et les 
projets de réforme des H.·. Grad.·. de la 
Maçon.. proposés le 25 avril 181g. Chaque 
Maç.·. est bien libre de considérer cette an· 
cienne pièce comme l'origine de ces projets , 
et comme en ayant réellement inspiré l'idée , 
ou seulement comme une autorité puissante 
trouvée fort à propos à leur appuy. Cest 
d'abord une première question ouverte et qui 
partagera peut-être les opinions des Maç.·. 

Quoiqu'il en soit , toujours est il certain 
que la publicité donnée à ces documens, dans 
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les Prov.•. Septen. •·, dès l'époque dont nous 
nous occupons , fut le précurseur des propo 
sitions de réforme du 25 avril de l'année 
suivante ~t dût y préparer les esprits. il est 
remarquable aussi que cette communication, 
par un motif quelconque, ne fut donnée aux 
LL. •. et Maç.·. Mérid.·. que, par circulaire 
du Représ.·. du Gr.·. Mait.·. du 15 mai 1819, 
au moment même où les propositions de ré 
forme allaiept être connues! Cette coïncidence 
semblait donner beaucoup trop de poids à la 
charte de i-535 et montrait trop à découvert 
l'usage auquel on prétendait la destiner. Des 
Maç. •. peu crédules la regardèrent dès-lors 
comme f ahriquée et apochryphe, et , au lieu 
de convaincre les esprits et d'.atténuer la force 
et l'intep.sité de l'opposition aux projets de ré 
forme , cette publication et communication 
tardives opérèrent Un effet tout-à-fait con 
traire dans les Pro.·. Mérid.·.. Elles n'étaient 
point d'ailleurs accompagnées des documens 
précieux ci-dessus insérés pièce No • On 
alla jusqu'à examiner et comparer le style et la 
forme des om rages du célèbre Melanthon qui 
ligure comme l'un des signataires de la charte 
et à ne leur trouver aucune analogie, ni res 
semblance avec le style et l'ensemble de cette 
charte , non plus qu'aec son orthographe ! 
On ajouta « qu'à l'époque de 1535 , l'alphabet 
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ANNALES 

)) en chiffres Maçon. •, n'était ni usité , ni 
» connu, ni même inventé; qu'il était évi 
» dent que la couleur antique du moyen àge 
2» que l'on avait voulu donner à ces pièces 
» prétenduement découvertes sentait trop l'imi 
)) tation et l'effort d'un travail tout moderne; 
» qu'il n'y avait pas des Matt.·. Él.·. en 1535, 
» ni en 637, que personne n'en avait jamais 
» parlé, qu'il n'en existait pas même de tra 
» dition , mais bien des indices et présomp 
» tions très-fortes en faveur de l'opinion con 
» traire; qu'enfin ces autorités étaient par trop 
» littéralement positives et corrélatives aux 
>1 vues des réformateurs, pour qu'on put ajou 
» ter foi à leur authenticité et ne pas les croire 
» leur propre ouvrage fabriqué exprès pour 
» en imposer aux crédules pro commoditate 
» Cause et pour ne pas avoir l'air de pro 
poser un système nouveau dont la hase 

» n'aurait existé que dans l'imagination de 
» Ses auteurs ! » On ajouta encore , mais 
sans en fournir aucune preuve , « que, parmi 
» les documens contenus dans le fameux coffre 
» découvert en 1816, il s'en trouvait plusieurs 
» que l'on mit de côté , dont on ne donna 
» jamais connaissance aux Maç. •. et qui étaient 
» de nature à détruire entièrement toute la 
» force, toute l'autcn.ité de ceux dont on se 
l> prévalait ! - » 
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En résultat, les réformateurs voulurent 

d'abord s'emparer de cette charte pour étayer 
leur doctrine, tandis que les incrédules s'em 
parèrent à leur tour du mode et de l'époque 
de sa publication , pour la rejetter et la re .. 
pousser , de même que la doctrine à laquelle 
elle semblait donner naissance. Les premiers 
parurent cependant comprendre à la fin que 
cette autorité leur était aussi nuisible qu'utile 
et cessèrent de l'invoquer, comme on peut 
s'en convaincre par la note 155 de la pièce 
insérée , sous la date du 24 janvier 1820. 

Peut-être le tems n'est-il pas encore venu 
de se prononcer définitivement sur ces ques 
tions? De nouveaux éclaircissemens pourront 
plus tard servir à guider les Maç.' qui balan 
cent à croire , mais qui , au milieu de tant 
de motifs de doute , cherchent de bonne foi 
la vérité. (V. à cet égard la date du ao fé 
vrier 1821). 

:.21 juin. - Date de la signature et de la 
délivrance des constitutions de la R.·. L·. 
Septen.·. Concordia res Perve Crescunt à 
l'Or. •. de Sneeck. ( V. la date du 10 mai 1818.) 

Cette L·. fut installée immédiatement après. 

22 juin. - Date d'une circulaire du Sup.·. 
Cons.·. du 33m·. dégré du rite Écoss.·. Ane.' 
et Accep.. pour les Pays-Bas, aux LL.· .. et 
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Chap.·. de sa juridiction. Voici un extrait de 
cette pièce dirigée contre le rite de Misraim , 
lequel extrait fut séparément imprimé et , 
sans délai expédié aux LL.•. de tous les rites 
dans tout le royaume et même à l'étranger. 

PIECE Ne. LXXV. 
EXTRAIT d'une Pl·. adressée par le Sup.· Cons.. 
des Souww.·. Gr.·. Insp.·. Gén.·. 33m·. et dernier 
degré du rit Écoss.·. .Âne.•. et cc.. pour le 
royaume des Pays-Bas , aux Chap.·. et LE.·. du 
même rite, datée de Bru.xelles le 22m•. jour du 
me, mois nommé Tammuz, anno Luc.·. 5818. 

TT.-. CC.·. FF.·. . . . . . . . . . . . . . . 
Un autre objet doit être porté à votre connaissance. 
Ua F.·. s'est présenté dans cet Or.·, muni de pou 

voirs d'une autorité qui paraît dir1get à Paris un rite 
connu sous le nom de Misraïm, ou, comme on l'écri 
vit dans le principe, Misphraim, rite qui doit se com• 
poser de go degrés. 

C".e F.•. ayant annoncé sa mission et son projet de ré 
pandre le rite de Hsraim dans le royaume, quelques 
membres du Sup.·. Cons.·. ont désiré le connaitre pour 
apprécier ses rapports avec la vraie l\laçon.·. , et 
pouvoir juger par eux-mêi;nes, si sa propagation était 
utile, soit à l'Ord.•., soit au désir particulier que peu• 
vent avoir les FF.·. d'acquérir de nouvelles Lum.. 

Ils se sont inscrits entre les mains du F.·. qui devait 
transmettre la puissance de Misraim, mais qui, depuis, 
a déelaré s'en être dépouillé, et les relations ont cessé, 
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5an$ avoir eu d'autre eflet que de remettre entre les mains 
de ce F,•, des signatures dont il voudra peut-être abuser 
pour s'accréditer, mais qui n'ont eu aucune suite. 

Le Sup.•. Cons.•. n'entend point entrer en discussion 
sur le mérite intrinsèque des doctrines qu'on peut en 
seigner dans les Grad.•, de œ rite sur lequel il a pris 
des informations certaines et qui n'a été introdwt à Paris 
qu'en 1814; il n'entend pas non plus élever quelque 
soupçon sur la pureté des intentions du F.•, qui paraît 
être venu exprès en ce royaume pour le propager; il 
reste fidèle aux principes de la tolérance la plus entière ; 
mais il déclare se tenir étranger à tout ce qui peut ron 
eerner le rite de Misraïm, et qu'on ne peut se préva 
loir des signatures de quelques membres au projet de 
l'institution, pour en inférer qu'aucune approbation ait 
été donnée à ce rite par le Sup.·. Cons.·, 

Nous avons la Fav.•. de vous saluer Frat.·. P.•. L.•. 
N.·. M.·. 

Les Grands Isp.·. Gen.·. 
( Suivent les signatures). 

'Pour extrait conforme : 
Le Secret.·. Gen.-. du St.-Empire, 

Signé J. JacoroT, 33m·. 

V. les dates du 4 avril, a7 juillet et sui 
vantes 1818, ainsi que les pièces , No». 77 - 88. 
Ces renvois nous dispensent de faire ici aucun 
commentaire sur la pièce qui précède , afin 
de na scinder que le moins possible tout ce 
que nous aurons à dire sur Misraim. 

(1. S.) 

Nous nous bornons à faire remarquer que 



ANNALES 

cette pièce N.0 75 prouve, qu'à l'époque de 
sa date , le Sup, •, Cons.•, Écoss.·. ignorait 
encore la proscription de Misraim en France 
par arrêté du Gr.·. Or.·. du 27 décembre 181. 
Cette ignorance presqu'inconcevahle s'explique 
cependant par les détails qui suivent l'inser 
tion de la pice No. 98. 
Le F.·. étranger dont il est question dans 

la circulaire des Écoss. •. qui précède est le 
F.·. Bedarrides (Joseph. ) Ce nom de Bedar 
rides a acquis une sorte de célébrité i\Jaçon. • .. 
Les trois FF. •, Jllichel, Joseph et Marc étaient 
trois ehefs patens du rite de Misraim. Michel 
était le supérieur des deux autres en qualité 
de Souv.·. G.·. C.·. 
a3 juin. - Le F.·. Simon graveur renommé 

voulant perpétuer la mémoire de l'Install. •. de 
la G.•. L.•. Mérid. •, à Bruxelles, le II avril 
1818, publie , sous cette date du 23 juin , le 
prospectus suivant adressé à tous les Maç.·. 
du royaume. (V. ici la date du II avril 1818, 
in fine). 

PIÈCE N·. LXXVI. 
PROSPECTUS de la JJ/édaille destinée à perpetuer 
la mémoire de l'Isall.·. de la G.·. L.·. d'Ados. 
Merd.·. à Rrun.·., le rt avril 1818. 

Le F .•• Simon, graveur de S. l'tl. Je Roi des Pays· 
Bas et de S. A. R. le Prince d'Orange, 
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A la R.·. L.·. de .•.. à l'Or.·. de . 

r99 

Or.·. de Brux.·., le 33 juin 1818. 

TT.·. CC.·. FF·. 
Désirant vivement prouver aux Maç.·. Belges mon 

amour el mon respect pour l'art royal, à l'occasion de 
l'auguste Cérém.·. qui a eu lieu la 1'0r,•. de Bruxelles, 
le rrm·. J.·. du am·. M.·., An de L.·. V.·. L·. 5818, 
je me suis décidé à graver une médaille représentant 
l'Install.·. de la G.•. L.·. d'Ado11, des Prov,.·.Mérid.·., 
présidée par l Il.·. et Séren.·. Gr.·. Mait.·. Nat.·. 
de F.·. Fnépintc, Prince des Pays-Bas. 

Cette médaille en argent , représentera , d'u côté, 
l'effigie du T ,•. Ill.·. et Sérén,•, Gr.•, Maît.·., de l'autre, 
les emblêmes de l'Or.d.·. avec une inscription. 

J'ose espérer, TT·. CC.·. FF.., par les soins que 
j'apporterai dans la confection de cet ouvrage, mériter 
votre bienveillance; et en retraçant, par n monument 
historique, l'éclat et la splendeur des Lum,· .. qui envi 
ronnent les Maç.·. de la G.·. Le. d'Aden., je ne ferai 
que remplir le but que je me propose., trop heureux 
si je réussis. 

Je joins à la présente Pl.·. une liste de sonscriptioa 
que je vous prie d'avoir la bonté de soumettre à tous 
Jes FF. •. composant votre R.·. A tel.·., .et lorsque vous 
jugerez convenable de me la retourner, je vous en aurai 
une vive obligation. 

Le prix de la souscription qui est de ao francs pour les 
médailles en argent, et de 10 pour celles en composition 
anglaise imito.nt l'argent, ne sera payable qu'après l 
réception de chaque objet. 
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J'ai la Fav.·., TT.·. CC.·. FF.·., de vous saluer par 
les N.·. M·. C.·. D.·. V.·. E.·. D.·. L·. L.·. 

Votre dévoué F.•., 
Srto, élu des g. 

Cette médaille ne fut terminée et distribuée 
que vers la fin de 181g. La réputation du gra· 
veur et l'intérêt attaché à la matière lui valut 
ün grand nombre de souscripteurs ; mais la 
critique observa avec surprise que l'exécution 
de cette médaille était loin de répondre à lat 
tente générale et aux talens de l'artiste. On 
blâma sw·tout le mauvais goût et l'assemblage 
commun des emblêmes Maçon.·. du revers, 
ainsi que le peu de ressemblance et de noblesse 
de l'effigie du Sérén.·. Gr. Mait.·. et tous les 
1\laç. •, s'accordèrent pour se récrier hautement 
sur l'incroyable négligence , oubli ou ignorance 
qui fit omettre de graver sur une médaille 
essentiellement chronologique et historique la 
date du jour , ou tout au moins de l'année de 
l'événement dont elle était uniquement desti 
née à perpétuer le souvenir ! Les souscripteurs 
en furent quittes pour faire réparer eux-mê 
mes , et d'une manière sans doute imparfaite, 
ce vice aussi radical qu'imprévu. 
La lithographie ayant fidèlement réproduit 

la double face de cette médaille , nous les of 
frons ici à nos lecteurs. 
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Ce fut aussi vers cette même époque de juin 
1818, que le F.·. E. Maascamp peintre et gra 
veur à Amsterdam fit paraître une gravure 
représentant le Sérén.·. Gr. • Mait.·. Nat.·. dé 
coré de ses insignes Maçon.·. On contesta le 
mérite de la ressemblance et de l'exécution ; 
aussi l'année suivante l'artiste fit-il publier cette 
même gravure dans de plus grandes propor 
tions. Elle laissa cette fois peu de chose à dé 
sirer , tant pour le fini du travail que pour les 
allégories Maçon.·. et la ressemblance parfaite 
de S. A. R. 

Fin de juin et juillet. - Un grand nombre 
de LL.·. Mérid.·. célèbrent la fête solsticiale 
de l'Ord.·. On remarque dans les discours des 
Orat. •. , la joie des aç.·. Mérid.·. de se voir 
enfin régularisés et indépendans. On jure de 
conserver et de maintenir les institutions exis 
tantes sanctionnées par le mémorable événe 
ment du 11 avril précédent dont le tracé, pièce 
No. 72, était alors partout connu et distribué. 
Le second toast des banquets est enfin porté, 
sans dissidence, sauf chez les Écoss.·., à la 
Sup.·. Puis.·. Maçon.·. dans les Pays-Bas, et à 
son Ill.·. chef! On remarqua cependant dès 
lors, que l'ancien rituel des Trav.·. de banquet 
au Grad.·. d'App.·. était devenu insuffisant et 
même vicieux, en ce qui concernait les santés , 

a6 3. 
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et surtout le mode d'y répondre. bn s'attendit 
à ce que ce point élémentaire et en apparence 
peu important serait incessamment rectifié , 
soit par le règlement de la G.·. L.•. Mérid.·., 
soit par des décisions particulières. Mais ce vœu 
tarda long-tems à être écouté. 

1r juillet. - L'Ill.·. F.·. Prince de Gavre 
Représ.·. Part.·. du Gr. Matt.·. pour les Prov. ·• 
Mérid.·. est nommé Grand-Maitre du rite 
Écoss.·. dit primitif dans le royaume des Pays 
Bas , par le chef d'Ord. •. de ce rite établi à 
Namur dans le sein de la L.•. La Bonne Amitié. 
Depuis, et le juillet 1819, ce chef d'Ord.·. 
accorda l'affiliation au même rite à la R.·. L.•. 
Les Amis Discrets Or.·. de Nivelles qui fut 
ainsi la seconde de ce rite dans le royaume et la 
première affiliée par le chef d'Ord.·. de Namur. 
(V. les dates de janvier et juillet 181g et la 
pièce Ne. 93). 
Fin de juillet. - Ce fut surtout vers cette 

époque que les sectatew·s de Misraim patvin 
rent enfin à exciter quelque trouble dans le 
monde Maçon.·. des Pays-bas; leurs efforts et 
leurs tentatives se répétèrent jusques vers le 
8 novembre de cette année 1818, date de la 
circulaire du Gr·. Matt.·. qui les foudroya et 
mit , comme nous le verrons ci-après , fin à 
leurs espérances, au moins momentanément, 
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Nous avons lu les antécédens , sous les dates 
du 4 avril et 22 juin 1818 et dans la pièce 
Ne. 95, Nous y renvoyons avant tout, ainsi 
qu'aux pièces No·, 87 et 88 ; mais nous profi 
tons de l'état d'inaction où restèrent les Tra.·. 
généraux de la Maçon.·. des Pays-Bas , pendant 
à peu près le reste de l'année 1818, pour parler 
avec quelques détails , .du rite de Miraim. 
Nous répétons que son système entier qui sem 
ble n'être encore qu'un projet enfanté dans un 
beau rêve , ne le cède , sans doute , sous aucun 
rapport , à celui d'un Écossis. ·, quelconque et 
nous pensons que ce qui s'est écrit à cet égard 
pourra n'être pas dépourvu d'intérêt, surtout 
dans les discussions avec le Sup,•. Cons.·. du 
33re, Écoss.·. Anc.., ccep.·., discussions qui 
pouvaient au surplus être facilement prévues, 
d'après ce que nous avons déjà dit plus haut 
aux dates citées du 4 avril et 2a juin 1818, 
et surtout d'après la nature de la pièce Ne. 5. 

Afin de procéder avec plus de clarté et don 
ner une idée plus exacte de ce rite de Misraim , 
nous intervertissons un moment l'Ord.·. des 
dates , pour l'insertion , dans notre recueil , 
des documens compris sous les No·. 77, 78 
et 79 qui sont , ou antérieurs ou postérieurs à 
l'époque qui nous occupe. 

Le premier est le règlement général du rita 
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de Misraïm pour les Pays-Bas, arrêté à 
Bruxelles dès le 5 avril 1818. Malgré la lon 
gueur de cette pièce , nous croyons devoir 
l'insérer en entier comme plus propre que toute 
autre à faire connaîb·e Misraim. Elle est d'ail 
leurs calquée et même copiée sur les statuts de 
Misraim pour les autres états , tels que l'Italie , 
les deux Siciles, la France, l'Angleterre, etc. 
Son intérêt est donc général pour tous les Maç.·, 
et , pour compléter la matière , nous faisons sui 
vre ces règlemens généraux du règlement par 
ticulier d' mie L.·. de Misraim rédigé conformé 
ment aux principes fondamentaux qu'onvalire. 

PIECE Ne. LXXVII. 
Statuts Généraux de lOrd.·. Maçon.·. de Misraim, 

et de ses quatre séries pour le royaume des Pays 
Bas , suivis du règlement particulier dune L.• 
française, pure Misraimite. 

CHAPITRE Ir. 
Constitution générale de l'Ortl.·. 

TITRE Ir. 
De l'Ord,•, en général. 

ART. 1•r, Le rite oriental est établi dans le royaume 
des Pays-Bas; il se nomme Ord.· ou rite Maçon.·. de 
Misraim ou d'Egypte. 

2. Le rite de Misraïm. admet dans son sein tous les 
hommes, quelque soient leur pays, leur culte et leur 
condition , pourvu qu'ils soient libres, que leurs mœurs 
soient pures et leur conduite sans reproche, 
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3. L'O rd.·. ne reconnait pour Maç.·. que ceux qui réu 

nissent ces qualités, et qu'il juge dignes d'être admis, 
4. Tous les FF.·. qui réunissent ces qualités, sont admis 

aux Trav. •. du rite de Misraïm, quelque soit au surplus 
le rite auquel ils appartiennent. lorsqu'ils se présentent 
aux Trav.·. d'un degré qu'ils possèdent dans leur rite. 

5. II résulte de l'article précédent, que l'Ord.. •• de 
Misrai'm reconnaît tous les rites Maçon.•., et n'en pros-. 
crit aucun, à moins qu'il ne renferme en lui quelques.. 
principes contraires à la morale et aux principes généraux 
de la Macon.• . • 

TITRE II. 
Composition du Rite. 

6. L'Otd,•. Maçon,•. de Misraï,n se compose de go. 
degrés ou Grad.·. 
La Sup.·. digité de Gr.·. Conserv.·. da rite appar 

tient exclusivement au go. degré. 
9. L'Ord.·. se divise en quatre séries, lesquelles se 

subdivisent en 17 classes qui comprennent les go degrés, 
8. La rrc. série, qui comprend du r". au 33m·. de 

gré, se nomme Symbolique. Les SS.·. Ch.·. du choir. 
en sont chefs , et en ont la surveillance. Cette série 
forme six classes. 
9. La am·. série, qui comprend du 3{me. au 66m·. 

degré, se nomme Philosophique. Les GG.·. Insp.'. 
lnq.·. Comm.·. en sont les chefs, et en ont la surveil 
lance, ainsi que de la •"· Cette seconde série forme 
quatre classes. 

1o. La 3m·. série, qui contient du 69me. au 73° 
degré, se nomme Mystique. Les GG.·. Insp.·, Int.·. 
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et Rég,•. Gén,•, de l'Ord.·., en sont les chefs et en 
ont la surveillance , ainsi que les deux premières. Elle 
forme quatre classes. 
II. La4me, série, qui contient du 98me, au g0·. et 

dernier degré, se nomme Cabalistique. Les SS.·. GG,·. 
MM.·. Abs.·. en sont les chefs, et régissent en leur 
puiManee suprême l'administration - générale des quatre 
séries. 

1a. La Sup.·, dignité de Gr.·. Conserv.·. de l'Ord.·. ne 
forme point un degré ; elle est accordée par qui de droit 
à des SS.·. GG·. MM.·. absolus du gomme. et dernier 
degré. 
Lorsqu'il se trouve un Gr.•. Conserv.•. dans un état 

où il n'eJl existait point auparavant, il devient S.·. G.·. 
Conserv. ·,. Les autres GG. •. MM.•. absolus, élevés par 
lui à cette dignité, ou qu'il reconnaît la posséder, ne 
portent le titre que de GG.•. Conserv.·., et ils forment 
son conseil privé. 

13. II ne peut exister dans chaque état qu'un Souv.•. 
Gr.•, Cons.·. G.·. des SS.·. GG.•. l\IM,•. Abs.·. de 
l'Ord.·. Maçon.·. de JJ,fisra"irn et de ses quatre séries 
gom•. et dernier degré, Puiss.·. Sup.·. de l'Ord.• .. Il 
n'en est pas ainsi des conseils subordonnés des 1re,, 

2m•. et 3me, séries; il peut en exister un dans chaque 
ville, et en général dans chaque chef-lieu de Prov.•. 

TITRE Ill. 
De la Puiss.•. Sup,•. 

SECTION PREMIÈRE. 

Création. de la Puiss.·. Sup.·. 
1. Lorsqu'un S.·. G.·. M.· Abs.·. de l'Ord.·. Maç.·. 

de Misraïrn et de ses quatre séries, possédant la S.·. digité 
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de G.•, Conserv.·. du rite, se trouve dans un état où il 
li'existe aucun S.·. G,·. G.·.G.·.du gomme. et dernier degré 
du rite, il a de l'Ord.·. le pouvoir suprême d'en éta 
blir un. A cet effet il doit réunir il lui deux SS.·. GG.•, 
MM.•. Ahs,•.; et, dans le cas où il ne s'en trouverait 
point, il en initiera deux des plus éclairés; et, dès cet 
in tant, il devient S.•. G.•. Conserv.·. pour l'état, érige 

.•. G.·. C.·.G.·. du gomwe. et dernier degré, Puiss.·. 
. •. de l'Ord. •• , et la juridiction de tout autre 
eil du rite cesse. 
5. Du moment où un S. G.·.C.·. G.·. du gom·. 
lernier degré est établi dans un état , il doil en 
ner avis à tous les FF.·. des degrés à lui subor 
nés, et qui se trouvent sous sa prépondérance, et les 
ter à se conformer le plus promptement possible à 
ordonnances et aux statuts-généraux ; il doit en même 
s faire un choix parmi les FF,•, les plus éclairés 
r compléter la Puiss.•, Sup,•, 
e Souv.·. Gr.·. Cons.·. Gén.·. pourra, s'il le juge 
ntageux à l'Ord.•., créer près de la Puiss,•. Sup.·. 
GG.·. Dignit.·. d'honneur qui u'aw-ont que voix 
sultative. 

8ECTI01' l l, 

Composition du S.·. G.•. C.•. G.•, 
6. Uu S.·. G.·. C.·. G·, du go·. et dernier degré 
t être composé d'un Sup.•, G,·. Conserv.·., de seize 
•• GG,·. M.-. Abs.·+, dont onze actifs , et cinq dé lé 
s sur les différens points du triangle, tous membres 
movihles, Les cinq derniers jouissent des mêmes droits 
rérogatives que les onze premiers. 
1. Dès que le S.·. G·. Conserv.., fondateur de la 

Paiss.·. Sup,·., a éabli le S.·. G.·. C·. G.·. du go. 
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et dernier degré, il doit faire faire de suite, et par 
voix scrutative, la nomination des GG.•, Digit.·. de 
l'Ord. • .• Ces dignités , qui sont à vie , sont classées dans 
l'ordre suivant : 
U T.·. Ill.·., T.·. Écl.·. et T.·. P·. Pr·., G. 

Président. 
Un T.·. II.-., T.·. Él.·. et T.·. P.>. Pr.·., G.•. 

rer., Examinateur. . 
Un T.·. Ill.·., T.•. Écl.•. et T.·. P.•. Pr.·., G.·. 

am·. Examinateur. 
Un T.•. Ill.·., T,•. Écl.·. et T.·. P.·. Pr.·., G.•. 

Orateur. 
Un T.•. Ill.·., T.·. Écl.•. et T.·. P.·. Pr.·., G.·. 

Chancelier. 
Un T.·. Ill.·., T.·. Écl.•. et T·. P.·. Pr.·., G·. 

Secrétaire.Général. 
Un T.·. Ill.•., T.·. Écl.·. et T.•. P.·. Pr,•., G.·. 

Trésorier. 
Un T.·. Ill.·., T.·. Écl.·. et T.·. P·. Pr.·., G.·. 

Garde-des-Scéaw:: 
Un T.•. 111.•., T.•. Écl.•, et T,•. P.·. Pr.•., G.·. 

M•.•. des Cérémonies. 
Un T .•. Ill.·., T.·. Écl.·. et T.•. P.•. Pr.•., G.•. 

Élémosinaire ou Commissaire-Général. 
Un T.•. Ill.·., T.•. Écl.•. et T.·. P.·. Pr.·., G,•. 

Expe11: ou Capitaine des gardes. 
Cinq TTT.·. Ill.·., TTT.•. Écl.•. et TTT.·, PPP,•. 

Pr.·., GGG.·. Délégués. 
La séance d'après, ces GG.·. Dignit,•. seront réuni& 
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par le S.•. G. •. Conscrv. •• , qui déposera sur l'autel 
]es statuts-généraux de l'Ord, •. , prendra, le premier, 
l'obligation de s'y conformer, de les faire maintenir 
et exécuter dans tout leur contenu, fera prêter le 
même serment à ces GG,•, Dignit.·,, et ensuite les instal 
lera suivant l'usage. 

SECTJOJ'f I IJ, 

Gouvernement et .Administration Je l'Ord.•. 
18. La Puiss.·. Sup.· de lOrd.·. ou la 1m·. classe 

des degrés du rite doit former quatre chambres. 
La 11•. est composée de douze membres à vie, ayant 

Je titre de GG. •• Ministres Const. ·., Re prés.·. légiti 
mes de lOrd.·., SS.·. GG.·. PP.·. du 8q. degré, 
et en outre des Représ.•. des LL.'., Chap.·. et Cons.·. 
de la 1". série: elle- est chargée de l'administration de 
cette 1"·. série dite Symb.·. 
La :i"'•· composée également de douze membres ri. vie, 

ayant le titre de GG.•, Ministres Const.·., Représ·. 
légitime, de lOrd.·.,SS.·. GG.·. PP.·. du 88·+. degré, 
etcn outre desReprés,•. des Cons.·. de la :1,m•, série, est 
diargéedel'administrationdeœtte 2m•. série dite Philos.·, 

La 3·. composée également de douze membres à vie, 
nommés GG.·. Ministres Const,•.,Représ.·. légitimesde 
lOrd.·., SS.·. GG.·. PP.·. du 8g. degré, et en outre 
des Représ.·. des SS.·. CC.·. de la 3me. série est chargée 
de l'administration de cette 3m. série dite Mistique. 
Efn, la 4., est celle des SS.·. GG.·. MM.·., 

Abs.·. du gom·. et dernier degré, qui régit en sa Puiss.·. 
Sup.·. l'administration-générale de l'Ord.·. Maçon.·. de 
Misraim et de ses quatre séries. Rien ne peut être émané 
des autres chambres, sans avoir reçu l'approbation des 
SS.·. GG·. MM.·. Abs.·. du rite. 

37 l. 
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TITRE IV. 

Des fonctions des GG.·. Digit.·. de lOrd.·. 
SECTION PREMIÈRE. 

Du Sap.·. Gr·. Conserv.·. du Rite, premier Gr.·. 
Dignit.·. de l' Ord.·. 

1g. Il n'y a dans chaque état qu'un S.·. G.·. Con 
serv.·. du rite. li a la Souv.·. Puiss.· et la Sup.·. ad 
ministration ; à lui seul appartient le droit de créer le 
S.·.G.·. C.·. G,·. du gom·. et dernier degré, de le 
convoquer extraordinairement, de le suspendre, de le 
dissoudre , et de le recomposer , si toutefois œ oon.seil 
s'écarte des présens statuts-généraux, et en général, de 
faire tout ce qu'il juge, dans sa sagesse, devoir être 
avantageux li. l'Ord.· .. Comme G·. Président, fonda• 
teur de la Puiss.e. Sup.··, nul autre G,·. Dignit.·. ne 
pourra la présider ni la convoquer sans avoir obtenu 
son adhésion: enfin il donne seul, ou par son Représ.·., 
les mots d'Ord.·. des diverses séries du rite. 

2o. Les décisions prises dans son conseil privé sur les 
matières relatives à l'Ord.•,, sont lues dans le S.·. G.·. 
C.·. G.·. des GG.·. MM·. Abs.·., et elles sont enregis 
trêes et exécutées sans être soumises à aucune discussion. 
31. Dans le cas, ou, dans une discussion particulière 

du S.·. G.·. C·. G •, du 9ome. et dernier degré, le 
nombre de voix serait partagé, le ~té où se trouvera 
le S.•. G.•. Conserv.•,, l'emportera de droit. 

22. Sa sanction est nécessaire et indispensable à tous 
les actes émanés de la Puiss.·. Sup.·.. Tous les actes 
qu'il signera purement et simplement , seront censés 
avoir obtenu œtte sanction , et ne seront plus sownis 
2 son visa. 
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SECTION 11,, 

Du G.·. President. 

a3. Le G.·. Président est le premier officier de l'Ord.·.; 
il préside le S·. G·. C.·. G.·. du go·. et dernier de 
gré et la Puiss.·. Sup,·, réunie, après en avoir obtenu 
l'agrément du S.·. G.·. Conserv.·. ou de son Représ,•,, 
ainsi que le prescrit l'article 1g. Il peut également, en 
se conformant aux dispositions de cet article., oonvoquer 
extraordinairement, soit le S.·. G.•, C.•. G.•. du gome. 
et dernier degré, soit les quatre chambres de la Puiss.•. 
Sup.·. réunies. 
a4. Il devra, autant que possible, revêtir de sa signa 

ture tous les actes émanés, soit de la Puiss,•. Sup.•,, 
soit du S·.G·. C.· G,•, des SS.•, GG.•. MM.•. Abs.·. 
a5. Dans les assemblées qu'il préside, lui seul à le droit 

d'accorder la parole, excepté au S.·. G.·. Conserv,·, 
SECTION 111, 

Des GG·. Ezaminateurs. 
26, Ils remplacent de droit le G.·. Président, lors 

que celui-ci ne sera point à l'Or.•. de Bruxelles. Ils 
pourront, dans œ cas seulement, faire convoquer n 
traordinairement, soit la Puiss.·. Sup.·., soit l'une des 
trois chambres des GG.•. • Ministres Constit.·., si les 
circonstances ou le bien de l'Ord.·. l'exigent, en se con• 
formant, pour cette convocation, à l'article 19. 

SECTION IV, 

Du G.·. Orat.', 
21. Le G.·. Orat.·. est chargé spécialement et er 

clusivement du maintien des statuts et règlemens-géné 
taux de l'Ord,•., soit dans le sein de la Puiss.·. Sup,•,, 
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soit dans toutes les LL.·., Chap.·., colléges, directoires, 
synodes, tribunaux, consistoirês , conseils , coqseils- gé 
néraux et SS.· GG.·. CG,·, GG,·. dépendans du rite de 
llfisrai'm. 

28. Aucune délibération ne sera prise qu'après que le 
G,•. Orat.•. aura donné ses conclusions. Après ces con 
clusions la discussion sera fermée, 

29. Le Gr.·. Orat.·. est en outre chargé de la rédac» 
tion de tous plans Parf.·. relatifs aux Cérém.·., lnstall.·., 
etc., ainsi que du compte rendu des Trav.·. du S.·. G.·. 
C.·. G.·. aux fêtes de l'Ord.·. 

SECTION V, 

De la Gr.·. Chancellerie et du G.·. Chancelier. 
3o. Le G.·. Chancel,·. est seul chargé de la corres• 

pondance générale du S.·. G.·. C.·. G.·. du gom·. et 
dernier degré, avec tous les degrés du rite. Il tiendra 
le crayon dans les assemblées générales de la Puiss. •. Sup. •. 
31. II signera, par exprès commandement, tous les 

Pl.·. Parf.·. émanés de la Puiss.·. Sup.·. 
3:a. Il contresignera, par exprès commandement, 

toutes les patentes, brefs, constitutions, délibérations, etc., 
du S.·. G·. C.·. Ge. du gome. et dernier degré. Il sera 
également chargé de délivrer les certificats de services 
aux FF·. des Cons.·. Sup.·, sur le dépôt de leurs titres 
dans les archives générales de l'Ord,•,. Ces certificats de 
services étant le prix de longs et utiles Trav.·., seront 
délivrés gratuitement. 
33. Tous les Pl.•, Parf.·. des divers degrés du rite 

lui seront transmis par l'entremise des Représ.•., pour 
éth·e par lui communiqués au S.·. G.·. C.. G.·., ou reo 
voyés, s'il y a lieu, aux GG.·. CC.·. GG.·. des GG.·. 
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Ministres Constit.·. des 85mm., 88m·. ou 8g degrés, pour, 
par ces GG.·. CC.·. généraux, proposer telle décision 
qu'ils jugeront devoir être prise. 

34. le G.·. Chancelier sera chargé de la Conserv.. 
des GG.·. livres d'or du S.·. G·. C·. G.·., lesquels 
seront au nombre de sept, savoir : 

Le 1er, pour les ordres émanés du S.•. G.•. Couserv.·.; 
Le :am•. pour la correspondance ; 
Le 3m·. pour transcrire les délibérations prises par le 

S.·. G.·. CG.·. G.·. ; 
Le {me. pour les rapports; 
Le 5m•. pour les états de la caisse du G.·. Trésorier; 
Le 6-m•. pour contenir l'état-général du rite, les noms 

des conseils existans , les patentes coustitutiouuelles, les 
brefs expédiés , etc. ; 
Le y, pour les exclusions. 
35. Il pourra avoir encore d'autres livres pour les 

Trav.•, administratifs; mais ceux ci-dessus seront seuls 
authentiques et paraphés par le S.•, G,•, Conserv.·. 

36. Le Chancelier pourra , pour les 'frav. •. dont il 
est chargé, se choisir un ou plusieurs Adj.·., suivant 
le besoin de l'Ord. •• 

37. Ces Adj.•, appartiendront à l'un des conseils du 
rite; ils seront au moins élevés au 77m•, degré; ils devront 
prêter leur serment dans une assemblée générale de la 
Puiss.•, Sup.·. 

38. Les Trav.·. relatif's à la 4m•, série, seront tou 
jours faits par le G.•. Chancelier lui-même. 

3g. Les Adj.·. pourront recevoir un traitement qui 
sera à la charge de la caisse-générale. 
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{o. Les produits des cahiers des divers degrés du rio 
seront affectés à cette dépense de- la Gr·. Chancel.· 

SECTIOl'I' vr. 
Des Archives. 

{1. Les archives forment deux di visions distinctes; 
l'une concernant l'administration, l'autre relative à l'ins 
truction. 
4a. Toutes les pièces relatives à chaque L.·., Chap,•,, 

Coll.·., Direct. ·., Syn.·., Tribun.·., Consist.·., Cons,•., 
Cons.·. G,·. et S.·. G.·. C.·. G·., seront classées par 
ordre de date en un dossier. Les dossiers le seront par 
ordre de degrés,. et les degrés par ordre- alphabétique. 
43. Seront également dépasés aux archives, 
1°. Les livres d'or des SS.·. GG.·. CC.·. GG.·. de ra 

Puiss.·. Sup.·. , au fur et à mesure qu'ils seront remplis ; 
3·. Les Pl.·. Parf.·. transmis chaque année par les 

divers degrés, et portant les noms, qualités civiles et 
Maçon.•., âge, demeure et seing des FF.·. qui compo 
sent chaque classe du rite. 

44. Le G.·. Chancel.•., comme garde des archives, 
doit avoir un G,·. livre d'or sur lequel seront notés 
tous les Pl.·. Parf.•., afin qu'on puisse les retrouver au 
besoin, C'.e livre d'or sera coté et paraphé, par premier 
et dernier, par le G.·. Président. 
45. Les cahiers fondamentaux de tous les degrés, et 

les pièces relatives à l'histoire et aux progrès du rite, 
forment la partie instructive des archives, 

646. Le G.·. Chancel.·. pourra seul les d<'.'livrer am 
clsses qi les demanderont pour la direction de leurs 
Trav.·.. Le prix de ces cahiers sera fié. savoir: (Voir 
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à la fin des règlemens la. nomenclature et les pri.:c des ca 
hiers des diffrens grades). Le prix de ces cahiers est 
spécialement destiné aux frais de la Chadcel. •. ,· traitemeus 
d'adjoints et expéditionnaires, frais de bureaux, etc. 

'17· LeG.•, Chancel.•, est chargé de Caire l'historique 
du rite , d'après les documens dont il sera dépositaire. 
Ce travail sera soumis à l'examen de la Puiss,•, Sup,•, , 
et à l'approbation du S.•, G.·. Conserv,•. du rite pour 
le royaume. 

SECTION VII, 

Du G.·. Secrt!t.·. Général. 
48. Le G.·. Secrét.·. général est cbargt! de la rédac 

tion de tous les plans ; il tient spécialement la plume 
dans le S·. G.·. C.·. G·. du gom·. et dernier degré, 
et remplace, en cas d'absence, le G.·. Chanel.·. 

4g. Le G,•, livre d'or des plans da S.·. G.·. C.·. G·. 
du gome, et dernier degré reste dans ses mains; lors 
qu'il est rempli, il passe à la Chancel,•, générale pour 
y avoir recours au besoin. 

SECTIO:rf VI l r. 
Des Finance, et du G.·. Trésorier. 

5o. Le G.•. Trés.·. est dépositaire du trésor de l'Ord.•. 
51. Le S.·. G·, C.·. G.·. du go·. et dernier degré 

aura deoit caisres. 
La ,,.._, appelœ Caisse générale, est formée des 

dons tributaires qui doivent être faits exactement et ré 
gulièrement par chaque degré subordonné, des droits 
des brefs , patentes constitutionnelles, etc. , ainsi que 
des œuvres de miséricorde. Cette caisre est uniquement 
consacrée au besoins des familles infortunées et li&es à 
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l'Ord. • .. Il y sera prélevé une somme pour former la 
caisse particulière. 

La am·., dite 'Caisse particulière, est destinée aux 
besoins du S.·. G·. C.·. G,·., et aux dépenses nées 
saires de l'Ord. •. 

5a. Les droits des patentes constitutionnelles sont fixés, 
pour chaque classe, aux prix portés dans le tableau 
annexé aur présens règlemens. 

Les brefs sont fixés à 20 fr. 
Les œuvres de miséricorde sont à volonté ; mais elles 

sont obligées. 
53. Le S.·. G.·. C.·. G.·. du gode. et dernier degré 

doit exiger , chaque année, de tous les degrés sous sa 
prépondérance, un plan parfait portant les noms de 
tous les FF.·. qui composent leur conseil, ainsi qu'un 
don gratuit de 3 fr. par F·., destiné à être versé dans 
les mains du G,•. Trés.·., pour l'entretien de la caisse 
générale. • 

54. Chaque S.·. P.·. doit faire volontairement, cha 
que année, un don gratuit de 5 fr., non compris les 
œuvres de miséricorde qui doivent être faites autant 
régulièrement et exactement que le permettront les fa. 
cultés pécuniaires des FF.·. 

55. Toutes dépenses, tant ordinaires qu'n.traordinai 
res, qui excéderaient 30o fr., seront ordonnées par le 
S.·.G.·. C.·. G.·. assemblé, celles qui seront au-dessus 
de 5o fr. pourront être acquittées par le G.·. Trés.·., 
sur le visa du G·. Président, et le contre-seing du G,•. 
Chancel.·. et du Garde des Sceaux. Celles qui sont au 
dessous seront payées par lui sans autre formalité. 

56. Toutes les recettes et tous les paiemens seront 
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portés sur un G,·. Le. d'or destiné à la caisse, contre 
signé et paraphé par le G.·. President, par le G.·. 
Chancel.·, et par le G·. Garde des Sceaux. 
57. Il sera inclispensahlement nommé, chaque année, 

à la première fête de l'Ord.·., c'està-dire à l'équinoxe du 
printems, par le S.•. G.·. Conserv.•., une commission 
pour la vérification des comptes. Le G. •. Chancel.·., le 

. Trés.·. et le Garde des Sceauic, sont membres nés 
cette commission. Sa situation sera portée sur le qua 
me registre du G.•, Chancel.•., et il en sera fait uu 
port au S.·. G.·. C.·. G·. 
8. Lorsque le S.·. G.·. C.·. G.·. aura entendu ce 
port, le compte arrêté par la commission de vérifi 
on , et signé par ses membres, sera déposé aux Arch.·. 
g. Le compte de recette sera divisé ainsi qu'il suit : 
entes constitutionnelles des différentes classes de la 1re., 
la am·., de la 3ms, et de la {me. séries. -- Rétribu- 
8 pour les cahiers des divers degrés. - Certificats, 
fs, etc. - Dons gratuits, cotisations et œuvres de 
éricorde. - Chaque article contiendra l'Ord. •. , le titre 
e dégré qui aura fait le versement d'une somme , et 
notif du versement. Les articles de certificats et brefs 
tiendront également les noms et degrés des FF.·. 
les auront obtenus . 
o. Le compte de dépense sera aussi divisé en plusieurs 
cles : Actes de bienfaisance, frais de la chancellerie, 
ière et chauffage, loyer , impression , papier, par 
min, traitemens et gages, remises, etc 

SECTIOY II. 

De, Sceaux et du G,·. Garde de, Sceaux. 
6. Chaque S.·. C.·., de quelque degré qu'il soit, 

38 3, 
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doit avoir des timbres et sceaux qui seront apposés sur 
tous les actes et Pl.·. Parf.·. émanés de ce S.•, C.•,, et 
pricipalement sur les diplômes délivrés aux fondateurs 
et à tous les FF.·. qui .serop.t membres du conseil. 
62. Le S.·. G.·. C.·. G·. du gomme. et dernier degré 

doit avoir quatre sceaux ou cachets, et une griffe ou 
timbre emblématique, lesquels doivent être apposés sur 
toutes les patentes, etc. , émanées de la S.·. Puiss.·. 
Le Ier. de œs sceaux portera les emblt'!me:1 de la pre- 

mière série. 
Le am. ceux de la seconde. 
Le Jme, œm: de la troisième. 
Et le 4me, ceux de la quatrième' et dernière série de 

l'Ord.•., avec cette devise : S.·. G.·. ••. G.·. des 
GGG.·. MMM.·. Abs.·. de lOrd.·. Maçon.·. de 
Misraim et de ses quatre séries, gomo. et dernier degré 
( pour les Pays-Bas). 
La griffe est un triangle équilatéral sur lequel est écrit; 

Gr.·. Chancellerie du S.·. G.·. C.·. G.·. (pour les 
Pays-Bas) des SSS.·. GGG.·. MMM.·. As.·. de 
lOrd.·. Maçon.·. de Misraim et de ses quatre séries, 
gomme. et dernier degré, à lOr·. de Bruzelles. Cette 
griffe restera à la Gr·. Chancellerie. 
63. Chacun des SS.·. GG.·. CC.·. GG.·. des 87m·., 

880e. et 8g·. degrés aura un sceau oorrespondant au 
sceau de la série dont il est administrateur. Ce sceau 
sera apposé simplement en cire sur toutes les délibéra 
lions du S.·. G.·. C.·. G.· .. Ces SS.·. GG.·. CC.·. n'au 
ront point de griffe particulière. 

6q. Le G..-. Garde des Sceaux scellera et signera toutes 
les pièces ci-dessus énoncées, et en gardera note pour 
..servir à la vérification des comptes du G.·. Trésorier. 
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SECTION X. 

Du G.·. M•. des Cérémonies. 

65. Le G.·. M·.·. des C&rém,·. est chargé de l'eécu 
tion de tout ce qui tient au cérémonial. Il aura soin 
que chaque F·. occupe la place qui lui est assignée, 
particulièrement dans les assemblées génerales de la Puiss.·. 
Sup. •. , lorsque les quatre chambres sont réunies. 

66. Il sea·a chargé de surveiller, tant dans la Puiss.', 
Sup,•, que dans les conseils subordonnés, la partie du 
cérémonial, et d'indiquer les honneurs à rendre, con 
formément à la Sect.·. IV du Chap.·. V.·. des présents 
règlemens-généraux. 

SECTION XI. 

Des Actes de Bienfaisance et du G.·. Elemosinaire 
ou Commissaire-Général de Bienfaisance. 

61. Tout S.·. G.·. M·., membre du S.·. G·. C.·. 
G·. du gome. et dernier degré, doit s'occuper des œu 
vres de miséricorde : il doit donc indispensablement , à 
cet effet, faire distribuer chaque trimestre une somme 
fixée par lui. Cette distribution doit avoir lieu sous le 
voile du plus grand mystère, par un G.•, M.·. Ahs. •. 
choisi pour accomplir cette mission sacrée ; elle doit êtn: 
faite aux familles les plus indigentes appartenant à l'Ord. •. 

68. Si quelque F .•. malhew·eux réclamait des secours 
extraordinaires dans quelque degré du rite que ce soit, 
même dans la Puiss.•, Sup.·,, le Président désignerait 
une commission secrète pour lui porter les secours les 
plus urgens , et dans le plus court délai. 

6g. Le F,•. Élémosinaire est membre né de la com 
mission des secours. 
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70. Dans aucun cas, le nom d'an F.·. qui réclame 
des secours, ne pourra être lu publiquement aux Trav.·, 
d'un degré quelconque du rite de Jf-li'sraiin : on ne fera 
également pas connaître le secours qui pourra lui être 
accordé. 

71. Outre la distribution de secours accordés sur la 
caisse générale , et comprenant la totalité des oeuvres 
de miséricorde envoyées par chaque classe du rite ou 
par chaque F.·. en particulier , et tout ce qui, dans 
cette caisse, ne sera point nécessaire aux besoins de 
l'administration, chaque E.·., et particulièrement cha 
que S.·. G.·. M.·. du gom·. et dernier degré, doit, 
autant qu'il sera en son pouvoir, faire dans le mystère 
une distribution mensueUe de secours proportionnée li 
ses facultés. Il préférera toujours, dans cette distribu 
tion, les infortunés liés à l'Ord.·., ceux qui le seraient 
devenus par des .revers de fortune, les infirmes, les 
malades, les vieillards, les veuves et les orphelins. 

7:1. Dans le cas où dans un moment de nécessité, les 
fonds de la caisse seraient insuffisans pour subvenir aux 
besoins de quelques infortunés, le G.·. Président a le droit 
suprême, pour y parvenir, de faire un emprunt indi 
viduel à chaque S.·. P.·., sans cependant faire connaitre, 
ni le nom de l'infortuné à secourir, ni la quotité du 
prêt de chaque F.·., lequel sera toujours proportionné 
à ses facultés. Cet emprunt peut même, sil est nécessaire, 
être imputé sur tous les degrés du rite. 

93. Dans le as où un S.·. G·. P.·. lui-même, par 
suite de revers ou de malheurs non-prévus, se trouverait 
dans le cas de voir sa fortune ou son honneur compro 
mis par le défaut de paiement d'une somme, il devra, 
et l'Ord.·, lui en prescrit le devoir" s'adresser en secret 
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au G,·. Président de son conseil, qui formera un comité 
secret auquel il fera connaître la position du F·. ré 
clamant, sans pourtant le nommer, et ce comité avisera 
aux moyens de pourvoir à l'embarras du F.·., et de 
lui conserver l'honneur. Bien entendu que ce F.·. devra, 
aussitôt que ses moyens le lui permettront, rétablir dans 
la caisse , selon ses facultés , tout ou partie de la somme 
qui lui aura été avancée, Chaque F·. devra, à cet effet, 
se rappeler constamment que tous les secours appartien 
nent à tous les indgens, et que ne pas les rendre, lors 
qu'on le peut, c'est s'en rendre indigne et mériter le 
mépris et l'abandon des FF,•. 

74. L'article précédent est obligatoire pour tous lu 
FF·. et pour tous les degrés du rite, en raison des 
facultés de la caisse du conseil. 

75, li ne sera accordé aucun secours par la caisse 
uniquement à titre de prêt, et jamais il ne sera reçu de 
remboursement proprement dit, et moins encore d'in 
térêts. 'Toutes les sommes qui y seront versées par les 
FF,·., seront cotées oeuvres de miséricorde. 
6. Le F.·. G·. Elémosinaire devra s'assurer exacte 

ment de la situation des indigens secourus, soit pour 
leur accorder en proportion de leurs besoins, soit pour 
ne point secoarir des individus qui ne le mériteraient 
pas, et auxquels ils fourniraient de nouveaux moyens 
de satisfaire quelque vice. Cette information doit être 
prise avec toute la délicatesse Maçon.·. et dans le plus 
grand mystère, 

77. Il réservera toujours dans la caisse une somme 
pour les besoins imprévus et pour secourir les FE.·, 
voyageurs. 

78. Le S·. G,·, C·. G.·. aura toujours à la dispoe 
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sition du F·. G,·. Éléosinaire un F.·. officier de sauté 
destiné à aller voir les malades et à leur faire délivrer 
tout ce qu'exige leur état, soit en alimens, médicamens, 
chl!,uffage , vêtemens, etc. Il acquittera toutes les ordon 
nances, mémoires, etc. , jusqu'à l'entier rétablissement 
ou sou1agement de l'infortuné. 

SECTION X 1 1, 

Du G.·. Expert. 

79. Le Ge. Expert présidera en l'absence du G.·. 
Président et des deux GG.·. Examinateurs; il rempla 
era ceur-ci lorsqu'ils seront absens. 

Bo. Il est spécialement chargé, dans les délibérations, 
de compter le nombre des votans, de délivrer et de 
recueillir le scrutin; et> dans les votes par écrit., de dis 
tribuer et de recueillir les bulletins. 
81. Il est en outre chargé de reconnaitre les titres, 

qualités et dignités des FF.·. qui, d&corés du go·. de 
gré, se présenteraient pour visiter les Trav, •• de la 
Puiss.·. Sup.·. 

SECTION X I 1 1, 

Des Délégués. 

8a Le S.·.G·. C.·. G.·. du gome. et dernier degré 
doit , du moment de sa création, choisir cinq GG.·. 
MM.·. Abs.·. de l'Ord.·., et les nommer représentans 
légitimes de l'Ord.·. et délégués près des SS.·. CC.·. et 
SS.·. CC.·. GG.·. éablis sur les différens points des 
sphères connues. Ces délégués sont de plein droit mem 
bres actifs du S.•. G,•. C. •, G.•, qu'ils représentent. li 
leur sera délivré des patentes à cet effet, ainsi que des 
lettres donnant plein pouvoir p-ir excellence. 
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83. Chaque G.•. M.•, Abs.·. Représ.•, Légit.•, et 

délégué doit entretenir une correspondance active et 
suivie avec le G,•, Chancel.·. pour lui faire connahre 
toutes ses opérations Maçon.. 

84. Tout G·. M.·. Abs.·, délégué peut avoir un 
Adj.·. pour l'aider dans ses écritures. Cet Adj.·. doit 

• être au moins élevé au 77m•. degré; il sera décoré 
d'une médaille portant son titre avec ]es ornemens du 
degré qu'il possède. Son traitement sera soldé par la 
caisse générale. 
85. Les délégués devront visiter exactement, chaque 

année, foutes les chambres qui se trouvent sous leur 
prépondérance; ils s'y annonceront comme GG.·. MM.·. 
Abs.·. délégués de la Puiss.·. Sup·. du go". et dernier 
degré du rite, et il leur sera rendu, en cette qualité, 
les honneurs qui leur sont dus. ( Yoir le Chap.·. V, 
Sect. IV). 
86. Ils vérifieront avec exactitude les ]ivres et caisses, 

en s'assurant particulièrement si les oeuvres de miséri 
corde ont été faites suivant l'esprit du règlement. Ils 
rendront compte de toutes ces opérations à la Puiss.·. 
Sup.•. par fentremise du G.·. Chancel,·., ainsi qu'il 
est dit dans l'article 83. 
8). Il est expressément recommandé et ordonné à 

toutes LL.·., Chap.·., Coll.·., Direct.·., Syn.·., Trib.·., 
Consist.·., Cons.·., Cons.·. G.·., et S.·. G·. C.·. G. 
de reconnaître les GG.-. MM.·. Abs·. Représ.·. Lég.·. 
délégués chargés des pouvoirs du S.·. G,·. C.·. G.·. du 
gome. et dernier degré; il leur est enjoint de mettre 
sur-le-champ à exécution tous les ordres et sentences 
émanés d'eux, de les assister en toutes circonstanœs de 
leurs conseils, crédit, pouveir et fortune. 
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TITRE V. 
Des Droits, des Pouvoirs et dei Devoir, de GG.·. 

Conserv,•, et des SS.·. GG.·. MM.• . .Abs,•, 
A 

SECTION PREMIERE, 

Des Droits des CG.•. Coruerv.•. 
88. Les droits du S.·. G·. Conserv.·. et de son r~ 

présentant sont déclinés dans l'art. 19. 
8g. Partout où ne se trouve point le S·. G.·. Con 

serv.·., les SS.·, GG.·. MM.·. élevés à la S,•. digmté 
de GG.·. Conserv., jouissent des mêmes prérogatives, 
droits, pouvoirs et honneurs dont il jouit lui-même. 
go. Les GG,•, Conserv.·. étrangers visiteurs, jouissent 

dans tous les conseils, même dans ceux où se trouve 
le S.·. G,•, Conserv.~., des mêmes droits, honneurs et 
prérogatives, à la réserve œpendant de l'hommage des 
trois defs, ( Yoye7, ci-après aux honneurs) dont la pré. 
sentation n'est due qu'au S·. G,·. Conserv.•,. et à ses 
représentans. 
gr Les SS.·. GG.·. MM.·. élevés à la S.·. digité de 

GG,•. Conserv,•. forment, dans la Puiss.•. Sup,•., le 
conseil particulier du S.•. G.•. Conserv.•, 

SECTION 11, 

Des Droits des GG.•, MM.·. 
92. LOrd.·. donne le pouvoir Sup,·, par excellence 

tout S.•, G.·. M,•, Ahs.•, du gome. et derniet degré, 
ehargé de pouvoirs spéciaux , d'agir en tout et partout 
en son nom, et lui donne pleine puissance sur t.ous les 
degrés existans sous sa prépondérance , entendant qu'il 
jouisse indivicluellement des droits et prérogatives du 
S.·. G.·. C.·. Ge., et que tous ordres, sentences et 
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jugemens émanés de lui , soient sur-le-champ mis à exé 
cution. Tous les FF,·. ou degrés subordonnés qui refu 
seraient de se conformer à ses ordonnances, seront traités 
comme rebelles aux statuts- généraux de lOrd.·., et 
leurs noms seront ausitôt effacés du G.·. livre sacré. 

93, L'Ord.•, recommande et ordonne à tout S.·.C.·. 
M.·. Abs.·. jouissant des pouvoirs énoncés en l'article 
précédent, et qui se trouverait en tournée sur les dif 
férens points des sphères connues , et qui reconnaîtrait 
un nombre suffisant de FF.·. pour former le noyau d'un 
conseil auquel chacun d'eux appartiendrait, de les enga 
ger à se réunir. religieusement et harmoniquement, pour 
le bien de l'Ord.·. et celui de l'humanité. 

94. Lorsqu'un G·. M.·. Abs.·, du gom·, et dernier 
degré a créé quelque conseil, il a le droit par excellence, 
et l'Ord.· veut qu'il soit fidèle dépositaire de tous les 
revenus, tributs et œuvres de miséricorde, pour les ini 
tintions qu'il aura faites jusquâ ce que Je Cons.•. créé 
par lui , soit porté au nombre de dix membres; après 
quoi , lorsqu'il en aura reçu le serment prescrit par les 
statuts, il déposera entre les mains du G·. Président 
élu, les règlemens de la série à laquelle appartient le 
conseil, Quant apx métaurs qu'il aura reçus, il se Con 
formera, pour leur emploi, aux instructions en vertu 
desquelles il aura agi. 

g5. Si un G.·. M.·. Abs.·., membre da S.·. G.·. C.·. 
G.·. du gome. et dernier degré, reconnaît en un Prof.·. 
les qualités requises selon notre sainte institution, pour 
former un loyal et véritable F.·. M,·., l'Ord.·. l'autorise 
à l'admettre mcœssivement à la participation des mystères 
des séries Symb.·., Philos.·. et Myst. • .. En conséquence, 
lorsqu'il fait uoe semblable initiation, le G·. M.·. chargé 

29 3. 
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de pouvoirs doit faire prêter un serment solennel au nou• 
veau F·. et en percevoir le tribut, tant de l'initiation que 
des œuvrcs de miséricorde dont il est le fidèle dépositaire, 
en se conformant aux dispositions de l'article précédent. 

g6. Si un S·. G·. M.·. Abs.·. en tournée, rencon 
ttait des FF.·. irréguliers , de quelque degré que ce fût, 
il lui est expressément enjoint de les réguiariser, en 
recevant d'eux un serment solennel, et en outre une 
somme proportionnée à Jeurs moyens, dont il est le fi. 
dèle dépositaire, et pour laquelle il doit se conformer 
aux dispositions de l'article 94. 

97. Dans les cas prévus par les deux articles précédeos, 
le S.·. G,·. M.·. Abs.·. qui aura initié un Prof.•, ou ' 
régularisé un F·., doit, dans le délai de trois mois , en 
prévenir, soit le S.·. G.·. C.·. G.·., soit an conseil du 
degré pour lequel i1 aura agi, afin de faite porter ce 
F. •. sur le tableau do conseil, en se conformant, pour 
les métaux, à l'article 94. 
g8. Chaque S.·. G.·. M.·. Abs.·. sera muni d'une 

griffe a'u milieu de laque11e sera gravé$.·.G.••C·. G.· 
(pour les Pays-Bas) des GG.·. MM.·. Abs.·. de 
lOrd.·., gomme. et dernier degré, laquelle sera apposée 
sur toutes les pièœs justificatives émanées de lui et con 
cernant TOrd.·., pour preuve de valahilité. 
99. Le S.·. G.·. C.·. G.·. du go"e. et dernier degré 

doit délivrer des brefs particuliers aux FF.·., sur la 
demande adressée à la Puiss,•. Sup.·., soit par Je Pré 
-sident du degré auquel ils appartiennent, soit par quel- 
que représentant légitime du gom·. et dernier degré, 

roo. Trois GG.·. MM.·. Abs.·. du gom·. et dernier 
degré, munis de pouvoirs, représentant clans quelque 
société que ce soit des quatre séries Maçon.·., la Puiss.·. 
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Sup.·., on leur doit, en cette qualité~ les bonneur11 
déterminés par l'article 154, relatif aux honneurs à 
rendre à une députation de la Puisse. sup.·.. Les 
Maill.•. leur appartiennent de droit dans tous les degrés 
du rite. 

SECTION III 

Devoirs des SS.·. GG·. MM.·. Abs.·. 
101, Les SS.·. GG. MM.·. Abs.·. du goe. et der 

nier degré devront tos être membres actifs de l'un des 
conseils du rite , soit dans la première , soit dans la 
deuxième, soit dans Ja troisième série. Cet article est 
applicable aux GG.·. MM.·. Const.·., composant les 
SS.·. GG,·. CC.-. GG,·. des 87·, 88ma et 89m·. degrés, 

ro2. Aucun S.·.G.·, P.·. ne peut s'absenter du point 
fixe du conseil dont" il fait partie dans aucun degré du 
rite de Misraïm, sans en avoir obtenu la permission 
du G.·. Président, qui lui fera délivrer un diplôme, 
en percevant Je tribut fixé par les règlemens particuliers 
du conseil. Cet article est applicable li tous les Grad.·, et 
degrés du rite , et l'infraction en sera punie d'une 
amende dont la quotité sera fixée par les règlemens 
particuliers de chaque conseil, 

1a3. Le S.·. G.·. C·. G.·. du gom. et dernier degré 
doit ratifier et constituer, dans les formes. prescrites et 
voulues par les institutions. Maçon.., et aussitôt après 
réclamation, tous FF,•, MM.·. Chev,•., PP.·. SS.·., 
SS.•, PP.·., et tous degrés qui auraient pu l!tre crées 
par quelque S.•, P.·. du 77m•, degré ou autre, ayant 
pouvoir de constituer , on par quelques représentans, et 
ce, moyennant la perception du tribut fixé par l'article 
5a. Cette disposition s'applique également aux certificats 
et brefs délivrés. par les conseils particuliers et, à cet 
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effet, le G.·. Chancel.·. rendra au S.•. G.•. C.•. G .... , 
un compte exact et prompt de toutes les réclamations 
qui lui seraient parvenues, afin que le S.·. G.•. C.·. G.·. 
puisse prendre de suite une décision pour satisfaire les 
:réclamans. 

TITRE VI. 
Des SS·. GG·. CC.·. GG.·. des GG.. MM.+. 

Constituaru, Représentans légitimes de l' Ordre, 
SECTION PREMIÈRE, 

Du S.. G.·. C.·. G.·. du 8gm. degré. 

ro{. La Gr.·. chambre des SS.·. GG.·. PP.·. du 8g·. 
degré est, ainsi qu'il est prescrit par l'article 18, admi 
nistrateur de la troisième série du rite. Elle 6e compose 
de la manière suivante.: 
Un T.·. Ill,•. et T,•. Écl.•, S.·. G,•. Pr.·. G.•. Pré 

sident. 
Deuii: TT.•. lll.·. et TT.•. Écl.•. SS.•. GG.•. Pr.•. 1 

GG.•. Inspecteurs. 
U T.·. Ill·. et T.·. Él.·. S.·. G.·. Pr.·,, G.·. 

Orateur. 
Un T.•. Ill.•. et T.·. Él.·. S.·. G.·. Pr.·., G,·. 

Secrét.·. Gén.·. 
U T.·. Ill.·. et T·. Écl.·. S.·. G.·. Pr.·., G.·. Garde 

des Sceaux. 
Un T.•, Ill,•. et T.·. Écl.·. S.·. G.·. Pr.·,, G.·. Tré 

sorier-Élémosinaire. 
U T.·. Ill.·. et T.·. Éal.·. S.·. G.·. Pr.·., G.·. Me.·. 

des Cérémn.·. ' 

U T.·. et T.·. Écl.·. S.·. G·. Pr·., G.·. Expert. 
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Trois TT.·. II.·. et TT.·. Él.·. SS.·. GG.·. Pr.·., 
GG.·. Ministres-Conseillers. 

1o5. Le G·. Président préside le conseil, dans lequel 
il jouit des mêmes droits et prérogatives dont jouit le 
S.·. G.•. Président du gom•. degré dans le S.•. G.·.C.·. 
G.• .. (oyez Section Il, 'titre IV)· 

o6. Dans les assemblées générales de la Puiss. •. Sup. • ., 
il est placé à la droite du trône. 

1oq. Les fonctions, droits et prérogatives des GG,·, 
Inspecteurs 90ll t comprises dans l'article 26. 

108. Les fonctions du G.·. Orat.·. sont, dans le con• 
aeil, les mêmes que celles du S.·. G·. M.·. G.·. Orat.° •. 
( Yoyez la Section IV du Titre IV). 

ro9. Le G.·. Secrét.·. G.·. tient la plume dans le'y 
conseil ; il est en outre chargé de la correspondance du 
rite, soit avec le S.·. G.•. M.·. G.•. Chancel.•., soit 
avec les GG·. CC.·. subordonnés de la troisième série. 
li sera en outre dépositaire des LL,•. d'or du conseil, 
lesquels, lorsqu'ils seront remplis, seront renvoyés au 
G.·. Chanel.. dépositaire général des archives du rite. 

110. Le G.•. Garde du Sceau sera dépositaire du sœau 
du conseil qui sera apposé sur tow les actes émanés de 
lui, collectivement avec le sceau du 77m•, degrc!, carac• 
téristique de la troisième série. 
r11. Le G.·. M.·. des Cérém.•. et le G.·. Exp.·. rem 

pliront dans le conseil les fonctions déterminées par les 
articles 65, 66, 79, 80 et 81. 

112. Dans les assemblées générales, ils sont adjoints 
des G,·. M.·. des Cérém.•., et G.•. Exp,•, du S.·. G.·. 
,·, G.·. du gom. et dernier degré. 
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113. Le G.•. Trésorier Élémosinaire est dépositaire 
des sommes résultant des admissions, des cotisations et 
œuvres de miséricorde. Il paie les dépenses du conseil, 
et verse le surplus dans la caisse générale de l'Ord.·., 
pour être employé ainsi qu'il est déterminé ci-devant. 
( Section VII, Titre IV). 

SECTIOl'f II. 

Du S.•. G.•. C.·. G.·. du 88me, degré. 
114. Le S.·. G·. C·. G.·. des SS.·. GG.·. PP.·. du 

88,m•. degré est, ainsi qu'il est prescrit par l'article 18, 
administrateur de la deuxième série du rite. Sa compo· 
sition est la même que œlle du Sgm•, degré. 

115. Les fonctions des GG.·. Off.•. de ce conseil sont 
les mêmes que celles des GG.•. Off.,. du 89"'•. degré. 

116. Le sceau du 88-. degré sei:a apposé sur tous les 
actes émanés de œ S.·. G.·. C,·. G.·., collectiv.ewe:nt avec 
le sceau du 66m•, degré, caractéri..tique de la deuxième 
série. 

117. Dans les assemblées générales, le-G.•. Président 
da S.·. G.·. C.·. G.·. du 88·. degré prendra place à 
la gauche du S.·. G.·. Président. 

SECTIO.N I Il, 

Du S.·. G·. C.·. G.·. du 8m·. degré. 
118. Le S.·. G·. C·. G·. des SS.·. GG.·. PP.·. du 

89me, degré est administrateur de la 1re. série da rite ; 
a composition est la même que celle des deux autres. 
chambres. 
trg. Les fonctions des GG.·. O.·. de ce S.·. G.·. 

C.·. G,·. sont les mêmes que celles des GG,·. Off.·, des 
88, et 8g. degrés. 
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120. Le sceau du S.·. G.·. C.·. G.•. sera apposé sur 

tous les actes émanés de lui, collectivement avec œlui 
da 33me. degré, caractéristique de la 1re. série. 

121. Dans les assemblées générales, le G.,. Président 
du S.·. G,·. C.·. G,·. du 8m, degré prendra place à 
la gauche du G·. P.·. du S·. Ge, G.·. G.·. du 88ms, 
<legré, 

SECTION IV. 

Dispositions générales communes auz trois Chambres. 

r22. La durée des offices des GG.·. Dignit.•. des trois 
chambres des 8ms. 88me. et 8ge. degrés est de trois 
ans ; ils pourront itre réc1us, mais les. Présidens de 
vront toujours être choisis parmi les SS.·. GG.·. PP,•. 
d'un degré supérieur. 

123. Toutes les fois qu'une des chambres aura quelque 
proposition à faire pour Je bien de l'humanité ou l'avan 
tage général de l'Ord.·., elle devra prévenir la Puis.s.•. 
Sup.•., -en adressant sa délibération au G.•. Chancel.·. 
qui la transmettra officiellement aux deux autres cham 
bres, pour qu'il en soit délibéré. 

124. La de1ibération de chacune des -chambres !!'tant 
parvenue au G·. Chancel.·., il la communiquera au 
S.·. G.·. ,·. G.·. des GG·. MM.·. Abs.·. da 9om·. et 
dernier degré qui prendra, d'après ces délibérations , 
un arrêté définitif. 

125. S'il n'est question que d'un objet particulier à 
un F.·. ou à l'une des chambres du rite; la délibéra 
tion des GG.•. MM.·. constituans, représentans légitimes 
d,1 degré auquel appartient le F.·. ou le degré, suffira, 
sans qu'il soit nécessaire, pour que le S.·.G.·.C.. G.·. 
des GG,·. MM,·, Abs.·. du 9om·. et dernier degré 
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prenne une délibération, que les dem: autres chambres 
soient consultées. 

126. S'il s'agissait enfin d'un objet tellement important 
pour l'Ord. •• en entier, qu'il néœssit.H le secours des 
LL.·. et de tous les FF.·., le S.·. G.·. Conserv.·. du rite 
ou le G.·. Président du S.·. G.·. C.·. G.·. du goms. de 
gré pourraient réunir les quatre chambres de la Paiss. 
Sup.· .. 

137. Lorsque le G,·. Chancel.·. reçoit un Pl.·. Paf.·. 
relatif à l'un des degrés du rite, il doit le transmettre 
de suite au conseil administrateur de la série à laquelle 
appartient ce degré, afin qu'il en soit délibéré. Le S.·. 
G.·. C.·. G.·. renvoie cette pièce aa G·, Chancel.·. 
avec son avis conçu en ces termes : Le S.•. G.·. O.•. 
G.·. des SS.·. GG.·. PP.•., etc.,du ...degré, etc., 
est d'avis, etc. 

·ra8. Lorsque le S.•. G.•. C,•. G.•. des GG.·. MM.·. 
Abs. •. a pris un arrêté définitif, il en transmet une 
erpédition au S.·. G·. C.·. G.·. administrateur de la 
série, et une autre au F. ·, ou au conseil, ponr lequel 
l'arrêt a été rendu. 

129. Les demandes en patentes constitutionnelles d'un 
degré quelconque devront être soumise!! ?i. la délibération 
et au vjsa des trois chambres, et ensuite elles seront accor 
des par le S.·.G.·. C· G.·. da go·. et dernier degré. 

130. Il n'en est pas de même des çertificats et brefs 
sur lesquels le S.·. G.·. C.·. G.·. administrateur sera 
seul appelé à délibérer. 

131. Les radiations intéressant l'Ond.·. en général 
seront soumises à un comité choisi par le S.·. G.·. Con 
i;erv,·. dans les quatre chambres. La décision prise dans 
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ce comité, sous la présidence du&.•, G.•, Conse:nv.•.,. 
sera lue dans la Pwss.·. Sup.• .. , enregistrée et exécu 
tée sans appel. 

132 Les GG.•. Ministres constituans, représentans lé 
gitimes de l'Ord.·. SS.·. GG,·. PP.·. des 87»., 88m·. 
et gwe. degrés, en tournée, joiront des mêmes .droits y 
pri:viléges1 .honneurs et prérogatives, .que les SS.·. GG.•, 
MM.·. Abs. • .. , toutes les ,fois qu'ils ,ie présenteront avec 
des pouvoirs dans un degré inférieur, et où .ne se trou-, 
vera aucun F.· .. d'un grade plus élevé qu'eux. 

183. Ils devront instruire de leurs opérations le G.·. 
Chancel.•• -de la Puiss,•, Sup,•, et le 6..-. G .... ,C,•• G,•., 
auquel ils appartiennent. 

CHAPITRE li, 
Des Promotions. 

134. Le .nombre des .membres de la Puiss.•. Sup,•, 
étant fixé pour les quatre SS.•, GG.·. CC.·. GG.·., ainsi 
qu'il a été dit à l'article 18, il n'y aura de promotion 
dans aucun de ses SS.•, GG.·. CC.·. GG.·, que pour cal,\Se 
de décès ou d'absence absolue hors du royaume, de dé 
mission donnée authentiquement par i<:rit, ou de -dé 
chéance encourue pour faits graves et prononcée, soit 
par fe S.•, G.•, Conserv,•. du rite, soit par leO-.•. Pré 
sident de la Puiss,•. Sup,•. en assemblée générale. 

135. Les promotions dans le S.·. G.·. C.:. G.·. du. 
gom•, et dernier degré ne pourront avoir lieu qu'aux 
conditions suivantes : 

10. Le F.·. proposé sera choisi parmi les membres les 
plus éclairés du S.·. G.·. C.·. G·. da 8gm. degré. 
~o. Sa nomination .aura l'approbation unanime du S.•. 
,·. C·, Ge. du go·. et dernier degré ot colle da S.·. 

3e 3. 
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G.•. Conserv.•. au rite, qui se conformera à ses 'instruc 
tions particulières, ayant le droit par lui-même, ou par 
son représentant, d'élever un S.·. G.•. P.•- au rang 
des SS.•. GG.,. MM.•. Abs.•~ 
3. E cas de remplacement pour cause d'absence, le 

F•. promu cédera au F. •. titulaire qui reviendrait , les 
fonctions qu'il n'occupe que provisoirement, et passerait 
parmi les délégués, dont le nombre pour lors se trouve 
rait augmenté. Lors de la première vacance, le rempla 
çant serait alors choisi parmi les délégués , qui ne seront 
jamais au-delà de cinq qu'accidentellement, et qui devront 
toujours, autant que possible, oe pas excéder cinq. 

136. Les promotions dans le S.•, G.·. C.·. G.•. du 
Sgm•. degré sont soumises aux: mêmes conditions; elles 
ne pourront jamais avoir lieu que parmi les FF.·. les 
plus éclairés du 88me., degré. 

1q. Les promotions dans le S.· G.·. C.·. G.·. du 
88m•. degré sont soumises am: mêmes conditions ; elles 
De pourront jamais avoir heu que parmi les FF .. •. les 
plus éclairés du 89ms, degré. 

138. Les promotions dans le S.·. Ga. C.·. G,·. du 
87m•. degré sont soumises aux mêmes conditions que 
les précédent.es ; elles ne pourront jam4is avoir lieu que 
parmi les FE.·. décorés des plus hauts degrés de la 
4m·. série. Le S.·. G.·. Conserv.·. du rite aura seul le 
privilége de les choisir dans un degré inférieur. 

CHAPITRE Ill. 
Des Cotisations des SS.·.GG.·. MM·. As.·. et de, 
GG.·.MM.·. Const.·.des 89m6.,88·. et8gm. degré. 
139. Les SS.·. GG,·. MM.·. Abs.·. du gome. et dernier 

-de.gré du rite, ainsi que les GG,·.MM.·. Const.· composant 
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les SS.·.GG,·. CC.·.GG,·.des 8m·.,88m· et 8go. degrés 
devront verser chaque année dans. les maina du G,•. 
T1·ésorier du Con,,·. auquel ils appartiennent, une CO• 

tisation de 7-.& francs. 
14o. Tous les SS.·. GG.·. PP.·, désignés dans l'article 

précédent , recevrop.t ?t chacune des assemblées de leur 
ons.., ou aux assemblées générales de la Puiss.•. Sup. '•, 
un Jeton de présence de la somme de 3 francs. 

1(1,. En cas d'absence de quelque S·,G.·, B·., son 
jeton sera versé dans la caisse générale, pour le produit 
en être employé en œuvres de miséricorde. 

1.p. Pout. constater la présep.ce des SS,•. GG.•. PP.•. 
dana leurs Cons.·. respectifs, le G·. Trésorier fera un 
appel nominal à l'ouverture du S.·. Cons.·., et le F,•. 
G.·. Exp.•. fei-a signer une feuille de présence avant la 
clôture. 
43. II sera accordé un jeton de présence aux assem 

blées extraordinaires, mais de telle sorte que le montant 
n'excède jamais à la Jin de l'année le montant de la co 
tisation. 

144. 'Tout S.·« G·. M·. Abs. ou S.·. G. P·. qui, 
par l'effet d'une maladie certifiée par le G,•. Élémosinaire, 
ne pourrait assister aux. Trav.• . , aura, pendant toute 
la durée de sa maladie, droit aux jetons de présence, 
comme s'il assistait au S.·, G,·. C,•. G,•, - Aucune 
affaire civile, même par force majeure, ne donne droit 
à semblable privilége. 

145. Un S·. G·. P.·. qui, pour cause de voyage 
s'absenterait du point de l'G.·. où réside le S.·. G.·. G.·. 
G.·. auquel 'il est attaché, et ne pourrait y payer sa 
cotisation , doit faire am indigens la distribution de la 
même somme, 
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»{6. Les divers conseils da rite feront, dans leurs 
l"èglemens particuliers, les prix et destination des coti 
sautions qu'ils percevront sur les FR,·, composent ees 
conseils. 

CHAPITRE IV. 
Dts Représtntaru. 

14. Chaque classe du rite devra nommer un repré 
.sentant près de la Puiss.·. Sup.•.; ce représentant sera 
muni de lettres lui donnant plein pouvoir d'agir en 
tcnrt et partout pour le bien général de l'Ord.•. et le 
bien particulier de sa classe. 
t48, Les: représentans élus devront lire résidans au 

point fixe où sera établie la Puiss.•. Sup.• •. Leurs pou 
voirs cesseront partout oh se trouv-era le Président du 
conseil par leqoel ils ont éU délégués. 

14g. Le représentant d'une classe de la rr, série de. 
vra être au moins S .< G.·. P·, du 87ms. degré. Il sera 
membre du S.·. G .... C.•. G,•. des GG.•. MM.•. Const.•. 
de ce 8j·. degré, et pourra y- être appelé à toutes les 
fonctions. 

15o. Le reprisentant d'une classe de la 2,m•. série de 
vra être au moins S'. G·. P.·. du 88me. degré. ll sera 
inembre du S.·. G.·. C.·. G·. des GG.·. MM.·. Const.·. 
de ce degré, et pourra être élu Il tous les offices. 

151. Le représentant d'une classe de la 3m·. série de 
vra être au moins S.•. G.•. P.•, du 8gme. degré. 11 sera 
membre du S.•. G.·. C,•, G.·. des GG.•. MM.·. Const.·. 
de ce degré, et pourra y remplir tous les ofliœs. 

15a. Le représentant d'une classe de la 4111•, série de 
ra toujours être choisi parmi le, SS.· GG.·. MM·. 
Abs,·. du gom0• et dernier degré. ll en est de même du 
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représentant de chacune des chambres des 89mm·., 88me, 
et 89·. degrs, près du S.·. G,·. G.·. G,·. du go·, 
et dernier degré. 

153. Les dignités du S.·.G.·. C.·. G.·. des SS.·. GG.>. 
MM.·. As.. étant inamovibles, la qualité des repré 
sentans à ce S.·. G.·. C.·. G ne leur donnera point 
le droit d'être appelés à aucune fonction. 

154. Lorsque les Cons.·. des 33ma4., 66me. et 7%, 
degrés seront établis, et auront reçu de la Puiss.·. Sup.•, 
leurs pouvoirs d'inspection, les conseils des diverses clas 
ses qui leur seront subordonnées pourront avoir près 
de ces ons.·. chefs de série, un représentant décoré au 
moins du degré du Cons.•· près duquel il sera député. 

155. Tout représentant auprès de quelque Cons.·. que 
ce soit, devra , en cette qualité , prêter serment de rem 
plir avec exactitude les fonctions de son office , et de se 
conformer aux règlemens généraux de l'Ord.·. 

CHAPITRE V. 
Des Assemblées de la Puiss.·. Sup.·. et de,ses quatre 

SS.·. GG.·. CC.·. GG·. 
SECTIO!f PREMIÈRE. 

De la tenue des Assemblées ordinaires. 
156. Les assemblées générales de la Puiss.·, Sup.. 

sont fixées aux deux fêtes de l'Ord.·.; savoir : Je jour 
de l'équinoxe du printems et le jour de l'équinoxe d'au• 
tomne, et aux époques des deux solstices. Les Trav.•. des 
assemblées générales seront au 87111•. degré. 

157. Les assemblées générales extraordinaires auront 
lieu toutes les fois que le S.•. G.·. Conserv,·. du rite 
ou le G.. Président le jugeront nécessaire, et sur ua 
simple ordre -de leur part. 
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158. Les assemblées ordinaires du S.·. G.·. C.·. G.·; 
du 8je. degré auront lieu dans la première semaine 
de chaque mois. 

a5g. Les assemblées ordinaires du S.·, G-. C.·. G.·. 
du 88111e. degré auront lieu dans la deuxième semaine 
de- chaque mois. 

16o. Les assemblées ordinaires du S.·. G·. C.·. G.·. 
du 8g. degré auront lieu dans la troisième semaine 
de chaque mois. 

161. Les assemblées ordinaires des SS.·. GG.·. MM.·. 
Abs.•. do gom•. et dernier degré auront lieu dans la 
quatrième semaine de chaque mois. 

162. Chacune des quatre chambres pourra être convo 
quée extraordinairement sur l'Ord.•., soit du S.·. G.•. 
onserv.·., soit du G. •. Président, soit du Président de 
la chambre. Ces assemblées extraordinaires ne changeront 
jamais l'époque des tenues ordinaires; il en est de même 
des assemblées générales, soit ordinaires. soit extraordî 
pares 

163. Un S·. G.·. C.·. G.·. ne pour délibérer, si 
les membres présens ne sont au moins au nombre de cinq. 

r{. Aucun membre d'un conseil , de quelque degré 
que œ soit, ne pourra y assister, sans en avoir la dé 
coration, ou celle d'un degré supérieur. Il est cependant 
permis dans les réunions ordinaires et en famille, de ne 
porter qu'une petite décoration du degré ; mais, dans les 
réunions solennelles, telles que les assemblées. générales, 
fêtes de l'Ord.·., les FF.•. devront tous être munis des 
tabliers, cordons et autres marques distinctives de leur 
grade. 

165. La Puiss. Sup.·. fera connaître- aux Cons.·. des 
différens degrés , les décorations affectées à ces degrés. 
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66. La place des membres des quatre chambres de 

la Puiss. •. Sup. •. est marquée dans chacun de ces diffé 
rens conseils ainsi qu'il suit : 
- Le G.·. Président à l'O. • .. 
- A sa droite, et sur le trône même, un fauteuil 

pour le S.•. G.•. Conserv.•.; à sa gaucbe, un autre 
fauteuil destiné à tout G.·. Dignit,•. qui se présenterait. 
-- A lO·., les SS.-. GG.·. M.·. Abs·, qui, sans 

être attachés à la chamhre, assisteraient à ses Tra.·., 
et les Off.·. Dignit.·. à leurs postes ordinaires. Les 
membres du Cons,•. non Dignit.·. et les délégués pré 
sens sur les lignes du Midi et du Septentrion. 

167. Dans les assemblées géuérales, lorsque le S.·. 
G.·. Conserv.. ne tiendrp. point le Maill.•., .il sera tou 
jours ptacé sur le -trône, à droite du S.•. G. •. President; 
les SS.·. GG.·. MM.·. Abs.·. occuperont les postes dé 
signés par leurs dignités; les Présidens des trois chambres 
seront placés à l'O,•., ainsi qu'il est dit par les articles 
o6, tJ et r2r, à moins que d'autres fonctions ne les 
appellent ailleurs ; les GG.•. MM.·. des Cérém.·. de, 
trois chambres prendront les ordres du S.·. G.·. M.·. 
des Cérém.., et lui seront adjoints; les GG.·. Exp,·. 
des trois chambres seront également adjoints ou S.·. G.·. 
Exp.·., celui du 87m8. degré sera toujours chargé de la 
garde extérieure-du sanctuaire. Les FF·. élevés au 89me. 
degré seront en tête de la ligne du Midi ; ceux du 88m•. 
degré en tête de la ligne du Septentrion ; ceux du 87ma·. 
degré à l'extrémité Occidentale de œs deux lignes. Les 
GG,·. MM,•. appartenant-à des SS.·. GG·. CC.·. GG.·. 
et à des O.·, étrangers qui auraient droit par leur 
grade de visiter Jes Trav.•. de la Puiss,•. Sup,•,, rece 
vront les GG.•. honneurs., et seront placés à l'O.·., avant 
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les Présidens des chambres, à la droite et à la gauche 
da S.·. G.·. Conserv.·. et du G.·. Président. 

SEcTIOl'f Il, 

Objets des Assemblées de la Puiss.·. Sup.. 
168. La Puiss.·. Sup.·. ne s'occupe, dans les assem 

blées générales, que d'affaires générales, La délibération 
des aH'aires particulières, soit à un degré, soit à une sé 
rie, seront prises dans le sein des SS.·.GG,·. CC.·. GG·. 
chacun en ce qui les concerne, 

16g. Dans les assemblées des deux équinoxes, le S·. 
G. •. Conserv. • . recevra le serment des représentans dei 
divers conseils de l'Ord.•. , et des Présidens des chambres, 
lors de leur élection. Il les proclamera , et les fera re 
connaitre en leur qualité. 

170. Dans toutes les assemblées générales, le Pl.·, 
Parf.·. des Trav. •. de la dernière séance sera, après son 
approbation , signé par tous les membres présens. 

171. A la fin des Tra.·., le Chancel,•. en lira l'es 
quisse, qui , après avoir été approuvée, sera signée par 
le G.·. Président et par le Gr.·. Orat.·. 

17'.l. Les deux articles précédens seront également exé 
cutés dans les assemblées particulières des chambres. 

SECTION rn. 
Des Mot, d'ordre des quatre Séries. 

173. A chaque fête de l'Ord.·., le S.·. G.·. Conserv.'. 
donnera au G.·. Président un mot d'Ord.·. qui circulera 
li. l'oreille de tous les SS.·. GG.·. PP.·. de )'Or,•, à 
l'Occident, par les lignes du Midi et du Septentrion, Ce 
mot sera transmis par le G,·. Chancel.·. à tous les Cons.' 
des 1r., am·., 3a·. et {me. séries par l'entremise des 
représentans, 
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• Tous les ans, à l'fquinoxe du printems, le G,•. 
Président fera de m~me circuler un mot d'Ord,·, qui 
rie sera transmis qu'aux ons.·. des 3·,, 3m, et es, 
,séries du rita. 

195. Tous les trois ans, à la même époque de la fête 
du printems, le G.·, Président fera de même circule 
pn mot d'Ord.•, qui !je~ frarumis à tous les ons.·. des 
3a·, et {we. séries, 

1']6, Enfin, tputes les fois que l'Ord.·, aura h p1eurel' 
la perte d'un des SS.•, GG,•. MM.•. Ahs.·. du gom•. et 
dernier degré, le S,•, G.•, Cooserv,, changer~ li'- mot 
d'Ord. •. de ln sério. 

Ij7. Chacun de ces mots sera sacré; il ne pourra i!tre 
communiqué ?i. un F.·,, lors méme qu'il serait de la série, 
autrement que dans le conseil. La demande 1ù:n sera pas 
Je rigueur dans les conseils des 1r•, et ~01•. séries; mais 
elle le &era dans les 3w•, et 4m•, séries. Les SS.•. GG.•. 
MM.•. Abs.•. n'auront mooie le droit de Je communi, 
quer aux FF.·. qn'ils aurajent élevé!! à un dégré quel 
conque, qu'autant qu'ils les ;mront attachds, et fait porter 
.sur le tableau du ÇODiCil de œ clegrl, 

SECTION JY 

Des Honneur,, 

198. Le S.·. G,•, C.·. G.·, du goDJ•, et derniet dégtt 
ne rendra d'Jtonneurs qu'11q S,•. G.•. Conserv.·., des 
GG.•. ConS6'rv.·. éti-angers et aux SS.•. GG,•, ])[M,•. 
Ahs.·, d'un S.•. G.•. C.•, G.·. étranser. Les honneurs 
rendus à Cf?S derniers consistent ÎI. les conduire à l'O.·, 
Uaill.·. Batt.·. précédés de 17 LL.· .• et en passant SOU!! 

la voûte d'A.· .. Les honneurs dus au S,•, G.·. Cooserv.·J 
sont déterminés dans l'article 18o, 

31 3. 
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179. En t:as de décès du G·. Président, le S.·. G.·. 
Conserv,•. aura seul le droit d'installer le nouveau Pré 
aident, et d'en recevoir le serment, 

180. En quelque Cons.·. di rite que se présente le 
S.·. G.·. Conserv.·., en justifiant de sa dignité, les plus 
grands honneurs lui seront rendus : tous les FF.·. sor 
tiront du temple , et le Président, en tête, lui présen• 
tera sur un plateau les trois Maill.·. de lAt.·., les clefs 
du temp! celles du trésor et celles des archives. Il pas 
sera, en entrant , sous la voûte d'A·., précédé jusqu'à 
)'O.•. de 17 LL.•.; là il pourra présider ou remettre le 
Maill.·. au Président du Cons.· .. Les mêmes honneurs 
sont dus aux GG.•. Conserv.•. qui visiteraient un Cons.·. 
où ne se trouverait pas le S.·. G.·. C.·. 

181. Trois SS.·. GG.>. MM.·. Abs·. du go. et der 
nier degré, qui se présenteraient avec des pouvoirs à 
un Cons.·., de quelque degré que ce fut, rœevront les 
mêmes honneurs. 

18a. Un S.·. G.·. M.·. Abs.·. sera reçu à la porte 
intérieure du temple et le Président ne lui présentera 
que le mer. Maill.·. 

183. Les GG,·. MM.·. Const.·. des 87m0·., 88me. et 
8gm•. degrés recevront aussi les GG,·. honneurs dans 

• les Cons.•, inférieurs ; le Président ne les recevra et ne 
leur présentera le l\faill.·. qu'au bas des marches de 
l'autel. 

184. Tout S.·. P.·. du 77·. degré qui se présen 
terait dans un Cons.·. inférieur sera conduit à l'O,·. avec 
les GG,•. honneurs, et le Président lui présentera le 
Maill.·. 
t85. Tout G·. Isp,·. omn.· du 66me. degré qui. 
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se présenterait dans un Cons.·. inférieur sera conduit 
à l'Or.·. avec les GG·. honneurs, et le President lui. 
présentera le Maill·. 

r86. Tout Sub.•. Chev.•. du 33m•, degré qui se pré 
senterait dans un Cons,•. inférieur recevra les GG.·. 
honneurs , et le Président lui présentera le Maill. •. 

187. ll ne sera rendu aucun honneur, dans 1a •"· 
série, à un Chev .... d'un degré înférienr au 33ma., 

188. Tout Chev.·. de la am·. série non 6ee. qui 
se présenterait dans un Cons.·. de la rre.série, sera placé 
à l'OrL·•, mais sans l'hommage du Maill,•, 

18g. Tout S·. P·. de la 3ms. série non 73, qui 
se présenterait dans un os,. des are. et ans. séries, 
sera placé à l'Or.•. sans la présentation du Maill.·. 

1go. Tot S.·. G.·. P.·. de la {ee. série, jusqu'au 
86m·. degré inclusivement, sera placé à l'Or.· .. dans les 
Cons.•, des trois ires. séries, mais en général le l'rlaill.•. 
ne sera présenté qu'aux che(s de série et aus. membr~ 
de la Puiss.·. Sup.•. 

rg1. Si le Président d'un Cons.--. est d•un degré égal 
ou supérieur à celui du F·. Visit·., la préscntatioq du 
Maill,•. n'aura jamais lieu que pour le S.~. G.•. Con 
llerv,·., ou pour trois SS.•. GG.·. MM.·, Abs.·., les, 
quels, représentant la Puiss.·. Sup.., sont toujours au 
dessus d'un S.·. G.·. M.·. Abs.•._ 

192, Tout G.· .. Dignit,•.., d'un rite étranger, qni se. 
présenterait aux Trav,•, d'un Cons,•. du rite de Misraim, 
recevra l~ GG.·. honneurs, mais sans la présentation 
du Maill. •. , et sans que le Président se déplace. 

1g3. Les députations de Cons.·. à Cons.'. recevront 
les GG.·. honneurs, et seront plaoées à. l'O.·. 
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tg{4. Lorsque le S·, G.·. Conserv.·» viendra à déc&. 
der, il en -sera donné avis par le G.•. Chancel.•. à tous 
les Cons.•. du rite lesquels lui rendront tous un. hom• 
mage funèbre, en intercédant pour lui le T.·. P.•.; et 
le Président du Cons.·., de quelque degré que ce soit, 
prendra le signe de deuil pendant trols tenues 

195. Lorsqu'un des SS.·. GG.+, MM.·. du g0 et 
dernier degré viendra à décéder, il en sera donné avis 
à tous les Cons.·, du rite. Le Président intercédera pour 
lui le T.·. P.•., tt prendra le signe de deuil pendant 
]a tenue seulement. Si ce S.·. G.·. M·. était élevé à la 
dignité de G.~. Coosert.·. le deuil serait de deux tenues. 

1g6. Lorsque le Président d'un Cons.·. viendra à dé-. 
œder dans l'exercice de Aes fonctions, il en sera donné 
avis au-i Cons.•• oort'Cspondans seulement, lesquels lui 
rendront les honneurs funèbres prescrits dans farticle 
précédent. 

197. Chaque Cons.•, déterminera, dans ses règlemcns 
particuliers, les honneurs à rendre dans son sein à ses 
officiers et membres décédés. 

SECTIO:t'> V, 

F'es de lOrd.·. et Banquets. 
198. Les fêtes solennelles du rite de Msraim sont 

fixées aux jours mêmes des équinoxes 1 la première , 
c'est-à-dire, celle du printem&, sous le nom de lté11eil de 
la Nature; la seconde, oa celle d'automne, sons relui 
de Repos de la Nature, Chacone de ces fêtes sera célébrée 
par tn banqaet obligatoire ponr tous les FF·. da rite. 
La preiniètt est spécialement consacrée à l'installation 
~ Off.•. Dip;nit,·. de tous les degr'5 susceptibles de 
:renouvellement aODuel. 
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199. Si les facultés de quelque. F.·. ne lui permet 

taient pas de faire cette dépense, il devra, et l'Ord. •• 
lui en impose l'lililigation, en prévenir secrètement le 
Président, qui donnera des ordres au Trésorier, afin 
que la caisse du Cons.•. subvienne pour ce F·., dont 
le nom ne sera jamais connu que du Président. 

200. Les divers Cons.•. pourront, toutes les fois qu'ils 
le jugeront convenable , se réunir en banquets ; mais 
ces banquets ne seront point obligatoires, et aucun F.· .. 
ne sera tenu d'y assister. Il est néanmoins expressément 
recommandé aux FF. •. de ne point oublier que le but 
de l'institution Maçon.·• n'est point rempli par œs réu 
nions, et qu'elJes y sont mête opposées, si elles ne 
sont accompagnées d'un plus grand effort en faveur des 
indigens. 
201. Avant de commencer le banquet, le Président 

devra toujours bénir les mets qui le composent; et, après 
avoir pris sa coupe et avoir bu, il la fera passer en. 
signe d'union aux FF.·. qui dirigent les Trav.·., et, 
s'il est possible, à tous les FF.·.. (Foye , pour le 
cérémonial, les Trav.·. de table des différens degrés 
dans les cahiers). 

202. Il y aura, pendant le banquet, sept santés d'obli .. 
gation. 
La première sera celle du Souverain et de son au 

guste famille; elle sera aœompagnée des veux pour le 
bonheur et la prospérité de la patrie. 
La deuxième sera celle du S.·. G.·. Conserv.·. de la 

Puiss,•, Sup.·,; on y joindra des vœux pour la prospé 
rité du rite de Misraim, 
La troisième sera celle des Puiss.·. Sup.·. des autres 

rites et dgs FF.·. attachés à ces divers rites, 
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La quatrième sera celle du Président du Cons,·.. 
(Elle sera portée par le Me.·. de Cérém.·. placé eu 
face- du Président). 

La cinquième sera celle des Off'.•, du Cons,• .. , et 
des membres qui le composent. 
La sirime , celle des FF,·. Visit.·.. (Dans le cas 

où i1 n'y aurait point de Visit,•,, cette santé serait celle 
de tous les degrés du rite de Misraim). 
La septième enlin , sera celle de tous les M.·., à 

quelque. rite qu'ils appartiennent, et quels que soient 
leurs titres et dignités. Les FF.•, servans seront admi~ 
à porter cette santé, à la suite de laquelle circulera le 
baiser de pait. 
a03. Les FF·. seront invités à communiquer des 

pièces- d'nrehitecture ; ma.is ces. pièces devront toujours 
avoir été communiquées au F.·. Orat.·. 

SECTION VI.. 

Des Demandes en Constitution. 

a04. Tout Cons.·. qui désirera se faire régulariser, 
prendra une délibération qui aura pour objet de de 
mander à la Puiss.·. Sup.· une patente constitutionnelle. 

205. Cette délibération contiendra le nom du S.•. P,•. 
que le Cons.·. a choisi pour son représentant, ainsi que 
l'engagement de verser dans la caisse générale, par cha 
que membre du Cons·., une médaille annuelle de 3 fr. 

206. Cette délibération et le pouvoir du représentant. 
.\fl'ODt signés par tous les: membres fondateurs, timbrés 
et scellés. On y joindra le tableau des membres du 
Cons.·. , conCorme au modèlé ann<'xé aux présens statuts 
et règlc:rneus généraux. Ce tableau indiquera eu outre 
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l'adresse du Cons.·.; le tout devra être envoyé, franc 
de port, au représentant qm le transmettra au S.·. G.·. 
C.·. G·. avec une Pl.·. détaille. 

2.07. Tout Cons.·. en instance devra ouvrir ses Trav.·. 
au nom et sous les auspices de la Puiss.·. Sup,·. du rite 
de Misraïm. 

208. Le prix des constitutions est fixé , ainsi qu'il 
est dit à l'article 52. 

20g. Les constitutions demandées ne seront accordées 
qu'autant que le nombre des fondateurs impétrans sera 
de sept pour la 1re, série, neuf pour la 2,.,..•. et dix pour 
la 3m·., ayant les qualités requises. 
2ro. Le S.·. G.·. C.·. G.·. des GG.·. MM.·. Constit.·. 

de la série à laquelle appartient le conseil ne prendra 
une délibération el en donnera son avis sur la demande, 
qu'après avoir pris toutes les informations nécessaires 
pour connaître la composition du c:onseil et la mora 
lité de chacun de ses membres. 

211. Avant de prononcer la régularisation , la Pu.iss.·. 
Sup,•, pourra désigner un ou trois délégués chargés de 
visiter les travaux du Cons.·. impétrant, et de faire tra 
vailler dans les divers degrés de la classe. 

2 r'l. Si on conseil, regularisé dans un autre rite, 
voulait y cumuler le rite de Misraim, jusqu'au degré 
auque1 il travail1e déjà, sa régularité dans son rite le 
dispensera des informations el visites de délégués pres 
crites par les deux articles précédens. 

a13. Les dispositions des articles précédens ne sont 
point applicables aux Cons.·. établis, soit par les GG.·. 
MM.·., soit par les GG.•, MM.•, oonstituans, soit par 
des délégués de la Puiss.·. Snp.·, quelque soit leur grade. 
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$ECT1ON VII, 

Des demandes en Certificats dés divers degrés du Rite, 

a14 Toutes les fois qu'un conseil du rite solicitera de 
la Puis.·. Sup.·. un œrtilicat constatant Ja régularité 
d'un de ses membres, oe certificat lui sera accordé • 

2 r 5. La demande devra être signée par trois officiers 
du Cons.:. , et contenir les noms, prénoms, qualités ci 
-viles et Maç.·,, Age~ lieu de nai.s.sanœ et demeure du 
.candidat. Élie sera timbrée , scellée et contresignée par 
le Garde dei Sceaux et par Je Secrc!t.·, 

'..u6. Toutes les fois qu'un délégué de la Puis.•. Sup,·, 
.demandera également un œrtificat pour un FF.·., ce 
certificat sera accordé sur cette simple demande , et aux 
mêmes conditions. 

217. Le prix: du certificat sera de 20 francs poµr tou, 
les degrés, à quelque série qu'ils appartiennent. 

S.ECTIO!I' V Il I• 

De, Installations, 

at8. La Puiss.·. Sup.·. installera tous les Cons.·. aux 
quels elle aura accordé des ,constitutions, soit par dr .. 
.députés élus par elle , soit par une députation choisie 
dans Je Cons.·. chef de la série à laquelle appartient 
le a,n.seil installé, et qui aura été désignée par elle. Les 
conseils créés par le S.·. G,·, onserv.· sot seuls excep 
tés de cette ,:lisposi1ion. 

219. Le plus Agé des commissaires présidera J'instal· 
latioo ; il sera dépositaire des pouvoirs de la commis 
sion et des constitutions du conseil instllé. 
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!HO, Cette commission recevra, dans le sein du conseil, 

les mêmes honneurs que recevrait la Puiss.•. Sup,•, elle-· 
même. 

22. Le Président de l'installation ayant été conduit à 
l'O. ·•, et les deux autres Commissaires à l'Occ,•,, le Preii 
dent s'assurera si tous les FF.·. présens ont droit d'assister 
aux travaux, en les faisant reconnaître individuellement; 
ensuite de quoi, il leur fera prêter un serment indivi 
duel de fidélité à l'Ord.·., de soumission à la Puiss.. 
Sup,•., et d'obéissance aux statuts-généram:. 

122. Le prodis-verbal de l'installation solennelle sera 
sigo~ par les trois Commissaires. 
223. Le Président, après avoir prononœ solennelle 

ment l'installation, fera circuler le mot d'Ord. •. de la série, 

CHAPITRE VI. 
De, quatre Sériel, 

TITRE Jer. 
De la quatrième Série. 

224, La 4ma, série forme deux classes, non compris 
les quatre chambres de la Puiss,•, Sup.·. ~ la première 
classe, appelée le S.·. Cons.·. du 8r·. dégré, com 
prend du 98mm·. au 8rm. degré inclusivement; la deuxième 
classe, appelée le S.•• C. •, du 86m. degré, comprend du 
8:am•. au 86oue. degré inclusivement. 
a25. Il ne pourra exister dans le royaume qu'un seul 

S.·.•. du 81me. et du 86m. degré. es conseils se 
ront sous l'inspection , la surveillance et l'administration 
immédiate du S.·.G.·.C.·.G.·du gom·,et dernier degré. 
a26. Aucun F.·. pe Pourra être .admis dans les CC.•• 

de la série Cabalist.•.,. s'il n'est élevé au 77, degré, et 
3a 3. 
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si son avancement n'a l'assentiment: unanime de tous les 
membres du S.·, C,•. du 81me. degré. 

:2:17. Les Cons.•· de cette série ne pourront ~tre éta• 
hlis que par le S.•. G. ·• Con.sel'V,', lui-même, ou pat 
un G.·. M.·. autorisé à cet effet. 
228 • .Aussitôt que ces Cons.·. sont étahlis, le S.•. 

'G.•. Conserv,•, onlonne au G.•. Chancel.·. de leur faire 
expédier leurs constitutions, sans autre formalité. Il en 
est de mfune pour tous les Cons.·. érigés et créés pat 
le S. •. G. •. Consen. •. ou par ses 1-epréscntaus, à quel 
que degré du rite que œ soit. 

TITRE Il. 
De la troisième Série. 

22g. La 3m·. série forme quatre das.ses, ou S,•, C.•.; 
savoir : (oyez Art·.1o). 
Le Souv.·. C.•. du 7om•. degré, comprenant les 67m., 

68ms, 6gm· et 9omse. degrés. 
Le S.•, C.•. du 73me, degré, comprenant les 71111•,, 

7am. et 73ma·, degrés. 
Le S.•, C.·. du 75me, degré, comprenant les 74. 

et y5m·. degrés. 
Le S.·. C.·. da 77m. degré, comprenant les 6m 

et 7je. degrés. 
1ECTIOl'f PllEll!lf:RJ!, 

Du S.•. O.•, .du 77m• . .degré, 

a3o. II ne pourra erister dans le royaume que cinq 
SS.•, CC.·: du 77m•. degré; savoir : on pour le Levant, 
Ua pour le Couchant, un pour le Midi, \JD pour le 
Septentrion, et un pour le Centre. 
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31. Les SS.·. PP.•. du 77m•. dcgre sont, dans tous 

les CC.·. des degrés inférieurs, représentans nés des 
SS.·. GG,·. MM.·. Abe.·.y les honneurs qui leur sont 
dus sont déterminés paF l'article 184 de ce règlement. 

232. Cinq SS.·. PP. da 77m. degré suffisent pour 
former le noyau d'un Cons.•, de ce degré. Le nombre 
des membres du Cons,•. ne poun-a jamais excéder 77. 

a33. L'élection des. Off .... aura lieu tous les cinq ans; 
'Q1l y procédera par la voie du. scrutin-. 

234, Aucun F,•, ne sera admis au nombre des GG.·. 
lnsp.•, lntend.•, et Régul.·. Gen.·. du 77·. degré, s'il 
n'est pourvu des plus hauts G. •. de la 3m·. série, et 
s'il n'a l'assentiment "unanime de tous les membres du 
S.·. C.-. 
a35. LOrd.·. donne l'aptitude aux SS.•. PP.•. dô 

9m. degré, chefs de la 3m·. série et Surv.·. des deux 
premières, de recevoir le pouvoir d'initiel' tout Prof.·., 
et de .régulariser tout F.· .. irrégulier, lorsque leurs qua· 
lités morales, le bien de l'0rd.·. et celui de l'humanité 
l'exigeront. Ils. devront, dans ce cas, se conformer à ce 
qui est prescrit dans le même cas aux SS.·. GO.· .. 
MM.•. Abs.· .. (Art.· • 95 et g6). 
a36. Un S.·. P·. du 7m·. degré, muni de pouvoirs, 

ne pourra les mettre- à exécution dans aucun Cons .... où. 
se trouvera un S.·. P.·. d'un degré .supérieur, ayant 
lui-même des pouvoirs, à moins que ses pouvoirs ne 
lui en donnent la licence spéciale. Cette licence ne pourra, 
jamais s'étendre au cas où le F.·. d'un degré supérieur, 
muni de pouvoirs, serait membre de l'une de$ eham., 
hres de la Pu,iss. •• Sup.·.3 à cet eJfet, il doit prendre 
l'avis du G.·. M,•. 
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a39. Tout S.·. P.· du 97·. degré devra instruire 
de ses opérations la Puiss,•. Sup,•, et le S,•. G.•. C.·. 
G·, auquel il appartient. 

238. Les attributions des divers offices , ainsi que Je 
:mode d'administration, sont déterminéa par les diverses 
Bections du Chap.·. I. 

IECTI01' 11, 

Des Cons.·. des 70,, J3 et 95. degré. 
23g. Les SS.·. Cons.·. des 707., y3m.et 75m·. degrés 

ne pourront admettre aucuo F,•,, qu'il n'ait les qualités 
requises pour être admis dans la série mystique, qu'il 
me soit décoré des plus hauts grades de 1a 2-. série, 
et qu'il n'ait l'assentiment unanime de tous les membres 
du S,•. G,•. C,•, G.•., ( Yoyn, pour les hoooeurs qui 
leur sont dus, l'article 189) • 

TITRE III. 
De la. deuxième Série. 

.2,f.o, La 2m•, .série forme quatre classes ou Cons,•, ; 
aavoir , ( Yoye5 article 9). 
Le Cons.•~ du 4,m•, degré, comprenant du 34111•. au 

41m•. degré inclusivement. 
Le Cons.•. du {5e·, degré, comprenant du ,f1m•, B1I 

{5. degré. 
Le Cons,•, du 51m·, degré, comprenant du 46-, au 

5rm·. degré. 
Le Cons.·. du 66me. degré, comprenant du 5:am•, au 

66m.•. degré. 
a41. Les GG.•. lnsp.•, lnquisit.•. Command.•., chefs 

et inspecteurs de cette série, y reçoivent , ainsi que 
dans la 1N,, les honneurs détenninés par l'article 185 
de ce règlement. 
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242. Neuf FF.·. suffisent pour former le noyau d'na 

Cons.·, de cette série. Le nombre des membres de cha- 
41ue Cons.•, est déterminé par les cahiers du degré. 

243. Les offices d'un Cons.•, de œtte série sont indi 
qués dans les cahiers de chaque grade. 

244. Le nombre des Cons.•• , de quelque degré que 
œ soit de la 2-. série, est indéterminé : il peut y en 
avoir un dans chaque province, et même dans chaque 
'Ville. 

TITRE IV. 
De la première Série. 

245, La 1re. série forme six classes ou Cons,•.; savoir! 
( Yoyez article 8 ). 
La L.•. ou le Cons.·. de la mr. classe, comprenant 

les 1·,, 2mm·. et 3es degrés, 
Le Cons.•• de la :ame. classe I comprenant du 4me, au 

8me, degré. 
Le Cons.•. de la 3ma·, classe, comprenant du 9iu. au 
3·. degré. 
Le Cons.•. d& la (m•. classe, comprenant du 1(111.• au 
1me, degré. 

Le Cons,•, ou collêge de la 5m ... classe, comprenant 
du 22m·, au 3m·. degré. 

Le Cons.·. de la 6m•. classe, comprenant du 31"'•• au 
33a·. degré. 
a46. Les Subi.·. Cbev.•. du chois, chefs et lnsp.·. de 

cette série , y reçoivent les honneurs déterminés par 
l'article 186 de œ .règlemenL 

247. Sept FF.-.. suffisent pour former le noyau d'un 
Cous.•. de cette série. 
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{8. Le nombre des membres de ces Cons.·. est déter 
miné par les cahiers de chaque degré. 

249. Les offices sont également indiqués dans chaque 
eahier. 
a50. Nul Prof,•. ne pourra Etre admis à l'initiation, 

avant qu'il ait -été fait sur sa personne , ses qualités 
et sa moralité, in rapport au V éo. •. , qui chargera de 
prendre des renseignemens sur le candidat tels et autant 
de FF.·. qu'il jugera convenable. 
251. Les noms des rapporteurs ne seront jamais con 

nus d'aucun F.·.,. et spécialement du F.•. présentateur- 
ni du candidat. ' 
25:r... Jusqu'au moment où le Prof.·. proposé aura 

été accepté , le nom du F. •. présentateur ne sera connu 
que du Véa.·. 

253. Lorsqu'un F.·. voudra proposer un Prof.·., il 
remettra Ja présentation, signée de lui, dans les mains 
du Vén.·. qui en fera la proposition à la L.•. 

254. Aprè-s avoir- communiqué le résultat du rapport 
des Commissaires, le Vén.·. consultera tous les FF.•, 
sor l'admission ou Je- rejet. Apres les éclaircissemens 
convenables, il fera circuler le scrutin auquel devront 
voter tous les FF.·., à quelque rite qu'ils appartiennent. 

a55. Si le scrutin est favorable au candidat, le V.·., 
après en avoir proclamé le dépouillement, recevra l'at• 
testation, par serment du présentateur , des bonnes vie 
et mœurs de son proposé. 

a56. Un Prof.·. ne pourra être admis, s'il n'est âgé 
de dix-neuf ans. Les' fils de Maç.·. auront seuls le pri 
vilége d'être reçus à dis-sept ans. 
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a59. Un fls de Maç.. pourra être présenté et admis 

dès le jour même de sa naissance ; mais il ne pourra 
lui être fait aucune communication avant l'âge de dix 
sept ans 

CHAPITRE VII. 
Dispositions générales. 

a58. L'Ord.·. entend que tous FF.•. MM,•., Ch.•., 
PP.·. SS.·. et SS.·. PP.·., à quelque degré qu'ils appar• 
tiennent, se conforment exactement , strictement et reli 
giesement, à tout ce qui est prescrit, ordonné et voulu 
par les statuts-généraux. Quiconque ne s'y conformerait 
pas et s'en écarterait, serait aussitôt effacé du G.·. L.·. 
sacré, et ne pourrait plus être admis à assister aux travaux 
de l'Ord.·., ni à participer aux bienfaits qu'il" répand, 
ni aux droits et prérogatives qu'il accorde. 

a59. quelque degré que soit un F,·., il devra 
retirer , dans les trois jours qui suivent sa réception au 
Cons,•. , le certificat constatant son grade ; saus lequc1 
certificat;, il ne pourra être admis aux travaux d'aucun 
degré du rite. Passé le délai prescrit, le cout du certi. 
Jicat sera doublé ; et , après trois- mois, il sera tenu en 
outre de verser dans la caisse des pauvres la somme de 
10 francs. 

26o. L'Ord.·. interdit à tout Cons.•. de s'entretenir 
d'affaires relatives aux finances , ou à l'administration 
intérieure , séance te,nante. A cet effet , Jes Présidens 
devront, lors de leut élection, nommer un comité d'ad 
ministration , lequèl sera composé des FF. •. les plus an 
ciens du Cons.·,, et, autant que possible, des fonda 
teurs. Toute décision prise dans ce comité, recevra son 
entière exécution sans appel, 
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a61. Les Pres.idens des classes devront toufours être 
choisis au moins parmi les FF.·. décores du degré le 
plus élevé de la classe, pour les 1'•· et 2ma, séries, et 
de la classe supérieure, dans les 3m·. et 4. 
a62. Aussitôt qu'un Cons.•, est établi, dan1 quelque 

série et à quelque degré que ce soit, il doit former dans 
son sein des règ'lemens particuliers pour sa discipline 
intérieure : bien entendu que œs règlemens particuliers 
ne doivent jamais être en opposition avec les règlemens 
généraux qui doivent seuls faire loi, et auquels on doit 
strictement et religieu.sement se conformer, lorsqu'il 
s'agit du dogme Maçon,•,, 011 d'un objet iniéressant 
l'Ord..•, en général. 
a63. Lorsque , par un motif légitime, un Prof.·. 

aura été refusé à l'initiation , ou un F. •, à un avance 
ment de grade, ce Prof.•., ou ce F.·, ne pourra jamais 
être regardé comme Faisant partie de l'Ord.·. ; il en est 
banni pour la vie : àcet effet , le Cons.•. donnera con, 
naissance de son refus à la Puiss.•, Sup .. •. 
a64. Tout arrêté de la Puis.·. Sup.., relatif à la 

discipline intérieure de l'une de ses chambres, sera eré 
euté même avant sa promulgation. Tout arrêté, au con 
traire, qui intéresse l'Ord.·. en générale, ou quelque 
Cons.•. en particulier., ne sera esécuté qu'après sa pro 
mulgation. 
s65. En cas de dout.e sur le sens positif d'un article 

des règlemens-généraux, l'interprétation en est spéciale 
ment réservée au S.·. G.·. C·. G.•, du gom•. et dernier 
degré, et même au S.·. G.·. Conserve., dont la dc!ci 
sion, en ce cas, est absolue. 

266. Il est illicite et souverainement défendu à tout 
,·.M.., Che·., P·. S.·., et S.·. P.·. du rite de 
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Msra'im, de jamais dire, ni le jour, ni l'heure, ni le 
Ji.eu où il a été reçu; ni les cél·émooies et circonstances 
qui ont accompagné sa réception. 

26. 'Tout Cons,•,, de quelque degré que ce soit, qui 
aurait à se plaindre d'un F.•,, ou d'un autre Cons.•, 
du rite, devra toujours adresser sa plainte sous le voile 
du mystère, re. à la Puiss.·. Sup.·.; 23° au Cons.·. des 
GG,•. lnsp,•. Intend.·. et Régularis.•. de la délégation 
dans laquelle il se touve; 3°. au Cons.•. chef de la série, 
sous la surveillance duquel il est placé : bien entendu 
que cet article n'est applicable qu'aux trois premières séries. 

a68. Si, dans un état, il n'existait que des SS.·, GG.·. 
PP.·. du y7m·. degré, ou des GG.·. Ministres consti 
tuans, représentans légitimes de l'Ord.•. des 87me, 88me, 
et 8ge. dcgrés, érigés en Sup.·. G,·. Cons.·. G.·., cet 
établ.is.sement. ne sera considéré régulier, et ne pourra 
administrer le rite jusqu'à leur degré, qu'après que trois 
Cons.·., déjà établis dans l'état par quelque chargé de 
pouvoirs , y auront adressé leur soumission et nommé 
près d'eux des représentans, conformément aux statuts; 
et, dans le cas où il ne s'en trouverait aucun dans l'état, 
ce S.·. G.·. C.·. G,·, devra se Sire installer par la 
Puiss.·. Sup.·. du rite de l'état le plus voisin, ou par 
quelqu'un de ses représentais, lesquels le feront au nom 
de lOrd.·. ; il se±ténu de justifier de sa régularité par 
un plan parfait d'architectuye qui sera déposé dans les 
archives. Dès cet mstant, , le S.·. G.·. C.·. G.·. fera 
fonctions de Puiss,•, Sup.~., jusqu'à ce qu'un S.·, G.·. 
Conserv.•. du rite en ait établi une. 

269. Pour sa corresponJance avec la Puiss.·. Sup.·., 
tout Cons.·. seconformel'a am: modèles annexés au, pré• 
ens règlemens- génér. 

3. 
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20. 'Tonte L.·., Chap,·. 1 Coll.·., Direct,•. t Syn.·. 1 
Tribun.·., Consist.·., Cons.. et Cons,•. G,•., et tout 
1\1.·., Chev.•., P.·. S.•,, S.•, P.·. et S.· G·. M.·. 
qui s'écarterait des présens statub et règ1emens-généraux 
de l'Ord.·., lesquels sont inaltérables et perpétuel,., se 
ront aussitôt effacés du G·. L·. sacré : leurs noms seront 
inscrits ignominieusement et avec opprobre sur le G.·. 
L.". d'exclusion, et l'Ord,·. appellerait sur eux la haine 
et le mépris des FF.•. et la vengeance du T.•. P.•. 

NOi\IENCLATURE 
.Qe.r Classes et Degrés des quatre SérieJ 

du Rite de JJ/israim. 

PREMIÈRE SÉRIE. 
1%. CLASSE. 

1. degré Apprenti. 
3, Compagnon, 
3•. -- Maître. 

:i •. ct.ust. 
4. - Me.·. Secret. 
5•. -- l'rf•.·. Parfait. 
6•. -- M•.·• par Curiosité, on Secrél.llire intime, 
,•. -- M0,·, en Israël, ou Prévôt et Juge. 
8•. - M.·. Anglais. 

3e. CLA9SE, 

g.-- Élu des IX. 
10 - Élu de l'inconnu, 
» Élu des XV. 

2°. Élu Parfait. 
13•. - Illustre. 
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4. cLAssE. 

14•• - Écossais Trinitaire. 
e, Écoss.•. Compagnon. 

16•. - Écoss. •• Maître. 
17•. -- Écoss.·. Pan.issière. 
18•. -- Me.•, Écoss.,, 
19•. - Écoss.•. des JJJ. 
20•. -- Écoss.•. de la Voûte sacrée de Jacques VI. 
:;ue. -- Éco..s.·. de S1.-André. 

5•. CLASSE. 

22•. - Pettt Architecte.. 
g3e, Grand Archit.•. 
24•• -- Arcbitectd.re, 
a5·. pp.· Parf.·. Arelit, 
26•. -- Comp.·. I>arf,·. Archit,· .. 
27•. - l'rl•.·. Parf.·. Archit.•• 
28•. - Parfait Arcbit.·. 
29•. -- Sublime .Écoss. •• 
3o•. - Subi.·. Ecoss.·. d'Hérédom .. 

6, CLASSE. 

3 r•. - Royal Arclie .. 
32•. - Grand Hache. 
al•. - Suhl.·.Chey.•. du Choix, Chefd.e lu•.série.. 

DEUXÈME SÉlllE. 
% CLAssE. 

3.{•. - Chev.•. du Subl.• .. chQiL 
35 .. , - Chev.·, Prussien. 
36". -- Chev.•. dn Temple. 
3.7•. -- Chev.·. de l'Aigle. 
38.- Cbe.·, de l'Aigle noir. 
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39.- Chev.•, de l'.Aiglt! rouge. 
4o•. -- Chev.·. d'O,·. J:,l.iuc. re.- Chev.•, d'Orient. 

8•, CLASSE. 

2°. - Command.·. d'O.·. 
,{3•. -- Grand Command.·. d'O,·. 
44•• - Arch.•. des SS.·. Command.·. du Temple. 
45•. - Prince de Jérusalem. 

9. CLASSE. 

6e.- S.•. P.·. R.·. f de Kilv.•. et d'Hérédom, 
47•. - Chev.•, d'Occident. 
48•. - Subi.·. Philosophe. 
fig•. - Chaos 1r., Discret. 
5o•. -- Chaos 2•. , Sage, 
51•. -- Chev.·. du Soleil. 

108, Cl,ASSE, 

52•. - Sup,•, Command.•. des Astres. 
53•. - Philosophe Subi.·. 
54e. Clavi-Maç.·., 1·r. Gr.·., Mineur. 
55·. Clavi-Maç.·., a·. Gr.·., Laveur. 
56•. - C/avi-.AJ.•., 3•. Gr,•., So,ifjleur. 
57·. Clai-M.·., 4e. Gr.·., Fondeurt 
58•. -- V.·. l\f.·. Adepte. 
59°.- Élu Sou.·. 
oe, - Souv,•, des Souv.·. 
61•. M.·, des LL.•, 
62•. - T.·. H.·, et T.•. P.•. 
63•. - Cbev.·. de la Palestine. 
64•, - Chev.·. de l'Aigle blanc. 
65•. G.·. Élu, Chev.·. K·., S.·. G.•. lnsp.•• 
66•. - G,•. lnquisiL.•, Command,•, 
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TROISI.Èl\lE SÉRIE. 

I". CLASSE. 

6·. Che.·. Bienf.·. 
68•. - Chev.·. de l'Arc•en-Ciel. 
6g•. -- Chev.·. du B.·., ou de la Ranula., di"l 

Hynaroth. 
0°. T,·. S.·. Isr.•. Pr.•. 

q1°. S·. Pr.·. Talmudim. 
72°. S.·.P.·. Zakd,·. 
73•. - G,•. Har.•. 

tJ•. CLASSE, 

74•. - S.•. G.•. P.•. Har.•. 
75•. -- S.·. P.·. Hasid.•. 

1 4 •• CLASSE. 

76•. -- S.·. G.•. P.·. Hasid.·. 
:n•• - G.·. lnsp.·. Intend.·. Régular.·. G.•. de 

l'Ordre. 

QUATRIÈl\lE SÉRIE. 

8·.-- 79%. -- 80·. -- 8r%. 
16·. CLAssE. 

82•. - 83•. - 84•- - 85•. - 86•, 
1 7•, CLASSE, 

e.-- SS.•. GG.·. PP.·., GG.•. MM.•. Constit.•. 
Représ.•. Ugit.•. de l'Ord,•, pour la 1re, 

&1$rie. 
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88", - SS.·. GG.·. PP,•,, GG.·. MM,•. Constit.·. 
Représ.·. Légit.·. de l'Ord.•, pour la :a•. 
série. 

89•. -- SS.·. GG.·. PP~•., GG.·. M'\f,•. Constit.·. 
Représ.·. Légit.·. del'Ord.·. pour la 3·. série. 

9oe, et dernier degré. SS,•. GG.•. M'U.·. Ahs.•,.Puis-5,·. 
Sup.•, de l'Ord.·. 

NoTA. Le prir des Grad.•. est omis malgré les dis 
positions des Art.•, 46 et 5:a. 
Nous renvoyons au Grand Tuileur imprimé à Paris 

( 18ao--123 ) pour les signes , paroles , attouclemens, 
marche, batteries, âge, noms etc. etc. des go degrés 
de l\lisrai:m qui y sont tous désignés ,:.t détaillés. 

i\IODÈLES. 
(N». 1). 

MODÈLE du pouvoir d'un Représentant de quelque 
degrt! du Rite de Misra"im que ce soit. 

A LA GLOIRE DU ( Pl~ce- ) TOUT-PUISSANT. du Tubre. 

SALUT SUR TOUS LES POINTS DU TRIANGLE. 

RESPECT A L'ORDRE .. 

EXTRAIT du Livre d'Or de la R.·. L.·. ( ou Colis.•., 
ou Souv. •. C.·.), sous le titre distinctif de 
(ou du degré), à lO·.de du 
jour du mois, anoo luci 58 

Le R.•, F.·. Ornt.•. {ou G.·. Orat.·.) a demandé' 
que, pour satisfaire à l'article 2o{ des statuts et règlemens• 



MAÇONNIQUES. - 1818. a63 
géneraux de lOrd.·., il fût procédé à la nomination 
d'un représentant du Cons.·. auprès dela Puiss.•. Sup.•. 
du rite. 

Le Cons.·. délibérant. et les voix recueillies par le 
scrutin, le Cons.•. ( ou la R.·.L·., ou le Sup. •. Cons.•.) 
a nommé, pour le représenter auprès de la Puiss.·. Sup.·. 
de l'Ord.·. Maçon.·. de Jlfi.sraim et de ses quatre séries 
( pour le royaume des Pays- fus) le T,•, R.•, , T.•. 
Ill.•, et T.·. Ecl.·. F,·. (nom, prénoms, degré' auquel 
il est élevé). 

En vertu de cette décision, le Cons.•. donne au T.·. 
R.·., T.·. Ill.·. et T.•. Écl.·. F.·. N. plein pouvoir d'agir 
pour lui en son nom , conformémeat aux statuts et rè 
glemens-généraux de l'Ord.·., et aux instructions que 
le Cons.·. pourra lui envoyer, promettant d"approuver, 
reconnaître et exécuter le tont. 

Délivré lO.·. de 
anno lucis 58 

, le jour du mois, 

( Signature du Présùlent ) 
(Signature du rr. Officier). 
(Signature de l' Orateur). 

Par ordre du Cons.•. 
Le Secrétaire, 

Timbr et scellé par 
noue, Gai de des Sceaux 
el timbre du Cum.·. 
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(N. a). 
,DIODÈLE d'une demande en Constitution pour tous 

les degrés du Rite. 

A LA CLOE DU (,"""; ) TOUT-PUISSANT. 
U A UII ,.e. 

SALUT SUR TOUS LES POINTS DU TRIANGLE. 

RESPECT A L'ORDRE. 

Au nom et sous les auspicès du Sup.·. G.·. C.•. G.·. 
( pour le royaume des Pays-Bas) des SS.·. CG.·. MM·. 
Abs.·. de l'Ord.·. l\laçon.·. de Misra"ùii et de ses quatre 
séries, gom. et dcrier degré; 
Le Cons.•. du degré ( ou la R.•. L,·., ou 

le S.·. C.·.) sous le titre distinctif de , à 
l'O.·. de 
Au S.·.G.·. C.·. G.·. du gome. et dernier degré du 

rite de Msraim , Puiss.·. Sup.·. ( pour le royaume des 
Pays-Bas). 

TTT.·. IL.·., TTT.·. É.·. ±r 'TTT.·. r.·. FFF.-. 
Réunis sous vos auspices pour le bien général de 

l'Ord.•, et celui de l'humanité, nous venons, par ce 
Pl.•. Parr.•. d'Archit.•., solliciter de vous la haute fa 
veur d'être classés au nombre des Cons.·. réguliers de 
votre correspondance , vous suppliant de nous accoa·der 
des constitutions qui régularisent le Cons.·. du 
degré établi à l'O·. de , sous le titre dis- 
tinctif de , conformément au vœu de la 
délibération prise par nous, le jour du mois,. 
ano lucis 58 , dont ertrait cst ci-joint. 
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Reœvez l'assuranœ de notre -dévouement il l'Ord.•., 

de notre attachement à la Pu1ss. •. Sup. •. , et de notre 
obéissance aux statuts et règlemeus • généraux de l'Ord.· ... 

A l'O.·. de ,. le jour du -mois, 
anno luci, 58 

( Le President). 
(Le 1-er. Ojficier). 
(i'Orateur). 
Par ordre ( du Cons.· . .ou de la L. •. ) 

Le ,Se.crit.·. 
T1br et 1cellé par 

nous, Garde des Sceaux 
et timbre (du Cons.. 
Clu de ta L.·.) 

'(N. 3). 
MODÈLE d'une demande de Bref pour tous les 

det,rés du Rite de Misrai'm. 

4 LA cLomt pu (5.) ToUr-PU1ssANr. 

SALUT SUR TOUS LES POII\TS nu TRIA GLE. 

RESPECT A L'ORDRE. 

Au nom et sous les auspices du Sup,•, G.•. C.•. G.·. 
( pour le royaume des Pays•Ilds) cles SS.·. GG.·. MI.·. 
Abs.·. de l'Ord.·. Maçon.·. de lrlisrai.",n et de ses quatre 
séries, 90111e. et dernier degré; 

Le Cons.•. du degré ( ou la R.·. L·., ou 
le S.• . .C..•,) sous le titre distinctif de , à 
l'O.·. de 

34 3. 
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Au S.·.G·. CG.·. G.·. du g0me. et dernier degré du 
rite de Misraim , Puiss.·. Sup.•, ( pour le royaume de. 
Pays-Bas). 

TTT.·. IL.·., TTT.·. Éa.·. r TTT.·. +.·. FFF.·. 
Le T. •. C. •. F. •. (noms, prénoms, qualités cù,iles, 

grades et dignités Maçon.·.) né à ,_pro- 
vince de , le (jour, mois et an), 
demeurant à , membre de notre Cons.., 
désire obtenir un bref constatant sa qualité de Maç.·. 
Rég.·. à ce degré; nous avons la haute faveur de vous 
prier d'accéder à sa demande. 

A l'O.·. de 
anno lucis 58 

, le jour du mois, 

( Le President). 
(Le rr. OQJjcier). 

( L'Orateur. ). 

Par ordre ( de la L.·.ou du Cons..) 

Le Secrét,•. 
Timbré et scellé par 

nous, Garde des Sceaux 
et timbre ( de la L·, ou 
du Cons.·.) 
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(Ne. 4). 

11/0DÈLE du TABLEAU des Membres de tous 
les Conseils du Rite de Misraïm. 

( 
Place ) 

du Timbre. 

TABLEAU des FF.•. composant le Cons.·. da 
degré ( 011 la R.·. L. •. ou le S.·. C.·.), sous le titre 
distinctif de 

A l"O.·. de , /d'époque du jour du 
mos, anno lacis 58 

NOMS QUALITÉS NAISSANCE. DEMEURE. SIGNATDRE ----- Manu 
de Civiles. 

Jour 
N·. Prén.·. Ma.·. Dign.·. Lien. et An. Lieu. Rue. proprid. Fam.•. Mois. -- - -- -- -- -- - -- - -- -- 

Certifié par nous, Président et Of.·. (de la R.·. L.·. 
ou du Cons.·. ) , le jour du mois, anno lucis 58 • 

Le Président. 
Le rr. Dignitaire Le am. Dignitaire. 

L'Orateur, 
Pu ordre ( de la R.· 

G,•, Expert. L.·. ou du Cons.· J 
Le Secre't.·. 

Timbré et ■relié 
par noua Garde des Le. 
Seaux et timbre {de 
la L'. ou du Cons.·.} 



ANNALES 

Collationné et arrêté par nous Souv.·. Gr.·. Mait.•. 
absolus de l'Ord.·. Maçon.·. de Jllisra'irn et de ses quatre 
séries, composant le Sup,·. G.·. G.·. G,•, du go·. et 
dernier degré ( pour le royaume des Pays-Bas) les. 
préseos statuts et règlemens-généraux comprenant deux 
cent soixante-dix articles en sept Chap.•,; et en outre 
la nomenclature des degrés du rite, et les modèles y 
annexés edraits du G.•. L.•. d'or de la Puis.s,•. Sup.•., 
tonfotmément à l'original. 

Donné dans notre Sup,•. G,•, C.·. G.•., ?i l'O.•. du 
l\fonde, sous un point fixe de l'Étoile polaire, répon• 
dant au 5od 51" de latitude Septent,• .. A la Val.·. de 
:Bruxelles, le 5w. jour du 2me. mois de l'an de la V.·. 
L.·. 5818. 
Les GG.·. MM.·. Ahs,•. et GG.•. Cons,•. de l'Ord.·. 

Maçon.·., 

(Suivent les signatures), 

Pour copie conforma, 

DE PAR LA PUJSS.·. SUP.•. 

Le G.·. Cancel.·. de fOrd. ·,, 
ommand.·., MALczEwsK1, go°. 

et dernier degré, l'un des GG,•. 
Cooserv.·. 

Scellé et timbré par nous, 
G.·. &arde des Sceaux et tim• 
mes de la Puiss. •. Sap.·. 

GorFIN. 

Le supérieur G.·.Conserw., 
de l'Ord.·. 

J. BEDARIDE, 
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ANNEXE A LA PIÈCE N.0• LXXVII. 

RÈGLEMENT de la Respect.·. L.·. llfère, l'Arc 
en-Ciel, Or·. de Paris, constituée exclusivement 
wu Rite de Msraim. 

Hee est rera frateritas, qu nullis casibus 
scinditur , quam non solùm dissociare rel deserere 
locorum vel temp<>rum intervalla non pravalent, 
aed nec mon quidem psa duvellit. 

Rabaniu auper Mauhœum. 

A.·. L.·. G,·. D.·. T.·. P·. 
A J'O,•. du Monde, sous un point fixe de l'Étoile 

polait-e , répondant au {8ma. degré 5o minutes , 1 
secondes, latitude Septent.·., Val.·. de Paris, Je 24m•, 
jour da ·, .mois anno lucis 5818. 

PRÉLL"'\IINAIRE. 
La R.•, L.•. sous le titre distinctif de I' Arc-en-Ciel, 

.eelon le rite de lJfisraïm, à la Val.·. de Paris, créée le 
r. jour du 12. mois anno lucis 584, constituée 
le arma·. jour du 6ma·, mois anno lucis 5815, ayant 
voulu assurer à sa fondation l'éclat et la prospérité dont 
elle a joui jusqu'à ce jour ; 

Considérant que le moyen le plus efficace d'atteindre 
ce but si désirable , est de faire conn.tître à tous les 
membres composant l'At.·. ses charges et ses préroga 
tives, par la promulgation des statuts et règlemens , afin 
qu'aucun d'eux ne puisse prétexter cause d'ignorance ; 

Convaincue d'ailleurs par l'expérience que le temps et 
]es CÏN?onstanœs nécessitent quelquefois des modification& 
tendantes à améliorer ou à fortifier les vrais principes. 
de la Maçon.·. j 
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Déclare, 

Que les statuts et règlemens de ladite L.•. mère de 
l' Arc.en-Ciel , revus par la commission nommée à cet 
effet, discutés et arrêtés article par article, séance te· 
nante , dans l'ordre suivant , ont force et vigueur, et 
deviennent dès ce moment obligatoires pour tous les mem 
bres qui la composent. 

SECTION PREMIÈRE. 

ART. te. La R.·. Le·. mère de l'Arc-en-Ciel est consa 
er e la gloire du Tout-Puissant, sous les auspices seuls 
et immédiats de la Puiss.·. Sup.·. du rite de Misraim en 
son 9one. et dernier degré, Or.·. de France, la Val.·. 
de Paris, et sous la protection du gouvernement français. 

a. Quoiqu'elle ne reconnais.se que la Puiss.·.Sup.·. pour 
régulatrice de ses Irav.·,, néanmoins, suivant les prin 
cipes constitutifs de la l\laçon,•, universelle, elle ac 
cueille et reçoit dans son sein tout Maç.·., de quelque 
rite qu'il soit , quelque croyance religieuse qu'il professe, 
pourvu qu'il justifie de ses titres Maçon,•. 

3. Elle n'admet à ses mystères que des hommes vertueux, 
de condition libre, et revêtus enfin des qualités requises 
par les statuts-généraux de l'Ord.·. Maçon.·. de Misraüm, 
et de ses quatre séries. 

• 'Toute admisssion se fera par la voue du scrutin et 
de la manière prescrite par les statuts-généraux. C'.e scru 
tin sera composé de boules blanches et noires ; les blan 
ches seront pour l'admission, et les noires pour le rejet> 
vec cette clause qu'une boule noire renverrait à. la 1e. 
tenue, deut noires à la am., et trois noires prononce 
raient l'exclusion absolue. 
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5. 'Toute présentation d'an Prof.·. pour l'initiation, ne 
pourra être faite que par écrit et sous la signature du pro 
posant. Dès qu'il s'en trouvera une dans le sac, le Vén.·. 
nommera une commission secrète de trois membres char 
gée de prendre les renseignemens convenables, et d'en 
rendre compte à l'At.• .. Si le rapport est favorable, 
le F.•. présentateur sera tenu de prévenir le Récipied.·. 
du jour et de l'heure qu'il sera admis; dans le cas con 
traire, il n'en sera plus question. 
6. Les prix d'initiation aux trois grades sont fixés, 

8avoir z 
Fr. C. 

Le 1·r. à . . . . . . . . 5o • 
Le am·. à . . . . . JO " Le 3m·. à . . . . . 20 li 

L'affiliation à . . . . . 15 li 

Le droit de patente à . . . . 6 5o 
Les oeuvres de miséricorde à volonté, mais irrévocables. 
q. La R.·. L.·.sera composé de trois classes ; la pre 

mire, des fondateurs; la deuxième , des membres coti 
sans ; et la troisième , des membres honoraires et des 
membres libres payant cotisation dans un conseil du rite. 
8. Les membres des première et deuxième classes seront 

assujettis à partager toutes les dépenses de la L.·., et 
à acquitter les cotisations annuelles fixées à 3 francs par 
trimestre , et payables d'avance; il n'en sera point de 
même des membres libres et honoraires qui n'auront 
que voix consultative seulement, et ne pourront exercer 
aucune dignité dans l'Atel.·., à moins qu'ils n'y soient 
appelés par les suffrages; dans ce cas ils deviendront sur 
le-champ passibles des charges des première et deuxième 
classes. 
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g. Chaque année se fera la nomination des officiers 
Digit.·. de l'Atel,•, par la voie du scrutin , et selon les 
st.ituts-générau,; de l'Onl.•,; mais nul officier ne pourra 
exercer la même fonction plus de trois ans consécutifs. 

1o. LaL.·. célèbre chaque année deux fêtes obligatoires, 
la première en mars, époque du Réveil de la Nature et 
du renouvellement des officiers Dignit.·. de l'Atel.·. ; la 
deuxième en septembre, époq11e du Repos de la Nature. 
Il y aura en outre une troisième fête particulière 

en l'honneur de la création de la L.·., le premier jour 
du douzième mois de chaque année, jour de sa fondation. 

11. Toutes les fois que le Vén.·. fondateur se présentera 
en L.•., les honneurs lui seront rendus selon son rang 
et sa dignité, comme étant le premier Fondat.·. de l'Al.·. 
2. Les commissions et comités ne seront composés que 

des membres de la première et de la demième classe : 
le Véa.·. Tit.·. en .est le Président né, et l'Orat.· • en fait 
aussi partie de droit. 

13. S'il se trouve sur l'aut.el quelque demande en lie• 
cours, le Vén.·. s'abstiendra de faire-connaître le nom de 
l'infortuné; mis il renverra de suite à la commission des 
secours composée de trois FF.·., laquelle aura Je droit 
de décider ce que l'Atel.·. peut faire en faveur da F.·., 
et sa décision sera exécutée sous le voile dn plus grand 
n1ystère; néanmoins il eu sera fait mention sur la planche, 
.sans révéler toutefois le nom du Demand.·. 

•4• Nul F.•. ne portera la parole 8ahs en avoir ob» 
tenu la permisson du Vén. • . .: à ce défaut, celui-ci lui fera 
présenter la Zsed ka pr le F.·. Élémosiaire ; dans une 
discussion, un F.·. ne pourra parler sur le fait plus 
de trois fois, le Vén.·. restant autorisé à lui interdire 
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la parole, à fermer la discussion et à rdlamet de suite 
les conclusions du F,·. Orat.·, 

15. Quand le Vén,•. le jugera à propos, il sera nommé 
une commission pour vérifier et arr'ter les comptes du 
F.·. Tré:.or,,, qui aura soin de ne laisser pénétrer dans 
le Temp.·. auoun F. •., soit pur l'initiation au grdes, 
soit pour l'filiation, sans avoir reçu les métuxr fiés 
par l'article 6 du règlement, sous sa responsabilité, con 
jointement avec le F.·. présentateur et le Secrét.•. Gén.·• 

16. Il ne sera admis aucun rapport désavantageu,: con 
tre un F.·. de l'Atel.·. qne par écrit, et en motivant 
la plainte. Ce rapport sera dépasé directement entre les 
mains du Vén.·. pour être statué ce que de droit, et tout 
ce qui sera apocryphe sera lacéré et regardé comme non 
àvenu. 

17. Si en vertu dune dénonciation ou autrement, un 
F.•. méritait d'être exclu de J'Atel.•., soit par l'effet de sa 
mauvaise conduite, soit par tout autre motif condamna, 
ble, le Vén.·., en prononçant l'exclusion au nom de la 
L.·., en préviendra la Puiss.•, Sup.•,, par l'intermédiaire 
.de son Représ,•, 

18. La R.·. L.'. se réunira deux fois par mois autant 
que possible, et plus souvent même , s'il y a urgence. Les 
convocations seront faites par le Vén.•. Titul.·. il la dili 
gence du F.·. Secrét.·., ou par le premier assesseur en 
l'absence ou empêchement du Vén.·, 

19. Aucun membre ne pourra quitter l'O.·. sans en 
avoir obtenu la permiss10n prédlable, et avoir acquitté 
œ qu'il aura pu devoir à la caisse ; sinon il sera déclaré 
infidèle à la L.·. et rayé du hhleau; m'lis tout F.•, 
résident qui maquera aur réunions sans donner de rai- 

35 3. 
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sons valables de son absenrc, deviendra réprc'hcnsible par 
le fait et même amendable, 

2o. S'il arrivait qu'un E·. se permit indécemment d'en 
freindre, dans ses devoirs M çon.·. et même dns une 
discussion, les préscens articles règlementaires, il serait 
rappelé à lOrd.·. pr le Vén.·., .et, sur récidive, il lui 
serait enjoint de passer entre les deux colonnes pour 
y attendre la conviction de son erreur; et à la troisième 
injonction , en cs d'opiniâtreté , le réfractaire recevra 
l'ordre de couvrir le Temp,•.; ensuite <le quoi il sera 
statué sur son compte selon les statuts et règlemens sé 
néraw: de l'Ord.·. et ceu de l' A tel.•. en particulier. 

DEUXIÈME SECTION. 

Tableau des Officiers de la L.·, et de leurs attributions. 

a. La R.·. L·. se compose, pour tous les membres 
qui la constituent ; savoir : 

D'a Véna.·., 
D'un premier et deuxième assesseurs, 
D'un Orat.·. et de son Adj.·., 
D'un Secrét.·. Gén.·. et de son Adj.·,, 
D'un Trésor.•. Gén.·., 
D'un Grde des Sceaux et rch.·. , 
D'un Mait.·. des Cérém.·. et de son Adj,•,, 
D'un Élém.·. et de cinq Adj.·, formant la commis- 

sion de secours, 
D'un G.•, E,p,•. et cle trois Adj.·., 
D'un Archut.·., 
D'un F.·. Prép.·. et de trois Adj.•. 
D'un premier et deuxième arolytes, 
D'un Représ.·. auprès de h Puiss.·. Sup.•. 
Dun F.·. de confiance et <le son Adj.·. 
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Fonctions des FF.·. Dignitaires. 

22. Le Vén.·. Titul.·. seul présde l'Atel.·., nomme 
aux offices vacans par l'absence des Off.•, Dignit.·., ou 
vre les Trav.·. et les ferme, même au milieu d'une délibé 
ration, si la prudence 1 exige ; il est irrépréhensible dans, 
l exercice de sa charge et n'est susceptuble que de repé 
sentations. Il convoque les tenues ordinaires, et extraor 
dinaires et préside de droit toutes les commissions. 

23. Les premier et dcu1.1ème as.sesseurs sont les deux 
yeux du Vén.•. Titul.·. et ont après lui l'autorité Ma 
çon.·. sur la L.·. qu'ils président en son absence. Leur 
devoir est de maintenir l'Ord,•. et le silence sur les CO• 
lonnes et de prévenir le én., si un F·. demande la 
parole, ou l'entrée du temple; ils ne quittent jamais 
leur Mail.·., sans se faire remplacer. 

·24, L'Orat. •. est le défenseur né des statuts-généraux 
de l'Ord.·. et de ceux do l'Atel.·. ; il veille à ses plus 
chers intérêts, et donne ses conclusions sur ehaque Pro 
posi.·. après lesquelles il ne peut plus être établi de dis 
cussion sur le même objet, sauf la voie du scrutin contr 
ses conclusions. Il est tenu, tous les trois mois, de donner 
lecture des règlemens , de dénoncer toute infraction qui 
pourrait y être faite; il rend compte au f'tes de lOnd.·. 
de ce qui s'est passé d'avantageux pendant le cours de 
l'année Maçon.., instruit les nouveaux initiés des devoirs. 
de leur profes.sion, donne une Pl·. d'Archit.·. aur 
deux ft'.tes de l'Ord.·., prononce les oraisons fuuèbres ; 
il est enfin l'organe et la voix de l'Atel.·. ; en son absence 
ou empêchement, lOrat.·. Adj.·. le remplace dans 
toutes les obligations précitées. 
a5. Le Secr&t.·. Gn.·. tient le pinceau et rédige les tracés, 

de tous les Ira.·, Il les tan rit, aps leurapprob1ton,. 
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sur le livre d'Arch.·., en soumet la sanction par &erit 
au Vén.·. et à l'Orat.·, , trace toutes les Pl.·. de 
convocation , les expéditions et arrêtés de la L.·., et 
forme tous les ans deux Tabl.·. des FF.·. de l'Atel.·., 
.suivant l'ordre des réceptions, l'un pour être adressé à. 
la Puiss.·. Sup.'., et l'autre pour l'exercice de la L.·, 

a6. Le Trésor,·, est le dépositaire des finances de 
lAtel.·. en recette et en dépense; il répond personnel 
lement des métaux qui sont à sa disposition, reçoit, 
suivant les articles 6 et 1 du présent règlement, tout ce 
qui est de son att1 ibution , initfotions, as ociations et coti• 
sations; il ne peut de son autorité, ni sur l'ordre d'aucun 
F.·., aliéner les fonds de la caisse en tout ou partie, 
rend compte tous les mois, à la volonté du Vén.·. el 
de l'Atel, de I état où se trouve sa comptabilité et né 
délivre aucuns fonds sans pièces justificati\es signées du 
V6n.·. et de l'Archit.• .. Énfn ses registres doivent être 
côtés et paraphés tons les ans par les trois premières 
Lum.. et lOrat.·. 

2). Le garde des sceaux, timbres et Arch.', scelle 
toutes les pièces relatives à la L·., tient en ordre les 
pièces déposées aux Arch.·., et ne les communique au 
besoin qu'au Vén.·., à lOrat.·. et au Secrét.·. , sur 
leurs récépissés ; il rend compte tous tes ans, an re• 
nouvellement de l'Atel.·., de œ qu'il a entre les mains, 
d'après le relevé qu'il est tenu d'en faire. 

a8. L'Élémosinaire reçoit sous sa responsabilité les 
fonds destinés au soul gement de l'infortune , dont 
l'emploi ne peut, sous aucun pr{tede, être applicable 
à nul autre besoin , en se conformant aux statuts-gé 
néraux de l'Ord.·.; il tient également un registre à cet - effet, et se conforme, du reste, aux articles r2 et 13 
du présent rt.glewent, 
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2g. Le G.·. Mait.·. des Cérém·. introduit les dépu 

tations et )es FF.·. Visit.·., et les place suivant leur 
rang et dignité ; il accompagne )es initiés dws leurs 
Tra.·., et porte la p-.role pour eux au besoin , lors 
qu'ils sont proclamés par le Véa.·.; il en est de même 
à l'égard des affilit.'s ; enfin il accompagne toujours 
les batteries, de quelque part qu'elles aient lieu. 

3o. Le G·. Exp.·. tient de droit le premier 1\-lail.•, 
en l'absence du Vén.·, et des premier et deuxième as· 
sasseurs; hors ce cas, il veille à cc que le Temp,•, soit 
Couvert et ne s'ouvre que sur l'ordre des assesseurs; il 
suit les Visit.·. et autres, s'assure si tous les FF.·. sont 
revêtus de l'habit de l'Ord.·., accompagne les récipien 
daires dans leurs Trav.·. et voyages, coupte les votans et 
recueille les bulletins ou le scrutin. Ces attributions, eu 
son absence, appartiennent aux autres Exp.·. de l'Atel.· 
selon l'ordre <le leur nomination, 
31. L'Archit,•. est dépositaire responsable des objets 

appartenant à la L.·,, en tient un ioventnire exact, pour 
voit l'Atel.·, de tout ce qui est néœs.saire aux Trav.'., 
vérifie les dépenses, s'entend avec le l\laît.·. des banquets 
pour l'exécuton des fêtes , et avec le propriétaire ou 
locataire principal du Temp.•. pour la tenue du local, 
a propreté et sa salubrité. 

3:1. Le F.·. contrôleur des banquets est chargé de 
décorations pour les fêtes et banquets intrà ou extrà 
de IAtel.•., il s'accorde avec lArchit.·. vérificateur pom· 
l'exercice de son empk..i, et les FF.•. de confiance sont 
immédiatement sous ses ordres. 

33· Le F·. Prépar.·. est clrgé spécialemet de la 
conduite du Prof.·. avant et pendant son entrée dans 
le 'fcmp.·,, il veille à sa sûreté, et le met à l' bi de la 
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vue des Prof.•,; il en est de mCme des deuxième et troi 
sième Deg,•. 

34, Les FF.•. acolytes sont deux Of.·. dont l'un re 
çoit les ordres du Vén.·. pour les transmettre aux asses• 
seurs, et le second reçoit ceux des assesseurs. Ces deux 
messagers de la L.·., par la nature de leurs fonctions,. 
doivent être actifs, discrets et intelligens, et porter une 
décoration qui les cLstingue. 

35· Le Représ.·. de la L.·. auprès de la Puiss.·. 
Sup.·. est chargé de tous les intérêts de l'Atel.·., fait 
les démarches y relatives et en rend compte : ses pou 
voirs, ainsi que les pièces nécessaires, lui sont de livrées 
par la L.·., d'après une décision prise à ce sujet, con 
formément aux statuts-généraux. 

36. Le F.·. de confiance doit être l'tfaç.·. au moins. 
au premier G.·. Symb.·.; il et salarié par l'Atcl.•., 
sans préjudice des rétributions particulières qu'il reçoit de 
initiés, affiliés et tous autres Recipiend.·.; il porte les 
lettres de convocation à dom1cile, prépare la tenue des 
Trav.·., veille à ce que rien ne manque au service, 
enfin, il est soumis au Vén,·., au Secrét,·., à l'Archit.·., 
et au contrôleur des banquets. 

TROISIÈl\lE SECTION. 

Des Récompenses et Decors Maçonniques. 

3q. La R.·. Le. se réserve la faculté de créer une 
médaille de reconnaissance pour tout F,·. qui aura rendu 
des services signalés dans sa carrière Maçon.·. ; elle en 
détermine le mode et la distribution par un règlement 
supplémentaire à ses tatuts particuliers. 
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38. Il sera également établi sur les fonds de la L.·. 

des décors Maçon.'. pour les Off,·. Dignit.·., savoir : 
un ruban en sautoir au sept couleurs primitives , au 
bout duquel sera suspendu un médaillon de métal en 
forme d'arc et relatif à chacune des fonctions distinctives 
des Dignit.·. de lAtel.·. 

Les deu'I: acolytes porteront au bras gauche un ruban 
de même couleur accompagné d'un nœud garni en or 
ou en soie , et tous ces attributs seront confiés à la garde 
spéciale du F.·. Archit.·. ou de son Adj.·. 

39. Les présens règlemens renfermés sous trois sec 
tions et composant 1rente- neuf articles sont déclarés 
obligatoires pour tous les FTF.·.: lecture en sera faite , 
ainsi qu'il est dit à l'article 2( , tous les trois mois 
par le F.·. Orat.•. qui provoquera auprès du Véa.·. 
un triple alleluia; et tous les FF. •. debout, à l'Ord. •. , 
et glaive en main, en jureront le maintien et l'exécution 
sur l'honneur Maçon.·. ; il sera tiré ensuite un autre 
alleluia pour la gloire de la Puiss.·. Sup.·, et la pros 
périté de l'Ord.•. -en général et celui de l'Atel.•. en 
particulier. 

Amen, Amen, dmen. 

Fait et arrêté sous les yeux du Tout-Puissant, par 
nous membres soussignés de la commission ad hoc et 
réune à l'effet de reviser les statuts et règlemens de la 
R.·. L·. mère l'Arc-en-Cel, et de les soumettre à la 
discussion et acceptation la plus prochaine de tous les 
membres composant l'Atel,·. 

Ce 2{me. jour da rame. moi Macon.·'., anno lues 5819. 

Signés les FF·. ADIEU , LE7ovR, DEQvis4p4, 
Juor et M1cU. 
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EXTRAIT du Registre des délibérations de la R.•. 
L,•. mère dite l'Arc-en-Ciel, en date du 24m•,jour 
du or. mois, anno lucis 5818. 

La R.·. L.•. ay·mt entendu et disco~ le présent rè. 
glement conçu en trente-neuf articles que lui a soumis la 
commission, ouï le F.•, Orat,•, en ses conclusions, l'ap 
prou..-e, le ratifie en tout son contenu, et arrête, séance 
tenante, qu'il sera imprimé, sous le plus bref dl i, la 
diligence de 1a commission réd ctrice , au nombre de 
3oo exemplaires pour être distribués au FF.•. de l'Atel.·. 
et aur R.·. LL.·. affiliées, et qu'un triple alleluia sera 
tiré en fwcur de la commi&.5ion pour reconnaître son 
1èle en cette circonstance. 

Pour eztrait conforme z 

AMuDIEv , Véo,•. Tit.·. 90°, 

1°. Assesseur, 
J}U..tll.UJ!LU:, 90°, 

am·. Assesseur, 
LE7oUn, 8°. 

Par mandement de la L.•., 
L'ÉrExDART, Secrét.·. Gén.·. 87. 

Fu par nous et approuvé, 
Jor, Orat.·. 87°. 

Collationné à l'orlgi'nal par nous Garde des Sceau1 
et Archiv, 

Bui.UIJllDES, Marc, G,•. Cons.', 90% 
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TABLEAU GiNÉRAL des llfrml,res Je la R.·. 
Mère L.·. f Arc-en-Ciel, rite de Misraïm, formé 
dan, la séance du a. jour du Ir. mois , awio 
lacis 5818. 

MEMBRES D'HONNEUR. 

I.e duc de SA~•WETMA.ll, G.•. J,•. J.·. R.·. \!'IL :·,.,Jt.ÉI:!:: 
Le général-ma1or D.ul'IE, G.•. J.•, J,•. R.·, les 00 n•.·· 
Do0arv, G..1.·.3.·. R.:. #".: 
DECOURTRAY, G,•, J,•, J.•, R.•. elles. 

Le comte Mu:uuu:, Fondateur, G.·. M.•. Abs.., g0% 
Le général CaABu.1rn , Fondateur, ùlem. 
llÉDJ.RJUDE ( Afichel), Fondateur, idem. 
llÉDARRIDE (Joseph), Fondateur, idem.. 
Le capitaine LaRREY, 89°. 
Le général L.a.LLEMJ.J•.-D, 77G. 
l\lJ.NJOT JID110l\ , doctmr en médécine, 87•. 
Suca.a.T, Fondateur, 88°. 
BsRnuD, Fondateur, 73%. 
Bou»i, 87. 
Le colonel RA VIER , 45e. 
Le capitaine TssER, 77%. 
JnLLE, inspecteur-général des douanes, 77. 
Le capitaine OLv, 66. 
Le comte de GRMss DE Tnur, 87%. 

Suivent les noms de to,u les membres de la L.·. 
411 nombre de :153. 

Nous insérons maintenant l'arrêté du G.•. 
Or.•, de France du 27 décembre 1817, qui 
proscrit lt:fisraïm dans tout $On ressort. 

16 3. 
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PIÈCE N °. LXXVIII. • 

Condamnation et rejet du Rite de Misraim par arrée 
du G.·. Or.•. de France portant la date du 2'] 
décembre 181. 

A.·. L.·. G·. D.·. G.·. A·. D.·. LU.·. 

EXTu1T des Trav,•, du G.•. Or,•, de France, en sa 
séance solennelle du ay·. jour du 1one, mois de l'an 
la V.·. L.·. 5819. 

Le F,•. G.•. Orat.·. annonce qu'il a sous les yeux 
un projet d'arrêté de la G·.L.·. de Cons.·. et d'appe1, 
statuant, comme G·. Direct.·. des rites, sur la demande 
en admission du rit.e dit de Misraïm. . 

Le Vén.•. F.•. G.•. Secrét.•, donne lecture du projet 
d'arrêté présenté à œ sujet par la G.·. L.·. de Cons.'. 
et d'appel, le 2om•. jour du mois courant,. 

LesCol.•. consultées, le Vén,•. F.•. Gr.·. Orat.•. con• 
1:lutà l'adoption et à la confirmation de ce Trav.·., déjà 
soumis aux SS.·. GG.·. MM.·. Adj.·. et approuvé par eux. 

Le S.·.G·. M.·. Adj.·. maréchal de Ileurnonville met 
ces conclusions sous le Mail.•., en invitant les FF.·. à 
donner leur avis dans les formes ordinaires, à moins 
que le scrutin ne soit réclamé. 

Le Va.·. F.·. premier G.·. Surv.•., ayant annoncé 
qu'aucune réclamation de scrutin n'était fait.e, ni sur 
l'une ni sur l'autre Col.• . 

Le S.·. G.·. M.·. Adj.·. invite les FF.·. à donner la 
sanction d'usage, laquelle ayant eu lieu. 
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Le G.•, Or,•, de France, 

Sur les conclusions du F.·. G,•. Orat,•., conformes 
à ravis de la G.·. L.•. de Cons •. et d'appel , et au 
rapport de sa commission nommée dans sa séance du 
1{·. jour du mm·. mois de l'an de la V.·. L.·. 5816, 
conformément à l'article' 3 de la section 3 du chapitre 
11 des statuts généraux de l'Ord.·. Maçon.·. en France, 
page 1go, pour examiner les titres du rite dit de Mis 
raim, et les instructions relatives au but et à la moralité 
de ce rite, dont l'admission est demandée au G,·. Or.·.; 

Attendu que les impétrans n'ont point fourni les ti 
tres et les instructions exigées par l'article précité des 
statuts généraux ; 

Attendu qu'il résulte de œ défaut de production, que 
l'origine et l'authenticité de ce rite ne sont point prou 
vées ; 

Attendu subsidiairement que les commui:ùcations par• 
tielles faites à la commission , ont prouvé que de go 
degrés dont le rite impétrant est supposé se composer, 
68 au moins appartiennent aux rites déjà reconnus et 
pratiqués par le Gr.·. Or.·., et ne peuvent faire par 
tie d'un rite dit Égyptien, que l'addition de ces degrés 
faite arbitrairement et sans droit , par les inventeurs du 
rite dit de Msraim , contredit, l'antiquité qu'ils lui attri 
buent, et prescrit de se mettre en garde contre le sur, 
plus des degrés, désignés en termes hébraiques ou par: 
une simple numération, puisque sous ce voile peuvent 
encore être cachés d'autres degrés également empruntés 
am rites déjà connus ; 

Attendu que l'assertion de l'introduction de ce: rite 
en Italie, sous le pontificat de Léon X, dans le 16me. 
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siècle, par Jamblique, philosophe platonicien , qu ve 
vait dans le 4. siècle, roo ans avant Léon K, étant 
détruite par le seul rapprochement des dates, il n'est 
plus permis d'ajouter foi à celle de la pratique actuelle 
de coe rite à Alexandrie et au Grand-Caire, où l'existence 
publique et avouée d'une semblable institution ne sau 
rait être ignorée du Gr.·. Or.·. si elle était réelle; 
Attendu que les fictions dont il a plu aux inventeur 

de ce rite de s'environner, loin de lui donner plus de 
pris: aal[ yeux des hommes sensés, leur iuspirent, pour 
lui et pour ses mystères, une défaneo fondée, et leur 
inuposent la loi du doute le plus étendu; 
Qu'ainsi, c'est en vain que ses sectateurs annoncent 

que le but moral de leur rite est la bienfaisance , la 
philantropie et le développement des lois de la na tare, 
par ses grands agens comme par ses paissances secon 
daires; que sa discipline reconnaît pour principes géné 
raux ceux qui régissent tous les rites etc. Le silence gardé 
sur le dogme , base essentielle de tout rite vis-à-vis le 
G.·. Or.•,, dont on ne peut pas plus révoquer en doute. 
la bonne foi que la puissance, est la plus forte pré 
somption de la non conformité de ce dogme avec ceux 
que la raison avoue, ou du manque de mission des im 
pétrans; 

Attendu enfin que, dans cet état des choses, le G,·; 
Or.·. ne doit point laisser pins long-temps les Maç.• . 
en erreur sur la confiance à donner au rite de Msrdim ; 

Arrée à l Unanimité. 
AaT. r•r. Le rite de Misrai'm, pour la présentation 

duquel il n'a pas été satisfait à ce que prescrivent les 
statuts généraux de l'Ord.·. Maçon.·. en France, page 
190, n'est point admis. 
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,. Il est interdit à tout Maç.·., à tout Atel.·., sous 

quelque dénommation qu'il puisse être dans l'étendue 
de l'obédience du G.·. Or.·., de pratiquer œ rite, à 
peine d'irrégularité. 

3. 'Tout Atel.·., tout Maç.·., soit à Paris, soit dans 
les départemens, qui ferr.ient partie des adhérens de ce 
rite, sont tenus, sous la même peine d'irrégularité, 
d'en ces.ser les pratiques, le jour même de la réception 
du présent arrêté, qui seru transcrit textuellement sur 
les livres d'or ou d Archit.·. des Atel.·., et d'y renoncer 
formellement et explicitement , par une déclaration 
signée manu proprid, et envoyée au G.·. Or.·., dans 
les 33 jours de la notification, ainsi que la copie da 
procès-verbal de réception. 

• Les arrêtés du G.·. Or.·. étant obligatoires pour ses 
membres , du jour même de leur date, ceux d'entre-eux 
qui, présens à l'Or. •• de Paris , appartiendraient au 
jourd'hui à ce rite, et qui, dans les 21 jours, n'auront 
point adressé leur déclaration , seront réputés démission• 
naires, sans préjudice de l'application qui leur sera faite 
de la peine portée à l'article a. 

5. Les membres du G.·. Or.·., absens de lO.·. de 
Paris, jouiront du bénéfice du délai de 33 jours accordé 
audit article 3. 

6. Lors même que le rite dit de Misraim viendrait 
à être présenté de nouveau au G.·. Or.·., la prohibi 
tion actuelle de &on exercice continuera d'avoir son effet, 
sous les mêmes peines indiquées aux articles précédens, 
jusqu'lt la promulgation de l'arrêté qu'il plaira au G.·. 
Or.·. de prendre sur cette requête. 

g. Le présent arrêté sera imprimé et adressé à tous 
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les Off'.•. et membres du G.·. Or.·., à t.ous les Atel.·. 
de sa correspondance, et au G.·. Consistoire des rites. 
Signé à la minute, le- maréchal DE BEvRl'fOl'fVJLLE, 1•r. 

G.•. M.•. Adj.•.; le maréchal duc de T.uuTE, :1m•. 
G.·. M.· • Adj.·. ; RoETTIERS DE Mon .. u.t:.1.u, Repré· 
sentant Part.·. du G.·. M.·.; Dr Fossr, RAPon, 
G. DE BEAIDIONT-BomLLOl'f, et tous les Off.·. en 
exercice honoraires , Dép.·. nés et élus et Visit. •. 
présens. 

Collationné en G.·. L·. d'administration, le 5m·. jour 
du rie. mois 5817. 

Les Officiers de la G.·. L.•. à'Âdm.•., 
Signé RoETTIERS DE l\foNl'.lLEAU, Représ.•. Part.•. dn 

G.·. M.·. ;DE JoLr ainé, Présid.·. ; BERTONAco, 

r·. Sur.·. ; D Jor-FRAY6SLMET, am·. Surv.:.3 
BoroE, G.•. Orat.· .. 

Timbré et scellé par noua, 
Garde des Sceau et timbre. 
du G.·. Or. de France. 

DUN. Pour copie conforme,. 
Par mandement du G.·. Or.·., 

SrvaD, Secrét.·. Gén.·. 

Il est une remarque essentielle à. faire SUL' 

cette pièce importante,. pom· l'intelligence de 
celles qui vont suivre. Cet arrêté de proscrip 
tion était entièrement inconnu dans. les Pays 
Bas , lorsqu'un exemplaire imprimé et unique 
y parvint , vers la fin de juillet 1818, adressé 
à unu Maç.·. belge en sa qualité a•ancien 
, éu.·. de L.· .. Ce F.·. le confia> pour le lire 
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et rien de plus, à un autre Maç.'; c'était 
vers le milieu du mois d'août 1818, au mo 
ment de la plus grande irritation entre les 
misraimites et les chefs de l'Ecoss•. Anc.·. 
et ccep.•. On ahusa alors de la trop grande 
confiance du F.·. qui s'était dessaisi un ins 
tant de l'exemplaire qu'il avait reçu du G.·. 
Or.. de France et qui lui appartenait en pro 
pre; il tomba entre les mains des Écoss.·. qui 
se hâtèrent de s'en prévaloir dans l'espèce de 
lutte qu'ils soutenaient alors contre israim. 
L'arrêté ci-dessus du Gr.·. Or.·. de France 
réimprimé à .Bruxelles en une seule nuit y 
fut distribué , le lendemain 13 août 1818, en 
grand nombre d'exemplaires , et le F.·. trop 
confiant qui voulait rester neutre au milieu de 
cette scandaleuse querelle des rites, qui ne dési 
rait fournir des armes à personne et qui ne pré 
tendait, ni aux Honn.·. de l'Écoss.·., ni aux 
persécutions de Misraim , en reçut un exem 
plaire réimprimé, avant même qu'on lui eut 
restitué son original ! une preuve sans réplique 
que cet arrêté était inconnu en Belgique , 
même chez les Écoss,•., avant la date du 13 
août 1818, c'est que lon va voir qu'il n'en 
est question que , dans les dernières des sept 
pièces qui vont suivre , sous les N °1• 80 - 86 , 
dont l'émanation est postérieure à la date du 
13 août ! il était complétement ignoré au mo- 
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ment où parurent les premières, antérieures 
à cette date, et les adversaires de .JJlisraim, 
dans les Pays-'Bas , n'eussent pas manqué de 
s'en faire une arme puissante, s'ils l'avaient 
connu au 22 juin et au 27 juillet 1818 jours 
de leur déclaration de guerre. 
Enfin , pour achever les notions prélimi 

naires que nous avons promises sur Misraim, 
nous insérons , sous le N °. 79 , et sans nous 
permettre aucun commentaire , trois pièces ré 
latives au rite de Misraim en France. On pourra 
les comparer avec celle qui précède N°. 78, elles 
lui sont toutes trois postérieures. 

PIÈCE Ne. LXXIX. 
Troû DocuTMns, .rur r état du Rite IÜ Misraün en 

France en 1818 et 181g, 

TABLEAU des Membres composant la Puiss.•. Sup.•. 
pour la France, de l'Ord.•. Maçon.•, de Misraim, 
et de ses quatre Séries, suivant leur rang d'admission, 
et avec la date de leur entrée dans l'Ord. •. 

Du 20 septembre 1818. 
Sour,.•. GG.·. MM.• . bs.·. , composant le Sup.%. 

G.·. C.·. G.·.du go·. et dernier degré. 
:BÉDAIUUDE (Michel), ex-inspecteur des services réunis 

des armées d'Italie et de Naples, Sup.·. G·. Conserv.-, 
Fondat.•. de la Piss.·. Sup.. en France, et rr, G.·. 
Dignit.•. de l'Ord,•., entré au rite le 5 ... , jour du 
$m•• mois 58o3. 
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MVlWll (le Ci•. Honoré), G.•~ OfF.•, de la Légion 

d'Honn.·., G.·. Présid.•., l'un des G.·. Cons.·., entré 
au rite le 1~••. jour du l 1111•. mois 5814, 
ALLEJr.u» (Zacharie, Ct•.), vice-amiral, ..... G.•. 

Exam.•,, le :a••. jour du 2••• moia 5818. 
Alii:illEV, :a••• G.•. &am.•., le :a••• jour du 11111•. 

mois 5815. 
FEBl'f1G (Je.baron de), ma.réchal de camp, G.•. Orat.•., 

le am. jour du am·. mois 5818, 
Laur (le Cbev.·.), G.•. Chancel,•., le 5 ..... jout 

du 8 ..... mois 5815. 
:Bi».lllllDE (Joseph) , n-eapitaine du train d'artillerie, 

Secret.·. Géa.•., l'un des G.. C.·., le 5·. jour da 
me. mois 5810. 
F .t17CIIECO'D11.'Î' ( Lauu, Ct•. de) , lieutenant-œ1onel da 

génie, G.·. 'Trésor.·., le r. jour da 1mm. mois 5817. 
:BÉDAlUl.llll (Marc), G.•. GardedesSceauxettimbtes, 

le Sm•. jour do 5-. mois 58o3. 
BuoT ( .Tean-Jo,eph) , ex-conseiller d'état, G. •1 M.•• 

des Cérém.•., le 5. jour du {e. mois 5810. 
T.uo:a, G.•. Élém,•,, le 1a. jour du 1rm·. mois 584. 
EBllilD ( le Chev. •. ) , G. •. Capit. • .• des Gardes , le 

1:a••,. jo\ll' du 1:a••. mois 5815. 

Délér,uls sur le, àiven poinu du triangle. 

CBABiwm (Joseph, Ct•.) , lieutenant-général. 
CEUu (le Ctt, Thlodore). 
T.ssom ( Cl,ar, :Boil,), es-ambassadeur. 
Mo.u01'l (Pierre, B.), lieutenant- général. 
L.u.u.LE ( Pierre de) , homme de lettres. 

37 3. 
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Memb,w du gome. degré 

CA.W ( Élie, Cte. de) , pait de France, ministre de 
la police générale, 5817. 

S.AU-WEnrn. (le duc de). 
DAuB (Joseph-Nicolas) , géoi!ral des armi!es du Roi 

des Pays-Bas, G.•. C.•. et G.•. Présid .... de la Puiss.·. 
Sup.•. de ce royaume. 
DECOV11.T1Ur, l'un des G. •. C.•. de l'Ord. •, aux Pays-Bas. 
M.ALEWEBKI ( le Command. •. ) , oolonel de cavalerie, 

l'on des G.•, C.•. et G.·. Chance\.·. de laPu.is.,.•. Sup.•. 
des Pays-Bas, 581. 
RuB.EM01'Dl (Lambert), 5818. 
HUI.sT , major général et aide-de-camp du Roi des 

Pays-Bas, 5818. 
GC.·• Ministres 6on,t.•. du Sgm•, degré. 

MontP.ll. ( le Ct•.), pair de France, lieutenant-général, 
le 1oms. jour du am mois 579g. 
LE BAB.Bill DE Tudri (le CheV'.·.), le 12, jour du 
1. mois 5814. 
Tl.STE ( le Be.), lieutenant-général, 5814. 
Ooou.u.D, le 1om•, jour du 6-. mois 581 r. 
BEGm-Cuvm., 5812. 
BEezox, 5812. 
Jar, 5814. 
1hi11GLE, le aom·. jor da 1r. mois 5815. 
FIUZOlf, le aoma. jour du 11·. mois 5815. 
Mor, le 1"· jour du am. mois 5816. 
'QuEUDA ( Jean e) , Off.·. espagnol , 581 5. 
BERTA, 5814. 
ALLF.cu1:i, le 21m•. jour du 3me. mois 5814. 
DvnD DE La Coux, 5804. 
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Membre, d'honneur du 8g·. degré. 
LECDSE (le Chev,•,), 5813. 
:O.u.uv, consul-général de Hollande, 5175. 
PELLEGJlllfl, c:oDJ1ul-général de Russie, 58o6. 
'l'EDESCO, 5813. 
Manu, 581a. 
A01rcm (le Chev.•.), préfet, 5813.. 
B.tBun, 5813. 
LocATLu, 5813. 
M.uTlll' ( le colonel) , 58o.f. 

GG-.•. Min.i1trea Con,t,•. du 88me. Jegrl. 
SUc, 5814. 
WAIL, 58u. 
Cui.u.in- , le 12m•, jour da 11111•. œois 581.f. 
Pro, 5814. 
BuRFIX, le 5m·. jour du Sm .. , mois 5815. ,.. 
PcmèRE, 5814. 
Bo11BE1: ' 5815. 
OzotTP, le 3ome. jour do u••• mois 5816.._ 
MICll.l 'UD' 5815._ 
Coz.LETA , 5814. 
l\):AlfJOT, le r. jour du 1•i:. mois 5819. 
Luoua, 5816. 

GG.•. MiniltrY• Con,t,•. du 871DJ1., degré .. 
S.ucm,. te tome. jour d11 Sau, mois 5815. 
J OIIJ.III ' 58o(. 
BavE av, le 3am·. jour du a, mois 5816. 
NnET, 5816. 
Du.1ABDnr Di: LA Cou.. jeune,. 581 :a. 
l\(.un.nz, le •"'· jour du u••• mois 5815. 
LÉTuDA.RD, le 6---•. jour du 7••, mois 5817-- 
Jor, 5817. 
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Sca11DT (le B->•.), le 15m·. jour du 6•. mois 5818. 
DELo.BllŒ, le même jour. 
C.Otuu. { Pierre-Jo,e11/J), 58r7. 
CoLLBu ( Jo,eph-Marie), Jll~me année. 
GUENIN, le 1am·. jour du 7me. mois 5818. 
Rarr, 5814. 

Membres d'honneur du 8j, degre. 
Gu4novx, 5814. 
GIVLLEJU.T , même annt!e. 
DùI.ux., (le Chev.•. ), 5813. 
DE3ac70x1, 5818&. 
lill'OUWIED", Je 3om•. jour du 12111t. mois 5816 
DuuND, 5812. 

MoLu0u, 5813. 
GLUSE • 'f ILLT ( le 0-. de) , colonel, 5818. 
St .• ÂJGJril ( le duc de), le am·. jour du a, mois 5818. 
Gu1cn ( duc de) , même année. 
GJU.llllllOJrT (le duc de), piair de France, 5815. 
G11tLLDlll(OT ( le O•.), lieutenant-général, 5818. 
V E.B.JrlEB. , avocat 1 5817. 
DuAilD 1 même année. 
BUÂCBlll , ide,n. 
PtrT Dz B.&c, idem. 
Dr.s.w, 581.f. 
BE±Ens, 5816. 
as, même année» 
MraBEL (de), 5818. 
Bun, 5814. 
p .a.n:LEIZ' 5811- 

LL. •• « Co,u. •, du Rite, 
La R,•. L.·. mère r.tlrc,en-Çiel, Val.·. de Pari,. 
La R.·. L.·. du Mont·Sinal, idem. 
La B..•. L.·. des Sectateurs de Zarotutre > idem.. 
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La R.•, L.•. des Francs Ho1pitalien, idem. 
La. R.·. L.·. des Médiateurs de la Nature., Val.•. de 

Çavallon. 
Le Souv.•, Cons.·. du 33m·, degré, Val.•. de Paria. 
Le G.•. et Souv.•. Cona.•. du {5me. degré, idem. 
Le Sénat du 5rm·. degré, idem. 
Le S.·. Trib.·. du 66m•. degré, idrm. 
Le S.·. Cons.·. du om. degré, idem. 
Le S.•. C. •. du 73m•, degré, idem. 
Le S,•, G.·. C.•. du 77••. degré, idem. 
Le S.•, G.•. C.•. du 86-. degré, idem. 
Le S.•. C.•. du 7om•. degré, Val,•. de Bordeaux. 
Le S.•. C.•. du 7om•. degré, Val.•. de Maneille. 

Certifié véritable le tableau ci- dessus des membrei 
r.omposant la Puiss.•. Sup.•., pour la France, de l'Ord,•, 
Maçon.•. de Misraim et de ses quatre séries, par nous, 
Souv.·. GG.•. MM,•. Abs.·. du gom•. et dernier degré, 
A l'O,•, du Monde , sous un point fixe de l'Étoile 

polaire répondant au 48m·. degré, 5o Min.·., r4 Sec.·. 
de latitude Sept.•., Val.•. de Paris, le 20..,., jour du 
9·. mois anno lucis, 5818. 

Par le Sup,•, G,•, Con.ae,v.•., son Représ.. 
Signé BÉDARRIDE (Marc), go. G·. C.·. 

Le Cte, Mmwu, G.•, Prlsid.•., 90•. G.•. C,•. 
Le vice-amiral C·. ALLprum, rr. G.·.Ez390%. 
A.MADIEU, 2m•. G-.•. E:r.•., go•. 
Le général Be. DE FERRta, G.·. Orat.·.3, 90%. 
Le Ce. DE F'covx, G.·. Trésor.,, g0. 
Tao.a., G.•. Élém.·., 90•. 
LeChev,•, .Eu.a.11.1), G,•, Capit.•. Je, Gardes,go•, 
Le Chev.•. LüAu, G,·• Chancel.·., 90%. 
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Ârritê de la R.·. L.·. des Sectateurs de Zoroastre à 
l'O.•. Je Paris professant ezclusivement le Rite de 
Msrai, contre la Puiss.·. Sup.·. de ce Rite. 

Du 39 avril 181g. 
A.· L·. G.·. D.·. T.·. P.· .. 

SALUT SUR TOUS LES POINTS DU TRIANGLE. 

RESPECT A t'OB.DRE.., 

La R.·.Le. des Sectateurs de Zoroastre, régulière 
ment assemb lée sous un point fixe de }'Étoile polaire, 
eorrespondant au 48• ... D.•.._ So M.•., r4 L.·. de Latit.·. 
Septent. •• , dans un lieu fort et couvert, à la Val.·.de 
Paris, le- 3ome._ jour da :1111•. mois an.no uci 5819. ( Ere 
Vul.•., le 3o avril 1819}, 

TENUE DE FAMILLE. 

(Eztrait du Procès-T erbal des Travau } 

La parole. est acquise au F.•. P'aiillière. B engage 
l1Atel.•. à faire une adresae à la Puiss,•. Su_p.•, du rite 
de Mûrriim pour l'inviter à aupprimer ou au moin., 
rectifier plusieurs articles des règlemeos généram: de 
l'Orcl.·. , notamment les articles r9, Mo, 2r et 22 du 
Tit,•, IV, Cbap.•. le•., 135, Chap.•. II, des promotions 
et autres, (T·. ci-dessus N.9), page 233) attendu le 
sens despotique et vexatoire qu'on y a imprimé, et comme 
contraires aux principes dom , concilia.os et tolérans de la 
Maçon.. 3 il demande ans.si la suppression du mot absolu 
souvent sité, soit dans les actes de cette puissance, 
soit dans les règlemens généraux , soit enfin à h suite 



MAÇONNIQUES . + 1818. 
du titre de Souv·, G·, Mat.·., parce que, dans le 
siècle éclaire où nous vivons , une t.elle qualification 
est une usurpation sur les hommes libres. Il termine 
par engager les membres de la L. •. à prendre ses ob 
servations en considération comme dictées par son zèle 
pour l'Ord.s et la Maçon.., et plus particulièrement 
encore pour la R.·. L.·. des Sectateurs de Zoroastre. 
Jl pensé, de plus, que l'At.el.•, doit engager son re 
présentant, l'Ill.·. F.·. Dequé.sada., à diftërer jusqul. 
nouvel ordre, auprès de la Puiss.·. Sup.·., la présen 1 
tation de ses pouvoirs comme député. 

Le F,•, Dequésada a la parole. Il donne lecture d'un 
rapport qu'il fait à l'Atel.·. , lequel porte en -substance : 
qu'il a, depuis long-temps, des motifs de s'éloigner, au 
moins momentanément, de la Puiss.•. Sup.·., tant à 
cause du despotisme exercé dans cette Piss.'. par les 
FF.·. Bédarride, l'un, G·. Conserv.·., les autres SS.·. 
GG·. MM.·. absolus de l'Ord.·., que pour les men 
tions infiniment désavantageuses insérées dans les ga 
zettes" publiques contre l'honneur de ces mêmes FR.·.: 
La presque totalité des t"èglemens généraux dans .lesquels 
le G.·. Conserv.·. s'est créé des pouvoirs aussi obscurs 
qu'arbitraires , et enfin l'assoupissement combiné des 
conseils des quatre chambres des séries du rite, ont pro 
voqué r.11. démarche auprès du S.· G·. CG·, G.. aussi 
illasoire que les autres, mais auquel il adressa un tracé 
motivé comme ci-dessus , où il annonce sa retraite jus 
qu'au moment où le rite brillera des étincelles qui dox 
vent l'éclairer. Le F.·. Dquéada dép0se sur le bureau., 
ainsi qu'il en est invité, • copie de son rapport relati 
vement aux plaintes susdites; 2,0, copie du tracé écrit à 
la Puis.s,•. Sup,•.; 3o. la réponse de cette puissance avec 
son délibéré expédié neuf mois après; et 4. l'extrait du 
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Journal général d Affiches du 2o mai 1818, N. 2fa4, 
page 9 , N •. 54, dont la teneur suit : 

11 Jugement rendu pal" le Tribunal de Commerce du 
li département de la Seine, le ,14 mai courant, qui dé 
» clare le sieur Bédarride et compagnie , négocians, 
» rue de la Lune, Ne, 34, en état de faillite ouverte, 

surseoit à en fixer l'époque. Ordonne que les scellés 
n seront apposés au domicile dudit failli , et partout 
w ailleurs où besoin sera ; nomme M. Tatet, l'an 
» des membres du tribunal , commissaire de ladite fail 
» lite, et M. Rieusac , horloger , rue Neuve-des-Petits 
» Champs, agent d'icelle. Ordonne en outre que la per• 
it sonne dudit failli sera mise en dépôt dans une maison 
» d'arrêt pour dettes; enfin que le présent sera affiché 
• et inséré dans les journaux. 

La R.·.L.•. des Sectateurs de Zoroastre, considérant: 

ro. Que la Puiss.·. Sup.·. du rit.e de Misrdim a, parmi 
ses membres, des individus accusés par l'opinion publi• 
que, que ces mêmes individus, G.·. Conserv.·. et SS.·. 
GG.·. MM.·. soi-disant absolus du rite, s'étant réservé 
un pouvoir exclusif dans les règlemens qu'il ont fabri 
qués, jettent de la défaveur sur les LL. •. qui font partie 
de ce rit.e. 

2°. Que d'ailleurs, par leur ineptie, ils le laissent 
dans l'oubli, et les LL.·. qui le composent anS COrres 
pondance , ayant, pour répondre à tout, des articles 
prévus par le règlement le plus despotique. 

3o Que. plusieurs dépêches envoyées à la Puiss.·. 
Sup.°. par la R.·. L·. des Sectateurs de Zoroastre, 
sont revenues sans réponses, parce que cette puissance 
,ne donne aucun acte de vie. 
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Espérant enfin bien mériter de tout le rite de Msr«aima 

et de la Puiss.•. Sup.•. elle-même, 

Croit devoir prendre l'initiative et provoquer l'pu 
ration et la révision des règlemens généraux dont il a 
été parlé , ne voulant pas se soumettre aux décisions que 
pourraient prendre des individus qui sont animés par 
le ressentiment qu'ont provoqµé les observations que la 
L.•. a eru devoir fàire 111r leur conduite et en consé 
quence. 
AaêrE : 
1. Qu'elle s'isole, jusqu'à nouvel ordre, de toute aff 

nité llvec la Puiss. •. Sup. •. , ne voulant point admettre, 
œm.me lois organiques, de prétendues lettres et ae soumet 
tre aux mandemens émanés de la Puiss.•. Sup.·. ~ tant 
qu'ils porteront la signature des FF.•, précédemment 
désignés, et qu'ils ne seront pas le résultat de délibéra 
tions prises entre tous les membres qui la composent. 
Se réservant de lui ,envoyer immédiatement 111. soumis 
sion, dès qu'elle aura repris une marehe régulière et 
non interrompue. 

Le grand nomb,e de membres distingués et jouissant 
d'une haute considération qui font partie de cette puis 
sanœ , f'ait espérer à la L. ... que bienffit, en redonnant 
au rite de Misra"im le lustre qu'il a perdu, elle pourra 
se flatter d'en faire partie , et d'être signalée comme la 
première qui en ait provoqué la restauration. 

a·. Le preient arrêté sera imprimd au nombre de 300 
eumplairœ et distribué ax Mag.·. da rite exclusivement. 

Signés LJo0, 88m·. E.·, V.·. -- Gua1, 77, 
• Ass.·. - ALQUEn, R.·, t, am. Asse. -- Dt SEt 
en, 33m·., Trésor.·. PoPr, M.·, , Accol.·. 

38 3 . 
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- Mou.uJlD , Adj.•. , G.·. Erp.·. -- Dué, M·., 
Couv.•. - MoLU1.A11.D, 4Sm•., 1•. Adj.•. au Secret.•. 
Gé.·. - Hava, M.·. am·. idem. - MERET, M.·., 
Ordon.·. des fêtes. - LaURnNr, M.·., ••• Adj.·. à 
rorat.•. - SEP't.dS, M .•• , am. idem• 'Tao, 75m, 
E.·., Adj.·. au Trésor.· .. - V .usw.lÈll, 45••. M.,. du 
Cérém. •• - Lacoux, idem, -- DonN, R. •. f, Élém. •• 
- PEuuv, M.••, Arcbit. •• Vérif. •• - lùcllf, M.•., 
Orat.•, - D!Quw_., Sgm•., Garde des Sceaux, Timb.•. 
-et Arcbiv.·., Déput.•. près la Puias.•. Sup.•. 

Par mandement de la R.·. L.·.3 
Le Secret. ·, Gé.·. PIPEE±, 89m0. E· 

3%. 
..drrllli Je la Puiu.•. Sup.•, da Bite tÜ Müra:im en 

Frvmce en l'éponu c\ ul«i qui précède. 
Du 11 juin 181g. 

EXTRAIT du Livre d'Or du Sup.•. G.•. C.•. G.•. da 
go,n•. et dernier degré, Puiss..•. Snp.•, pour la France 
de l'Ord.•. Maçon.• • ..le Mùrtiim et de .«!S quatre 
.séries, da r. jour du {a. mois anno kcs 51g. 

G.·. A·. T·.P.·. 
&Ltrr SUR TOUS LES POINTS DlJ TIUANGLB. 

RESPECT A L'ORDRE. 
Rapport. 

SS.•• GG .• MM. •. ,. 
ta sagesse flUÏ distingtte cette chambre l'a port&e à 

.auspendre la détermination qu'elle avait prendre 1111' UD 
écrit imprimé et diatrihœ au Maç.•. dn rite de Mûrtiim, 
au DODI de la L.•. des Sectau'U-1'6 de Zoroastn • 
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Vous avez voulu douter que cette pièœ fi'.it authen-. 

tique, et mettre une lenteur paternelle dans l'eumen de 
œtte affiûre afin de laisser à des FF,·., peut-être trom 
péa, le temps de revenir à des réiolutions plus Maçon.. 

Le .rapport que nous avons à vous soumettre.. est 
trà-simple, et par malheur il n'est point de nature à 
affaiblir l'impression que vous avez éprouvée. 

Le trace! qui vous a été remis est en effet émané de 
la L·. des Sectateurs de Zoroastre ; il a été notifié pr le 
Véa.·, de cette L.·, aux Commis.·, que voua aviez. char 
gis d'une mission près d'elle. 

Depuis plus de vingt llDI que noua pratiquons l'art 
sacré dans cllil'érens rites et dans diverses contrées de 
l'Europe , nous n'avions pas vu d'acte aussi étranger au 
principes, aux règles et à la Frat, Maçon.. 

Une L. •. , travaillant aux premiers degrés, se per 
met de juger les Grad.·, supérieurs, de prononcer sur 
la Puiss.•. Sup.•., et d'annuler les statuts généraux de 
l'Ord.·. qu'elle avait jure de recomuûtre, et sous les. 
quels elle a été constituée 

Cette L.·. qui aurait accusé la Pis.. Sup.·. de des 
potisme ai elle avait jugé, 88118 l'entendre-, un seul de 
ses App., n'a pas même, avant de publier un acte 
aussi grave, pris la peine de réfléchir, de nommer une 
commission, de s'éclairer par quelque renseignement OI\ 
quelque conférence préliminaire.. 

Cette L.•. , dans. laquelle on ne voit pas on seul 
Mag.·. du degré qo'elle juge si légèrement, montre en. 
même-temps une igno.ranœ profonde des droits, des de 
vairs et des connaissances appartenant aux Grad.·. dont 
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plusieun de ses membres prennent le titre dans leur, 
signatures ; se fondant sur des imputations vagues dont 
elle n'a véri6d aucune, elle prétend fixer à la Puisa.•. 
Sup.•. ce qu"elle doit faire, désigner des membres qu'elle 
doit exclure, et ordonner sa marche et ses délibé.rations. 
A œtte seule condition,. dit-elle, elle consent à recon 

naître la puissance qui l'a. fondée et constituée, et par 
laquelle seule die peut appartenir au rite de Misraim: 
jusquâ ce que ses volontés soient humblement accome 
plies par la Puiss.·. Sup.:., elle s'eu sépare: 

Il serait iutile, SS.·. GG,·, MM.·., de vous faire 
110 plus long détail des assertions inexactes et anti 
l\laçon. •. contenues dans le tracé publié au nom de, 
la L.·. des Sectateur, de Zoroastre. Par exemple, œtte 
L.·. se plaint de ne pas reœvoir de réponse de la Puisa.•. 
Sup.·., tandis que cette Puisa.•. n'en a reçu qu'un seul 
tracé duquel on avoue avoir reçu la réponse, et que 
cette Le. au contraire n'a pas même acquitté la fai 
ble médaille de ses constitutions. Ainsi oo voit encore 
par ce tracé que le F·. Dequésada, qui se livre à de 
longues accusations contre la Puiss,•. Sup, ••, n'a pas 
même prèsenté ses pouvoirs de Représ.•. et ne pouvait 
pas y être admis quand même il les aurait présentés, 
puisqu'il a été rayé du Tabl.•. de cette Pniss.•., par 
décision de 29·. jour du t. mois 58rg. 

La vérité des accusations dirigées contre les FF. • .. 
Bédarride, pour les faire retomber sur la Puiss. •. Sup. •. , 
ne prouverait autre chose, si œ n'est que la L.·. des 
Sectateurs de Zoroastre ne connait pas même les règlea 
Maçon.' pour les accusations, et qu'elle aurait oubli!f 
qu'ua des premiers devoirs du vrai Maç.· est de seoou .. 
rir ses FF. •• malheureux, et de couvrir leurs fautes, 
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an lie de s'exposer à les calomnier ••• Cependant il con 
vient de vous dire qu'il résulte de la vérification que 
nous avons faite 1 °. que les FP·. iarc et Michel 
Bédarride n'ont aucun intérêt de commerce avec leur 
,·. Joseph Bédarride; a°. que celui-ci n'est point en 
état de faillite , et que le jugement rendu par défaut, 
il y a plus d'un an, n'a eu aucun eft'et; d"où il suit que 
la légèreté avec laquelle la L.•. des Sectateur, de Zo 
roastre a agi en cette circonstance est inexcusable sous 
tous les rapports. 
Nous n'entrerons dans aucun eamen des observations 

qui ont pu être faites contre les statuts générauxr de 
IOrd.·. a non-seulement la L.·. qui a cru pouvoir les 
attaquer d'une telle manière n'a aucon compte à vous 
demander; mais, ni cette L.·. en corps, oi les Maç,•. 
qui la composent, n'ont, par leurs Grad.•,, leur temps et 
leurs connawanœs Maçon.·., autorib! oi mi&.ion pour 
juger, soit les actes de la Puiss·., soit les statuts gé 
néraux de l'Ord.·. 

La L,•. des Sectateurs de Zoroastre, mieux instruite 
des formes à observer et des degrés hiérarchiques à 
parcourir pour faire mettre en discus.üon réguliëre et 
utile les points qui peuvent importer au bien et à la 
gloire de l'Ord.:., se serait convaincue que la Paiss.·. 
Sup.·. sera toujours prête à accneillir les vaeux et les 
Lum,•. de ses FF.·., et de décider elle-même tout ce 
qui peut eontriboer à la prospérité do rite de Misnüm. 

Des communications plus Maçon,•• auraient apprï, li 
cette L.·. que déjà la Puiss·, Sup.'. avait pensé que les 
statuts généraux pouvaient être susceptibles de quelques 
modifications; qu'elle en faisait l'objet de ses Tra:v.•. ~ 
et que , pour miem: recueillir à cet égard les Lam,•-.. 
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des LL.•, et de tos ses FF.·., elle était au moment d'ap» 
peler dans. aoo sein un plus grand nombre de membres, 
aoit p01lr faciliter les rffilmpeose& dues. aus Maç.·. zélés. 
et instruits. aoit paur obtenir un secours plus utile 
dans des délibérations aussi importantes au bien de. 
l'ord.·. 
Mais en attendant ee résultat, Ja. Puiss. •• Sap,•. ne 

peut admettre la critique, même fondée, de quelques. 
dispositions des statuts généra.us de l'Ord. •. ,. eo~ une 
raison de s'en effranchir après. en avoir juré l'observa 
ti.on ; et tant qa'ils existent, vous devez donner les pre 
miers l'exemple de l'obéissance, et ne pas en permettre 
l'inexécution, jusqu'à ce que, sil y a lieu, les modifca 
tions qui peuvent être désirables soient fait.es d'une ma 
nière légale et Maçon.· 

La L·. des Sectateur, de Zoroastre, en agissantavee 
moins d'irréflexion, dans une démarche a1188Ï solennelle, 
aurait observé que, tout en attaquant un grand nom• 
bre de disposition. des statuts généraux de l'Ord. •• , 
elle ea laissait subsister cependant plusieurs qui la con 
damnent d'une manière formelle. L'article 267 entre 
antres lui indiquait le moyen de- régulariser ses. plaintes. 
et ses réclamations , et de présenter 8on eu et le tri 
but de- ses Lum., sans fouler aux pieds toutes les con 
eances et toute, les règles Maçon.- 
De sorte que., par une inconséquence bien remarqua 

ble-, cette L.•. en ne faisant aw:noe obsenation contre, 
les dispositions du ?-.o.•, chapitre des statuts généraux 
et autres analogues, se- trouve avoir , par-là mêmne, pro 
noncé d'une manière formelle sa propre condamnation. 
En conséquence , nous proposons à vos délibérations 

le projet d'arrêté suivant : 
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La chambre des SS.·. GG.·. MM.·. Abs.·. du gom·. 

et demür degré de fOrd.•. Maçon.•. de Mi5!-a1m, 
.ngulii:rmaent réunie en Puisa•• Sup.·3 

Va le tracé publié par la L.• . .des Sectatml'I de Zo 
roastre, portant les signatures des Ofl'.·. de cette L·.,. 
et -ofticiellemeat adressé par le Vâi.•., le 24111•. jour 
3m·. mais 58r9, (a{ mai dernier), à l'un des Commis. 
cle la Puiss. ·. Sup.·.; 

Vu les statuts généraux de l'Ord.• .. , et après avoir 
entendu le rapport de la .commission nommée àœt lgud; 

Attendu 41De la L.•. des Sectateurs J.e Zoroastn s'est 
mise elle-m-'me hors de l'Ord.·. Maçon.•. de Miirâina, 
en -violant ouvertement, et avec scandale, les disposi· 
tions des statuts générax de l'Ord·. dont elle avait 
juré !'obsenatioo ; 

Attendu que .cette L.• .. , se plaignant îm!guhèrement 
..Je crnelcpes dispositions de eee 111ilmea statuts , n'a pas 
même jugé à propos de respecter ta-rticle 26'J , ~ lequel 
c,epentlant elle n'a fait aucnne observation; 

ED -ex&:ntion des articles a58 et ajo des statut géné 
nm. lile l'Ord.·., .Allllin : 
An, • La Le. des Sectateurs de Zoroastre ne 

fait plu, partie du rite de Mùrtiim. 

Toutes rtSceptions et eonoessiona de gradea qui pour 
raient désormais a-voir lieu. dam cette L.•. , .10ot nulles 
et de nul effet. 

a. Messieurs Dequésada, prenant dans Ill signature 
le titre de Maç.•. du Sg-.; Lejour, Vén.•., du 88-.; 
Papelebe, da 87.3 Ganual, da 77m·.; Theme, da 
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q5m·. ; Fanal2re, du {5m.; Molinard, da 45m·.; .Du 
,eigneur, du 3Jmc, , sont nominativement exclus de tous 
Cons.•• du rite de Mi,raün. 

Aucune L.·. • aucun Cons.•. ne les admettront plus 
à leurs Trav.·. comme appartenant à ce rite. 

3. La présente décision sera publiée et adressée à 
tontes les LL.•. et Cons.·. du rite de Mi,Niim. 
Le S.•. G.•. C.·. G-.·., oui le rapport ci-dessus , 

en ,entant la justesse, et y faisant droit, 
Adopte à l'unanimité le projet d'arrêté qui y fait mite, 

loi donne forœ et 'rigueur à dat.er d'aujourd'hui, et en 
ordonne l'impression à trois cents exemplaires qui seront 
distribués à tous les Maç. •• do rite exclusivement. 

Éman~ dudit Sup.•. G.•. Cons.•. Gén.•., ~ l'O.•. da 
Monde, sous un point fixe de l'Étoile polaire Rép,•. -au 
48111•. D.•. 5o' •4" de Lat.·. Sept.·., Val.·. de Paris. 
le r1me. jour du je. mois anno lucis 5819. 

Signé le Ce. Muna1RE, G·. Prend.·., gom·. - 
Le général B0a. de FEUlG, go••• - Le Co. de Fov 
CKÉton, go••• ,..... Le Cbev,•. Ee:u.B.D, gom•. - Le 
Chey.·. LARRE, go·. ALLécu, 9om9%, 

Pour le Sup.•, G.·. Conse,v,•., ,on. Reprt!,.•., 
B;DARRIDE, 90%., r". G·. Conserv. 

Il n'est pas parvenu à notre connaissance 
que les deux derniers de ces documens ayent 
eu quelques suites remarquables ou intéres 
santes, du moins pour la l\façon.·. des Pays 
Bas. Nous continuerons cependant d'insérer 
dam notre recueil les pieces les plus impartantes 
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qui paraîtront en France ou ailleurs concer 
nant le rite de Misraim. (V.·. entre-autres, 
la date du 3o avril 1822). 

Après avoir ainsi au préalable essayé de faire 
connaître quelques-uns des élémens de la Ma 
çon.·. Misraïmite étrangère, nous nous occu 
pons de rendre un compte un peu étendu de 
ses efforts, de ses progrès , de ses traverses , 
dans les Pays-Bas à l'époque dont nous par 
lons. Cette idée nous amène à l'insertion des 
neuf pièces suivantes No». 80 - 88. 

27 juillet. -Malgré la défection des Écoss.•. 
ouvertement manifestée par la publicité donnée 
à la pièce No. 5 ci-dessus , dès le 22 juin pré 
cédent , Misraim comptait encore de nombreux 
et zélés partisans dans la Belgique et ses pro 
pagateurs étaient loin de rester oisifs ou rébu 
tés. Il parait même que l'on allat jusqu'à crain 
dre la réussite entière de leurs projets, l'éta 
blissement de leurs LL·. etc. et que l'on fi 
nit par croire qu'une simple force d'inertie était 
enfin insuffisante pour les arrêter. 

C'est sans doute à ces motifs appuyés peut 
être de quelques passions particulières que 
ddt le jour une brochure anonyme imprimée 
à Bruxelles sous la date du 2j juillet 1818 et 
dont suit la teneur littérale. 

9 3. 
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PIÈCE N·. LXXX. 
'Lettre d'un Fr.-Maç.·. de lO.·. de Bruzelles, à un 

Fr.·.Ma.·. de lO.·. dAnvers. 

le ne répondrai point, T.·. C.·. F.·., à toutes les 
questions que vous me faites sur le nouveau rite qui se 
colporte depuis quelques mois dans cet 'Or.•, sous le 
nom de Misraim, et qu'on cherche à y organiser pour 
le royaume des Pays-Bas. A-t-il une morale plus pure 
que celle que nous professons dans nos LL.•.? Tend-il 
au perfectionnement de l'espèce humaine? Est-ce un lien 
plus fort pour la -communication des Lum.•., la pro 
pagation des principes libéraux, l'étude des devoirs so 
ciatx ? Si l'on doit en juger par la manière dont il 
s'amnonce, il admet dans son sein tous les hommea Ji. 
bres , ayant des moeurs pures-, et une conduite sans 
reproche ; il ne reconnaît pour Mao,·. que ceux qui 

" réurissent ces qualités et qu'il juge dignes d' étre admis ; 
et c'est sous cette condition que, lorsqu'il travaille li. un 
degré dont le numéro existe dans d'autres rites, il y 
admet tous les Maç.·, du même numéro, après les avoir 
jugés. 

C'est donc, comme vous voyez, un grand llp11.rateur 
de la Maçon.. pour les Grad.·. qu'on cultive dans ce 
pays; et t:omme il va toujoun en croissant jusqu'au 
go•••, il promet sans doute tout ce que l'esprit humain 
peut concevoir de plus parfait. 
Je ne pourrais pas me flatter de ~nétrer les moyens 

sur lesquels se fonde une institution aussi vaste ; mais 
comme on l'offre avec profusion, et que, t.out en perdant 
par là de son importance , elle peut piquer la curiosité, 
je pense qu'il faut lui laisser faire son chemin, comme 
à tou tes les rêveries dont on cherche à bercer les hommes 
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D ne- s'agit même pas d'invoquer l'esprit de tolérance 
universelle, œ serait lui donner trop d'importance. • 

Je vous dirai seulement ce que j'en ai appris à l'exté 
rieur. 1e ne suis point initié; mais si je l'étais comme 
ceux à qui on a adressé des diplômes d'un haut numéro-, 
je n'aurais encore aucun secret à trahir. 

Au nom de Misrai.'m, j'ai consulté l'intéressant ou 
vrage, dcta Latomorum; fy ai vu dans la nomenclature 
des principaux rites, coteries, sociéUs secrètes èt G.rad . .._ 
Maçon,·. répandus en F.ranœ ou dans l'étranger, u11 
.vticle intitulé: Rite de Misphmün ou d'ÉKfpte. 

Mispkraim ou Misraim, peu importe; l'auteur n°était 
peut-être pas versé dans la langue qui a fourni ce mot, 
et c'est M.israi."m qu'on écrit ici ; il est probable que 
c'est le nom du Haram 011 ll.abbin qui est le patron du 
rite , à moins qu'il ne se rapporte à quelqu'autre phé 
nomène hébraïque que je ne connais point. 

Quant au mrnom de rite d'igypte, il est dit dans 
l'ouvrage ci-dessus que plusieurs Rabbins très-instruits 
prétendent que ce rite est le véritable arbre façon..3 
@t que tous les systèmes, quels qw'ils soient, ne sont 
que des branches détachées de cette institution, respec 
table , disent-ils, par sa haute antiquité, et qui a pris 
naissance en Egypte. Ils ajoutent qu'ils sont possesseurs 
des statuts de cet Ord.·., écris en langue caldéene. 

Sur quoi l'auteur ajoute prudemment : • Nous lais• 
» sons au aç·, instruits le soin d'apprécier cer 
prétentions à leur juste valeur. » 
J'ai entendu dire qu'un des propagaœurs de Misraün 

en œ pays, assurait avoir vu la pat.ent.e d'un Rabbin, 
qui avait été délivrée dans les pyramides d Égypte, et 
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je me suis rappelé la foi qu'on accordait do.ns le moyen 
âge aux Egyptiens. 
Le fameus: C4gliostro voulut aussi dans le siècle der 

nier établir un rite É f5Yptien; il fit un instant des dupes, 
mais sa jonglerie ne tarda pas à être découverte ; il en 
paya même beauc:oup trop cher la folie. 

Quelle que soit l'antique origine de Misraim, il est, 
suivant le même auteur, resté ignoré dam la partie du 
globe que nous habitons jusqu'en 1814; mais • avant la 
,. révolution française de 8n4, cette institution était 
,. très eo vigueur à Vénise, dans les tJes Ioniennes, et 

avait des chapitres dans les Abruzzes et dans la 
,. Pouille. • D'ailleurs l'on ne fait nullement connaître 
si cette existence vaguement indiquée était ancienne , et 
l'auteur ne parle que d'après des chefs qui, prévoyant, 
disaient-ils, le sort qui menaçait les sociétés Maçon. 
dans ces contrées, on transporté son siége à Paris. 

D'autres informations ont fait connaitre que l'auteur 
n'a pas été complettement instruit, Ce fut à Milan, lors 
que le Sup.·. Cons.·. du rite Ecoss.·. Ànc.·. et Accep.·. 
y fut installé en 1805, qu'un incident donna naissance à 
Muraïm. Quelques juifs et autres individus n'ayant pas 
été admis au Sup.·. ons., , imaginèrent un Fite com 
posé de go Grad.·., pour rivaliser par un excédent en 
.nombre avec le rite Ane.•. oompo~ de 33 G.rad.·. 

Un nommé Lechangeur se chargea de faire one com 
pilation de cahiers qu'il ne porta cependant qu'ît 87, et 
on présenta cet assemblage comme l'héritage des aociena 
mages d'Egypte, transmis à quelques Rabbins et par 
ceux-ci aux porteurs des cahiers. 
Pour les 88m·., 8g· et go· degrés, on les garda 

in petto, en disant qu ils étaient la propriété des au• 
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périeurs voilés 011 inconnus qu'on appelle encore MM.·, 
absolus. 
C'est avec œ système que deux ~rsonnea se présentè 

rent à Paris en 1814, et parvinrent à déterminer quel 
ques Maç.· respectables à se prêter à l'idée d'une réu 
nion de Misraim et à faire même les dépenses prélimi 
naires pour l'opérer. 
Un G·. Chap·. fut établi, mais il ne fut alors suivi 

d'aucuns Tra.·., seulement les chefs du rite se forti- • 
fièrent des signatures qu ils avaient obtenues; th n'ont 
rien au-delà. 
En 1816, l'appât de la nouveauté les seconda asses 

pour leur procurer des prosélytes; ils entrèrent en com 
munication avec le G.•. Or,•. de France; ils demandèrent 
l'admission à la chambre des rites, et produisirent leurs 
cahiers; mais bientôt te G.·. Or.•. déclara qu'il ne re 
connaissait point le rite comme authentique, et il crut 
devoir interdire aux membres de son obédience de le 
professer. 

Ceux de Mlsrai.in ont pro6té des formes sévères que 
le G.·, Or. avait employées; ils ont crié à lintolérance, 
et ont calculé qu'ils y gagneraient les honneurs de la 
persécution, L'un d'eux est venu en Belgique, il s'appelle 
Bedarride et s'est donné, dans la vie profane, comme 
marchand de liqueurs. Il a été suivi depuis par son frère 
portant le même nom. C'est une propriété de famille, 

Son arrivée avait été précédée d'une annonce faite par 
un Maç.·, nommé Bretel, fabricant de corsets, connu 
à Bruxelles, non comme membre d'uucune L.·. de cet 
0.·., mais comme portant des décoràtions et ayant eu 
peudant quelque temps la prétention d'exercer une sur• 
veillance Maçon.. 
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Le F, •. Bédarride était porteur d'une patente- qui lui 
donnait les pouvoirs de communiquer, d'établir Je rite 
de Misraün dans le royaume des. Pays-Bas, et d'en dé 
léguer la Puiss,•. Sup.·. 
Pour parvenir à con.naître les intentions de ce pré 

dicant qui n'en impose , ni par son langage, ni par ses 
manières, ni par la nature de sa p1-opagande, quelques 
Maç.'. se réunirent et con.sentirent par leur signature à 
la formation d'un Cons.. au Ne. 89. 

Mais ces FF,·, assurent qu'à leurs signa.tores près , 
il n'y a eu aucune suite donnée à ce projet ; qu'ils n'ont 
e« aucune assemblée tendant à -une administration, et 
que leurs signaturea ne peuvent, ni les faire considérer 
comme Maç.•, de Mi,ra,m, ni accréditer ce rite auprès 
de qui que ce soit; ils auraient voulu absorber cet enfant 
perdu à son apparition. 
Le Sup.·. Cons.·. du rite Écoss.·. a déclaré, par une 

circulaire aux CGhap.·. et EL·. de son :rit.e, qu'il était 
entièrement étranger au rite de Misraim. 
ependant, au nom de ce prétendu Cons.·. du 89m, 

degré, le Fond.•• a travaillé à la propagation, il a même 
réussi à trouver des collaboraœurs , parmi lesquels on 
distingue le F.·. M qui déjà avait reçu du F.·. 
Bretel à Paris, un diplôme au Ne. 77, dont il riait 
beaucoup. Misraim à l'aide de es FR·, a voulu s'éta. 
blir la R.·. E.·. Ecoss.·. des Défenseurs de Guillaume 
et de la Patrie; mais l'on y a été bientôt étonné de voir 
que des Maç.·. à peine éclairés du Grad.·. de l\laît.•. 
se disaient arrivés au N°. 77 ou autre, et prétendaient 
qu'avec ce numéro, ils possédaient tous les Grad,•. de 
la Maçon.• • .connue. La R,·. L ..... a·fait justice de ces 
prétentions et a ferm~ sa porte au rite de Jlli raïm. 
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Des brefs ont été offerts, tantôt gratuitement et d'hon 

neur , tantôt moyennant finances , et adressés à des Maç. •• 
de différentes LL.·. qui les ont refusés, moins pour la. 
somme qu'on leur demandait, que pour ne pas se prêter 
au scandale d'une prétendue Maçon. qui consiste à dé 
biter des brefs. On en a même offert un d'honneur au 
Représ.·. du G·. Mait.·. Nat.·. qui n'a point accepté. 
D'autres ont été plus crédules; un Prof.·., rejeté 

d'une L.·. de cet Or·., a été jugé digne d'être breveté 
très-haut : les FF.·, Gaffin, De Courtrai, et antres 
prêchent pour le rite. On dit que des membres de la 
L.•. militaire d'Anvers vont faire des fonds. Il est ques 
tion de publier des règlemens pour le royaume des 
Pays-Bas, qui auraient déjà paru avec gravures, si l'on 
eût trouvé un graveur et un imprimeur qui eussent 
voulu travailler sur la garantie des recettes futures. Le 
F.·. Daine se charge des fonctions suprêmes; le F.·. 
Goffin est disposé à donner ses obligatiobs à l'impri 
meur, et l'ou ne tardera pas à apprendre que le rite 
d'Égypte a percé dans quelque Or·. du royaume. 
Voilà, mon C.•. F.• .. , l'historique des voyages bur 

lesques de Msraim. 
Quant à sa valeur intrinsèque, ce que j'ai appris de 

son régime, c'est qu'il dépend de ministres constituan, 
qui doivent administrer dans les derniers Grad.·. voi 
lés sans dénomination particulière, et puis de MM.·. 
Abs.·. du go. qui ont ne Puiss.·. Sup.·. et qui ce 
pendant reconnaissent un Souv.·. G.·. Conserv.·. qui 
peut les dissoudre, les recomposer, faire tout ce qu'il 
juge, dans sa sagesse , avantageux à l'Ord. •. , et dont les 
décisions doivent être exécutées sans discussion. 

Vous trouveres, 111111 doute, que cela ressemble beau- 
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coup plus à nn despotisme ridirulP qu'?i une administration 
Maçon.·., et sans vous informer de qui un tel pouvoir 
peut être émané, qui et pr qi il peut être conféré, 
et comment cela nous vient d'Égypte pour notre per 
fectibilité, vous ne serez pas t:enté d'abandonner notre 
union Frat.·. pour vous livrer aux colporteurs de Mü• 
raim. 
La doctrine pour le triomphe de laquelle est conçue 

une telle administration, est divisée, suivant les Acta 
Latomorum, en quatre séries, dont l'une est nommée 
symbolique , la deuxième philosophique , la troisième 
mystique, la quatrième hermétique et cabalistique; ainsi 
cela va loin ; pour remplir go Grad.·., il fallait beau 
coup de mots; rien ne prouve mieux que c'est un as 
semblage fait très-nouvellement et sans mission , pour 
faire illusion et peut-être pour porter un coup fatal il 
la Macon.•., sous prétexte d'en réunir les branches et 
de l'agrandit. 

Vous remarqnerez qu'on met au pinacle le cabalistique 
qui, en soi-même, n'est autre chose que la tradition 
des juifs sur l'interpr~tation allégorique de la 13ible, et 
figure assez mal avec l'hermétique. Vous pouvez voir 
dans les Acta Latomorum, que la série nommée mys 
tique contient les Grad.·. de Che.·. Ranuka, de très 
sage israélite, de Cons.·. des Haids, de Cons.·. des 
grands Harams ou Rabbins, ce qui a bien l'air de 
vouloir faire judaïser les gens, 

An reste, si les apôtres qui sont venus porter israim 
dans œt Or.•. apyartiennent à cette secte. ou s'ils en 
ont recueilli la srience et s'ils en ont déjà imbu les FF.•, 
dont ils font des MM.·. Abs.·. et des chefs despotiques, 
qu'il» suivent leurs glorieuses destinées ; il faut liberté 
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dàns les opinions et dans les doctrines ; il est seulement 
bon de connaitre leurs projets , leurs voies et leurs 
moyens , et je me ferai un plaisir de vous instruire de 
leurs progrès, s'il est possible qu'ils en fassent quand 
ils sont dévoilés. 

Recevez, mou 'T. C·. F.·,, l'assurance de mon dé 
vouement F'rat.·. 

L'auteur de cet écrit distribué promptement 
dans l'ombre , mais avec profusion , est restti 
inconnu; on l'a toujours attribué cependant 
à un Mac.·, Ecoss.·, et mème à un membre 
de la L.·. des 4ms Philan.· Or·. de Bruxel 
les. Peut-être s'est-on trompé et cet auteur se 
nommait-il plusieurs ! 

Ce pamphlet attaquait trop vivement le rite 
de Misraim dans son essence , 8es fauteurs 
et adhérens, il renfermait trop de personnalités 
mal déguiseés , il s'éloignait trop de la mesure 
convenable dans des discussions polémiques et 
Maçon.•· , pour rester sans réponse ; malheu 
reusement il donnait en même temps le signal 
d'un ton d'acerbité qui ne fut que trop suivi! 

Les Maç.'. de tous les rites s'occupèrent de 
ce factum qui fit beaucoup de bruit et qui 
engagea une suite de guerre de plume longue 
et acharnée dont nous allons rendre compte. 
Il fut imprimé et distribué gratis à Bruxelles 
et ailleurs, de même que les huit suivans , qui 

4o 3. 
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ne furent nulle part exposés en vente ; les 
FF.·. à qui ils ne furent pas adressés ne pu 
rent point se les procurer. 
Nous allons voir que la plupart de ces pam 

phlets prouvent combien les intéressés erraient 
de bonne ou de mauvaise foi, sur la manière 
dont la pièce No. q8 avait été connue dans les 
Pays-Bas, combien ils ignoraient ou feignaient 
d'ignorer les explications que nous avons tra 
cées plus haut à cet égard page 286 et Sui.·.; 
combien ils y attachaient , en général et avec 
raison , de prix et d'importa.nce , comment enfin 
les israimites s'éfforçaient d'en révoquer en 
doute l'authenticité. 
Le factum ci-dessus du a juillet 1818, Ne. 

8o , reçut d'abord deux réponses incontinent 
imprimées et distribueés. Elles étaient avouées 
et signées. Les voici textuellement sous les da 
tes des re. et août 1818, jours de leur ap 
parition à Bruxelles. 

PIÈCE No. LXXXI. 
Réponse à un Libelle intitule : Lettre d'an F.·.. 

Maç.·. de Bruxelles à un Fr·.-Maç.·. d'Anvers, 
sous la date du 2y juillet dernier. 

La calomnie est pour les méchants, 
Ce qu'a la présomption pour les sots. 

Du 1". août 1818. 

Je me garderais de répondre à ce pamphlet, si mon 
nom ne s'y trouvait en toutes lettres, maïa je dois, pour 
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détromper la crédulité de mes FF·., leur dire la vérité 
entière, en ne parlant que de moi-même et du rite dont 
il est question. 

D est vrai, comme le dit l'auteur de l'anonime , que 
mon arrivée en cette ville précéda de beaucoup celles 
des FF.·, Bédarride, mais ce ne fut point, com.me il 
le prétend, pour y surveiller, sous aucun préter.te , la 
Maçon.., ni ceux qui composent cette as.sociation res 
pectable; je me présentai seulement comme Maç. •. or 
dinaire, exerçant mon état, et laissant chacun à sa place. 
Bientôt l'envie me fit rechercher, et sans doute quelques 
Maç.', ambitieux trouvèrent que j'étais trop élevé en 
grade, et que sentant mon insuffisance, il put leur 
paraître ridicule qu'un homme qui leur semblait obscur, 
voulut marcher de pair avec des savans (que l'on 
prétend distinguer , et qui devraient se rappeler que la 
Maçon,•. est une et non inséparable-) , et lutter au-dessus 
de ses propres moyens ; mais que faire ! le mal était fait, 
( si toutefois 'en était un) : il est sans remède, puisque 
j'ai été créé avec toute la régularité Maçon.., e'est 
pourquoi il faut faire amende honorable , laisser les 
ehoses cowme elles sont et s'en consoler 

Au commencement d'avril dernier, il fut c~ et éta• 
hli à Bruxelles, un Cons.·. du rite de Mîsraiin, en son 
8mm·. degré : la tolérance, guide de chaque E.·., inspira 
l'ide à quelques Mag.·. élevés aux hauts Grad·. du rite 
Ecoss,•., de faire partie de ce Cons.• .. Ils présentèrent 
leur supplique, puis leurs sermens collectifs écrits et signés 
de leurs propres mains ; enfin ils furent constitués par 
le F.·. Bédarride. Depuis on m'a dit que plusieurs 
d'entr'eux ont, pour ainsi dire, protesté oontre leurs pro 
pres signatures. Ces FF,·. voudraient-ils laisser penser 
que la seule curiosité de plusieurs titrés aux hautsGrad. 



les ait portâ i. se réwùr en Cona. •• au 87••• degn et 
à y rec:evoir des instructions qu'ils oot approuvées et: 
admises par leurs aigoatura? Pourquoi, après la com• 
munication qui leur a &té faite , je le répète , ont-ils 
adopM œ nouveau ni , qu'ila veulent , nom dit-on, 
répudier aujourd'hui? C'est ce que tout Maç.·. sen8' ne 
pourra eonœvoir et ce que les FF·. de Bruxelles n'au 
raient pas dû chercher la. laisser croire ; j'ignore ai la 
œoduite de ces Atll.lb peraonnage, peut être regardée 
JDaintenant comme le régulateu,: dea Maç. •• &osa:·• ; je 
:reviens la. mon premier sujet. 
Par la diatribe mensongère du 27 juil1e\ dernier , il 

est dit : que lors de mon arrivée, il fut pu moi remis 
à un F.·, un diplôme du 77m.e. degre, et que ce F.•, 
en avait bquçoup .-i ; Je fait est far, et c'est ce qae 
je dé6e de .prouver; mai, œ qu'il y a de vrai, et ce 
que probablement celui qui cherche à en imposer ne 
aait paa, c'est que, lors de mon arrivée ici, au lieu d'un 
diplôme, j'en déposai quinr.o &W' l'autel de la R.·~ L.•~ 
des Défenseurs de Guillaume et de la Patrie, pour 
être remis aux FF.·. que j'avais choisis parmi les mem 
bres qui C4ÎmpQSent œ Respect.•. Atel.·., et j'atteste le 
ciel que ces-diplômes étaient tous. au même degré et qu'ils 
ont tous&lé payés le méme pris ; mais au nom de 
métaux j'aperçois déjà mon lecteur intrigué; je vais le 
tirer d'emfurraa, quoique .la Maçon,·. ne aoulre pas de 

posi ' œm _ _,t ou. 
Portiur de pouvoin, Déput. ... du G.· Matt.+., Re 

prés.)': et...membre d'honneur de divers Atel.·., L., 
Ch.·,- on.,, sans en excepter celui des Défenseur 
Je Guillaume et de la Parie , ces titres, j'avais bien 
le dÏoit de l'aire admettre comme membres honoraires, 
qui bon me semblait choisir parmi le IF,·,, c'cst ce 
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que j'ai fait, en faisant connaitre le nouvel établisse 
ment ax LL.·. Écos.·. de Paris dont je fais partie, 
comme du rite de Misrtim dont je m'honore. Je laisse 
aw: Maç.,. &lairés d'apprécier ma conduite à cet égard, 

Un autre fait qui ne mérite pas moins de développement 
et qui peut-être intéressera mes leoteurs, est celui qu'on 
rapporte dans l'anonime , que lorsque le Cons., du 
33m·. fat établi à Milan en 1805, un incident donna 
naissance au rite de Misraim ; encore une fausseté; en 
vérité je suis fâché pour celui qui charitablement a 
bieti voulu se charger de la rédaction de l'anonime, 
qu'il n'ait puisé que, dans les dcta Latomorum du F.· 
Thory, ses divine• Lum. •. ; je suis, dis-je, fâché qu'il 
ne soit pas mieux instruit sur le rite dont il est ques 
tion ; car, sinon à ceux qui le propagent, il eut au moins 
rendu hommage à la vérité , et c'est toujours gagner 
quelque chose. Oui, je le répète, j'ose croire qu'il se 
serait abstenu de jeter de la défaveur sur un rite qu'il 
n'appartient pas à tout Maç.•. de connaître; mais, pour 
qu'à l'avenir mon auteur ne se trompa pas, je veux bien 
lui dire, pour son instruction particulière, qu'un ouvrage 
en der volumes in-fe., imprimé à Londres, trait par 
ticulièrement de ce rite et de ses quatre sés, et donne 
tout le développement convenable pour en augurer fa 
vorablement; ainsi donc l'arbre généalgique des hautes 
sciences tire, (quoiqu'on en dise} son origine des temps 
les plus reculés. Mais- quoi ? Ne connaissant,pa.$ celui à 
qui je m'adresse, je prêche sans doute dans le désert! 

le me J'ésume, et soutiens que l'auteur de l'anonime 
en impose aux FF·., quand il dit que j'ai apporté des 
diplômes à tel ou tels, au 77m.•. degré; il en impose, en 
parlant de l'origine du rite de Misraim, qu'il avone 
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mi-même ne pas connaître ; il en impose encore quand 
il fait sentir qu'exprès j'ai été le devancier des FF.L. 
Bédarride pour propager ce rite. Enfin il en impose-, 
lorsqu'il ose avancer que j'ai prétendu exercer surveillanœ, 
soit sur les tel.·. , soit 5Ul' les FF,•. de ce royaume. 
Mais il dit vrai , lorsqu'il parle de décoration , qu'il eilt 
pn s'éviter la peine de me contester, ayant, quoiqu'il en 
dise, le droit de les porter, depuis un jusqu'à 33, comme' 
depuis un jusquâ peut-être go .. 
le salue mou T.-. Éd.·, F.•, par l'unité des nombres 

pu'il connait, comme par ceux qu'il ne connaît pas, en 
priant le Tout-Puissant de le prendre sous aa protectioa 
e l'élever, S:il est possible, au-delà du 3, ... ciel. 
Étant sans reproche et sans crainte je signe, 
BRErx, ainé, G·. Insp.·. Gén.·. 33m.Deg·+, G.s 

Mis.·. Const.·. etc., etc, 

N. B. Ne voulant latter contre qau qae ce puise être, JO dtclartt 
que cette lettre era la première et dernière. 

PIECE Ne. LXXXII. 
Réponse à lAnonime d'un ai-dis«nt ag.·., daté 

de Bruzelles le ») juillet 1818. 

0n écrit clandestin n'est pas d'an honnête hommae. 
MToamzz. 

Dau y août 1818. 
Comment répondre à nn homme qui ment avec im 

pudence, qui injurie, qui calomnie,. et qui ne se nomme 
point? Cet homme se dit Fr.·,-Maç,•, i il est permis de 
douter qu'il le soit ; mais s'il en a le titre, il est au 
moins certain qu'il n'en a pas les vertus , et il n'est pas 
pécessaure de savoir son nom pour lui eo fournir la 
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pyreve, puisqu'elle se trouve dans la précaution même 
qu'il prend de se couvrir du voile de l'anonime. 
La première qualité dont n Fr.·.-Maç.'. s'honore, 

est celle de l'honnête homme, et l'honnête homme Fr. • •• 
Maç.·. ne se cache dans aucune circonstance; il ne se ca 
che pas surtout lorsqu'il s'agit de publier la vérité : 
l'honnête homme Fr •. ·.-Maç.•, sait qu'on peut à bon 
droit traiter d'impostures des assertions injurieuses dont 
on ignore la source. ll ne veut point s'exposer à passer 
pour un imposteur. Il sait que les lâches seuls s'enve 
loppent honteusement dans les ténèbres quand ils atta 
quent, et il ne veut point passer pour un lâche ; il 
n'ignore pas qu'on tient pour calomniateur œlui qui 
refuserait de soutenir en face de ceux qu'il attaque, les 
faits qu'il dénonce, et il ne veut point passer pour ca.• 
lomniateur ; enfin l'honnête homme Fr,•,-Maç,•. aime 
ses FF.•. ; ils les juge avec cet esprit de charité et de 
bienveillance qu'il a juré de prendre pour guide dans 
toutes ses actions, et il ne cherche jam.ais à les dénigrer 
ni à les perdre. 

Ces vérités sont si constantes , elles sont si générale 
ment pratiquées, surtout parmi nous , qu'il semblerait 
qu'on ne devrait punir que du mépris , les ouvrages de 
ténèbres dans lesquels elles sont témérairement mécon 
nues. C'est aussi le sentiment du mépris le plus profond 
que nous avons éprouvé à la lectufe du libelle vomi 
contre nous avec une profusion révoltante ; œ sentiment , 
un grand nombre de nos FF.•. l'a partagé: la R.•. L.·. 
des Défenseurs de Guillaume et de la Patrie n'a 
pas hésité un instant à en donner des preuves , en re 
jetant avec indignation ce libelle , et en purifiant par la 
flamme le temple que l'on avait voulu en souiller. Cepen 
dant on n'apprécie pas toujours la générosité qui dé-. 
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daigne de se défendre , el il est trop vrai que, dans 
beaucoup d'esprits, qui ne sont encore qu'imparfaite 
ment éclairés de la vraie lumière , le triomphe peut 
rester à l'imposteur audacieux, quoique l'anonime dont 
il s'enveloppe dût suffire pour le confondre, tandis que 
l'homme calomnié qui se tait demeurera livré aux outrages 
qu'il n'aura point mérités. Il ne s'agit pas d'ailleurs ici 
d'intérêts qui nous soient personnels, il s'agit des ité 
rêts d'une société ombreuse, des membres absens comme 
présens d'un rite respectable, ancien, quoique ses ennemis 
veuillent prétendre le contraire , admis depuis long 
temps dans un grand nombre d'états, dont les progrès 
doivent servir à perfectionner de plus en plus la Maçon.·. , 
à répandre la vraie lumière , et qui est aussi pur dans 
son origine que dans les nombreux degrés qui le compo 
sent, Nous devons donc parler, si ce n'est à cause de 
nous individuellement , du moins à cause du caractère 
dont nous sommes revêtus , à cause de tous nos FF.·., 
et surtout, à cause de la mission que nous avons à rem 
plir ; nous devons confondre par l'évidence nos adver 
saires déjà confondus par le mépris, et ramener aussi 
ceux qui , séduits par leurs mensongères assertions , au 
raient déjà pu prendre contre nous et contre nos FF.·., 
des préventions défavorables. 

Nous voulons prouver que l'auteur du libelle qui nous 
dénonce a parlé témérairement de ce qu'il ignore , que 
ses rai.sonnetnens sur les choses sont denués de sens , que 
ses déclamations satyriques contre les personnes sont 
aussi absurdes qu'outrageantes ; enfin qu'en voulant dé 
fendre le rite Maçon.·. auquel il dit appartenir, il in. 
sulte les plus respectables des FE.·. attachés à ce rite, 
qui , sur leurs demandes expresses, ont été initiés au 
nôtre, et sont sans doute incapables de trahir leurs 
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ermens en s'en détachant. Nous avons quelque peine 
à mettre de l'Ord.·. dans nos démonstrations en répon 
dant à un écrit qui n'en offre aucun; cependant nous 
essayerons de porter la conviction dans les esprits de 
nos FF.,. et de les pénétrer de la juste horreur dont 
nous nous sommes sentis saisis , en voyant avec quelle 
impudente audace , on a osé tenter de nous flétrir, ou 
de nous avilir à leurs yeux. - Commençons par des ré 
flexions générales : notre adversaire débute en professant 
un principe évidemment contraire am: bases primitives 
de toute Maçon... « Il ne s'agit même pas, dit-il, d'in 
• voquer, à l'égard du rite Misraim, l'esprit de tolérance 
» universelle ; ce serait lui donner trop d'importance. 
Quoi! vous êtes Fr,•.-Maç.·., M. l'Aoooime? et il y a 
des hommes qui peuvent ne pas vous parattre dignes de 
l'esprit de tolérance universelle ! vous êtes Fr.·.-Maç.·.! 
et c'est envers d'autres Fr.·.-Maç.., (car vous voudrez 
bien ne pas nous refuser du moins ce caractère , lors 
même que vous persisteriez à traiter notre rite de rite 
illégitime) , que vous professez un pareil principe ! Hors 
de la tolérance, qu'y atil, M. l'Anonime ? indifférence 
ou persécution! Un Fr.·.-Maç.·. indiffèrent! un Fr.· 
Maç.·. persécuteur ! n'est-ce pas là, je vous le demande, 
le renversement de ce qu'il y a de plus sacré parmi 
nous? 

N'est-ce pas saper par les fondemens l'édifice que nou8 
sommes occupés sans cesse à construire? N'est-œ pas mé 
connaître cet invisible lien qui unit tous les Maç.·. 
répandus sr la surface de la terre, et qui doit les porter 
à se prêter des secours mutuels? 

Après avoir renoncé à notre égard à l'esprit de tolé 
rance, nous ne sommes pas étonnés de vous voir renon- 

41 3. 
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cer à l'esprit de justice ; mais il ne faudrait pas du moins 
renoncer à l'esprit de raison. Et malheureusement pour 
vous , M. l' nonime, vous vous en êtes étrangement 
écarté. 

Vous dites que vous ne savez du rite Msraim , que 
ce que vous en avez appris à leatérieur; que vous ny 
étes point initié, que, si vous l'étiez comme ceux à qui 
l'on a adressé des diplômes d'un haut numéro , vous 
n'auriez encore aucun secret à trahir. Vos n'êtes point 
initié et vous prétendez être instruit! Vous devez pour 
tant savoir, par les Lum.•. Maçon.•. que vous avez ac 
quises dans votre rite, qu'il n'y a de connaissances cer 
taines que celles qui s'acquièrent par des communications 
régulières, et non par ce qu'on apprend à leztérieur; 
quel cas faire en effet des révélations qui peuvent être 
le fruit de l'indiscrétion ou du mensonge ! L'indiscrétion 
parmi nous, vous ne l'ignorez pas , est un crime. Peut 
être le menteur serait-il moins coupable, parce qu'il n'a 
rien promis , rien jure. Mais vous ne devez pas vous • 
croire miens. instruit, soit que vous le soyez par un in 
discret, soit que vous le soyez par un menteur, et c'est 
pourtant de l'une ou de l'autre source que doit provenir 
l'instruction que vous vous flattez de posséder, à moins 
que vous ne soyez vous-même cet indiscret, et qu'après 
avoir été admis à quelque degré dans le rite, peut-être 
même à celui qui approche le plus des trois derniers, 
vous ne soyez tout-à-coup devenu traître à Vos Serens 
et ennemi juré d'une société dont vous auriez commencé 
par être le !Ache transfuge. 
Nous avons bien quelques motifs de nous livrer à cette 

conjecture , mais il nous répugne de nous y arrêter. Ce 
serait supposer une versatilité ou un manque de foi in• 
compatible avec le caractère des Er·.-Maç.·. de quelque 
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rite ffU'il soient. Malgré l'état de méfiance dans lequel 
plusieurs de nos FF.·. se tiennent à notre égard, nous 
aimons à croire qu'il n'y a pas un seul de ceux qui ont 
sollicité leur initiation dans nos secrets, qui, après l'avoir 
obten11e, ne nous soit resté fidèle. Nous en avons reçu 
des preuves ben éclatantes dans la fermeté avec laquelle 
se sont prononcés plusieurs de nos FF.·. des plus hauts 
Grad.·., contre les pernicieuses tentatives qui ont été fait.es. 
pour les détacher de nous et de leurs sermens , et si nous 
avons appris avec douleur qu'une délibérabon du Sup.•. 
ons.. annonce l'intention de s'abstenir de toute com 
munication avec nous , nous sommes rassurés contre 
cette délibération prétendue , pare que nous avons la 
conviction de son irrégularité, n'étant pas, et ne pouvant 
pas être revêtue des signatures requises par le concordat. 
(V.·. pièce N.·95. ) Ainsi nous nous en tenons, M. l'Ano 
nime, à l'idée que vous avez voulu vous-même nous don 
ner de vous. Toutes. vos- instructions viennent de fexté, 
rieur; vous êtes par conséquent un ignorant , ou au, 
trement, vous en conviendrez , vous seriez un traître. 

Nous pourrions nous dispenser d'aller plus loin, et, 
après vous avoir forcé de reconnaître comme suspectes. 
les sources auxquelles. vous avez puisé , vous regarder 
comme convaincu d'erreur dans tout ce qui en dérive. 
Mais non-content de faire des citations d'un ouvrage qui, 
de votre aveu , ne vous. donne que des révélations impar 
faites, non-content de vous être engagé dans on labyrinthe 
de contradictions en faisant inventer par Cagliostro ce 
que vous dites avoir été imaginé beaucoup d'années après 
à Milan et en donnant au rite Misraim , tantôt une date 
bien antérieure à la révolution française , tantôt en le 
faisant naître d'un incident survenu en 185 ; non-content, 
comme nous vous l'avons dit, de vos observations su 
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les choses , vous avez cru en imposer davantage et pro 
duire plus d'effet , en attaquant les personnes. Ce genre 
d'attaque est en effet le plus sr, quand on ne se nomme 
point. Car, avec le bon sens naturel, on peut prouver à 
un homme qu'il raisonne mal , quand il dit des absur 
dités aussi palpables que celles que vous professez ; mais 
on n'a ps toujours les mêmes moyens de repousser 
les impostures qu'il donne comme des faits. Vous avez 
donc pris le parti de citer des noms propres. C'est toujours 
un moyen d'exciter la malignité, et, ailleurs que dans les 
temples Maçon.•., il ne manquerait pas de produire son 
effet. Vous avez nommé les uns en tbutes lettres; il y eu 
a deux pue, par une prudence qui vous caractérise , vous 
avez cru ne devoir distinguer que par leurs lettres initiales. 
Les noms que vous citez en toutes lettres sont ceux des 
FF,·. Bédarride , Bretel, Gaffin et De Courrai. A 
l'égard des autres, vous distinguez l'an par la lettre M ..... , 
l'autre par la lettre D.a.. Mais de peur de ne pas avoir 
enveloppé un nombre assez grand de nos FF, dans vos 
outrages, vous avez compris dans le même anathéme la 
R.·. L.·. militaire d'Anvers toute entière. Qui donccroyez 
\ous avoir convaincu par d'aussi honteuses et d'aussi mi 
sérables injures? 
Vous dites du F.•. Bédarride qu'il s'est donné dans 

ln vie profane , comme un marchand de liqueurs , qu'il 
a été suivi par son F.·. portant le même nom; que c'est 
une propriétd de famille? Et li. quoi appliquer-vous cette 
expression de propriété ? est-ce aux liqueurs? est-ce au 
nom? estœ au rite que le F.,. Bédarride propage? Pas 
sons sur l'inconcevable tournure de la phrase. 

Mais depuis quand a-t-on songé à désigner la profession 
civile d'un F.·., comme devant influer sur le jugement 
qu'on doit en porter Maçonniq.··? Que le F.·. Bédarride 
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vende ou non des liqueurs, peu importe ; il ne vend pas 
des poisons, il ne distribue pas des libelles anonimes ! 

Comme les professions paraissent beaucoup VOus 0ccu 
per , vous ajoutez que leF.·. Bretel fabrique des corsets. 
Est-ce avec une intention méprisante que vous parlez 
ainsi? voulez-vous nous apprendre à dédaigner l'homme 
industrieux qui procure à la société des moyens de travail, 
en dirigeant une fabrique, quelle qu'elle soit? Pensez 
vous qu'il y ait trop de bras occupés , trop d'ateliers pro 
fanes ouverts pour faire vivre les malheureux? Je sais 
que ces choses peuvent paraître étrangères au but de nos 
réunions. Mais pouvons-nous trop compter parmi nous 
de ces citoyens utiles et industrieux qui enrichissent leur 
patrie par leurs travaux , et par ceux qu'ils font faire. 

Le F.·. Bedarride , dites-vous, n'en impose ni par son 
langage, ni par ses manières; vous voulez qu'on en impose! 
Nous savons pourquoi, M. l'Anonime ; ce ne sera point 
en essayant de verser le mépris sur ceux qui exercent des 
professions utiles que vous nous en imposerez. Après avoir 
cru insulter ainsi ces respectables FF.·., vous paraissez 
surpris de ce qu'un marchand de liqueurs et un fabricant 
de corsets , travaillent à la propagation du rite que vous 
voulez rejeter. Trouvez donc de meilleures raisons que de 
semblables pauvretés , car sur qui feront-elles impression? 

Les F.·. Gofjn et De Courtrai prêchent, dites-rous 
pour le rite. Est-œ que vous auriez le pouvoir de le leur 
défendre? Est-ce que vous verriez aussi dans le zèle qu'ils 
montrent un motif pour les accuser? Leur direz-vous en 
face ce que vous ne craignez pas d'imprimer, qu'ils s'as 
socient par leurs prédications au scandale d'une préten 
due Maçon.·., qui consiste à délivrer des brefs. Puisque 
vous parlez de brefs, vous deviez savoir par qui ont té 
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delivrés ccur dont beaucoup de nos FF.·. s'honorent. Ce 
ne sont, ni le F.·. Bédarride, i le F·. Bretel, comme 
vous pourriez le croire, ou du moins chercher à le faire 
croire, c'est le G.·. Chancel.·.du 8mm·. degré lui-même, qui 
les a délivrés et ne nous désavouera pas: voilà comme, 8ans 
le savoir, ou pet-être en ne le sachant que trop, vous faites 
retomber vos traits sur ceux auxquels vous avez peut-être 
tendu le jour même une main Frat.·.. Faites-vous donc 
connattl'e encore une fois, vous répétera-t-on ; que nous 
sachions quel est celui à qui nous avons à répondre , quel 
est l'homme qui, après avoir outragé deux de nos FF.·. 
en les qualifiant de missionnaires d'une propagande qui 
n'a même pas droit à la tolérance, cherche à déverser le 
même outrage , ou le même ridicule. sur ceux qui se sont 
ralliés à eux. Mais ces derniers vous ne les nommez pas 
tous! 

Vous parlez de qelques Maç.·. qui se sont réunis et 
qui ont adhéré par leurs signatures à la formation d'un 
Cons,·. au N.· 8; avez-vous aussi le projet de désigner 
ceur·là comme partisans de la propagnde? Propagande, 
op non, le rite les réclame, puisqu'ils ont adhéré par leurs 
signatures, à la formation d'un Cons,·. au 85me. dégré, 
prenez garde de les atteindre aussi en vous prononçant 
contre le rite. Car, ou ils vous désavoueront , et alors 
vous serez obligé de convenir que vous vous êtes engagé 
dans une lutte que vous ne deviez pas raisonnable 
ment entreprendre, ou ils adhéreront à vos assertions. 
Mais ils ne peuvent le faire .••• Ils violeraient leurs ser 
mens, ils deviendraiecy mép1·isahles à leurs propres yeu:s:. 
Nous n'entrerons point dans plus de détails pour 

prouver combien l'anonime qui nous a attaqué mérite 
peu qu'on le considère. Peu de mots doivent achever 
de le confondre. 
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L'admission au rite Misraim a été offerte à tous ceux 

qui en ont été jugés dignes. 

Ce rite a rallié beaucoup de FF.·. respectables dont 
un grand nombre n'a pas eu la prétention d'arriver tout 
à-coup au degré le plus sublime. Ceux des nationaux 
qui l'ont adopté sont tous avantageusement , honora 
blement connus par leurs qualités civiles et Maçon.·. 
Que ce soit Je rite que les Acta Latomorum ont désigné 
sous le nom de rite d'Egypte, ou un autre, peu im 
porte. et sans doute on n'exigera pas que nous entrions 
à cet égard dans des explications que la prudence , la 
discrétion, nos sermens nous interdisent; il suffit des 
sanctions augustes qu'il a obtenues, pour qu'il ne doive 
point être livré au mépris. 

Tout ce qu'on a pu dire contre lui, n'est que l'œuvre 
de l'ignorance. Tout ce qu'on a voulu répandre contre 
les membres qui le pratiquent, qui le propagent , si 
l'on veut, n'est que le fruit d'une liche imposture; nous 
nous abstiendrons désormais de répondre à de sembla 
bles attaques, et contens des succès que déjà nos Trav.·. 
ont obtenu, nous redoublerons de zèle pour nous rendre 
dignes de la confiance à laquelle nous les devons. 

N. B. Pour prouver que nous avons les moyens de 
repousser de nouvelles attaques, si on cherchait à nous 
en livrer, nous joignons à cette réplique , copie des 
pièces authentiques qui nous ont soutenus dans nos 
Tra.·., en nous offrant le concours de FF.·. les plus 
dignes de notre estime; ces pièces dont bous conservons 
précieusement les minutes originales sont les armes les 
plus victorieuses que nous poissions offrir à nos ennemis, 

Signé GorN, Di CoRTAI, BARRID. 
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ANNEXES A LA PIÈCE QUI PRÉCÈDE. 

EXTRAIT dii G.•. L,•, d'Or pour la Sup,•. Pui11,·. 
Je l'Orà.•. 11/açon,•, de Misraïm et de ses quatre 
Séries dans le royaume des Pays-las. 

G.·. A.·. T.·. P.•. 
SALUT Stl'R TOtl'S LES POINTS Dtr TRIANGLE. 

RESPECT .A. L'OlUll:\E 

Cejourd'hui 3 ... ,. jour, 2m.e. moia de l'an de la G.·. L.•. 5818 
(2 avril 1818), S.·. P.·. etc. 
Nous ou«ignés 4uguutin Crassous , J.-B. Coppy , Heetveld, 

Maleewski , Mchiels , Gerard , Forceille , De Gregoire , Ver 
merch SS.·. GG.·. PP.·. da 89·. degré, Mn.' Con»t.·., Re 
ptts. •. Mgitimes de l'Ord. •. Maçon.·. de Muraim, r<!guLèrement cona 
titués en ee degtt, réunia en un lieu oaint et my1téneu placé ,ou, un 
point fixa de l"Étoilc polaire répondant au Som.•. degré, 51 mmutea 
latitude nord. 
ÂIIOM rr!,olu , pour le bien g.!w!ral et particulier de l'Ord. •. , de 

nous mettre en instance pour obtenir de• lettre• con11.ituUonnelle1 • 
rell'et de former le Sup.•. G.·. Com.•. Gén.·. du s, ..... degré pour 
le royaume dei Pay1-Bu. 
À celle fin le F.•. Coppyn rnn de noua eat charg& de rédiger en 

noire nom la supplique nécessaire laquelle sera signe par chacun de 
noua, {V.·.cette requête ci-après ). 
Noua &YODI ensuite procédé Il rélecûon pro,-iloiro des Off.·, Di- 

gnit.•. dudit Com.•., en la maru~re lllÏnnte: 
1·. Le R,·. Crusous a été élu Préaid.·. 
ao. Le F.·. Coppyn, •••· E:r.am.·. 
30. Le F.·. Heetveld, a». Exaa.'- 
40, Le F.·. Maleuw,ki, Orat.·. 
5o. Le F.·. Mchiels, Chancel.·. 
Go. Le P.•. lhrard, Trésor.·. 
•. LeF.·. Forr:ttilltt, Malt.·. dea ar.!m.·. 
Bo. Le P.·. Dtt Gregoire, Élém.·. 
fi'· Le F.·. Ynmtnch, Ctipitaino ck1 Gudu, 



MAÇONNIQUES, - 18 I 8. 
Nom DOUi aomme11 auuite ajournés aa 4m•. jonr do mois actuel; 

le tronc des paovree a circulé et a reçu le produit des dons destinés à 
dea œovrea de miséricorde., le baser de paix a été donné et gd.ees 
ont étli rendue, au Tout-Puissant; toua lei FF.•, ae aont retirés eu 
paix etc, 

Extrait du mlme G.·. L.•. d'Or. 

SALUT SUR TOUS LES POIN'l'S DU TRIANGLE. 

RESPECT A L 01\DRE, 
Du {a. jour 2ms. mois 5818 (4 avril 1818). 

Le Sap.·, G.·. Cons,·. Gén.· des $S.·. 00.·. PP.·. du S,m•. degr& 
GG.·. Mm.·. Const.·. Repréa.•. Ugi.·. de l'Ord.·. de Maraim a 
ouvert es Tra.., présidé par le T·. Ill.·., T.·. Él·. et T.·.P.·. 
G. •. Préaid. •. A. Cra+sous, de la manière voulue par les statuts gé 
néraux de l'Ord.·. 
Le T.·. Ill.·. P.•, Coppyn a reinia la supplique tendante à obtenir 

un titre eonatitutJ' senant de bde et de régularité an Sup.•, G.•. 
Cons,·. Gén.·. da 7ma. degré dont il s'agit; lecture en a été faite , 
et, après les conclwions duF.•. Orat.•. etle dépauillement des votes, 
il a é décidé que cette supplique 11era remise le plutôt pollilile ; 
elle a été à finstant aigaée par chaam de DOUi et PlUrue de notre acean. 
Le T.•. Ill.·. F.·. Orat.•. a pria la parole et a propure an Sap.·. 

G.·. Cons.·. GéD.·. la question de savoir si cette supplique dnait 
tre transcrite anr le G. •. L.·. d'or: après mure délihétat.ion, il a été 
décidé, à l'onanlmité, que la 1upplique Sllldite restera en double dans 
le G. •. L. •. d'or, comme un gage sacré de la fondation de cd édifice. 
Sait la t.enev de la supplique. 

G.·. A.·. T.·. P.·. 
SALUT SUR TOUS LES POINTS DU TRIANGLE 

RESPECT A L'ORDRE, 

Nous soussignés SS.·. GG.·.PP.·. du 8pw·. degré, GG.·. Min.·. 
Comt.·. Repré.1,.·. Ugi • de l'Ord.·. Maçon.·. de Misraina et de 
es quatre séries 

4a 3. 
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Au T •. Ill.·. ,t T .. Écl .. F.·. Josep'h Mdnmde, a.·. G.•. 
Mat.·. Ab.·., Puisa.t. Sup.·. de l'Ord.·. de Muraum en on gom·, 
et demm- desrJ. 

A7tu11 lu pro,,tu, .-ui11ffllfflt .1 toua k, d,grw, MafOII •• 
juaquau go. inclus, et pou&dant les hautes sciences dans es 
6ranc#N, 'tl, l'mN sJnial"5'1f1U1 du flUltff ,iri,, d• ce nu, 
-mous désirons lznlt:nllMnt tra11adur 41 la erdlure et 4' la propaga 
ion des dwwins mystères des sciences philosophiques, mystuques et 
-.:aI,arueü,uu,« d'ltn, A uufft1t, J"fI'un&p.·. Conf •• 6'11.·. 
du S,••. d•sri l'ou., T.·. IU.·. n T •. Ét:l.·. F.·., que des ci» 
con1ta11«1 Mum,,e, pour-.ont am.fnJ,our IIDtn Éroiù polaire 
et qui possede le pouvoU d, now dJlwrn" un rure eomlitutionMl, 
nou, nou, emp1T11on, à vous tupplier de nou, dJli11rt1r' c• titN, 
ff Je -· COlffllllUll.f"~~ ,., plu, IMrute, ICltnt:U pour' paul'OII' 
pan,enu- au degré le plus élevé du re véneré de Msraum. 
Now a110n1, T . JU •, et T . Éd·. F.·., l'a11anrase d• wu, 

,alun- , en Îmlof"'1nt pour vous le trois fors puissant e le trou 
jau,a111i. 

A l'O.·, du Monh , ,oui le paint Jiz• J, l' Btorh palarre , rl 
pondanc cia 5om•. d~, 51 Min.· , IAùt.·. nord, l, 4me, j<Nr 
du :a••• moi, ,l'an de la G.·. t..·. 5818. 
Faic .& la Yal. d, Bruz,l/11 ,c one 11p I Ca.Pnr, M:r• 
nus , PocuuE , MiLrzzwku , Bnr, Cussovs , Gor , 
Dr Gicon, Vzuscn, oLaoM, HErp, Gu et DE 
CallaTUI. 

üT.01 Ill.·. e& T . tel.·. G.·. Pmident .-ebargg elllUi te le T . 
C •. F •. Mit:Aid, de youloir bien remettre lachie 1Upplique e& en 
101hcitcr la répoDN. 

n a ité ensuite azrlt~ à rmwüautl qu'on proffiRrll l la eonfecbon 
des sceanx, timbres et Pl • pour les dirlôme1 et gnJl'n portant les 
insen pt.lODI et emblhnea da nte, et da depf, et qti'oo 1e poani,ira 
au l)!irtk des hffff nkeaaaua et Youlu par lea atatatl gméraas de 
rOrd.·. 1 l cet eft'et Je T.·. W,·. F •. Mu:liuù G.·. Chanttl •. est 
chargé par le Sup •. G.·. Com.·. Gén.•, d'y pourvor; et lu dlbo111• 
"- qa'd Ier.a pour cet objet lu Hl'Ont rat1t11& par la UU61 de 
rOrd.·., ainai que toatet les dépenses qu'l pourrait fure Polll 
1'blasement et l'bellement da Sup.·. G.· Con»·. Gén • 
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Le Sap.·. G. •. CoN, ·, Gén. •. à ~ ensuite Cerm6 après la circula 

llon da tronc du secours; des actions de gr!ce■ ■ont rendue■ a11. 
Tout-Puissant, le baiaer de paix est doon6 > chacpe F. •. se retire 
en pai.K etc.> sign.!e ete. 

3e. 
Extrait du même G.·. L.•. tl'On. 

G.·. A.•, T.-.. P.·. 
SAL.trr SUR TOUS LES POINTS DU TRIANGLE.. 

RESPECT A L'ORDRE. 

Du 6o. jour am. mou 5818 (16 awrl 181). 
Le Sup.-.. G.·. Cons.· .• Gffl.·. des GG· Min.·. Cons.·. Repré.'.. 

l,égi.·. de fOrd.·. M.içon.·. de Müraim, SS.·. GG.·. PP.·. du.. 
s,-. degré pour- les Pay-Bas a ouvert ses Tra.. dirigés par le 
F.·. Cra4sou. 
Lec:\Ure du plan Par!.·. d'Arcbit. •. a été faite et sanctionnée, 
'Le F.·. Bédarride, G.·. M.·. Ab■.•. de lOrd.·. s'est présenté 

aux Tra...-.•. pour remettre UJl titre eomli.tulioonel, d'apria la de 
mande qui lui en a..-ait éci faite par le Sap.·. G.·. Cons.·. Gén.·•• 
IOUI la ci4te du 4••• jour d,o CC mou. Lecture en a,été faite, et. 
sairant le ■ellf et fesprit de cette constitution, le G.·. Chancel.· .. 
est charg6 de la transcrire en entier 1111' le G.·. L.·. d'or de mot. 
à mot. aiDai q_u'il euit. 

G.·. A,·. T.·. P.•._ 
SALUT SUR TOUS LES POINTS DU 'IRIANGLE. 

ll.EBPECT .a. L'ouu.._ 

Nou. Sozw.•. G.·. Mat.·. Abu.·. et G.·. Conuerw.·. de l'Ord.-. 
11l açon. •. de Misraim et de ses quatre slrira, go-. fit dernier degré, 
délégué pour les royaumes des deux Sicile nt de France. 
Poulant donner rme preur,e bien. ,inûre de notn e,time œu; 

TT.·. Rl.·. TT.·. Eze.·. et TT.·. PP.·. FF.·. compo,anz le 
Sup,•. G.·. Co111.•. Gén.•. du. S,••· tkt;ri dlUU le ,,,-aunre de, 
Pays-Bas , et pour la prospérité et la splendeur de 'Ord.·. en 
r;é11éral es le 6ien de l'hrunaniti 1111 par&iculier, Nou les avong 
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régularisés et con,titui, par les présentes , régularisons et cons 
tuons , dès-k-présent et pour toujours , en up.·. G.·. Cons.·. 
Gin •. du 87••. der ,éant il la f/ al.·. de Bruselles, à la charp 
par IU%: 10. De Ill aonformer urictement ff rclismut:mmt li tout 
ce qui leur ,,ra pre1crit I ordorarrd 1/C voulu par les statuts gJnt!rau:r 
de '0rd.·. Maçon. de Mura1m. 2e. De ne jamais communquer 
directement , ni indirectement, les constatutona , cahiers , us 
tnJ&aOm ptmlCriüire, appartenant à l'ordre à aucun chef d'onde 
d'autn "'', IOUI pefu. de nuUiti du présent titre consutionnel. 
3. De 'fJe&llerii ce que le, ,r1,enteu:on,titulion, aoient trancntes, 
1éance tenante 1 ,urle G.·. L.·. d'ardu Sup.•, G.·. Com.·. Gdn., 
du me. degré , laquelle transcription sera paraphée par noua. 
Delwré par nour lt lo Yal. •. du Jllonde I IOUI rui pain fire de 

P' Éole polare , à l'O. •• de Bnauü, , le 5·. jour du !.Il••. 
mois , anno lucu 518, correspondant au 50me. degré, 5 fin •• 
Latil. ·, nord 1 •ïsn' J OHPB Bilo.u1m11: lt ,cellt! du ,ceau du gom•. 
et dernier degré. 
Aplis cette lecture et tran&cription, an F. •. ,. pm la parole et a f'.ai& 

ol>Kner qtie le F. •. Col,on n'avait qu.e le 3am«. Grad •. da nte dit 
Éco11.·. ,;/ne .. •. 4ccep,•, e& ne pouvait kre en ce moment promu 
au e,-. degré de Mura'im; an autn F.·. a rait la mbne remarque, 
ll l'égard du F.·. H1ei11eld et le Cona.•, a décidé qne, comme d n·1 
avait quo le, SS.·. GG.•, JJ.•. GG.·. 33·. degré du rite Éco11,•. 
Ane.·. et dccep.. , qui pouvaient en ce moment entrer au Coœ •• 
du 89s. degré de Muraimn, les deux FF.-. Colon et eeweld w'y 
étau nt pout admis. 

Le F.·. Bretel a faii ll1I diacoun profond et lumineux 1111' les baa 
let ICiencet du nte, et a félicité le T,•. Ill.·, F,•. BUamde d'aTOir 
cNé uotro Cou.·. - Sou cbacoun ll été cou,-ert. d•applaudia.temm', 
Le T.·. Ill.·. F.·. CrtU•oiu & demn1«U, au nom du Cons.·., la 

fonnataon. d'1111 Cona •. Sup. •. du go••· et derwer degré, ce que Je 
T. •. C. •. F. •. Bt!damth a promit d'accorder clluu le-plu bref drl:u 

Lo T.·. C.·. F.·. Bblamth a remi• un nemplaire du ~gle 
mem de l'Ord.·. de Muraim arrêté pour lei Pay,-Bu, eous la 
date du 5 de ce moi, , pour ,ire eomené dans lea Arcbi1', . , et 
re1111pri1Dé en cas de besoin. ( V •. pi lice N ° 77 ) 

AIICQlle propot.iûon n'ayent été fa.t&e pour le bien de tO,d. 
de Msraim, le tronc des paumes a arclllé etc:. 
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Le T.·. Ill.·. F.·. B.Jdarride a requis exp.édition entiue de ce 

tracé et du précédent ce qui loi a été octroyé. 
Ainsi arrêté à la Val·. da Monde, Or.·. de Bruxelles, le 16a·, 

jour du a, mois ano luci 5818, suivent toutes les signatures. 
Pour extrait conforme : 

Le G.·. Chancel.·.; ligné Mlcmau. 

EXTRAIT du Concordat arrité en. séance des àeti:r 
Sup.·. Cons.·. du 33ms. degré, rite Écoss.·. Ane,•, 
Accep. ··,ériges lO.·.de BruzeUes pour le royaume 
Pays-Bas. • 
Da 6ma·, jour 1oa. mois 581y {6 décembre r8r). V.·. cette 

date, page 445 du as. Vol.·. 
Ir. ur uaid: . .. . . . . . . .. . . .. 

Que les constitutions, lettres capitulaires , bref et autres erpé 
dilio,u qui de11ront étl'fl •i(;nle• par les membre, da Sup.·. Cona.·. 
seront revétuas dune signature au moùu d'un. de, FF.·. Daine, 
duc de Saxe-Weimar, De Courtrai et Malezewsk.i, à moùu 9u'il1 M 
puissent se rendre au lieu du siége. 

Pour copie conforme : 
Signé; commandeur M.u•z.wslr.t. 

Les soussignê9 terminent enfin en faisant remarquer que 
la Pl.·. ou circulaire adressée par extrait par le Sup,•, 
Cons.•· du33m·. degré , sous la date du a2me. jour du {a. 
mois, dit Tammuz, ann.a bucis 5818 ({a2 juin 1818. V.·. 
ci-dessus pièce N°. 75) est radicalement nulle et illégale 
comme n'étant ,ris munie des signatures nécessaires. 
En effet, cette circulaireestsignée: Les GG.·. JJ,•, 

GG.·, 
( Suivent les signatures ordinaii-es des Amis Phi/tin,•,) 

et pour extrait conforme : 

Le Secrét.·. G,!,a,•, du St.-Empire, J.AooTOTo 
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Mais on n'y voit la. signature d'aucun des q.uatre FF.•. 
mentionnés dans l'extl'ait du eoncordat que nOus venons 
de rapporter , quoique plusieurs d'entre-eus se b--ouvas• 
sent alors au lieu du siêge. D'ailleurs ces quatre Ill.·. FF.·. 
n'étant pas capables de faire un double emploi de leur 
SÎ8Datures,. ne peuvent que regarder la circulaire susdite 
(pièce No.. 75) eomme irrégulière- et nulle, même quand 
on y aurait erronément ou faussement mentionné leurs. 
signatures .. - Signés Gor, DE CoUETAI, BéRAIDE. 

• i3 août. - Un nouveau pamphlet portant 
cette date fut bientôt distribué et répandu com 
me dévelloppant la lettre primitive du 27 juil 
let 1818, Ne. 8o et répondant aux deux pièces 
ci-dessus , Ne·, 81 et 82. Voici cette pièce ano 
nime dans laquelle on reconnaîtra sans doute le 
cachet de l'Écoss. •. acharné conke Misraîm. 

PIÈCE N. LXXXIII. 
Seconde Lettre d'un Fr.·,•Maf,'• tk-l'O,•. ckBruzel• 

les, à un Fr·,-Ma.·. de l'O.·. d' Anvers. 
0r.·. de Bruxelles, le 13 août 1818, S4·, V·. 

J'avais voulu par ma première lettre vous prémunir, 
'f.•, C.·. F.·., vous et tous ceux à qui eJle ser.üt com 
muniquée-, sur l'innovation dite Egyptienne, qui, sous 
prétete de se rattacher à d'anciens mystères, et pro· 
mettant ce que le prophète Daniel applle ingentia, a 
déjà semé la dfiance et la division entre nos FF.•. 
Rigoureusement proscrite par le G.·.Or.·. de France, 

e1le voulait s'insinuer en Belgique avant que le G.•, 
Or.· des Pays-Bas fût en activité; il est heureusement 
trop tard ; mais un avis sur les essais ténébreux de la 
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nouvelle secte , lorsqu'elle est encore dans les langes, 
ne pouvait àre que salutaire aux Maç.·. qui peuvent 
voit- ce que deviendrait cet enfant , s'il grandissait en 
proportion de go degrés. 
Les FF,·. ne s'inquiéteront guères du nom de celni 

qui donne l'avis ; ils en profiteront ; ils seront en garde 
contre les illusions, et cela suffit. C'est nue espèce de vote 
au scrutin secret, un vœu remis dans le sac aux propo• 
sitions, dont l'objet seul cloit ~tre pris en considération. 
Quant aux agens de la secte égyphenne qui ont c!té 

nommés parce que ce sont eux qui se meuvent ostensi 
blement, ils ne peuvent s'en plaindre , ils paraissent 
même enchantés de paraître; ils répondent : 
L'un , dans l'avis intitulé : Réptmse à un libelle 

(pièce N° 81), qui est certainement composé et signé par 
lui, convient qu'il est arrivé de Paris, non pas avec nn 
diplôme du 77"'•· degré, comme le disait la lettre, mais 
avec 15 diplômes tous du méme degré et du méme pria, 
qé'il était bien maitre , dit-il, de distribuer à qui bon 
lui semblait; il appelle cela de la Maçon.·. ; les FE.·. 
y donneront sans doute un autre nom. 

D assure que i'anonime n'y entend rien, et il le ren 
voye à deux volumes in-4°. imprimés à Londres, pour 
apprendre ce qu'il n'appartient pas à tout Ma.·. de 
connaitre. Les Maç.·. indignes ne sont-ils pas réduits à 
croire, de préférence, ce que l'autorité Maçon.·. en 
France a décidé, après neuf mois d'examen , sur le dé 
faut d'authenticité de Misraim, sur les anachronismes 
de ses prophètes, etc.? (Voici pièce Ne. 8). 
Les autres ont choisi un défenseur officieux et ont fait 

faire un écrit intitulé : Réponse à lanonime d'un soi 
disant Ma.·. (pièce No. 8 ci-dessus). L'auteur n'est 
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pas plus initié que l'anonime , et a'est peut-être amusé 
am: dépens de ses cliens. 

Apres s'être plaint de ce qu'd n'avait pas un nom à 
combattre, comme sil s'agissait d' accwati'on, de dom 
mages-intéréts , etc. ; après avoir supposé malicieuse. 
ment que ceux pour qui il ttrit ont été désignéa par 
leur état profane pour les dénigrer , et les aVO recom 
mandés à l'opinion ; après avoir relevé quelques phra 
ses sur lesquelles il veut donner le change , tout ce qu'il 
dit de Milrtiim se réduit à trois points; 

re. La R.·.L.·. des Défenseurs de Guillaume et de la 
Patnè a rejetté le libelle et purifié par la flamme le 
temple que l'on avait voulu en ,ouiller. ll est possible 
que les isrmites de la réponse, qui sont membres de 
la R.•, L.•. ayent brûlé la lettre; mais il ne reste pas 
moins certain que la B..•. L,•, n'a pas admis leur rite. 

~o. Suivant l'auteur , le rite de Mi,raim rlclame les 
Maç.·. qui ont adhéré par leur, signature, à la for 
mation d'un Cons.·, au85ma. et qui ne peuvent adhérer 
auz anerlions de l'anonime parce qu'ils violeraient 
leur serment, et deviendraient méprisables à leur, 
propres yeu.z, 
Un post-criptumqui ne paratt pas du même style, dit: 

pour prouver que nous avons les moyens de repousser 
de nouvelles attaques , ai on cherchait à now en livrer, 
nous joignons, à cette réplique copie des quatre piè 
ces authentiques qui nous ont soutenus dans nos 'Tra.·, 
en nous offrant le concours des FF.·. les plus dignes 
de notre estime ; ces pièces donl nous conseryon pré 
cieusement les originaur, sont les armes les plus vic 
torieu.res qru: nou., pui11ions offrir à no, ennemis. 
le conc;ois que ces pièces ont pu servir à llli raim, pour 
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le soutenir, comme dit le post-criptum, dans ses Trav.·., 
c'est- à- dire, pour entraîner quelques personnes en f.ù. 
sant parade de ces signatures. 

Mais je ne conçois pas trop comment ces FF.•. seraient 
parjures et méprisables k leurs propres yeux pour 
n'avoir pas persévéré dans la demande qu'ils ont signée. 
Pourquoi ne se seraient-ils pas arrêtés, s'ils ont aperçu 
ce qui ne leur convenait pas ? Ne voyons-nous pas tous 
les jours des 1'rlaç. •• se retirer de leurs AteL •. et devenir 
étrangers à la Maçon.·. sans être réputés parjures ? 

Le G.·. Or.•, des Pays-Bas ne fcra-t-il pas ce que 
le G.·. Or.·. de France à fait, et tous- les Maç.·. qui 
auront écouté Msraim, n'y renonceront-ils pas? 

Ce qui me parait lair, d'est que, si cas FF.·, ont 
abandonné Jllisraïm, après lui avoir donné Ja main, 
ils doivent avoir eu de puissantes raisons ; et loin d'y 
trouver son apologie , loin que ces pièces soient des armes 
'IJictorieu.ses contre ses ennemis , la révélation qu'il fait 
n'est propre qu'à le jeter dans un discrédit itremédiable. 

3o, J'ai dit que le Sup.· Cous.·. du rite Écoss.•. avait 
déclaré, par une circulaire, que , malgré les signatures 
de quelques membres , il restait étranger à 11/israïm ; ce 
fait étant notoire ne pouvait se nier; aussi, après l'extrait 
signé le Commandeur Malezewski (avant Misram , 
Commandeur du Temple 2je. degré du rite Écos4.·. , 
aujourd'hui Commandeur des Astres 52·.degré d'Egypte, 
lequel extrait forme le 4. du No. 8) on se borne à pro 
t.est.er contre la circulaire , parce qu'il ne l'a pas signée, 
ce qui ne nous intéresse nullement . 
Que vous dirai-je donc ? Les réponses justillent qu'il 

n'y a rien à rabattre sur ma première lettre ; nous ne 
43 3. 
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pouvons voir qu'une nouveauté qu'on veut eploter sous 
une tournure d'antiquité, et qui n'offre qu'une espèce 
Je composition, comme l'empirisme en produit de temps 
en temps. On y aperçoit quelqu'un qui s'en est emparé 
par calcul , des agens ignorés , de petits moyens , des 
ressorts imparfaits. 

J'ai dit que Cagliostro avait fabriqué un rite qu'il ap 
pellait aussi gyptien, mais qui n'avait de commun avec 
celui-ci que le nom. Il parlait d'une certaine hauteur; 
il ne voulait le communiquer lune L.•.l\1açon.·. qu'au 
tant qu'elle commencerait par brûler tous ses livres et 
manuscrits; les nouveaux égyptiens ne le portent pas si 
haut ; mais aussi il fallait la considération fantastique 
que Cagliostro avait acquise pour en imposer; notez bien 
qu'en imposer est le mot , et l'on n'en impose pas en 
quêtant des partisans. 

Si cela tourne au polémique , nous nous en amuserons ; 
je suivrai les fauteurs de Mfisraim, et les opérations de 
l'hôtel de l'Empereur où est le soyau; la Maçon.·. qui 
est prévenue n'y perdra rien. 

Recevez, T.·. C·. ·., l'assurance de mon dévoue° 
ment Frat.·. 

israim ne resta ni sourd, ni muet; il se 
montra sensible à d'aussi vives atteintes; il 
' d' ' d ; d' ' .repon 1t a es menaces par autres menaces, 

moins éfficaces à la vérité que les premières les 
quelles , malheureusement pour lui, ne furent 
que trop réalisées dans la suite , ( V.'. pi ère 
No. 88 ), et fit paraitre trois autres réponses. 
imprimées à Brelles en août et septembre 
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1818. Nous les insérons ici textuellement sous 
les No». 84, 85 et 86, tout en déplorant que 
la nature du plan que nous nous sommes im 
posé , nous force à consigner dans notre re 
cueil quelques personnalités , hasardées sans. 
doute et trop empreintes de ce caractère d'ai 
greur toujours blâmable , surtout en Maçon,·.. 
La pièce suivante surtout Ne, 84, qui ren 
ferme des incriminations personnelles et par 
ticulières contre- quelques-uns des principaux. 
membres de la R.· L. Les mis Philan.·. 
Or.·. de Bruxelles,- et contre la conduite et les 
projets de cette L.·. en général, est inexcu 
sable, et l'on devra toujours convenir que là 
où les passions humaines ont trop d'accès, il 
ne peut exister de véritable Maçon.·! Aussi 
Misraim n'osa plus signer- ces trois pièces; 
elles restèrent à - peu- près anonimes , sauf 
pour les Écoss.. qui y étaient maltraités; mais 
on publia hautement , dans le temps, que l'au 
teur de la pièce Ne. 85 caché sous le nom de 
Johabert était le même que celui du Ne. 89 
ci-après qu'il avait signé de- son vrai nom. 
Quant à la valeur des raisonnemens et argu 
mens- pour ou contre les rites Écoss .. • .. ou 
de 1.lfisraim ; nous en laissons toujours nos.. 
lecteurs juges souverains et nous répétons en 
core que nous voulons. nous borner à exposer 
<les faits avec le plus d'ordre et de clarté pos- 
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sible , sans prétendre influencer les opinions , 
sous quelque rapport que ce soit. Voici le texte 
de ces trois pamphets. 

PIÈCE N °. LXXXIV. 
Réponse d'un F.·.-Mac,·. de lO.·. dAnvers , à un 

Fr.·.-aç.'. de lO·. de Bruzelles. 
Or.·. d'Anvers, le 2{ aodt 1818. 

Je n'ai pas jugé nécessaire de répondre au contenu de 
votre lettre du 2.7 juillet dernier, ayant cru qu'elle serait 
condamnée à un oubli justement mérité, lorsque quelques 
jours après on m'a envoyé la réponse revêtue des signa 
tures de plusieurs de nos FF.·. dont je partage l'opinion. 
Aujourd'hui je viens de recevoir votre seconde lettre du 
r3 courant et, crainte de me livrer à votre vengeance 
par le silence, je prends le burin pour vous tracer le 
présent Pl.·. d'Arcbit.·., que je vous prie de mettre 
dans le sac aux propositions. 

Quoiqu'éloigné de Bruxelles , je suis plus au counnt 
de ce qui s'y passe que le FF.·. qui vous ont répondu. 
Je sais que vous êtes du Quatrum-Virat (composé des FF.·. 
Crassous, Coppyn , Forceille et Gerard )qui s'est em 
paré de 'Ado., des finances, du local et du mobilier 
d'une des plus anciennes LL.·. de votre Or.·. ( celle des 
Amis Phlan.·.), de son Sou.·. Chap.·., ainsi que do 
Sup.·. Cons.·. du rite Ecoss.·. Anc.·. et Acep... Je sais 
que, depuis l'arrivée des alliés, vous n'avez jamais rendu 
compte à qui que ce soit des nombreuses recettes : Je sais 
que, pour trafiquer en grand avec les hautes sciences, vous 
avez surpris la bonne foi de la L.•. militaire de Bruxelles, 
et refusé, contre tous les principes de la Fr.·. Maçon.·., 
leur propagation à celle établie dans notre Or.·.- Je sais 
que ror, l'orgueil et l'esprit de domination sur tous les 
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autres rites, vous ont fait adopter celui d'Égypte , dit 
Misraim, je sais enfin qu'effrayé de la dépense pour les 
cahiers des go degrés , vous renoncez à vos sermens et 
crainte, que d'autres FF.·. ne l'adoptent, vous finissez par 
le noircir en lançant avec profusion, tantôt vos anonimes, 
tantôt la copie de la décision du G-.·. Or.•, de France 
(ces pièces se trouvent même entre les mains des Prof.·.). 

La colère du G.·. Or.·. de France vient de la même 
source que la vôtre, car il avoue qu'on ne lui a pas com 
muniqué les secrets du rite en question , et même en le 
proscrivant il se réserve une autre décision en cas qu'il 
ait connaissance des cahiers exigés..... Il paraît donc que 
les uns et les autres vous professez le même principe , et 
que vous allez vers le même but ..•.. Sachez que ce n'est 
point avec de l'or que les Fr.·.-Maç.·. doivent s'enrichir, 
que, loin de-là, c'est la vérité qu'ils doivent aimer et re 
chercher ; sachez que ceux qui s'attachent aux sciences, 
qui y consacrent leurs veilles , deviennent les guides des 
autres ; la vérité semble leur avoir confié le dépôt des 
connaissances humaines pour le conserver et le communi 
quer aux personnes incapables d'en faire un mauvais 
usage : est-ce avec des menaces que vous croyez obtenir 
d'eux cette communication? ..... Il est étonnant de vous 
voir appuyer sans fondement tout ce que vous dites sur 
les opinions des autres , et vous opiniâtrer dans les dis 
putes avant d'avoir pris la peine d'apercevoir vous-même 
la clarté et l'évidence des faits que vous prétendez prouver! 
Vous ressemblez à ces esprits qui , pour se tirer du vulgaire 
et de la classe commune, se sont follement imaginés que 
tout ce qu'ils ne voulaient point se donner la peine d'en 
miner, que tout ce qu'ils ne pouvaient pas comprendre 
était faux ou douteux. Votre esprit me parait si orgueil 
leux et si absolu, qe vous vous croyez en droit de é- 
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éblouit , et dont l'occupation est de chercher la vrité 
avec les soins et la docilité de l'esprit que cette étude exige 
Nous nous rappelons fort bien que, dans le moment de, 
l'étab lissement de plusieurs Atel.·. et même de la G.·. L.•. 
d'Adon. Mérid.·, qui ne s'occupe que de la Maçon.'. 
Symb,•., vou~ avez voulu, par des intrigues sourdes., 
contre-carrer les intentions les plus nobles de la majorité 
desMaç.·. Belges, Récemment encore vous avez allumé le 
feu de la discorde dans un Chap-.·. où le plus grand calme 
régnait ( celui de la Parf.·. 4miuéà l Or.·. de Bruxelles, 
V.·. les pièces No+. 65 et 66} ; vous avez tenu des propos sui" 
le compte d'un autre, n'ayant pas le courage de lui repro 
cher ouvertement son irrégularité (celui de l'Eps.•. Or~•· de 
Bruxelles, V.·. les pièces No· r9, 2r , 53, 6o et 67 ci 
dessus). Je vous demande si c'est-là la conduite d'un Fr.·. 
Maç.·. ? Enfans de la veuve , sil vous reste encore 
quelque sentiment d'amitié et de modération, cessez de 
dénigrer vos semblables , rentrez dans la voie de la 
vertu et de la vérité; par-là Tous pourrez encore regagner 
notre estime , et réunir dns votre temple nombre de 
FF. •. qui vous ont quitté, ainsi que des LL.·. qui se dis. 
posent vous abandonner. Quant à nons Mac.·. impar 
tiaur , quoiqu'offensés par votre ronduite scandaleuse, 
noUS- vous pardonnons ,olonticrs vos défauts; cr nous 
sentons que l'indulgence est une justice que la faible hu 
man'ité a le droit d'e3:iger de la sagesse! mais si, contre 
notre attente, vous continuez d'outrager les sentimens les 
plus nobles de vos FF.·. , apprenez que nous ferons 
connaître au peuple Maç.·. des Pays-Bas, vos noms et 
vos faits reprochables, tant Mac.•, que Prof.•, 

Recevez, T. •. C. •. F. •, , l'assurance de mon dévouement 
Frat.•. 
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PIÈCE N. LXXXV. 
Réponse de, Yrais Fr.·.-ltlaç.·. li un, inconnu se di• 

sant tel, 

Du 3o août 18d3. 
Il ht dans vos regards, qu lui seul il a nai, 
Et n'a, par es noirceurs, deshouoré que lui, 

De LaLLE. 

Non , Monsieur ! vous n'êtes point Fr.·.-Mac·. et si, 
malhenreusement pour notre Ord,•., vous en faites partie, 
c'est comme Gerard Habe et Bénait Mohuc furent che 
vnliers templiers : Faites l'application et reconnaissez 
vous. 

Si , en ce jour, fatiguès des injures que vous prodiguez 
à des Maç.·. dignes de ce titre, dégoutés des assertions 
mensongères que vow lancez de votre autre téoe'breux 
sous le voile de I anooime , faute de courage et de raison , 
nous nous donnons la peine de rompre le silence , c'est 
afin de vous y forer ; ccst plus, pour denner aux FF. •. 
que vos citations outragent, nne preuve de notre -estime, 
que pour les défendre de votre venin; c est afin qu'ind 
,idueUement nos FF.· .. que ,ous désignez à la malignité 
ne vous fassent point l'honneur de vous répondre : Re 
merciez donc, au lieu d'outrager de nouveau, ceux qm 
ont pensé devoir le fi ire, car leurs réponses ont centribue 
à masquer le ridicule de votre libelle anti-1faç. ·•, anh 
social même ; car la vérité se signe et se proclame, et les 
Mac.·, doivent en être les propagateurs par devoir ~t 
par inclination. 
Nous n'entrerons dans aucun détail sur les explications 

que vous donnez du rite de 11/israïm , ni pour le com 
l attre , ni pour le défendre ; car tous nous savons que. 
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ce rite est bien 1\laçon.·., puisqu'il contient la connais. 
sance des rites ancien et moderne. 

Pour vous , Monsieur! ou vous y êtes initié, et ne 
l'avez pu être qu'après avoir prêté serment sur votre 
honneur d'obéisslnœ et de discrétion, ou vous ne l'êtes 
point? et alors ce que vous en dites ne peut être que très 
superficiel ou controuvé ; voyez, Monsieur , dans laquelle 
de ces deux hypothè:.es vous voulez que nous vous rangions 
et le casque nous devons faire de vos allégations, lorsque 
beaucoup d'entre nous ont la preuve, et tous, la conviction, 
que vous n'avez écrit que pour masquer la vérité, et 
donner une tournure à la conduite legère et inconsiderée 
de certains personnages , que vous connaissez très-bien, 
et que nous croyons vos souffleurs, voir même vos associés. 

Dans votre libelle daté du a) juillet (pièce Ne. 8o), 
vous conclues par assurer , que l'on ne sera pas tenté 
d"abandonner otre union Frat·, pour se livrer aua 
colporteurs de Misraüm; il est e effet très-heureux de 
pouvoir se compter au nombre de vos FF.•.; cependant 
les Maç.·, que vous désignez et que vous nommez sont tous 
des Écoss. •. des hauts grades, connus et estimés , et il 
parait que vous ne les regardez pas comme tels ! 
Dans cet oeuvre des ténèbres, vous finissez par convenir 

qu'il faut liberté dans les opinions et dans les doctrines; 
vous le dites et vous dénigrez un rite, que, pour votre 
honneur, nous devons croire que vous ne connaissez point; 
vous le dites et vous voule,; influencer les opinions parti 
culières par des faussetés, et prévenir l'esprit des FF.·. 
contre un rite , qu'ils ne connaissent pour la plupart , 
que par vos délations; si encore vous n'aviez adressé vos 
nombreux pamphlets qu'à des FF,·. vous pourriez avoir 
des droits à leur indulgence; mais vous, l'apôtre de l'in 
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tolérance , en méritez· vous lorsque vous mettez les 
Prof.·. au courant des tracasseries que vous voulez élever 
dans une société qui ne peut vous considérer que comme 
un transfuge? 

Dégoutés de vos calomnies , nous vous quittons pour 
lire la réponse à un libelle ; réponse qui a du vous plaire 
plus quà nous; car le F.·. Bretel, à qui il était si facile de 
vous mystifier , a cru devoir prendre Je ton sérieux d'une 
homélie , et rendre compte de sa conduite et de ses motifs 
à un inconnu. 

Dans votre am·.diatribe (pièce No. 83) vous vous battez 
les fhcs pour regagner ce que vous a fait perdre, dans 
votre propre opinion, la réponse des FF. •. lJe Courtrai, 
Coffin et Bédarride, réponse écrite avec modération , et 
portant , par-là même, le noble caractère de la vérité; 
écrivez comme cela , ou épargnez-vous des frais inutiles, 
votre première a épuisé tout le fiel de la calomnie et votre 
seconde n'a ni suite ni raisonnement, elle ne peut même 
piquer la curiosité du vulgaire et vous ne trouvez rien 
de mieux à dire sinon que cette réponse a été faite par 
un défenseur officieux, Quelle pauvreté ! 

Vos dites que ceux que vous avez attaqués sont en 
chantés de paraitre , qu'ils répondent ; - ah ! vous 
convenez donc que vous ne vous attendiez pas, que vous 
ne désiriez même pas ta nt d'honneur ; nous nous en dou 
tions , car cet honneur vous remet à votre place , mais 
votre aveu n'en est pas moins une naïveté admirable. 

Votre vote au scrutin secret nous a beaucoup fait rire; 
c'est une nouvelle preuve qu'on peut abuser des meilleures 
choses et justifier ce qui ne peut l'être, en avançant des 
sophismes pour des argumens. 

4i 3. 



ANNALES 

Nous avons bien apprécié les raisonnemens que vous 
fait faire la peur d'être connu; ils vous font honneur, 
car ils prouvent que vous vous rendez justice ; vous as-. 
sure que les FF·., ne s'inquiéteront guères du nom 
de celui qui donne l'avis; ils en profiteront; ils seront 
en garde contre les illusions , et cela suffit; - oui 
Monsieur! Ils sont en garde; mais c'est contre la calom. 
nie ; ils ne profiteront: mais pour vous désigner an mé 
pris de toutes les LL.•.: car si vos êtes encore inconnu, 
vos traits seuls sont masqués, vos motifs et vos moyens 
sont an grand jour. 

Vous dites que les auteurs, ou l'auteur ( comme vous 
voudrez) de la réponse a un anonime , $e plaignent de 
n'avoir pas un nom à combattre comme s'il s'agissait 
d'accusation, de dommages-intérés. Diable ! Monsieur 
l'inconnu , voil une phrase qui sent furieusement le droit ; 
'ln.ais ce que nous croyons une expres.sion d'habitude est 
peut-être une finesse, un crochet de lièvre , un nouveau 
rempart que vods élevez pour plus de sàreté contre une 
juste vengeance; au surplus vous convenez donc , que 
puisqu'il ne s'agit point d'accusation, nous devons vous 
traiter de calomniateur; il ne s'agit point, dites-vous aussi, 
de dommages-interés. Il est vrai que, pour certaines 
gens, c'est une bagatelle d'être attaqués dans leur honneur 
et de se voir désignés à la malignité , vous pourriez en 
convenir et aussi , que les mots dommages-intérés, qi 
se sont naturellement tracés sous votre plume , ont rap• 
port à des intérêts contrariés, comme vos attaques au 
but de réclamer quelques dommages. 

Venons aux citations de vos trois points de conclusion. 

Dans votre 1°., ou vous masquez la vérité, ou vous 
n'êtes point Fr.·.-Maç.·. de l'Or.·. de Bruxelles; au 
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surplus nous la connaissons toute entière, Votre seconde 
est une citation de remplissage et contraire à vos idées z 
car à quoi sert de répéter des expressions que l'on ne 
peut relever. Enfin la 3mm. manque, faute de place ou 
d'ides ; ce sera sans doute la matière d'un nouveau 
numéro, 

Comment ? 'tOUS , Monsieur , si disposé à censurer , 
'VOU$ ne concevez pas trop comment les FF.·. qui ont 
juré soumission au rite de israim, seraient parjures 
et méprisables a leurs propres yeux pour n'avoir pas 
persévéré dans la demande qu'ils ant signée? outre 
qu~,. par-là, vous doonez la. juste mesure de vos senti 
mens , nous. trouvons que vous excellez dans les jeux 
de mots et dans l'emploi que vous en faites ; mais vous 
aurez encore a convertir quelques incrédules peu va 
riahles dans leurs senlimens , et dans leur opini,on , qui 
ne veulent pas croire, que l'exercice de la Puiss. ·• ne 
soit qu'une simple demande; nous vous les adresserons , 
vous priant de leur donner une leçon sur les synonimes 
dans toutes les langues. 

Si vous. ne concevez paa pourquoi ces FF.·. seraient 
parjures et méprisables, tans pis pour vous, et pour 
nous mêmes, si réellement vous êtes Fr.·.·Maç.·'. : oui, 
nous voyons tous les joura de. Maç.·. se retirer par 
divers motifs ; mais il y a loin de cette démarche à 
œlle de décrier ses FF ,·• , à les injurier par des 
personnalités , à celle plus criminelle encore de dé 
migrer une institution à laquelle on est lié par ser 
ment. 

Si c'est à 'Vous que nous devons Ill copie des Trav.·. 
cln G·. Or,•. de Franœ, du 27me, jour du 1o%, mois 
581y, ce qui parait probable par l'emploi des mimes 
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moyens, et par le désir que vous exprimez de voir 
suivre cet exemple par le G.·. Or.·. du royaume 
des Pays-Bas, le bon sens devait vous dicter une con 
duite aussi loyale que facile à tenir : il fallait, au lieu 
de vomir feux et flammes contre une institution , que 
vous ne connaissez pas plus que les Maç.·, au premier 
G,·. Symb.·. ne connaisent le 33mm·. degré Eoss.·. , 
contre des personnes estimables et connues, il fallait, non 
pas maintenant , mais il y a six mois , faire le dépôt de 
cette pièce au G·. Or·. que vous invoquez, ou même 
au Sup.·, os.·., à qui vous auriez rendu un grand 
service, et ces autorités- l'auraient fait connaître d'une ma• 
nière authentique ; nous vous en demandons pardon , 
mais nous parvenant de la même manière que vos libelles, 
cette pièce ne pet paraître rien moins que telle, et n'est 
probablement qu'une pièce fabriquée dont vous volea 
étayer vos mensonges et vos calomnies • 

Vous qui voyez si clair, Monsieur le Mystérieux, vous 
qui êtes. si instruit , si au courant des affaires sacrées et 
Prof.·., vous ne connaissez donc pas les vrais motifs qui 
ont fait abandonner le rite de Misraim, après lui avoir, 
comme vous le dites, donné la main ; ils doivent avoir 
eu , dites-vous , de puissantes raisons ; raisons, non, car 
elles auraient dicté une conduite honnête et régulière ; mais 
pour des motifs , il y en a de puissants ; nous croyons 
même que vous les connaissez , et que toutes vos récri. 
minations, vos injures, vos fausses interprétations n'ont 
pour but que de les cacher , en donnant le change sur 
certains faits et actes : cependant, si par hasard ou de 
bonne foi , vous les ignorez , nous vous promettons de 
vous les dire tous, en réponse au premier libelle que vous 
ferez paraître ; maintenant nous nous bornerons à vous 
dire, que toujours des motifs raisonnables donnent lieu 
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à une conduite et à des procédés honnêtes : Nous voyons 
la vôtre, et sur cette base nous vous jugeons. 

Vous avez de l'astuce , Monsieur ! car dans votre allegué, 
que, par sa protestation le Sup.·. Cons.·. déclarait rester 
étranger au rite de Misraim , malgré les signatures de 
quelques membres, vous dites qu'après la pièce sigriée 
le Commandeur Malezewwski , on se borne à protester 
contre la circulaire, parce qu'il ne l'a pas signée, ce 
qui ne nous intéresse nullement. 

Possible à vaus, Monsieur ; mais non aux Maç.•., qui 
ont signé l'acte du 6me. jour du 1o·. mois 581), que 
vous citez tout de travers; car un acte antérieur de six 
mois à la circulaire du aamr. jour du {a. mois 5818,en 
faveur de laquelle vous vous trémoussez tant , ne peut 
être une protestation contre cette pièce ; il est au contraire 
une condition essentielle d'un concordat faitavec vos amis; 
et vous auriez mieux fait de réparer cette grosse faute, 
ou de nous la cacher; car, quoique beaucoup d'entre-nous 
n'eyent pas eu l'avantage d'étudier le droit, tous savent, 
qu'on ne peut violer un article d'un concordat, sans 
l'annuller, et sans détruire la concorde. 

Comment se fait-il, Monsieur, que vous si au fait des 
qualités Prof.·., si disposé à nous les désigner , lors 
que vous voulez malignement nous les faire considérer 
comme au-dessous des H.·. Grad.·. Maçon.·., de la con 
fiance et de la considération qu'ils doivent nous inspirer; 
comment se fuit-il que dépouillant le Command.·. Ma 
lezeski de sa noblesse et du titre de ses ayeux, vous 
feignez de prendre son rang dans la société pour un 
titre l\,laçon.·. 'f ce qui d'ailleurs. ne lui donnerait pas 
moins de droit à notre estime ; mais nous voulons prouver 
que votre fausse ignorance était encore un trait envenimé, 
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Qua vous dirai-je donc ? (vous écriez-vous) /es réponses 

justifient qu'il n'y a rien à rabattre sur ma première 
lettre> oui .Monsieur, c'est très-vrai, et nous sommes très 
fort de votre avis, il n'y a rien 11. rabattre, ni de la 1re, 
ni de la 2m•.; le tout est bien digne d'être purifié par les 
flammes, avec même toutes les formalités requises en jus 
tice, comme on aurait bien désiré pouvoir le faire en 
certaine assemblée que vous connai&.sez. 

Enfin vous vous résumez par dire, qu'on aperçoit quel 
qu'un qui s'est emparé de ce rite par calcul, comment se 
fait-l, encore une fois, que vous, si prêt à montrer au doigt 
ceux qui ne vont pas votre allure, vous ne nous. rendiez 
pas l'émient service de nous nommer ce quelqu'un ? 
VeuiUcz le faire, si véritablement vous voulez que nous 
soyonsen garde ; en retour de ce service nous vous dirons 
nous, ceux qui y ont renoncé et désavoué leurs signatures, 
aussi par calcul : Ne vous piquez donc point d'une dis 
crétion impénétrable ; l'échange que nous vous offrons 
vous récompensera de votre complaisance et réciproque 
ment nous pourrons nous rendre de grands , de signalés 
services : Poursuivez vos hautes destinées, votre loyale 
conduite, vos nobles inclinations, vos vues généreuses, en 
continuant d'espionner ce qui se passe dans les divers 
Atel.·,, ce qui se passe mme à l'hôtel del Empereur, et 
aussi chez tous les Vén.·. du royaume ; comptez que nous 
récompenserons vos écrits, ils ont dcrasqué un faux E·, 
car vous l'êtes, Monsieur, et, ce titre, justice vous sera 
faite, en vous fermant tous les Atel·. du royaume; il 
serait trop honteux pour l'Ord. ••'\façon.•. de compter des 
délateurs dans son sein et vos écrits scandaleux en prou• 
vant , que la malignité trouve toujours fi. mordre , que 
l'envie et la calomnie peuvent tout dénaturer, nous fe. 
raient le plns grand tort dans le monde, et feraient même 
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déserter nos temples, si toute3 les LL,•. du royaume, 
comme nous allons en provoquer la démarche , ne font 
une prompte justice de vous, et de vos rapsodies. 
Quand à notre moyen, permettez que nous vous le ca 

chions encore quelques jours; peut-être vous ferait-il rire, 
mais rire ou non, il n'en aura pas moins son exécution. 

Nous vous quittions, Monsieur, lorsqu'une réponse du 
F.·. d'Anvers, qui vous est adressée nous est parvenue. 
(Pie Te. 84). 
Ah ! beau masque vous êtes connu, et pout cette fois 

il ne vous sera pas facile de trouver un nouveau dégui 
se.ment, 

Cette leçon , toute moderde qu'elle est, vous fera sentir 
les inconvéniens de s'offrir en plastron, et d'élever la 
voix, lorsque l'on a tant d'intérêt que nous gardions le 
silence ; nous en voyons une nouvelle preuve , vous avez 
voulu circonvenir nos FF.·., a6n que si vos faits et actes 
venaient au grand jour, une partie du moins douta, en 
reportant le tout sur des sentimens de vindication. 
Il est malheureux pour vous d'être encore déçu dans 

cet espoir , et, si l'on cite des faits qui sont certains et 
qui vous font reconnaître de quelques FF. •. , on vous 
laisse au moins un pont pour vous sauver, en profitant 
de la modération des FF.·. à qui vous aviez donné tout 
autre exemple; car sans doute cette réponse est d'un F.·. 
que vos écrits ont forcé à répondre. 
Nous le bllmerons cependant dans plusieurs points; 

d'abord d'avoir répondu à un anonime par un anonime, 
sans doute ce F.·. n'a pas voulu que les bonnes révéla 
tions qu'il nous faisait lui fussent imputées quoique justes; 
nous sommes fâchés qu'il n'ait point pensé à parer à cet 
inconvénient, en adressant sa réponse signée à tous les 
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Vén. •. pour être communiquée en L.•. et ne la point 
laisser circuler à l'extérieur. 

Nous 1ui observerons encore , que l'indulgence comme 
la modération a ses bornes ; que pardonner à des regrets 
feints , à des démonstrations mensongères, à un retour 
de vertu de commande, c'est réchauffer un serpent dans 
son sein , c'est se préparer de grands malheurs et des 
Jegrets amers ; ainsi donc, malgré l'espoir que l'on vous 
donne de pouvoir regagner notre estime, n'y comptez 
point, la chose est impossible ; vous avez trahi vos ser 
mens et vos FF.•, ; il vaudrait mieur admettre les 
Prof.·. dans nos temples, que d'avoir sans cesse à crain 
dre l'espionnage d'un délateur. 

Nous saluons nos FF.·. dans leurs Grad.·. et qualités 
P.·. L·.N.·. M.·.Q·.L·. S.·.C.·. 

Par procuration, 
1ou.nnT, revêtu de tous les G.·. Maç.·. 

PIÈCE N. LXXXVI. 
Quelques réflexions sur ce qui se passe en Belgique 

parmi les Maç.·. des differens Rites. 

Du 3 septembre 1818. 

Suivies de trois décisions de la Puiss.·. Sup.·. de 
Misraim pour les Pays-Bas, des 19 août et 3 sep· 
tembre 1818. 

Les journaux nous apprennent, en ce moment , que 
les chrétiens schismatiques font éprouver, aux catholi 
ques de la Syrie et de la Palestine, la persécution la 
plus violente et la plus acharnée. Cela me fait penser, 
que peut-être, dans ces mêmes pays, on apprend la per- 
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sécution que les Maç.. schismatiques font éprouver 
en Belgique aux Maç.·. da rite d'O.·., dit de Mis 
raim. 

Ces persécuteurs, après l'avoir abordé ironiquement 
dans leurs écrits, par tous ces lieux communs, dont 
ils se parent eur-mêmes quand il s'agit de prôner ceux 
des rites qu'ils professent, cherchent dans les acta lato 
morum , faute de mieux, des armes pour combattre le 
rite Misraim ou Misphraim , le mot n'y ferait rien ; 
pour em:: cependant ils paraissent vouloir s'en amuser. 

Aucun auteur, sacré ou Prof.·., n'a donné jusqu'à 
ce jour , une e,:plicatioo satisfaisante du mot missa, 
messe , par laquelle on ce1èbre tous les mystères sa 
crés et vénérés de la religion chrétienne ; qui sait si œ 
mot n'a pas eu la même racine, ou n'èi.t entré lui-mJme 
dans la composition du mot Misram, et si ses anta 
gonistes n'y trouveront pas un jour quclqu'analogie avec 
la commémoration de quelque victime sacrifiée? alors 
peut-être ils porteront du respect au mot, et de la vé 
nération au bienfait de la concentration, en un seul rite, 
de toutes les oonnaissanœs, et de tous les mystères de 
la Maçon.. 

Je reviens aux fcta Latomorum, cet ouvrage met au 
grand jour l'origine et la source de tous les rites et de 
toutes les sectes Maçon.. 
Il now apprend que le rite oriental, ou l'Ord.·. d'O.·. 

dont le berceau est dans l'ancienne Égypte, donna nais 
sanœ ?i. l'Ord.·. du temple; qu'à la destruction del'Ord.·, 
du temple, des chevaliers trahirent leur serment, apos 
tasièrent, et que, sous le roi Robert Bruce , ils fon 
dèrent en Irlande , et à Édimbourg en Écosse, un établis· 
~ement; qu'ils concurcnt le projet de continuer l'Ord.·. 

45 3, 



sous diverses allégories , pendant que l'Ord.·. d'O.·. 
et l'Ord. ·• du temple continuèrent d'exister en silence, 
mais dans toute la pureté de leur institution, et dans 
l'union la plus parfaite; qu'enfin ceux d'Écosse, d'où. 
les schismatiques faisaient répandre leurs dogmes dans 
toute l'Europe et dans le monde entier donnèrent nais 
sa.nce à tous les rites qut n'ont cessé de se succéder 
les uns aux autres, jusqu'à des rites primitifs avec 33 
degrés. 

Si toute cette foule de rites est née les uns des autres, 
il est permis à tout Mag.·. d'en suivre les traces, d'y 
pénétrer, d'y chercher des nouvelles Lum.., comme 
partout ailleurs où il pourrait en découvrir; mais les 
moyens de les suivre tous isolément sont insuflisans, les 
routes impraticables, et incertain dans le choix, il reste 
végéter dans le rite où le hasard l'avait fuit naître. 
Qu'y a-t-il donc de plus sublime , de plus utile aux 

Maç.·., de plus avantageux à l'Ord.·., qu'un rite général 
qui réunit tous les autres en un seul? Et c'est là le rite 
d'O.·., dit de Msraim ; c'est lui qui, d'un seul trait, 
présente tout ce que le Maç.·. avide de savoir et qui se 
dit sans cesse scia me scire nihl peut désirer; c'est par 
lui qu'il peut parvenir, sans s'écarter de la route qu'il 
a entamée, depuis l'App.'. jusqu'au Divan de la plus 
Sub.·. Puiss.·. l\laçon.·., comme au travers de tous les 
rites, depuis celui d'O.. , jusqu'au rosa crucis de ce 
jour, 
Ne serait-ce pas là son grand crime? Les inventeurs , 

et les sectateurs des autres rites peuvent-ils voir de bon 
œil qu'un seul les embrasse tous? Quand peu leur im 
porte , 'ce qui fait prospérer l'Ord.·., ou les Maç.·., 
pourvu que rien n'entrave la marche, que rien ne dé• 
range les ressorts de leurs divers intérêts? 
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Le G.·. Or.·. de France , a rendu un grand service, 

au rite oriental de Misraim ; ce G.·. Or.·., fidèle à ses. 
principes, proscrivait naguères tous les rites, excepté celui 
inventé par lui ; il avait cependant reconnu et décreté 
en principe, que les Maç.·., et les LL.·. avaient la fa, 
cuité de cumuler les rites ; aujourd'hui il dit que tous. 
les rites sont sa propriété ; qu'il revendique son bien 
usurpé, et qu'à lui seul en appartient la centralisation ; 
un rite sous une dénomination , nouvelle pour lui , se 
présente ; le rite des rites , tous. les rites réunis en un 
seul, le grand rite de Msraim ; il le condamne , comme 
n'étant pas un rite, et ce composé même, dont il recon 
naît les parties , non-seulement il le proscrit , mais il 
exige que tout Maç.·. l'abjure. N'est-ce pas là plutôt agir 
en maitre absolu, , établir et exercer un despotisme ri 
dicule, plutôt qu'une Ad.·. Macon.·. ? Qu'on ne s'é 
tonne pas, si un jour il met au-dessus de sa porte, comme 
l'inquisition , le fameux Compelle eos intrare t 
Déjà les anti-misrimites se flattent que le G.·. Or.·. 

des Pays-Bas suivra l'exemple du G·. Or.·. de France; 
il y a ici une petite différence; le G,·. Or.·. des Pays-Bas. 
se renferme dans les princi{>es Maçon.•, ; son régime ne 
s'étend pas aa-delà des élémens constitutifs de la Maçon,•.; 
il n'entrave- aucun l\laç.•. qui veut poursuivre sa car« 
rière, comme- il le voudra , au-delà de ces premiers élé 
mens qu'il a fondés comme base- de son système , qu'il 
a adoptés en principe, et dont il a marqué son ouvrage. 
au coin de la sagesse ; il ne se mêle pas de la superféta 
tion de cequ'on appelle hauts grades , c'est aux jongleurs, 
puisque jonglerie il y: a, les plus adroit! de 1 emporter 
sur les autres , il ne regardera pas seulement les tours 
d'adresse les mieux décochés. 
J'ai dit que le G.·. Or.·. de France a renclu un grRocl 
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service au rite de Misraim ; il déclare qu'au moins 68 
degrés lai sont connus, comme orthodoxes , et pratiqués 
p-ir lui; c'est un titre éclatant pour le rite de Misraim ; 
quant am: autres degrés il déclare ne pas les connaître ; 
N'est-ce pas cela qui lui donne un nouveau mérite? Quel 
est le rite dont il peut en être dit autant? les cahiers de 
tous les autres ne sont-ils pas dans les mains de tout le 
monde , et souvent plus corrects que dans les LL. •. où l'on 
en singe le travail, pendant qu'on les lit dans les cafés? 

C'est nne calamité bien grande s6rement pour tout ce 
qu'on appelle Maçon.·. en général, de voir tous ces ca 
hiers , t.mtôt écrits , tantôt imprimés ; c'en serait une 
bien plus grande s'il en était ain:.i dans J'Ord,•. Légit.·. 
du rite oriental ou d'O.·. et du temple ; signa ideo 
pseudo-fratribus ignots , et ignoscenda, constitui ore 
tradenda, 

Les Mg.·. peuvent voir aassi, et n'ignorent pas que 
l'Ord.·. du Temp.·. avec ses G.·. M.·. n'a jamais cessé 
d'exister ; les principes et les dogmes ont été maintenus 
comme ils l'étaient dans l'origine , et autant que les cir 
constances l'ont pà permettre , mais il a généralement 
reconnu qu'il était utile de se couvrir du manteau de la 
Maçon.·. qui lui a conservé sa sûreté depllls tant d'années , 
pour un jour se montrer en temps et lieu ; ce ne peuvent 
donc être que ses ennemis schismatiques et parjures, ex 
communiés et exclus du giron du 'femp.·., qui persé 
cutent les Maç.·., Sous quelque forme qu'ils sg gouvernent, 
sous quelque rite ou couleur qu'ils cultivent l'art royal. 

Fratrum supremi conventus decreto, coTos TzPLA 

RIOS, ORDLNIS DESERTORES, anathemate percussos , eztra 
girum templi , nunc et in perpetuum , volo , dico, et 
jubeo. 
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Si donc le G.•. Or.·. de France reconnaît les Grad.·. 

du rite de israim, comme appartenant à des rites 
Maçon.·. qu'il admet, le G,·. rite général , formé de 
tons les rites reconnus , doit aussi être un rite puisqu'il 
a pour base les principes élémentaires sur lesquels tout 
rite est fondé; s'il ne connaît pas ce qui est ore tra 
dendum , c'est une circonstance majeure en faveur de ce 
G.·. rite général. 

Un rite dans lequel les Maç.·. peuvent suivre l'im 
pulsion secrète qui les porte à pénétrer dans les sciences 
les plus intimes de l'art qu'ils ont embrassé , sans être 
obligés de s'éloigner de la ligne droite qui se présente à 
eux et de recourir tantôt àà l'un , tantt à l'autre rite , 
sans savoir à quelle porte frapper; un rite qui les dégage 
de la servitude de l'ignorance à laquelle ils sont condam 
nés par le rite où le hasard les a placés , un tel rite gé 
néral, dis-je , doit l'emporter sur tous les autres, tant 
en faveur de l'Ord.·. que des Maç.'. 

Il ne fallait pas le décret du G.·. Or.·. de France pour 
connaître la réalité des degrés de Misraim dans les diffé 
rens rites qui les ont fournis; ces cours , tribunaux , 
conseils, consistoires, chapitres, colléges, académies, 
aréopages, synodes, etc., etc. de tous les rites n'em 
brassent-ils pas, et ne sont-ils pas formés , dans un cadre 
plus étroit la vérité , du mystique , philosophique , her 
métique , cabalistique , et de toutes les sciences Maçon.· 
quelconques ? Mais ceci est du latin pour les anti 
misra&mites ; ils ne connaissent pas un rite là où le culte, 
son objet , son exercice se pratiquent uniformément 
comme chez eux-mêmes. 

Aussi le G.·. Or.·. de France lui a laissé la porte ou 
verte pour revenir et renouveler sa demande ; mais bien 
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entendu qu'il devoile ce qui peut être ore tradendum , 
el que, comme dans d'autres Puiss.•, des rites, la Sub.·. 
Puiss.·, du Divan misraimite lui soit devoilée dans des 
cahiers bien détaillés , c'est-2dire, que lui , de même 
que tous les autres rites , doivent lui faire leur profes 
sion de foi , comme à l'inquisition, d'après les articles 
de son règlement qu'il réclame ; s'engageant et promettant 
d'enfermer le secret dans un coffre à plusieurs clefs, afin 
qu'il soit bien gardé, sauf cependant d'en vendre en 
détail , les facultés cumulatives, et non en masse, ce qui 
serait giter le- métier, parce que la masse des rites ne 
serait plus un rite, à ce qu'il prétend; comme si la mer 
ne serait plus mer , si tous les ruisseaux, fleuves et ri 
vières rentraient dans son lit à la fois, et que le rite 
primitif, l'ordre d'Orient ne serait plus rite, si tous les 
dogmes, doctrines, systèmes et rites Maçon.., émanés 
de lui , depuis deux mille ans, étaient rentrés dans son 
sein. 
Les Maç.·. qui voient peuvent voir en vérité ce que 

deviendra , comme l'appellent les antagonistes , cette secte 
égyptienne, si elle grandit en proportion des go degrés 
qui n'en forment que la base; si les membres, d'après 
leurs devoirs particuliers , portent au foyer commun , 
toutes les Lum. •• qu'ils pourront découvrir, ayant pour 
but le bien être de l'humanité et le développement des 
connaissances Maçon.•., certes alors elle ne pourra s'ar 
rêter que là où l'esprit humain trouvera des bornes! 
Il n'est donc pas étonnant que cet enfant qu'ils regar 

dent comme encore dans les langes , inspire aux anti 
misraimites autant de terreur que des visions en inspi 
rèrent b. Daniel; ce n'est pas lui qui parle de ce qu'ils 
disent ingentia , c'est cette corne qu'ils redoutent ; cette 
corne qui a des yeux pour voir et une bouche pour parler 
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des grandes closes, qui renversera et brisera tout, jus 
qu'à l'arrivée de l'ancien des jours qui est habillé de 
laine et d'étoffes blanches comme la neige, c'~t-?i.• 
dire, le vrai rite oriental de Msraim et du Ternp,•, , 
qui doit faire disparaître tous les autres , les faire rentrer 
tous dans son sein et exister seul dans le monde ; horruit 
spirits meus , ego Daniel territus sum in his et vi 
siones capitis mei conturbaverunt me 
Pour mettre fin Îl ces réflexions qui vont changer le 

ton des anti-misrai'mites, puisqu'ils se proposent de tra 
·duire l'affaire au polémiqae , pour quitter l'épigramme 
et la personnalité, parce que scommata nihil probant, je 
joins ici le passage tiré d'on ouvrage, non en 2 vol. in-4e. 
mais en 4 vol. in-So. , où il est dit : 

« Jean- Marc Larmenio , successeur secret du G·. 
» M.·. de l'Ord.·. des Templiers, par la nomination 
" verbale du malheureux Jacques Molay, ci honor, 
" lau.s, et gloria! qui l'avait prié d'aœepter sa dignité, 
créa, de concert avec d'autres chevaliers qui étaient 

" échappés à la proscription, différens signes, mots et 
,. actions, pour se reconnaître et pour recevoir .secrè 
" tement de nouveau chevaliers de l'Ord,•., par les 
» degrés d'un noviciat, et d'une première profession, 
" où l'on était entièrement étranger à tous les objets 
,, secrets, qne l'association se proposait, et qui étaient, 
" de conserver l'Ord.•., de Je rétablir dans son ancien 
» état de gloire, et de venger la mort de son G.·. M.·. 
.,. et des chevaliers, qui avaient péri avec lui, jusqu'au 
» moment, où, après avoir bien connu les qualités du 
» nouveau membre , on jugerait à propos de lui con 
» fier, sous le serment le plus rigoureux, et, dans une 
» seconde profession , le grand secret, le mystère s 
» important de l'Ord.·, 
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Ces signes secrets qui devaient servir aux chevaliers, 
" pour se reconn titre I furent mnventés par le sucœs 
» Seur immédht du G,·. M.·. Molay ; cette précaution 
était nécessaire pour ne ps admettre, comme FF.·., 

» les Templiers qui avient formé un schisme pendant 
» la persécution, en se retirnt en Écosse, et qui refu 
• sèrent de reconn 1ître pour G. •, M.·. Jean- Marc 
" Larmenio , en prêt.end mt qu'ils rétabli"5:Jient eux- 
11 mêmes l'Ord.·. des Templiers, prétention qui fut 
» rejettée par le Chap.•, des chevaliers légitimes; à Lt 
• suite de cette mesure, le nouveau chef secret expédi • 
,. son diplôme le 13 février a3:t4, et ses Successeurs ont 
" suivi son exemple, en parvenant à la dignité secrète 
• de G.•, 1\1,•, de l'Ord.•. des Templiers en France; le 
» catalogue des GG,·. ML.·. jusqu'en 1776 a été im- 
' primé; en 1715, Philippe de Bourbon, duc d'Orlchns, 

11 régent du royaume, fut nommé à cette dignité ; Louis• 
11 A ugusle de Bourbon, duc du l\[aine, le fut en r 7!!4 ; 
» il eut pour successeur en 1)3) , Louis- Henri de 
11 Bourbon-Condé; en 174:i, la dignité fut conférée à 
• Louis-François de Bourbon-Conti; en 1776, ?i. Louis- 
» Henri Timoléon- de- Cossé- Brissac, et en 181f, 
», Bernard- Raymond Fabre, G.·. l\l,·. actuel, 

11 Les chevaliers du Temp,•. , qui s'étaient retirés en 
• Écosse, y fondèrent, eo 1314, un établissement par- 
• t.iculier , sous l'agrément du roi Robert Br,lce; leur 
» objet, et leurs moyens étaient les mlmes, ils s'étaient 
» cachés sous l'allégorie, et la dénomination d' Archit.·., 
" et tel fut le véritable commencement de l'affiliation qui 
a pris dans la suite le nom de Franche-Jllaçon.·.; l" 

w» projet de vengeance fut bientôt oublié ; Li mort de 
n Clément Y, de Pliilippe Le Bel, des occusateua· 
» et ennemis de Jacque, Jllolay et des autres cbevaiirrs 
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» qui avaient été condamnés le fit abandonner; il ne 
,. resta plus que celui dn rétablissement de l"Ord. •. ; cettè 
" nouvelle idée eut bientôt le sort de la première , et un 
11 si.èçle n'était pas encore écQulé, lorsqu'on la perdit de 
" vue , par la mort de ses auteurs et de leurs premiers 
" disciples; les nouveaux chevaliers Maç.·. ne virent plus 
» dans l'objet de l'Ord.·. que des allégories, des allusions 
» et des textes de l'écriture sainte ; tout devint la marotte 
n des peuples; il résulte de tous ces faits, que la Fr.·. 
» Maçon.·. dans tous ses rites est aujourd'hui sans objet 
e s d d e 4 8 r 

» si ce n'est dans, l'OrdJ·, Légit.t. d'Orient et les Grad.·. 
» voilés du seul vrai Gr·, rite oriental de Misraïm. 11 , 
J'a parlé de la messe,. je finis par ite missa est ; 

c'est-à-dire, la rote sacrée du rai Gr·. rite géné 
ral de Misraïm ou d'O.·. est scellée, les passions 
d'envie et de rivalité , ne prévaudront pas contre lui; 
par tout où ,1 y err aura trois réunis. en son nom , celui 
qui est partout se trouvera au milieu d'eux, et ceux, 
qui erudiunt multos ad veritatem , ful5ebtmt sicut 
stelle, Dan r2, ». 3. 

( Nous ajoutons à cette pièce les trois œuvres ,uivan 
tes de Misraïm dans les Pays-Bas ; elles sont propres 
à compléter la matière et portent les mêmes dates, à 
peu de chose près, que les pièces qu'on vient de Ure. 
Ce sont d'ailleurs le tracé et le Tabl.·. dont parle le 
Serén.. G,-. M.·. Nat.·y dans sa circulaire du 18 
novembre suivant, (pièce No. 88) 

Remarquons au surplus que tout ce qui est contenu, 
sous les trois N<>•. 84, 85 et 86, constate, qu'à l'épo 
que de septembre 1818, '\fi::,raün, malgré tant d'attaques, 

46 3. 
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en dépit .de tant d'adversaires , loin d'ére découragé 
ou abattu , semblait plus que jamais prendre une 
sorte de consistance et de racine dans les Pays-bas ) 

ANNEXES A LA PIÈCE N°. LXXXVI. 

Décisions de la Puiss.• . .Sup,•. de 'Misraïm pour le~ 
Pays-Bas, en date du 19 aodt 1818. 

SALUT -SUR TOUS LES POINTS DU TRIANGLE. 

RESPECT A L'ORDRE. 

Le Sup.•. G.·. Cons.•. Gén.·. du gome. et dernier 
degré pour les Pays-Bas, régulièrement convoqué .s'est 
réuni à la Val.·. de Bruxelles , etc.. , etc, 

Présens les FF.·. 
Bédarride (Joseph), S.·. G,·. C·. G. 
Pacholles, G.•. Orat.·. 
Malezewski, G,•, Chancel.·. 
Coffin, G.·. Garde des Sceaux. 
De Courtrai, G.·. M.·. des Cérém.·. 
De Gregoire, Élém,•. 
Bretel, déle'grté etc. 
'.Le Sup,•. G,•. Cons.·. Gdn.·. après avoir entendu etc. 

Auî.n: œ qui suit: 
Aar. 1. Le T.· Il.·., T.·. Écl.·. et T.·. P.. S.·. 

.F.•. Poublon est nommé G.·. Trésor.·. de 1a Puiss.·. 
Sup. Les statuts généraux, tirés a nombre de 5oo 
e;xemplaires, seront déposés entre i;es mains ; le prix eR 
st fixé à 5 francs par exemplaire 
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a. La Puiss.·. Sup.·. voulant venir au devant de' le 

dépense inévitable, tant pour les cahiers du rite., que 
pour couvrir les avances faites, exige de chaque F,•.., 
élevé au go"·. degré, un emprunt de 100 francs, et 
des FF. •, élevés an 77me., jusqu'au 89me. inclusivement._ 
nn emprunt de 5o francs. Cette somme- sera remboursét 
par le G.· Trésor.+. , aussitôt la rentrée des premiers 
fonds, en commençant par les FF • •. du goma, et snivant 
la date• des pa yemens effectués. 

3. Le G.·. Chancel.·, J"emettra une copie certifiée du 
présent au F ,•. Poublon, etc . , etc. 
Signé etc. 
Le·E·. Poublon a- acœpté la charge deG,•, Trésor,•~ 

SALUT STJR TOUS LES POINTS DU 1'1\lAN"Gt.B. 

RESPECT A L'ORDRE ... 

Décisions de la Piss.·. Sup.·. de 1\lisraïm pour le'!J 
Pays-Bas en date d 3 septembre 1818. 

Le Sup.•. G.·. Cons.•, Gén.•. du 9ome. degré de Ms 
raîm pour Iès Pays-Bas dûment convoqué, s~est réuni 
dans la chambre du 77me~ degré, préseru les FF.•. : 
Bédarride. (Joseph) , De Courtra.i, Malezewvski, 

Bretel, Hublou, De Gregoire,_ Co/son, De Bruyn, 
Vanhove et Wouters. 
Sanctipn est donnée aux. décisions du 1ge. jour du 

mois dernier. 
Le Sup.·. G.·. Cons.·. Gén.·. s'est occupé de l'orga• 

oi,;ation des quatre séries du rite, d'après le Tabl. • .. 
ci-après de tous les membres, lequel a été adopté et signé 
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lJ a ensuite arrété les trois articles suivans : 

ART. rer. Tout membre IHitié nu rite de Misraim 
est obligé de se procurer les statuts généraux qui sont 
dépo és chez le G.·. Trésor.•. 

:i. Tous les FF.·. iu.itiJs au rit.e payeront anticipati 
yement µne ,::onb·ibution fixée à une brique d'or, Cette 
somme .sera déduit.e de l'cmpa·unt ordonné par décision 
du S.·. G.·. C.·. en date du 19 du mois dernier. 

3. Le Présid.·. Prov.·. de la 1re. chambre ést chargé 
de donner connaissance de tous les degrés Symb. •. à l:a 
G,·. L.·. d'Adon, des Prov.·. Mérid.·., en y joignant 
l'observation que le rite de Misraim a été introduit et 
était en activité dans le royaume des Pays-Bas avant 
l'lnstall.·. de la G,·. L.·. stisd.ite; à cet effet, les cah.ieu 
Symb.·. seront remis audit Présid.·. Prov.•. par l'Ill.·. 
G.·. G.·. de J'Ord.•, 

Signés etc. , etc. , etc. 

Composition des quatre Cambres formant la Puiss.·. 
Sup.·. de l\1israïm pour les .Pays-Bas, par suite de 
l'arrété précédent du 3 septembre 1818. 

g0ne. 

Bernard, duc de Saxe-W eymar. - Daine, général 
major. - De Courtrai (A. F.). - Hulst, major. - 
Yermersch, colonel. - 11/alezewsl.i (Adam). - 1Je 
Roisin. - De Knyjf, général. - De Gregoire. - 
Micldels. - Drault. - Bretel, dél{gué. - Go.ffin. 
- Pocholles, - Poublon. 

Pré&si l.·. le G.·. C.·. Bn3RIDE. 
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89me. 

D' lywailte , t:olonel. - I(erkho.ff. - Co/son.. 
Présid,•, Prov.•. CoLso:<. 
88e. 

Crausse, - Herla. - De Courtrai cadet. - De 
Bruyn , colonel. -. Vanhove, -- De Bol. - De 
Nalines. 

Présid.•. Prov.·. luRLA.o 

87me. 
Wortl.l!rs. - De jfacar. - De Libotton. - D' El• 

deren. -D' Bane. - C/,arlier. - Duvivier, général. 
Vermaesen , idem. - Glakduker, idem. - Marchot. 
- D' Ha,j' de Mons. -- D'Argenteau Dochain, co- 
lonel. - Domen. - Nion. 

Prsid.·. Prov.· Dar. 

Nous nous bornons à faire remarquer que plu 
sieurs des FF. ·• portés sur les listes qu'on vient 
de lire ont depuis protesté contre l'insertion 
de leurs noms dans des tableaux de sraim. 
Ici parut cesser la guerre de plume JJ,/is 

rttimite , et il n'est point parvenu à notre con 
naissance , qu'après l'époque du 3 septembre 
1818, d'autres écrits lui aient encore dd le 
jour dans les Pays-Bas, en exceptant toutes 
fois les deux pièces suivantes N °1• 87 et 88. 

l\fais les partisans de israim dont les trois 
derniers factums étaient restés sans réponse, 



366 ANNALES 

ne se croyaient pas vaincus. ils prétendaient 
au contraire être sortis victorieux de la lutte; 
ils persistaient dans tous leurs projets , se réu 
nissaient fréquemment et montrèrent peut-être 
un peu trop d'affectation, de hardiesse et de con 
fürnce dans leurs forces. Les assemblées de l'hô 
tel de !'Empereur , dont il a été parlé dans la 
pièce Ne. 85, continuèrent jusques vers lé 
poque du 18 novembre 1818, jour de la pros 
cription définitive et irrévocable du rite de 
Msraim dans le- royaume- des Pays-Bas. 

Il est une remarque essentielle à faire ici 
sur Misraim. Il eut à la vérité parmi nous 
de zélés partisans et propagateurs. On s'assem 
bla souvent, on se constitua en Puiss.·. Sup.·. 
en Cons.·. des H.·. G.·. etc. , etc. Cependant 
il faut tenir comme nn fait certain, que ja 
mais une L.·. de Misraim proprement dite 
n'a existé dans les Pays-Bas , et que jamais ses 
a<lhérens ne s'y sont réunis , ni constitués en 
A tel.•. Maçon,', sous un titre distinctif quel 
conque. Tout concourt à prouver cette vérité 
et surtout le silence des Tab.·. Misraimites 
généraux de France , d'Italie et d'Angletterre 
que nous aurons plus tard occasion d'insérér 
sous leurs dates, en 1821 et 1822. 

Mais , avant de rapporter en entier l'arrêt 
de mort de Misratm (pièce Ne. 88 ), il nous 
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reste à rendre compte de sa dernière attaque 
ou riposte contre lZcossis.•. , attaque qui, 
quoique déguisée sous d'autres couleurs , n'en 
fut que plus directe et plus violente. - Nou..'i 
devons à cet effet reprendre les choses d'un 
peu plus haut. 

1o août. - Le Sup.·. Cons.·. du 33e. degré 
Écoss.·. Anc.·. et Accep.. pour les Pays-Bas 
établi à Bruxelles dans le sein de la R.·. L•. 
Les A mis P lzilan,. •. devait , à cette époque , non 
seulement soutenir une lutte assez hasardée 
contre Misraim , ainsi que nous venons de le 
voir , mais il éprouva encore d'autres tribula 
tions et vit même, dans son propre sein s'élever 
des ennemis et des accusateurs, - israim 
seul en fut cause. 
Une défection surtout dut lui être .sensible ; 

ce fut celle du T.·.Ill.·. et T.·. R.·. F.·. Daine 
général-major, Écoss. •. 33me, , jusqu'alors dé 
voué , Maç.·. zélé et instruit , fondateur d'une 
multitude de LL. ·• entr'autres de celle des 
4mis Réunis, Or.·. de Nimègue et son Vén.·. 
à l'époque dont nous parlons. La pièce suivante 
développe les sujets de plainte que ce F.·. 
croyait devoir rendre public et qu'il adressa 
à tous les Maç. •, , ou au moins à tous les Écoss. •. 
du royaume : Nous nous abstenons soigneu 
ement d'en porter aucun jugement; tout F·. 
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reste libre d'en prendre une opinion quelcon• 
que ; mais il n'est que trop aisé de reconnaître 
encore la fatale influence de Misralm dans cette 
nouvelle discorde. Nous- joignons à cette pièce 
la décision du Sup. ·.Cons.•, qui en fut la suite, 
ainsi que l'examen un peu sévère du règlement 
Écoss. ·• par le même auteur. 

PIÈCE N-". LXXXVII. 
Circulaire du R.•. F.·. Daine au Sup.·. Cons.·. des 
GG.·. Isp.·. CG.·. du 33me. et dernier degré du 
rite Écoss.•. Ane.• . .Accep.·. dans les Pays-Bas, 
ainsi qu'aux LE·. et Chap.+. sou sa juridiction 
suivie de deux documens Maçon.. qui y san re 
lat.f, 

Du 1o août 1818. 

A.· L·. G.·. D.». G·. A.·. D.·. L'U.·. 
Or.·. de Nimègue, le rosas, jour da 6me. mois, 

an de la V.·. L.·. 5818. 

TTT.•. CCC.•. FFF.•. 
Une série de faits et d'actes que je vais résumer suf 

firont , je crois, pour vous prouver que la majorité des 
membres du Sup.•. Cons.•. s'éloignant des principes 
Maçon.•, , oubliant leurs sermens , méprisant les actes 
qu'ils ont signés , sacrifient leurs devoirs et leurs lies 
Maçon.•. , pour acquéri,r et conserver une suprématie , 
laquelle , outre qu'elle flatte leur amour-propre , a, 
pour but de trafiquer en grand des liens qui nous unis 
sent , comme des degrés qui nous distinguent : cette 
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conduite étrange et dont les preuves que je vais vous 
donner , achcveront de porter la conviction dans les 
esprits , nous fait une loi sacrée de quitter des guides qui 
veulent nous entraîner dans le désordre, afin de rester 
fidèles à. nos sermens, à l'honneur, à la Fr.·. l\façon,•. ! 

No. r. Par suite du concordat d'union fait entre les deux 
Sap.·. Cons.·. de Bru.,elles, le 2Jme. jour d115me. mois 
581),il a été arrêté en Cons.·., le 6e. jour du 1ome. mois 
suivant , que les constitutions , lettres capitulaires, 
brefs et autres expéditions qui devront être signées par 
les membres du Srip.·. Cons.·. seront revétues d'une 
signature au moins, d'un des FF.·. Dine, Duc de 
Saxe-Weimar , De Courtrai , ou l\lalezewski , à moins 
qu'ils ne puisssnt venir au lieu du siége. (V.·. ces dates 
et la pièce N°, 8:& ), 

N.o a. Sous la date du ms. jour du 2me. mois 5818, 
e"ttiste la soumission au.rite de Misraïm des FF. •. Coppyn, 
Michiels, Forceille, Bretel, Coffin, Crassous, Yer 
mersch , De Gregoire , Colson , Gerard, De Courtrai. 
lit llfalezewski. 

No. 3. Sous celle du 4me, jour dudit mois et année est 
la demande faite et revêtue des mêmes signatures, pour 
étre constitués en Sup.·. Cons.·. Gén.·. du 89m·. de 
gré, pour travailler à la culture et à la propagation 
les divins mystères des sciences philosopltiques, mys 
tiques el cabalistiques, avec prière d'étre élevés au.z 
degrés les plus élevés du rite vénéré de l\füraün. ( Y.·. 
mme pièce N.s 8a page 3o ci-dessus). 

No. {. Protestation d'une partie des Insp.·, Gén.·., nu 
nom du Sup.·. ons.·. , déclarant se tenir étrangers à tout 
ee qui peul concerner le rite de Misraïm, datée du aam, 
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jour du 4me. mois 5818, signée, Crassous, Gerard, 
Forceilte, Michiels , Cop_pyn ( tous signataires des actes 
des oms, et me. jours du am·. mois même année, et 
ci-dessus indiqués No. a et 3) et, en outre, des FF. •• 

Blaes , Cirez , ievasseur et Jacoto. (V.·. pièce Ne. 95). 
No., 5. Par le même acte, le Sup.·. Cons.. suspend 

toute organisation de Corrs.·.Part.·., Trib-.·.,Areop.·., 
cours et Col.·.y se réserve le pouvoir de delivrer les 
diplômes au dessus du 18m•. degré, et fait connaître 
que les aspirans pour les HI.·. Cr.·. devront lui étre 
proposés et agrées par hui; basant cette .décision ; sur 
ce que les circonstances ne lui ayant pas permis, jus• 
qu'à ce jour, d'arrêter les réglemens du rite E ctJs1.•. 
Âne.•-. Accep.•-., il est de son. devoir de préPenir les 
FF.·. qui n'ont pas été imtruits des principes fonda• 
mentaux du rite, des erreurs dans lesquelles ils pour 
raient être entraînés. 
Quelle. foule- de réflexions accablantes amene la con• 

naissanee de ces pièces ! Celle indiquée, sons le N•. 4, 
n'est révêtue d'aucune des signatures des FF.·. Daine, 
Duc de Saxe- Weimar, De Courtrai et Malezews/r.i ! 
Elle est donc irrégulière et d'autant plus illégale que tous 
tes quatre étaient initiés au rite de Misraïm el que trois 
d'entre-eu.'( étaient présens au lien du siége! elle prouve 
aussi, qu'au lieu de conserver une juste reconnaÏs.<lance 
à ces FF.•. pour avoir cedé et partagé leurs droits, clans 
le seul but de centraliser le rite Ecoss.·, fne.·. ccep.» 
en ce royaume, pour régulariser sa maN'he et amener 
ses progrès, à peine ont-ils eu déposé leurs titres, charte, 
-constitutions et livre d'or, que le Sup.·. Cons.·., auquel 
ils se sont réunis, les considère comme des intrus, les rend 
étrangers à ses décisious , et dévoile par là son insatiable 
ambition ; sous un autre point de vue , ce mme acte 
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No. { prouve ses projets d'envahissement comme la crainte. 
de voir ses vastes plans anéantis. 

Dans l'acte No. 3, il est impossible de reconnaitre le 
même style , et surtout les mêmes hommes que ceux qui 
ont signé le N·. 4; car s'il ne s'agissait que de connaître 
le rite de Misraim pour apprécier ses rapports avec la 
vraie Fr.•,-1\façon,•. (ainsi qu'on l'avance) pourquoi 12 
membres tous influens dansle Sup. •. Cons.·. ont-ils juré" 
jidéli'té #- soumission et obéissance il ce rite? tandis qu'ils 
pouvaient donner cette commission à l'un d'eux et prouver 
par- ce moyen plus de retenue et de jugement ? 

Pourquoi , dans l'acte indiqué No., 3 , demander avec 
empressement à être constitués en Sup.·. Cons.•. Gén.·. 
du 87m•. degré de- ce rite? ou , dès-lors ils n'avaient , 
dans leur sagesse , rien trouvé en ce rite de contraire- 
à l'institution Maçon,·. , où ils se sont leissés abuser avec 
une bien grande, facilité ! Le résultat est une contradic, 
lion manifeste ou uue- manih-e d'agia· bien légère ! 

Mais non, cette protestation n'est point le résultat de 
saines réflexions ! elle est le fruit de la crainte et du. 
calcul; personne ne peut invoquer d'avoir été sm·pris ,_ 
car le :réglement du rite de Misraïm a eté connu de tous 
les Écoss.·. des H.· .. G.·. ; mais la Puiss.·. Sup.·. qu'ils., 
mendiaient a été confiée aux FF.·. qu'ils se plaisaient ?a 
considérer comme- intrus ; mais ils ont connu que tous. 
les Grad.·. des rites moderne et Ecoss.·. étaient com 
pris dans le rite de Misrai'm; que le 3Jme. et dernier 
degré Écoss.·, était le 66me. des go de ce rite ; alors. 
seulement ils sont dévenus les antagonistes d'ane institu 
tion que d'abord ils avaient accueillie, préconisée et à 
laquelle ils ont fait des prose1ytes, après s'être fait ré 
gulariser en Sup.·. Cons.·. Gén.·. des GG.·. ·, 
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CC·.du 83·. degré, R 'pres.·. L&git.·. de l Ord.·. pour 
la première série! Comment, après cela , ont-ils pa dire 
et faire imprimer : Qu'on ne peut se prévaloir des 
signatures de quelques membres au projet de l'insti 
tution pour en inférer qu'aucune approbation ait été 
donnée à ce rite par le Sup.·. Cons.·.? (pièce No.95). 
Ils paraissent l'attaquer avec menagement, mais l'envoi 

fait avec profusion de leur protestation des FR,·. qui, 
pour la plupart , n'ont jamais entendu parler du rite de 
]Ili raïm, les dévoile; mais leurs allégations sont erronées, 
car leurs signatures comme GG·. MM.·. CC,·. sont entre 
les maius de plusieurs FF.•. qui ont reçu d'eux des brefs 
des degrés de ce rite, la plupart aussi sans les avoir 
demandés! 

Il semble que toute prudence , que toute rétenue ait 
abandonné le p.·. Cons.·. ; car l'étendue de son plan 
et de ses craintes est mise au grand joui· par sa décision 
prise le même jour au sujet des H.·. G.·. à conférer, 
des Cons.·. Part.·., Trib.·., Areop.., cours et Coll.·. 
à établir ; comment se fait-il qu'une décision aussi im 
portante dans ses résultats n'ait été prise qu'après une 
année de Tra.·. et dInastall.·. ? Quelles circonstances 
sont assez importantes , pendant le cours d'une paix gé 
nérale , pour arrêter la formation des réglemens ? Pièœ 
qui toujours , doit être lu pierre fondamentale de toute 
société , plus particulièrement encore , d'une autorité 
Sup. •. qui , en même tems qu'elle délivre des constitutions, 
des .chartes , des pouvoirs , doit , d'une part , indiquer 
jusqu'où s'étendent les droits qu'elle concède, les devoirs 
et obligations qu'ils imposent, tant envers elle, qu'envers 
lOrd.·. en général ; et, d'autre prt, prouver que la 
justice seule dirige ses opérations, en posant d'abord les 
bornes de son autorité ! 
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Sans doute celle d'un Sup. •. Cons.·. est étendue; mais 

les statuts généraux y mettent des homes, et dès-lors 
que des FF.·. Maç.·. Reg.·. revêtus des Gr.·. nécessaires, 
et en nombre suffisant, se mettent en instance pour former 
des Chap.·., Cons.·. Part.·., trib.·., Areop.·., cours et 
Coll.·.,et obtenir des lettres capitulaires, il ne peut leur 
en refuser la Fav.·. , sans se mettre en opposition avec 
l'institution l\laçon,•, , comme avec les droits que con 
cdent les H.·. G,·. ! Il est au surplus très-facile d'ap 
précer les motifs qui ont fait imaginer une législation 
aussi nouvelle qu'inconvéoante ! 

A tant de preuves que les principes sacrés de notre 
noble institution ne sont , pour certains hommes, qu'un 
masque et un moyen de satisfaire leur intérêt personnel , 
ajouterai-je encore que, lors de l'install.·. à l'Or·. de 
Bruxelles, de la G,·. L.·. d'Adon.·. pour les Prov.·. 
Mérid.·. du Royaume, le Sup.·. Cons.·. occupé tout 
entier du soin de conserver ses droits et son monopole 
en cherchant à remplir par ses faiseurs les emplois de 
rette G.·. L. ·., a oublié totalement qu'une L.•, Écoss.•, 
e'l:istait à l'Or.•. de Nimègue, que cette L.·. lui devant 
ses constitutions et travaillant sous ses auspices, devait 
s'attendre à voir défendre, auprès de notre Ill,•, G.•. 
M.·., son existence, comme ses intérêts, et à voir régler, 
en même tems, ses rapports avec la G,·. L.·. d'Ado.·. 
pour les Prov.·. Septen.., sans devoir craindre d'être 
abandonnée seule et isolée comme une frêle nacelle au 
milieu du vaste Océan ! 

Ab·mdonnons donc qui nous abahdonne ! Refusons 
de suivre ceux qui veulent nous égrer ! Sécouons le joug 
que voudraient imposer œu:x qui mëprisant les droits de 
leurs FF,·. , et violant les lois Macon.·. veulent en créer 
de nouvelles qui consacrent leur tyrannique empire et 
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protègent leurs calculs illicites ! Révénons au principe 
primitif de notre noble et antique institution ! Les rites 
Ecoss.·., le rite de israim ne sont, comme tant 
d'autres , que des colonies formées par les dissentions, 
résultat ordinaire des abus, de la marche du tems, et 
des petites passions des hommes ! Toute institution est 
susceptible de s'améliorer, de marcher vers la perfection; 
mais il faut conserver le type primitif avec autant de zèle 
que , dans le culte des dieux, l'on apporte de soin à la 
conservation du feu sacré. Fermons la porte à tous les 
Grad.·. inventés et produits peu-à-peu par l'esprit de do 
mination , accueillis et protégés par la curiosité ! rien 
n'est plus contraire à l'esprit d'union et de Frater.·. ! 
Si , en ce jour, non contens des 33 degrés du rite Éoss.·. 
Ane.·. et Accep.·., nous accueillions les go degrés du 
rite de Mi,raïm et lui cherchions des prosélytes, ne dou 
tons pas que bientôt un nouveau rite ne vint , sous le 
préte'l:te d'aggrandir nos connaissances, former une ou 
velle suprématie fondée sur de nouveaux degrés et donner 
naissance peut-être à un nouveau schisme ! 

Pr&venons cet inconvénient ; prévenons les maux qu'il 
produirait ; son résultat serait plus nuisible que la persé. 
cution la plus acharnée ; révenons à la suprématie la plus 
naturelle, la plus désirée, revenons-y, non pr flatterie, 
mais. par raison et pa1· justice; puisque le rite dit mo 
derne est , par le fait , le rite ancien comme la souche 
de l'ordre , donnons un grand exemple de modération; 
la sagesse le sanctionnera, la renommt!c l'annoncera au 
loin et cet exemple ne sera perdu , ni pour l'histoire, ni 
pour le monde Maçon.·. ! Veuille le G.·. Archit.•. de 
l'Un,•• qu'il soit suivi pas nos FF.·. des Atel,·. de 
France et arrête , dès ses premiers pas, un schisme qui, 
divisant nos FF,·. sons deus bannières dont les couleurs 
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~11les différent , doit cependant finir pu les rendre en 
nemis et nnire ainsi à la Fr,·. Maçon.·.! Qu'il nous soit 
permis de répéter ici le desir exprimé par un eélèbT"C 
Orat. •• dans une eirconstanœ ntt':morable, l'lnstall. •• de 
la G.·. L.•. d'Ad0•.•• Mêrid.·. à l'O.•, de Bru'telfes, 1e 
rr avril de cette année : sans dote , a-t-il dit, tous les 
rites réconnus sont plus ou moins Sub.·. et parfaits et 
seront toujours une mine inépuisable d'instruction , de 
recherrhes et de connaissances ; 3'il était permi's de 
hasarder un seul eu, je formerais celui de voir tous 
les rites réunis et confondus dans un seul! (V.·.pie 
N°. 7'1t, discours dtt G,·. Orat.·. ) Réalisons e desir 
vraiment Maçon.·. et sagement Philos.·., dn moins a- 
1:d.nt qu'il est en notre pouvoir ! La souche de tous les 
rites est unique, leur but est uniforme, leurs moyens et 
leurs résultats sont semblable.. ! Donnons donc la préfé 
rence à œlui dont la marche est la plus simple , comme 
la plus universelle! C'est rester fidèles aux vrais principes, 
c'est approcher le plus possible de la perfection , c'est 
en.Go le plus sr moyen de conserver l'unfon. att dedan's 
comme ou dehors. 

Me faisant fort des motifs qui me dirigent, des prcu• 
ves que j'ai prodmtes, des raisonnemens qu'elles font 
nah:re, que je vous ai 'tracés, et que votre sagesse aura 
développés avec bien plus de détails , je vous propose , 
pour éviter les mnux dont nous sommes menacés, ( et 
la R.·. Le·. Les Amis Réunis, Or.·. de Nimègue, vous 
en donne l'exemple, en se faisant régulariser par la G.. 
L.·. d'Ado. Septen.·. des Pays-Bas) de ne .rctonnaîtrc 
pour seul Souv.•. et clie.f de la Magon.·, en ce royaume 
que l'Ill.·. personne de S. A. R. le PncE Fnééntc 
notre G.•. M.·. Nat.·. dont, jeune encore et placé 
entre deux rites qui réclamaient sa protection et so11. 



ANALES 

nppui, il faut admirer la conduite 1\laçoo.·. comme t!taot 
.gtûdée par la sagesse et la tolérance ! Rangeons-nous donc 
.sous la bannière d'un prince magnanime, raillions-nous 
sous l'égide d'un G.·. M.·. dont le règne nous assure, 
avec la conservation de nos Temp,·., une longue suit. 
de bonheur et de prospérités ! prenons surtout pour gui 
des les sentimeos qu'il exprime et qu'il éprouve ; noble, 
affable et généreua ! nous serons assm·és alors de trouver 
sur ses pas les grands résultats que nous cherchons par 
notre union Frat, •. et nous punirons, par l'abandon , 
un Sup,•, Cons,·, qui, oubliant ses devoirs, comme ses 
commettaos, ne conserve rien des principes, ni de la 
conduite des vrais Fr.·.-Maç.·. ! 

Prions le G.·. Archit.•. de l'Un.•, d'échirer ces FF.•, 
égarés, d'épurer leurs senlimen11 et de les ramener au,: 
vrais principes, et n'oublions jamans ceux de la tolérance 
quais invoquent, mais qu'ils ne connaissent point. 

J'ai la Fav.·. d'Atre P.·. L.·. N.·. M.·. Q.·. V·.S.·. 
C,•, et A.·. T.·. L.·. H.·. Q.·. v.·. S.·. D.·. 

Votre tout dévoué F·., 
DAuE, 33·. 

( En now abstenant de toute réflexion sur fécrit qrii 
précède nous ne pouvons dissimulerqu'il excita aumoim 
beaucoup de surprise parmi les nombreux Mac.·. qui 
en eurent connaissance ; on parut s'étonner d"une telle 
désertion de l'Écossis.·. et pour de tels motifs. Quel 
ques-uns rauribuèrent a rm simple mouvement Je 
dépit et de contrariété, d'autres contestèrent au signa 
taire les droits de l'initiative et de la publicité; on 
trouva très étrane surtout qu'il eut semblé attendre 
de telles circonstances pour déclarer bien tardivement 
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9u'il allait enJin tenter de rendre régulière la L.·. qu'il 
présidait à Nimègue; on alla mime jusqu'à regarder sa 
dt{feclion comme simulée, comme tendant plutôt àfa1,10- 
ri8er les H.·. G.·. tout en paraissant les abandonner, 
enfin comme un moyen quelconque de faire triompher 
Misraïm. Quoi qu'il en soit, et, saru entrer dans 
l'examen des vues du T.·.C.·. F.·. Daine, toujours 
pouvons nous assurer que, ni lui, ni l'Orat.·. qu'il 
cite , dans sa circulaire, à f appui de ses détermina• 
tions , n'avaient connaissance , à. cette époque, des 
projets de rt{forme que vit éclore l'année suivante 
( pièce N. 0 99) , et ne poui,aient consiquemmt!nt y faire 
aucune allusion et encore moins avoir pour but d'aver 
tir et de préparer de loin. les esprits auz innovations 
projettée. 

PlusieFJrs Maç.•, sont cependant tombés dans cette 
erreur ! Nous n'avons pas appris au surplus que la 
publicité dÎnnée à cette circulaire , ttit eu d'autre 
résultat marquant que de provoquer une décision du 
Sup.·. Cons.·. dont voici un eztrait et qui parut mettre 
fin, du moins pour le moment, à ces nouveauz dif 
f érens, ( sans que depuis, le F·. Daine ait donné 
d'autres suites a sa démarche , sauf la publicité que 
ret plus tard le document ci-après, 3°. page 379, trans 
crit spus le titre d'Examen ). 

EXTRAIT du Lirre d'Or du 33me. degré pour let 
Pays-Bas etc. 

Sous le point vertical de la voite œ1este du. Zenith, 
5om•. degré, 51 minutes, Lat.·• Nord. 

48 
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Le rom·. jour du 8ms. mois nommé Bul, anno lucis 5818 
(1o octobre 1818. S.·. V.·.). 

OR.DO AB CHAO. 

De l'O.•, du Sup,•. Cons.•, pour le royaume des Pays 
Bas, des Puiss.·, et Sov.·. GG,· Insp·. GG,·. 33m·. et 
dernier degré du rite Ecoss.•. Ane,•, et Accep,•. 

Le Sup.•. Cons,•. a ouvert ses 7'rav.·. à 6 heures de 
M.·. P.•-. sons la présidence de l'lll.•. F.•, Crassous 
Lieut.·. G·. Com.·., l'Ill.·. F.·. Gerard F.·. F.·. de G.•, 
lnsp.•, , Coppyn Trés.~., Malezewski Secrét.•. du S.. 
Empire, RamelF.•, F,•. deG.·. Cap.·. des gardes, Levas 
.seurgardedesArchiv,•., De Gavre, Michiels,Forceille, 
De Gregoire Souv,•, GG,·. Insp.·. GG.•., Yermerscl,, 
membre honoraire. 

• • ... • • • • • • d • • • 
Il g été ensuite donné lecture d'une Pl.·. datée de l'O.·. 
de Nimègue du 1om·. jour du 6me., mois de cette année 
5818, (1o août 1818 S.·. V.·) intitulée : Circulaire au 
Sup.·. Cons.·. des GG.·. Insp.·. GG.·.du 33m. degré, 
aux LL.•. et Chap.•, sou.s sa juridiction etc. Signée 
D.&INE 1 3Jme, 

Le Sup. •. Cons.·. , après en avoir de1ibérè , arrête 
que , sans s'occuper des motifs du F.•. Daine , il voit 
avec peine qu'il a été induit en erreur et accepte avec 
regret sa démission. 
Arrête également qu'il sera écrit à la R.·. L.·. les 

Amis Réunis à l'O.•, de Nimègue pour luiJfaire connattre 
que, lors de la convocation de la G.·.·L.·. d'Ad'111 des 
Prov.•. Mériel.•., le Sup.•. Cons.•. a écrit au Représ.·. 
Part.·. du Sérén.·. G.·. M.·. Nat.•., lequel est lui-même 
'l:lemhre du Sup.•. Cons.•, et ici présent, pour demander 
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que les quatre LL.·. l\.lilit.·. du rite Écoss.•. Ane.·, 
Aœep.·. constituées par le Sup.·. Cons.·. fussent appel, 
k!es à la convocation; qu'en effet les trois LL.•. si.égean1: 
dana les Prov.·. Mérid.·. y ont été appellées, mais que 
ladite L.•. des Amis Réunis à Nimègue étant située dans 
le ressort de la G.·. L·. d'Adon·.Septen.·, le G·. M.. 
déclara qu'elle devait s'adresser directement à cette der 
nière G, • ._ L. •, ; que , dès-lor.s , il était donc- loisible à 
cet Atel.·. de le faire de la manière q:u'il le jugerait con 
veoable et que le Sup.·. Cons.. avait fait,. à cet égard, 
tout ce qui était dans son pouvoir. 
Signés A. Crassous L.·. G.·. C.·., B. Gerard F.•. F,•, 
de G·. Insp.·., Coppyn Trés.·. Levasseur Gard.·. 
des Archi.•.,Le Prince de Gavre, Ramel, Forceille, 
Jacotot, De Gregoire ,Michiels,Male-:.ewskiSecret.·. 
du S.-Empire. 
[Nous insérons enfin ici,en devançant les dates , mais 

comme faisant la suite et le complément naturel des 
t/.eu:z: mC1rceau:x: qui précè.dent, le document que l'on, 
va lire, émané de l'auteur de la circulaire ci-dessus 
tJ,ans l'année suivante,il présenteun haut degré d'intérét,, 
quoique tracé sur un ton peu mesuré; il fut ussi 
envoyé a toutes les LL.•-. Écoss.·. du. ro,raume). 

36. 

A.·. L.·. G.·. D.·. G.·, A·. D.·. LU.-. 
Examen. du Règlement administratif da Rite Écoss.•._ 
Ane.• . ..dccep.•. pour le royaume des Pays-Bas, 
adopté par le Sup.·. Cans.·. dans sa, séance du, 
1am·. jour du 1one. mois de l'an 5818 (12 décembre 
1818. S.·. ·.). 
L'un des résultats connus de ma circulaire an Sup-.·. 

Cous,•., LL.·. et Chp.'. sous sa juridiction, en date- 
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du 1om·. jour du 6ms. mois 5818 (V·. ci-dessus page 
368) a été la formation d'un règlemeut par la commis 
sion du .Sup.·. Cons.·., et son adoption sans restriction, 
dans sa séance du 12w. jour du 1on, mois de la même 
année 5818. 

Les LL.·. Écoss.·., leurs Sou.·. Chap.·. et Coll.·., 
les Maç.·. Joss.·., les Maç.·. des divers rites peuvent 
ils se féliciter de cette production tardive et fapprouver? 
Non! et un examen suivi de ses articles, en dévoilant 
quantité d'infractions aux grandes constitutions de l'an 
5762 dont les faiseurs ont la turpitude de s'étayer, tout en 
Jes violant ouvertement, établira, ce jugement et le fera 
partager à tous les vrais Fr·.-aç.·. 
J'appelle tels des êtres vertueux dont les actes ont 

pour but l'accroissement des connaissances, la pro 
pagation des Lum,•, pour l'avantage général, et non 
les hommes ordinaires que les circonstances placent, 
et que le pencAant irrésistible de leurs petites passions 
aveugle et entraîne il tort et à travers vera l'or et la 
domination, quelques soient les moyens et le, voies. 
Venons à l'application. 
.Article 3 du règlement. 11 Les Off.·. Dignit.·. sont: 

» 1·. LeT.·.Puiss.·. Souv·, G.·. Command.·., 3°. Le 
li Lieut.·. G,·. Com.mand,•. etc. , en tout huit. Ces 
» Off.·. sont à vie. En cas de mort, de résignation, 
,. ou d'absence du royaume pour ne pas revenir, ils 
» sont remplacés par le Sup.·. Cons,·. à la majorité 
des suffrages. 11 

Je suis revêtu de la dignité de T.·. Puis.. Sou.·. 
O.·. Com.·.; ce titre indique assez, même aux Maç,•. 
qui ne connaissent pas les grandes constitutions et lei 
statuts généraux du rite Fcoss·., que Président né dur 
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Sup.·. Cons.·. et par là, garant et responsable de ses 
décisions, je ne puis, et ne dois passer sous un silence 
approbateur ceux de sea actes contre lesquels réclament 
la justice et l'équité ; non-seulement j'y dois refuser ma 
signature , mais je dois encore démasquer les intrigans , 
publier les abus, prévenir les hommes que les formes 
séduisent ou que l'ambition entraîne, et surtout prouver 
que je ne participe point à des iniquités dont gémissent 
plusieurs membres du Sup.·. Cons.·. et que des Maç.'. 
zélés m'ont aidé à da-ouvrir, en anêtant leur cours par 
tous les moyens qui sont en mon pouvoir. 
Tel a été le but de ma circulaire ci-dessus du 10 août 

dernier , tel est celui de ces réflexions sur le règlement 
que le Sup.·. Cons.·. s'est cru en droit d'adopter et de 
publier , sans ma signature , et sans qu'il ait été soumis 
à mon examen ! Sans doute les mêmes raisons ont existé , 
tant pour en agir ainsi et violer de suite une loi pro 
mulguée, que pour retarder, jusqu'après mon départ de 
Bruxelles en août 1818, la publication de la fameuse dé 
cision du 22 juin 1818, par laquelle le Sup.·. ons.·, sus 
pendait toute organisation de Cons.·. Part.·., Trib.·., 
Aréop.., cours et Coll.·. ! Cependant je passai à Bruxelles 
les mois de juillet et d'août ; je convoquai même inutilement 
le Sup.·. ons.·. et n'acquis aucune- connaissance de cette 
décision qui ne fut lancée dans le monde Maç.·. Écoss.·. 
qu'après mon départ! Peut-on donc, d'après cette con• 
duite, à étonner qu'un règlement, pierre fondamentale 
que je réclamais depuis longtemps ne me soit aussi adressé 
que 4 mois après son adoption ! Au surplus, les auteurs 
de cet acte se sont rendu justice , et bientôt j'aurai fait 
connaître que leur plan de me faire approuver ce rè 
glement ne pouvait réussir. 

L'article 3 des grandes constitutions de 5762 donne a 
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» T.·. Puiss.·. Souw.·. G.·. Command.·. seul « le droit 
» de désigner l'Ill.·. Lieut.·. G,·. Command.·. , le G.•. 
.,, Trés,•. , le G·. Secrét.·. Gén.·. , I'Ill.·. Mait.·. des 
» Céré.·. , et l'Ill.·. G.·. Capit.·. des gardes et de 
• remplir toutes les vacances qui peuvent survenir 

Ce n'est donc qu'au mépris des lois jurées par le Sup.·. 
Cons,•. et invoquées en son nom, qu'il désigne deux nou 
velles dignités. et qu'il décide que les vacances seront 
remplies. à la majorité des suffrages. 

L'arlicle 5 des grandes constitutions dit : « Trois des 
membres , si le T.·. Puiss.·. Soav.·. G.·. Command.·. 
et le T.·. lll. •. Lieut.•. G.·. Commandeur sont présens, 
• peuvent pl'Océder aux. affaires de l'ordre et former le 
» conseil conaplet. » 

Voilà des termes précis , écoutez maintenant ce que 
dit le règlement dont il s'agit : 

« Article 6. Conformément aux règlemens généraux. 
» de 5762, quand le Sup.·. ons.. est légalement con- 
11 voqué, sept membres suffisent pour ouvrir les Trav.•. 
» leurs actes ont la même force que si tous les membre.'> 
• étaient présens. 11 

Voilà comment une simple commission qui veut de 
venir le Sup., Cons.e. agissant, trompe et subtilise ceux 
qui voudront bien l'en. croire sur parole ? 
Article 8. Les faiseurs ont encore omis dans cet article 

que l' Art.·. 15 des grandes constitutions établit deux fêtes 
dans l'année, l'une le re. octobre , en commémoration, 
l'autre le 27 décembre, comme fête de l'ordre. Ces deux 
fêtes n'ont rien de commun avec l'anniversaire de la fon• 
dation du Sup,•. Cons.·. 

Article g. Le Sup.·. Cons.· a , dans son sein , une 
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" comnus.s1on composée de 9 membres , l'Ill,·, Lieut.·. 
11 G.·. Commaml.·. en est Président, le Trés.·. du S, 
» Empire, le Secrét.·. général ou l'Arch1v. ·, à son défaut, 
» en sont membres nés , les autres sont nommés au 
scrutin. Elle est renommée chaque année. n 
Je n'ai nullement renoncé a ma dignité de T.·. Puis8.·. 

Souv.·.G.·. Command.·. ,elle est inattaquable et nu des.sus 
de tous les efforts de l'intrigue; pourquoi donc l'Ill,•. 
Lieut.·. G,·. Command.·. est-il choisi pour présider cette 
commission permanente? Passe encore si l'on avait ajouté 
en l'absence ou par délégation du T.·. Puiss.·. Sow.·, 
G.·. Commancl.•, ! On aurait alors un peu caché Je but, 
le moteur de la chose et le rédacteur de l'article ! Mais 
à quoi bon des égards quand le masque .est levé ! 
Le G.•. Trés.·. est membre né d'une commission à 

laquelle ildoit compte de sa question! A qui donc rendra. 
t-il ses comptes ? Qui aura le droit de les lui demander 'l 
silence du. règlement! 

« Article • La commission fixera des séances parti 
culières pour donner l'instruction des degrés du rite 

» Écoss.·, An.·. et ccep.·. , elle pourra y convoquer 
'Il les FF.·. promus aux degrés dont elle donnera l"ins, 
» truction et qui seront porteurs de diplômes d11 Sup.·, 
" Cons.•. ou visés par la commission. » 
Que sont donc les LL.·. et Chap.·. Écoss.·.7 En quoi 

consistent leurs droits? Quelle confiance accorderez-vous 
à leurs actes ? Faites mieux : Dites sans dét.ours : les LL. • . 
et Chap.·. ne pourront delivrer de diplômes , le Sup.. 
Cons.·. s'en réserve le droit ezclusif. 
Au surplus que signifie une organisation établie en 

des termes aussi vagues? Suivez les statuts généraux , 
suivez l'exemple des Sun.·. Cons.·. eristans pour le rite; 
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établissez les six sections qui doivent exister pour tra 
vailler avec régularité. Mais non ! J'oubliais que œ mot 
ne peut être en faveur chez ceux qui voudraient rétablir 
le cahos. 

rticle 12. « Tout membre du Sup.·. Cons.·. qui 
11 restera un an , sans assister à aucune séance du conseil, 
an$ excuse , sera censé avoi:r donné sa démission, " 

Ainsi donc, lorsque le Sup.·. Cons.. ne sera pas ex 
traordinairement convoqué dans le cours d'une année, 
il suffira de manquer à quatre séances, ou à cinq au plus, 
pour être mis de côté ! Quelle fraternité ! Quels égards 
pour les H.·. Grad.·. ! Quelle législation ! Les grandes 
constitutions, comme nous l'avons vu , n'admettent le 
remplacement que dans le cos de mort ou d'absence du 
pays pour ne plus revenir. C'est donc encore une nou 
velle infraction à ces lois qu'on cite sans cesse. 

.Article 13. " La commission fait acquitter les dépenses 
« d'après les états qui seront arrêtés et ordonnés par 
» elle, ou si elle te juge convenable, par le Sup,•. 
" Cons.. » 
Ici au moins , le sens est clair , et précis ; c'est la 

commission désignée par le Sup,•. Cons,•. qui se charge 
de Je gouverner et de lui faire signifier œ qu'elle jugera 
convenable. 

Article 15. « LeSup.·. ons.·. a, sous sa surveillance 
11 immédiate et a seul le droit de constituer ete. , ainsi 
11 que de conférer tous les Grad.·. dans la hiérarchie 
des 33 degrés da rite Écoss.·, Anc.·. et Accep.·. » 

Puisque le Sup.· Cons.·. se réserve le droit de oon 
férgr tous les Grad.·. du 1, au 33m·., il ne faut pas 
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s'étonner si les constitutions sont mises au rabais, car 
alors que rcste-t-il à faire aux LL.'. et aux Chap.·. ? 

Article 16. « Il ne pourra y avoir qu'un conseil par 
» ticulier du 32me. par province, il ne pourra être éta 
" bli qu'au chef.lieu ; il en sera de même pour les 
» 3ome. et 31me. degrés etc. etc. » 

Pourquoi restreindre ce droit aux seuls chefs- lieux 
de province, lorsque d'autres villes peuvent offrir plus 
d'avantages et de Maç.·. plus zélés? li est à croire qu'il 
y a ici quelques vues particulières, mais est-ce bien là 
une loi Maçon.·. ? est-ce bien là agir en Sup,•. Cons.·. 
pour la propagation et l'affermissement de son rite ? 

.Article 18. 1t Dans les villes où siége le Sup,•. Cons.•. 
» il ne peut y avoir de conseils particuliers et autres 
" corps aux di[éreus Grad,· .. au dessus du 18m••• 
» que ceux qu'il crée auprès de lui. li 

Qne deviendront alors ceux qui y e-cistent? Pcuvent 
ils être supprimés? Etablissez donc vos sections et fondez-y 
tous les intérêts ; au surplus cette défense dont-celle partir 
d'une autorité superieure qui ne devrait s'occuper que 
<le l'ensemble et des grands intérêts de la société qu'elle 
gouverne? 
Article 1g. « Toutes demandes en constitutions etc. , 
seront envoyées à la commission qui prendra les ren- 

11 seigncmens, tant sur les convenances locales que sur 
11 les qualités civiles et morales des personnes inscrites 
,. sur le tableau ; elle inspectera leurs Trav.·. ou les 
" fera inspecter par des commissaires ad hoc , etc. Les 
)1 parties intéressées pourront être appellées et entendues 
par la commission , s'il :r a lieu, 11 

Par cet article, la commission se crée des droits in, 
49 3 
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compatibles avec son objet d administration int«!rieure ; 
elle tend à devenir le tribunal qui jugera la conduite et 
les qualités civiles et morales des Maç.·. en instance et 
qui les fera inspecter par des commissaires ; quels titres 
prendront ces commissaires déjà choisis. parmi des com 
missaires d'administration intérieure? Qui posera les 
bornes et les principes sur lesquels la commission jugera 
si un F·., L.·. ou Chap.. sera entendu , s'ily a lieu? 
J'ouvre de nouveau les grandes constitutions et j'y lis , 
Art.·.7, tous les conseils ou les individus au-dessus 
du grand conseil du 16me. degré , Prince de Jérusalem , 
peuvent porter leur appel au 33·., et dernier degré, 
et, dans ce cas , peuvent comparaitre en personne et 
étre entendus dans le Sup.·. Cons.·. 

Lisez, comparez et jugez quels sont les droits d'une 
c:ommission pour se rendre ainsi juge et partie ; et s'il 
n'est pas visible que ce réglement est l'ou,vrage de quel 
ques faiseurs qui veulent s'arroger des droits qui ne 
peuvent appartenir qu'au Sup.·. Cons.·. et aa G,·. Or.·.! 
Et si nous ne devons pas croire que cet acte ait été signé 
par beaucoup de membres , sans avoir été lu , pesé et 
discuté! 

Article ao. « Jusqu' l'obtention des chartes consti 
» tutionnelles, lesmembresdesChap,•. ,cours, aréopages, 
n tribunaux ou conseils particuliers ne pourront se former 
» en travaux du degré dont ils sollicitent la charte, 
_,,. sous prétexte qu'ils sont en instance , ni sous aucun 
» prétexte que ce soit. » 

Sans nul doute, cet article consolide l'usurpation des 
droits Maçon.·. que j'ai déjà combattue dans ma circu 
culaire précitée ; il est d'autant plus contraire à tous les 
statuts et règlemens existans , qu'aucune époque n'est 
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fixée, aucuu terme limité pour accorder ou refuser les 
demandes en chartes , et que c'est une nouvelle voie- 
ouverte aux décisions par s'il y a lieu : ne sait-on pas 
que des aréopages , tribunaux etc. , ont été en instance 
pendant plus d'une année, auprès du Sup.•. Cons.•. , 
sans en obtenir aucune réponse ? 

Au surplus , persister-dans cette décision , la faire passer 
en article réglementaire, sana avoir répondu à. ma cir 
culaire ci-dessus où je la combattais comme une subver• 
sion des droits Maçon.•., c:"est montrer aussi peu d'égards 
pour le premier Dignit.·. du Sup.·, Cons.•, et du rite 
Écoss.·. que mettre au grand jour l'empire tyrannique 
que les faiseurs venlent e:œreer envers et contre tons. 
Ârlicle 23. • Les conseils particuliers etc., ne peuvent 

» conférer les Grad.·. superieurs au 18·. degré jusques 
y compris le 3am·., qu'aux FF.-. qu'ils auront pro 

» posés au Sup,•, Cons.·. et qui auront été agréés par 
» li. Ils ne peuvent 'Procéder à la réception des 3omr. 
,. et 3'.:ain•. que d'après la délégation du Sup,•. Cons,•. 
,. pour remplacer la présence des trois GG~•• lnsp.•. 
» Gén, exigée par les constitutions. 
A quoi bon cette interprétation? Tenez-vous-en à le 

lettre de ces constitutioDS ; elles disent à l'artide 1 1 : 

Le Grad.·. de Chev·. Kadosch ou celui de Subi,• .. 
Pr·. R. S·.ne seront jamais donnés qu.'en présenct: 
de trois Sou.·. GG.·. Insp.·. CG.·. 
Ainsi donc, dans les conseils particuliers, tribunaux, 

!lreopages etc., où il existe trois GC.·. lnsp.•. GG.·. pré 
..ens , U ne peut être question de délégation. d11 Sup.•. 
ons,, - D'un autre ooté l'Art.·. 8 des grandes cons 
titutions dit : 11 Le eouverain grand consistoire des su 
blimes princes royal secret élira nn président choisi 



388 ANALES 

dans son sein , mais ses actes ue seront valables qu'J.• 
,. près avoir été sanctionnés par le Sup.·. Cons.·, » 

A mon avis , il résulte de cet Art.·. que le grand 
consistoire a le droit d'agir et d'opérer, sauf à lui de 
faire approuver et sanctionner ses Trav.·. 

Au surplus , dans les conseils particuliers, tribunaux, 
aréopages, cours et colleges qm se soumehont à ce 1é 
glément incohérent , je dois moins voir et reconnattre 
des autorités Maçon.. que des fondes de pouvoirs assez 
restreints à la vérité, agissant dans l'intérêt sordide de 
leurs commettans. 
Article 24. « Les LL.·. et Chap.· jusqu'au, 18m·. 

» degré, ont la faculté de conférer les Grad.·. et de dé 
li livrer des diplômes sans prendre l'assentiment du Sup. •. 
» Cons.·. etc etc. Le Sup.·. Cos.·. délivre des diplômes 
11 à œux qui désirent en avoir de lui. » 

C'est au mieux; mais pourquoi ne pas fixer le p1·i1 
des diplômes au-dessous du 18ro•e degré, ainsi que vous 
l'avez fait pour ceux au-dessus ? 

Les LL.·. et Chap.•, jusqu'au 18m•. vous doivent 
au reste une grande reconnaissance ; car seuls ils ont 
ca te blanche, et vous ne prétendez tenir en lisières 
que les Maç.·. qui ayant acquis de plus grandes connais 
sances portent ombrage à votre macbiavelisme, 
Article a5. « Formation du tableau annuel des FF,·, 
promus eux H.·. Grad.·. et son envoi à toutes les LL.·. 

11 par le Sup.·. Cons qui ne reconnaît que ceux qui y 
n sont inscrits ou qui présentent un diplôme visé par 
» lui etc. » 

Cet article n'a pu être pris que dans le code secret du 
grand inquisiteur de la foi ; son grand but Cbt l inlerC-t 
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de la caisse et le douanier le pius exercé , le plus rusé 
ae peut entrer en comparaison avec son auteur. 

Article 26. « Les brefs au-dessus du 18me, ne seront 
~ délivrés que par le Sup.·. Cous,•. n Nouvelle 'Violation 
des- droits des divers conseils etc. , et (les grandes cons 
titutions qui disent à l'Art.·. 15 : Chaque Souv.·, G.. 
Insp.· .. Gén.•, sera muni de ses lettres de créance; 
pourl'impÔl il paiera au Secrét.•. Gén.•. un louis pour 
ses peines d'apposition de, sceaux, etc, etc. 

Ainsi donc le droit de délivrer des brefs du 18m•, au 
32m·. degré appartient seul à leurs conseils, c'est encore 
une veine que veut exploiter le quatrum-virat. 

.Article 3o. u Il contient la fixation des interstices pour 
-. obtenir les degrés du rite. • 
On ne peut qu'applaudir à cette 6xation, il ne lui 

manque que d'être suivie; mais elle sera toujours illu 
soire, tant que vous ne donnerez pas les moyens d'exécu. 
tion; par exemple, du 3ma·. degré au gae., il y a six 
distances formant un intervalle de deux années , et les 
Cons.·. d'élus des neuf n'ont pas les cahiers d'instruc.• 
tions des cinq Grnd.•. précédens ! - Du gme, au 14me, 
degré , il y a cinq distances formant un intervalle de 
sept mois, et les GG.·. Écoss.·. n'ont pas les cahiers des 
quatre Grad.·. précédens! • Du 15m·. qui est le Chev.·. 
d'Or.·. ou de l'épée, jusqu'au 18·. S.·. P·. R.·. CG.·., 
les Souv.·. Chap.·. n'ont que les cahiers de ces deus 
degrés, les z6ne. et 1"°. manquent pour suivre les 
trois distances formant une interstice de trois mois, - 
En résunu!, les Sou·. Chap.·. du 18m·. degré n'ont 
que les cahiers des 9., 1{me., 5me. et 18me., ils 
devraient avoir ceux des 4, 5, 6, 7, 8, 1o, 11, 12, 
'I 3 • 16 et 17 pour pouvoir se conformer am. lois qu on 
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leur impose. - U est pendant vrai de dire que Yar 
t.icle des dépenses applan.it toutes les difficultés , mais 
rend la décision vaine, 
Article 33. " Seront versés dans le trésor du Sup.·. 

11 Cons.•. les deux tiers des frais d'initiation aux degrés 
» au-dessus du 1me etc. » 
Voilà enfin le vrai but du règlement que j'examine, 

voilà où on voulait arriver depuis longtemps, voilà la 
véritable explication de l'article a5. Mais un reste de 
pudeur, quelques sentimens pénibles à avouer et à met 
tre au grand jour tendaient à faire différer, autant que 
possible, de prononcer le vrai mot , le "Véritable sens 
de 1a chose. 
Article 34, " Les frais d'initiation sont fixés. 
» Du 1g·. degré au 30me. inclus, ensemble 165 fr. 
Pour le 3rs., et 32n·. • • • • • • go 

» Pour le 33ms. , • . . • • • • • 180 

435 
Je ne m'étendrai pas beaucoup sur ce rabais, ni sur 

son motif ; on en jugera par la citation suivante de 
l'article 4 des gtandes constitutions'. 

Chaque Sou».·. G.·. Insp.·. Gén.·. qui sera initié 
dans ce Grad.·. payera d'avance entre les mains de 
l'lll.·. Trésor.·. Gén.·. la somme de 10 u,.is d'or Je 
24 livres tournois; la même somme sera payée de ceux 
qui reçoivent le Grad.·. de Chev.·. adosch ou celui 
de Su.bl,•. Pr.·. R.·. S.·. 
dricle 36. " Le Sup.•. Cons.•. n'avoue et ne recon 
naît pour caliers du rite Éooss.•. émanés de ses Ar 

» chiv.. que ceux qui sont revêtus da sœau du Sup.•, 
,. Cons,•. et de la signature du Sec1·1!t,·. du &.-Empfre. 
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Par cette décision un peu hrdive les LL.•., et Chap. •• 

Écoss.·, existans sont en grand danger d'être déclarés 
irréguliers par le premier Visit.•. qui pourra jetter les 
yenx sur les cahiers qui leur ont été délivrés par le 
Sup.•. Cons.•. qui veut à présent les méconnaître. Une 
institution sage doit prendre de suite des mesures fixes, 
ou dn moins indiquer des moyens, de conciti ttion et 
<l'applii:ation aux nouvelles d&eisions qu'elle croit devoil 
prendre. 

l\le voici donc arrivé à la 6n de œt ounage que 
mon esprit se refuse à parer du titre de réglément, 
car je n'y ai vu de réglé que l'intérét, et une société 
qui a un noble but doit traiter l'intérêt en accessoire, 

Je n'ai rien vu qui coincide avec la nonvelle organi 
sation Maçon.·. d royaume , avec la formation des 
deux GG,•, LL.•. d'Ad0a.; je n'y ai pas vunoo plus lap 
probation du Séré.·. G.·. M.·. Nat.•., et cependant 
cet acte commence par ces mots • • • . 
du rite Ecoss.•, Âne.•. et Âccep.·. pour le royawne 
des Pays-Bas! Faites donc alors reconnaître vos cons 
stitués et respecter vos opérations ! Je suis encore plus 
étonné de n'y voir aucnne promesse de défendre les 
LL.·. Écoss.·, contre les entreprises auxquelles on sait 
fort bien qu'une d'entre-elles {celle de Nimègue) se 
trouve en but, par suite de sa po,ition typog.raphiquo, 
de l'oubli,. et de l'incurie du Sup.·. Cons.·.4 et du dé 
fau,t; d'égards que c::& même Sup.·. Con$.", a. eu. pour ses 
justes plaintes et réclamations. 

J'arais désiré en outre-que-ce riglément contint Yen 
gagement de faire TCCOnnaître, par le- G.·. Or·. du 
royaumeet par les GG.·. LL.·. d'Ados,·., les LL.·Éooss.·. 
présentes et futures , j'aurais désiré des bses uniformes 
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pour le taux des réceptions aur trois premiers Grad.·., 
et une uniformité si nécessaire dans les règlemens par 
ticuliers des diverses LL.·. et Chap.·; j'aurais voulu des 
lois, en rapport pour l'exécution, avec celles émises par 
le G,·. Or·. et ses cieux grandes subdivisions ;j'aurais 
voulu voir enfin des bàses fondamentales posées avec 
à-plomb et rendues dignes d'être transmises à la postérité 
la plus réculée ! Au lieu de cela , je vois violer ouver 
tement les grandes constitutions de 5y6a , tout en ayant 
la turpitude de les invoquer et de les citer à chaque 
instant ; je vois afficher et consacrer l'intérét le phis 
sordide, on dedaigne même de le masquer par des actes 
de bienfaisance et de philantrophie ; je vois avilir les 
H.·. Gr·.,les mettre à bas prix pour augmenter le 
désir d'y parvenir par la facilité de les acheter, et par 
ce moyen de négoce, digne de ses inventeurs, accroître le 
commerce et les recettes des diverses branches . 

Ainsi pour l'avantage de quelques individus , nous 
verrons les Chap.'. ,aréopages, tribunaux, grands Cons.·. 
et consistoires existans, tomber on n'être plus que les 
commis, non du Sup.·, Cons.·, qui lui-même sera en 
traîné dans leurs chutes , mais d'une commission dont 
l'm·ganisation vicieuse !ui permettra d'établil' un monopole 
certain sur tout le royaume! Le succès n'en sera qu'é 
phémère, avilira et anéantira le rite Écoss.•. ! Mai,; 
qu'importe cela am: hommes qui savent bien que l'acte 
qu'ils ont fait adopter est moins un réglément, qu'une 
mesure de finance, un impôt, qui calculé d'avance, doit, 
dans un temps limité, remplir, non le trésor du Sup.•. 
Cons.·. , mais de la commission qui prétend usurper ses 
droits à l'abri de son nom et par l'emploi du pouvoÎl 
que lui donne one confiance aveugle, si tous les Mag.·. 
éclairés consentaient à se lai.ser mystifier par des hommes 
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qui, de nouveau, prouvent au monde Maçon.. que c'est 
avec la plus grande justice que je les ai déclarés indignes 
du beau titre de Maç.·., titre auquel ils ne tiennent 
d'ailleurs qu'autant qu'il couvre et aide leurs projets! 

Le mien était de les rappeller à l'ordre, à des sen 
timens dignes des fonctions dont ils sont honorés ! Ils 
n'ont dii, ni répondre, ni se corriger ! L'intért't général 
commande donc d'élaguer un arbre qui , sans cela ne peut 
produire que de mauvais fruits , la défaveur de l'ordre 

M 

Maçon.·. et l'extinction du rite Ecoss,'. nc.·. et Accep.. 
clans le royaume ! 

'.Et vous! mes Illas.·.FF.·., membres du Sup.·. Cons.·.! 
qui voulez la gloire et la prospérité de l'ordre, rappelez 
vous que, dans notrè position , c'est une grande faiblesse 
que d'accorder une confiance aveugle à des hommes plus 
ou moins en but aux passions et à l'intérêt; je le sais , 
la défiance repugne atux ames nobles et généreuses ; ce 
pendant je dois croire que, si vous aviez bien réfléchi 
nmc suites- de votre aveugle confiance, vous n'auriez pas 
à regretter de voir maintenant vos noms figurer au bas 
d'un act.c que je vous ai prouvé être un œuvre de ténèbres 
et d'iniquité. 
Prencz en mains les grandes constitutions de 5762, 

et vous jugerea combien sont coupables ceux qui ne les 
ont invoquées que pour vous tromper et vous arracher 
des signatures qui les rendent en réalité le Sup.•. Cons.•. 
agissant! 
Relisez ce règlement , et vous jugerez que sott résultat 

certain est la -chute du rite coss.·. Anc,'. et Accep. 
opérée par ses conservateurs légitimes! 

Or.·. d' Arnhem. - Avril 181g. 
Le T.·. Puiss.·. Sou·, G, Command.·, du Sup.., 

5o 3, 
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Cons.·. des SS.•. GG.·. Insp.·, GG.·. du 33m·, et dernier 
degré du rite Lcqss.·. Anc·. et Accep.. pour le royaume 
des Pays-Bas. 

Signé DAINE, général-major commandant 
la province de Gueldre. 

Après cette pièce il est nécessaire de se 
rappeler ce que nous avons déjà eu occasion 
de dire , diverses reprises, sur la R.·. L·. Les 
Amis Réunis de Nimègue dont il est souvent 
question dans les documens qui précèdent , 
réunis sous le Ne. 87. (V.·. les dates des 5 
et 20 septembre , 15 novembre 18r et les 
pièces Non. 55 et 64). 

Nous ajoutons ici que, par suite des décla 
rations contenues dans les documens ci•dcssus , 
le Vén.•. F.•. Daine tint parole et, dès le 
2g aodt 1818, sollicita des ratifications prè11 
la G. •· L. •. Septen. •• ; mais il paraît que la 
requête péchait , quant à la forme , que , 
malgré ses déclarations, la L.·. de Nimègue 
voulait se prévaloir de son titre Écoss. ·, et 
de ses constitutions primitives délivrées par un 
.simple chef d'Ord. •· ; qu'elle demandait de 
prendre date et rang , depuis le moment de 
son Istall.·., en s'intitulant L.·. eaistante 
depuis lors , qu'enfin les signataires de la 
requête en ratification prenaient tous des 
qualités et dénominations Ecoss.• , étrangè- 
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res et inconnues à la G.•. L.·. Septen.•. qui 
ne pouvait les admettre et qui -d'ailleurs se 
trouvait déjà blessée de ce qu'une L. ·• placée 
dans son ressort avait irrégulièrement de 
mandé et obtenu ailleurs des constitutions au 
1 el'. Grad.·. dans un rite autre que le sien! 
Tous ces motifs donnèrent matière à de dif 
ficultés sur l'objet de la requête et nécessi ... 
tèrent, jusqu'à la fin de 1818, une corres 
pondance suivie entre la G.·. L. •. Septen. 
et celle des A mis Réunis de Nimègue qui 
persistant dans ses prétentions finit par s'a .. 
dresser au Sérén.·. G.·. M.·. lui-même. Sa 
réponse donnée sur l'avis conforme du comité. 
des GG.·. Dignit.. de la G.·. L.·. Septen.'., 
fut peu favorable aux prétentions Écoss.·. des 
Amis Réunis! Ce n'était là que l'inévitable 
résultat de l'irrégularité! Ce fut en 18a1 séu 
lcment , tomme nos le verrons en son lieu, 
que cette L.. consentit enfin à présenter sa 
requête dans la fbrme exigée par le règle-.. 
ment, pour le seul rite Anc.'. Ref.·. , sans 
restrictions, ni prétentions quelconques, après. 
avoir ainsi existé plus. de quatre ans , comme 
L.·. irrégulière non reconnue et s'être plaint 
de honveau et fort amèrement da peu d'ap 
pui et de secours qu'elle rencontrait dans le 
Sup.·. Cons.·. des Pays-Bas son chef-<l.'ordte 
constituant et installateur qui elle dut , 
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pendant plusieurs années , son étrangeté , vis 
à-vis l'Ord. •. Maçon.·• en général , sans que 
les auspices de ce Sup. •. Cons.·. lui eussent 
servi à autre chose qu'à la placer , pendant tout 
ce temps, dans une position fausse et diffi 
cile , en lui faisant professer exclusivement, 
disait-elle , un rite qui l'isolait. Nous ver 
rons plus tard quelles furent les suites peu 
favorables de la requête définitive de cette 
L. •· non-encore régularisée et qui , depuis , n'a 
plus donné que peu de signes d'existence • 

Remarquons ici transitoirement que , depuis 
1735, année où l'ancienne L.·. de Nimègue 
succomba sous les coups du flmatisme sacer 
dotal , jusqu'en 1817 , cette cité n'avait vu 
dans son sein , aucune réunion Maçon, 

Cette sorte de division continuelle entre les 
chef de l'Écossis.·. Anc.·. et Accep.·. dans les 
Pays-Bas ne paraissait au surplus que le pen 
dant des schismes et des troubles Macon., ~ 
existant alors et depuis, en France, soit en 
tre les chefs mêmes des rites Écoss.·., soit 
entre ceux-ci et le G. ·, Or.·., c'est--dire, 
entre les partisans d'un rite exclusif et do, 
minateur et ceux d'un gouvernement central, 
unique et suprême , formé par la libre vo 
lonté de tous et étranger à la dogmatique des 
rites qu'il ne considérait que quant à lad- 
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ministration générale et aux rapports mutuels 
des LL·. et Maç.·+, en les reconnaissant et 
les respectant tous. - Les traverses du comte 
De Grasse Tilly , du général De Fernig , 
d'un Sup. •, Cons.•, alors appellé Société du 
Prado à Paris (V.•, ci-après la date du 17 
septembre 1818 et la pièce N.a 1og) les 
récriminations de ces l\Iaç, •· et de ces corps 
Maçon.·• constitués , les pampblets nombreux 
qui durent le jour à ces âivisions et qui étaient 
assez régulièrement distribués en Belgique, à 
cette époque , par des voies quelconques , même 
aux FP·. non·souscripteurs ; la rivalité toujours 
pl us marquée en France , entre les cbefs d'ordre 
.Écoss. •, et le G.·. Or.•, ; le silence grave , sage et 
plein de dignité de ce dernier G.·. corps Maç.. 
comparé aux attaques perpétuelles et réitérées 
sous mille formes diverses que lui livraient sans 
cesse les Écoss.·. dans des brochures ou ouvra 
ges périodiques et éphémères , tels que la biblio 
thèque Maçon.•• , la hihliothèque historique 
( ouvrage Prof.·.) l'hermés Maçon.·. , l'ency 
clopédie Maçon.·. (V.·. le Prai Liberal du 
13 mai 182o) l'esprit des mystères etc. , et 
beaucoup d'autres qui pénétraient journelle 
ment parmi nous et dont les prospectus pom 
peux mendiant des souscripteurs sous le man 
teau d'un zèle simulé pour les intérêts de l'ordre 
clissimulaient mal leur haine pour le G.·. Or.. 
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français et n'existaient même que pour lui 
porter sans cesse des atteintes et des traits en 
tous sens et de toute mature ; tous ces faits , 
disons-nous , tous ces résultats , tous ces écrits 
souvent enfantés au surplus par d'avides spé 
culations financières , publiés par boutades , 
surtout en 1818, 18rg et 12o, tant en France 
que dans les Pays-Bas, et dont la plupart furent 
à peine delivrés pendant autant de mois qu'ils 
promettaient d'années d'existence à leurs cré 
dules souscripteurs Belges , n'apprenaient d'ail 
leurs rien de nouveau, n'ajoutaient rien à la 
somme des Eum.. Maçon,, y ne paraissaient 
que comme les oeuvres d'an parti ou d'une 
faction dans l'ordre et offraient ainsi un $pec 
tacle déplorable pour le Maç.'. , mais digrie 
des regards de l'ohscrtateur contempor;1in qui 
jugeant des causes par les effets savait partir 
de - là pour apprécier les institutions et les 
hommes! 

On aura beau dire et raisonner , nous aurons 
toujours peine à nous ranger parmi ceux qui 
appelleront l'époque témoin de tant de trouble 
et de scandale une époque de gloire et à' éclat 
pour la Maçon.·. de France! 

L'hermés Maçon.·. qui s'est borné à a vo. 
lames, pour les années 1818 et 181g, nous assure 
qu'à cette époque il existait à Paris neuf corps 
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chefs d'ordre constituanus ! nous renvoyons à 
tel égard, à la pièce No. 109 que nous insé 
rérons sous la date du 31 juillet 1819 ; les 
choses en étaient alors venues au point que le 
G.·. Or.·. français se voyait forcé , presque 
malgré lui , de rompre enfin le silence. Cet 
ana.thème fulminé contre les l\Iaç. •. irréguliers 
et embrassant toutl'Écossis.' par sa généralité , 
fut suivi d'assez i,:nportans résultats qJ.Je nous 
ferons connaître à leurs dates respectives. Il 
ouvrit les yeux et l'ame un grand nombre 
de l\Jaç. •. séduits ou égarés, sans rameuer ce, 
pendant la paix. dan~ la Maçon.·. française! 
Pour completter enfin tout .ce que nous avons 

à dire sur Misraim pendant l'année 1818 , nous 
allons insérer la pièce foudroyante qui mit fin 
à toutes ses espérances dans les Pays-bas, 

Ce fut dans le courant de septembre 1818, 
que les pièces , brochures , pamphlets etc. , aux~ 
quels JJ,/israim venait de donner naissance en 
.Belgique et ailleurs furent mis sons les yeux 
du Sérén.·. G,·. M.·. La Ilaye. Un premier 
rapport sur ce point important lui fut soumis , 
à sa demande expresse., dès le 18octobre 1818, 
jour de son arrivée Brxelles ; il était signé, 
entre autres GG.·. Dignit.·. de l'ordre , par le 
G.·. Orat·. 
Depuis et , dans le courant de novembre, 
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un second rapport plus étendu et plus motivé 
fut remis au Serén.·. G.·. M.·. 

Ce fut à la suite de ces rapports , d'une mul 
titude de perquisitions faites et de renseigne 
mens obtenus , même hors du royaume des 
Pays-Bas, que parut enfin la circulaire suivante 
que nous insérons ici , avant sa date réelle , 
comme complétant et terminant , en quelque 
sorte , l'historique de Misra'im, 

PIÈCE Ne. LXXXVIII. 
Circulaire du G.·. M.·. Nat.·. li toutes les LL.•. da 

royaume, proscrivant le Rite dit de :Misraïm. 

Du 18 novembre 1818. 
Or·. de Bruxelles, le 18ms. jour du gme. mois, 
l'an de la V.•. L.'. 5818. 

Le G.·. M.·. Nat.·., aux TT'T·. RRR.·. LLL', du 
royaume des Pays-Bas. 

T77.·. CC-:. e TTT.·. RRR.·. FFF.. 
Instruit que quelques FF.·. dans ce royaume avaient 

suivi un nouveau rite Maçon.·., dit de Msraim, com 
posé de go degrés et divisé en quatre séries, apporté 
par des Maç.·. des pays étrangers, il nous a paru fâ. 
cheux que des FF.·. appartenant à des LL.·, Régul.·, 
qui ont reconnu les statuts géncfrau.1 de l'Ord,•. ( accep 
tés en gros par tous les Atel.•,) dans ce royaume, se 
soient laissé entrainer légèrement à se faire initier dans ce 
nouveau rite, sans faire la moindre attention à ces 
qtatuts, et .sans égard pour le chef de l'Ord,, •• 
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Depuis, j'.ii été informé et convaincu, à mon éton 

nement extrême, par plusieurs pièces officielles, de l'éta 
blissement d'un point de réu:noin pour ce rite, formé 
par plusiew-s FF.·. Natio.·. , ainsi que par quelques 
FF.•. étrangers, qui, sans le faire connaître au chef 
de l'Ord.·., ont commencé des Trav.•. qu'il ne peut, par 
cela seul , reconnaître pour légaux, et qu'il doit m~me 
envisager comme contraires à tous principes Maçon.·.! 
Informé ultérieurement de tout ce qui s'était passé re 
lativement à ce même rite, nous avons reconm,1, avec 
une douleur ertr~me, qu'on s'était permis des moyens, 
pour le fer et le propager, opposés à ceux qui doi 
vent s'employer entre des l\laç.•. qui se font gloire cje 
franchise et de loyauté, dont la parole doit être invio 
lable, et qui se ,nomment frères. 

II nous a été donné connaissance des statuts ge'néraux 
de l'Ord.•. Maçon.·. de 11/israïm et de ses quatre 
série, pour le royaume des Pays-Bas, arrêtés a la 
Yal. •. de Bru.relies, le 5me. jour du im. mois de 
l'an de la Y.·. L.·. 5818, imprimés à Bruxelles ( V. 
pièce Ne. ) ainsi que de plusieurs pièces imprimées, 
intitulées 1°. Lettre d'un Fr.·.-Maç·. de fOr.·. 
de Bruxelle$ à un Fr.•,.Maç.•, Je l'Or,•. d'Anvers 
datée du 2) juillet 1818, (V. pièce IN. 80.) 2. R. 
panse a l'anonime d'un soi-disant J}laç.·. (V.·. pièce 
No. 8a. ). 3°. Seconde lettre d'un Ir.·.-Ma.·. de 
l'Or.•: de Bruxelles it un Fr.·.-Maç.•. de l'Or.·. 
d'Anvers, ( V. pibce Ne. 83). 5·. Quelques reflerions 
mr ce qui se passe en Belgique parmi les Maç.·. des 
di.fférens rites. (V.~. pièce N°. 86 ). De plus, un trncé 
daté rle la Val.·. de Brutelles, le 3ms. jour du m·. mois, 
anm> lads 5818, suivi d'un 'fabl..•. des Fr.·. -Maç.·. 
1nti1trlé :- Liste des mémbrer c<nnposant fa Puiss, •• Siip,·, 

51 ·3 
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et ses quatre chambres , daté et signé comme le tracé sus 
mentionné, pourvu d'un timbre de la chancellerie, de. 
et suivi encore des noms de plusieurs Maç.·. qui doivent 
professer le rite de Misraim (V. la pièce le. 86 ci-dessus 
et ses annexes pages 36a et Suiv..). 

J'ai appris avec infiniment de peine qu'on s'était per 
mis de placer sur cette liste des FF.•. qui n'étaient pas 
initiés dans œ rite, qu'on y a fait paraitre à leur insu 
et contre leur gré; qu'on a nommé d'autres FF.·., pré 
tendant qu'ils étaient adhérens à ce rite, et qu'on a 
même répandu que moi, j'étais initie dans le rite de Mi 
rai'm, qu'on m'avait offert de créer un Sup.·. Cons,•. 
du rite, et que bientôt on m'en verrait le chef. 

Je suis aussi informé que le F .•. Bédarride parcourf 
le royaume offrant ce rite, répandant des bruits sem 
blables Îl ceu1 qui me regardent personnellement, par 
lant de hauts pouvoirs dont il se dit être revêtu, et d'autres 
qu'il doit recevoir de Paris. Cette conduite n'est, certes, 
ni loyale, pi digne d'hommes qui portent le titre de 
Fr·.-Maç.·.. C'est sans doute un acte bien blâmable de 
la part d'un Maç.·. que de faire figurer un F·. sur le 
Tahl.·. d'un rite auquel il n'appartient pas, ainsi que de 
répandre faussement le bruit -qu'il y est initié ; et toute 
considération à part sur le mérite ou démérite du rite 
de Misraim, cette conduite doit justement indigner tout 
vrai Maç.·. qui se fait gloire de l'être et qui est pénétré 
du véritable sens de la Fr·.-Maçon.·. Certes, ce n'était 
pas, entre des FF.·., qu'on devait s'attendre à voir 
employer des moyens pareils , pour favoriser une chose, 
füt-elle même louable en soi , et, à plus forte raison, pour 
induire des FF.·. en erreur, ou pour prévenir qu'il, 
n'en informent d'autres auxquels on a intérêt à la cache, 
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NatnreHement, comme chef de l'Ord.·. dans ce royaume, 
j'ai dd être étonné- de ce qu'on ne se soit point adressé' 
à moi , si l'on avait intention d'introduire et établir ce 
rite de Msraim dans le pays, et de ce qu'on ait tra 
vaiJlé à cela sans m'en donner la moindre connaissance,_ 
11on-obstant les statuts existans pour ce royaume. 

Pour prévenir tout> abus qui pourrait avoir lieu, et. 
éclairer tous les FF.·. sur ce qui s'est passé relativement 
à ce rite, et pour que chacun sache à quoi s'en tenir sur 
la manière dont le chef de l'Ond.·. envisage tout ce qui. 
vient d'~tre fait à cet égard, toujours attentif à tout ce. 
qui peut contribuer au bien-être de la Maçon.· 3 je crois 
de mon devoir,. pour lp. sûreté de tous les FF.·. et pour 
répondre à la confiance qu'ils mettent e moi, de leur 
faire connaître que fenvisage tous les Trav.·. faits par 
les FF.·. dans le rite de Misraüm domme illégaua , et 
comme ne pouvant jamais être reconnus par moi ; tous 
ces Trav.·. ayant été faits s,ans m'en donner connaissance, 
et étant contraires aux articles rer. et amas. des statuts, 
n'ayant pas eu lieu dans une L.·. régulièrement constituée 
dans le sens de l'article a; de plus œ rite n'ayant pas ét~ 
en activité dans le royaume avant l'acceptation des. statuts. 

Ce n'est pas sans douleur que je me suis vu obligé de 
donner cette déclaration , mais je le devais an maintien 
de l'ordre, et pour éclairer des FF.·. qui auraient pu 
se laisser induire en erreur, ainsi que ceux qui , peut 
~re, ront déjà été, afin qu'ils puissent la rectifier, de 
même que pour avertir les FF,·. qui pourraient ren 
contrer des difficultés ou des désagrémens par leur ma 
ire d'agir en cette affaire, que ce n'est qu'à eux-mêmes, 
qu'ils auront à se Je reprocher , et qu'ils na peuvent pas. 
pétendre trouver un appui arp1ès du chef de l'Opd,'<a 
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Pour lchien.êtrede toute la 1\fot;on.·. dans ce royaume. 
je crois encore de mon devoir de faire .observer com 
bien des Trav.·. comme œux qui oot ,eu lieu. dan, ce 
rite dit de Misram, peuvent être funestes pour notre 
Ord.·. , en amenant des schismes et faisant oaÎ1re la 
méfiance entre des FE.·. et des opposition» qui ne sont 
pas dans l'esprit de notre Ord.·. , et ne peuvent être 
que nuiihles pour atteindre le noble but vers lequel nous 
devons tous diriger nos vues de eommun aœord Avec 
confinnœ, oomme une fimille qui n'est animée que d'un 
même zèle et d'un même esprit pour faire et protéger 
le bien et le juste. 

Je suis persnadé que la presque totalité des FF.·. dans 
ce Royaume , d'après l'esprit qui tes anime et qu'il m'a 
toujours été agréable d'apercevoir en eux , reconnaîtront 
mes scntimens pour être les mêmes que les leurs, et que 
nous travaillerons toujours unis et de concert à l'achè 
vement de notre temple, et à briller par-là même au 
milieu de tous nos FF.·. répandus sur la surface du globe. 

Comme aussi on a répanda p'lrmi les ,ru;.·. que le 
rite de Misraim était établi et reconnu en France, il 
sera bon de prévenir les FE·. qne ceo est entièrement 
fans., vu un extrait imprimé des Trav.·. du G.·. Or.· 
de France, en sa séance solennelle du 29""°. jour du 
1om·. mois de l'an de la V.·. L.·. 5819 (V.·. pice No.78), 
par lequel le G.·. Or.·. déclare que le rite de Msraim 
n'est point admis , et interdit de le pratiquer, à peine 
d irrégularité. 

Ie vous prie d'être a~urés des senti mens Frat.·. que je 
ous porte, et des eux que j'adresse au G.r, Arch.·. 
le l'Un.·., pour qu'il protège vos Trav.•., y répande 
la raie Lum.·. , et fasse prospérer de plus en plus notre 
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Ord.·. dans ce pays, P.·. L.'. N·. P.·. tM.·. A.·.V.·. 

T.·. C.·. 
Le G.·. M.·. Nat.·., 

Signé FRÉDhRIC, Prince des Pays-Bas. 
Par mandement, 

Le Représ.·. Part.·. du G·. M.·., 
Signé LE PnuscE DE GAVE. 

On sent qu'une manifestation aussi formelle 
devait porter un coup terrible à Misra'im; 
en effet il en parut enfin .accablé et n'a plus 
même tenté de se relever , du moins osten 
siblement. Il n'a plus même essayé de braver 
l'autorité légitime et l'opinion J,façon,•. par 
aucune réunion ténébreuse ou secrète ou par 
des démarches quelconques. On a dit avec 
vraisemblance , que , depuis ce grand désastre , 
les 1lfisraimites a,aient renoncé, au moins 
jsqu' des temps plus prospères, à l'établis 
sa:nentde leur rite dans les Pays-Bas et avaient, 
'' d'' I ' a cet egar , ajourne toutes eurs esperances ; 
qu'ils avaient concentré , dans les mains d'un 
très-petit nomhre , tous leurs titres et leurs 
pouvoirs , et que les go cahiers ou rituels , 
dépôts précieux de toutes les connaissances et 
prestiges du rite , avaient été , depuis lors , réu 
nis en lieu sùr , dans l'enceinte des Prov.·. 
Mérid.·. du royaume, sous le sceau des 1o 

c,chets mystérieux s:pnholes des 10 préceptes 
de la loi! 
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Quoiqu'il en puisse être, depuis cette épo 

que de novembre 1818, Misraim a peu oc 
cupé les Maç.·. des Pays-Bas, et si l'on en 
juge par les pièces ci-dessus insérées, No+. 8 

, • d , , et 79 , son etat na pas avantage prospere 
en France où nous verrons plus tard , en 
18a1 et 182a etc., que, privé du seul appui 
Maçon.·. légitime , celui du G.. Or.·., il a 
vu ses LL.·. fermées par l'autorité civile à 
Paris ., Lyon etc. , et des peines provoquées 
et prononcées contre ses membres , comme fai 
sant partie d'une société secrète non-autorisée ! 
Ainsi , soit hasard , soit intempestivité , soit 
malheur , Misraim , malgré tous ses prestiges, 
son antiquité , ses attraits. et son mérite in 
contesté comme science Maçon.·., ne semble 
avoir nulle part encore une légale existence' 

Mais les années se sont écoulées depuis 
lors et , dans des temps plus rapprochés , de 
nouveaux bruits ont circulé sur J.lJisrû,m 
dans le monde Maçon.·. à des époques di 
,·erses et distinctes! On a été jusqu'à dire que 
l"anathème ci-dessus lancé contre lui par la 
Sup.·. Puiss.·. de la Maçon.·. belge lui avait 
été plus avantageu~ que nuisible sous divers 
rapports , qu'il avait forcé à être moins facile 
dans les admissions et à tenir les assemblés 
avec plus de mystère; qu'on en avait mêae 
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pri occasion d'extirper les mauvais membres 
et de réformer le rite sur d'autres hases plus 
solides et plus convenables Qu'enfin le 
T.•. C.·. F.·. De C avait depuis été 
nommé G.·. C.· de l'Ord.·. de Misraim pour 
le royaume des Pays-Bas et dépositaire de 
tous les cahiers etc. . . . . . Quelque puisse 
êb-è la réalité de telles rumeurs, il n'en est 
pas moins certain que , depuis l'époque dont 
nous parlons , Misraim est resté , du moins 
en apparence , inaccessible à tout reproche , 
comme à toute inquisition ! 
Terminons enfin cette longue digression sur 

Misraim , , qui , au surplus ne nous a que peu 
écarté de notre sujet et reprenons le cours 
des dates et des faits Maçon.·. dans les Pays-Bas. 
On se rappelle que nous les avons interrompus, 
pour nous occuper exclusivement de sraim , 
depuis la fin de juillet (V.·. page a0a). 

1o, 5, 18, 1g et 2o septembre. - La 
commission nommée par le Sérén.·. G.·. M.·., 
lors de l'lnstall.•. de la G.·. L.·. Mérid.·. à 
Bruxelles, le 11 avril précédent , ( pièce N °. 
72) pour , aux termes de l'article 43 des sta 
tuts fondamentaux, ( pièce Ne. 6g) proposer 
et rédiger le projet de règlement particulier 
de laG.·. L.·. d'Ads.·. Mérid.·. , se réunit 
enfin , après une longue inaction <le plus de 
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5 mois, sur la convocation expresse de 1'111.·. 
F.·. Prince de Gavre, Représ.·. Part.·. du 
G.·. M.·. qui la présida lui-même à Brm.ellrs 
chez le G. •· Sccrét. •.. , aux 5 dates que nous 
indiquons ici. Comme un projet de règlement 
tout préparé d'avance et suivi de modèles fut 
d'abord proposé à la commis<.ion par un de sec; 
membres, et qu'il semL1ait même que ce projet 
primitif avait déjà été soumis au G. ·• ,1. •· lui 
même qui, sauf quelques observations , l'a,ait 
approuvé , la commission se borna à e~aminer 
succinctement le projet en gros , et l'adopta , 
à quelques amendemens près , tel qu'il était 
proposé en 283 articles. 5 Séances lui suffirent 
pour terminer cet important travail. (V,·. ici 
les dates des 1) octobre, 1o décembre 1818, 
28 juin 181getla pièce Ne. 1o6 ). Nous nous ré 
servons de faire quelques remarques sur les im 
perfections et lacunes de ce règlement, sou 
les dates ci-dessus et , entre-autres , sous cell< 
du 28 juin 1819 où nous l'insérémns en en 
tier, comme ayant alors seulement reçu force 
d'exécution provsore et de loi l\laçon.· .. 
(V.·. pièce No. 1o7 ). 

17 septembre. - Condamnation Maçon.'. 
du F.·. Comte Dé Grasse Tüly , Som,.·. 
G.·. Command.., chef ou Présid.·. du rite 
Ecoss.·. Anw.. dccep.'. en France , prononcée 
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par l'un des Sup.·. Cons.·, faugais de ce 1ite, 
dit aussi, à cette époque ,.Société du Prado, et 
confirmée le ai actobe suivant par un se 
cond iusement ]façon.·. prononcé contre le 
général De Ferniq , second du comte De 
Grasse. (V.·. ici la pièce Ne. 1og9 et la date du 
31 juillet 1819 ainsi que les pièces imprimées 
1 clatives à ce point important et à la nature de 
eet anathème Maçon.·. qui ont paru vers la fin 
de cette année 1818 , de mème que les ouvrages 
p ~riocliques que nous avons déjà cités sous la 
date du 10 aOlÎ.t même année (page 97 ci-dessus) 
cntre'autres , le 4me, cahier de celui intitulé En 
CJ Clopedie Jlaçon.·. ou Trav.·. Alaçon.·. et 
philosophiques du. F. •. Chemin Dupontés et 
autres pamphlets imprimés postérieurement). 
Ces œuvres des adversaires du G. •, Or.•, de 
f'rance qui se déchiraient alors entre-eux , ces 
prétendues ondamnations Maçon.. person 
nelles contre des l\laç. •. placés au sommet des 
Hon.•, , des pouvoirs et des sciences 1\-Iaçon. •, 
par ceux qui maintenant les proscrivaieut , fu 
rent loin d'obtenir la sanction de l'opinion et les 
suffrages de la majorité , malgré la nature des 
graves inculpations financières articulées et la 
force des preuves rapportées ; tous ces détails , 
disons-nous , sont loin d'être sans intérêt pour 
la Maçon.·. des Pays-Bas, surtout pour les l\Iac, •• 
Écoss. '. ; mais leur examen peu favorable d'ail- 

5a 3, 
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leurs à l'honneur de leur régime et à l'Écossis.·. 
français nous entraînerait trop loin de notre 
sujet. Il paraît cependant que l'on ne tarda pas 
à revenir à des sentimens plus justes ou plus 
généreux à l'égard du F. •, De Grasse , et 
qu'au moyen de quelques concessions et démis 
sions mutuelles , ce vieux et Res p.·. Maç. •. trop 
--enthousiaste peut être de la Maçon.·. chevale. 
resque ou moderne se vit de nouveau vénéré 
et honoré comme l'une des Col.·. et de Lum. •· 
de l'Ord.·. Maçon.•. , mais sans y être revêtu 
d'aucune grande dignité , et sans y exercer 
-aucune influence. 

10 Octobre. - Arrêté du Sup.·. Cons.·. du 
33me. degré dans les Pays-Bas relatif à la dé 
mission et aux diverses déclarations de l'un de 
ses membres, (·. pièce Ne. 89 28 page 377) 

11 Octobre. - Décision du G.·. M.·. Nat·. 
-qui convoque extraordinairement la G.·. L.·. 
d'Adon.·. Mérid.·- pour le 1) du même mois , 
à l'effet unique de délibérer sur le projet de 
son règlement Part.·. arrêté par la commission 
spéciale le 20 septembre précédent. 
r Octobre. - Deuxième séance de la G.•. 

L.·. d'Aàon.•. Mérid.•. à Bruxelles au local 
de la R.·. L.·. de lEsp.·. 
1 Elle est présidée ·par 1'111.•. F.·. Prince de 
Gare Répres.·. du Sérén.·. G, M.· dans les 
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Prov. •. Mérid.·.- ; son Illus.·. Collègue pour les.. 
Pro.·. du nord , le F.. Falck y assiste comme 
Visit,·., le F.·. Saxe-Weimar comme Ven.· .. 
de sa L. •. -!,es Amis du B.oi et de la Patrie 
lO.·. de Gand. 

Cette séance n'av-ait d'autre objet, aux termea: 
de la convocation , que la délibération sur le 
projet de règlement particulier de la G. •· L. • .. 
rédigé et présenté par sa 6ommission (V.•. les 
dates du 1oseptembre 1818 et Suiv.·. page 4oj 
ci-dessus). Aussi la G.·. L.·. borna-t-elle ses 
Trav.·., danscettetenue ,à examiner ce projet 
article par article, et Chap:. par Chap.., en 
votant d'abord séparément et ensuite sur l'en 
semble; il en résqlta l'adoption. unauime du 
projet , sauf quelques points de peu d'impor 
tauce , tels que la propriété des décors et bijoux 
des Dignit.·. et Deput.·. etc. Ces points de 
vinrent l'objet de plusieurs amendemens. qui 
furent également adoptés. 
Il est :remarquable qu'aucune voix ne s'éleva 

alors pour faire- au moins observer que ce rè 
glement Part.·. offrait les mêmes lacunes que 
les statuts fondamentaux sur les. troîs points 
importans que nous avons déjà signalés , à la 
date de novembre 181 , lacunes qu'on s'étajt 
même attendu à voir remplir par ce même rè 
glement qu'ou sanctionnait ; savoir : ro Sur les 
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A.ffil. •, , soumissions on rapports quelconque., 
des LL. •, ou des Maç.·. Belges , avec ou envers 
les Mac.·. , LL.·., chefs d'ordre ou GG.·. 
Or.·. étrangers. o. Sur les LL.·. militaires. 
3·. Sur les LL.·. d'adoption de toute nature, 
et de toute dénomination, Il n'y a pas même 
de trace qu'on ait alors parµ s'occuper de ces 
objets essentiels pour arrêter au moins q'Q.ïls 
seraient renvoyés à des décisions spéciales , 
d'après les circonstances, soit du G.·. Or.·., 
soit du conseil supérieur , soit de la G.·. L.·, 
elle-mêm.e ! 

Nous ajoutons qu'on pouvait joindre encore 
à ces trois points négligés deux autres objets 
moins importans; savoir : 1b, Des règles pour 
les LL·. qui cessent ou interrompent leurs 
Trav.·. , et 2o, une rédaction nouvelle des ca 
hiers français des trois Grad. ·, Symh. •. rp1i 
offrent des disparates choquantes avec les nou.. 
velles institutions Maçon.·. des Pays-Bas. 
Le G. •, Orat. •. ayant déclaré qu'il n'avait 

aucun rapport à faire , ni aucun compte à 
rendre , depuis le 1 1 avril précédent , jour dt> 
llnstall. •. de la G. •. L. ·., se borna à foire re 
marquer 1. qu'il était urgent d'organiser les 
Archiv. •, de la G. •, L. •. , :io. qu'il fallait tenter 
tous les moyens pour ouvrir des communi 
cations a, ec les LL.·.'des Colonies placées sous 
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la juridiction de la G.·. L.·. d'Ados.·. Mérid.·. 
3°. qu'il était aussi convenable que nécessaire 
d'établir ne correspondance suivie avec la G.·. 
L.·. d'Adon.·. Septen.·. , 4e. qu'enfin il serait 
peut-être à propos Je donner , dès-à-présent , 
force d'exécution prwisoire au règlement c_cui 
venait d'être adopté, vu l'indispensable néces 
sité de le mettre d'abord en vîgueur, surtout 
en ce qui concernait les finances etc. , et même 
la possibilité de quelque retard dans la sanction 
du conseil supérieur prescrite par l'Art. •. 43 
des statuts fondamentaux , possibilité que le 
G.·. Orat. •, laissa clairement entrevoir.•• 
Il paraît qu'aucune résolution ne fut prise 

à l'égard des trois premières observations du 
G. •• Orat. •, , mais sur la 4me., la G.·. L. •, 
arrêta qu'il n'y avait lieu à délibérer , par le 
motif que le règlement adopté devant d'abord 
et sans- retard, être soumis au Sérén.·. G. •, 
M.·. par les Dignît.·, de la G.·. L.·. (V.·. la 
date du 1o décembre 1818) le Cons.·. Sup.. 
ne pourrait manquer d'être bientôt convoqué 
pour l'e"'tamen des règlemens des deux GG.·. 
LL.·. d'Ad·.·. 

Cependant l'événement prouva que le G.·. 
Orat.·. avait bien préssenti l'avenir. Ce ne fut 
qu'au 28 juin 181g (·. pièces No·. 1o6 et 
107 ) c_cue la G.·. L·. Mérid. •, cédant enfin 
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aux circonstances et à. l'absolue nécessité , se 
trouva forcée de décréter cette exécution pro 
visoire de son règlement qu'elle avait rejettée 
a l'époque dont nous parlons, e retard, de 
plus de huit mois , qui virent éclore des pro 
positions de réforme peu favorables à, la pros 
périté des corps 1t\açon. •• existans , apporta 
un préjudice , que de grands efforts et de 
longs 'Trav.·. n'ont peut-être qu'imparfaite 
ment réparé , non-seulement aux finances de 
la G.e. Le., mais encore 'à sa consistance, 
et à la confiance sur laquelle réposent sa sta 
bilité, son existence même et que devait ins 
pirer l'activité soutenue et jamais interrompue 
de ses Tra.·. 

Nous répétons .que nous remettons à cette 
date du 28 juin 181g l'insertion dans notre 
recueil du règlement particulier qui nous oc 
cupe , vu que ce n'est qu'alors qu'il reçut 
réellement une existence légale par sa mise 
en exécution provisoire, ( V.·. aussi la date 
du 1o décembre 1818). 

2 novembre. --- La pompe funèbre quinquen 
nale des Amis Philan.·. à Bruxelles est célé 
rée avec éclat dans le sein de cette R.•, L.·.; 
·voici la convocation qui y avait appelé les FF. •. 
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PIÈCE N. LXXXIX. 
Convocation pour la Fête Funèbre céle'brée par la 
L.•, Les Amis Philan.•. Or.•. de Bruzelles, le :a no• 
vembre 1818. 

A.·. N.·. D.·. G·. A.·. D.·. L'U.•. 

Sons les auspices du Sup.·. Cons.·. des Sou.·, GG·, 
Insp,·, Gén.·. 33.ne, et dernier degré da Rite Écoss,•. 
Âne.•. et Âccep.•, pour les Pays-Bas, et du G.•. 
Or.·. des Pays-Bas, 

La R.·. L.·. Ecoss.. ms Ans Pau.··, 
A la R.·. L.·. de •••• à l'Or·. de .••• 

S.·. F.·. tr.·. 

TTT.•. RRR.•. et TTT,•. CCC.·. FFF.•, 
Nous avons arrêté dans notre séance du 5me, jour 

de œ mois, qu'il serait célébré dans notre Temp.·., le 
2me jour du 9, mois, à six heures précises de M.•, 
Pl.•. , une fête funèbre consacrée à la mémoire des 
FF,•, de notre At.el.•-~ que la mort a frappés récem• 
ment, et de œux qui ont subi le même sort depuis que, 
dans une pompe solennelle, nous 11.Tons porté nos der 
niers hommages vers d'autres FF·. enlevés précédem 
ment à nos vœux. 

Les souvenirs de leurs vertus, )es regrets de l'amitié', 
l'-e1évatioo le l'âme vers les objets de consolation et d'es 
pérance, oœuperont nos discobrs et nos chants. Nous 
invitons les membres de vota-e l\esp.•. Atel.•, ~ venit 
inviduellement prendre part à cette fête de la Frat. ~. ; 
votre présence en rendra l'intérêt plus touchant; c'est 
on appel à votre zèle pour la prospérité de la Maçon.. 
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Nous avons la faveur de vous saluer P.·. L.·. N.• . 
M.·. E·. A.·. T.·. L.·. H.·. Q·. V.·. S.·. C.·. 

Par mandement de la R.·. L·. 
Signe C. AxR, Secrét.·. 

Nous nïnsérons ici cette pièce qu'à cause de 
son intitulé ou un simple chef d'ordre de rite 
était indiqué, avant le G.•. Or.·. du royaume 
comme protégeant une L.·. Écoss.·. placée sous 
ses auspices ! Par suite de ce même systême , 
la Dép ut. •. de ce G. •. Or.·. qui assista à cette 
solennité au nombre de cinq membres , parlI'i 
lesquels on remarquait lIll.·. F.·. Falck 
Représ.·. Part du G.·. M.·., le G.·. Orat.·. 
et le G·. Secrét.·. de la G.·. L·. d'Adon.·. 
,1érid. •. , ne fut placée qu'au second rang et ne 
reç-ut que les honneurs secondai:t·es , après le 
Sup.·. Cons.·.! La même irrégularité, la même 
inconvénance , la même contravention aux 
statuts généraux se remarquèrent encore , le 
2 novembre 18rg, lors de la pompe funèhro 
de lIll.·. F.·. Rouyer , le 2 novembre 1823 où 
la pompe funèbre quinquennale avait surtout 
pour objet de déplorer la perte récente de rIII.·. 
F.·. Coppy7 mort par accident , et dans les 
autres fêtes M:i«;on. •, célébrées par cette même 
L.·. des Amis Philan.·.; qu'on n'accuse point 
ces observations d'être minutieuses ou déplacées! 
J.:lle.s tlonnent la me.sure exacte de la bonne foi 
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Je l'Écossis. •, quand il feint cl'établir et de re 
connaitre un gouvenzement 1.llaçon,•. central 
autre que le sien! 

18 ,zovembre. - Date de l'arrêté du Sérén,•, 
G.·. M.·. Nat.·. proscrivant le rite de Misraim 
(V.•, pièce N. 88 page 4oo). 

3.7 novembre . ...l.o. Date de la sanction défi 
nitive du règlement Part.'• du Chap.·. de 
lEsp.·. Val.·. de Brux.·. au seul rite nc.. 
Ref. •. - Nous croyons devoir insérer ici ce 
règlement , tant à cause de son laconisme , 
que comme étant le fruit de plus de !J ans de 
Trav. •. et de méditations de \Iaç. ·• instruits , 
au milieu de circonstances particulières et diffi 
ciles , et pom ant ainsi servir de type aux Chap, •. 
nom eaux du rite Ane.•, Ref.·. ; c'est enfin la 
meilleure réponse, à ceux qui accusaient d'ir 
régularité ce même Chap.•, de l'Esp.·. ( V,•, ici 
les pièces No·. 19, 21, 33,34, 35, 53, 60, 

67 et 84). 
PIÈCE Ne. XC. 

RÈGLEMENT Part,•. duSouv,•, Chap.•. de l'Esp.·. 
Pal.·. de Bru.relies, constitué exclusivement au 
Rite A,zc.·. Ref.•., sanctionné définitivement le 27 
novembre 181 8. 

CHAPITRE PREMIBR. 
De la composition. du Cl,ap.·. 

AnT1CL1: 1er, Le Souv.·, Chap.·. est composé de quatre 
53 3. 
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Ord.·., qui sont ceu : 1·. des Chev.-. Él·.±; ao. des 
Che.·. Ècoss.·.; 3. des Chev,·. d'Or.·. ou de l'Épée, 
et {e. des Chev.·. de l'Aigle, du Pélican ou R.·. C.· 

a. Conformément aux statuts généraux , le nombre 
des R.•. C.•. formant le 4m•. Ord. •., ne peut excéder 33. 

3. Le nombre cles membres des trois autres 01-d. •• est 
illimité. 

CHAPITRE II. 
Der Off.•• Dignir.•. 

• LeChap.·. est présidé par un Off.•. Dignit.•. nommé 
T.·. S.·. lequel est aidé dans l'Ad0n.,, par cinq autres 
Dignit.·. qui sont les deux Surv.•., l'Orat.•., le Secret,·. 
et le Trés.·. 

5. Les Mnominations donnks dans l'article précédent 
aux Off.·. Dignit.·. du Chap.. n'empêchent pas que, 
dans les t.enues des trois Ord.·. inférieurs, les Off,•, 
Dignit.•. n'y prennent les dénominations consacrées par 
le Grad.•. dans lequel les Trav.•. -sont ouverts. 
6. Les Off.•· Dignit. •, doivent être revêtus du Grad,•. 

de S.·. P·. R.·. C.·. 
CHAPITRE Ill. 

Des Off.·• secondaires. 
• Les Of.·. secondaires sont : ro. le Matt.·. des 

C@rém.·.; a°. Laumôn.·. ; 3. L'Archit.·. ; 4·. Le Garde 
des Sceau,: et Archiv.•. et 5°. l'Écon.• .. Ils devront tous 
être pris parmi les R.·. CG.·., à l'exœption de l'Écon.·., 
et seront désignés ainsi qu'il sera dit ci-après. 

8. Si le T.·. S.·. venait à décéder ou à quitter Je 
Chap.·. dans le cours de l'année , il sera remplacé par 
le sr. Sur.'. 
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g. Dans les cas prévus par l'article précédent, le 1r. 

Surv.•. sera remplacé par le 2,me, et celui-ci par un 
F.• .. désigné par le 1•r. Surv,•. faisant fonctions de 
T.•. S.• .. Le Présid.•, du Chap.·. désignera de même 
les FF.·. R.·. C.·. qui devront momentanément rem 
placer les OJf. •. Dignit.·. ou secondaires. non.-présens. 
aur tenues .. 

to. Tous les Off.•. Dignit.·. et secondaires pourront 
être in.définitivement réélus ou désignés. 

CHAPITRE IV. 

Des foncions des off.·. du Chap.·. 
• Chaque Of.·. Digit.·. ou secondaire sera tenu dt. 

remplir ses fooctiom sui: le pied et de la manière qu'il 
est établi par les statuts généraux des quatre Ord,•, 
supérieurs. de la Maçon.·. et en se conformant au sur• 
plus à ce qui est prescrit par le présent règlement et 
par celui- de- la L·. de l'Esp. • .. 

2. Les membres da Chap. •· suivront dans les. assem 
blées de chacun des H.·. Grad.•, les rgles de préséanœ 
qui sont établie, dans les,. statuts pow: chacun de ces 
0rd.·, 

CHAPITRE V. 

Des FF ·, Serve. 
13. Le Chap.•. admettra en assemblle générale un 

ou plusieurs FF.·. Serv .. •. qui sont chargés de tout le 
Trav.•, manuel hors du Chap,•. 

1. Ils ne pourront être admis dans T'intérieur pen 
dant que les Tra.'. seront en- activité , ni obtenir de 
Grad.·. qui les classerait prmi l'un des quatre Ord.--... 
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CHAPITRE VI. 

De, Élect.·. et des lnstall.•. 

5. Il sera proc&dé à l'Élcct.•. des Oil".·. Dignif.,. par 
scrutin écrit , indi iducl et à la majorité absolue des 
membres préens. 

16. Si le premier tour de scrutin ne donne pas une 
majorité absolue, il sera prc&dé à un second, et si le 
résultat de celui-ci n'amène encore qu'une majorité re 
Jtive, il sera fait un troisième tour, mais entre les 
FF.·. seulement 11ui ,luronl J't."llttt le plus de su1frages 
an second. En cas de p rité de suffrages, lors de ce der• 
nier tour, le F.·. le plus ancien et Chap.·. sera préféré. 

r). Les élections auront lie, laque année le am·. jeudi 
près la pleine lune du , mois : le Chap.. ne pourra 
y procéder s'il s'y trouve moins. de la moitié de ses 
membres , ]es abscns en voyage exceptés. Dans ce cas, 
I'Élect,•. sera ajournée ~ huitaine et la Pl.·. de convo· 
cation portera qu'il sera procédé définitivement au chort 
des Off.•,, quelque soit le nombre des Chev.·. présens. 

18. Aucuu membre du Chap.·. ne pourra refuser les 
charges ou fonctions auxquelles il sera élu ou appellé. 

1g. Cependant, s'il néglige, pendant trois tenues con· 
sécutives, de se présenter aux Trav,•. pour remplir ses 
fonctions , il sera censi démissionnaire d'icelles , et il 
sera procédé à son remplacement sauf le cas d'excuse 
jugée val.wle. 

2o. Les 01f.·. Dignit.·. seront installés immédiatement 
après que les Elect.·. auront été terminées, 
21. Si un ou plusieurs Olî.•. Dignit.•. sont réélus, 

leurs phces &eront momcnt.inément remplies, pour I t 
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Cérêm. •• de l'Install. •• ( qui aura lieu d'après les for• 
malités de l'Install.·. des Dignit.·. de la L·. de l'Esp,·.) 
p.ir les FF.•. qu'ils ont remplacé à leur entrée en fono 
tions, et , à défaut de ceux-ci , par des FF.·. qvi seront 
désignés par fe '!'.·. S.·. 
2a. L'Install.·, termine, le Matt.·. des Cérém.·. re 

querra que tout le Chap.·. prête le serment d"obéissance 
au nouveau T .•. S.·., et ensuite aux deux Surv.•. 
a3. Ces sermens seront prononcés au nom du Chap.•. 

par le nouvel Orat,•. ; Je premier sera prêM au pied 
de l'autel, tous les FF.·. seront debout au r·. Ord.·., le 
:t"'•· sera prononcé entre les deux Surv,•, et sur leurs 
poignards croisés. 
a4. Ces Cérém.·, achevées, le T.·. S.·. procédera aux 

désignations dont parle l'Art.•, 7. Les Off.•. secondaires 
désignés seront aussitôt conduits . selon leur rang , par 
le Mai:t,•. des Cérém.•. au pied de l'autel et y prêteront 
l'obligation prescrite pour les Off.·. secondaires de la 
L,•, de l'Esp. •. ; ils seront soumis aux dispositions de 
l' Art.·. 18 ci-dessus, et, s'ils ne sont pas présens , ils 
prêteront lenr obligation à la première assemblée géné 
rule à laquelle ils assisteront. 
a5. Le tracé des Trav.·. de l'élection et de l'lnstall. ·• 

sera dressé par l'ancien Secrèt.·, et signé par lui et le 
T,. S.·., ainsi que par le nouveau Sec1·ét.•., chacun 
en prenant qualité. 

CHAPITRE VII. 
Des assemblées , des convocations et de la police 

du C!,ap,•, 
26. II y aura. annuellement cinq assemblées d'ob1igation, 

suvoir : le jeudi le plus prochain de la pleine lune du 
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rer, mois, aux deux équinoxes et aux deux solstices, 
sans distinction du jour de la semaine. 

27. Indépendamment de ces assemblées, le T.•. S.·. 
pourra convoquer le Chap.·. dans chacun de ses Ord.·., 
à telles époques qu'il le trouvera convenir, tellement 
que le nombre des as.semblées du Souv.·. Chap.·. soit 
au moins de douze annuellement , y compris les cinq 
assemblées d'obligation. 
28. L'on suivra pour les convocations et la police des 

assemblées , les statuts généraux du Grad.·. dans lequel 
le Chap.· sera réuni. 

CHAPITRE vm. 
Des Délibérations. 

29. On ne pourra s'occuper dans les réunions du 
Chap.·. que d'affaires relatives à l'Ord.·. dans lequel il 
se trouvera assemblé ; les objets d'!ntérêt général ne 
seront traités que dans les réunions des quatre Ord.·. 
3o. Toute proposition, pour être discutée, devra être 

mise en délibération par le T·. S.·. qui ne pourra sy 
refüser , si elle est appuyée par deux membres. 
31 . Si le T.·. S.·. la juge d'une importance majeure , 

il nommera une commission qui fera son rapport à une 
prochaine tenue. 
3. Lorsque la discussion sera fermée, le T.·. S.·. ré 

sumera la proposition , et, avant de la mettre aus. voi"' , 
il demandera les observations de l'Orat.·, qui donnera 
ses conclusions. 

33. Nonobstant les dispositions de l'Art.·. 3o, tout 
membre du Chap.·. a le droit de s'opposer à la mise en 
délibération d'une proposition , pour en demander le 
1 envoi à une commission. 
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34. Si la proposition est reconnue urgente pas le Chap.·. 

il n'y aura pas lieu à la nomination d'une commission, 
et il en sera délibéré séance tenante. 

35. La majorité absolue des voix des membres présens 
formera la résolution. 

36. Le T.·.S.·. proclamera Je résultat de toutes les dé 
libérations ; les résolutions seront sanctionnées par les 
ppl.·. Maçon.·. de lOrd.·. dans lequel le Chap. sera 
réuni, et dont ne pourront pas s'exempter les FF.·. dont 
l'avis aura été rejeté. 

37. Le Chap.•, délibère par acclamation, par main 
levée, par scrutin de ballotes et par scrutin de bulletins. 

38. Les deux premières formes n'auront lieu que dans 
des affaires de peu d'importance, et lorsque le T.·. S.·. 
jugera que l'avis général est conforme à la proposition. 

39. Le scrutin par ballotes aura lieu dans les affaires 
majeures et principalement lors des admissions an Souv. •. 
Chap,·. et promotions d'un Ord.· à un autre, et dans 
tous les cas où trois TF.·. se réuniront pour le réclamer. 
Le scrutin par bulletins aura lieu principalement dans 
le cas de l'Art.'. 15. 

4o. LeT.·.S.·, réglera dans tous les cas , l'Ord. •. dans 
lequel les votes seront émis ; il fera le depouillement des 
voix en présenœde l'Orat. ·., h peine de nullité du scrutin 
qui sera également nul si le nombre des votes n'est pas 
égal à celui des votans. - Le Secrét.·. tiendra note du 
résultat des votes qui seront déposés dans une seule 
urne. 

CHAPITRE IX. 
Des .Admissions et des Réceptions, 

{t. Aucun Maç·. ne sera admis à faire partie du 
Çhap.•. s'il n'est membre Je la loge de l'Esp,·. 
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a. Aucun Mait.·. ne sera admis au rer. Ord.·. ou 
El.·. qu'après avoir travaillé neuf mois dans son Grad.·, 
et s'il n'est âgé de o5 ans accomplis.- Il faudra, pour 
êtra admis au am·. Ord.·. ou Ecoss.·., avoir travaillé 
neuf mois comme El.·. et être âgé de 27 ans accomplis, 
et neuf mois d'Écossis.·. ainsi que l'.'tge de 29 ans ac 
complis, pour être admis au 3a·. Ord.·. otu Chev.·. de 
IÉp.·.; les dispenses que le Chap.·. se réserve la faculié 
d'accorder pourront porter sur les interstices Maçon., 
çi-dessus , comme sur l'âge Prof.•. 

43. Seront au surplus observées, pour tout ce qui con 
cerne les admissions au 4m•. Ord, les dispositions des 
statuts généraux. 
44. Il ne sera reçu pour les admissions ou promotions, 

nucune proposition verbale; le F.•. qui présentera pour 
être admis ou promu, déposera dans le sac aux propo 
sitions un bulletin signé par lui , contenant le nom, 
prénoms , âge , domicile, lieu natal et qualités civiles et 
Maçon.·. du proposé. Ce bulletin sera lu par leT.•. S.·. 
mais sans faire com1aître le nom du proposant , qui ne 
era proclamé qu'après un scrutin favorable , aiusi qu'l 
est dit aux deux articles suivans. 
45. Les propositions dont parle l'article précédent se 

ront soumises au scrutin à l'assemblée suivante, et la 
Pl.·. de convocation de cette assemblée en fera men 
tion expresse. 

,46. Il faudra réunir les trois quarts des voir des 
membres présens, pour être admis dans l'un des trois 
premiers Ord.•. du Chap.•. - Néanmoins le rejet 
d'une proposition d'admission ou de promotion n'empê 
chera pas qu'elle puisse être reproduite après un inters 
tiœ de neuf mois au moins, et dans l'intervalle, le pré- 
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senté n'en continuera pas moins de faire partie, soit de 
ta L.·. de lEsp.·., soit de l'Ord.·. du Chap.·. oh il 
a été précédemment admis. - Les jours de réception 
.seront fixés par le Cha p.·. 
47• Tout membre de la L.•, de l'Esp,•, ou du Sou.. 

Chap. •. qui prendra des Grad.·.Sup.·. ailleurs que dans le 
Cbap,•, del'Esp,•, rJ.'y sera point reconnu pour les posséder, 

CHAPITR.E X. 
Des Finances, 

48. Les membres du Chap,•. ne payeront point en 
cette qualité de cotisation particulière , ils ne payeront 
d'autre mensuel que celui de la L.·. de l'Esp,•. 

49 Si un F.·. possédant un des H.·. G.·. est Affi.l.·. à la 
dite L.·., il deviendra membre du Chap,•, daus l'Ord.·. 
dont il fera partie, mais avec les formalités du chapitré 
précédent, et sans payer d'autre rétribution que celle 
de son a:lliliation h la L.·. 
5o. Le prix des réceptions dans les quatre Ord.·. sera 

versé dans le Trés.·. du Cbap.• • 
51. Il sera de a fl. pour chacun des Grad.•, d'EI.•. 

d'Écoss.•. et de Chev.·. de IÉp.·. Les diverses pres• 
tations en usage pour les réceptions au 4111e-, Ord.•. 
seront remplacées par une somme de 33 fl.·. 
52. Dans ces rétributions ne sont point compris les prix 

du règ!ement et des cathéchismes de chaque Grad.•, dont 
tout F.·. doit se munir; ni celui du diplôme de R.·. C.·. 
que tout membre élevé Il œ Grad,·, devra accepter. 
53. Les prix du règlement et celui de chaque Cathé,•, 

seront d'un florin. Le prix du diplôme de R,•, C.·. sera 
de 5 fl.·; les certificats pour les trois Grad.·. inférieurs 

3 
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seront signés par le T.·. S.·. et Je Sccrét.•, et -se déli 
vreront saos aucune rétribution. Tout F.·. admis ou. 
promu dans le Souv.· Chap.·. sera tenu à une gratifi 
cation de 3 fl.·. en faveur des FF,·. servans, tant à son 
admission qu'à chaque promotion , au moyen de quoi les 
FF.•. servans n'auront droit à aucun supplément de 
lraitement. 

54. Les sommes qui entreront dans le Trés.•• du 
Chap.•. en vertu des Art,·. qui précèdent , seront em 
ployées au payement : 

10. Du luminaire et du chauffage, des frais de .bureau 
et de l'entretien ordinaire du mobilier et des locaux. 
a. De l'acquisition du mobilier nécessaire aux assem 

blées du Chap.·. dans ses divers Ord.·. 
3o, Des dépenses occasionnées dans les banquets du 

Chap.·-. par la présence des députations qui y seront en 
voyées , ou des visiteurs qui y seront invités au nom 
général du Chap.'.; sauf ces. deux cas, les dépenses des 
banquets des H.•, G .. •, seront supportées en entier par 
les membres qui y auront assisté , et jamais le Trés.·. 
du Chap.•. n'y pourra rien suppléer. 

55. La commission des finances sera composée des 5 1 e,._ 
Digit.·.3 le Trés.·. et lÉcon.·.y aurontvoix consultative. 
56. Elle entendra et arrêtera tous les ans, à l'équinoxe 

du printemps, les comptes du Trés.·. et fera son rapport 
le mème jour , en assemblée générale sur l'état des f 
naoces. Le Chap.•. se réserve de disposer, suivant les 
circonstances, de l'excédent qui pour.rait se trouver chaque. 
année dans la caisse, après les paiemens dont parle l'Art. •• 
54 ci-dessus. 

5). La commission est chargée en outre de faire toute 
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proposition relative am: finances qu'elle trouver con 
venable aux intérêts du Chap.•, - Les propositions de 
la même nature faites par un membre étranger à la 
commission seront toujours nécessairement renvoyées à 
l'avis de celle-ci. 

58. Le F·. Aumonier rendra tous les ans, en même 
temps que le 'Trés,·. le compte de sa gestion à la com 
mission,., 

59, 'Tous les {onds provenant d'actes de bienfaisance 
des membres du Chap.•, qui n'auront pas été employés,. 
conformément aux règlemens généraux des Chap.., an 
soulagement des Maç.·. revêtus des H.·. G·. , seront 
versés dans les neuf semaines qui suivront l'équinoxe 
du printemps dans la caisse de l'Hosp.·. de la L.·. de 
IEsp.'» pour être employés de la même manière que 
lès autres fonds de secours recueillis dans les tenues des 
trois Grad.·. Symbol.·. 

CHAPITRE XI ET DERNŒR, 

Dispositions générales. 
6o. Dans tous les cas intéressant la Maçon· en général 

qui ne sont pas spécialement relatifs aux intérêts du. 
Cbap. •· proprement dit, et qui n'auront pas été prévus 
par le présent règlement , on. aura recours , pour les, 
décider , soit. aux statuts généraux de l'Ord.•., soit au 
règlement particulier de la L·. de l'Esp.· .. , ainsi qu'il a 
déjà été dit aux articles 2 et 2{ du présent règlement. 

61. Aucune dérogation ou addition , aucun retran• 
chement ne pourra être proposé que dans. une des cinf 
tenues d'obligation. 
62. Le'T·. S.·. dans ce cas, nommera, séance tenante, 

une commission chargée d'examiner la propositian, et 
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pourn indiquer une assemblée Extra.·, pour entendre 
son rapport, à la suite duquel la discussion sera ouverte. 

63. La Pl·. de convocation pour cette assemblée fera 
spécialement mention de l'objet qui doit y être traité 
6{. L'assembléc ne pourra délibérer sur cet objet , si 

elle n'est composée de la moitié plus un , de la totalité 
des membres du Chap.., les absens exceptés ; et, dans 
ce cas, il suffira de la majorité absolue des voix, 

Dans le cas où ce nombre des FF,·. ne serait pas réuni 
à la première assemblée, elle sera prorogée, et la Pl.·. 
de convocation portera qu'il sera délibéré , quelque soit 
le nombre des membres présens , dont les trois quarts. 
des voix seront alors nécessaires pour former la décision. 
65. Toutes additions , dérogations ou changemens. 

faits dans la suite au présent règlement, aux termes des 
quatres articles précédcns , seronL considérés comme en 
faisant partie, auront la même force que s'ils y étaient 
dès-à-présent insérés , et seront ajoutés aux exemplaires. 
qui en seront délivrés. 
66 , ET DEl\NIER, Le présent règlement sera obligatoire 

aussitôt après l'acœptation qu'en aura faite le Souv,•. 
Chap.·. assemblé dans ses quatre Ord.·. , et l'impression 
en aura lieu ensuite au nombre de 300 exemplaires. 
Chaque membre actuel du Chap,·. devra en accepter un 
au prix fixé par l'Art.·, 53. 

RATIFICATION. 
Le Souv.. Chap.·. de l'Esp.·. à la Val.·. de Bruxelles, 

solennellement réuni dans ses quatre Ord.·., ayant eu 
lecture et connaissance du projet de règlement à lui pré 
senté par sa commission composée des lllus.·et Parf·. 
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FF.·. DraulT·. S,•,, Cardon rer. Surv.·., De Frenne 
:1me, Surv,•,, De Crampagna Orat.·. et De Wargny 
Secrét.•. et après l'avoir murement pesé et discuté en as 
semblée générale des quatre Ord,•. réunis, dans ses tenue! 
des a3ma· jour du mois Ab 581 , 23·. jour du mois 
Elul, même année, {w. jour du mois Marehesvan 5818, 
16m•. jour du mois Iisleu 5818 et m9 ". jour du mois 
Nisan 5818, (23 janvier, 23 février , {4 avril, 16 mai 
et rg septembre 18r8, Ere Vulg.·.) Art,•. par Art.·., 
lesquels ont tous ~té adoptés à la majorité absolue des 
suffrages , déclare le ratifier , approuver et &anctionner 
dans toutes ses parties, tel qu'il se trouve ci-des.rus 
transcrit. 

A la Val.·. de Bruxelles le 271110• jour du mois Swan 
5818 (a7 novembre 1818 , Ere Vulg.·.)- 

Signés, les membres de la commission et les OFF.·. 
Dignit.·. du Chap.·. 

DRa,T·. S.·., CARDON, 1. Surv.·., DE FRENE, 

am·. Sur.·., DE CRAPAGNA , Orat.·., br Wucmr, 
Secrét,•,, HoNNO.l\U Hosp,•,, B.lll.t., Archlv.·., Joau ,.._ 
Ecoo.•. 

ro décembre. - Les GG. • .. Dignit. •• de la 
G.•. L. •· Mérid. ·• résidens à Bruxelles se réu 
nissent chez l'Ill,•. F.·. Prince De Gavre et 
se rendent en corps au palais du Sérén. •, 
G· M.·. , où ils lui présentent enfin le 
règlement Part.•, de la G.·. L.•, d'.dd0n,•. 

li érid. •. adopté par elle le 1 7 octobre précé 
dent. Le Sérén,•, G, •. M.·., après a, oir ac 
cueilli cette Ill.·. Déput.·. avec sa bicnveil- 
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lance et sa grâce ordinaires , lui répond : 
« Qu'il ne peut que donner son approbation 
>> entière à ce règlement qu'il connaît déjà 
» en grande partie et dont il accepte la minute ; 
» qu'il sera soumis incessamment , et , sans 
doute pour la forme seulement , à la sane 

»» tion du Cons.·. supérieur , conformément 
» à l'article 43 des statuts fondamentaux ; 
» qu'il convient qu'en effet , il y a urgence 
» Sur ce point, vu principalement la nécessité 
» de régulariser les finances et de rembourser 
)1 les FF.·. très-zélés qui ont fit à la G.·. 
» L.·. des avances considérables et ont ainsi 
» hdté et même créé le moment de son Istall.·. 
» et par conséquent , de son existence.. » 
(V.·. ici les dates des 26 mars 1818 et 28 
juin 1819). 

14 décembre. - Fête solennelle donnée au 
Srén.·. G.·. M.·. Nat.·. par les quatre LL.·. 
réunies de lOr.·. de Gand. Plus de 156 FF.·. 
y assistèrent. - L'importance d'un tel évé 
nement , la magnificence , la décence , la ré, 
gularité et la pompe qui y furent déployées 
et qui le rendirent nouveau dans cette ville 
où rien de semblable n'avait été vu jusqu'alors, 
nous engagent à insérer ici en entier le tracé 
de cette fête , ainsi que des antécédens qui 
l'avaient préparée. 
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PIÈCE N. XCI. 
Tracé des Tra».·. des quatre LL.·. de lO.·.de Gand 
réunies, pour la fte qu'elles ont eu la Fav·. de 
-donner a leur Seren.·. G.·. M.·. Nat.·., le Prince 
FRÉDÉRIC des Pays-Bas, le 1{e·jour du 1om·. 
mois de l'an de la TT.·. L.•. 5818. 

( Ere vulgaire, le •4 décembre 1818 ), 

J'BÉcÉDÉ DE DEUX 'CllCVLAlB.U ET DU PROGIUMME. 

Circulaire de, quatre LL. •· de Gand réunies a tous 
les A tel.•. de la Correspondance. 

Du 8 octobre 1818. 

'ITl'.·. CCC,•. FFF.•. 
Notre G.·. Matt.·. le Prince Frédéric se rendra Il 

nos vœux dans le courant du 1om•. mois prochain. 
Son Ill.·. Représ.·. le Prince de Gavre en a donné 
l'assurance aux Dép . .._ que les quatre LL.·. de cet Or.·. 
ont eu la faveur de lui adresser, lors de son dernier 
séjour parmi nous, 

La commission composée de membres pris dans cha 
cun de nos quatre Atel.·. respectifs a déjà organisé l'en 
semble et les détails de la fête que nous nous proposons 
-de donner à notre Sérén.•, G.•. Mait,•.; elle sera bril 
lante et digne en tout de son objet. 

Nous avons ouveit dans chacun de nos Atel.•. des 
listes de souscription . que la commiMion à fixée à cinq 
pierres de taille ( Vulg,•. ving-cinq francs); ces lista 
donnent déjà on nombre remarquable, et sont la preuve 



ANNALES 

de l'empressement de nos FF.·. à se réunir autour du 
G.·. Mait.·, de notre Ord.· 

Nous vous communiquons Frat.•. notre- projet et 
le désir que nous avons de vous voir eoopérer anc 
nous l'I: cette réunion qui nous sera chère et qui ne 
manqnera pas de- vous être infiniment agréable. 

Veuillez donc ouvrir dans votre Atel.•. une liste de sous 
cription, et nous la faire parvenir au plw tard le 3o 
du mois prochain, époque à laquelle toutes les listes 
doivent être closes, pour lviter le désordre et la con• 
fusion qui résulteraient nécessairement de la difficulté 
d'assigner une place aux FF,·. dont la présentation serait 
trop tardive. 
Veuillez nous répondre à l'adresse du T.•. C.•. F.•. 

De'Coninck, greffier, rue Courte-d-Jour, No. 2», à 
Gand, Trés.·. Gén.·. de la commission chargée de l'or 
donnance de la fête. 
Par une Pl.·. subséquente nous vous informerons 

du jour et de l'heure .auxquels notre réunion sera in 
variablement fixée. 
Nous avons la faveur d'être par L.·. N.·. M.· D.· 

V.·. G.·., et A·. L.·. H·. Q.·. V.·. S,·. D.·. 
TTT.:. CCC.·. FFF.·. 

Fos dévoues F F .... 
Les Membres de la Commission, 

Pour la Félicité Bienfaisante : DENTERGEM, DE BIsT, 

Mus. - Pour les Frais Amis : KEs, RIoUs, 
Dr CoNINcx. Pour le .Septentrion : CARPENTIER , 

RAMONDT, DE DONKERs. - Pour les Amis du Roi 
et de la Patrie : Dr TOURNAY, DE SAGENE, HELINCA-. 



dvi ultérieur de la Commisslon Centrale, du 8 de 
cembre 1818. 

La CoMMIsnoN DEs QUATRE LL.·. RéU1Es DE L'O.·. DE GAND 

Au:,: sowcripteur, polU' la fête qui sera donnée à 
S . d. R.·. le Prince FRÉDÉ'RIC des Po,-s-Bas > 
G M.·. Nat.·. de lOrd.·. 

TTT.·. CCC.>. FFF. 
Noos avons la faveUl" de vous annoncet que cette fête 

mémorable aura lien le lundi •4 du courant mois de 
décembre 1818, à la ft!enœ de cette ville, Vous êtes 
invités fi. vous y rendre è 3 H.·. de-M.•. P.• •. l.esTrav.•. 
s'ouvriront ll 4 heures précises ; après cette heure les 
portes de l'Hôtel-de-Ville seront fermées. 

Toua les sonsèripteurs devront être porteurs de h 
œrte d'entrée qui leur aura été délivrée. Les FF.·. qui 
ont payé le prix de souscription la recevront avec la 
présente Pl.••• - Les FF. •. absens et œox des autres 
Or.·, que celui de Gand l'obtiendront le jour de la f~te, 
depuis midi jusqu'il deux heures de relevée, chez le F.·. 
Dr CoNxcx greffier rue Courte-du-Jour e. 22à Gand, 
Trés.·. de la colJlDUS.§Ïon. 
La couleur de ces cartes indiquera la colonne, et le N°. 

désignera la place que chaque F. •• occupera au banquet. 
Pareil le., et de la même couleur ; sera attaché au drapeau 
de chaque place. 

Le costume de rigueur sera l'habit habillé et de cou 
leur foncée ; les boutons de métal devront être supprimés. 
Les militaires seront reçus en pantalon blanc et en bottes. 

55 3, 
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Venez, NNN.•, TTT.•. CCC,·. 'FFF.•. partager notre 
joie et donner comme nous de, témoignages d'affection 
à notre S.•. G.•. M.•. 

Nous avons la faveur d'être par L·. N.·. M.·. D.·, 
V.•. C,•. et A.·. L.·. H.·. Q.•. V.•. S.·. D.·. 

Trr.·. CCC.·. FFF.•. . 
Pos Jevoui, FF.•. 

Les Membres de la Commwion, 

Pour la Fllicùl Bienfaisante .: DDTEBGBDI, DE B.uT 1 
Mill, - PorJI" les Yrais Amis.: KRus, Rtousr, 
DE Coirurcx. .. - Pour le Septentrion : C.taPElffU!a, 
RatoNr, DE Do:nns. - Pour les .Jmis du Roi et 
de ls Patrie l D.s CouaTJU.T, DE S.tGEU, HEBBELUe&. 

38. 
PROGRAMME arr€é le 1a décembre 1818 de la 
Fête que le, quatre LL.•. dt: l'Or.·. de Gand.: 

La Ficrr BENAT»ANTE, LEs VRuas As, LE SrTEN 
TJUO:a' , et LE., AM.li l>U Roi ET DE L.l. p .lTAIE, 

Ont la Fa·, de donner au S.· G.·.M.·. Nat.·, 
le Prince FRÉDÉRIC des Pays-Bas, le 14 du 
même mois. 

TRAV.•. DEL.·. 
10. Le T.·. m.-. F.·. Dac Je Sa.:i:e-Weimarouvrin 

les Trav.·. en la manière accoutumée. 
::1•. L'introduction des FF.•. des Or,·. étrangers se 

fera suivant l'usage. 
3o. Le S.•. G.•. M.•, sera reçu il la principale porte 

de l'Hotel-de-Ville, sans Décor.•. Maçon.•., par le T. •. W.·• 
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F. ~. Comte De Leru. qui s~adjoindra. huit FF. •, po1l1" 
former la Déput.·. 

4e. Le S.. G. M. sera conduit dans. la salle des. 
pas perdus .. 

5o. La Col.•. d'harmonie placé dans le, grand escalier,. 
annoncera son arrivée _par une tànfare .. 

6e. Le M.·. des Cérém,•. d'office frappera en Maç.•, et 
étant entré, il dira que le S.•. G.·. M.•. demande que: 
let portes du Temp. •• soient ou,rertes.. 
9 L'annonce en sera faite ana Vé.·. par les Sur. 

8°. Le Véa.· .. ordonnera que les neufMai"t.·. déjà dé 
ligués, mUll.tll d'étoiles, et précédés par les quatre Matt.·. 
des c.éréin. •. se rendent dans la salle des pu perdus, et 
'file lesFF.•. debout etU'Ord.•. forment la voiited'acier,. 
qui ne sera raite que par les FF., qui occuperont le, 
premier rang ; ceux du second resteront à leurs places. 

ge. Le Véa.·. en fonetions accompagné des Surv.·. 
Tit,·. des quatre LL.·. de l'Or._•. de-Gand, se transportera 
à la porte du. Temp.•. et introduira le S.·. G.·. M.·. q_ae 
pl'écédera immématement le M.·. des Céré.' 

100. Une cantate en l'honneur- de S.· • G·, M.· é-. 
lébrera son entrée. 

Ir· Le Vén.·. en fonctions haranguera le S.·. G.· 
M.·. et lui oft'rira les clefs des LL.·. qui lui seront 
présentés sur-un bassin pu le M.·. des Cérém. d'oJliœ.. 

s24 Sar le même bassin seront trois maillets dorés ; 
le S.•. G.·. M.·. en retiendra un et remettra les dem. 
autres aux Surv, •• qui , à cet effet, se seront approchb.. 
du trône. 
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13. Sur l'invitation du Vén.·. en fonctions, on ap« 
plaud1ra à la présenœ du S.•. G.·. M.·. 

,4°. D'après l'ordre du S.•• G. • M.· tous les FF.•, 
feprendront lelll'I places. 

150. Le F.·. Rz'owt G.•. Orat,•. d'ofliœ demandera 
la parole; après l'avoir obtenue, il prononœra un dia 
ours analogue à la (:ÏrCQDstance. 

16o. Les quatre Orat.·. des LL,•. de l'Or.•, de Gand, 
rendront successivement compte , dans un rapport suc 
cinct, des Trav.•. respectifs pendant l'année. 

1·. Le S.·. G.·, M.·, ordonnera aux quatre FF.•. 
Hosp,•, de faire circuler le tronc pour les indigens, 

18·., Pendant ce temps, les FE,·. Secrét.·, des quatre 
LL., présents au S,·. Ge. M,·. par le G.•. M.•. des. 
Céré.'., offriront à sa ,ignature le tracé du jour dont 
chacun d'eux aura dressé une copie pour être déposée 
aux .Archi.•. des t,L,•. respectives comme un monument 
précieux, 

19e. Après les formalités usitées , le S.·, G.-4 M.· 
suspendra les Trav.e. de Le. pour passer à ceur de 
banquet. 

200. Tous les FF.•. observeront qu'ils ne doivent 
(Juitter leurs places, m~meaprès la suspension dœTn.v.•,,. 
qu'à mesure qu'ils seront appellé& mivant la coulem de, 
leurs cartes, 

!Il'", Le S.·. G.·, M.•. entrera dans la salle du banquet 
par la Col.•. B. Tous les FF. •• pla~ sur œtt.e Col.•• 
auront soin de ne a'asseoiJt qu'après son inuoductioQ 
et de se tenir tournés en face, 
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Trav·. de Banquet. 

1°0 Les Trav.·. qui avaient été suspendus, étant remis 
en vigueur et tous les FE.·. debout et à l'ordre, le G, •• 
Orat.•, d'office , après avoir demandé la parole au S.·. 
G.·. M·,,adressera une invocation au·. A·. D.·. L., 

2,0, Il ne sera proposé, ni porté d'autres santés que 
celles prescrites par le régulateur , ou ordonnées par le 
lleprés.•. Part.•. du S.·. G.·. M.•. 

3, Après la santé du Rou, le G.·. M.·. des Cérém.·. 
demandera la parole et l'ayant obt.enue , il chra sur cette 
santé précieuse , ce que son cœur lui inspirera. 

40. La santé du S.·. G·. M.·. et des Ofli,•, du G.•. 
Or.·. sera proposée par le Vén,•. qui aura présidé la 
L.•. avant l'introduction du S,•, G,•, M.·. 

!,a, La colonne d'harmonie joindra ses accords à chaque 
aanté, et, dans les intervales, elle céléb.-era par des chants 
Maç.·. la présence du S.•.G,·. M.·, 

&>. L'ordre et la décence seront rigoureusement ob 
servés, lors même que les Trav.·. seront suspendus et 
crie la L.•. aura été mise en recréation, 

7°. Personne ne quittera sa place sans \\De extrem, 
nécemtê , et ne pourra parcourir la salle , sous quelque 
prétexte que ce puisse être, 

8°, Si le S,•. G.•. M.·, se retire avant la 6n de11 Trav.·. 
du banquet , les FF. •, de la colonne B. feront volte-faœ 
à son passage. 
g. Le même ordre, la même décence et la même ré 

gularité régneront sous le maillet du Vén. •• en fonctions. 
.Ainsi arreté par la oommission et sanctionné par Je, 
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quatre LL.·., à lOr.·. de Gand, le ra.jour da 1ow. 

mois D.·, L.·. D.·. L.·. V.·. L·. 5818. 
Par mandement de la Commissiofl.. 

Le Secrét.•. Gén.•. 
Kars, R.·. G .•• 

4e. 
TRACÉ DÉ LA FÉTE. 

A.·. L·. G,·, D.·. G.·. A.·. D.·. L'U.•. 
fu nom et sous les auspices du G.•, Or.·. de, Pays 
Bas et de son Sérén.·. G,•. M.·. qui honore la 
réunion de sa. présence. 

Or.·. de Gand, le •4••· "jour da roe., mois, 
l'an de la V.·. L.·. 5818. 

A)[.•. Pl.•., les quatre LL.•. sons les titres distinctifs 
de La Félicité Bienfaisante, Lea Yrais .4mis, Le 
Septentrion. et Le, .dmu du Roi et de la Patrie , 
toutes Régul.•. con'1:oquées et Frat.•. réunies sous un 
point Géom.·. connu- des seuls V.·. M·., dans un lieu 
où brille la Lum.•., où régnent le silence, la paix et la 
concorde, et où l'humanité et la bienfaisance sont guidées 
par l'amitié. 

Les Trav.•, ont ité ouverts au Grad.•. d'.App,•.; 
l'Or.·. éclairé par Je T.•. Ill,•. F.•. Duc de Sa.re• 
Weimar protecteur de l'Ord.•, Maçon,•. en œt Or.•., 
étant auprès de lui les RR.·. FF.·. 
D'Hoop an Alstein, Va.·. de la R.·. L·. La Fé 

licité Bienfaisante; Yercarltere,a. 1 Vén.·. de la L.·. 
Le, Yrais ..d.m.is, éclairant la C.ol,•. du midi ; Rous• 
seau, Vén.•. de laL.·. Le Septentrion, celle du Nord; 
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Comte de Lens, remplissant les fonctions de G.·. M.·. 
des Cérêm.•. ; Rioust , celles de G,·, Orat.·. d'office, 
assisté des FF.· . .Raoul, Krep,, Hebbelinclc et De 
Ruytter, Orat.·. en titre des LL·, de œtOr,•,; Simon, 
Secrét.·. de La Felce! Bienfaisante, tenant le crayon, 
œmme aussi les FF. •• Bellebat, pour la L.·. des Frais 
.Amis., Croquet, pour celle du Septentrion, et Noot, 
pour celle des .Amù du Roi et Je la Patrie, placés 
&suivant leur ancienneté respective. 

Le Vén.•. M.·. en chaire annonce l'objet de la réunion 
formée pour recevoir et fêt.er le Sérén. •. G. ·, M.·. Prince 
FRÉDÉRIC des Pays-Bas, qui a daigné se rendre à 
l'invitation façon.·, des quatre LL·. de cet Or.·. 

Les acclamations et les signes d'un enthousiasme spon 
tané et unanime couvrent cette annonce. 

Le Vé.·. invite les FF.·. désignés pour la réception 
du Séréa.•. G.·. M·. et celle des TT.·. Ill.·. FF.•, 
Visit. •• de sa suite, à se tenir -prl¾s à remplir leurs 
fonctions. 
Le F.·. Couv.•. annonce que plusieurs FF.·. Visit.•,, 

parmi lesquels on distingue le R.•. F.•. De Coninc/r, 
miiwtre de l'intérieur , sont dans le parvis du Temp, ·• 
et demandent à être introduits, 

Reconnus avec les précautions d'usage , l'entrée du 
Temp.•, leur est accordée. 
Le G .• M.· des Cérém.·. informe la L.·. de l'arrivée 

du Sérén,·. G.·. M.·. accompagné du T.·. lllus.•. F.•. 
Prin.ce Je Ga.c,re l'un de ses Représ.•. Part,•., dn 
F.·. Honorez G,·. Archive, de la G·. Le. d'Ados.·. 
Mérid.·. et du E.· Baron d'Ivoy , aide-de-camp de 
S. A. R. 
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Les portes du Temp.. s'ouvrent, la vo-t..t.e d'aciew 
est formée, les maillets retentissent, le G.·. M.·. des 
Cérém.·. et les neuf FF.·. Heye Schoutther, le Comte 
J.-B. Dela/aille, De Rudder., De Deken, Grenier, 
Diriaccens, le colonel Comte de Lens, les lieutenants 
eolonels .Arnaud et Herdeboudt portant des étoiles, 
le 2.·. Ill.·. Reprs.·. Part.·., et les MM.·. des Céré.·, 
en fonctions précèdent le Serb.·. G·. M·. 

Le Vén.·'. en chaire s'avance jusqu'au milieu du Temp.•. 
accgmpagné des huit Saurv.·. Titul.·. des quatre LL.·. 
de cet Or.·. et reçoit le Sérén.·. G.·. M.·. qu'il conduit 
au t:rlmé .. Là , il lui présente les clefs des quatre LL.·. 
et dépose entre ses mains trois maillets faits exprès et 
décorés pour œ jour , dont il dolt réserver le premier 
pour lui, et disposer des deux autres en faveur des Vé.·. 
des LL.•. chargés de remplir les fonctioos de premieret 
second Surv.•., œ qui est sur-le-champ exécuté. 

Le Sérén.·. G.•. M.·. se plaœ au trané où resté de, 
bout , il écoute avec la plus aimable attention, la ha 
rangue que lui adresse le T.·. Illas.· F.·. Duc de Saze. 
Weimar et que nous consignons ici. 

• Sérén,•. G.•. M.•. 

» Nos vœù1: sont enfin satisfa{ts ; vous avez daigné 
» céder à notre empressement. Cette époque mémorable 
:1 sera signalée dans nos annales Maçon.·. et le souvenir 
» qu'elle laissera empreint dans tous nos cœurs durera 
» autant que nous. Ils sont à vous sans réserve ces 
» cœurs , Serén.·. G.·. M.·., et nos affections profon• 
dement senties garantissent notre respect et notre 

a soumission. 11 

• Je suis heureux o. particulier d'avoir été réservé 
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,1 poùr port.er jusqu'à Votrê Personne auguste, aù nom 
• des quatre LL.·~ de cet Or.•,, le tribut d'hommages 
• que nous devom à vos vertus émineaunent Ma~n.,. 
• et morales. Elles se forment pins qu'uné même famille 
» dont vous voyez tous ceux qui lui appartiennent rangés 
• autour de vous avec un saint enthousiasme. • 

et grée , Séréna.·. G.». M·, , leurs setimens dont 
» je suis l'organe, et, après vous avoir offert, en hom4 
-lt mage , les clef& et les mailleta de nos Atel. •• respectifs~ 
• 001111 allons vous les témoigner ces sentimens , pat les 
• acclamations et les signes pour nous lés plus expressifs r 
• céus des V,·. enfans de la Lum. » 

Après ce discours dont l'a-propoa et la vigueur ont 
ravi tous les FF.•., la CoL·. d'harmonie fait retentit 
ia salle d'pane cantate. Sa musiqué brillante et nerveuse 
est de la composition du F.·. Hansseru, premier expert 
de la Re L.·.les Vrais mis. Les paroles seront insérées 
ci-après. 

Le S&réa.·. G·. M.·. répond aa dis&ours da T. • Illas.·. 
F,•, Duc de Sage- WW end Vén.·. en chaire avet 
une si douce et il aimablèelf'asion decœur, qu'elle passe, 
-comme un feu électrique , dans eelni de ttnu les Ji'F. •• 

ll lul remet le maillet qu'il avait bien volà acepter 
pour un. moment, et l'invite, par des e:rpressions cl'ô.Dè 
graœ infinie, à reprendre la ditection d~ Trav.•, : a 
dispose des deoi autres èn lavèlit des FF.1• Yercauterdt. 
et Rous,eârl Véo..·., l'un des Yraü Ânw et l'aùtre dù 
Septentrion, Surv.·. d'ofiice pom' la solemùté qui nous 
rasaemhlt. 
La Col.•• d'barmonît rencl de nouveau i,Ius tou 

chantes les acclamations auxquelles elle unit ses acoords. 
4$ 3. 
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Le F.·. Riont , Orat.·, d'office .obtient la parole et 
prononce le discours suivant: 

Seren. G.· M.·., T.·. Ill.·. Représ.·., Va.·. FTF.·. 
rsr. et am·. Surv.·., Digit.., etc. etc. 
Sur lesquels reposent les Col.·. de ce Temp. 
• Le choix de mes FF,·., s'est fx& sur moi pour porter 

la parole en leur nom dans cette solennité ; j'en attribue 
l'honneur tout entier aux H.·.Grad.·. dont j'ai la faveur 
d'être revêtu dans notre Ord.·. sublime, et j'obéia. 

• N'attendez pas de moi que j'appelle votre attention 
sur l'origine, les progrès et les vicissitudes <le la Maçon.•.; 
je ne pourrais que Ja fatiguer en reproduisant des no 
tions exactes on conjecturales .sur l'art royal :. l'étalage 
fastueux d'une érudition Maçon.•. serait d'ailleurs dé 
placé dans une fflllllOn respleadwante des plus vives 
Lum.•.! 

» Je ne veux considérer de notre institution que sa 
partie morale. Sons ce rapport , le tems qui dévore tout, 
ne l'a pas même altérée ; ses progrès sont, por ainsi 
dire , palpable& ; son origine date de l'éternité, ses titres 
sont écrits dans les cieux par la main da G,·. Archt.. 
de lUna.·. lui-même QUI sr DIE. 
.. Les idées que nous propageons sont innées ; nos 

principes ont des eonséqueaœs -irrésistibles. Eh ! qui 
oserait les contester ? Ils sont en harmonie parfaite avec 
les maximes , qu'en sortant de l'école des Esséniens et 
des Thérapeutes ( dont les mystères et la morale étaient 
tout-à,fait notre morale et nos mystè:rœ) lo fondateu11 
du Christianisme consigna dana le livre des livres! 

» Un mpprochement rapide en portera la preuvo 
jusqu'à la démonstration. 
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» Les Maç.·. sont des Hommes Libres ; et ils suivent 

à cet égard une vocation sacrée, 
• Fous étes appelés à la Liberté, Frères; écrivait 

aux Galates (S-Paul) le docteur des nations. 
• Quiconque avec une a.me vile ou agitatrice- pronon: 

œrait le œot Liberté en profanerait donc le nom au 
guste; il ne serait pas en état de le comprendre ... 

• c.e«e- faculté précieuse- est chère à tous les eceurs ; 
niais la générosité avec laquelle ici nous la défendona 
est J'écueil des caloDJ.Dies que , peut-être, à ce sujet, on 
e permet contre nous. 

.■ Du mot Liberté, mes FF,·.., nous n'en ahus!mes 
et nous .n'en abuserons jamais. Nous nous liguerions.,. 
au besoin • pour empêcher qu'il ne devint une, sour,::e de 
fléaux et de c:alamit.és.. 

11 Accoutomlf li respecter les bornes imposantes du 
droit public , nom ne lui donnons pas une extentiou: 
dangereuse. 
• Nous sommes libres; noos voulons être libres; c'èSt 

le vaeu de nous tous : mais nom ne le voulom que pour 
faire le bien. Pour le mal-, mes Frères.! pour le mal!' 
nous nous mettrions. nous-mêmes- dea entraves; nous,. 
nous chargerions nous - mêmes de fers : une heureuse 
impuissance pour te désordre , aucun de nous ne l'ignore, 
est la seule vraie l.iberlê. 
• Sur cette liberté bien entendue , repose le désir de 

l'égalité ; et c'est encore ici que notre morale s'accorde 
avet: ra momie- la plus sublime f- 

» Que légalité s'établisse parmi vous ! disait aux 
habitans de C.Orinthe le même propagateur éloquent d'une 
sainte doctrine. 
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» L'egalite est le levier qui s'applique le plus immcf 
diatement à l'amour propre i celui qui la p~clamerait 
avec un caractère injuste et orgueilleux mentirait à sa 
conscienœ et l ses semblables.. 
• Mais comme il est vrai que l'égalité naturelle est 

un mensonge , l'égalité sociale une chimère, il ne l'est 
pas moins que l'égalité Maçon.·• , symbole et type de 
l'égalité devan1; la. loi, est de tous noa droits le el~ 
incontestable. 
• DaQS nos Temp. ••, la sagesse qui élève l'homme an 

niveau de sa dignité a crewé un vaste tombeau à toutes 
les prétentions orgueilleuses y l'entrée en est scelle par 
une main puissante , la main de la vérité ; ce sceag est 
inviolable; tous les telU4 ne saufll.ient le briser, 

» Mais le souvenir que réveillent parmi nous. les serviœt 
cJ.es races antiques n'en excit.e pas moins notre vénéra• 
tion 3 loin de leur disputer le rang que le ztlle et la va· 
leur assignent, nous voyons avec joie de nouvelles tiges 
e'élever sur ces troncs respectables; à l'abri d,e nos prin 
eipes , les hommes éminemment placés, jouissent ici de 
leur gloire et de leurs honneurs ; et quand ailleurs des 
hommages souvent imposteurs et presque toujoqn im~ 
porbms les assiègent , dans -qos temples. des affections dé 
«intéressées les entourent, des respects réfléchi& se groupent 
autour d'ex et les dédommagent de tous leurs sacrifices, 
pour tempérer, parmi des frères, l'éclat du rang auquel 
dans le monde profane, la Providence les a appelés. 
• Sur cette égalité Oatteuse s'appuye ayeo complaisance 

la douce Frater.·, ; son dogme est, de tous les dogmes, 
le plua oonsolant, Celul qui en parle1-a.ii avec un cœur 
desséché par l'envie ()Q pal' des passions maltàisa.u~ 
serait tout à la fois impie et barbare, 
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Ne faites pas à autrui ce que ous ne voudrez pas 

qu'on vous fit à vous-méme, 
dime-vous les uns les autres 
Que l'amour Je la fratel'lf,Ïté demeure el'J 'VOLII. 

Chérisses la_fraternité. 
Je n'ai d'autre commandement à vous faire que celui 

de vous aimer mutuellement. 

Ces cris de ralliement, tires mot l mot des Evan. 
giles , mes Frères , ne frappent les oreilles des vrais 
Maç. •. que pour retentir délicieusement à leurs cœurs. 

.!\ La Frater,•. et les charmes qui l'accornpagnent, 
quoique profanés souvent par des cœurs faus et 1:rueli 
et tournés en dérision par la vanité frivole, appartien 
nent essentiellement à la nature. La plus raisonnable der 
religions en a fait la 0084' de sa doctrine : au précept.c: 
de nous aimer en FF. •• se rattachent toutes les vertus ; 
celui qui aime le prochain accomplit la loi. 

• L'ohservanOI! cle œ précepte est UD8 aom,:e de paix, 
de bonheur et d'harmonie. 

n Sans l'esprit de Frater,•., la philosophie tant vantée 
ne serait qu'une science dangereuse qui ne tendrait qu'l 
nous isoler-, qu'à nous blaser 8UI' la plupart des sen 
sations morales les plus salutai,res. 

• La Frater.\. est la portion la plus exquise de l'amour; 
de l'amour, œ principe créateur combiné de mille ma 
ires dans la vie sociale. 

• 
» eux qui rient de la Frater.••, comme d'une idée 

.factiœ et inutile, prouvent donc qu'ils 12'ont poi.nt étudii 
son origine ni ipperçu ses résultat&. 
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1t Nous en jugeons bien autrement, mes FF,·. ; l'amour 
mutuel est le feu sacré qu'il nous est réservé d'entre 
tenir , de propager • en le dérobant à l'œil profane sous 
le voile impénétrable du mystère; c'est à sa chaleur que 
doivent se œlciner et se fondre , si j'ose m'exprimer 
ainsi , toutes les dissentions, toutes les ambitions , toutes 
les rivalités, avec un abandon ai franc, si sincère, si 
Frat.·. que les vrais Mag.· puissent se reconnaitre, moins 
à des signes mille fois compromis par l'inconsidération 
et l'inconséqueuce, qu'aux palpitations du cœur ! 

,. De l'habitude- de la Frater.·. naü.sent le besoin et la 
pratique de la bienfaisance. Il n'est pas stérile pour nous 
œ conseil do sage des sages, supportez les fardeaux 
Dun de l'autre, et les indigens que, du fond de nos asiles 
nous appelons , n'entendent pas vainement œs paroles 
souvent répétées par nous au malheur , demandez et 
cous recevrez ; cherche et vous trouwerez ; frappez t 
lad porte et lon vous owrira. 

• C'est pour nous un devoir d'adoucir l'infortune 
avec tous les égards dûs Jl ceux: dont la position exige plus 
de ménagemens; et de tous nos secrets , le moins difficile 
à garde, doit être celui-ci, parce qu'il est soutenu par 
une. délicatesse exquise : que votre main droite ignore 
les bienfaits que répand la gauche ! En un mot, mes 
FF.·., c'est à nous qu'il est plus particulièrement com 
mandé d'être la Providence rendue visible et appliquée 
d'une manière sensible an bonheur des hommes. 

w Dociles à ce commandement, nous attirons sur nous 
et sur notre institution, les Fav.·. du G.·. Archit.·. 
de l'Un.• .• Eh! comment les refuserait-il à une a.s.so 
ciation qui a pour mot de ralliement : ma force est 
en. Dieu? 
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• Le Mattre du monde pourrait il ne pas se plire à 

incliner sa tête Vén.·, vers des hommes qui, dans les 
liens d'une Fl'&ter.... pure, s'inclinent avec un respect 
religieux devant les noms sacrés de la foi qui anime, 
Je l'espérance qui soutient, dela chariié qui enflamme 
et qui , dans une pair profonde, se prosternent avec 
l'attitude de la douleur, devant le symbole révéré du 
plus précieux mystère de la religion? 

» A ce mot religion. se lie le souvenir du oode moral 
et politique qui soumet tontes les passiona à la raison , 
et la raison à l'empire de la loi : 

Rendez a. César ce 'lui sppartient à Cha,,. 
Toute Puissance vient de Dieu. 
C est lui qui a établi toutes celles qui sont sur la 

erre. 
Celai qui s'oppose sur puissances résiste a. tordre 

de Dieu pour régir le monde. 
• Principes sacrés ! garans de la tranquillé publique ! 

TOUS êtes éternels ! 
» Mais qu'ils sont heureux ceux dont le poids de cette 

obéissance est adouci par les vertus, et les qualités li 
bérales des Princes à qui elle est due ! 

,, Il est donc bien allégé eelui dont nous payons le 
tribut, plus encore par des douces affections que par 
un devoir pénible , au B.oi qui nous gouverne ; en 
fléchissant 50US son Ado•.·. Pater.•. nous suivons sans 
effort la pente de nos cœurs et notre amour est ennobh 
par des souvenirs de bonheur et de gloire. Le sang 
d'Orange Nassau ne dégénéra et ne dégénérera jamais : 
toujours la tête des chefs de œtte maison illustre fut 
et sera, à elle seule, un conseil ; comme leur bras fut 
at serait au besoiu uoe armc!e. 
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» Veuille± done, Sèrén.·. G, M', reporter à vo 

tre Auguste Père, l'expression de hos sentimens et de 
nos voeux. Dites-lui bien que vous avez vue suspendu, 
à la voûte de œ Temp,••, la chaine d'or dont l'amour 
nuisant toutes les parties , descend sans cesse de lui 
à nous par la protection et les bienfaits, et remonte 
de nous à lui par la soumission et la reconnaissance. 
• Dites aùssÎ à votre auguste J!'. •. qu'il manquait au 

bonheur de eetté journ~ ; et qu'en plaçant à votre 
gauche l'image de la seconde espérance de la patrie, 
comme à droite celle du Monarque sur lequel iound 
diat.ement elle rêpose, noua avoll8 voulu vous oonser 
\'er, au moins par la pensée , au ~tre de vos plus 
chères affections. 

» J e viens de dire, sans y songer , tous nos secirel:$ ; el 
l'eussai-je fait devant des Prof.•., je n'aurais été, j'en 
suis sr, ni indiscret, ni parjure. Je mis demeure der 
rière nos Allég·. Myst.·. et il n'est pas donné à l'œil 
investigateur d'une curiosité dominatrice de nous suivre 
sous le voile qui doit toujours notus envelopper 

» Mais que les âmes timorées ne s'alarment pas de 
'botre religieuse réserve, et que la malveillance, sur-tout, 
ne s'en empare pas pour eu abuser contre nous l 

» Nos pratiques sont secrètes, il est vrai, mais elle, 
ne sont pas clandestines. Nous ne professons pas un 
culte à part; et si nous n'avons pas le bonheur d'être 
réunis par les sentimens d'une même foi, nous le som 
mes, au moins, par ceux d'une bienveillanœ univetselle, 
• "Notre institution n'a pas le danger de ces institu 

.tîons artificieusement eombinles pour opposer le secret 
à l'eil du magistrat : celles-là doivent être suspectes au 
chefs des gouvernemens et aux chefs des familles ; le 
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secret sur lequel elles fondent leur empire, les repousse 
hors de la sphère d'une protection légale ; car, dans 
l'ordre politique-, l'idée du secret exclut l'idée de sûreté, 
comme elle eiclut eelles des bonnes mœurs dans l'ordre 
moral. 

» Mais nos Temp,%, sont uverts à tos ceux qui nous 
apportent les qualités sans lesquelles ils .seraient exclu$ 
des sociétés les moins exigeantes. Eh ! pourquoi serions 
nous bL\mables d'en refuser l'entrée am hommes que 
la probité désavoue, que l'honneur repousse, que les 
bonnes moeurs réprouvent, ou qu'une curiosité désor 
donnée conduirait seule parmi nous? 
• Nous jurou, et nous n'attestons pas en vain Je 

nom du G·. Archit.·. de l'Un.·. puisque nous sommes 
fdèles à nos sermens, nous jurons de ne jamais révéler 
aux Prof',·. ce qui se passe dans nos enceintes. Mais 
quelle est l'aasociation qui n'a pas de secrets de famille 
dont elle ne doit compte à aucun de oegr qui ne lui 
appartiennent pas? 
• Eh ! que les esprits chagrins qui seraient tentés de 

nous calomnier se presentent aux parvis de nos Temp.°., 
nous les introduirons dans le sanctuaire , quand , après 
des épreuves justes et raisonnables, nous aurons reçu 
sur leurs dispositions une garantie auffisante, 

» elle que nous leur offrons est publique; pourrait-il 
en être- de plus 50lennelle que la réunion de œ jour T 
Elle est UD Tabl.·. dans lequel, à travers les rayons 
de Lam.·, réfléchit en la personne d'un prince accom 
pli, tout ce qui peut réhausser l'éclat du trône; et dans 
celle des. hommes d'élat qui l'entourent, tout ce qui 
assure le repos de la patrie , le bonheur et la gloire de 
la grande famille du royaume des Pays-Bas. 

57 3. 
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Mais quelle garantie plus assuree pourrions nou 
donner en particulier aux habitans de cette ville, que 
celle qui repose sur les vertus et la sagesse de leur 
Bourguemaitre, de leur premier magistrat , notre T. •• 
C.·. F.·. le Comte Dè Lens? 

» A l'activité, à la prévoyance de son Ado.·. se 
rattachent des bienfaits chaque jour renouvellés ; et son 
heureuse in0uenœ se fait évidemment sentir au-delà, 
même des limites qui la circonscrivent. 

» Cest à son zèle Maçon.·., comme à ses sentimem 
Frat.·., que nous devons d'avoir pu donner à une fête 
mystérieuse, le charme d'une fête de cité. 

» Pour nous , mes FF. •. , forts de notre conscience, 
mettons-nous peu en peine de l'opinion de qudques 
hommes altiers ou ineptes qui .s'agiteraient contre nous. 
Que notre persévérance dans le bien soit leur désespoir ! 
Ils blasphément ce qu'ils ignorent. » 

« Les Orat.·. des LL.·. de et Or,·., vont, dam un 
rapport succinct, vous rendre compte de leurs Tra.·. 
pendant cette année. C'est pour eux un besoin de vous 
prouver qu'elles ont rivahsé de zèle, pour porter l'art 
royal à la perfection et mériter votre suffrage ! » 
Le F.·. Rioust ayant cessé de parler, les Orat.·. des 

quatre LL·. retracent successivement les Tra·, de 
leurs Atel.·. respectifs. 
Le F.·. Il.aout, Orat.•. de la L·. La Félicie Bien 
faisante s'exprime ainsi 

Séé.·. G·. M.·. 
« LaL·.de La Félicité Bienfaisante n'ignore point 

et n'oubliera jamais les principes qui dirigent dans leur 
conduite les en fana de la vraie Lum. • .• Elle sait que, 
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f le premier devoir- d'un Maç.'. est de faire le bien 1 
le second est de le taire. Je n'écarterai donc qu'avec 
réserve le voile que nous avons coutume de jeter 
sur le peu de bien qu'il nous est prescrit de faire, et 
je ne chercherai ,. dans cet exposé rapide, qu'à prouver 
à notre Sérén.·. G.·. M.·. Nat.·., que nous ne somme• 
pu indignes de la haute faveur qu'il daigne nous ac 
-corder. Les rayons du G.·. Or.'., dont la splendeur 
l'environne, effacent , je le sais, Jusqu'a~ :ftambeauz 
respleodissans qui éclairent nos Col.•.; et si l'étoile flam 
boyaute ne brillait d'un immortel dclat, elle pâlirait 
eHe-milme devant ce trône étincelant où la majes.té est 
assise sous les traits de la bienfaisance ; mais si toua les 
astres ne sont pas également radieux, ils ont tous éga 
lement leur œrrière à fournir : ils concourent tous aux 
vues profondes de l'éternel Archit.· •• Permettez donc, 
S€ré.· G.·. M.·. Nat.·., que, levant vers- vous un 
regard respectueux, j'ose vous expliquer nos titres à 
•otre auguste bienveillance-. 

c Le aoufile des rt!volntions qui viennent d'ébranleit 
l'Europe,-, n'avait point encore agité cea heureuse& pro, 
vinces, lorsque, sous les auspices de l'Ill.·, F.· Mar 
quis de Gages G·, M.·. Provin·., le 2. jour de la 
3m·, semaine du {es.·. mois de l'an 583 , le feu Maçon.· 
s'alluma pour la première fois sur l'autel de La Fel 
cité Bienfaisante. Il ne tarda point à y jeter un vif 
éclat : il y était entretenu pa,- le zèle le plus pûr, le 
plus ardent; et il a fallu tous- les fléam qui ont pesé 
'IJUr nous pour disperser ou réduire à un petit nombre 
des ouvriers dont une persécution ordinaire, n'aurait 
fait que ranimer l'ardeur. Enfin les troubles ont paru 
a'appaiser ; et semblables à ces tributs captives ramenées. 
des bords de l'Euphrate pour relever le temple de Sa- 
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lomon , nous nous sommes rru;semblês; nou, nous sommes 
reconnus, et, sous les auspices du G·. Or ... de France. 
le 6e, jour de la 3a·. semaine du 5a·. mois de l'an 
58o6, nous avons repris, pour ne plus les interrompre 
nos Trav.·. trop long•tempa suspendus, 

11 NoUll ne citeroos Point ici tous les FF.•. qui sont 
venus chez nous prendre les premières notioo.s de l'art 
royal, tous ceux que nous y avous initiés à de plus. 
hauts mystères. Pénétrés de cette vérité que la Lwn,•. 
tend à se répandre, qu'elle est utile à propager, nom 
ne l'avons pas retenue sous le boisseau. Et c'est peu de 
l'avoir communiquée isolé men\ à quelques Prof ••• , noua 
n'avons pas craint d'en voir allumer le foyer dans nu 
autre sanctuaire ; nous en avons. nous•m&nes donné I& 
conseil; et bientôt un second Temp,•, s'est êJevé prè& 
du nôtre, sous le titre distinctif des P rais Amu. Ainsi, 
~rén.·. G.·. M,•. Nat.•,, si la phalange &ac.rée des vé-. 
ritables Maç.·, s'est renforcée d'un bataillon d'élite, si 
ces nouveau adepte&, en communiquant au Septentrion 
la Lam.. qu ils tenaient de nous, ont contribué à leur 
tour à multiplier les moyens d'instruction, c'est à nous 
que la Maçon.· est redevable de ce double bienfait. 

» lous ne pas parlerons des amis du Roi et de la 
Patrie, ils connaissalent déjà nos mystères, quand une 
heureuse étoile les e guidés vers nos bords; leurs preu 
ves étaient faites , et leur aèle qui venait de se réchauffer, 
dans les plaines de Waterloo, an feu Macon,•• (le la 
patrie et de la gloi.re, n'avait pas besoin d'être stimulé 
par nous ; mais ils ne foulauent plus. le pavé IDQSaÏqtte ; 
ils n'avaient plus. de Temp,•,; et, ell leur ouvrant les 
portes du nôtre, nous nous sommes, pour ainsi dire, 
associés à tout le bien qu'ils ont fait 
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,. C,ependant un nouvel ordre de choses venait encore 

une fois de rompte les liens qui nous attachaient à ml 
G.·. Or·. étranger. Ious n'avions plus de boussole, 
de point de réunion ; noua étions comme des astres érrans 
qu'une comète en son passage aurait détachés de leur 
système planétaire, et noua ne savions plus vers quel 
soleil graviter. Vous avez paru, Séré.·. G.·. M·. Nat.·.3 
tous les regards se sont portés sur vous, et an Prince, 
héritier du plus beau nom qui soit dam l'univers, d'on 
nom cher à l'humanité, et qui se rattache à toutes les 
pesées, à toutes les actions généreuses de ces temps 
modernes, à bien voulu nous prêter son appui. Réunis 
en un seul faisceau, li.l'ombre d'un nom si auguste, qui 
pourrait désormais suspendre l'achèvement du grand 
oeuvre ? Le midi de l Europe méconnait et calomnie 
encore le but de notre institution ; il reste encore plongé 
dans les ténèbres; mais il s'éclairera, il secouera la 
poussière du um•. siècle, ,et c'est du nord que lui 
viendra la Lnm.·; du nord long-temps l'objet de ses 
mépris et qu'il traitait de barbare; du nord où la vé 
rité a établi son empire ; du nord oil !es enfans des 
rois descendent dn troue pour sel confondre avec les ci• 
toyens; où ils ne rougissent pas de les appeler leurs FF.·. ! 
Séréna.·. G.·. M.·. lat.·., vons donnez un grand 

exemple au monde, et il sera suivi. Les bons princes 
gagnent à se montrer, On aime, on sert mieux ceux 
dont on a pu comtempler les traits. Et nous , dej si 
dévoués à nos Princes, ll notre Roi, il nous semble que 
nos devoirs de Maç.·. ajoutent encore à nos affections 
patriotiques. Daigne, éré.·. G,·. M.· lat·,, porter 
aux pieds du trône, l'expression de nos sentimena; il, 
sont spontanés; ils sortent du food de nos coeur8, et 
la vérité habite au fond du eoer des Maç', » 
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Le E.·. Kreps, Orat·. de la L·. des Frais 4mis, 
,mccède au F.·. Raoul, et dit: 

Séné.·. G.·. M.·., 
« La L·. des Trais Amis, dont j'ai la Fav.·. d'être 

l'organe, n'a pas moins contribué à. la propagation de 
cet art sublime qui reçoit en œ jour solennel de vos 
v.ives Lum.·. l'éclat le plus brillant, 

» E vous rendant à nos veux, Séré.·, G,·. M.·., 
'\'OU& comblez nos désirs , vous nom électrisez du feu 
Maçon.•. qui brille autour de vous. et remplissez DOi 
cœurs d'admiration et de reconnaissance. 

11- Votre présence en cet Or.·. y assure à. jamais la 
prospérité de l'ordre, et déjà les LL·. réunies trouvent 
la récompense de 1eur1 Trav.•. dans la protection émi 
nente dont jouissent les Maç.' qu'éclaire le G.·. Or.·. 
des Pays-Bas. 

• Réunis par la plus sincère amitié , les fondateurs 
de notre R.·. Atel.·. jettèrent les bases immuables d'une 
uuion parfaite-, et formèrent, sous les auspices de la bien 
faisance, les précieuses Col.·. de notre Temp,•. qui de 
vint le sanctuaire de la vertu, comme il est celui de la 
vérité. 

» Le zèle combiné de tous nos FF.·. surmonta bientôt 
les premières difficultés , et parvint li. établir dans nos 
Trav,•. la régularité si nécessaire à l'ordre, et qui fait 
les délices de nos réunions. 

" Instruit de nos progrès , le G.·. Or.·. de France 
couronna nos efforts et nons ouvrit le chemin de la per 
fection, le 9ma·, jour du 5a. mois de l'an de la V.•. 
Lum.·. 5809. 
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-. C'est dans ce jour de bonheur et de gloire qne la 

L.·. des Trais Amis fut Install.·., par la Déput,·. de 
ce Sénat Maçon.., et qu'elle en reçut des constitutions 
régulières. 

,. Dès lors , une pratique suivie de nos maximes porta 
jusques dans le monde profane , la renommée de notre 
sublime institution , et conduisit parmi nous le bon 
Citoyen , le véritable Ami , le bon F. •. 

» D'aussi nobles qualités soot requises pour être admis 
à nos mystères. La oondnite et les mœurs scrutées dans 
tous leurs replis, doivent faire réprouver le téméraire qui 
voudrait nous apporter un caractère immoral ou dissimulé. 

11 Instruits de la sévérité de nos principes, les can 
didats n'approchent de nos voutes sacrées, que précédés 
des témoignages d'estime et de considération qu'ils ont 
acquis dans le monde Prof,•., C'est ainsi que 1.(g pro· 
sélytes ayant justifié de ces heureuses dispositions , furent 
initiés au premier Grad.·, Symb.·. dans le sein de N.•. 
Atel.·.. Bientôt leur zèle s'enflama , et , vivifiés par œtte 
Lum,•. pure qui brille àl'0r.·.et se répand sur nos Col.·., 
comme les rayons de l'astre du jour , lorsqu'il se montre 
dans tout son éclat , ils aspirèrent à des connaissances. 
plus ét.endues. Cent treize apprentifs s'étant rendus dignes 
de cette nouvelle faveur, furent promus au Grad.•. de 
Comp.. , et successivement, en vertu des mêmes motifs, 
ils parvinrent au Subl.·. Grad.·. de M.·. ; ils puisèrent 
dans ce foyer de Lam.',, le développement de nos mys 
tères et les connaissances de la vérité. 

' 
11 Déjà, dans les 00.•, étrangers, nous comptons 

revêtus des premières Dig.•., des FF.•, qui furent long 
Sema les soutiens et l'ornement de nos Col·. 
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» Partout les Frais Amis font des prosélytes, par• 
tout la véritable amitié est révérée comme un don pré 
cieux du G,·. A.·. de lU.·. 

» Rien n'aurait manqué à notre félicité , ai le fléau 
destructeur qui pagure enlevait à son gré nos FF,·.lea 
plus chéris , ne nous en avait privé pour jamais ! Ils ont 
succombé victimes de la plus insatiable ambition! autant 
ils ont emporté nos regrets, autant leur mémoire restera 
hère à notre Atel.·.! 

,. Un jour plus heureux luit pour nous ; la paix ga 
rantie à nos heureuses contrées , et les constantes solli. 
àtudes de notre Auguste Monarque qui tendent au bon• 
heur de tous ses sujets, sont pour nous le présage du p!us 
heureux avenir, 

11 Daignez, S€ré.·. G.·. M.·., porter aux pieds de 
S. M. , l'expres.sion de nos sentimens et de notre gratitude 
pour tous les bienfaits qu'il fait répandre' sur nous, et 
agrées, au nom de la L.·, des Frais Amis , l'hommage 
de son dJvouement et de l'attachement le plus inviolable. 

Le F·. Hebbelinck , Orat.·. de la L.·. du Septentrion, 
fait l'erposê des Trav.•, de son Atel. en ces termes i 

SER.·, G.· M.·., 
« La L. du Septentrion dont je suis l'organe , dé 

pose à vos pieds l'hommage de son respect et de son 
dévouement. 

• Charglf par elle de mettre sous os yeux l'apperça 
de sa.situation, il m'est honorable de pouvoir la montrer 
digne de vous , et capable , sous tous les rapports, de 
représenter avec éclat l'Ord.·. royal dont elle fait partie, 
l'autant plus fier de l'état prospère de. notre Atel. •• que 
Ill position a été plus critique. 
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» lstalléle {·. jour du 8me. mois, l'an de la V.·.Lum.·. 

58, 2 , le Septentrion vit ses étoiles jeter, dès leur prin .. 
cipe., les feux les plw brillans : un événement cruel vint, 
pour un temps, en sospendre, sans en étouffer l'ardeur 

Enfans de la Lum,•. • nous nous imes subitement 
privés du sanctuaire où nous l'entretenions ! Frappés de 
ce coup inatœndu rien ne lut épargné pour y parer ; le 
zèle et les sacrifices de nos FF·. applanirent tous les 
obstacles : telle la plante arrachée à son sol réclame tous 
les soins d'un jardinier assidu pour recouvrer dans une 
terre nouvelle sa premilire vigueur, 

» Le roe. jour du as, mois de cette année, n 
nouveau Temp,•. nous reçut: depuis lors ses portes s'ou• 
vrirent il douze Prof.·, conquis sur les ténèbres; neuf 
pp.·. y furent initiés aux am·,et 3m·.Grad.·.,et l'Atel.· 
réorganisl! créa dans son sein, du consentement du Souv.•. 
Chap.·. de la R.·. L·. Iea Trais Amis , à laquelle les 
liens les plus chers et les plus Frat. ·, nous unissent , une 
commission Chapit. •• compo~ de tous les FF. •• possédant 
le Subl.·. Grad.·. de R.·.C.·.sà cette commiaûon sont 
soumises toutes les demandes en obtention des H.·. Grad.·., 
La L·. entière est sous 80. Surveil.•. , elle forme en un 
mot une section du Chap,•. des Y raû .Amis auquel tous 
nos FF.·. R. •• C. • .. .sont affiliés ; telle est la position de 
notre J,.,•,. En ne m'arrêtant pas aux nombrewr. bienlaits 
qu'elle a dispensés, je crois entrer dans les sentimens de 
mes FF.·.. Faire le bien dt le taire, a toujours été un 
des principes de la Maçon.•. et le Septentrion, ne se mon• 
trera jamais le dernier à le professer. 

• .Notre nombre toujours croissant et que la mort a 
respecté pendant tout le courant de cette année, me fait 
anjourd'hi l'organe de 8o Maç. ce h'est qu'ipar 

58 3, 
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faitement que ma faible voix peut exprimer le zèle qui 
les anime, l'ardeur qui les dévore pour nos sévères prin 
cipes. Oui , Séré.·. G.·. M.·., recevez-en l'assurance; 
m les enfans du Septentrion ont voué leur existence an 
maintien de nos lois ; pour leur déf en.se, pour la vôtre 
ils sauraient mourir. a 

Le F.·. De Ruyter, Orat.·. de la L.•. des Amü da 
Roi et Je la Patrie , termine ces divers rapports, par 
œlui de son Atel.•. comme il suit z 

Sin.·. G,·. M.·., 

« En ce jour à jamais mémorable, qui procure aux 
Maç.·. de cet Or.·. le bonheur mapréciahle de posséder 
à leur tête le F,•. Ill.•, chef du sénat Maçon.·., Les Amis 
du Roi et de la Patrie ont la favepr de déposer aux 
pieds du trône, leur respectueux hommage , et de vous 
soumettre le tracé de leur origine et de leurs 'Tra.·, 

» Les militaires FF.·. MM.·. qui se trouvaient à l'Or.· . 
de Gand , stimulés par l'Ex. •. de leurs FF.·. réunis à 
l'Or.•. de Bruxelles, ne purent résister é.u désir d'élever 
on nouveau Temp,•, à lOrd.·. royal; ils soumirent leur 
projets au T.·. m.•. F.•. Bernard de Saxe-Weimar, 
qui voulut bien l'approuver et accepter le maillet de V én. •. 
de la L.•. naissante, que , d'un vœu unanime , on dé 
.signa sous le titre, d' Amis du Roi et de la Patrie, 

L'Ill.·. F·. Bemard de Saze· Weimar, dont 
les vives Lam. ne peuvent être égalées que par sa phi 
lantropie., était un sr garant de la prospérité de la L.·.: 
en eft"et, dans peu d'instants les Col,·. se trouvèrent dé· 
corées , et l'édifice réunit toutes les dimensions. 

• La L.•_. composée de trente MM.·. fondateurs , 
5demanda et eut la faveur d'obtenir des constitutions le 
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9m. jour du qme. mois de l'an de la V.·. Lam.·. 581; 
depuis cetw- époque, vingt-cinq Prof.·. ., dont quinze. 
possèdent la maitrise, y ont reçu la Lum.·. ; ces FF.·. 
nouvellement initiés ont justifié l'attente de la L.·. ;leur 
zèle p. fréquenter les Trav·. ne peut êtte balancé._ 
que par leurs bonnes qualités ; ils sont bons Maç.·., 
bons- citoyens et Yraù .Âmu du Roi et de la Patrie ! 

» La L.·. Milit.·., depuis sa fondation-, a été assea. 
heureuse pour contribuer au soulagement des indigens ;. 
elle- regrette de- n'avoir pu faire davantage, cependant 
nombre de Mac.·, malheureux y ont reçu des secours 
géminés et les indigena Prof.·. n'en n'ont pas été moin.t 
l'objet de sa constante sollicitude. 

» La L. •• n'a cessé de prospérer , tant par la sagesse 
de ses règlemens que- par le zèle soutenu de se-a membres; 
cependant cette esquisse étant le sommaire de ses Trav. - 
je ne dois pas pas.ser sous silence un événement qui a 
affiigé tous les FF.~. : ils ont fait une perte irréparahlo 
dans. la personne d'un des plus zélés Maç.·. que ses 
bonnes qualités avaient fait chérir. 

» Deloeker { Remi-Ândré) , chirurgien aide-major 
au 4me. bataillon- d'artillerie de ligne , fut moissonné à 
la fleur des ans; ses vertus le font,.. avec justice, regretter 
des FF.·. qui àacquittent du douloureux mais. sacré 
devoir d'honorer sa mémoire ... 

Si le G·. A.· de lUn. m'avait départi quelques 
moyens d'éloquence , avec quel plaisir , S.·. G.·. M.·., 
je serais l'interprête des sentimens de mes dignes FF. •. ? 
Les Orat.•. que vous- venez d'entendre se sont acquittés 
de cette tache agréable avec autant de talent que de 
vérité; ils ont peint le dévouement pour le S.·G:. M.· ... 
des FF,•. qui composent leurs Atel.•._ respectifs~ a,:ees. 
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une chaleur qui fait l'éloge de leur cœur et de leur pin• 
ceau ; je m'efforœrai.s envain de les égaler ; je ne par• 
'Viendrais jamais à vous faire un tableau si parfait; mais 
ei l'Orat.•. est en défaut, daignez, S·G,·. M.·., jetter 
les yeu:r. sur ces braves militaires presque tous décorés 
de signe& qui attestent leur valeur ; vous verrez dans leurs 
traits l'empreinte d'un aentimeot qui chez eu.,:: remplaœ 
tous les autres : bien serwir le Roi! la prospérité de la; 
patrie , voilà leur vœu le plus cher ! c'est par leur \l,t• 
tachement sans bornes , par une fidélité invwlable envews. 
notre- D1onarque ehéri, qu'ils prouveront que leur- beau 
nom d'.Amis du Roi et de la. Patrie n'est pas un titre, 
usurpé; et si l'état réclamait le secours de leurs bras, 
c'est en conduisant nos phalanges guerrières au champ 
d'honneur, c'est sous vos yeux,. mon Prince, que, par 
leur bravoure, fixant la victoire sous nos drapeaux, ils. 
prouveraient qu'il n'existe point de rios fiers défenseur& 
du trône de Sa Majesté Guillaume 1., notre auguste 
Père! 
Vive à jamais le Roi et la Famille royale! 
Le Sérén. •• G. ·• M.•• témoigne toute la satisfaction.qua 

lui causez le tableau qui "Vient de lui être soumis des. 
Tra.·, des quatre EL·.. Il adresse aux Orat.·. des pa 
roles. gricieuses sur leurs morœa~ d' Archit. •• et les m. 
vite à veiller, conformément au:r. devoin de leur dignité,. 
à l'observance exacte des règlemens, de laquelle dépendent 
les progrés et le perfectionnement de l'art royal. 
Le Vé,·. en chaire fait circuler le Irone des indigens, 

et le produit de la collecte est destiné au secoun de lg 
maison de Trav. •• de cette ville. 

Le F. •• Simon , cornme Secrét .e, de Ja plus ancienll9' 
l,, •• de cet Or,·, , donne lecture de l'esquisse des Tl"Bl'•·• 
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dont les autres Secrét.·, ont retenu copie , et toutes sont 
soumises à la signature du Séré.·. G·. M·. pour servir 
de monument précieux aœ Arcbl. •• des quatre LL. •. 
de cet Or.· 

Signes : FRÉDÉRIC, PRcE ms PAra-Bs. 

te Prince DE G.A.v:e.11:, lleprés,•. Part.•, du G,· M·, 
Hononz, G.•. Archiv. 

Les Trav·. de L.·, sont suspendus pour passer à ceux± 
de banquet -. 

Tra.·. de Banquet. 
La salle est Maçon.·. décorée. Son architecture gothi• 

que est conservée et restaurée dans toutes ses parties, 
de manière qu'elle offre l'aspect d'un Temp,•, auguste 
et mystérieux. 
A l'0r.·., on remarque une forêt d'acacias, au milieu 

de laquelle- s'élève un rocher majestueux, et sur son 
sommet domine un Têmp.•, au travers des Col.•. du 
quel brille l'étoile flamboyante. Mais ce qui frappe 
délicieusement, œ sont , le buste du Roi sur lequel on lit: 
Ad multos annos; œlui du Prince héréditaire avec 
cette inscription : Patrie atque civium spes altera ; 
et celui du Prince Frédéric, au bas duquel sont ces 
mots Maçon.·. Principatus in Frederico, fraternitate 
splendescit. Autour du Temp,•, sont des niches antiques 
renfermant des génies ornls de corbeilles de fleurs et 
portés sur des globes d'azur , avec les noms des LL. •, 
de la correspondance des quatre Atel,•. de l'Or.·, dé 
Gand réunis. 
A l'0cc.•., une porte antique pr~êdêe d'un vestibule 

'Illet les Tra.·, à couvert. Au dessus de cette porte 
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deux figures représentent Castor et Pollux. Sur leurs 
têtes est écrit : Guillelmus ac Fredericus Gents Bel 
gice Gaudio, ut Castor ut Polluz. 

Aux deux côtés de la porte sont les emblèmes des 
quatre LL.•. de l'Or.•. de Gand. Celui de La Féliciti 
Bienfaisante- est une déesse pressant un oiseau sur 
aon sein ; à roté d'elle une corne d'abondance, et au 
dessus, cette devise : Felices Benefaciendo. 
L'emblème des Vrais Amis est la déesse de l'ami 

tié: sur son front on lit: lEé et lHyver; sur la 
frange de sa tunique, la vie et la mort et sur son 
cœur qu'on voit à découvert, de près et de loin avec 
cette devise omnes in unum, 
Le Septentrion est représenté par un guerrier d'&ge 

mûr armé de pied en cap ; sur son écharpe on distingue' 
sept étoiles ; sa devise est : septem perficiunt. 
La L.•. des. Amis du Roi et de la Patrie est figurée 

par une Minerve ayant casque en tête et lance en main; 
son bras gauche est appuié sur son égide où brille un 
double W ; sa devise est pro Patria et Rege, mori 
parati. 

Des piédestaux portent de distance en distance des 
lauriers , et la table est décorée par intervalle de jeu 
nes orangers portant des. fruits, ce qui forme- une tri 
ple allée au fond de laquelle ou. voit les bustes du Roi 
et- des Princes, 

La salle éclairée avec, art offre en haut une voàte de 
feu et en bas une forêt de Lam.. 
Un orchestre nombreux, composé d'amateurs Maç.·. 

et habilement dirigé par le C.·. F.·. Os, membre de 
l,a Fllicité Bienfaisame ravit par des morceaux: de 
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,symphonie et de chants presque continus et surprend 
en quelque sorte les appréciaœors éclairés de la bonne 
musique. - Les 'l'rav.•. qui avaient été suspendus repren 
nent force et vigueur pour le banquet. Le F.•~ Rioust, 
G.·. Orat.·., fait une invocation au G.·, A.·. de l'Un.·. 
après laquelle la L.e, est mise par le Vé.·. en ré 
-création d.éœnte. 

Arrive le moment désiré. La première santé est pro 
posée par le Vén.·. en chaire le T.·. Ill.•. F,•. Duc 
de Saze-Weimar : c'est celle de S. M. Guilla,.,me 1 .... 
Roi des Pays-Bas et de la famille royale. Un chant 
allégorique fait retentir les sentimens empreints dans 
tous les eœnra ; et les transports d'une affection sincère 
se mêlent à une vive, mais douce harmonie; les cris 
de vive le Roi sont long-temps prolongés. 
Le Sérén.•. G. •. M.•. louchi des timoignages spon 

tanés et universels d'un dévouement sans réserve, re 
mercie au nom de S. M. et de son auguste famille. 
Ses expressions sont celles d'un cœur convaincu de la 
sincérité de tous ceux qui l'entourent. Elles ne seront 
jamais oubliées par les FF.·. auxquels il les a ai grâ 
cieusement adressées. 

Après le Sérén.·. G.·. M·., I'Ill.·. F.. Comte De 
Lens, G· M.·. des Cérém.·. a la parole et dit: 

« Le l\oi mon maître serait vivement éma sil était 
témoin des preuves touchantes que vous donnez à8. 
M. de votre dévouement et de vos respectueuses af 
fections. 

» Je ne hasarderai rien en vous assurant que son 
coeur paternel aocueillera avec sensibilité le témoignage 
qui parviendra jusqu'à son auguste personne des sincè 
zes effusions des vôtres, et qu'en recevant vos homma•, 



AN ALES 

ges empressés , il daignera accorder à notre Ord. • • Slt 
royale protection. C'est par les batteries consacrées parmi 
noua, que je vais, MM.·. FF.·., garantir, autant qu'il 
est en mon pouvoir, ce que je viens de vous ex 
primer : 11 

La seconde santé est celle du Sérén.·. G. •. M.·.'; elle est 
portée par le 1.·. Ill·. F·. Prince de Gavre Re 
prés.•. Part.•. Nat,•. 
Des couplets de sa composition sont chanùs par lui ; 

ils ont sa touche légère, affectueuse et Maçon,• •. Tous 
les senti.mens qu'il y exprime sont vivement partagés 
par tous les FF. •. qui manifestent les leurs par des ac 
clamations unanimes et souvent répétées, 
Une cantate dont les paroles charmantes sont du T. •. 

C.•. F.·. Thierry-Petit, membre de la R.·. L.·. La 
Félicité Bienfaisante, et la musique du CG·. F.·. Os, 
ajoute au charme de ce toast. 

La troisième santé est elle du T.·. Ill.·. F,-, 
Prince de Gaure, Représ,·. Part.·. Nat.·. du Sérén.·, 
G·. M.·., pour les provinces Mérid.•,, et du T.·. 
Ill.•. F.•. Falck, Représ.•. Part.•, Nat.•, du Sérén.•, 
G.·. M.·. pour les provinces Septent,•., et enfin dea 
deux GG.·. LL.·. d'Adon. Elle est proposée par le V.·. 
en chaire, le Duc de Saxe-Weimar. 

Le remerciment en est fait avee une grace remar 
quable par le T.·. Ill.·. F.·. Prince de Gare. 
La quatrième santé est celle do T.·. II.·. F. •• Due Je 

Saze-Weimar, Vén,•. d'office, Vén.·. en titre de la 
R,•. L.·. Les Amis du Roi et de la Patrie, et des 
Vé.'. des autres LL.·. de cet Or·., elle est proposée 
par le Séré.·. G,·. M.·, ; le T.·. Ill·. F.·. Due de 
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.Saxe• Weimar remercie et se réserve le commande 
ment des armes. 

Un cantique ingénieur de la composition du T.·. C.·. 
F.·. De Beaune., membre de la R.·. L.·. des Amis 
du Nord, Or.·. de Bruges, sur l'air de la Sentinelle, 
est chanté à la suite de cette santé, par le T.·. C.·. F.•. 
Kreps, Orat.·. de la L,•, des Y rais Amis. Ce chant 
est suivi d'un à-propos plein de 6nesse et d'esprit du 
T.•. C.·. F.·. Raoul, Orat.•, de la R.·. L.·. de La Féli 
cité Bienfaisante, 

La cinquième santé est celle des 1. et 2m·. Sur.·., 
des autres Off.·. Digit.·. et membres des quatre LL·, 
de cet Or.·. ; elle est proposée par le T.·. Il·. F.·. 
Duc de Saxe-Weimar. 

Le R,•, F.•. Comte De Lens remercie, en sa qualité 
de r·. Surv.·. de la plus Anc.. L·. de cet Or.·. 

La sixième santé proposée par le V én. •. est œlle des 
TT.·. CC,•. FF.·. Dép,•. et Visit.·. 

Le T.·. R.·. F'.·. De Coninck, ministre de l'intérieur, 
se charge avec un empressement marqué, du remerci• 
ment. Sa facilité et la grA.ce de ses expressions sont 
couverts d'Appl.·. Maçon,·. 

Une septième santé est proposêe par le Vén.·, aux 
FF.•. composant la Col.·. d'harmonie. Le 1.·. C.-.F.·. 
Os remercie au nom de tous ceux qui ont si bien se 
condé les soins qu'il a donnés à l'exécution des morceaUii 
de chant, 

Enfin la chaine d'union se f'orme, le cantique cher 
aux Maç.•, retentit sous la voi'.ite sacrée, les Trav.•. 

59 2. 
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80Dt fermés aux plus vives acclamatioos , et tous les 
.FF.•. ae retirent en paix. 

P'ù, par nous G .... Orat. ••, 
Rovsr. 

Cerifé conforme, 
K.HPS, G.•. Secrét .•. 

Yu et approu,,,é par nou, Yén.•. ,I,' office et protee• 
teur de l'Ord.·. à l'Or.-. de Gand. 

LB Doc J>E S.u:E-WEllril , 

COUPLETS MAÇON.'. 
J:!ont le chant a ajoUl.é à la splendeur de la F'ée et 

lui a imprimé un charme de plu,, 

CANTATE. 
Paroltula F.·. RAOUL. 

FP. •. , enfin noua le "fO)'ODI" 
Ce Prince qae l'amotll' conteDlple ..,_ 
Et de ses immortels rayons 
La BplendetU' remplit nob'e temple. 

Qu'on "faDte les fien conqa&am 
Nés J)01U' le malhear de noa pàea ! 
Pour nous, leas Prince, naimenc granda 
Son cx qui protègent leurs FF·. 

Vous donc, notre plas fene appui, 
MeUez cou not C(el1l't 1 l'épreu•e; 
Et dam cent ans comme aojoord'hai 
omptea sr les fils de la vcure, 
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CANTATE. 
Paroles du F·. THIERRY-PETIT. 

M11BJQ11B DU F.·. OTS. 
Dieu tout puiasant, qoi. du aéjour célesto 
Sur les Maç. •. répandez. ,ros bienfaits 1 
Gloire à vo, augustea décrets t 

Bonti qe tout atteste 
Et qui pow noua ae manifeste 
En ee jour mil.le fois heureux 3 
Qu'au pied de ,rotre trône immense 
La vo.ix de la reconnausan ce 
Porte notre ellceJII et no. vœu; l 

De l'Or. •. qqi noua éclaire 
Les ra-yona purs de la Lam. •. 

Sur toUB les pointa jaillissent en ces lieux z 
Si nos T,a.v. •. brillent d',m nOtlveau lustre,. 

Honneur u PRINCE vertueux, 
Au gre,nd PRINCE qqi les illutre 1 

Mes FF, ·, à ma voix mùssez voa. acceus ; 
x vertus des Maç.· je consacre mes chants z 

&ûlant du feu. qu' ellea font naitr, 1 
O»on célébrer le G.·. M.·. 

PRINCE ch.!ri qui, parmi nouas, 
Dépouilla. la grandeur Sup. •. :> 
Voyez dans quelle ivresse extrême 
'T'as les ccenn s'élancent vers vous, 

Accueillez, PRINCE magnanime , 
N 01 YOlllll. , nos respects , notre Amou : 
Le coeur les offre 4ans détour, 
Et le ientimenl les expdme. 

Jusqo'aux pieds du trà-haut, que du T'emp'. sacré 
En ce jour fortunê la voi\te retentis&e 

De ce JIOm partout rév&é, 
Et partout aux Maç.·. pt•opice._ 
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Noble fila des NASSAU l béni aoit TOtrc DOm; 
Ce nom sacré cher au people Maç,•, 1 

CHOEl!ll, 

CéMbl'OIII FRÉDÉRIC! que aon auguste nom 
Soit à jallllW cbe:r -au peuple Maç. •• 

CHA.NT »' AMOUI\ ET »'ESPÉRANCE. 

Paroles du F.·. L. J. D BEA, M.·., Orat.·. de la,. 
R.·. L·.Les Amis du Nord, Or.•, de Bruges 

Au : de la Sentinelle, 

•• 
trn nge a dit , dam UDe noble a:rdear,. 
• A vos Tra.·., Maç.'., je m'intéressa. 9 
Il, ont soudain repria force et 'rigueur 
Sou, un maillet guidé pa:r la aageue. 

L'Acacia mieux cultivé 
Donna des fruits en abondance l 
la feu divin s'est ravivé 
8u:r les aute1' de l'EapéPanœ. 

Par l'amitié des ordres sont donnés 
Pou:r célébrer ane époque auui belle 
De fraits, de fleurs os autels sont orés, 
T'out nous annonce une fête nourelle. 

Je vois déjà l'are lumineux 
:N OUI ramu-er pa:r llll préaence 1 
L'aimable lria brille à nos yeux 
Soaa les couleurs de l'Es_pé:rance.- 

3. 
Ph'1>ua , l,rillant de 11e& feu: les pl111 dox 
Est aa milieu cle la TOÛte azurée ; - 
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Le Temp.·. 1'011vre I elle sonne pour nouA. 
De )UJ)I•PLEII l'heure tant désirée ! 

Otrrez, Maç,., aa Dien puissant 
Respect, amou, recomumsan c:et 
Honorez le Dieu bienfaisant, 
Ouvrez vos cura l'Espérance. 

4. 
De 1101 Tru·.·. Ir.r.t11Tu Pro&eeteni: 
Cador parai.t : bienl.6t la gait6 brille l 
On reconruût , à aa di,ûne ardear , 
Qu'il eet heureux ail tein de ■a famille 1 

n nous apporte le bonheur; 
Livrona-nou■ Il la c:onlianœ, 
Commençona en son honnepr 
los chants d'amour et d'E,pérance.. 

5. 
Pollwr aussi, comme un dirin fanal, 
Vient nous montrer l'union Frater.•,, 
Un myrte fraia orne aon front royal 
Où le lauri11r a'wnt Il l'immortelle, 

Rendon■, en ce jour de bonheu• 
U:a triple hom.inag e à &a Yai11an-= 
Et r.!péton■ en 100 honneur 
los chants d'amour et d'Espérance, 

6. 
Poar les 'Tertul en pœ brûle l'eaceNt 
L'âme s'élève enivrée, agrandie; 
La bienfaisance inspire nos ac«m■

Et l'amitié 110111 yerae l'ambro iaie. 
En ces momeN délicieux,. 
Arec transport, arec décence, 
FF.·., porton■ juaquea aux cieuz 
los chants d'amou et d'E,pérllllco. ,. 

Le■ fila des Di.eux, dt!oorb du ni,ean, 
Da» l'art d'aimer noua offrent de, modHe,1 
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Vous, qui parez cet olympe noureau, 
A ces leçons jurez d'tre fidèles ; 

Et de l'Escaut à la N en, 
De la Tamise à la Durance, 
Ane plaisir on redira 
.Noa cbanta d'llIDoar et d'Esphanœ.. 

8. 
Au Nintes loi, 11oas resterons aooinia 
Tant qu' nos yeux brillera la Lam.·.; 
Tant que du mal nous aerons ennemu ; 
Taot qu'à nos cours l'amitié sera chère : 

Même en allant au sombre bord , 
Ane courase, avec constance., 
En cbœar nous redirons encor 
Nos chants d'amour et d'Espérance. 

9- 
{ Ea montrant l bue de Sa Majesté}. 

A on aspe, voyez I'hilarité 
De ses mis , de ceux de la Patrie; 
C'est dans ton Min., douce Filicitd, 
Qu'on IUflM à 'IGU' aon im;ige chérie. 

Quand. tel nrtus., quand tu bonth 
Nous rappellent sa bienfaisance, 
Par - sujets IOllt l'épétés 
N 01 chant& d'amour et d'Espéranee, 

l'fOTES SUR LES STANCES QUI PCÈDENT. 

y Protection spéciale accordée l la Maçon.'. par le S.·. G,•. M.·. I'& 
Prince FRÉDERIC, ce qui rappele la Fête de l'Install. •. de la G. •• 
L.•, cf Ad°" .. dans la L.•. l'E•p-·. Or.'. de BruxeUea. 

s Fêle ordonnée à Gand, paur eu eonsacrel' le 110UMDir. 
3 Ouerture des Trav. ·., 1uivi.e d'un ho,;n,mage au Dien du jour. 
4 Arrivée de Ca•tortle S.·. G.·. M.•, l· 
5$ Entrée de Poilus 8.A.R. le frioee ij:érédltaire) que ron espérait 
'fOir aux Tra,-.·. 

6 L 'Instant de■ M.crifices. 
, Appel aux Mo.ç.·. prbem, 
8 Leur prome11&e ou serment de fùUiité, 
9 Dommage à 8. M. par allusion aux nom den LL. •• qui donnent qua 
la fe. 
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4e. 

A PROPOS. 
ParkF.•. RAOUL. 

le poiunia d'un noble laurier 
Couronner ici plu d"on l,ran1 
Je pourrai& du tendre ob•aer 
Chanter le fruut pur et suave3 
Mau al en existe un plus doux 1 
Plus digne de potre louange ; 
Et •dr de flatter touJ le■ goâu, 
FF.•., je vais chanter l'Orango. 

Que de ■ouyenin glorie..Ï 
Ce 110m d'Orange noa, rappelle 1 
Il fat béni de .nos ayeux 
Et 11a tige est encor noonlle. 
Oui, de la sainte liben6 
Qui IODA IOD égide DOUi range 1 
Le fruit s'est vu deux fous enté 
5ur tari»re qui porte !Orange. 

3. 
Vou qui croyn que le bonheur 
Se rencontre dans l'mcotlatance , 
Repouun one vaine erreur , 
Et con■ultez l'expérienee; 
Oa conOlllt ce désir trompell!" 
Qui croit tbujoun gagner au changer 
C'est une espke de npenr 
Qu'on g\lérit par la fleur d'Orange. 

Pour trouver un fruit de mon goat, 
Et vivre heureu-, na hoaune lihre, 
J'ai visité, parcouru tout, 
Du Niémen jusques m Tbre; 
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J'ai ru Boston, Londres, Paria; 
Jai va les royaumes da Gange 
Leurs fruits sont beaux, et j'en ai pris 
Mais ils ne valent pas fOrange. 

Vu et approuvé par la commission des quatre LL.•. 
réunies. 
Suivent les signatures (V,·. ci-dessus page {32). 

2 décembre. La R. •• L. •• des Amis Phi 
lan.•• à Brux.·· célèbre la fête solsticiale de 
l'ordre avec éclat et décence. Le Sup.·. Cons.·. 
du 3JlD8• degré, chef d'ordre du rite Écoss.•, 
Ane..•. et .Accep.·., dont la majorité des mem 
bres était présente y reçoit les GG. •. Hon.. 
avant toute autre Puiss~•. Maçon.·.! (V.·. la 
date du 2 novembre 1818 et la pièce Ne. 8g). 

.28 décemhre. - Date de la constitution d'un 
tribunal de GG.·. JJ.·. JJ.·. CC.·. au rite 
Écoss.·. Philo.•, près la R.·. L.·, des FF.•, 
Réunis à Tournai , 'par le tribinal dépar 
temental. 

.29 décembre. - Parmi les LL. •. du royaume 
qui , vers la mêr:ne époque , célébrèrent aussi 
la fête solsticiale de l'ordre, il faut distinguer 
la R.·. L.·. de l'Esp. •· à lOr.·. de Brux.·. dont 
le Vén. •. Titul. ·, , S. A. R. le Prince d'Orange 
présida les Tra... Ils furent en outre honorés 
de la présence du Sérén.·. G.·. M.·. Nat.·., 
de ses deux Représ· les Ill.·. FF.·. Prince di 
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Gavre et Falck, et d'une foule d'autres Maç.•. 
distingués, dont plusieurs membres des états 
généraux et autres citoyens recommandables 
des Pro.·. du nord., parmi lesquels on comp 
tait cinq GG.·. off'.·. de la G.·. t.·. Septen,•,, 
Pour donner une idée sommaire de la beauté 
et de l'intérl!t de cette fête qui vit plus de 200 
Maç. •, réunis et qui fut terminée par un banquet 
somptueux , ott les deux Ill.·. frères se don 
nèrent les plus iouchans témoignages «l'une 
amitié inaltérable , oh les toasts les plus chers 
aux Belges furent portés avec un enthousiasme 
justifié à tant de titres , nous insérons ici , par 
extrait du {racé des Tra.·. du jour, le pro 
gramme imprimé de la Cérém.·. et le discours 
de l'Orat. ·• , comme instruction et dissertation 
Maçon,•, , intéressante sous plusieurs rapports, 
malgré des opinions sans doute trop systéma 
tiques et peut-être paradoxales. 

PIECE Ne. XCI. 
EXTRAIT du racé des Trav.·. de la R.•. L.•, de 
IEsp.·. Or.·. de Bruzelles ; du ag déeembre 1818. 

FÊTE DE L'ÛllD, •• 

PROGRAMME. 
Les FF.·. de l'Atel.·. qui voudront participer au 

Trav.·, se réuniront dans le petit Temp.·. à trois heures 
précises de M.·. P.·. 

6o 3. 
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Les FF.·. Dép.·. et les FF.-... Visit.·. seront introduits 
dans la salle des Visit.·. 

Ils seront invités à inscrire leurs noms sur un registre 
à ce destiné et qui sera tena par deux FF. •. désignés à 
œt effet. 

Trois Fi.·. de la L.·., désignès par le é.·., tien 
-dront oompagnie à ces FE. jwqu'au moment de leur 
;jntroduction. 

Les Trav.•. seront ouverts par le V'én.·~ Adj.·. et 
dirigés par lui jusqu'au. moment de l'arrivée du Vén.·. 
Titul.· . 

An moment de l'arrivée de cet II.·. F.·., le Maît.·. 
des Cèrém.. et le F·. Exp.·. le recevront à l'entrée dn 
local et l'introduiront dans l'appartement destiné pour 
le recevoir. . 
L'arrivée du V.·. Titul.·. sera immédiatement an 

nohce en L·.. Une Déput.·. composée de neuf F-., 
munis de Gl.·. et d'Et.•., se rendra dans la salle préparée 
pour recevoir le Vén.·. et introduira œt Ill.·. F.·. en 
L·, sous la voûte d'Ac.· . ., Maill.•. Bat.•. 

Le Vén.•. Adj.•. se portera au devant du Vén.•. Tit.,., 
et lui présentera le 1r. Maill.·., toujours sous la voûte 
d'Ac.·., Maill.·. Bat.· .. 

Le Vé.·. Adj.·, adressera au Vén.·. les remercimens 
-de l'Atel.. 

Le Vén.·. dirigera ensuite les Tra.·. 
Sur l'ordre du Vén,•. 'Titul.·., le Maît,•. des Cérém.•. 

annoncerà les FF.·, Visit.·.; les FF.·. de tous les Gr.·., 
jusqu'à celui de R.·. G.·., seront reçus ensemble ; en- 
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suite les FF.·. R.·. C.·. et le FF,·. des H.< Grad.·. 
des autre& rites ; le tout conformément au règlement. 

Les députations qui se trouveront da.as le parvis, ,;e-.. 
ront ensuite aun.oncée&, suivant l'ordre d'ancienneté. 

Ces députatio06 seront- iotroduites av~ les honneurs 
accoutumés. Cinq FE.·., munis d'Ét·. et de Gl,•., ]es, 
reœvrQnt dans la salle des Pas-Perdua.,. et les introdui 
ront sous la voûte-{l'Ac.· .. Le Matt.·. des Cérêm.·. et le 
F.· .. Exp.•. précéderont lit marche et conduiront les 
Honorables à l'Or. •. 

Les députations des G.• .. LL,•. Septen .... et N.érid.•, 
seront ensuite annoncées et S1:lCOC&Slvement introduites. 

Sept FF·., munis d'Ét.·. et armé de Gl.•,,. les. re 
œvront et les conduiront à l'Or, •• 

Au moment de l'arrive de G.·. Matt·, Nat.·., et 
Ill·. F.·. sera reçu à la porte extétieure- plU' le F.•., 
Erp.· et u Matt.·. des Céré.·. et introduit dans l'ap 
partement destiné pour le- recevoir.. 

L'arrivée da G. Matt .. •, sera incessamment annonc& 
en L·.. Uue députation compasée de neuf membres, des. 
FF·. Surv.·. et du Vén.·. Adj.·., tons armés de Gl.·. 
et munis d'Ét, •· , se uansportera dans la- salle- de .réœp• 
tioo et fomaera le cortége, qui précédera cet Ill.•. F.•. à 
son introduction en L.·.. Dès que l'arrivée du G.·. Matt.· 
eera annoncêe, tous autres.Trav.•. seront suspendus,, 

Tout.es les introductions étant faites, le F,•, Orat.• .. 
ayant obteou la parole ,, prononcera un discours., 

Si le Vép.•. joge à propos de- suspendre les Trn,•.,. 
les FF.·. seront invités à, ne pas Couv,•. le- Temp.•..,. 



Aucun F.•. ne pourra s'introduire dans leG.•. Temp,•,~ 
avant que le Banq. •. ne soit servi, et que 1e Vén. •. n'ait 
donné l'ordre d'entrer. Un F.·. Adj·. au F.. Ter.·., 
se tiendra constamment à la porte extérieure du Temp,-.. 
et en . défendra l'entrée à qui que ce soit, autre que le 
F.•. Econ.•. et ses Aides, 

Dès que le Vén.•. -aura annoncé que le Banfj,"• est 
préparé, les FF.•. Vis.it.·. et les FF.·. de la Ls,, autres 
que les Dignit,•, , wrmés chacun d'un Gl.•., Couv.•., 
sans bruit, le petit Temp.•., par Ja porte en face du 
'Trône, et se rendront dans le grand Temp.·., où il 
prendront place, d'après l'indication des FF. •• qui se trou 
veront placés sur chacune des Col.·. et qui auront reçu ,. 
à œt etfet , les. instructions nécessaire5' 

Les FF.•. étant placés , et sur l'annonce gui en sera 
fait.e an Vén.-.., lea FF., Dép.., les Digit.·. de la 
L.· et l'W,•, G.,. Maît,"1 placé à la droite du Vén.i. se 
rendront, en cortège, dans le G.,. Temp.•,. Ce cortès,; 
sera précédé par le Matt.·. des Cérém. ·, et l'fup. •, ; k 
Sur.·, marcheront en tête des Col.·, 

Les FF.·. de la L., placés dana le G·. Temp.., 
formeront la voûte d'Ae.~. 

L'Hano.onie exécutera \lDe fa.nfare. 

Tous les FF.·, étant placés , resteront debout et à' 
l'Ord, •• , jusqu'à ce que le V én. •. ait aauoncé que les 
Trav,·, sont en récréation, 

la Ff. •• Digoit.-. et Seeond, •• seront tous placés 
conformément au règlement, Le FF.·, Mait,', des 
#ré, ·, Adj. prendront place e tête de la Cole, da 
Mil· 



A chaque coup de Maill.·. frappé par le Vn.·., tous 
les FF.·. se mettront, au moment mfune, à tord.·., 
et 9bserve.ront. le plus grand silenœ. 

Pendant les Santés, le F.•, Ter,•,, les FF,•. Matt.•. 
des Cérém,•. et le F.•, Exp,·. veilleront à ce que les 
FF.•. Serv.•. Couv,•, le Temp~·• 

Après chacune des santés, l'harmonie exécutera 11ne 
fanfare. Le directeur de L'Harmonie s'entendra avec le 
Maît.•, des CérelJ\,'• relativement am autres More.•. 
de musique à exécuter. 
J:e présent programme, rédigé pal' ~OU$, Matt.·. d~ 

Cérém.•, soussi.gné, sera so~it. à l'approbation du 

p. -J. STEVENS, 
Wu et approuvé par nous, Té.·, 4dj., 

1\.. ijOJ.'fl'fOaEZ, 

Tu par nous, rat., 
D Won. 

Diacours de l' Orat.•. 

. , • • Le F. •. De W a.rgny Orat. •• 
ayant alors la parole a prononcé le More.·• d' Archit. •. , 
,uivant. 

li lLLtrs,•. M.·. EN CHAIRE, Vô.•, T1T111,,•, Jl'.I!! LA. L.•. 
llE L'Esp,•,' SnÉJ.'f,', G.•. M.·. NAT,•. DE L'ORD,•, MAÇOll, .. , 

DAl'fS LE ROYA.UMI: DES PAYS-B.u, lu.us.~. REPaÉs.•, PART.,., 

DU SÉRÉlf,•• G.~. M.·. 1 GG.·. DcMr.· ET DÉP, DEs 
GG.·. LL.·. D'An.·., I·, Dép.' Er V1srre., vovy 
Tovs, Ms FF,·. A 



Lorsqu e l'astre du jour, ect astre de la paix et dt 
f>onheur s'élève de nouveau sur notre hémisphère, 
comme dans le moment où je parle, et rapporte Avec 
lui le movement et la vie, sa présence bienfaisarlt(l 8':lm· 
ble chaque jour :reveiller la nature entihe qui s'échappe 
des ténèbres et salue le père de la Lum.'; de même, 
mes FF.·, lorsque, dans nos solennités annuelles., nous 
oyons à lOr.·. briller du plus vif éclat, les pères et 
les régulateurs de la Lue. et de la science Maçon.•., nous 
devons de nouveanu les saluer avec reconnaissance comme 
nos guides et nos directeurs. dont la présence désirée 
redouble en nous l'ardeur du bien et le zèle sacré des 
Maç.·. qui tous sont alors forcés de rendre un nouvel 
et sincère hommage à l'institution unique et Subl.. 
dont la magie seule, dépouillée de tout autre secours, 
suffi.t pour former une réunion d'hommes. telle- que celle 
que nos yeux découvrent dans cette enceinte, pour les 
y appeller de tous les points du royaume, .pour faire 
disparaître momentanéiJent ici tous. les prestiges des plus. 
haut.es distinctions Prof.·., pour conduire au milieu de 
nous les fils même de notre Sur.·., nos princes ahéris, 
envers qui notre respect ne peut être égalé que par 
notre amour et par le bonheur que leur présence ins 
pire. 

Appellé de nouveau, mes FF,•., l vous entretenir 
aujourd'hui, à l'occasion de ha fête Solen.·. de l'Ord.-. 
que nous célébrons, je craindrais de ne pouvoir vous 
répéter que ce que tant d'autres vous ont déjà dit mieux: 
que moi, si la fécondité de ce beau et vaste sujet n'était 
inépnisable et ne suffisait toujours pour encourager 
tout Maç·. qui veut s'instruire et qui cherche la vérité; 
qa'il me soit donc permis, au milieu de cette Solen.·., 
de vous parler un instant de celui qui en est l'objet 
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et à qui nos antiques usages l'ont spécialement consa 
crée. 

La fête de ce jour puur.rai.t a'appeller 1a fête de la 
Lum.·.; -c,'est une de plus Ane.·. qu'aient célébré les 
hommes rassembles ou civilisés. Le moment où le soleil, 
Ame de l'univers., semble arrêter sa course fugitive et 
revenir vers nous, comme celui où se -reposant et pa 
raissant comme immobile sur son trône de feu , il nons 
verse ses torrens de Lam, rt mûrit nos moissons et nos 
fruits, ce moment, dis-jè , fut toujours consacre. à l'ai· 
légresse, et la terre entière n'offrant alors que l'immense 
spectacle d'une fête universelle a entendu partout, dès 
les premiers Ages, le chant des hymmes s'élever .-ers le 
Très-Haut, aux deus solstices d'été èt d'hiver., .au milieu 
des tourbillom de l'encens qui fumait sur tous les autels: 
ceux qui, dès lors, se qualifiaient enfans de la Lum.·i, 
qui savaient se distinguer et se reconnaitre au milieu 
des autres hommes, et dont, sous des dénominations dif 
fé1-ent.es, -nous sommes les véritables successeurs , ces êtres 
privilégiés et choisis, pénétrés aussi des sentimens de la 
gratitude commune, ont religieusement sanctifié ces deux 
grandes époques de la rénaissance et du triomphe de l'astre 
du jour, par des fêtes , des hymmes et d'immortelles 
actions de -grlcea adres.9ées à -celui dont au moins ils 
voyaient la plus noble et la plus éclatant.e image. 

Ces idées, sur l'origine primitive de la solennité actuelle, 
sont œlles de la plupart des sages Ane.•. et modernes; 
elles ont en leur F'av,·., tout le poids de la vraisem 
blance , toute tautorité des documens historiques et 
tout le prestige d'une institution antique , brillante et 
consacrée, dans l'esprit des hommes, pat- tant de siècles, 
par tant de sourenirs f 
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Cependant, mes FF.·., la fête de ce jour ne se nomme 
point fête du soleil ou de la Lum.•, ! sur toute la 
surface de la terre, les Maç.·. l'appellent _féte de St. 
Jean dont aujourd'hui aussi la piété religieuse fit com 
mémoration dans les Temp.·. publics et que nous vé 
nérons , en même temps, comme patron de l'Ord,• .. 
D'où vient donc cette dénomination étrangère à l'origine 
que j'ai indiqnée? Qu'a de commun un homme, qu' un 
culte honore comme un saint, avec une institution ani 
verselle , cosmopolite, tolérante, et qui admet, dans son 
sein, tout homme libre èt vertueux , en respectant ses 
'Opinions et sà. croyance? 
lei , mes FF,·., nous devons èn convenir , commence 

le vaste champ des incerlitude.t et des prêsomptions ! 
te defaut de monuniens historiques , authentiques et cèr 
zains les rendra sans doute -éternelles! Nous n.'av()ns pour 
guides que des conjectures ! 

Mais réfléchissons que les mêmes hommes à qui des 
honneurs extraOJ.:.diQaires ont été décernés comme saints 
par la religion, ont aussi été admirés comme sages par 
la morale et que , par une coïncidence bien remarquaJ;ile ,. 
les deux fêtes de St,-Jean , considérées comme solennités 
religieuses et chrétiennes ; ont été fixées aux deux solstices. 
Réfléchissons aussi aux rapports multipliés que les 

divers cultes de l'Asie et de l'Europe oo.t eu bien incon 
testablement avec l'institution Maçon.·• dans des tems 
rèculés, rapports dont les vestiges sont évides, et l'on 
CC&!el'a peut-être de s'étonner que fon célèbre à la fois 
et dans le même jotr, ici et ailleurs, la mémoire de celui 
qui fut sans dqute pieux et qui craignit- les dieux , puis 
qu'il fut juste , tdlérant et bienfaisant. 

• 
Oui, mes FF.·~, quelque soit le motif qui nous fasse 
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vénérer S..Jean, au moins depuis l'an 1{4o, commuel'Ill.·, 
patron de notre Ord.·. ( qui connu jusques vers cette 
époque , sous l'unique denomination de confraternité de 
Jean ne prit que plus tard celle de Franche Maçon,•.) 
efforçons-nous ici 'de deviner la vérité et rattachons-lui 
toutes les idées de perfection et de vertu qui doivent 
caractériser celui qni a merité l'honneur incomparable 
d'être reconnu et fêté comme père, protecteur ou patron 
des Fr·. Maç.·. ! honneur inoui, le plus grand sans 
doute que pouvaient décerner les hommes et qui, aux 
yeux du moraliste et du philosophe, l'emporte autant 
sur toutes les grandeurs et les pompes humaines, que 
la vertu est au-dessus de la vanité et que les bienfaiteurs 
des mortels l'emportent sur ceux qui se bornent à en 
être les dominateurs ! 

Jean le Précurseur , chargé d'une misslon que l'on a 
appellé divine, Jean pauvre et solitaire est SÛivi par les 
peuples dans le désert; en vain il veut échappez- à sa 
renommée ; désigné par le destin pour éclairer son siècle 
et marquer une grande époque, ses vertus , ses paroles 
se répandent au loin et retentissent bientôt dans une 
grande partie du •monde alors civilisé; doué d'un génie 
bien supérieur aux idées de ses contemporains et même, 
a-t-on dit, de Lum.·, surnaturelles, il arracha, d'une 
main ferme et sûre , le bandeau de l'ignorance et de 
l'erreur attaché sur le front dégénéré des peuples de la 
Judée; il enseigna la concorde, la paix, l'oubli des in 
jures , le souvenir des bienfaits ; sa morale douce et su 
blime , sa doctrine sainte et persuasive captivèrent et 
fléchirent les nations qui eurent le bonheur de l'entendre 
et qui , souvent à demi-sauvages , s'étonnèrent de ren 
contrer, au milieu d'elles , l'homme de la vérité et de la 
yertu ; heureuses d'être éclairées , elles lui rendirent 

6 3. 
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griœs et marchèrent sur ses pas; alors Jean redoubla 
de zèle et d'efforts; il p~cha la beauté et la récompense 
de la vertu et tonna contre le crime; il fit retentir lu 
rives du jourdain de cette grande et éternelle vérité trop 
méconnue , trop oubliée que tous les kommes sont FF.·, 
et, en versant sur leur front l'onde purifiante, il y 
ajouta ce précepte divin, pierre angulaire de la Maçon.. 
morale , crains de faire à autrui ce que tu ne ,veu.r pas 
qu'on te fasse , maxime immortelle, bse inébranlable 
de notre institution et qui seule , aurait mérité Il celui qui 
l'a proclamée la gloire d'être admiré et invoqué comme 
l'exemple et le père des Fra. Maç,•. ! Pouvions-nous donc, 
mes FF.·., choisir un plus beau modèle? un plus digne 
patron ? imitons-le dans la doctrine qu'il nos a laissée ; 
il fut indulgent , tolérant et bienfaiteur ! il voulait la 
concorde et la paix parmi tous les hommes et enseignait 
que l'union fait la. force. Entouré de ses disciples et 
profondément versé dans la connaissance du coeur hue 
main, il sut être juste et sage, sans être sévère, ni ri 
goriste. Ennemi de la mysantropie et de l'égoïsme qui 
'abrutit l'homme et qui tient si souvent de l'orgueil et 
de l'hypocrisie, il mit à profit la briéveté du tems et le 
divisa entre l'utile et l'agréable; il fut chéri de ses dis 
ciples, admiré de ses contemporains et , après plus de 
8 siècles, sa mémoire est encore et sera toujours révérée 
par tous les sectateurs de la sagesse et de la tolérance ! 
Telle est , mes FF.· ,l'esquisse do portrait de l'homme 

supérieur dont nous célébrons aujourd'hui la fête! re 
gardons-le donc avec confiance et sans hésitation, comme 
méritant tous nos "hommages ; rendons justice li. nos pré 
déesseurs qui , parmi tant de grands philosophes, ont 
choisi Jean, comme le plus ami de l'humanité, le plus 
indulgent, et par conséquent, le plus digne d'être le mo 
le et le patron des FF·, Maç.·. ! 



Mais quelles furent donc les réco mpenses de tant de 
Trav.·. ? de tant de sagesse ? lui-a-t-on élevé des trônes 
ou des autels ? la-t-on adoré comme un dieu ? s'est-on 
prosterné devant ce bienfaiteur des hommes? hélas!.. 
il fut malheureux , proscrit , persécutê ! victime de 
ferreur, de l'envie, de l'ignorance qu'il avait combat 
tues , martyr de la vérité qu'il avait fait connaître , 
l'e supplice attendait celui qui préféra la mort à la honte 
de fléchir devant les caprices des passions et des crimes. ! 
Quel bizarre et pénible rapprochement ! l'homme 

vertneu:l, suocombe sous les coups de la haine et de l'aveu 
glement, et 18 siècles après lui, lorsque tout semblait 
rendre impossible le retour ou la rétroga-adation vers 
l'ignorance ou la barbarie (nous l'avons vu, mes FE.-. ! J 
ses :iectateurs et ses disciples trouvent encore, dans de 
vastes contrées, des persécuteurs et des 1:tourreaus: ~ •.. •••• 
Arrêtons-nous ici, gémissons sr le sort des innocens 
opprimés, invoquons pour eux le souverain dispensateur , 
et gardons , sur tout le reste , un silence plus éloquent 
que ne pourraient l'être nos plaintes et nos imprécations '{ 
consolons-nous par l'idée rassurante que l'éclat du jour 
succède infailliblement aux ~nèbres de la nuit, un peit 
plus tôt ! un peu plus tard ! que le règne du fanatisme. 
et de l'erreur est toujours éphémère, qu'il vient un tems 
où.. les hommes enchaînés ou endormis se delivrent et, 
s'éveillent d'eux-mêmes, si l'on prolonge trop longtems 
leur as.servissement moral, et qu'enfin l'arbre antique et 
immense de la Maçon., dont le feuillage bienfaisant 
ombragetoute la terre, fleurit dans d'antres climats, quand 
on veut en retrancher des rameaux partiels; sembla.hie 
à l'immortel et superbe Océan qui par foi,s ~•abandonne. 
se& bords ciue pour envahir d'autres rivages ! 

Mes FF·. de IEsp.·., je devrais aujourd hui vous- 



parler des Trav,·. de la L.•., depuis la dernière flte 
solsticiale, et vous rendre un coropte succinct et sommaire 
de ses opérations et de son état prospère; mais je crois 
devoir remet re ces divers points à notre première tenue 
de famille ; les Ill.•. botes que nous avons le bonheur 
de possé<ler aujourd'hui doivent écarter de nous toute 
autre pensée et tout autre soin que celui de les accueillir, 
avec toute la joie Frater.·, et de ne cesser de- leur té 
moigner le plaisir et la reconnaissance que nous devons 
à leur affection et à leur amitié, Je serais trop embar 
l"llssé si. je devais ici faite quelque différence entre les. 
FF.·. étrangers qui ont bien voula venir nous visiter 
aujourd hui ; ils nous sont tous également chers, nous 
ne connaissons point ces distinctions entre Maç.e., et il 
y a , parmi nous , égalité d'amitié, comme unité de 
principea. Qu'il me .soit permis cependant de nous 
féliciter plus particulièrement de voir, pour la première 
fois , dans. cette enceinte , plusieurs des Illus.· membres 
de la G,·. L·. d'Ado.·. Septen.. ! temoignons à ces 
chers et dignes. f'F.-. tous les sentimens. d'amitié et de 
Frater.·. qui animent les Maç.·. Belges et , etr'autre$ , 
œuxdont j'ai, dans ce moment, l'honneurd'être l'Org.•. J 
puissent-ils être, près de tous os FE· du nord, lea 
i.nterpn'.ltes de ces voeux et de ces pensées ! leur exprimer 
combien nous désirons, de plus en plus , voir resse:rre\' 
les liens faon.·. entre nous, en donnant l'exemple d'une 
concorde fra che et universelle et leur dire que nous 
savons au si que l'amitié fait le plaisir , comme l'union 
fait la force, vérités et principes que nous pratiquons,. 
et qu'atteste la présence à cett& assemblée des B.égul.•, 
et GG.·. Digit.·, des divers ri.tes qui sont vemu Frat.•, 
nvec nous et dont les hautes connaiMances '\façon.•• et 
les 'Tra.·, Sup,·, sont environnés de mystère et de 
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vénération ! proclamons dono sans cesse cette doctrine 
sage et véritablement Maçon.·. déjà ccnsacrée dans nos 
statuts. fondamentaux : tolérance ,. indépendance et 
respect pour tous les rites reconnus ! je m'abstiens de 
parler de ceux qui ne le sont pas: 

Mes FF.·. ! il nous est permis de vouer le reste de ce 
jour à l'allegresse ! l'astre di jour a enfin suspendu sa 
marche fugitive; il revient vers nous et c'est un moment 
de rejouissaoce et de bonheur ! quel autre désir pour 
rait-on former encore en célébrant la fête de l'Ord. •, , 
sous le Maill.·. de notre Ill.·., Vén.·., et sous les auspices 
et les regards du Seren.·, G·. Matt.·. lui-même, de 
ses Représ.·. et de tant de Maç.·. distingués ? De notre 
Sérén.•. G.•. Matt,•, dont nous célébrons en même tems 
d'avance l'heureux anniversaire et à qui nous renouvel 
ions, dans cette occasion solennelle, l'hommage de notre 
dévouement et de notre reconnaissance , à lui chez qui 
la sagesse a, depuis long-tems , devancé le nombre des 
années et qui a fondé le G.·. Or· des Pays-Bas! honneur" 
aux princes qui aiment à venir s'asseoir dans nos Temp. 
consacrés à tout ce qui est beau, noble et généreux , qui, 
loin de dedaigner l'antique et Sub.·. Maçon.·., la pra 
tiquent , la professent et se rendent ainsi les dignes 
modèles de tous ceux appellés par le destin à régir leurs 
semblables , à nos princes. enfin toujours environnés 
de notre respect comme de notre amour, et que tous les· 
13elges sont fiers de pouvoir citer à leurs amis comme à 
leurs ennemis ! Ce jour est beau pour la Maçon.·. ! 
Rendons ga·âœs au monarque Écl.·. qui nous gouverne 
et nous protège ! invoquons St.-Jean notre patron et 
notre guide ! Nous connaissons tous sa bonté Pater,·.; 
qu'il jette un regard de bienveillance sur ses enfans 
chéris, réunis aujourd'hui pour célébrer son nom , ses 
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vertus et sa gloire ! qu'il veuille interceder sans cesse 
pour eux auprès du Souv. •, créateur des mondes ! qu'il 
présente aux pieds de son trône éternel notre encens, 
nos voeux , notre reconnaissance et notre amour , et 
qu'il Je supplie de daigner toujours nous combler de ses 
bénédictions et de ses bienfaits ! » 

Fin de décembre. - Tel était en gros l'état 
de la Maçon.·. des Pays-Bas, à la fin de l'année 
1818 ; tous les élémens de stabilité , de 
splendeur et de régularité se trouvaient réunis 
dans son sein ; tout y était , ou consolidé ou 
prêt à r être ; mais on a. vu qu'il y existait 
toujours les mêmes. germes de discorde , ou 
au moins de désunion que dans les années 
précédentes ; les prétentions Écoss.·. , Misrai 
mites etc. , etc. étaient alors muettes , mais 
non éteintes; nous avons déjà eu l'occasion de 
dire et de démontrer à tous les Maç. •• impar 
tiaux et assez instruits, pour savoir les apprécier, 
qu'elles ne pouvaient d'ailleurs jamais être que 
dissimulées et ajournées , qu'ainsi elles devaient 
dormir seulement et attendre des circonstances 
plus Fav.·. à leurs intérêts et· à leurs vues. 
Nous allons voir si l'année 181g fertile en évê 
nemens et en projets d'innovations , année qui 
sera éternellement mémorable dans les fastes 
Maçon,·. des Pays-Bas , et où la scène Maçon,'• 
va changer de face , pour ainsi dire , leur promit 
plus de succès dans l'avenir et leur donna quel- 



1\çONQUES. -- 1818. 48y 
qu'espoir de comprimer et d'asservir un jour 
le rite Anc.·. Ref.· , objet principal et apparent 
de leurs eforts ; peut-être un tel espoir , bien 
coupable s'il existe , fondé uniquement sur des 
divisions entre les Maç.·. et sur des schismes 
éventuels sera-t-il éternellement déçu! peut 
être , d'un autre côtë , les projets de réforme 
que cette née vit éclore porteront .. îls un coup 
mortel à la Maçon.·. , telle qu'elle existe ac 
tuellement parmi nous et sans distinction de 
rites ! Mais encore une fois , nous racontons 
les événemens sans les juger et en les laissant 
apprécier par la sagesse , les Lum.·. et limpar 
tialité des Maç.·. nos lecteurs. 

ANNÉE 1819. 
J am,ier, - La circulaire et autres pièces 

manées en 1818 du Chef-d'Ord.·. du rite 
Écos.·. dit primitif pour les Pays-Bas, établi 
dans le sein de la R.·. L.·. La Bonne Amitié 
Or.·. de Namur, adressées à toutes les LL.•, 
et Chap.·. Maçon,•, du royaume et que nous 
avons déjà indiquées sous les dates des 5 jan 
vicr, 19 mars et 2q décembre 1818 , furent 
expédies à la fois vers l'époque dont nous 
nous occupons. 

Voici ces pièces au nombre de cinq. 
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PIÈCE No, XCIII. 

Circulaire et Documens au nombre de cinq émanés 
en 1818, du Chef dOrd.·. du rite Ecoss.·. dit 
Primitif dans les Pays-Ba,, ,iégeant -à l'Or,•, de 
Namur. 

CIRCULAIRE DU 19 MARS 1818 
A l'Or.•. de Namur, le 14m•. jour de la luoe de Ni,aa de 

l'an poo { correspondant an 1g mars 1818, ère ulg..). 
An nom et sous les auspicés du T.· Séréna.·. G·. 

M.·. du Rite, le G.·. et Subi.•. Chap,·. de l'lnt.·. du 
Temp.·, Chef-d'Ord·. du Rite Écoss.·. Primitif dans le 
royaume des Pays-Eas, aux LL.•,, Chap,•,, Tribun.·, 
et Cons.·. établis dans le royaume. 

F.'. S.. U.' 
TTT.-. ccc.-. ET 'ITT.·- RRR.•. FFF.•.t 

Si la Maçon,·, a quelquefqis e1l à gémir du système 
funeste d'intolérance qui divisait les sectateurs de ses dif 
férens Rites, elle jouit aujourd'hui du bonheur de voir 
tous ses enfans ralliés autour de ce principe d'une phi 
losophie tutélaire, « qu'il est permis à un Mag.·. d'aller 
chercher la Lum. •. partout où il croit pou voit- la trouver. :11 

Intimement persnadés que cette profession de foi est 
celle de tom nos FF. •. • du royaume , nous avons pensé 
qu'il importait au bien-étre de l'Ord.·., de leur donner 
connaissance du rite particulier que now suivons , le 
rite Ecoss.•, primitif, afin de donner aux LL. •. , 
Chap.•., etc. t qui le désireraient, les facilités propres 
à être admis à le professer. 
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Ce rite a &té introduit àl'Or·, de Namur,. par lettres 

-0,ustit,•. accordées en 5)70, par la G·. L .. •. Métrop.•, 
d'Edimbourg , et par autres lettres émanées postérieu. 
rement de l' Archi-C;tmp Royal d'Écosse , tenant a grand 
aampement primitif d'Irlande. 

ll est composé de trente»trois Grad. •• ou Deg.. ., 
divisés en qu.atrei:lasses d'ènseignement, dont la r. con 
.prend lestroisGrad.•. de l,a l\{açon.·. S~.• .. communs 
à tous les rites ; la am, comprend le {e. rad.e jUJI• 
ques et y compris le a2·., et traite progressivement 
des principes de la Hl.·, Maçon,·,, la 3m·. renferme les 
a3m·.-- 29m, Grade., et a pour objet l'enseignement 
développé de la haute science; enfin , la {a. .comprend 
les 30·., 3rm., 32·. et 33m·. degrés, et s'occupe 
spécialement de l'e.q,UcatiQll graduellement raisonnée des 
Myst.·. enseignés emblématiqu.emeut dans les classes 
inférieures. 
Un décret réglementaire arrêté par ls G.·, et Subi.•. 

Chap.•, de l'nt.·., en son 334. et dernier degré, le 
dernier jour de la lune de Tebeth de l'an derJrier, a 
pourvu à l'Organ.•, définitive du rite-, que les circons- 
&ances seules avaient forcé d'ajourner. 
Nous {lVOll8, TT'r .•• CCC.·. et 'l'TT.•. l;lRR.•. FFF.·., 

la Fav.•. de vous en adresser un Exemp.·., aiusi qu'un 
extrait du règlement particulier ardté en notre assemblée 
de œ jour. 
Animés du désir de contribuer à la propagation des 

grands prinèipes, sur lesquels la Maçon,•. primitive est 
foudée , nous avons la satisfaction de vous informer quo 
nous accorderons l'exercice de notre rite aux LL. •. , 
Chap.-., etc .• da royaume, qui nnus témoignel'Ollt le 
désir de le pratiquer, Admis à la CoP.naissance de ce rite 

6a 3. 
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'antique , ils acquerront bientôt la certitude que la doc• 
trine qui y est enseignie a polit' but de faire d'un Mac. 
T.'"\. ,m homme de bien , un ami de la vt!rité, un citoyen 
libre , un hono:nlhle ênfant de 1a p.ttrie universelle. 

Nous-vobs -prions, TTT.· • .CCC.·. et Tri' .•. RRR.-, 
FFF,·. , d'agréer l'expression des sentimens de l'amitié 
pure et franche que nous vous portons , et de recevoir 
les salutations sincères que nous avons le prècieux Avant.•. 
de vous présenter P.·. L.· N. M.·., etc. 

Signés, Prince de Gavre-, -Command.,. tl' .Al.•,., 
G.·. Matt. •• Leut.·. du rite. -Darrigade 1 Command.•., 
de D.· • .1... J. Wœlter, Command,•. d'Ep.~ ..... P. tJ. 
Marchot, Command.·. à'.dn.t.·.-J. Defren.ne, Pref,._ 
de iSm. •• ...l. Michiels. - DrauU. - L. Waltel'. - 
Y. Z outle-Mazure-. - J. Fallon fls. ...., De C-ai.ffter 
de Tamis0n, - .X. ffT a1Seige. 

EXTRAIT du Décret du 5 janier 1818, sur l'or 
ganisation 'lllfinitive dù Rite Écoss,•. dit Primitif 
dans le, Pays-Bas. 

A l'Or. •. de Namur, le dernier jour de la lune de Te5étla de I an 
59!), ( oorrr,pondant au 5 de janvier 1818 , ère Valg..}. 

Le G.·. et Subi." Chap.·. de -Tint.-'. .du Temp,•. 
-établi à l'O.•. de Namur, assemblé en IIOD 33me, et 
dernier degré-, 

Considérant qu'il est le seul dans le royaume des Pays 
Bas qui professe le rite Écoss.·. primitif, dans tous les 
degrés qui constituent ce rite ; 

Que I par 11Uite,. à lui seul appartient la H. ·, PoiSS'. ~ 
Admin.. et Dogme da rite et qu'il importe de pour- 
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'fOU' l. ce que cett.e Puisa.•. ,;ie se détache jamais d~ SOJia 
œntre légitime , etàce qu'elle ne pui&se être altérée dans 
800 unité p 

Voulant reunir en un seul cadre, les diJFéreotes Disp,•, 
qui se trouvent dissc!mÏJlées dJms dinrs Hrêtés ou décrets, 
antérieurs , e .. " • • • ,. • , , • , -.. 

A arrè:é et arrfile œ qui suit ;J- 

hT. 1er~ Le. rite Éco11.'t. primitif est et demettre 
compostS de trente-trois G:a:a,d,•, ou degrés classés einsi 
qu'il suit s 

• Degré, dpp - am., Comp,° -;. - 3m•.-. 
Mait.•~ i .._ 4m•., Matt.•,.'('Pa,:f.• .. ;-- 5•••, Mait.,~ 
Irl,•, ; - Gme.,,. ÉL.•, Je• "1euf1 - 71'11-•~ , Él,•. de 
F Inc.•.;- 8m•., El.•, ch, quinze;. - gm•., Mai.t,·I("'-, 
fll.•. 1 - 1ome-, , Él,•1., Paef.•, ; - J 1P",, Petit• 
Archit-.'o ,- ou- App.--..-Écos,.-t. ;- - 12m.fl.•. , G.•, 
Archit.•,? ou Comp.•,-Éco11,-... ;- ..-- 13••. , Su'lfl.•.,,._ 
.Archit,•, > ou Malt.•. Éco, ... ·.; - •4"'•• , Matt,•. e,i 
la.Pa,:f., ,4rahit.•,;- 15-..,Royal-Ârclfe'; - 16"'••,-,. 
Noaohiu, ou Chev.--. PrursÜ:ft.; - 17m•• , Chë11.•. 
tl' Or.•, , eu de l' tplê ; - '18·. , Prince de- Jérusalem; 
- go.,Fén.·des LE,<.3+20, Chev.••d Ocç,s3 
- ;um•,, Chel'\0-. dé ,. Palestine; .,.... 2sm•., 80411.•.,_ 
Prinq11 R.•. e.,. X.·.; .:...;,23m•.,. Subi.•. $cos,,•.,--,, 
•4111•. Cliev..-.. ,lu Solei"l; , a5m,,' G.•,. Éco11,•,.. '-''t 
si.-Ândré j - 26,i•. I Mar-•,. du, Secrel , .. ~ ~r~ lt 
Che.·. de r Âig/e Nolr; -;a8••~, Che11.•~ KadoscA ;:_ 
- 29, G.·. É(,•, Je /4 Yéritl';~ 3om• . ..,. No11.Jco. 
de lut.es; 3rm·., Che».·. de lFt.. y --32%., 
JJ.réf.,, Jel' ln.t,•. z 33me. et dernier degré , Command. 
de In.· 
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:r. Les LL.,. Symb,•, tlu rite s'Oeéupeot' uniquement 
des- Trav. •• des trois premiers Grad.- ou degrés. 

8. Elles sont régies et gouvernées, , quant an:.: principes 
Gén.•. -et fi l'Adm011.•. CQQlŒQlle l tom les rites, par Je 
G. ,., Or.•. db :roya.UJb&. 

4. Les Grad. •• et degn!s Sup. •• ,: jusques et y compris. 
le aam, sont l'objet des 'Tra, des LL., oll·., 
Chap, et., de ces Grad.. 

5. Ces LL. •• , Coll~•• , Chap.•, etc, .aout respectivement.. 
composés des membre, }4at·, pl'Olnu.s a\U GNd••• qtd 
y oorrespondent. 

6. Les Chap.•. de R·, G K·, connaissent ,_ par voie 
d'-appel, des décisions rendues par les Lt,,-,. Symb. •. l 
dans lœ affaire& qui concernent particulièrement le rite,. 
et des décisions renduea , en quelque matière que ce soit, 
par lœ LL.·. , Coll.•. , Chap,•,, etc., d11i 4"'•• degi-6 
jusqu'au are, inclus. 

"J• Le& LL, ,,, Symb.·• , près lesquelles il n'y a pas de 
i!hap,1, de R~•. C.•~ )(.,., ressortisseat du Chap,,. do 
œ Grad~•. ~ pratiqeant le rite et Ier pluà voisin de l'O, •, 
dam lequel elles sont établieg, 
8. Les Off.•. Dignit.•. du Cbap.•, de R.•. C.·. X.•, 

dirigent les Trav.·. dès LL,,,, Chop,•. Coll.•. etc, 
inférieurs I A compter du 4~•. Grad.·., ju$qUe& et y 
ootnpri.li ht ~tPl•·t et cela, aous lés titres et dt!nominations 
:tespectiyement usitéès ltÀnfJ ~LL~~., Cbap.•,, Coll,•, etc, 

g. Les Grad· oa-darde Sup. as 9a., jusques et 
y compris le 29.', sont objet des- 1\-av.• .. des LL .... ,, 
ans, , Clap.·. eg.-des Grad., 

1a Ces Là., Cons,,, Ghap.·,, etc. sont respect. 
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,.ement composés des membres légalement promus aux 
Grad.·. qui y correspondent. 
Ir. .Aucunes LL.•,, Cons.•., Chap.•. , etc, Sup.--. au 

22••• Grad. •. , jusque& et y compris le 2"9me, , ni! peuvent 
admefue dans leur sein, et accorder l'initiation qu'aux 
aspirans qui auront été agréés par le G,•. et Subi,•, 
Chap,•, de I'Int.·, 

r2. Les brefs et diplômes des degrés Sup.·. au 22111•,, 
jusques et y compris le 29•11 , ne peuvent être délivré& 
que par œ Chap.•. , sur la représentation qui lui est 
faite, des procès-verbaux d'initiation. 

1 l. Il ne sera reconnu , comme ftSUlièrement inîtiéa 
ait Grad.·, Sup.·. au 22., jusqu'au 2g. inclus, quo 
ceux qui l'àuront été , conformément am: cLspositions do 
l'article 11 , et quu seront porteu.-s de brefs ou diplômes 
délivrés ainsi qu'il est dit en l'article précédent. 

14, Il n'y a et il ne peut y avoir dans le royaume, 
qu'un seul et unique Chap.•, de l'Int.·. du Temp.•• 

15. Son siège est fixé ta l'O, ·• de Namlll', 

16. Ce Chàp,•. eàt composé des n1.emhres élevl!s J>lll' 
lui aux 30m., 31me., 32me. et 33m. degré. 

,;. Il le'& choisit pai11ii les Maç.·, du rite qui ont été 
promus au 29s. degré, 

18. L'organ.. lot,•. de ce Chap.. est déterminie par 
110 l'èglement particulier. 

19. Le G.•. et Subi.-. Chap. •• connaît des demandes 
en annullation des décisions .-endues par lts Chap.•. de 
J:l,.•. C,•, X.•. du rite, dans le cas prévu par l'Art.•. 6. 
- U e<11maît également, par voie d'appel , des décisions 
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portées par les LI'...•. t Coll.·. , Chap. •. , Cons."r du 22, 
degré, jusquea et y compris le 29, 

2o, Dans toutes les matières concernant exclusivement 
l'dm.· ou la dogmatique du rite ••• etc. 

21, u G.•. et Subi.·. Chap.~ appartient seul le droit 
d'accorder l'exerciœ d~ rite aux LL. • .. Symbol. •• 

22. Le prix des lettres à déliv..er à 'cet effet I est fixé 
è 4'.o florins des Pays-Bas.. 

23. A ce Chap. •• seul appartient le pouvoir de cons 
tituer des LL.·. , Chap.•. , Coll ... , et Cons.•., depuis le 
4m•. degre jusq;ues et '1 compris le- 29m•., et d'en. délivrer 
les lettres-. 
24, Le prix. des Coust.·. d'up Cbap.•• de a._-.. C.·. X.•. 

est fu.é à 95 florins. 
a5. Les Chap.·. de R· •. C,,. X,•°'\d'uo rite étranger,. 

_peqveot ~trq admis à pratiquer le rite primitif, si œ 
rite a été acoordé aux LI..•. prti desquelles ils sont établis. 
Les lettres leur en. (l().Q.t délivrées par le G. • .. et Subi.-... 

Chap. •• de l'.lRt,•,. 
a6. Le prix de ces lettres est le :o,.ême que œlui fixé 

à l'article 22. 
a7. Le prix des lettres à délivrer pour l'Erecs. d'un 

hap:. du age. degré est fxréà 5o orins, 
28. Le G.•, et Subl.•~ <;:ha,p.·, délivre seul le.s cahiers. 

du ri.te. 
29. Le prix des cahiers. des trois premiera Gre.d • .._ e&I 

mé à 10 florins; 
,. Celui des oahie:rs Sup. •• ~ jusqqes et y compria le 22m,, 
est ré à 5o orins, 
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Celui des Grad,•. Sup,•. au 22., jusques et y compris 

le 29, est 6xé à 3o florin&. 

30. Ces œhiers ne pourront re délivrès qn'aus Lt.· .. 
et Chap,•. du rite qui a'ùront le droit de les obtenir, et 
jamais à aucun Mag.'. individuellement. 

3 r. Le l"it.e primitif est présidé par un G. •. Matt.•. 
qu.iestnomméà vie parle G.·. et Subl.·. Chap.·. del'Int,• .. 

t 

32., Le G.·. Malt.·, a un Adj.·., .sous le titre de G.· 
Matt.•· Lieut. •. , il est nommé l vie par le G. •• et 
Subi,•. Chap.• .. 

33. Le 0-.•. Malt.•. Nat.·. de l'Ord.•., son A.dj.•1 et' 
ses Représ. •_. Part.•• ayant , d'après les statuts Gén, •, de 
a Maçon.·., le droit de présider les LL.•. Symb,•"', œ 
droit appartiendra, à l'égard des LL.·. Symb.·. du rite 
primitif , au G,·, Matt.·. de ce rite, oà ,. eh cas d"ah 
senœ , an G. •. Maît. •• Lieut. •• , tontes les fois '{de le 
G.·. Matt.·. Nat.·., son Adj.•, bù ses lleprés.•. n'exer 
ceront pas le pouvoir qui leur est attribué à cet égard 
.par les statuts Gén,•. 

3(, Le G., Maît.•, du rite le droit de pr&ider lea 
LL.·._. Chap .... ., Coll.·. et C.Ons.•, des degrés Sup,•., depuif 
le {me. inclusivement, jusques et y compris le 29e. 

Le même droit compète au G.·. Matt·. Lieut.·, en cas 
d'absence du G.·. Matt,• • .etc. ètc. ••••••• _. ••• 

Pour eztrait du livre d'or du G.·. et Subl.•• Chap.+, 

Le Command.•. d'.dnt.·. F.•. F.•, de G.•. Secrét.·. 

P, C. M.u.caOT, 
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EXTRAIT da. règlement particulier du chef-d'Ôrd.•,. 
du rite primitifs, arréé le 14e. jour de la lune da 
Nsus de kan 00, (1g mars 1818). 
Le G·. et Subl.·. Chap.·. de lIt.·. du Temp.., 

chef.dOrd.+. du rite Écoss.· primitif dans Je royaume 
de& Pays-Ba$. 1 • • • • • • .- .., • • • • • 
• ... lt "" - • • • • • • • • • .. • • ... • 

Détt'Me c:e '{ni suit 1 

Sc,. la LL.•. Symb.•. qui aollicitent l'exercice du tite 
primitif Symh:-., joign-ent à leur demande une expédition 
des lettres Constit,•. qu'elles ont obtenues, aillSi que le 
Tabl. •. de leuri membres actifs. 

51. Elles s'engagent à. verser dans 1e tr.ésor du G.', 
et Subi.·. "Chap..-. r1a somme de 4o fi.~ fixée par l'!rt.•. 
!&2 dq règlement org{lJlique. 

5,f. La dispositiong de l'Art·. 5o est applicable aux 
Chap.•, èie- ll.·..--C.,. X.•. d'un rite étranger , qui sol 
licitent l'exercice du ritct dans le., degré8 Sup.•. au 3!,1'•., 
jusques et y compris le 22m., 

55. C,ea Chap.•. s'engagent à verser dans le trésor d 
G-.·. et Subl.·. Chap,•. de l'Int ..... , la Jomipe de ,5 fi., 
fixée par les Art.•. 24 et 26 da règlemeat organique. 
.. .. . - . . . . .. . . . . . .. . . . 
• Les Cbev ..... B..•. C,•. X.•. , .membrea d'une L.•, 

régulière du rite peuvent>_ s'ils sont au nombre de sept, 
obteoir térectio~ d'u11. Chap,•. de R,•, C,•. X,•. prèf 
cette L.•. 
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58. Ils joigent à leur demande un Taht.~. compre• 

mnt leurs prénoms , noms , professions, Ages , lieux de 
paissance et de domicile, et le Tabl,•. de la. L.·. dont 
ils sont membres. 

5g. lls s'engagent à verser dans le trésor da G.r. et 
Subi.·. Cbap.·. la. somme 6.Kée en l'Art.·. 55. 
• • • • - • • • • • • • • • .. • • J 
6r. Le, CC.·. Él,·, de la vérité , membres d'un 

Souv.·. Chap.•. de R.·. C.·, KI.· du rite, peuvent, s'ils 
sont au nombre de sept, obtenir l'érection d'un Chap.;.. 
du a9. degré, 
6a. Ils joignent à leur demande ua Tahl.•. rontenant 

leurs prénoms, noms. professions, ges, lieur de nais• 
sance et de domicile , et le Tabl.·. du èbap.·. de R,t, 
C. •• X.•,, dont ib ,ont membres, 
63. Ils s'engagent verser dans le trésor du G.•. et 

Subl,•. Chap.•. la somme de 5o O. , fixée pu l'A.rt.•._ 
2) da règlement organique 

,. • $ e e • $ e e $ • 

68. Les LL.•. et Chap.•. mentionnés e-dessus , sot 
installés par une commission de trois membres, nommée 
par le G.•. et SubL·. Chap.•, , el- prise da.us son sein. 

Gg. Ces LL.•. et Chap.•. euoient, dans le mois qui 
.sait le Jour de St . .Jean-Baptiste de chaque année, If! 
Tabl.· de léars DlBmhres au G.•. et Subi,•. Cbap.•,. 

73. Le G.•. et Subl.•. Cbap.•. ne peut connaitre des 
d&:isiom des Chap.•. de R,·. C.·. X·. qui auraient 
refusé d'admettre det candidats dans leur sein. 

63 3. 
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4. n en est cle mSme des Chap.·, de B..-. C.·. X.·. 
ils Dt peuvent connaître cles décisions rendues, dans le 
même cas, par les 'LL.·., Chap.• • ., Coll;-. éte. des 
degrs inférieurs. 
.... • • w e h "» e -- .... 

1a8 ET Dllll'IEB. L'adresse anagrammatique élu G. ·• et 
Subi.·, Chap.•. est : ?t. ?tlGmieur M. Pusriz, poste 
restante , à amr. 
Pour errait du livre d'or d G.· et Sul· Chp.+, 

"Le Command.•. J.'4nl.·. F.•.F,•. deG.•.Seerét.-. 
$. C. Macon. 

4e. 
Notice sur lablsaement du rie Écos.·. Pr@f 

.'ilan.r l'Or.•,. de Namur. 

Le rite connu som la dénomination de rite primitif 
"'5t amsi appellé , parce qu'il est celui 'que l'on .professe 
dans l'~ , et parce qu'il est .géoéra.leme'Dt reconnu 
que la ~n. •. est originaire 3e cettè partie ae l'Europe. 
EA In 'r69, d géntil-homme Éœssais, alors en 

gN-"DÎSOD à- Namur, le F.·. Jt:'tUI. Cunni,q;laan& toDÇllt 
le des.,ein d'introduire œ nte dans œt Or.• . 

Bev)tu des Gracl. ·• fes plus élevés , et tomme tel , 
iavesti du pouvoir de créer des Maç.•.,, Il initia ans: 
connaissan ces de l':Écossisme douze habitans du même 
Or.•,, lesquels, llprès e'êtreconsûtuésen L.·. en instance, 
sollicitèrent des lettres de création de la G.•. L.•, Mé• 
rop.·. d'Écosse, siégeant à Edimbourg. 

Les vœn:ule cesFF.·. ne tardèrent pnsà ètni exaucés: 
lü lettres demandées leur furent accordées, et délivréell 
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les lones de fdvrièr dè tan.. 5720, sous les signature,s 
des FF:·, J. A. Oughton G.·. Mait.·, , G.·. Ersine. 
Dép,•, G.•, Maît,•., .JI . 4son Subst.·. G.·. Matt.·. , 
J. Lind r. G.·. Sar.·., G. Bailly am«. G.. Surv., 
3. Iunter S.·. Er&sor·., 4. M. Bougall G·. Seeré.., 
et D. Bol G·. Clerc, 

Il futimposéà cette- nouvelle L.· . ., entre autres obh'>.. 
gations, celle d'observer, avec la plbs stricte ,eonctualitê, 
les lois et décrets du rite , émanés et à émaner , et de 
correspondre régulièrement avec la Ge, Le·. Métrop. 

Le zèle "Maçon.•. du F .... Cunninghnm ne se borna. 
pas.à ce premier- bienfait : quelques années apr.ès , il 
aollicita et obtint de l' AfChi-Carnp royal d'Écosse, tenani 
au Grand-Campement primitif d'Irlande , des lettres 
constiJutiyes d'un. G,•. Chap,•, de l'Il&t,', 4u Temp,•., 

En 5777, la :t.,•, de Namur-, pour, ne point s'isoler 
de œlles qui avaient été établies dans- la Belgique> par 
la G.•. L.•. des Pays-Bas Autrichiens, se fit reconnaître 
par> ce-Corps central lequel- , par lettres datées du {e. 
jour, 5,_m■• semaine, 5ms. mois de la.mêms année, agré 
et co,ifi,r,r,4 aon. tit,i.;: d'écection. 

Mais corrune la G:• • L.·. n'avait aucune espèce de 
Jurid.•,8UJ'lesdegrésdu rite,Sup,•. am:Grad.·. Symh,• . .._ 
le G.·. et Subt.·, Chap,•. de lHnt.·. du Temp.·. crut, 
devoir s'abstenir de- hù donner aucune conunuaieation 
cflicielle de son -existence. 

La- Maçon.-.. primitive- se-- trouva# daaa- tétat--- le- plua. 
florissant k l'Or.-. de Namur, lorsque fes commotions 
politiques qui commcacèrent à agiter ta Belgique 'fer$.. 
789, Paralysèrent sa marche et lieS progrès. Lea 'l'ra~-.... 
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devinrent moins fréquens , l'avancement moins rapide, 
les initiations plus. rares ( * l· 
Cet ftat de chasa alla toujours empirant , jusqu'à ce 

que le œ,lme ayant succédé à l'orage , il fut permis aus 
E,·, de l V·.Le de rouvrir les temples que la discorde 
et les dwentiona civiles les àvaient contraints dt fe!Vler- 

Le motû qui avait engagé la Bonne-.A.nùtié à se Caire 
tecollllllÎtre en 5'77 , par la G.•. L,•, de». Pays-Ba& 
Autrichiens , la porta, en 58o8 , à annoncer aon existence 
au G.•. Or.•. de France , lequel , par lettre& du :&4m•. 
jour du 4 ..... mois de cette année , la reconnut?& ladat.e. 
de sa constitution primitive. 

A œtte époque, le G. et Subl.• .. Chap.•. de l'Int.•. 
du Temp,•, ne pouvait entretenir aucune correspondance 
avec l'Écosse . 
D'un autre côté, il 11'existait e1;1. France aucune au• 

torité Maçon,•, qu'il pût considérer CQmme Sup.•,, on 
même égale à la sienne, relativement au rite qu'il pro 
fessait. 
ll dut donc tuer à cet égard de là même réserve qu'il 

avait employée précédemment 'Via-à-vis la G.· .. L.·. de, 
Pays-Bas Autrichiens, sauf néanmoins qu'il s'annonça et 
se fit reconnaitre par le Ge, O.·, de France , comme 
Sou.·. Chap.·. de R.. C.- .. X,•. 

Survinrent enfin les événemens politiques de 18x4 qui, 
en séparant la Belgique de fa France ,. rendirent les LL, ·• ,. 
Cbap. etc constitués dans nos provinces, indépendans 
des corps centraux tftahlis dans ce royaume. 

{") Les antars de cette notice ne parlent pas de la 111pprea.aioD 
de la L'. par les édis de 186; (V.·.les piles No·. 11), 11d, 
9«a0). lNoge des Rdacteurs ). 
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Déj?t longtems auparavant, les GG. "• LL. •· d':Écosse, 

d'Angleterre, d'Allemagne etc. avaient, par des con 
cordats formels , renoncé- au droit qua'elles avaient exercé 
de constituer dee établissemens Maçon,, dans des contrées 
qui leur étaient respectivement étrangères , et par suite , 
à ,;-el~ ~e régir c:e'1X qui s'y trQ.uvaient déjà érigés. ,,_ 
Elles avaient admis, comme un principe fondamental 
d'économie Maçon.•., que toua. les rites devaiei;it étre 
gouvernés , chacun pal" UD Corps chef-d'Ord. •i établi 
dans les E,tats dans. lesquels ils étaient iUi.vis et professés. 
Le G,•. et Subi.·. Cha.p.·. de l'Int.•, dl4 Temp.·. • 

résolut en comécpienœ de concentrer dans son sein 
l'A.dm@,•, intérieme du rite primitif, 
Diverses circonstances l'emp&hèrent néanmoins de 

réaliser ce dessein dès finstant de sa conception : il pensa, 
e égard à ces- circoJlStances , qu'il était c;qnvenable de 
ne rien faire avec précipitation ; et il ~ borna , pendant 
les quatre années qui précédèrent l'an 5818, 2 'a.v.iser 
am moyens les, phu p,:op~ t.. exécuter son plan, de 
manière à œ qu'il fût en harmonie avec ),es mesures qui 
p_ourraient ,tre prises, soit à l'égard de l'do. Gé.. 
de la Maçon.·, dans le royaume, soit à l'égard du "8,ime 
Part., des chven rites '{IJi y étaient suivis. 
Enfin, le 5••. jou..- do uma, mois de l'an 5817 , ,t 

le rge jour du rr. mois del'annêeiUi.vante-, il pourvut 
à la œntraUsation et à l'organisation du. rite primitû, 
par deux décret&. dont il envoya des extraits am LL.· • ., 
Chap,•.,. Tribun.·. et Cons.•. établis dam le royaume 
(V.·. ci-dessus N. , a et 3). 
Tu et approuve la noic qui précède. 

Or.· de Namur ce a décembre 1818, 
Signe! le F.· Pcz De Ga, Commad.· dl·, 
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G.-.. M.•. Lrent.4• du rite Primitif. - J. W .U.TEK 1 
-Command, •. d'Ep.« - P. C, M.uc.a01' • Command,-. 
d'Ant.•. 

54, 

TABLE.JU des Memhrer de la, R.•. L.•, La Bonne 
Amitié Or.·. de Namur, à la dtJte du ':1>1 décembrlf 
1818. 

VACAT .. 
SÉIŒN.·. G.·. l'4.,. l,IEUT.•-. 

SQN ALTESSE CailLl!a•Ar.EXil»JlB•RÉGu-N1coLM 

PRINCE DE GAVRE. 

OJI.·· l)içnit.• • de la R.•. L.·, 

Vén.,. titulaire, FALLOlf (Isidore). 
éa.·s honoraire , W.u.TU (Jean-Joseph}- 
re, Surv, •, , DE L.lBEVILLJl:o 

9me, Surv.., W .lllSEIGE ( Jeao-Baptiate-Gislam )-. 
Orat. ... , F ALLOir ( Théophile ). 
Secret.·., Wuurra (Louis-Henri-Joseph], 
Tésor.., 
Aumooier-Hosp.•~• DE.eu, , 
Architecte, 
Garde des Sc.•. , Dœou... 
1•ir.. ])iacre, PŒTO:ir. 

:am•. Diacre, Fuc::.r. 
Mai:t. •. des Cérém.,• ., 4.lu{QIJLI). • Ga.a.v.u. , 
F.·. Terr.·., :BUTI>us. 
• Erp.·., Du Pni. 

9m·. Exp.., Droux, 
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Porte-étetulam S CoPPIE'l'EU " ? D.ara. 
Porte-glaive, DE RENEE» 

Membres de/a R.•. L.•., par ordre alpkabétùfue ~ 

Le TT. RR. •. FF-. ·,. 
4moult- 'Gravez , Désir&, directeur da Mont-de-Piété, 
.Augusti11,, Joseph, garde-magasin. 
Buydens , Nicolas-François , notaire . 
.Chapelle, inspecteur des contributions, 
Charters, Joseph, négociant. 
Coppieters, joseph, inspeètenr des Droits et Accises. 
Darrigade , Pierre , docteur en médecine. 
Dartet, Auguste , 'Contr6lelli' des c:ontributions. 
Dasche, Pierre-Jean , garde.-magasin. 
Deb~, Pierre-Joseph, conservateur des Hypothèques. 
Defouz , Jean-Julien, avoué licencié. 
De.frenne, fean~Marie , avocat , à Bruxelles. 
De Gai.ffier, Pierre• .Joseph , bdurgmestre à'. Namut-. 
De Ga11re; (Cha'tles-Alexandre-Régis-Nicolas), Princt, 
Grand- Marechal de la Cour de S. M. le Roi des 
Pays-Bas, Command .... de l'Int.•. , membre du O.•, 
-et:Suhl.•, Chap.•., ~n son 33•~. ètdernier degré, G.•. 
M.•. Lieut.·. du rite -primitif, demeurant à Bruxelles. 

De Geer, Jean-Loni&, greffier des États-Généraux. 
De Labeville, Léopold, député des États de Nauut. 
Detwiche, quartier-maître Lienut. 
De Marneffe , Louis, :major de hussards. 
De Mesma'kers. Fra'ntz, lieutenant. 
De Moniot, Charles , Dép,•. des Etats de Namur, 
De Pestre , Adolphe , capitaine. 
De Reness~, F., lieutenant, 
De lù'dder ~Henri, chirurgien majoJ;. 
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De Rochemont, Guillaùltlé-Pierre-1.-Louis. 
De Roye, François, colonel, chef-d'état-major. 
Drion. ., Adrien. 
Dron, Auguste, bourgmestre à Gosselies. 
Drault , Jean-Joseph, ancien magistrat à Bruxelles. 
Dubois , Hyppolite, avocat. 
Dupont à' Âherée, Perpète , membre des Etat.s de Namur. 
Du Pré, Joseph , inspecteur des domaines. 
Fallon, Isidore, avocat. 
Fallon , Théophile , secrétaire de la regence. 
F'arcy , François, vérificateur des droits et accises. 
Fetü, Léopold ,r vérificateur des domaines. 
Gerard, Jean-Dominiqu,e,. avocat. 
Go,lf roi, D. , professeur de musique. 
Lion , Nicolas, inspecteur de l'enregistrement. 
Lion, F,;-a~ , substitut procureur du Roi , l Dinant.· 
Lecocq, Henri , vérificateur W!,S droits et accises. 
Marchot, Philippe-Casimir, avocat, ti. Nivelles. 
Mary, Emmanuel-Benjamin,, régisseur d.n Waterstaat. 
M arkieu, Felix, vice-président du tribunal. • 
Michiels, Jean-Louis , contrôleur des post.es. 
Pieton, François-Joseph ,. maître des postes. 
Puissant, Pierre-Augustin,, propriétaire. 
Raymon.t, A. , maître de forges. 
Sckreiner, François, quartier -maitre - capitaine. 
Tassin , Nicolas, juge d'instruction 11 Dtnant. 
Urban, Perpète-Louis , i.ngénieur en chef du Waterstaat 
Yandermeere, Joseph, Adjudant. 
Yangeen, général des armées de S. l\f. le Roi des Pays-Bas. 
Yilain XIV, Charles-Byppolite, lieutenant, 
Walter , Jean.Joseph , secrétaire-Inspecteur de l'Uni 

-versitê de Liége , à Bruxelles. 

Walter , Louis- Henri-Joseph, secrétaire des hospices 
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Wasseige, Jean -Baptiste, conseiller.d'état, à Dave. 
Wasseige, Jean-Baptis1e-Ales:is, avocat. 
Wadon, Benjamin, l'eœveur de l'enregistrement. 
Z oude-Mazure, Victor - Xavier , maître de forges. 

Colonne Funéraire de 1818. 
Even , Charles-Joseph , lieutenant-géndral des armées 
de S. M. le Roi des Pays-Bas. 

Pierarrl, J'acques- Jo..eph, avocat. 
Dep.·. près la G.·. L.·. dAdm.·, des Pro·. 

Mérùl.•. 
Le T.•. V.•, B..·. Marchot. 

.RB.,. LL,•. a.fliliéu et carrespondantu. 
Aix-la-Chapelle, La Concordtt. 
Brus:elles , L11s Amis Phi/an.•, 
:Orus:ellea, L' Espérance. 
l3ruxelles, La Pai.r et la Candeur réunies. 
C.Ourtray , L' Amùié. 

Gand, Le, Pras Amis. 
Huy, Le, Amis de la Par;/.•, Intel,•, 
Liége, La Parf.•, -Intel.•,. 
Liége, L'Etoile de Chaufontaine. 
Louvain, Le, Disciple, de Salomor,. 
Nivelles , Les Amis Di&creu. 
Tournay , Le, F F. ·• réunü. 

Jours des tenues ordinaires , 
Le premier lundi de chacun des r, am, 3m·, {me. 

5m, 98, 1OR·, Irm·. et r9·. mois dé l'année. 
ddrese de la R.·. L.. 

M. LasoN - Néuru, poste restante, à Namur, 
6i 3. 
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Janier et février. - Les institutions nais 
santes destinées à affermir la 'J\Iaçon. ·• dans 
les Pays-Bas se consolident de jour en jour; 
leur force n'étant étayée que sur l'unanimité 
des sentimens , l'époque dont nous nous oc 
cupons donne la preuve qu'elles étaient bien 
conçues et propres à rallier tous les Maç. •. t 
malgré tant d'obstacles, .tant de traverses, 
tant de circonstances contraires! En effet , les 
fêtes solstitiales et autres , célébrées alors par 
les LL.·. de toutes les régions du royame des 
Pays-Bas, démontrent combien l'immence ma 
jorité des Maç.·. s'applaudissait du nouvel 
Ord. •, de choses qui venait de s'établir; tous 
faisaient ou semblaient faire des voeux sincè 
res pour sa stabilité et sa splendeur. Cependant 
il ne faut pas se dissimuler que le long silence 
de la G.·. L.•. d'Adon.•. Mérid.·. envers les 
Atel.·. de son ressort, son inaction, au moins 
apparente , depuis près d'une année qu'elle 
était installée , l'incertitude où l'on restait sans 
cesse Sur l'état du trèsor de l'Ord.·. et sur 
les moyens de le soutenir , répandaient, depuis 
quelque temps , une teinte de froideur et 
d'inquiétude sur les Tra.·, des LL.·. Mérid.· .. , 
et lorsqu'on yit, peu de temps après, éclore 
des projets de réforme regrdés comme sub 
versifs des nouvelles institutions , on alla jus 
qu'à indiquer , bien à tort sans doute, quelques 
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membres influens de cette G.·. L.•., comme 
en étant partisans et collaborateurs , et, comme 
tels , d'un avoir favorisé ou préparé l'émission 
dans la Belgique , en contribuant à faire pro 
longe:c l'apathie et le silence de la Sup. ·• 
Puiss.·. Maçon,·. des Prov.•. Mérid.•. t 

28 féorien. - La R.·. L.. La Parfaite 
Intelligence 2 Or.•· de Liége , rend les honneurs 
funèbres au F.•. St.-Martin,son ancien Vén ..... 
qu'elle venait de perdre, conseiner à la cour 
supérieure de justice de Liége , qui avait \roulu 
être inhumé dans le jardin de la L.·. et à 
qui une déplorable et aveugle intolérance avait 
refusé la- sépulture chrétien:qe-. Le tracé de 
cette Cérém.·. nous semble offrir assez d'in• 
térêt pour que nous l'insérions ici en entier 
-avec les deux annexes qui le suivent. On 
pom·ra le comparer avec la pièce N°. JO, 

page 63 du ame. Vol.·. de notre recueil. 

PIÈCE Ne XCIV. 
Honneur, Funèbre, rendus dans la. R.·. L.·. La 
Parfaite Intelligence Or·. de Liége, le 28me. jour 
du 1am·. mois de l'an de la F·. L.·. 5818. (28 
forer 181g. S.·. P.·.). 

A la mémoire- da T.·. Véa.·. F.·. Sr.-Mur, Ane.·. 
Va.·. de la R.·. L.·. 

Dans. sa tenue du 25-. jour- du 1m. mois 5818, la 
1·. L·, avait arrêté, qu'en conformité de l'Art.·.a de 



508 .A.NNA.LES 

la aao. section du Chap,•. 6 de ses rêglemens, il serait 
rendu des honneurs funèbres au T.·. R.·. F.·. S.-Mar 
tin, déèédé dans cet Or.·. le 13a·. jour du 1mm·, 
mois 5818. 
Elle avait arrêté aussi, que le jour fixé pour payer 

à la mémaire d'un F.·. chéri, le juste tribut de notre 
amour, serait en même temps consacré à fêter l'Anniv.·. 
de 1a naissance du S.•. G.·. Matt.•. Nat,•.; voulant 
ainsi opposer à nos vifs regrets, nos plus chères espé 
rances , et offrir , par ce rapprochement philosophique 
de l'e.tistenœ et du trépas, du juste qui tombe et du 
juste- qui s'éléve, la plus consolante, la plua utile des 
compensations de la 'tie humaine. 

Afin de donner à cette double aolennité le caractère 
de deuil et de majesté qui lui convenait, les RR.•. FF.•. 
Dukers, Dumoulin et Xhaflaire avaient été chargés 
d'en diriger les préparatifs. 
Le 28m·, jour da ra·. mois, la L extraordinai 

menl convoquée, s'est réunie son local ordinaire, pour 
célébrer œtte touchante Cérém. ·,. 
Toutes les avenues, l'escalier, le parv.i,s ~u Temp.•. 

avaient été garnis d'arbres verts ; partout étaient sus 
pendnes des guirlandes d'if et d'acacia. 
Une draperie noire , rélevée en festons, ornait lin. 

t&rieur du sanctuaire. 
Les autels étaient recouverts de voiles lugubres ; tout 

annonçait Je deuil et la tristesse. 
Tous les FF.·. vêtus de noir, ou portant nn crêpe 

nouê au bras gauche, armés et décorés suivant leurs 
Grad,•., ayant pris place sur les Col.·., les Tru·. ont 
été ouverts, à une heure de M.·. P.·.,à l'Or.·. par Je 
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Vén.•, F.·. Ànsiau:r:, au midi et au nord, par les RR.·. 
FF.·. Teste et Rena.rd. 

Les FF.•. Visit.·. et les Dép.·. des RR.•. LL.•. de, 
Phi'ladelplu:s, Or.•, de Verviers, u l'ttoile de Chaud 
Fontaine, Or.•. de Liége, et des Amis de la Parfaite 
Intelligence , Or.. de Huy , ont été successivement 
introduits par les MM.·. des Cérém.•. 

Le Vé·., après avoir remercié les Orat.·. des sen• 
timens qu'ils ont exprimés, a ajouté « Le deuil qui 
nos environne nous interdit les acclamations que, dans 
de plus heureuses circonstances , votre présence au mi 
lieu de nous ferait éclater. Aujourd'hui , livrés en 
tièrement à nos regrets , nous ne ferons entendre , ni 
vœux, ni applaudissemens ...... L'éloquence de la dou 
leur, c'est ie silence ! » 
Trois coups mystéri.eu répétés. au midi et au nord 

annoncent que la Cérém.•. Fun.·. va commencer. 
Tous les FF.•. étant debout et à l"Ord.·., le Vén.•. 

appuyé sur son glaive, prononce ces paroles d'une voil: 
&!mue : Le Frère .Saint-Martin n'est plus! trois fois 
œtte funeste annonce est répétée sur les Col.·., par lea 
FF.·. Ier. et am, Surv.·; le Véa.·. dit ensuite : 

• L"e silence règne autour de moi ... La douleur s'est 
emparée de tous... Le modèle des Maç.' a pour jamais. 
disparu •.• Le fanatisme a repomsc! ses dépouilles mor• 
telles , il aurait même voulu que nul ne l'accompagnAt 
jusqu'à sa dernière demeure. Aujourd'hui l'amitié s'em 
presse de lui rendre les derniers de.voira. 

» L'urne funéraire eat déposée aous les portiques de 
ce 'Temp.. ! ,Allons, mes FF.·., purifier les cendres 
qu'elle renferme, et qu'aussitôt le voile, dont elle est 
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:recouverte, soit remplacé par les symboles de l'in 
mortalité. • 

A l'instant les portes da 'Temp.'. se sont ouvertes. 
Le cortège s'est formé et s'est lentement dirigé vers le lieu 
où étaient déposés les restes da F·. qui n'est plus. Les 
FF.·. artistes , exécutant une harmonie funèbre ouvraient 
la marche ; le Va.·., les Dép.·. des LL.·. affiliées 
soivaient immédiatement, précédés du 1er. Maît.•. des. 
Cérém.•. ; venait ensuite le 1er, Sorv.•.,. accompagd 
du am·. Mait.·. des érém.·., et suivi des FF.·. de la 
Col.·. du midi; après eux marchaient ceux de la Col,•. 
du nord, ayant à leur tête le F·. am. Sur.· et le 
3m·. Mait.·. des Cérém.·. : le me. Mait.·. des Cérém.·. 
fermait la marche. 

Sous les portiques du Temp,•. , dans une salfe vaste et 
tendue de noir, s'élevait une estrade couverte de- tapis. 
funèbres , entourée de caisses de myrtes et de lauriers,. 
et surmontée d'une Col.•• tronquée de granit. L'urne 
mystique à laquelle étaient suspendues les décoraions 
Maçon.·. du F.·. Saint-Martin , voile d'un crêpe et 
couronnée de- cyprès, était posée sur cette Col.· .. Des. 
quatre angles du plafond partaient quatre guirlandes 
tressées de branches de chêne et de buis dont les ertré 
mités réunies soutenaient , au-dessus de l'urne, une 
eouronne d'acacia ; au pied du monument, s'élevait un 
cyprès : en avant de l'estrade et sur un autel de frme 
cubique , se trouvaient des vases d'argent et de crist.al 
renfermant le feu , les parfums et l'eau lustrele. Une 
branche d'acacia y était aussi déposée. 
Tons les FF.·. ayant p:ris place dons cette- lugubre 

enceinte, le V.·. et les deux Surv. •. sont montés sur 
l'estrade par les escaliers pratiqués à l'o.·., au midi 4 
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et au nord Ils se sont tous trois a..pprochés du cénotaphe , 
et trois fois ont puri6é successivement par l'eau, le feu, 
set les parfums , l'urne funéraire. Durant la cérémonie, 
les FF,-. artistes exécutaient le trio magique de Grétry : 
Ah laissez.-mdi le pleurer: 

La puri6cation achevée, le Vén,•. a chanté, avec 
l'expression•de la plus profonde sensibilité., des stances 
qui ont excité une émotion générale. 

Le Vé.·. et les deux Surv.e. étant remontés sur l'es 
trade , ont enlevé les crêpes funèbres et le cyprès qu1 
couvraient l'urne mystique , et les ont remplacés par 
une couronne d'immortelles. Les FT,·, 14. et ima. Sury.+, 
tenan"l l'urne dans leurs bras entrelacés , sont descends 
de l'estrade, et précédés de FF.·. de l'harmonie , suivi& 
du Vé.•. et de tous les assistaos , marchant dans l'Ord.·. 
précédemment indiqué, ils sont rentrés dans le 'Temp.·. 
et ont posé l'urne sur un 'autel orné de fleurs et de 
--verdure , préparé pour la recevoir au centre du sanctuaire. 

Le Vén.•. a fait l'offrande des parfums par le nombre 
mystérieux. Chacun ayant alors repris sa place, le F.. 
Orat. ... a demandé la parole et a dit : 

« MM.·. FF.·., 
» Le sombre appareil de la 'tristesse nous environne, 

le Temp.. est en deuil! que peut ajouter ma faible 
voix llux: .sentimens qui pénètrent vos coeurs ? 

» Pourquoi faut-il , qu'à peine admis parmi vous à. 
des fonctions au-dessus de mes forces, je doive , en ce 
moment solennel , faire imparfaitement ce que tant 
d'autre& feraient si bien? 

Je ne conçois pas mène l'espérance que les regrets 
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me donnent le talent qui me manque , et la douleur, 
l'éloquence que je n'ai pas. 

• Mais après tout, ai-je besoin de talent et d'éloquence? 
Ma tâche n'est-elle pas aujourd'hui de rendre justice à 
la vertu? Ah! j'en suis certain , la vérité simplement 
exprimée plaira davantage à votre sagesse que les vains 
ornemens et les brillantes images. 

» Saint-Martin n'est plus ; pour nous consoler de sa 
mort, entretenons-nous de sa vie, 

• St. -Martin naquit à Paris; c'est là qu•au mjliell des 
prestiges de tous les genres , sa raison lui montra bientôt 
qu'il n'existe rien de beau , d'heureux que la vérité : il 
la chercha de bonne foi. Où pouvait-il la trouver plus 
pure que dans les Temp.·. de la V.·. Lum.·.2 Il y entra, 
dès l'aurore de sa vie, et bientôt son zèle, et la pro 
fondeur de ses connaissances lui mêritèreot la dignité 
de Vé.·. 

« Devenu OR·. Digit.·. du G·. Or.. de France, 
il fut le régulateur de plusieurs LL.·. 

11 Des orages politiques renversèrent nos autels. 
Quelques Maç.·. vigilans et intrépides conservèrent avec 
peine le feu sacré ; dans des bems où tout tremblait , 
où le juste était frappé , ils ne pouvaient se réunir qu'en 
courant d'extrêmes dangers. Car c'est le sort de notre 
institution d'être persécutée par toutes les espèces de 
tyrannies, par toutes lesespèèes d ignorances. S,-Martin 
fut du petit nombre des hommes resUs fidèles à nos lois. 

» La société Prof.>. rendit hommage à ses talens, à 
sa probité , en lui confiant d'honorables fonctions : il 
profita de l'ascendant qu'elles lui donnaient pour créer 
des Temps, nouveaux, et relever des Temp.·. abattus. 
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C'est ainsi qu'il institua à Trèves une L.•.i dont les 

Trav.•. sont encQre aujourd'hui en activité. 
• C'est ainsi que rassemblant les matériaux épars de 

b.otre Atel,•. , il nous donna des lois nécessaires , et une 
régularité jusqu'alors vainement désirée. 

• Pénétré du véritable esprit de la Maçon,•. , il im• 
•primait un caractère particulier aux More.•. d'Archit,•, 
dont il embellissait nos fêtes et nos réunions. 

» Libre de préjugés, il savait briser œs entraves de 
la raison. 

» Remontant à l'origine de toutes les institutions hu 
maines • il déchirait le voile dont les anciens eages ont 
trop souvent peut-être couvert les combinaisons de leur 
sagesse, et les découvertes de leur génie. 

JI ll savait montrer comment on a depuis lransforml 
en choses positives I les allégories quelquefois sublimes 
des hommes antiques de l'Orient 

Comment eu un plomb vl, l'or pur 1°ètait ehangl, 

est-à-dire , comment l'intérêt de quelques-uns 
wvait voulu perpétuer l'ignorance de tous , comment 
aussi quelques-uns pout subjugtter le timide vulgaire , 
ont constamment représenté l'intelligence universelle 
comme un dieu de fureur et jamais comme un dieu de 
bonté. 

» Long-temps il dirigea les Trav.•. de cet Atel.•. ;à 
une époque de relA.chement il avait fait succéder des 
formes plus austères , et e'est à sa direction ferme, mais 
cependant paternelle, que nous devons l'avantage de 
'foir maintenant celui qui préside nos réunions , allier 
sans inconvénient la touchante aménité d'un F,•, • à 
l'imposante graité d'un Vé.·, 

65 3. 
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» S.Martin vit sa santé dépérir, son zèle cependant 
ne s'éteignait point; mais quand son coeur le ramenait 
près de nous, ses forces trahissaient ses vœux; a ne nom 
secondait que péDihlement dans nos Trav. •. 

•- :n Il fut enfin déclard membré Honor.•, de cètte asso 
ciation , qu'il n'a œssé d'honorer : philosophe sans os 
tentation, il prevoyait la fin de sa vie, comme l'on 
prévoit la fin d'un jour : il sut envisager la mort sans la 
craindre. 

.» Ce n'est point par de superstitieuses expiations qu'il 
lit précéder ses derniers instans; c'est par de bienfaisante, 
dispositions. 

» Le pauvre fut son légataire. 
11 Devenu citoyen de Liége , il fut reconnawant envert 

sa patrie adoptive, il lui a laissé des monumens précieux 
des beaus-arts. Il ne pouvait oublier ses FF.·., il ne 
1 a point fait; nous anssi nous sommes ses légataires : 
heureux si nous pouvions accepter tout son legs. 

» S,-Martin a cessé de vivre comme le sage s'endort t 
1e souvenir seul de ses vertus nous reste. 

11 Maç,•. , vous avez perdu u F·. 
» Hommes profanes vous avet perdu un intègre 

111.agistrat. 
Vous qui l'entouriez , vous avez perdu on ami. 

» Homme franc, jamais il ne déguisa Sil pensée. 
• Homme juste, jamais il ne viola volontairement 

•ucun droit. 
, Homme bon , il savait pardonner, 
» Homme souffrant, mais alors plus généreux peut 
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être encore , si un mal long et doutoureux e,:citait par 
fois son caractère, l'empressement qui lui faisait con 
JJaÎtre des torts involontaires et dissiper des nuages d'uu. 
moment, donnait de nouvelles raisons de l'aimer ; car 
on le sait, œ sont nos propres torts que nous pardonnons 
le moins facilement aux autres. 

» Quant S-Martin repose pour l'éternité,. qui done 
osera troubler son sommeil ; hélas ! il semblait l'avoir 
prétu, lorsque rendhnt à. un F·. les Hon.·. Fun.· que 
nous lui rendons aujonrd'hui, il disait : l'ignorance el 
le fanatisme a' agitent en tout se,u ;- mais en même 
tems il semblait être. stîr de sa force et de la nôtre, 
quand il ajoutait, en. parlant de la Maçon • .._ : ils ne 
pourront renverser cette Col·. inébranlable, 

• Fanatisme , superstition, maus, cruels , tyrans de 
l'homme! 

s Crois ou péris 3fais ou brûle , répétez-vos sans. 
ces.se .. 

Crois ri tu le peu,fi ail le bien tu. le dois, dit-on. 
tans cesse dans nos Temp.. ; et vous voudriez que nos 
Temp.·. fassent à, jamais fermés .•••• ~ .: • • t 

._ Vons voudriez fermer. nos Temp.• •• .._ ••••.• 
Sont-ils donc des T'emp.·. de Janus, ou des antres de. 
cyclopes ? Ne plaignons-nous pas toutes les faiblesses J 
ne cherchons-nous pas à dissiper toutes les erreurs? Vos 
ooms sortiraient-Qa de notre bouche sans votre affreuse 
intolérance. ? 

• Des poètes consacrant dans leurs fictions des popu 
laires croyances, nous ont dit que les mânes ne savent 
point pardonner ; vous nous présentez l'effrayante vérit~ 
des vivans qai ne pardonnent point aux morts 
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.. Mais votre dc!lir,e vous a égarés, TOS fureurs tour,. 
neront contre vous-mêmes; écoutez, voici ce que l'on 
,e dira. 

« Lorsque le Maç.·. s'éloignait sans retour da rivage 
» de la vie , le fanatique le maudissait par ses impuis- 
• &antes clameurs. -. 

• L& Maç. "-, sana lui répandre montrait au pa.uvr& 
ce qu'il lui abandonnait p<>Ul' adoucir ses privations , 
soulager sa misère, 

• Et le pauvre bénissait le l\laç. ·.,et la- voix du 
» pauvre reconnaissant étouffant les cris de la méchanceté, 
la réduisait an silence ; et les bénédictions du pauvre 
• faisaient le déses,eoir du méchant. a 

» Excuse, ombre généreuse, si aux paroles de l'amitié 
je n'ai pu me défendre- de mêler les aœens de l'indi, 
goation : livron.s-aous bientôt à d'autres pensées. 

as Vousavez vu, mes FR,·,, se succéder sur cette urne 
les cyprès et les immortelles. Les. uns emhlêmea de nos 
.regrets , les autres emhlbnes de nos espcfrances ; maÏi. 
noa regrets ne sont pas troublés par de vaines terreur• • 
et nos espérances ne reposent pas anr les idées d'une 
YUlgaire crédulité. 
• N.•. F.•. est entnf dans. féterniti. Votr& raison 

doit voua dire le reste. 
-.. Nous n'avons pas l'imolente prétention. d'dlàœr le, 

mal par une magique parole : des purifications emblé 
matiquea nous avertissent que Je fea créateUl' est l'unique. 
purificateur dans la nature. 
• C'est , dlgagie de son enveloppe matérielle, que 

aotce Jntd.•. va se jofodre à l'Jntel.·. supn!me répandue 
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dans tout l'Un,•. ; Intel.•. rê.iidant partout , dans une 
plante comme dana UD astre , toujours divisée et tou 
jours entière , existant aoua toutes les formes et o'ea. 
ayant aucune , tant de fois défi.oie et toujours indé 
finissable.. 

» Jusqu'à présent, mes FF·., je vous ai uniquement 
entretenus de la perte récente qui nous afflige. D'autres 
.coups nous ont été portés , d'autres plaies ont été faite& 
à nos coeurs, 

» Depuis la dernière fête Fun.·. , plusieurs de nos 
FF. •. ont aussi disparu d'entre nous. Les FF.•. Sclain, 
Lafontaine , Dejardin , Degrady, Canon , Debel· 
seau , Beaujean , Massart , Dehayme , coud» 
,l' Umons, ont terminé leur carrière, 

» Les uns dans les combats pour défendre leur patrie ; 
a Les autres après avoir dHféremment acquitté leur 

dette envers l'état. 

• Tous étaient nos. FF.·. l que leur- mémoire repoS6 
dans nos cœurs. ! 

a C'est ainsi que les hommes: tombent , et que les 
générations se remplacent ; mais tu ne tomberas pas , 
Maçon.·. , institution Subl.·. ! Soleil da monde moral ! 
piano dans l'éternité , qu'aucun nuage ne puisse 
t'obscurcir , 

• Et répands à jamais des torrents de lumik-e , 
11 Malgré d'obtcun blaapbémaleUl't, • 

,Ce juste éloge du caractère et des vertus de IIIL·. F.-., 
que nous avons perdu, a vivement touché l'auditoire ; 
le Vén.•. a voulu y ajouter quelques mots ; mes FE.·, 
3-t-il dit : 
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11 Le F. ,. Orat. ·• vient de vous retracer les principau,: 
traits de la vie du F.•. qui vieni de nous être ravi. Cette 
perte laisse un vide irréparable dans no:s cœurs. Qui de 
nous pour,:ait jamais oublier que- le F.•. Saint• Martin. 
fut l'apôtre le plus éclairé de la Maçon.•., qu'il a été le 
restaurateur et le plus ferme appui de ce Temp.•. ? 
Qui de nous pourrait jamais oublier la tendre affection 
qu'il portait à tous les Maç.· de cet Or.·.? Pressons 
nous autour de l'autel sur lequel repose l'urne Funé. •. i 
couvrons-la de fleurs ; formons la chaîne mystérieuse • 
et donnons-noua le baiser de paix , en signe de cette 
Frater.·., dont notre Véa.·. E,·. savait si bien nom 
offrir l'exemple. » 

Le Véa.. ayant cessé de parler est descendu de l'Or.· 
.suivi des FF.•. qui s'y trouvaient, s'est approché de 
l'autel sur lequel était posée l'urne Funé.•. , et par trois 
fois a jeté des fleurs sur le précieux dépôt. Tous les 
FF.·. l'ont suivi en faisant le tour de la L.·.d'Or.·. en 
cc.·. et dansl'ordreprescl'it. Cette intéressante Cérém.·. 
achevée , les FF.·. se sont- rangés en œrcle autour de 
l'autel , ont formé la ch.aine Maçon.•. et se sont donnt! 
le baiser de pais, 
Le F.·. Orat.·,, en louant la bienfaisance du F.·. Saint 

Martin , avait fait une mention particulière de celle quc 
e R·. F.·. avait exercée surtout envers la L.·.. Le 
Vén.•., afin d'ajouter au.,: motifs de nos regrets et de 
notre reconnaissance, a fait donner lecture des dernière 
dispositions du défunt , Jesciuelles sont ainsi conçues 



MAÇONNIQUEs. --- I819. 1g 
Du Testament de M. Louis-Pierre-Martin Saint-Martin, 
conseiller en la Cour supérieure de justice de Liége, 
en date du a8 novembre r818, a été eatrait ce qui 
suit ? 
11 J'ai toujours désiré et je désire que mes dépouilles 

mortelles soient déposées avec le moins de dépenses , 
frais et Cérém.·. que possible, dans le jai·din de la maison 
appartenant à la Société connue sous le nom de la 
Parf.·. Intel.·., dont je me fais honneur de faire partie, 
et à laquelle j'ai constamment été attaché par tous les 
sentimens du plus entier dévouement, de la plus sincère 
Frater.•,, etde la plus vive reconnaissance. J'ose donc 
exprimer ici le désir que j'ai que cette intéressante So 
ciété daigne accorder à mes dépouilles mortelles une 
place dans le jardin de la maison où elle s'assemble, 
et qui lui appartient. 
' • • • • • • • • • • • • • • à t • • • • • 

,. Je donne et lègue à la Société connue sous le nom 
de la Pa,j'.·. Intel.•, 1 la somme de 30o fr., pour être 
par elle distribuée aux pauvres , ainsi et de la manière 
qu'elle jugera le plus convenable. 

,, .Plus , je donne et lègue~ ladite Société de la Pa,:f. •. 
mtel.·. , la somme de 5oo fr. , pour contribuer pour 
ma part , et après mon décès , aux dépenses qui pourront 
1:ncore rester à faire pour l'embellissement intérieur du. 
local de ses Trav,•., dans la maison qui lui appartient, 
la priant de vouloir bien agréer cette somme, quelque 
modique qu'elle soit , comme un témoignage de mon 
parfait dévouement et du vif intérêt qui n'a cessé de 
m'animer pour la continuation et la prospérité de ses 
utiles Trav.·. 
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» Je prie M. Dumoulin (membre de la L.·.) dont 
le zèle et l'intacte probité me sont connues , de me faire 
la faveur d'agréer la nomination que je fais de sa per 
sonne pour mon exécuteur testamentaire, et d'ajouter à 
cette faveur , celle de recevoir comme àne preuve de 
mon amitié et de ma reconnaissance , ma tabatière d'or 
et ma bague d'an seul brillant, que j'ai l'honneur de 
lui oflrir f et dans le cas où, avant mon décès, j'aurais 
disposé autrement de ces deux objets, je veux et ordonne 
qu'ils soient remplacés par un diamant de 6oo fr. » 

Cette lecture a achevé de pénétrer toutes les Ames , 
d'émouvoir tous les coeurs. Et qui pourrait, en effet , 
se montrer insensible à ces derniers actes d'une vie con• 
sacrée toute entière à la justice et à l'humanit~ ? ce 
n'est point à former des voeux stériles, à se soumettre 
il des pratiques puériles -et superstitieuses l que le sage 
applique ses derniers Înstal).s • 

Le Ven.·. Saint-Marin passa sa vie cultiver l'amitié, 
à soulager l'infortune ; sa dernière pensée est encore pont 
es FF,·, son dernier don pour les malheureux ; vous 
vous souviendrez de son dernier adieu , ce fut un bienfait, 
Et voilà toutefois l'homme que les ministres d'un Dieu 
de paix et de miséricorde ont lâchement et scandaleu• 
sement outragé ! celui que le fanatisme en dèlire a 
poursuivi jusqu'au delà du trépas , dont les restes ont 
à peine obtenu le peu de terre qui devait les couvrir! ... , 

U F.·. Visit.·. a célébré d'une manière distinguée, 
et les vertus du F.·. Saint-Martin, et la fureur de SN 
ennemis .sacrés, dans les stances que l'on va lire. 
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STANCES 

Sur da mor du P·, S41NT-M AR'TIN. 

Gaidé par a mélancolie, 
Errant au milieu dea tombeau:, 
Sur le tau &clat de la 'fÎII 
;J'intenogeaù dea mort. nouvean 1 
le m'udte prh d'mr pierre!, .•• 
Dei pleun imt mouilltl ma paupiàe 
Et je aena tressaillir mon Nia .... ., 
Mon crr m'explique ce mystère, 
Je toalaia lea reatet d'un I' .•• r 
Ici npon St-JJtarâ,,. 

D n'est plm. Là combe da jute 
Que baignen t les plean du pallADI: • 
:Monument limple , maÎI auguate , 
Menace encore le méchant $ 
lei l'iumiti DOml11fflœ l' ... 
Mail tanduu que dans le ailenee, 
St.-Marti, près de &oë, toat dort, 
Lr fanatisme en son ..Ulire 
Vient, sar tes ftltel qu'il dtlchire , 
S'asseoir à cté de la maor. 

Je l'ai va..... clea torches fanèbres 
Relair aient es afireux desseins! 
Autour de lui dans lei téDèbrca 
B.ampaieDt dm momtrea inhumaÎIII. 
Tandis que leun cril de colm-e 
l11111kaimt au. mba d'aD F. •, 
Et le potanui..-aieat juuqa'aux ceux, 
Du baut de sa gloire, le sage 
Semblait souriant • lev rap 
Pardonner à ces farieu. 

1'rop loog-tempt leur noire phalanp 
Par •• cril Catigua DOi cœun 1 n eat tempt que DOtff amour vengo 
Celai 4a'UTOHNnt Ilot plean. 
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Dam ces mains l'amitié balance 
L'égide de la toUranee. 
Et Je glaive do la rllÏIOn. 
'ryran ! .... malgré vos artifices, 
De es ertus et de 'fOll 'riœs, 
Elle ofl're la comparaiaoa. 

U fat jure.... De la justice, 
Vou; ,-oua mérïtœ le collffOàX, 
Il ahna .... Pour Wtre rapplce, 
Vou n'aimerez jamaia que '\'Old, 
TonjollJ'S .IOD Ame JJoble et pure, 
Pu le bienfait paya l'mjme , 
Et 'YOIUI J 'l'Oua"t'endez le pardon r 
JI fat fruu: .... et l'hypocri,ie 
D11111 'f'Os c:œurs à l'orgueil a'allie 
So1111 le nom de religion, 

Mait où donc m'emporte l'ewme. 
De le venger do vos fureurs ? 
St,-/,tart,in'fJb:U4 ... ,, et .. 'fie 
Conf'oad aea 'fil, penkutema. 
Malgré votre iapuiente rage, 
S.-Marin yécu4, qt l'outrag 
Ne peut etracer - nrtas.,- 
Mail ;malgrf p0s regrets sincères, 
Maigri- lu .larœ• de - FF. ·•, 
Ceau eat fait t..-. &.-Marcin ,.,,., pbu. 

Mais que dis-je f •••• 0 doute puissance l 
0 charme de l'aJl'eeUOP ! 
Tu v» St.- l,larlinl T'a présence 
Augmente POtre ~otion. 
Aa ein de ces lagbres fêtes, 
ToP ombre plane IUJ' nos tètes, 
'Tu partages notre douleur. 
Oai I nos pleurs ont pour toi clea c;lianneti, 
1e sena : , est une de tu lfr- 
Qai net de tomber sur mon ccnf • 
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Le Vén.·. ayant suspendG les Trav, .. ., du Temp.•,. 

pour passer au banquet, le cortége s'est de nouveau 
formé. Les FF.• .. 1•1:. et :am•., Surv.•. ont repris l'ume 
Funt.•. dans leuJ'!I bras entrelacés., et précédés des FF.·. 
artistes de l'harmonie , suivis de tous leii FF. •• de Ja 
L.·., ils l'ont portée dans.la salle des banquets et l'ont. 
pos& tlllr une colonne tronquée destinée à la recevoir. Par 
une attention délicate de la commission chargée des pré 
paratifs de la fête., le portrait du. F.·.S'.-Martin avait été' 
suspendu au-dessus de l'urne qui tenfermait se&' cendres, 
te caractère imposant de cette solennité avait tempéré' 

la gaîté habituelle des banquets ; on remarquait partout 
un dom recueillement. 
Les santé d'usage ont été portées à le manière ac 

eoutumée. 
Le Vén. •,, en proposant la seconde., a :rappelé le double 

objet de la fête ; il a dit ; 

il Cest ajourd'hui l'anniversaire de le naissante du 
S6ré.·. G.·. l'tlaît.·. de l'Ord.·.Maçon...-. dans le royaume 
des Pays-:Bas. Ce jour- qui aurait dû. être entièrement 
consacré à la joie , l'a été en partie à la douleur. Mais,_ 
mes FF.·., n'y a-t-il pas quelque chose de Philos.·., 
quelque chose vraiment digne da Mag.. dans oé rap 
prochement de la vie- et de la mort. Les égyptiens pla- 
çaient une momie- dans leurs festins , et faisaient ainsi.. 
d.e la mort un convi'Ve habituel., Dans tous les tems les.. 
ages aimèrent à voir tomber quelques larmes dans la 
eoupe de la volupt-'. Cert.es c'est célébrer l'époque- de-. 
la naissance du Sérén.· G.·. Mait.·. dune manière bien. 
digne de lui, qae de rendre au parfait Maç.·. les der 
Dien Hon.·. qui lui sont dlis. Les cendres de- uotr6- 
Wn.·. F·, ne s'irriteront pas d'ailleurs de la joie qe 
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nous allons faire éclater ! Eh ! cette joie n'est-elle pas 
bien légitime ? Notre G.·. Mait.·, est .souverainement 
Protec.· de la Maçon,•,; il favorise , conformément aue 
idée, liberales du siècle , tout ce qui peut contribuer 
au bien-étre de l'humanité , à la propagation der 
Lum.•., au main.tien de l'ordre ,ocial. (*) Joignez.. 
vous, donc à moi , mes FF.·., pour lui o.ffrir- le gage de 
votre respect et de votre reconnaissance, en faisant, en 
10n honneur , le plus ardent de tous les feux, etc. 11 

I.e. F., Kin/r.er,. «in sa qualité de G.·. Ont.-.. dtt 
G.·. 0,·., a répondu en ces termes à cette 3m·. santé: 

• En prénant la parole pour voos remercier de la 
santé qui vient d'être portée à. notre digne G,•~ M.·. J 
je sens ne émotion d'une. telle nature que je devrais 
renoncer à l'exprimer toute entière, lors méme que. 
pour rendre ce qui se passe dans mon cœur, je ne se 
rais point fè>rcê de me- aervir d'une langue qui n'est 
pu la mienne, 

,, Aujonrd'hoi que les LL .... Septent .... de notre .Ord. •• 
-eélèbrent l'annivearsire de la naissance du chef de la. 
Maçon., dans le royaume, nous célèbroris, par une fête 
ftmèbre, la mémoire d'un Maç. respectable, mort dans 
les principes de notre Sub·. institution, Nous. vuidona 
sur le tombe de 'ee F.•,, la coupe de la douleur, el 
l'amertume en est encore augmentée par les gouttes 
d' absyuthe que le. fanatisme y a distillées.. 
a Ces deu1. fêtes d'un& natllre si düférente, te terme 

de notre année philosophique, qui s'accomplit en ce jor, 
m'inspirent une Coule de pensées et de sentimens qui se, 
œnfondent dans mon A.me. 

( #) Ters de l'Arts.'. a3 des 11atu.11 Ghi.·, ( Na« dn 
JUdacttun }, 
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• Ce n'est poin'I l'esprit , je le sais , c'est le eger 

qui doit s'épancber sans réserve dans nos assemblées 
Maçon . .._ ; maïa il est des sensationa telles que œlui qui 
les éprouve, les démêle à peine- dans. sa propre cons 
cience, 

1t Voilll, mes FF.•., quel &tait l'état de mon cœur, 
lorsque j'ai voulu tracer quelques mots de reconnaissance J 
tant au nom du jeune Prince, qu'au nom des autres 
FF.•,, compris dan11 le toste auquel je réponds. 

-. Est-œ la douleu,r d'une perte cruelle ? est-ce l'a 
mour fraternel pour celui qui préside notre G.•. Or,•,? 
est-ce le mépris le plus profond pour les ennemis im 
placables de notre Ord,·., qui vont inspirer mes dis° 
cours ? 

Si le genie de celui que nous pleurons, survivant 
Il sa dêpouille mortelle, plane dans eett.e enceinte et 
prend part aux Trav,•. de ses FF.·., s'il m'écoute en 
ce moment, puisse-t-il retrouver dans mes paroles quet 
ques-unes de ses pensées ! puisse-t-il au mgins applaudir 
au zèle que m'inspire l'intérêt de notre société régé 
nératrice de l'humanité ! 

• D est donc vrai , mes FF.·., que- les ennemis de la 
Lam.·., les tyrans des esprits faibles et des âmes ti» 
morées se croient encore assez de forces pour lutter 
aveo succès contre l'influence bienfaissante et toujour• 
croissante de notre astre Lumin.·. ! lis espèrent donc, 
encore relever cet empire de Tèn.. que détruisirent le 
bon sens et la saine philosophie de notre siècle. Il est 
donc vrai qu'ils concevront l'espérance d,u triomphe, 
si , retenus par une trop tolérante longanimité, nous 
'opposs à leurs attentats que le. silence et le mépris! 
çlle s'ag(te donc encore dans son .-epaire cette- c;,orpo.-a,, 
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tion destructive quf combattit les. gouv.ernemens tem 
porels, et prêcha: lé regièide dans le seul btit de joindre 
un jour la servitade des orps à cèlle des- hnes ! elle 
aurait triêmne repris dsset d'ascendant tur l'esprit du pro• 
fane vulgaire pour oser jeter son masqœ d'hypocrisie 
jusqu'auprès de nos. Temp.•. ! car, n'en doutom pas , 
mes FF. ,. , l'insulte- sourde et froide, que nous mépri 
sons trop- pour daigner nous en venger, est l'ouvrage 
'deœt Ord.•., anti-social qui se prépare à asservir de nou• 
veau œ que nous avons. aŒrencbi, il renverser tout œ 
qu nous avons édifié, et q1li voudrait enter furtive 
ment ur rotre arbré de \lie I les branches de son man,, 
œni.llier, 

Cet arbre an Dllir feuillage. 
Qui recèle la mort ous son perfide ombrage. 

• Oui , ce sont les membres de cet Ord.·., et non la 
populace sacerdotale des düfi.rent.es sectes · profanes , qut 
nulent renouveler- leur pacte infernal contre la reJj.., 
gion de la .raiso1' ;, et la. libeoé imprescriptible de. 
l'homme. 

111 Que- noœ- reste- t-it il faire ? 
» Réponde-nous , ambre chérie, qus fû.tes le &butfen. 

de la Parf.•• Intel.·. JI- Répondez-nous, jeuné Philo.·., 
qi marche sur les trace& de Frédéric-le-Grand? mais. 
répondez surtout , vous, Atell,·., travaillant dans la 
province de lMge ? 

» Quant à mot, formé dans le 'Temp.·. de notre Isis, 
mai dans cett.e partie de l'état où les mœOJ'II' et les pas 
sions mrissent lentement, o l'on tronve de la persé 
vérance et de la franchise, mais peu d'éclat et de véhé 
ll'ICDce , quant à moi, dis-je , il ne m'apputient pas de 
résoudre ce problème! s 
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Le F.·. Leclerc , Vén,•• d'honneur de )il R.·. Ls 

de l' Eto'ile de Chaudfontaine, 9 pris pnsui te la parole. 
Dans op diseours fli.cté par la toléravœ la :plu,s ~liai-rée • 
rempli de pensées Philos.·. fortes et profondes, il a 
retracé les principales époques de la vie du F.·, Saint 
M artin. ll s•~ livré à des considérations fort sages mr 
sa carrière Maçon.. Ce fut 1 a-t-il dit , pour .secouer 
11 plus librement le joug bum;.lianl des .préjugés,. pour 
,. mieus. d,ével~~r sqµ esprit et sa rison, pour se ijvrer 
,. enfin plus franchement tt. l'utile recherche de Ja iv~rité ~ 
,. que le F.•. Saint-Martin abandQonaot l'état qu'il 
" avait trop iJDprudemment embrassé, se ftfugia dans 
:a le sein de Ja Maçon.•. • 

À l'îmitado1;1 des anciens qui , jusque dans leurs repas , 
11aluaieot la cendre des morts et faisaient des libations 
en leur mémoire , un toste a été porté an inlnes du 
F.•~ SainhMartin. Le Vén.,•. a rendu ces bonoèurS 
communs aux FF· que la mort pous à enlevés depui$ 
quelque temps. Ce pieux devoir a été rempli avec iespect 
et attendrissement. 
Enfin les Trav.•, du l3anquet étant terminés au .sein 

de l'unien et de la concorde, le Véo,·. a procédé à. la 
clôture de la manière accoutumée. 
Sur la proposition da F.·. Hard, la Be. L.e a 

errfté à l'uxumirnité, qtJe le p.résel} J: pl'()œ.S•verJ>,1 serait 
imprimé, et tiigné par tonales FF.-. préseos; qu'un 
Ei:emp.•. en serait envoyé au G.· Or.·. du royaume, 
et à lg G·. La. q'4de.·. Merid.·. , uu au#s ay G·. 
Or.·. de F'rance, et qu'il en serait distribué am 1\1\..•. 
LL.·. AR.·., ainsi qu'à tous les FF.•. qui ont assist.é à, 
Ja Cérém.•- Sipé1 ..: 

DaMTT.·, ET Om,· 

.Ansia.~ 1 Vén.•,;-Le1oin11e, Ex-Vén.•. ;- Te,te, 



re. Sur. ;- Renard, 2,m•. Su:rv.•. ;-DestriveàrJz, 
Orat.•. ; - Kepp'en'ne, Secrét.•,; - E. Chaulet, 
Secrét.•. Adj.•.; - J. Desoer, Trés.•.; -. Lhoe,t, 
G.•.-des-Sc~•.; -Malherbl tk Goffontaine, •••. M.•. 
des Cérem,•. ; - Xhajlaire, 2,>m•. M.•, des Cérém.•. i 
- De Molinari, ••• Exp.•. ; - Du/re1'1, Arch.•.; 

Debefe , Aum.. Hosp.·.; - arnkonig, a. 
Erp.·;-- Tart, 3m.Exp·. ;-Ramous , 4·. Erp.·.2; 
Berryer, Ord,•. des Banq:,•.; - J. L. Braconier, 
Couy.•. 

MEau»REs m Acnvrré 
Desoer, - Bailly,- Defoos ,- Ist«., .... Beanin, 
-Lafontaine , - Dumoulin, - Hennequin , Helbig, 
- Malherbe-Delauré, -Lahaye,~ Deleewwaîné, 
-Stapper,, - Walsh, - Chaulet, - Garat, - 
Dela11eu:x: • - Lemaire. 

Ml!lltBd HOJIÔ, •• 

Assocré L» 
Kinkcr. 

Dr.· Ds Pana.·, , On.+. DE VtVIM. 

Fréderù:i, - Da11ignon., - Caumont; - Servais, 
- Hanlet, - Delaëi; - Renlcin- Gerard. 

Du.•, BE LETnE D CAUPOMTAIE, On.· DE Lac 
Leclercq, - Yillegia ; _... Thomson, - Folliot, 
- Fic'/c. 
Du.•. »u AlltU DE Lu PIRE.·. IrL.·., O.'. p Hvr. 
Duvivier, - Schellinz ,- Hubin, -- Marcotty 1 
- Donkier fls 
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VU11'ttTllS. 

Morealu: ,- De Moulières, - RenJdn ,-- Puteys, 
- Paganel , - llowsion , - Pau.rtt., Masset 
• Pairon , .,_ Lugaen, - Dewante, - f'erby, - 
Tgchon-Pairon ,-- Piette ,-- Lavacherie ,- Renesse, 

Sullivan, -- Gentlebien , - Bessart, -- Crouy , 
- Mag,u!e, ..... Morel, - Thirion ) - Marne.Ife~ - 
Gallo. 

la pièce qu'on vent Je lire ne fut imprimée 
et distribuée qu',en petit ni>mhre ,d,' E:rèmp~ ... , 
Cependant M l abbé De Foere alors réd,a,c• 
teur de l'Éphémèrè et inconnu Spectateur 
Belge imprimé à Bruges parvint à s-e la pro 
-curer, et la, 'réimprima as.rez èxàctement et 
presqu'-en entier dnns son Sme, /Tal.•.,, page 
1o5 et Suiw·, en la faisant précéder et suivre 
de certain commentaire rédigé à sa guise et 
dans -son esprit, Fidèles à notre plan et ~ nos 
principes y nos nous ahstiendroRS de toutè 
réflexion sur oe tracé' de même que sur let 
raisonnemens , erreurs ou calomnies du Spec> 
tateur Belge. Mais nous croyons devoir à notre 
profession d'impartialité de consigner Û;i, à'la 
suite de la pècé Ne. g4, deux eatrdiès de 
l'cewre de M. l'abbé qui la concernent. Nou1 
e'laguons beaucoup ; mais ce que 1t0u$ Cotz• 
sen,,ons lu./fit pour don.rœr une i:dée assez 
complète de l' autèur qui,• est -élevé un iristant 
jusqu' au poin, de se hasarder à parler 
) , 
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Maçon.·. ! nous recommandons de lire avec 
courage ce qui va suivre , si l'on 'lJeut con 
naitre un échantillon du faire de l'ignorance 
fanatisée et jusqu'où peuvent aller les dérai 
sonnemens dé ferreur, même dans notre siècle, 
quand elle est réunie à une ridicule et pé 
dantesque présomption. Sous ce rapport , le 
factum de M. l'abbé De Foere est un monu .. 
ment Maçon.·. historique , et c'est à ce titre 
que nous l'insérons dans notre recueil , malgré 
son étendue , au risque de nous attirer le re 
proche de faire trop d'honneur à lceuwre et 
à l'ouvrier! il servira en outre à prouver que 
la nature des argumens des Prof.·. Anti 
Maç. •• qui s'étonnent de tout , quand quel 
ques rayons s'échappent par hasard, ou 
malheur , jusqu'à eu:,: , est quelquefois risihle ! 
.Ju surplus il n'est peut-être pas désavanta 
geua pour la Maçon.. que certains hommes 
se trompent si complettement sur la vraie 
manière Je l'apprécier! 

Nous insérons aussi , comme suite néces 
saire de lceuwre açon.·. de l'abbé De Foere, 
la courte réfutation qu'en a faite et que lui 
a adressée un jeune Maç.·. hruxellois, caché 
sous le nom du plus petit des sages et qui a 
été transcrite aec notes , dans le méme 8me, 
P"ol. du Spectateur Belge, page 32t et Sui. 
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ANNEXES A LA PIÈCE N·. XCIV. 

Etrais du SECTATEUR BELGE. 

10.. 

(8·. Fol.·., page g7 et Sui.·.} 
• • • . • • • • .. • • Pourquoi, nous a-t-on souvent 

demandé, n'écrivez.vous pas contre la Fr.•.• Maçon.·. ? 
parœque , dîsion.s-uous, notre opposition ne serait pas. 
raisonnée. Elle ne réposerait pas sur des fondemens so-. 
lides, nous ne connaissons aucun fait qui prouve que 
lesFr.•.-Maç.•. de nos jours se rendent coupables des cri 
mes qu'on a reprochés, non sans raison, à leurs prédé 
cesseurs du 18ma, siècle. D'un autre côté, nous nous 
sommes anssi abstenus d'affirmer que , dans leurs assetn• 
blées, il ne se passait rien de contraire à la religion , 
ni à l'état. Nous ignorions l'un et l'autre. -Mais leur secret 
les trahit, ajoutai-t-on ; s'ils n'avaient pas eux-mêmes la 
conscience de l'iniquité de leurs. œuvres , pourquoi s'en 
velloperaient-ils dans un mystère qu'ils cherchent à ren~ 
dre si impénétrable ? 11 l'objet et le but de leurs dis 
cours et de leurs délibérations étaient bons, pourquoi 
ne les mettraient-ils pu en . évidence? peut-être, repon 
dions-nous, este dans le secret que consist.e tout l'at 
trait de la Fr.•.-Maçon.•.; c'est peut-âre à lui seul 
qu'elle doit sa longqe vie ; l'esprit de l'homme est curieux 
et frivole; il cherche à pénetrer de hauts secrets et il' 
s'occupe sérieusement de ceux qu'on ne lui dévoile qu'à 
demi , et dont l'autre moitié est ,::ouverte de quelques 
Embl.·. Myst. ou Symb.·.. Peut-être aussi veulent ils 
prudemment dérober aux yeux du public certaines sima 
grées et quelques momeries qui exciteraient un rire pres 
qu'universel. De plus, si l'esprit des Fr.• .. :Mar..•. est 
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réellement chan#; et que, comme ils rassurent', il ne 
se tr&me dans leurs. a$Selllhlées,. rien de contraire à la 
religion, ni à l'état, ih peuvent encore craindre, dan.t 
la situation. act_uelle des esprits, que,. malgré la morallt:ô 
et l'innocence de leu" actions , ils ne puissent entière-. 
ment détruire tous les préjugés qui s'éléveraient contre 
leurs personnes. Enfi l'amour du prochain veut que 
cbaruo aoit regardé comme bon , jusqu'à ce qu'il soit 
prouvé qu'il ne l'est pas.- On noua.objectait encore que 
tfetu bulles papales avaient pronooœ l'excommunication. 
des Fr. •.-1\-laç. •. et que, dans la législation religieese, 
oo ue décerne de grandes peines que contre de grands 
coupables. - Nous nons permettions alors de faire une 
ohsen:ati.on liée à nos réflexions précédentes et qui en 
déconlait naturellement ; il est de principe, disions..nom, 
que, lorsque le motif qui a fit porter une loi 'exista 
plus , la loi cesse aussi d'ezister , et, pour prouver 
que- l'esprit de Je Fr.• .• Maçon.•. pouvait être changé ,. 
qu elle ne tralllllÏt peut-être plus contre la religion , oi 
l'étal; nous ajoutions.,. qu'en matière de religion, les 
Fr.·.-Maç, vantaient beaucoup lear tolérance , qa'ils 
:n'avaient d'autre but ,. selon eux, que- de Caire :regner-, 
parmi tous les hommes, l'amour Frate. et de secourir 
1es malheureux; qu'en politique ,. ils ne voulaient que 
l'égalité de tous devant la loi et la liberté civile- , eon 
aiderée eomme le résultat d'une ex&:utioo juste et impar 
tiale des lois; qu'enfin aucun acte d'intolérance , aucun 
projet inique contre la religion catholique n'était parvenu 
à notre connaissanca. 

Nous nous constituions ainsi Je dêfenseur de nos FE.·, 
Fr.•.-Maç.1• ,. :p.ous oous bercions de-ces douces illusions, 
lorsqu'on noua renait un exemplaire d uni procès verbal 
~ Hon.•. Fun.•. rendus dans la R.·. L.· La Parfaite 
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latel.·. Or·. de Liége, le a8a·. jour du 1am·. mo 
de lan de la V.·. L·. 5818, à la mémoire du 
T.·.F·. F·.S.-Martin , ancien F.·. dela R.·. L.·. 
- Un seul füemp. •• est échappé au secret et c'est celui 
qui nous est parvenu. Cette pièce respire, contre quel 
ques principes de la religion catholique et contre son 
clergé, toute l'intolérance et toute la rage dont jamais. 
le plus odieux fanatisme se soit rép. En voici le aujet : 
S.-Martin prêtre apostat meurt à Liége ; il était marié; 
il était conseiller à la cour supérieure de Lige et Vé.·. 
de ha L.·. Maçon.·. La Parf.·. Intel.·. de œtte ville. 
Jamais, il n'avait rempli à Liége les devoirs d'un chre 
tien catholique. Durant sa maladie qui fut longue et 
qui lui avait laissé tout l'usage de ses facultés intellec 
tuelles, son curé se rendit six fois chez lui pour l'exhorter 
à pratiquer les derniers devoirs de la religion. S.-Martin 
refuse oonstammeot de recevoir son curé et meurt dans 
cet état, après avoir exigé lui-même, par testament, 
d'être enterré dans te jardin de la maison où la Société 
Maçon.•. La Parf.•. Intel.•. s'assemble et qui appartient à 
la L.•. -Deux individus se présentent chez M. le Vicaire 
Général de Liége pour qu'il ordonne un enterrement 
solennel. Le Vicaire Général , instruit de tout ce qui 
s'est passé, s'y refuse , comme il était de son devoir, 
d'après les règles de l'église universelle ! delà cette fureur 
et cette rage dont quelques journaux ont porté les har, 
ribles cris jusqu'aux extrémités du royaume. Des plaintes 
sont ad~ a'UJ: ministres ; elles. parviennent à l'oreille 
du Roi , et , par un jugement qui décèle , dans cette 
ciroonstance , un grand caractère de justice , d'impar 
tialité et de tolérance , et que nom rapportons avec u:a 
plaisir judicible, ces plaintes ont pour résultat, l'appro 
bation de la conduite de M. le Vicain: Général donnét 
pat Sa Majesté elle-même. Ils s'imaginèrent sans dote 



534 ANALES 

que le roi allait consacrer leur intolérance en forçant 
un curé d'accorder, contre les lois les. plus erpresses qui 
régissent le libre excereioe de la religion , la sépulture 
religieuse à un homme notoirement mort dans l'irreli 
gion et dans l'impénitence et qui s'y était lui-même réfusé 
par ses dernières volontés exprimées dans son testament ! 
Voilà donc à quoi se reduit leur prétendue tolérance! 

« On m'a demandé, disait le ministre Turgot, si le roi 
• au moins ne pourrait pas connaître des refus de se 
» pulture ? il répond; l'inhumation du corps , le 
» plus ou moins de pompe ( je ne parle pas de pompe 
» sacrée ) voilà ce qui regarde le magistrat. Les prières, 
• les Cérém.-.. , le lieu saint où doivent réposer les 
• os des morts, voilà le patrimoine de l'église; il faut 
• donc la laisser maîtresse d'en disposer ; elle ne peut 
• accorder la sepulture qu ceux qu'elle regarde romme 
» ses enfans; vouloir la forcer à Je faire, c'est Fobli- 
• ger à traiter, comme an des siens , celui qu'elle R 
toujours proscrit; c'est envier au véritable fidèle un 

• droit que lui seul peut avoir sur les prières des mi• 
nistres de la religion. a 
Fore-t-on quelqu'un à suivre la religion eatholique? 

Pourquoi forcer un ministre de œtte religion de on 
sidércr un autre comme tel qui ne veut pas l'être? 
Pourquoi faire trafer à l'église le corps d'un homme 
qui n'y paraissait pas de son vivant et qui ne voulait 
pas y parattre après sa mort ? Ne serait-ce pas insulter 
à la religion et à Dieu même qui en est l'auteur? Les 
ministres de cette religion usent-ils d'aucune espèce de 
contrainte? Se servent-ils d'autres armes que des preuves, 
des considérations, des exhortations puisées dans l'esprit 
et dans les dogmes de la religion même? Les faits ne 
parlent-ils pas hautement ? On est chrétien catholique , 
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-ou on ne l'est pas ; mais pourquoi , dans ce dernier cas, 
en réclamer les droits et surtout avec des prétentions 
qui tiennent de la fureur ? C'est une coutume de toutes 
les religions de la terre de n'accorder les Hon.·. Fun.·. 
qu'à leurs disciples; le corps d'un chrétien mort il Cons 
tantinople serait-il reçu dans uoe mosquée ? Un ministre 
protestant à Philadelphie, ne renverrait-il pas le corps 
d'un catholique à son curé , celui d'un presbitérie à 
son église, celui d'un quaker à ses FF.·,, celui d'un 
juif à sa synagogue ? Vous voulez qu'un curé enterre 
mi homme qui n'avait pas 11écu dans la communion 
catholique ? Mais si le coré prétendait s'emparer à son 
tour du corps d'un citoyen cpii o'aµrait pas voulu mourir 
sous la loi chrétienne , ne crieriez-vous pas au fana 
tisme , à lintolérance ? N'avons-nous pas vu des prêtres 
repoussés du lit d'un mourant avec mepris et des mo 
ribonds préférer am: paroles consolantes de l'homme de 
Dieu , les froides pompes d'un nouveau paganisme? 
Accordez donc au prêtre la même indépendance que vous 
réclamez pour vous-mêmes. Si vous n'êtes point forcés 
de l'appeler à votre dernier soupir , pourquoi serait-il 
obligé de reconnattre votre cercueil? Par quelle dérision, 
ceux qui ont su toute leur vie, sans y attacher aucune 
unportance, qu'ils étaient hors de l'église catholique , 
veulent-ils y rentrer après leur mort ? Sils ont cru à la 
puissance de l'anathème, il est trop tard ponr la récon 
ciliation ; s'ils n'y ont pas cru, ais n'ont donc voulu 
produire que du scandale ! quel tort vous fait l'église 
quand elle vous dénie des prières dont vous ne voulez pas? 
Si elle allait arracher à vos maisons les corps morts, 
vous criériez à l'intolérance et au fanatisme ! mais qui 
sont les intolérants et les fanatiques , lorsque vous vou• 
lez lui extorquer, contre ses principes, des prières et 
des Gérém.·. que vous méprisez ? vous crie à là s· 



536 

perstition, lorsque la religion exerce son culte, et vous 
criez an fanatisme, lorsqu'elle ne l'exerce pas, mêmè 
envers ceur qui le dédaignent! en vérit&, il faut être 
aussi intolérant el aussi tanatique que certains philoso• 
phâtres de nos jours, pour oser t'armer des prétentions 
aussi déraisonnables ! 
Les Fr.-.-Maç.•. recevraient-ils et conserveraient-ils 

eux-mêmes dans leur Ord.·. des FF.•. qui manquent 
~eukment au respect qu'ils doivent à leurs LL· et au 
égards dûs 'h lelll'S FF.•.? assurément non; pour le 
prouver , nous ne pouvons citer de meilleurs docuw 
mens que le Chap. 8 des statuts et réglemens de la 
même L.·., dite La Parfaite Intel.~. à l'Or.·. Je 
Liége. ( Dont on a aussi sans doute remis tn ezem» 
plaire a M. l'abbé). Ce Chap.•., dans ses quatre pre 
miers articles, fixe les délits des FF· et décerne la 
peine d'excommunication de leur 0rd. •., contre ceux qui 
manqueraient seulement de respect à la L.. Pourquoi 
donc exiger que la religion soit la seule chose au monde 
qui fasse.exception à l'ordre commun ? voudrait-on que, 
dans son propre sein, elle con~ràt le désordre? qu'elle 
outrageAt sou propre esprit de vérité? qu'elle existât 
sans ordre, discipline et sans caractères qui la distin 
guent de ses ennemis? qu'elle fut en opposition avec Je, 
plus simples institutions de la société humaine qui t.outes 
ont leurs reglemens et leurs titres distinctifs ? qu'elle 
a'avilit au point de prostituer les choses saintes devant 
ceux qui les repoussent ouvertement et avec dedain? 
Pour que le Vicaire Général ou le curé eut été au• 

torisé à accorder à S.·Martin la sépulture ecclésiastique, 
il eut suffi que des témoins eussent affirmé, qu'avant 
d'expirer , il avait donné le moindre signe de résipis 
cence ou de c:ontrition. Lorsque l'égme montre taoi. 
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.d'indulgenœ et de charité envers ses eofans , est-il bien 
juste que, la fureur-diins les yeux et la rage dans le cœur, 
on lui demande des prières polll" œu1: qui lui, ont refusé 
œs l«!gers témoignages de respect et d'union avec elle ? 
C'est cependant le refus si juste dè ces prières qui a tant 
ez:cité la bile des FF. ·• Maç.· de Liége : 

AGn que les lecteuts du Spectateur Belge puissent juger 
eux-mêmes de cette pièce furibonde et connaître jusqu'à 
quel point l'esprit d'intoMrance et de fanatisme anime 
laFr,•.•Maçon,•,, bous en publions id quelques atraits 
accompagnés de nos observations...... Nous n'omettrons 
pas cette partie qui oontient la description des Cêrdm.·, 
Maçon.·. F'un.', afin que l'on puisse être à même de 
juger s'il sied bien à certains pbilosophistes dé oos jours 
de se moquer da culte religieux, lorsqu'ils ont leun 
coups Myst.. trois fois répétés au midi et aa nord, 
leurs Symboles de l'immortalitd, leurs hombres yst.·., 
leun urnes mystique, , leurs fèux sacrt!., voire m~me 
leurs eaux lustrales, des purifications troi6foï. répétl1:,, 
des trios magique,, etc, etc. 

Ici l'abbê De Foere dortrte un. extrait étendu. 
du tracé qui précède , page 5oq et Sui,y il 
g ajoute les notes que voici t 

Non, de n'est point le fanatisme qui Ill repDwsl le• 
dépouilles mortelles de S,Marti. (Vs ci+ dessus page 
5og) mais bien les principes de la religion que VOl{S dites 
tolérèr ; non le fanatisme, mais la raison et l'équité mêmes 
qui prescrivent à toutes les fostitutîom de ooneerver 
l'ordre et la discipline qui les maintiennent et de ne point 
faire jouir de leurs bienfaits ct-u qui les repoussent dé 
daigneosement. La d,iscipline de, institutions Maçon. 

68 3. 
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dont on vante tant la pureté, ne prouve-t-elle pas bau• 
tement que , chez elles , on en agit de même? .. 
La religion n'a pas voulu que nul ne l'accompagn&.t 
jusqu'à sa dernière demeure. Elle ne se mêle, en aucune 
manière des corps morts hors de son sein. 

Vous dites que c'est le sort de votre institution d'étre 
persécutée par toutes les tyrannies, comme par toutes les 
ignorances! (V.·. ci-dessus page 5ra), c'est--dire, donc 
que l'institution Magon.·, devrait jouir seule du libre 
exercice de ses lois , de sa discipline et de ses usages ; et 
que, lorsque les autres institutions voudraient jouir des 
mêmes droits, ce serait ignorance, tyrannie, et par 
dessus tout, les Fr.·.-Maç.·, seraient persécutés! Il faut 
que toutes les autres institutions se plient à leurs vo 
lontés , lors même que la discipline et les réglémens qui 
les régissent, subsistent encore! ce n'est qu'à cette con· 
ditiou qu'ils vous toléreront! 

Ce reproche banal d'allégories qne voua faite8' am: 
mystères de notre religion , (V.·. ci-dessus page 513) et qui 
n'est basé que sur de misérables comparaisons, ne détroit 
en rien l'existence positive de la révélation; DO\JS con• 
cevons que ces vaines déclamations peuvent satisfaire 
l'enthousiasme Maçon.. ; mais, pour renverser des 
preuves, les esprits réfléchis demandent , non des com 
paraisons, des allégories et autres fadaises semblables, 
mais des preuves plus fortes que celles qu'on veut dé 
truire. 

Va dites que l'inérét de quelques-uns avait oula 
perpétuer l'ignorance de tos:(V.·. ci-dessus page 513) 
c'est un autre reproche cent fois rebattu, dirigé contre 
la souveraineté et qui signi6e en termes propres : que 
l'intérêt des familles souveraines veut perpétuer l'igno- 
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rance des peuples sur les droits de l'homme,. sur l'égalité: 
des conditions ete-. Les hommes sont égaux entre-eux , 
cela est vrai ; ils ont des droits , cela est incontestable. 
Mais la société humaine peut-elle exister sans ordre, 
sans hiéral'Chie, et conséquemment sans chef? Quand 
libre de préjugés J. on aurait bris/ le, entrave, de la 
raison çt qu'on eut remonté à l'origine de toutes les 
institutions humaines ( page 513) , pourrait-on maintenir 
long-tems par le fit, entre les hommes> cette égalité 
mathématique: qui t am yeux de la .raison , existe en. 
théorie? 'Tout ce qu'on peut raisonnablement exiger , 
c'est que les ana n'exercent point sur lea autres un pou 
voir qui n'est pas réel.ami! pu l'ordrè social. Ce qui 
console l'homme de bien qui vit sous une domination 
odieuse., c'est que tout est égal devant Dieu. ; sa justice 
demandera- raison du pouvoir que- les uns auraient 
exercé sur les autres. , et, après notre chétive vie, tout 
sera niis au niveau! 

Vous dites encore (page 513) que les ministres de la.. 
religion , dans leurs prédications., ne présentent jamais 
le Seigneur comme un Dieu de bonté et que- , quand 
ils le prêsent.ent comme un Dieu de justice c'est cons 
tamment pour subjuguer le vulgaire et jamais pour 
eorriger le pécheur , pour lui inspirer des. raintes sa 
lutaire$ ! comme tQut cela est vrai ! comme cela prouve 
à l'évidence que nulle part on nè trouve la- vérité- plus.,. 
pure que dans les LL.·. Maçon.·., dans ces temples de- 
la V.·. L.·.! (page 51a) et vous, MM·, de.la Paf·. 
Intel.·. de Liége, ne citez-vous pas vous-mêmes, en 
\ête des réglémens de votre L.., ce prt!ambule-des lois.. 
que Zaleucus donna aux Locriens où il dit : « Ceux, 
a que leurs passions violentes. entrainent vers le mat ,.. 
a hommes., femmes, citoyens..~ simples habitans..doi.-veo.t=. 



ANNALES 

:11 être avertis de se souvenir des dieux et de penser 
» souvent aux jugemens sévères qu'ils exercent contre 
» les coupables. a 

Ce. n'est point, dites-vous, par de superstitieuses et 
piations qu'il fit précéder ses derniers instans (page 514) 
c'est,à-dire, par- les. Sta.,Sacnmeos et notamment par 
la oonfessioa. ! autre preuve que, dans les LL·., on ne 
dit rien , absolument rien, contre la religion ! cependant 
c'est J .-C. lui-mfme qui a dit positivement que les péchti!J 
&el'8ient remis. dans le ciel , lorsqu'ils l'auront été par 
les. :ministres de aa. religion. Elle& ne sont donc pas su 
perstitien,p ces expiations ! Voltaire qui n'aurait rien 
trouvé de consolant dans la fausseté et dans la supe~ 
titioo. et qui d'ailleurs se confessa lai-même , dit de la 
œofessiou : - Il n'y a pe11t-hrt, poin.1 d'établù111ment 
plus sage. - S'il g quelque ehose qui console le, 
Aommes. sur la terre, c'est de pouwwoir étre reeoneilié, 
avec le Ciel et avec soi-méme. - la cenfessien est 
uae chose excellente , un frein auz crimes invétérés, 
- Les ennemis de l'église qui se sont élevés contre une: 
institution si salutaire semblent avoir ôté aua honmes 
le pus grand frein qu'on put mettre a leurs crimes. 
( Yoltaire > remarques. sur Olympie, Dict. Phil. Art. 
Catich. du curé, - Annales de l'Empire-, T, fer. pop 
f). Recuserea-vous cette autorité, MM.? sans doute, 
pour que les. expiations ne soient point superstitieuses, 
il eut fallu, comme les FF,·. de Liége, purifer troia 
fois et successivement par l'eau , le feu et les parfums, 
l'urne funéraire et exécuter durant cette cérémonie , 
un trio magique (page 511) alors tout eut été sanctifié, 
purifié, e'\'.pié ! .... Eh! MM., si, à vos yeux, les e:i:piations 
de .la religion sont superstitieuses et que vous louiet 
6t.-Martin de ce qu'il n'en a pas fait précéder ses der 
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niers instans , n'est-il pas vrai que vous avez la bassesse 
de faire les hypocrites lorsque vous demandez que les. 
derniers instans de votre F,•. soient suivis du sacrifice 
de la messe et d'autres prières expiatoires? 
Vous ajoutez , ( page 515) que l'ignorance et le fana 

tisme s'agitent en tout ,ens , mais beaucoup moins 
que l'ignorance et le fanatisme des Maç.·.; qu'on laisse 
à la religion le paisible exercice de ses principes, il n'y 
aura pas d'agitation. Elle n'ira pas arracher am: fa. 
milles les dépouilles de ceux qui n'ont pas voulu les lui 
confer librement. C'est de la violence avec laquelle on 
veut les lui faire aœepter que naî:t l'agitation. 

Vous appellez (page 5r5) le fanatisme et la supers 
tition des maux cruels, tyran, de lhomml! ! nous 
partageons avec vous cette exclamation , comme vos, 
nous ha"issons le fanatisme et la superstition, Mais re 
gardez-y de plus près et examinez de quel côté sa 
trouvent ces mauz cruels ! 
Vous dites , au même endroit, crois au péris, fais 

ou brûle etc, etc. ; ces calomnies et ces injures se transe 
forment sans doute en vérités, du moment qu'elles sont 
dites par un Frère qui n'est pas faur , et dans un 
Temp.·. de la F.·.L.n. où la vérité luit de la manière 
la plus pure ( page 512 ). En effet, on répète, sans cesse 
dans nos chaires , et dans les instructions inférieures ; 
croi', ou péris , fais. ou brûle ! que d'hommes qui pé 
rissent chez nous parce qu'ils ne croient pas ! .... que 
de buchers allumés dans notre.. cruelle Belgique , alors 
même que la religioil, catholique y était dominante ? 
Quelle bonne foi et qitelle vérité dans les Maç.•, ! 
Fais le bien tu le dois, ajoutez-vous encore; de tout 

tems , tous les honnêtes gens l'ont dit. Mais ne crois 



pu ou plris:, disie,:-vous. naguères dans vos Temp.·. 
de la révolution ?- nous pourrions encore vous citer le 
nombre et les noms de ceux qui oot péri. Etes vous donc 
devenus moins intolérans, moins fanatiques, moins cruels'? 
Le tems. répondra •.• • • • déjà, comme nous allons le 
voir, un des vôtres a demandé : que nous reste-t-il à 
faire? (page 5a6). 

( M. l' ahhé , c'est par trop fort; vous étes 
ici trop ignorant ou trop méchant ; quoi ! les 
]!'r.•.-Mac.•, révolutionnaires! ils ont persé 
cuté les prêtres/ perdez-vous à la fois la tête 
et la mémoire? et pourquoi écrire en cette 
matière si vous ne savez pas encore que les 
révolutionnaires ont commencé par fermer 
les- LL.•• et persécuter les M aç. •• twant de. 
songer aux prêtres qui n'étaient ainsi qu'un 
obstacle secondaire à leurs 'Vues et à leurs 
crimes 1 on cherche en 'Vain un seul nom 
Maçon.· parmi ceux des grands révolution 
naires l et vous osez appeller les Maç.·. 
seides assassins de la révolution ! ) 

Vous ajoutez encore, MM. de- Liége, (page 515) qe 
nous voudrions que vos Zemp. fussent à jamais 
fermés. l\lais., croyez-moi; si, dans vos LL.·,, vous 
ue jettiez pas d'horribles cris contre la religion; si voua 
ne tramiez pas. contre elle ; si ~ n& Tonlant pas croire ,. 
vos tolériez que d'autres le fassent , avec lesquels. voua 
vivriez en paix comme avec des FF.·.; si vous souffriez 
que la religion exerce paisiblement ses principes ; si eofln 
ou3 vous borniea à faie des actes de bieofaiaance • 



'VOS Temp.·. seraient ouverts ou fermés qu'on n'y son 
gerait pas plus qu'on ne songe aujourd"hui aux antr.,s 
de Cacus , vos noms sortiraient-ils de notre bouche 
sans votre affreuse intolérance? car nous voua rétor• 
quons cette phrase ••• • • 

Des seides assassins parmi les a....·····. 
Réponde, annales sanglant.es de la révolution ! vous 
plaignez, dites-vous, tout.es les faiblesses! oui! ••• Vous 
ne cessez d'en donner des preuves! 

Vous dit.es (page 515) que nous présentons l'effrayante 
vérité des vivan qui ne pardonnent point auz morts 
parce que , comme vous le faites vous-mêmes , oa 
n'admet pas dans sa communion œu't qui n'en veulent 
pas être membres, qui en outragent l'esprit et les lois, 
vous appelez cela ne point pardonner aux moru ! 

Vous ajoutez, éCDutez; nous ajoutons aussi : écoutez ! 
écoutez! 

Vous dites que le _fanatique maudit le Maç.·. ezpi 
ran ete. (page 516). Ah! MM.! si vous connaissie:& 
l'esprit indulgent et le cœur compatissant des ministres 
Je la religion , vous verriez alors que ces prétendues 
malédictions n'existent que dans votre esprit préoccupé. 
dans votre imagination égarée par la prévention et 
par l'amour propre. 

Le pauvre bénit le Ma.·. etc. {page 516). Il n'y e 
ici plus rien à dire ••.• ces argumens sont trop, puis.sans! •••• 
Cependant on pourrait former encore un léger doute; 
Néron , Robespierre , arat.... donnaient aussi anar 
pauvres.... '.fout.es ces vérités brillent de la L. •• la 
plus pure! .•.. Car, nous le savons, MM., vous êtes des 
êtres privilégiés, d'une nature Sub.·. ; vous planez si 
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haut au-dessus des idées communes , que votas surpasset 
notre faible raison. lous sommes donc obligés de rester 
dans la simplicité de nos idées et de ne pas faire reposer 
nos espérances sur des immortelle, qui, avec de, cr 
près se succèdent sur une urne! Cela est trop Sub.·, 
pour nous!. Nous continuerons donc de placer notre 
espoir dans la bonté et dans la miséricorde de Dieu, 
dans les mérites de notre Divin Sauveur, et dans la 
pureté de nos mœurs ! 
Votre raison doit vous dire le reste! (page 516), 

Myst.·. réticence, à la.quelle la raison des FF.+, sup· 
pléera ! .... La raison de tous les philosophes de l'antie 
quité à recherché ce reste, mais n'a pu le découvrir. 
Ce n'est qu'une bagatelle pour la raison de la Parf., 
Intel.·.. Elle dira tout ce qui se passe dans l'éternité ••...• 
La révélation nous apprend que le juste y sera récom• 
pensé et le méchant puni selon leurs mérites !. • , .. • 
Voilà tout ce qu'en sait notre vulgaire crédulité! 
Personne n'a, comme vous l'insinuez, ( page 56) la 

prétention insolente d'effacer le mal par une magiqus 
parole. Avec un peu de science vulgaire, vous ne vous 
seriez pas imaginé qu'une magique parole efface le mal. 
C'est Dieu qui efface le péché par sa miséricorde, par 
les mérites de J .-C., moyennant une vraie contrition. 
Le ministre de la religion n'est en cela que l'organe de 
Dieu. Il n'a re~ d'autres pouvoirs que ceux d'une simple 
intervention ou d'une autorité subordonnée. Pour con• 
server l'esprit religieux parmi les- hommes, il s falla 
des instructions , des ethortations , des conseils, un pou• 
roir intermédiaire enfin, ou bientôt la révélation serait 
devenue un acte inutile. De plus il a fallu conserver 
cet esprit de religion et de réconciliation avec Dieu , 
en l'entretenant constamment par un culte extérier, 
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par des pratiques sensibles. Sans cette impérieuse néces 
sité d'un culte extérieur, sans lequel les dernières traœa 
de la religion se seraient bientôt perdues, il est pos.sihle 
que la réconciliation entre Dieu et les hommes se fut 
opérée immédiatement. Mais il est de fait que Dieu en 
a disposé différemment. Il a dit aux ministres de la 
religion : ceux dont vous are remis les péchés, 
leun péchés seront remis, et ceux dont vous aurez 
retenus les péchés , leur péchés seront retenus 

Or, pour exercer œ pouvoir d'absondre, on de ne 
pas absoudre , avec jwrtiœ et prudence, il faut que le 
ministre connaisse les péchés et la disposition intérieure 
du pénitent. 

Selon vous, (page 56), le feu Créateur est luni 
que purificateur dt, la nature! Le mal moral est donc 
effacé par un fea magique et œ sont des purifications 
emblématiques qui vous avertissent de cette vérité!., •• 
Encore du sublime qui. qurpasse notre vulgaire crée 
Juliû! 

Une Intel.·. indéfinissable ete. etc. (page 517), 
toujours du sublime et des vols dans les haut.es régions 
de la métaphysique! C,ette théologie Maçon,•, reMemble 
un peu aux rêves et am: visions de Spinosa sur cette 
intelligence partout répandue. 

Obscurs blasphémateurs ete. etc. , ( page 517) à qui 
cette C(11ali6cation d'obscurs convient-elle , ou ?l œu~ 
qui blasphèment dans les assemblées secNtes, dans dea 
orgies ,:tocturnes , ou à ceux dont 1ea actions sont 
publiques? 

30o francs aur pares ! (page 5tg). Voil donc 
le sujet de tant de forfanteries ! tandis qu'il en légue 
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500 pour les embellissemens de la L.·., et 60o à un 
autre individu ! 
de sage n'emploie pas ses derniers instants à des 

pratiques superstitieuses! etc, ( page 5ao). lon, mais 
it faire décorer d'embl~es Myst.,. uoe L. •• Maçon. 
pour la somme de 500 f.ranoa ! Cela n'est , ai puéril, 
ni -auperstitiem ! ..... 

Le fanatisme en de'lire la poursuivi jusqu'au delà du 
trépas (page 520), mais qudles persécutions les ministres 
d'un Dieu de paix lui ont-ils fait; éprouver jusqu'au 
trépas? vous n'en alléguez aucune !--c'est-donc une pure 
déclamation! et lesquelles au delà du trépas? est-ce 
porsécuter quelqu'IID cive de ne pas lui donner ce que 
lui-même repousse avec mépris? 

Ua F·. Vit.'. a prouvè alors sa tolérance Maçon. 
son amour pour son prochain et pour la vèrité, par 
de stances que l'on dirait dictées par les furies (page5:u). 

Now méri.tom k courrow: de la justice , par 
la raison sans dout.e que nous n'avons pas outras/ 
Dieu en lui adressan't aes prières sacriléges pour Ull 

homme qui les a obstinément rejettées ioscr1~ la .fin 
de sa vie et qùi est mort hors ilu sein de l'Eglige ..... ! 
( page 522). Quant à vous, vous aimerez même les 
Saint-1Jla.rtin. et vos FF, mais d'on amour qui ne 
sera pas contraire à vos vrais intérêts. (Ibi) ; au moins 
est-il sur que nous n'avons pas -voulu vous vendre 
le pardon de S'.-Martin. Ce négoee comme vons voyez, 
se fait avec descemement, quoiqu'il y eut tout à gagner 
de la part du vendeur. (Ibi.) et notre hypocrisie ne 
va pas jusqu'à àemauder des sacrili.ces et des prières 
qu'on outrage et qu'on vilipende dans le caur. [2bi). 
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-i\près cette chan.son tolérante- qui a fa,t exbaler le 

parfum de tant de douce, vertu$ Maçon.•., vous pBJ.·• 
lez,, dans un banquet, de la 'Vie et de la mort, de 
1/,ouleur: et de joie, de pleur, et de ru, du Prinçe 
.FMI)É,UC et de St.-Martin, t;t to1Jt c:ela au même 
instant! (page 5a3). Voil en effet de, rapprocheme1Js 
(!"ès-naturels et p!lr conséquent t~s-phi_losophique&.., 
vraiment dignes des aç.·..... et puis la comparaisqn 
avec la momiq des tgxptiellll est admirable et très-à 
propos. ! 

Le F·. Kinker en sa qualité de G,·. 0rat·. du G.·. 
Or.·, a répondu à la am. santé portée au Sérén.·. G.. 
Matt.·. le Prin.ce FRÉDÉRIC. c.et. Orat.·. prouve à 
son tour , combien il est éminemment tolérant envers 
le libre exercice de la religion catb.olique (V.•, san dis 
cours page- 52f). 

Aprb ces- cris impies poussés- dans tes Tên,•. par 
Fintoléranœ philosopbitre , faud)'ait-il douter encore 
que, ch.os les LL.•. des Fr.·.-Muç.•., ihie se passe rien 
d.e contraire il la religion catholique ? pliit il Dieu que 
.;e ne fi'.it-Jà que lt rabâchage du fànatisme Maçon.•. eo 
dt!1ire ! mais le dou:.c professeur pense- que tes Fu. 
Maç. •. sont enco~ d'une longanimité trop to/îranttt ; 
selon lui , il faut opposer quelque chose- dé phu décisit 
que hl silence et hl mépris , et U se demande : que nom 
reste-t-il à fire? quand on considère crie Je juste refns 
des prières dont on ne voulait pas, a pu exciter tant 
de fureur dans le cœur de ces sages , que ne faut-il pas 
attendre de reUJ" tolérance et de lenr humanité? enfin il 
ne manq;nait plus à cette œuvre que féloge de l'apostasie ! 
S -Martin se refugia dans be sein de la Maçon·. % 
(Pge 5a7). 
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Suivent enfin les signatures de tons. les ff.·. ; Jlons 
ne roulons pas exciter contre les personnes que ces nous 
représentent , la moindre animadversion dans les pro 
vines qu'elles habitent , loin de nous toute espèce de 
personnalité. Dicere de rebus, parcere autem personis, 
telle est Ja maxime que nous suivrons constammeut. 
Noua ne savons pas si , parmi ces noms, il se trouve 
plusieurs fonctionnaires de l'état ; nous y distinguons 
avec regret un de ces fonctionnaires et quelques pro 
fesseurs de l'université. Les deux derniers Orat.· dont 
1e procès-verbal fait mention et dont les paroles res 
pirent une intolérance et une irréligion consommées 
appartiennent la l'une et à l'autre de ces classes ! si, 
parmi les premiers , on trouve tant d'animosité contre 
Ja religion et le clergé , comment, suivant les maximes 
de l'état, protégeront-ib, dans l'exercice de leurs fone 
tions , le libre exercice de la religion? si, dans leur 
conduite privée , ils ne souffrent pas que la religion 
s'exerce librèment, pourront-ils le tolérer dans leur con 
duite publique? le devoir triomphera-t-il des opinions 
qu'ils nourrissent et des paSSions dont ils sont animés? 
j'ai peine à le croire! il en est de même des professeurs 
des universités et des autres institutions publiques, Pis 
que c'est incontestablement l'éducation qui propage les 
principes et les connaissances , qui fxe l'Intel:·. , dirige 
les moeurs et forme l'esprit, pourrait-il ne pas être vrat 
que les. élèves ne reçussent les mêmes opinions et les 
mêmes principes que partagent ces professeurs ? or , 
comment protéger la religion œtholique, comment en 
maintenir l'état, si , dans l'inatruction publique I son 
enseignement est exposé à des dangers si imminena et qui 
exercent une influence si sûre et si générale ? les faits 
qui sont toujours les nrgumens les plus dcisifs , pd 



prouvent-ils pas invincib lemen t que • les réclamation. 
respectueuses adressées au Roi par les Evêques, touchant 
la nouvelle organisation de l'instruction publique, re 
posent sur de justes motifs? « L'université , disent·ils, 
» étant une éo!e publique , o les jeunes gens, la 
» plupart dans l'âge des passions , viennent puiser , 
• avec les principes des sciences, les habitudes morales 
» qui doivent puissamment influer sur leur conduit& 
w future dans. la société , il est donc de la plus haute 
• importance d'empêcher que l'acquisition des connais 
• sanœs utiles ne devienne pour eux une occasion dit 
• corrompre leurespritetleorcœur Nousvoyons. 
• avec la plw grande douleur, Sire , qu'aux termes du 
» réglément arrêté par V. M. pour les universités do 
• nos provinces, il sera parfaitement hbre aux profes- 
• seurs , lecteurs et autres instituteurs académiques 
» d'enseiguer telle doctrine qu'il leur plaira et de pro 
• pager impunément les principes les plus pernicieux. 
111,. Non-seulement, on n'y trouve ancun ,article qui leur 
impose l'obligation de professer , de respecter et d'ia- 

• calquer aux étudians, comme bases de tout l'enseig• 
• nement , les dogmes et les maximes de la religion 
• catholique , mals encore , oo leur laisse, à cet égard, 
• la plus funeste latitude. La morale de l'évangile, seule- 
• capable de régler les mœurs , y est manifestement 
» écartée pour faire place à la morale philosophique 
» dont l'enseignement est seul prescrit ( Art. 15) et l'on 
• sait ce .qu'est aujourd'hui cette morale Philo.•.! tous 
• les professeurs qualifiés de fonctionnaires de létae 
» {Art. y2) sont même expressément soustraits à toute 

autre suneillanœ , relativement à l'exercice de leura 
• fonctions, qu'à celle d'un ministre de V. M. qui ne 
professe pas natre sainte religion ! les curateura, 



SSo 
., recteurs et- professeurs peuvent être- cLoisis pal'ffli 
• eeus qtÜ sont d'une religion différente de celle qui 
• est professée dans ces pro'rinœs par la presque totalité 
.. des hahitans. Si l'enseignement cJe. la »eligiou u!mtre 
• absolument pour rien dans ces nou,i:elles. ~ns aœ 
., démiqnes, à quels dangers. ne seront pas exposés nos 
• élèves., ioOuends par leun maîtFes etc. ete.? • 

», Lorsque nous considérons que la plupart des di- 
• gnit.és, emplois et rangs distingu6 dam la société 
• doj-yent être acoordé"A de pl'éféreoce ( Arl. 6'2 , 66, 
• g3 etc. ) à des hommes qui. auront passé plusieurs 
années dans des écoles publiques où fétude et la pra• 

» tique dt: la religion sot comptées ponr rien , où ils. 
:it ne peuvent., sans une suite de mirades, échapperl la 
• contagion de l'en:eur oo de rimpiétl', nous n~ ,eouyo,u 
» que trembler , sin? ,.. à Ja vue des tristes et déplorables. 
» effets qi en r6ulte.ront à l'avenir etc. et.c. • 
Qn!on soit donc tolérant comm~ DOll8 Je sommes t 

,:u:'on ne di,e pha; (V.·. ci-dessus page 5a1), 

Trop Ioog-temt leur noire phalange 
Par ses cria fhtugua nos coeurs; 
k est tems- que notre anonur rengo 
Celui qu'lll'l'09àeut noa ploun. 

Un antre Fr.·.-Maç.·. s'&rie : Il est donc vrai qu'il 
Cf)nttvront l'espérance t/u triomphe, si, retenus P""" 
une trop tolérante longanimité , nous n'opposons à 
leurs attentats que Re silence et le mepri! (page 525). 
Plm loin il demande au Prince FREDERIC tks 
Pay- Bas et aux Fr.·.-Maç.·. de la province de Lige ; 
que nous reste-1-il a faire ? cherchent-ils ces 1/f!l'tlUIU 
F F. •. , à ~citer les inimitié$, à souffler les persécutions,. 
à perpétner les haies, à rouvrir les rotes sangl notes 
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de la révolution ? - Mais vous ne voulez pas nous en 
terrer , s'écrient-ils puérilement ! - en'est pas à féglisc 
à vous enterrer , c'est l'affaire de l'état , de la société 
civile , et non de la société .religieuse. L'église .ne s'y 
oppose pas ; elle désire au contraire qae les devoirs cle 
l'humanlté oient remplis par vos pares ou par vos 
amis ; ee qu1elle vous refuse , ce sont les prières et les 
Cérém. •· Fun.•,. Et pourquoi vos les refuse-t-elle? 
parœque vous les demandez pour œux qui les ont obs• 
tinëment rejetées jusquà la 6n de leurs jors , et qui 
sottt "t'olontairement morts hors de aa. commllllÎOb. \ sam 
avoir donné aucuu sigae de repentir. Q11'y a-t-il-Jà 1(ltÏ 
.soit contraire à la raison ou à la Justice ? voulez-vous 
-recevoir la sép11lture-ecclésiastique? il ne tient qu'à vous; 
rempliasez-ed les conditions.«. Mais vous voulez forcer 
r église à reconnaître pour un de ses membr.es celui que 
'vous prouvez vous-mc'!mes , par iles argumens 1noon'tes 
tahles , avoir méprisé ce bonheur ! que diriez•vons donc 
si on élevait de semblables prétentions à l'égard des 
Téglémens de votre Ord.•. Maçon." ....••• etc. etc.? 

Nous terminons enfin ces observations, en renvoyant 
à un article inséré dans le Conservateur Français sur 
la prétention de latorié civile de forcer le clergé à 
concourir à l'inhumation de cea à qi les lois de 
l'église défendent d accorder ia sépulture ecclésiastique. 

On remarquera que toutes les réflexions contepues 
dans œtte exœlleot.e pièce a.e .sont pas app~les à notre, 
situation dans les Pays-Bas.; nous n'avons pas à déplorer 
fintoléranoe de notre gouvernement sur l'exercice de ha 
religion en matière de sépulture ecclésiastique ; mais 
presque tous les argumeus que l'auteur dirige contre le,, 
prétentions into1érantes ùu mioistùe fnin«;ais peuVC11t 
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servir de répanses aux mêmes prétentions formées pàr 
tout autre individu. (V.· le Conservateur Français, 
{me. volume). 

Ainsi s'exprime M. l'abbé De _Foere sur la 
Maçon... .... Quand on a lu avec attention 
tout ce qui précède , ou s'écrie involontaire 
ment avec l'un de nos Orat.. 
Maç.·. et citoyens des Pays-Bas, remer 

iez sans cesse la providence de nous avoir 
donné un. Roi chrétien, mais qui n'est pas 
catholique romain J 

Second extrait du SPECTATEUR BELGE. 

78. Vol.·., Page aa et Sui..) 
lettre au Rédacteur ur lezrait précédent. 

Bruxelles 31 aodt 11g 
Monsieur l'Amé. 

Je ,iem de parcourir les derières livraisons da 
Spectateur et de l' Observateur l dans le premier, je 
trouve on éloge de la tolérance des ministres de la re 
ligion œtholique ; dans l'autre des faits positifs semblent 
amener' one conséquence toute contraire. Les Saint 
Barthilemy et autres bagatelles de ce genre ne donnent 
pu moins de force k œtte derni~re opinion. 

Ne croyez pas œpendant que je pense que ce soit là 
l'esprit de la religion et de l'ordre ecclésiastique; Dieu 
me garde de juger ja'IJWS un corp.s entier par les actf 
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d'on ou de plusieurs de ses membres, Le délire des 
passions peut égarer les plus sages. Tous les esprits saios 
aeront , à ce que je présume, de mon avis; et voua 
aussi, M. l'Abbé, penserez sans doute comme moi, . 
Cet pourtant auna que vous avez jugé la Fr.a.- 

Maçon.·.1 et, en voua accordant tout ce que voua sou 
tenez , que je ne saurais faire , vous serez obligé 
d'avouer que, ai vos argamens avaient quelque force, 
on peurrait , dans un sens contraire, veus en opposer 
de plus concluants. 
L'esprit des ins'titution1 Maçon.•, me défend de con. 

tredire œ que vous avez avanoé relativement'à la Le. 
de Liége. Depuis près d'un sièele , tous les écrivassiers 
do monde ont déclanu! contre les LL. •• ; des bulles ont 
fulminé contre elles; des ordonnances , des proscriptions , 
des anathèmes les ont assiégées en foule ! à tous œs vains 
efforts I elles n'ont jamais opposé que la résignation et 
le silence ; les clameurs ont passé et l'Ord.,. est resté 
immuable. Les inconséquences mêmes de quelques-uns 
de ses membres n'ont pu ratteindre; et ses actes de 
hienfaisanœ, sa conduite, dans descircoo.stances encore 
J"éœntes, ont prouvé , mieux que tout ce que je pourrais 
dire, que vos raisonnemens ne ont pas toujours justes. 

Rappelle-.vous, M. I'Abbé, qu'a nom de l'église, 
on a dreastf des échafauds dans l'ancien et le u.ouveau 
monde, que son glaive de paix a fait couler des torrens 
de sang, même dans nos provinces, que cependant cette 
tendre mère a toujours été tolérante; que, comme noua 
aous plaisons ta le reconnaitre, des monstres qui n'avalent 
que le costume de ses disciples et de ses enfans ont seuls 
pu s'écarter des préceptes de sa morale dJvine , et fi 
quelques mots intolérants ( os voulons le supposer) 

70 3 
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inspirés par l'amitié , arrachés par la douleur, étaient 
échappés à quelques-uns de nos FF.·., voudriez-vous 
prétendre que nous serions tous des persécuteurs? ah ! 
M. IAbbé, cette manière de raisonner ne vous serait 
point du tout avantageuse ! 

J'attends de votre impartialité que cette lettre, pour 
être rendue publique , n'aura pas besoin d'autre voie 
que de celle de votre ouvrage en votre prochain No. 
Agreés mes sentiraens d'amitié et de dévouement 

fraternel. 
LE PLU Pnr Ds Suas. 

M. l'abbé De Foere jugea convenable d'ac 
compagner l'insertion de la lettre qu'on 'Vient 
de lire des observations suivantes. 
..••• J'ai vu dans f Observateur les deux article& 

cités par Le Petit Sage, mais je n'y ai pas lu çe qu'on 
dit y avoir vu. Dans le premier , ( progrès de lesprit 
de tolérance, T. 19 page ar) il n'est question , ce 
me semble, que de l'intolérance des ministres des cabinets 
politiques et de celle de leurs agenas, et non de l'into 
lérance des ministres de la religion catholique. Le second 
( invariabilité et inflexibilité de lesprit ultramontain) 
n'est relatif qu lesprit des négociations diplomatiques 
qui, aux yeur de l'observateur, anime constamment la 
Cour de Rome ; aucun fait positif n'y est allégué qui 
détruirait cette tolérance des ministres de la religion 
catholique dont il est parlé dans le Spectateur et qui 
repose sur des faits d'autant plus inébranlables qu'on ne 
aurait les renverser par des faits contraires. Ces deus: 
articles ne semblent donc pas amener une conséquence 
t.oute çontraire. 
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Au reste en admettant gratuitement la faits que vous 
roule alléguer eontre le clergé catholique, il ne- pour 
rait en résulter qn'un argument vicieux par lequel vous 
concluriesr d'une partie au tout, espèce de sophisme que 
vous-même vous réprouvez. plus,, loin. 

Quant il l'horrible S.-Barthélemy, je crois que tous 
les esprits. impartiaux et réfléchis sont convaincus qu'elle 
est l'œuvre du ministère de- la politique et non du mi 
nistère de la religion, et que la turbulence assi incor 
rigible qu'inquiétante des calvinistes a donné lieu à œ 
massacre à jamaia déplorable ! 

Dans tous les cas, TOUS ne- pouvez donc nous opposer 
que des. rlcriminations., des représailles et, conséquem 
ment tne manière de raisonner bien misérable ! Si, ta. 
l'occasion des faits arrivés dans la Le. de Liége, j'ai. 
appliqué quelquefois mes.observations.à l'Ord.•. Maçon.• 
tout entier , c'est que les FF.·. de cette L.·. qui , sans 
doute, connaissent mieux que moi l'esprit de 1eur Ord. •• f 
m'y ont autorisé. Ils invoquent partout les principes.. 
de la Fr·. Maçon.·. à l'appui de leurs eurres et ils.. 
ont cru avoir fait une action bien méritoire, aux yeux. 
de leurs FF. • .. ,. puisqu'ils ont distribué des. exemplaires de- 
leur procès-verbal au G,·, Or.·, de Francs, à celui 
du royaume des Pays-.Bas et A tontes les LE.·. affiliées. 
Au rest.e je désire bien ardemment que les. autres LL,•,. 
ne soient point animés de l'esprit de la Le. de Liége! 

Ce prétendu esprit Maçon.'. vous met bien à otre 
aise! Les faits que j'ai avancé, relativement à ta L. • .. 
de Liége sont rédigés par elle-même et signés. par tous. 
a FF.·.! 
Les écrivassiers dot vous parles ont aussi déclamé 

cantre la religion... - Les LL.·. se sont tues ,dites-vous 
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mais à quelques exceptions prè; lOrd.·, est resté 
immuahle, mais csmme la religion! 

Je vous abandonne donc le procès-verbal sans mes 
raisonnemens; jugez voua-mlme a'il est bien honorable 
pour la Maçon.•. 1 

Je sais, q'au nom de la religion et de r c!glise, on a 
prévenu et fait cesser dana l'ancien monde incompara• 
htement plus de- maux qu'on n'en a excités et que, pres 
que toua les maux causés en son nom aont l'ouvrage de 
la politique. C'est là une conséquence nécessaire d'une 
étude réfléchie de l'histoire. Quant au nouveau monde, je 
prouverai la vérité de cette proposition au moyen des faits 
rapportés par nn historien non-suspect, par Robertson, 
aussitôt que vous le jugerez nécessaire. Mais rappelle 
'\'ous, Monsieur, ce que,dans des circonstances encore 
récentes, on a fait au noma de la liberté et de legalité! 
J'aime. vos justes et sages observations par lesquelles 
vous distinguez les principes de l'église de ceux qui en 
devient et qui en abusent, et,. comme vous , je distingue 
les principes d'une sage liberté et d'ane juste égalité. 
d'avec leurs contempteurs .. 
Non, je ne prétends point que tous les Fr.·, Maç. 

soient des persécuteurs ; mais ce ROn 1e me rassure pu 
tout-à-fait ; car, sans vouloir rien affirmer à cet égard , 
et tout en croyant à quelques honorables exceptions, 
il resterait toujours la ,noir quel eut été le nombre de, 
exceptions, si bus les FF.·. eussent été dans la Le. 
de Liége. 

Aucune manière de raisonner ne pourrait me nuire, 
car je n'ai jamais persécuté personne; si c'est tout 
l'ordre ecclésiastique que vous avez en vue, je peoee eoœre 
que, malgré quelques exceptions , il Pourrait bien sou- 
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tenir la comparaison contre tout autre ordre ! Au reste, 
je le répète, c'est la, L,·. de Liége elle-même qui, il 
l'appui de son intolérance, a constamment invoqué les 
principes de la Br·. Maçon.·. et l'approbation des Fr.· 
Maç.·. ! Devais-je en savoir plus qu'elle? 
Enfin , Monsieur , j'ai rendu vot're lettre publique 

contre la règle que je m'étais tracée de n'insérer aucuo 
écrit anonime, eto. etc. 

En voilà assez sur M. l'abbé De Foere; 
nous reprenons notre récit. 

4 mars. - Troisième assemblée de la G.·. 
L.·. d'Adon.·. Mrid.·. au local de la L. 
l'Esp.·. à Bruxelles. Cette séance n'était des 
tinée qu'à fêter l'Anniv.·. de la Naissance de 
S. A. R. le Prince Frédéric des Pays-Bas 
G.•. Matt·. Nat.·. qui avait atteint , le 28 fé 
vrier précédent, sa 22m•. année., et ne fut con 
sacrée à aucun Trav.·. d'Adon.·.; il n'y fut 
même pas question de la sanction à donner au 
règlement de la G.·. L· par le Cons.·. Sup.. 
ni de la force d'exécution provisoire que pou 
vait donner à ce règlement une décission de 
la G.·. L. •, ; il ne fut fait aucune proposition 
ou observation dans l'intérêt de l'Ord. ·• ; la 
convocation d'ailleurs avait annoncé l'unique 
objet de la réunion qui fut terminée par UJ1. 
banquet. L'Ill.·. G.·. Matt.·. y reçut de nou 
veau les témoignages les moins équivoques d'at 
tachement et de dévouement ; il prêsida les 
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Trav.•. qui furent aussi honorés de la pré 
sence dé plusieurs Visit. •. revêtus des plus 
hautes distinctions Prof.·. S. 4. R. le Prince 
d'Orange fit exprimer le regret de n'avoir pu.. 
assister à cette fête dont le tracé n'offrant au 
cun intérêt général ne peut trouver place dans 
notre recueil où nom nom bornons à insérer 
par extrait Je discours du G.·. Orat. 

PIÈCE No. XCV. 
EXTRAIT du Dùcoun du G.•. Orat.·. a la 3-m•. 
assemblée de la G,•• Le. d dds.·. Mérid.·.» 
le { mars 181g, lors de la Fée donnée par elle 
au Séréa.•. G.·. Matt.·. Nat.- • ., pour célébrer le 
a2m. anniversaire de sa Naissance, . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Nous célébrions naguères , dans cette même enceinte, 

la fête du patron de l'Ord.·. Maçon.·. et la d.che de 
vous entreteni r sur ce vaste sujet m'était alors imp<>Sée !: 
Aujourd'hui nous sommes ftunis. autour de vous pour 
ane fête plus réelle et plus chère; nous célébrons l'an 
niversaire de la naissance de notre G.·. M.·,, nos .sa 
luons le jour heureux oà la Lum.•. Prof.•. a été donnée 
à celui que nous voyons maintenant briller comme l'ne 
des GG·. Lam.·. de l'Ord·. et qui e:n est le flambeau 
Régul. •• et Sup. ·• SUI' une partie de notre hémisphère' 
Prince Ill.·., et G.·. Matt.·. Séré.·. des Fr·. Maç.. 

des Pays-Bas! agrées , dans ce jour d'allégresse et de 
bonheur , les vœm et les félicitations de vos FF.-.! 
gréez-les avec œttc bienveillance et cette bonté hér& 
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ditaires que nous sommes déjà i habita&s à regarder 
comme inséparables du noble sang de votre famille! 

Appellé enatore aujourd'hui à vous exprimer des sen 
timens que j'ose nommer nationauz ,, sam craindre 
d'être démenti par personne, je puis me rendre l'or 
gane, non-seulement des FF-, ici présens, mais encore 
de tons les Maç.•. du royaume; c'est en leur nom réuni, 
que je vous adresse des paroles de reconnaissance, de 
respect et d'amour, et, s'ils pouvaient âre tous ici ras 
semblés , vous entendriez , à ces trois mots , leurs voie 
unanimes se joindre à la mienne. 

Je l'ai déjà dit, dans une occasion solennelle, et je 
puis le répéter ici ; vous avez fait beaucoup pour l'Ord.·. 
Maçon.•. , pour cette première des institutions morales ; 
la sagesse a devancé chez vous le nombre des années , 
et votre nom , comme créateur de l'Ados,·. centrale et 
régénérateur de la Maçon.·, dans nos climats , sera im• 
mortel dans nos annales sacrées. Vous avez élevé leG.·. 
Or.·• du royaume des Pay&-Bas, monument impérissable 
de vos Trav.·. et de votre gloire ! Il reste bien peu à 
faire pour lui donner le' complément de son organisation 
et l'impulsion puissante qu'il ne peut recevoir que de 
vous seul ; nous vous devons donc et, avant tous autres, 
d'être sortis de l'isolément et de l'abandon! quel plus 
digne titre à notre reconnaissance ! et qu'il doit être beau 
pour vous d'être entouré de l'amour, comme du respect 
de vos FF.·.! et de graver vos Trav.·. sur le livre de 
nos fastes, en même tems que votre image dans nos coeurs! 

Organe aussi dans œ moment et plus spécialement 
des GG.·. Digit.·., je vous présente leurs remerciemem 
pour la faveur que vous faites aujourd'hui à la G. '!.. L. • .. 
présidée par votre Ill.·. Représ., en acceptant la fête 
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qu'elle vous offre pour solenniser l'heureux anniversaire 
que ce jour rappelle ; c'est un nouveau titre que vous 
acquérez aujourd'hui à leur inviolable attachement ! 
en quittant les fonctions qu'ils remplissent depuis une 
année et dont le terme vient d'expirer avec l'année 
Maçon.·., les GG.·. Of.·. Titul.·. et Adj.·. ne cesseront 
jamais, dans quelque position qu'ils se trouvent, d'agir 
selon fimpulsion de leur zèle Maçon,•, à tout.e épreuve, 
et de seconder toujours vos projets et vos Trav.·., dans 
l'intérêt de la dignité , de la splendeur et de la pros 
pêrité de l'Ord.·. Maçon.·. en général, du G,>, Or.· 
des Pays-Bas, en particulier, et enfin des grandes sub 
divisions qui le composent. Dirigé par vous , votre 
Adj.·, et vos Représ.., notre G.·. Or.·. ne peut man 
quer d'atteindre bientôt à ce degré d'élévation et de 
gloire, et aux hautes destinées que j'ai osé lui prédire 
lors de la première réunion de la G·. L.·. Mérid.·. 
qui y coopérera toujours de tout son pouvoir et de 
toute sa volonté , dès que le conseil supérieur aura 
sanctionné ses réglemens particuliers , moment désiré 
par plusieurs Maç.·. distingués de son ressort dont 1e zèle 
a constitué plusieurs LL·. en instance et qui attendent, 
pleins d'Esp.·,, l'instant de leur parfaite régularisation et 
de l'Instal.·. qui seule peut leur donner rang parmi nous. 

Placés dans un beau royaume, au centre des Lam. 
et de la civilisation européenne , comptant parmi eu 
et avec orgueil, leurs concitoyens les plus distingués et 
les plus libéraux, il ne manquait aux Fr.•.-Maç.•. des 
Pays-Bas que d'être appréciés et protégés par un mo 
narque sage et éclairé, et ils ont également été dignes 
d'obtenir cette insigne faveur ! raillés sous l'égide du 
gouvernement, ils ont proclamé leurs principes éter11els; 
ils opt dit et répété, ils répéteront toujours que l'union 
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Jall la force comme l'amitié et la. Frater.•. donnent le 
plaisir, le repos et le bonheur ! ils ont prouvé que l'idée 
seule de la division ou de l'infidélité leur était odieuse 
et serait à Jamais bannie de leur esprit comme de leurs 
actions! ils ont prêché d'exemples et de préceptes, et da 
vous renouvellent aujourd'hui, Sèrén.·. G.·. Mait.·., la 
prière de daigner ~tre , auprès de votre auguste père, l'in 
terprête de nos veux et de notre dèlit&. Veuilles lui 
rappeller que les Fr.•,-Maç.•., au milieu même de leurs 
fêtes, ne négligent jamais d'invoquer le G,·. Archit.·. 
des mondes pour la prospérité du Souv., du trône et de 
l'état, et que, depuis tant de siècles, tous ont eu pour 
guide et pour devise : adoration. ~ Dieu, obt!issance 
au.z rois indulgence aus hommes! 

Mes FF. •. de tous les ri tes et de tous les Grad·., 
bous solennisons, je le répète, l'annive.rsaire heureux 
de la nais.sance d11 chef de l'ordre, et la joie est parmi 
nous! Cependant nom tegrettons l'absence d'un Maç.·. 
Ill.·, que no'a8 avions un instant conçu l'espoir de voir 
se joindre à nous, dans ce jour d'allégresse, pour fêter 
celui qu'il appelle son F.•. dans le monde Prof,·,, comme 
sous la voûte sacrée; je J'ai nommé, mes FF.•. et, dès 
œ moment, je vois que vous confondez nos deux Ill·. 
princes dans les mêmes veux et dans les mêmes fé. 
licitations ! que pourrai.9-je dire de plus ? mes expres 
sions en affaibliraient la sincérité et ne présenteraient 
qu'un hommage toujours imparfait ! je m'abstiens donc 
de rien ajouter à cette faible esquisse de nos sentimens ; 
Heureux l'Ora.t. •• qui, ans farder la vérité, peut, en 
leur présence même, faire l'loge des grands de la terre } 
Mais aussi, heureux les princes qui méritent de s'enten 
dre dire qu'ils sont aimés autant que respectés et qui 
pavent que ce b'est point e imposture! 

71 3. 
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15 mars. -- La R.·. L.·. Mlit.·. Écos.·. 
Les Défenseurs de Guülaume et de la Patrie 
à Bruxelles , célèbre avec pompe la fête de 
lOrd.·. dans le Temp.·. de lEsp.·3 Le S 
rén.•. G.· Matt.·. y préside e IIll.·. F.·. 
Prince d'Orange y assiste; ces deux nobles 
Maç.·. sont affiliés à cette R.·. L·., sur leur 
demande, pendant le cours des Trav .... 

Avril. +- Parvenus à une époque d'interêt 
majeur pour la Maçon.·. des Pays-Bas, à une 
époque qui vit naître des projets sérieux , ne 
tendant à rien moins qu'à une réforme géné 
rale et complète de tous les H.·. G.·. M.·, re 
connus et pratiqués dans le royaume ; par suite 
à une réforme inévitable et subséquente dans 
la Maçon.·. Symb.·., réforme générale dont 
le but non-disimulé était de changer et ren 
verser tout ce qui existait , pour y substituer 
d'autres vues, un autre esprit, d'autres con 
sidérations plus directes , plus élevées et sur 
tout plus graves , de réfondre en un mot la 
nature actuelle de la Maçon.·• , pour la faire 
rétrograder vers un état prétenduement an 
térieur de quelques siècles , ou la mettre de 
niveau avec la presque totalité de la Maçon.. 
allemande comtemporaine ; dans ces circons 
tances , disons-nous , au milieu du Jroissement 
et du contact des passions souvent mal-à-pro- 
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pos exaltées et presque toujours injustes (sur 
tout quand elles prennent le- caractère d'une 
opposition systématique contre des innovations 
quelconques) nous sentons toute la difficulté 
de notre tâche et l'impossibilité de ne pas bles 
ser les opinions et les idées de plusieurs, même 
en nous renfermant strictement dans notre 
plan, dans notre rôle de simple historien et 
en nous bornant, autant que le sujet nous 
le permettra, au narré des événemens et à 
l'insertion de quelques pièces officielles qui les 
constatent ou les développent 
Nous avons déjà eu occasion de faire remar 

quer , dans le cours de cet ouvrage , que pla 
sieurs époques antérieures que nous avons indi 
quées (V.. au 7 décembre 1817, 13 juin 1818 
et ailleurs) ont été, depuis, considérées, par un 
grand nombre de Maç.·., comme les véritables 
dates. auxquelles il faut rapporter l'origine des 
projets de réforme motivés sur des causes in 
diquées sous ces mêmes dates. Nous avouons 
cependant ne pouvoir fournir aucune Lum. ·• 
certaine sur cette opinion, et nos données 
à cet égard ne sont pas de nature à être ici 
consignées , non plus que nos conjectures sur 
les auteurs ou rédacteurs primitifs des nonu 
veaux cahiers ou rituels (V.·. pièce N. 9g) 

Mais toujours est-il vrai que long-tems., et 
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peut-être même plusieurs années, avant la date 
où nous sommes parvenus, l'on s'était occupé 
dans le royaume d'un projet de réforme gé 
nérale de la Maçon.• .. Le tnoment où les 
institutions nouvelles qui constituaient l'4don, 
Sup.·. de lOrd.·. venaient d'être organisées 
parut avoir été choisi pour le proposer. Peut 
être cette circonstance même rendait-elle cette 
proposition plus intempestive encore ! peut-être 
le Traw·. et les matériau n'avaient-ils pas 
pu être préparés ou acquis plutôt l est-ce hasard 
ou préméditation ? les Maç.. jugeront, et se 
convaincront bientôt que les faits qui suivent 
et dont nous allons commencer ou continuer 
le récit, plus développé et plus officiel , à dater 
de la présente époque, ne sont que des résul 
tats qui supposent beaucoup d'antécédens, de 
Tra.·., de conférences, de recherches eto., 
dont. nous n'avons pu ni du insérer les détails 
dans ce recueil. 

8 Avril. Jeudi-Saint. -- Les Chap.· des di 
vers rites dans le royaume solennisent ce jour 
spécialement consacré aux commémorations 
des H.·. Grad.•. Maçon.•.; celui du rite Ane.•. 
Réf.·. de lEsp.•. à la Val.·. de Bruxelles, dont 
nous avons déjà parlé plusieurs fois , se dis 
tingue par la pompe de cette Cérém.·. à la 
quelle assistèrent 33 R.·. C. • .. Au moment oit 
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nous allons avoir à retracer les violentes at 
taques dont ce Grad.·. a été l'objet , nous 
croyons devoir insérer ici le discours d'instruc 
tion qu'un F.·. prononça à cette occasion et 
qui renferme des idées et des notions un peu 
hasardées sans doute et secrètes de leur nature, 
mais qui peuvent et doivent même être publiées, 
maintenant que le prestige du mystère est pres 
que détruit et que l'on s'efforce chaque jour 
de déchirer les restes du voile jeté sur les 
plus chers secrets des M:aç. • .. Voici cette pièce 
qu'il faut confronter avec le N°. 11.2 et sur 
tout avec le N. 1a5 du a4 janvier 1820. La 
publicité donnée à ces deux dernières pièces 
sufit pour écarter de la présente insertion toute 
idée de scandale l\Iaçon.•,. Quelques passages. 
de ce discours relatifs à la défense et à l'éloge 
du Grad.·. de R.·. G.·. sont également remar 
quables, quand on considère les époques, les 
circonstances et la guerre très-prochaine qu'on 
allait particulièrement déclarer à ce Grad.·. 
Sup.. 

PIÈCE Ne, XCVI. 
Discours d'instruction par le Grad.·. de R.·.C.·. 
prononcé dans le Chap.·. de lEsp.·., Tal.·. de 
Bruzelles , le 8as, jour du am·. mois 5819, 
(8 avril 1819), par le F.·. De W ..... 
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DE L'AIGLE ET Dt PÉLcAN, vous TOUS QUI 111'Écotrnz , POtrlt 

QU IL N'EXISTE PLUS DE MYST.'. ET QUI NE DEVEZ PLUS 

ENTENDBE QUE LES PURS ACCENS DE LA VéRITé. 

Je ne suis chargé de vous entretenir aujourd'hui qu'à 
l"occasion des Myst.·. que rappelle ce jour solennel et 
dont nous faisons chaque année , à pareille heure , la 
commémoration allégorique et explicative; je n'ai donc 
point d'instructions à 'VOUS donner , point de règles à 
vous prescrire, vous êtes les Pr·, de la Maçon.3 vous 
y dictez les lois et n'en recevez pas ! je m'adresserai à 
vos cœurs , à vos souvenirs , à votre imagination ! 

Naguères des voi1: lloquentes vous ont tracé avec sa 
gesse et profondeur, les instructions des trois Grad.·. 
Inf.·. à celui de la R.·. C.·., èt en ont développé les 
Embl.·. et le but ; on a fait retentir ces voûtes des prin 
cipes éternels de liberté et d'égalité morale; les Chev.-. 
Maç.·. les professent; je me rappelle donc que je parle 
à des Maç.·. libre, , à me, égau:x: , et je me joins à 
eux pour dire : honneur auz Chev.·. du glaive , vé 
nération auz Chew·, R.·. C.·. 

Mais pourquoi donc sommes-nous aujourd'hui réunis? 
quel motif nous rassemble? quelle pompe nous environne-? 
quels Embl.·. frappent nos yeux? 

Un tombeau ouvert et désert ..... ! un linçeuil.....' 
serait-ce hi.en là l'image de cet unique tombeau qus 
n'aura rien à rendre à la fin des siècles ..... ? 
Une croix sur cet autel.. ... ! une rose y est attachée .... ! 
Qu'il est bien permis, mes sages et Va.·. FF·., 

d'éprouver, je ne sais quelle sorte de sentiment de crainte, 
en vous parlant de ces Embl.·. Myst.·. et sacrés! peut· 
être mêue est-il téméraire à l'esprit humain d'aborder 
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m sujet qui touche à tout ce qu il y a de plus saint, 
de plus grand , de plus divin dans tout l Un.·! 

Nous vous saluons , signe révéré de la loi des chrétiens , 
vous qui avez sauvé la terre et qui voyez encore la moitié 
du monde prosternée devabt vous! signe redouté qui 
avez vaincu par la foi , qui avez triomphé par la force, 
qui avez fait trembler l'Asie et l'Afrique révoltées contre 
TOUS, et qui regnez encore aujourd hui par les souvenirs, 
l'opinion et votre céleste origine ! les Che.·. de la croiz 
vous saluent, ils s'honorent d'être décorés de votre nam, 
ils vous portent SUI' leur cœur ! 
Peut•être, mes FF.•., et je m'adresse ici à ceux qui 

viennent d'être admis parmi nous, peut-être votre esprit 
incertain a-t-il hésité à se former une idée juste de la 
?tlaçon,•, dans les six premiers Grad.·, que vous avez 
connus jusqu'à ce jour; on l'a appellé un ordre, une 
.u,cü!tl, une institution etc • ., vous avez été sages de sus 
pendre votre jugement jusqu'aujowd hui ; par suite de 
ce que vous voyez , de ce que vpus entendez, de œ que 
vous éprouvez , vos idées changeront 88.DS donte , et 
vous serez moins éloignés de partager l'opmion-de œm: 
qui appellent la Maçon.·, un culte, une religion véritable 
qui n'en exclut aucune autre , qui a ses bases dans d'au 
gustes souvenirs, et dont l'objet, après l'adoration du 
G.·. Archit.·, des cieux, est la vertu, la phtlosophie 
et la perfection. 

Quelques id&es sur l'origine de la R.·.C.·. trouveront 
ici leur place , comme leur application. 
La raison, notre persuasion intime, et les monumens 

historiques prouvent assez l'antiquité de la Macon.·. ; 
elle existait certainement avant l'ère chrétienne , etlong• 
tems avant cette époque y elle avait, sous des noms mul- 
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tipliés et dül'érens ( sources principales d'erreurs et de 
confusion) ses dogmes , ses prestiges , 8eS mystères , ses 
épreuves, et, sans doute aussi, ses Grad.·., ses dignité, 
et ses rites. Dans des tems plus modernes , le temple 
fut détruit sans retour , sans espoir de reconstruction 
matérielle ; la Maçon.. parut éteinte pendant des siècles, 
tout semblait rompu ,. bri.stf, anéanti pour toujours! 

Mais le fe11 sacrê dormait seulement, et la puissance 
terrible de l'ignorance et du fanatisme avait pu , pour 
un tems , le voiler , mais non l'étouffer 

Lorsque vint la grande époque fxée par la destinée, 
lés Maç.'. se reveillèrent et reparurent; mais ils sen· 
tirent qu'ils existaient dans d'autres tems et que tout 
était changé ; ils r.enoncèrent à des constructions vaines 
et matérielles; ils résolurent d'élever au Trè,-Haut 
des 'l'emp.·. plus dignes de lui, et de faire à l'avenir, 
de leurs âmes mmes , les sanctuaires de la vertu et de 
la perfecton ; ils s'emparèrent des traditions anciennes 
si attrayantes, si puissantes sur l'imagination des hommes, 
ils réorganisèrent l'Ord.•. et 6rent ileurlr la Maçon.. 

Mais c'était une institution humaine ! elle devait donc 
subir le sort inévitable attaché à tout œuvre de nos 
mains ; l'or même se rouille et se ronge ! tout change 
et périt! ~ Maçon.·. se divisa, s'altéra, disparut de 
l'Or.·. pour se refugier dans l'Ord.·. du Temp.,, fut 
frappée avec lui et ne reparut que: plus tard en Irlande 
pour se transplanter ensuite en Écosse et pour revenir 
ensuite sur le continent. Parmi tant de traverses, ses 
dogmes, toujours les mêmes, furent diversement inter. 
prétés ! les Grad.·., les dignités, les rites se subdivi• 
fièrent à l'infini ; il n'y eut plus d'unité dam l'ordre ; ses 
chefs mêmes, sous le nom de grands maures , fureut 
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multipliés ; presque tous les grands états politiques en 
meurent un particulier , et, par une conséquence néces 
Mire, établirent, soit des rites, soit des gouvernemens 
différens. Quelques-uns même allèrent jusqu'à mêler et 
confondre l'administration. générale avec ladmainis 
ration dogmatique, dans le principe unies et ensuite 
partout séparées ; les corps qui présidaient prirent le 
nom de chef-d'ordre ; ils prétendirent gouverner seuls 
et se divisèrent; pluaieurs d'entre-eux voulurent même, 
à l'aide de quelques degrés de plas , de quelques titres 
plus pompeur , de quelques connaissances plus vantées, 
dominer tous lea autres et ne pas reconnaître d'égaux 
De-là des abus et des schismes dont on voudrait vainement 
fie dissimuler que l'unique source , comme l'unique cause 
ne réside , à présent comme jadis , que dans le défaut 
d'unité de centralisation. et de gou11ernement qui, dans 
notre ordre devrait surtout , comme dans ses ommen 
emens , être un. et suprême pour tous les Maç.·. de la 
terre ! déplorons ces abus qui ne sont pas détruits ! et 
s'il est doDDé aux Lum,•. du siècle de conduire à leur 
anéantissement et li. des tems plus heureux pour l'unité 
de la haut.e Maçon.•,, embrassons-en la douce espérance, 
malgré les obstacles peut-être invincibles qui résultent de 
la nature même de l'esprit humain , plus encore que 
de,l'état actuel des grandes sociétés qui couvrent le globe! 
Oui, espérons qu'un jour viendra où il n'y aura plus 
qu'on rit.e et qu'une Maçon.•., où uous porterons tous, les 
mêmes Embl.·. et les mêmes couleurs, où la R.·. C. 
sera triomphante et ne verra de second rang qu'après 
elle ! Puisse ce jour heureux luire pour nous encore et 
être hAté par nos voeux, nos efforts et nos Lum.·. ! 

Dans des tems intermédiaires, existait avec splendeur 
et puissance uu ordre religieux et superbe répandu sur 
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toute la surface de la terre ; d'abord humble et pauvre, 
il était bientôt devenu orgueilleux et magnifique; parvenu 
enfin au comble des richesses , il cessait de cacher qu'il 
était essentiellement dominateur et se glorifiait de donner 
la loi aux rois. Sa châte épouvantable a été une grande 
leçon pour le monde, sa renaissance obscure et récen te 
est peut-être une plus grande leçon encore et effraie par 
cela seul qu'elle est presqu'ignorée. Les disciples d'Ignace 
qui , dès les premiers momens de leur existence , et, 
malgré toute leur prétendue humilité, eurent l'audace, 
entre tous les chrétiens, de s'appeller les disciples parti 
culiers de Jésus, les Jésuites enfin connurent tous les 
moyens de parvenir à la séduction et à la puissance , 
ils n'en négligèrent aucun , ils n'en rebutèrent aucun,,,{' 
Instruits dans la Maçon.·. , ils conçurent bientôt combien 
cette institution , et si noble et si pure, avait d'attraits 
et d'influence sur les hommes sages, éclairés et vertueux ; 
ils résolurent donc de la faire servir à leurs deueios et 
de commencer par régulariser le désordre qu'ils y avaient 
remarqué. Cette époque, mes FF.•,, il est impossible 
de la préciser , même dans le système que nous suivons; 
sa date exacte trancherait d'ailleurs et déciderait toutes 
les questions ; mais toujours est-il bien certain, qu'avant 
elle, jamais n'avaient été prononcés les mots rosa crucù, 
qu'alors tous les H.·. Grad.·. étaient inconnus dans 
l'Ord.·. , et qu'on trouve bien peu de vestiges qu'il aurait 
éxisté, avant la première réforme générale dont nous 
parlons, rien de Sup.·. à tout ce qui correspond aux 
ais premiers Grad.·. da rite que nous professons et que 
tous les autres Grad.·. , prétenduement Sup., ont une 
origine infiniment plus moderne qui ne remonte pas au 
delà de la dernière moitié du 18a·. siècle ! 

Les jésuites en dominateurs orgueilleux et habiles , 
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,.oulurent donc gouvernCI" la Maçon.•. avant de gou 
verner le monde, et, pour y parvenir , ils créèrent, 
non pas un nouveau Grad. •. , mais, si je puis m'exprimer 
ainsi , un nouvel Ord.·. dans lOrd.·. Maçon.· ; ils. 
lui attribuèrent la Puiss, Sup,·. Dogm.·. sur toute 
la Maçon.·, alors existante, dont ils devinrent ainsi les 
ehefs ; ils conçurent que , pour se- maintenir tels , ils._ 
devaient s'étayer d'une Puiss. au-dessus de laquelle 011 
De pourrait plus en trouver aucune autre et qu'.ils. 
devaient ôter à leurs successeurs à venir , tout prétexte 
de renverser leur ouvrage et de chercher un appui, un 
principe plus élevé , plus sublime , plus divin que celui 
qu'ils invoquèrent. Dans cette grande et profonde pensée , 
ils prirent à tâche d'entourer la R,•. C.•. de tous les. 
souvenirs , de tous les prestiges, de tout ce qu'il y de. 
plus sacré, de plus auguste sur la terre et dans les cieux; 
ils comprirent qu'il fallait abandonner les bases commune s. 
et vulgaires et en cherchèrent qui pussent correspondre 
avec celles de leur nometde leur Ord.·.. Ils voulurent,._ 
en quelque sorte , s'identifier avec les Ma.·, et leur 
offrir , pour objet, d'éternelle vénération, les attributs. 
Myst.·. de leur divin maitre sauveur et législateur des 
chrétiens! ils leur en donnèrent mime- le nom , et c'est , 
depuis ce tans seulement, que les.Pr.·. des F.·. Mac,• ... 
se nominent CHevw:, de la Rose et de la Criz ? 

Tout ce que je viens de dire-, mes FF.-. il- 8W' l'origine- 
de la R.·. C.·.,et du gouvernement Gén.. et Sup.. 
de toute la Maçon.·. , veuillez bien ne pas l'oublier, 
tout ceci n'est qu'un système , basé, comme- tous les. 
autres , sur des recherches, des re.isonnemens., des sup- 
positions plus ou moins vraisemblables, sr des rap 
prochemens , sur des traditions; je- le répète, nous man ... 
quons de dacumens certains., et l'exacte vérité se déro- 
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bera snns doute toujours , sur ce point , comme sur 
tant d'autres , aux regards curieux et investigateurs des 
hommes, réduits encore ici à des conjectures et à des 
systèmes ; mais , je ra vouerai, mes RF.·., celui dont je 
viens , d'après d'Ill.·. Maç.·. et de nombreuses autorités, 
de vous tracer l'esquisse , m'a toujours paru le plus 
sage, le plus raisonnable, le plus satisfaisant ; il explique 
tout ! les titres dont on nous décore, les pouvoirs qu'on 
nous attribue , les principes que nous professons, les 
emblèmes qui nous entourent , ce tombeau , cette croix 
devant laquelle cous fléchis.sons tous , cette rose substi 
tuêe . . • . . . • . . . . ces noms de pères et pasteurs des 
Maç. •. et de tous les hommes , nos signes , les quatre 
lettres qui composent notre mot sacré , nos vêtemens, 
semblables à ceux des ministres, des lévites, des templiers, 
des jésuites ; ces baguettes blanches Symb,·. évidents de 
la Puiss.•.pastorale, et,plus que tout cela, la Cérém.•. 
Myst.·. et commémorative du jeudi sacré que nous allons 
célébrer, telle qu'elle est célébrée an même instant par 
toua les R.·. C.·. de la terre , tout enfin nous indique 
cette union universelle, cette chafue indissoluble qui lie 
tous les chefs des Maç.· invoquant tous aujourd'hui 
le Souv.·. Jehova les uns pour les autres, en faisant 
commémoration et communion de leur Frater.·. , de 
leurs souvenirs et de leurs devoirs! 

Et remarquons encore, mes FF.·., qu'un tel système 
n'en contrarie, à proprement parler, aucun autre et 
se concilie facilement avec tous ; car que notre déno 
mmation soit R.·. C.·. ou Rose de la Croit (Rosa 
Crucis) du nom d'un prétendu fondateur qui aurait 
vecu dans le 16os. sicle , qu'un de nos patrons soit 
l'apatre St.-.Andrémortawsi. du supplice de la croix etc, , 
tout cela n'exclut aucunement l'idée des moyens employés 
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par les jésuites et la fortifie encore au contraire ; les 
traces de ces moyens n'existent plus ; on peut donc- les 
supposer tous , les suppléer tous, o'n ne choquera jamais 
la vraisemblance. 
Remarquons encore , d'un autre d>té , que les ré. 

formes successives et plus modernes que la haute Maçon.•• 
a du subir , en différens tems et en différens lieur, 
viennent Ji. l'appui de notre système, en ce qu'elles ont 
toujours considéré le G.·. de R.·. C.·. comme le nec plus 
ultra des H.·. degrés et de la. Paiss.·. dogmatique de 
l'Ord.·., il l'ins\ar de ceux que nous avons indiqués, 
sinon comme les créateurs , du moins , comme les 
indicateur, de ce Grad,•.; nous citons il cet égard, la 
réforme hollandaise de 1756, renouvellée et rectifiée en 
80y , et celle de France de 1986 qui, comme la pre 
mière , réduisit toutes les innovations successivement 
introduites dans la Maçon,•. , en Écosse , en France et 
ailleurs, à sept Grad.·. ou degrés dont le plus élevé 
fut celui de R.·. C.·., réformes que nous suivons dans 
notre rite , improprement nommé moderne , et dont le 
vrai nom est dnc.·. Ref.·., sans qu'on y puisse ajouter 
que la réforme est plutôt française , qu'anglaise ou 
hollandaise. 

Au surplus , on ne sait que trop que ces réformes 
nécessaires, quoi qu'adoptées par l'immense majorité, 
furent loin d'être universelles, qu'une partie des inno-» 
vations anciennes continua d'exister et fut encore aug• 
mentée ensuite par d'autres innovations plus nombreu 
ses, plus séduisantes ou plus spécieuses, dans la dernière 
moitié du 18ma·. siècle, vers sa fin surtout et dans les 
années )6a et 186 que nous venons de citer, époques 
où l'on a fait remonter au moins le complément d'un 
nouveau rite Écos.·. ! 
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Il est superflu de dire que tous les priviléges de la 
R.·. et de la C.·. furent toujours, ou méconnus, ou 
méprisés, dans toutes ces superfétations Maçon.•,, œu 
vres de ceux qui, fatigués d'avoir des égaux, ne vou• 
laient que des seconds après eux ! mais revenons à 
notre sujet dont nous nous sommes presqu'e1oignés. 

Nous n'avons plus à. ajouter qu'un mot historique ; 
les disciples orgueilleux de Jésus joints aux enfans 6dèles 
et vertueux de la Rose et de la Croi:x: prêchèrent en 
semble de préceptes et d'exemples et répandirent au loin 
les connaissances et les Lum.·. -- lls avaient pris d'abord 
pour devise, F·. Esp.·. Cha.·.; ils croyaient à la 
bonté in6nie du Dieu qu'ils adoraient, ils espéraient 
la récompense de leurs bienfaits et de leurs vertus, ils 
aimaient et secouraient tous les. hommes ; mais les 
premiers, revenant bientôt à leur but unique et primi 
tif, se virent abandonnés de nous quand ils voulurent 
regner par l'ignorance, l'astuce, la superstition et l'into 
léranœ ; ils furent précipités daos l'abyme .... La Rose 
et la Croia demeurèrent triomphantes ! .... 

Vén.•. disciples et sectateurs de cette Rose et de cette 
Croi ! • je livre à votre sagesse et à vos méditations les 
idées que je viens d'exprimer, et, dès-à-présent, je les 
supprime et les efface, pour peu qu'elles vous semblent 
en opposition avec nos principes ou nos droits, Vêtus 
comme les ministres d'un culte , sommes-nos les minis 
tres ou les rois de la Maçon.·. ? la Rose mystique 
doit-elle briller sur la Croia ? doit-elle en être séparée'? 
Notre Grad.·. est-il à lui seul un Ord.•., ou n'est-il 
que le complément et le développement de- tous les au, 
tres Grad.·. possibles en Maçon.., ncr. ou Mod.·. ? 
S'il est permis encore d'hésiter SUI" les solutions de ces 
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grandes questions, bientôt, espérons-le du moins, mes 
FF.·., bientôt les efforts tentés pour rendre aux S.· 
P.·. R.·. G.·. la dignité et la puissance qui leur ap 
partiennent de droit, d'après le dogme, et qui, dans 
leur rite même, semblent momentanément être échap 
pées de leurs mains, seront couronnés d'un plein succès, 
au moins , eo œ qui concerne le gouvernement de leur 
rite, dans les Pro.·, Mérid.·. de ce royaume qui sui 
vront, sur ce point, l'exemple ancien que leur donnent 
les Pro.·. Septen.·.- Ena attendant ce jour heureux qui 
doit rendre à la Rose et à la Croix toute sa splendeur et 
son éclat, adressons nos vœux à celui dont notre signe 
indique le séjour, supplions-le de bénir tous les enfans 
de la R.·.C.·., tant absens que préseos et répandus sur 
toute la surface de la terre et de faire toujours regoer 
avec eux et au milieu d'eux la paix la plus profonde! .... 

1o et rr awril. - Dernières conférences à 
La Haye entre le G.·. Mait,•. Nat.•. et des 
faç.·. distingués , parmi lesquels on a prétendu 
remarquer les FF.·. De R , d'I .... , D. W ... ,, 
K ..... , Y. ... , Y. , Il , et plusieurs autres. 
Il paraît que c'est alors que furent enfin 
prises quelques déterminations définitives sur 
le projet déjà -antérieurement conçu d'une 
Réf.·. Gén.·. de tous les H.·. Grad.·. de la 
l\Iaçon.•,, dans tout le royaume des Pays-Bas, 
et que les cahiers ou rituels fondamentaux de 
cette réforme furent provisoirement adoptés. 
(V.·. pièce IN. 99). Il parait aussi qu'il y 
fut question du mode suivre pour la pro 
position et l'établissement de cette nouvcll+' 



Macon.·. réformée , mais qu'à cet égard rien 
ne fut décidé, et que le Srén.·. G.·. Mait.·. 
resta unique dépositaire des cahiers et rituels 
originaux, en langue hollandaise et allemande, 
des deux subdivisions du Grad.·.' de M.·. 
Maç.·. , depuis connues sous les dénominations 
de maître élu , et de suprême maitre élu , 
rituels qui constituaient en entier la Réf.·• 
projetée. Quant au mode de proposer et d'éta 
blir cette grande réforme , l'on a avancé , sans 
doute avec quelque fondement , qu'alors le 
Sérén.•. G.•. Matt.•. déclara , qu'il se réservait 
d'agir selon les circonstances et de suivre en 
tout l'impulsion la plus propre à assurer le 
succès de son importante entreprise , en ajou 
tant qu'il voulait prendre sur lui seul, sans 
associer aucun nom au sien , toute la res 
ponsabilité que pouwait entrainer la tentative 
de nationaliser , au moins dans les Pays 
Bas, la Maçon.·. réformée des H.·. Grad.·. 
dont l se déclarait le partisan et le propa 
gateur , dont il avait lui-méme conçu l'idée 
primitive depuis plusieurs années et qui , 
après aoir subi lépreuwe dun long Tra,,3, 
de profondes méditations , recherches et com 
paraisons , renfermait 'l'essence abrégée de 
toutes les connaissances et prestiges de tous 
les autres H.·. Grad.·. Maçon.·. quelconques, 
de tout système et de tout rite; qu'en con- 
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séquence il était déterminé à se faire connattre 
lui-même aux: aç.·. des Pays- Bas et à 
.signer Dlann propria toutes propositions ou 
déclaratÜJns qu'il pourrait juger convenable 
de publier; qu'il voulait avant tout qu'on 
fut bien persuadé qu'il n'agirait jamais qua 
vec franchise , bonne-foi , loyauté , sans user 
d'aucune influence quelconque et d'après son. 
intime -conviction de faire le bien. 
Telles furent , à ce qu'il semble , les dernières 

mesures qni préparèrent et précédèrent les ten, 
tatives de réformer la Maçon.·. , et qui, dès 
lors , ne pouvaient plus tarder à devenir os• 
tensibles. 

14 ..dvril. - Le Sérén.·. G.•. Maît.•., de re- 
tonr à Bruxelles, confie à quelques Maç.·. 
Mérid.·. réunis , une partie de ses vues et con 
:lêre avec eux sur la nécessité ét la possibîlité de 
réformer la Maçon.%. des H.· G. •· dans les 
Prov. •· l\Iérid. •• des Pays-Bas; il parait que 
dès-lors, l'un des FF.·. présens { le F.·. De 
Wargny Gr.•. Orat.•. de la G.·. L·. Mérid.·.) 
fut chargé de la traduction française des rituels 
des deux subdivisions projetées dn Grad.·. de 
Mait,·· Maç. •· , sous les dénominations de M.•· 
E,•. et M.·. S.·. E·., et qu'il tlccepta cette 
mission, 
Les conférences dont nous parlons se renou~ 
9 2. 
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vellèrent plusieurs :Cois , jusques vers le 25 de 
ce mois, mais elles n'eurent et ne pouvaient 
avoir d'autre résultat que l'information parti .. 
culière et secrète de quelques Maç.·. qui ne 
tardèrent pas à s'appercevoir que le sort en 
était jeté et que l'entreprise allait être tentée 
à quelque prix que ce fut , surtout quand ils 
connurent les deux projets de circulaires , 
l'une au Vén.·. des LL.·., l'autre à tous les 
Mait.·. Maç.·. du royaume, lesquelles de 
vaient accompagner l'envoi des deux rituels. 
( V.·. la pièce Ne. 99.) Ces Maç.·. concevant 
toute l'importance de la matière et des circons 
tances et se trouvant placés dans une position 
délicate , durent se borner à demander au 
Sérén.·. G.·. Mait.·. la permission de lui sou 
mettre quelques observations écrites sur ses 
projets et sur les communications diverses qu'il 
avait bien voulu leur faire , ce que l'Ill. •. F. r. 
leur accorda avec plaisir. Nous insérons plus 
bas ces observations sous le No. 97. 

25 Avril. - Date de. la signature par le G.·. 
Matt.·. des originaux des deux circulaires aux 
Vén.·. et aux Mait.·. Maç.·. du royaume in 
sérées ci-après (N. gg 1·. et 3.) et qui furent 
expédiées le 28 et 29 mai suivant par les deux 
GG.·. Secrét. des deux GG.·. LL.·. dAdo.·> 
en même tems que les deux rituels. ( Même 
pièce J. 99 %, et 4°.) 
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26 Avril. - Date de la remise au Sérén.•• 

G.· Matt.·., de la part de plusieurs Maç.·. 
Mérid.·. qui avaient eu connaissance de ses pro 
jets, d'un cahier contenant,, sur les communi 
cations par lui faites , sur ses projets ef sur la 
publicité qu'il paraît être au moment de leur 
donner , quelques observations que nous avons 
déjà annoncées ci-dessus. Voici un extrait de 
ce cahier , tel qu1il avait été signé par le G· 
Orat.·. dès le 2o du même mois, et que nous 
insérons ici avant les rituels auxquels il s'appli 
que; mais nous y sommes forcés pour suivre 
l'ordre des dates et parcequ'il peut et doit 
servir à donner une idée préalable des pre 
mières impressions que firent les ouvertures. 
du G.·. Mait.·. sur l'esprit des Maç.·. Mé 
rid.·, impressions qui ne tardèrent pas à de. 
venir plus générales. ( Combiner ici avec cette 
pièce celles comprises sous le Ne. 99) 

PIÈCE No. XCVII~ 
Observations préalables, succinctes et respectueuses, 

soumises au Seren.·. G.·. Mai.·. Nat.·., sur son 
projet de réunir tous les Rites reconnus dans le 
royaume des Pays-Bas. 

Du ao avril 181g. 
V. A. R. a conçu la pensêe de réunir les quatre 

rites principaux elÜstans dans le royaume des Pays-Bas. 
et reconnus par les statuts fondamentaux de la Ma~••&. 
qui y sont actuellement en vigueur .. 
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L'utilité , la nêœssité même de cette mesure digne de 
la sagesse , du zèle et des Lum.·, de notre Sérén.· 
G.·, Mat.s, ne seront sans doute contestées par personne; 
il n'est point de Maç. •• éclairé et un peu expérimenté 
qui n'en convienne aisément, et cc n'est point ici le lieu 
d'en expliquer et d'en développer tous les motifs qui 
ne se rattachent d'ailleurs qu'au maintien , à la pureté, 
à l'unitê et à la perpétuité de la véritable et antique 
Maçon.•• , dans laquelle une prenùère pensée a peine it 
conœvoir plus d un rite et surtout à croire à la seule 
possibilité de leur multiplicité. 

Mais œtte entreprise est grande, elle- est hasardeuse ,. 
elle peut opérer beaucoup de bien, elle peut faire un mal 
immense, 
Cette importante considêratîon ,. le zèle lproavê des 

soussignés pour tout ce qui tient à la prospérité de l'art 
royal,. et une certaine connaissance de l'opinion la plus. 
Gén.·. des Maç.., surtout dans les Prov.•. Mêrid,•. , 
les engagent à soumettre avec respect à V. A. R. quelques 
observations sur son, projet , pour autant qu'ils en ont 
eu connaissance ou communication, dans le moment on 
elle paraît enfin décidée à fâire elle-même une démarche 
authentique et des propositions formelles. 
Nous ne voulons, ni ne pouvons. faire ici aucune 

remarque sr le fond de la Dogr.·. de la Réf.·-. pro 
jettée ; son importance et la hauteur où elle s'élève de 
mandent de la réflexion et une profonde méditation • .Au 
premier apperçu, elle ne peut mériter que l'éloge; 
morale et ses préceptes sont ceux des sages ; simple et, 
sublime , elle semble résumer et réunir les connais.,ance& 
Philos.·., au moins autant que les sciences Maçon,•. et,. 
,ous œs rapports, elle est digne de tous les suJfrages. 
Cependant il est impossible de se dissimuler que des 
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objections graves et , de nature différente , s'éleveront 
contre le projet de Réf,·., da moins tel qu'il existe 
maintenant, 
n est d'un genre beaucoup plus sérieux que la H.·. 

Maçon.·, ancienne ; il parle moins à l'imagination des 
hommes, il n'a aucune couleur antique, ni historique! 
L'innovation qu'il apporte , sous ces divers rapporta , 
dans la Maçon,•., sera peu goutée, au moins dans les 
Pro.·. Mérid.-. 

JI s'écarte, peut-être trop, de la route ordinaire et des 
notions Maçon.•. généralement connues et répandues ; 
il ressemble, peut-être trop peu, an système Maçon.. en 
général ~ il ne se rattache à aucun rite connu ; sa morale, 
quoiqu'ercellente par elle-même ,est peut-être trop nue; 
elle cesse d'être environnée de toutes les images, ou flat 
teuses, ou séduisantes, ou entraînantes que nous présente 
toujours la Maçon.·. ; elle est trop peu dorée, trop 
aride ; on lui fera le reproche d'être mal-à-propos trans 
plantée des livres des philosophes et des harangues- de 
la chaire , lieux de sa source et de ses triomphes , dans 
les Temp.·. Magon.·, où elle doit être la même , mais 
où elle ne peut s'offrir sous le même aspect ; on dira 
enfin qu'elle peut constituer une société ou association. 
secrète, digne de louange , mais autre que Maçon.•. ! 
Enfin ce projet renferme quelques principes et quel 

ques points réglémentaires qui peuvent être regardés 
comme des innovations hasardées dans le Maçon.·. et 
qui obtiendront bien difficilement l'assentiment Gén.•,; 
nos citerons comme tels , la profession de foi religieuse 
peut-être trop ouverte et trop publique exigée à la 4es. 
question , la surveillance secrète de quelques FF, •. sur 
d'autres, le mépris et l'anatMme des autre9 rites et 
H.·. Grad.·., etc. etc. 
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Il est bien facile de prévoir que tontes les objection&. 
possibles se réduiront, en dernier :r.ésultat, à celles que 
nous venons d'indiquer. Peut-être serait-il aisé, dans 
Ja rédaction définitive des cahiers, de les faire dispa 
raître d'avance, du moins en grande partie, en mo 
di6ant un peu le système; au surplu.s notre Sérén.·. 
G.·. Mait,•. pesera ces considérations dans sa sagesse, 
avant la publication de ses propositions; notre devoir 
était de nous borner à les indiquer dans un tems où il 
n'existe encore aucune publicité et où des modifications 
sont encore passibles, 

Peut-être cependant fera-t-on encore un autre repro 
che radical à la réforme projetée ! La fusion de tous 
les rites dans n seul devait-elle commencer par la Réf.·. 
ou la sy.ppression des H.·. Grad.·.? Ne devait-elle pas 
plutôt s'opérer en réformant d'abord les trois Grad.·. 
Symb.·. qui, n'ayant aucun point de contact, ni de 
rapport avec les nouveaux Grad.. présentés comme deux 
subdivisions dl! dernier d'entre-eux, devront sans doute 
être Réf,·. eux-mêmes tôt ou tard, pour pouvoir être 
en harmonie avec œs mêmes subdivisions? 
Nous soumettons œtte observation au G.•. Matt.•.! 

die mérite toute son attention avant qu'il prenne sa 
décision définitive. 
Il nous a paru aussi que les cahiers de la Ref.. 

projettée ne s'expliquaient pas assez clairement 8r cer 
tains points impartans qui ne peuvent être assez déve 
loppés et e,pliqués , pour ne point induire en erreur 
les Maç.·. et ponr éclairer leur opinion dans la con 
duite qu'ils vont tenir, 
D'abord le rite proposé comme réformant tons les 

autres, sera-t-il eaclusif? en d'autres termes, les Maç.· 
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-411.1i le professeront pourront-ils encore pratiquer d'autres 
rites? Les LL,•, q-ni pratiqtœront exclusivement d'au 
tres rites seront-elles considérées ou non comme B.ég.•.? 
Les Maç.·. pourront-ils professer d.'autres rites comme 
étant affiliés à des GG.·. OO.·. étrangers? 

Ea second lieu, les principes, lAdo.·, et la Dogm.·. 
de cté rite seront-ils ou non compatibles avec les statuts 
fondamentamc- Maçoo.•. actuellement en vigueur dans 
le t:-oyaume des Fays-Bas et avec les grandes autorités 
qu'ils y ont établie, ou reconnues? 
Nous n'ignorons pas .qu'une réponse affirmative ou 

négative à ces questions pourrait sans doute s'inférer 
d'un examen plus approfondi des cahiers , tels qu'ils 
sont actuellement projetés; mais la possibilité et même 
l'espérance de voir ces cahiers changés ou aù- moins 
modifiés en certains points, d'après les considérations 
qui précèdent , nous fait supplier V. A. B.. de décider 
clairement ces diverses questions, avant de s-.arrêter à 
un parti irrévocable. Si ces décisions ou expûcations 
étaient déplacées dans les cahiers mêmes, rien n'empê 
cherait qu'ellu fussent consignées dans' la ~itcnlaire 
q-u'elle parw."t être d'intention de joindre à l'envoi de 
ces rituels. 

C'est ici Je lieu de faire remarquer respectueusement 
au Sérén.•. G.•. 1'-t:ût.•. combien, dans une semblable 
entreprise , l'unanimité des sentimens est désirable et 
mêmne nécessaire! Quels maux, irréparables peut-être, 
pour la Maçon.•, des Pays-Bas, entrainerait une dissi• 
dence d'opinion même partielle, sur des points aussi 
délicats et aussi importans, en devenant la source de 
divisions et d'un schisme véritable ! Enfin quelle pru 
dence et quelle mesure ne sont pas indispensables pour 
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ramener t.outes les pensées, pour ne heurtet au.enn, 
intérêts , aucun amour propre , aucune croyance, uous 
Allions presque dire , aucuns préjugés ! 

Cependant si les cahiers restent tels qu'ils sont et ai 
'V, A.R.ne donne pas des solutions précises aux ques 
tions cl·dessus transcrites, il est presque certain qu'un 
grand nombre de Mag.·. belges, et même la majorité, 
vont considérer la Réf.·. projetée comme un 5me, rite 
:reconnu et tolért! par les statuts fondamentaux, qu'tls 
y adhéreront daos ce sens , et signeront les rituels, avec 
ou sans restrictions , et que fondés sur le principe , 
peut-ére erroné, qu'un Maç.'. peut cumuler plus d'un 
rite , ils ne cesseront de professer celui ou ceux qu'ils 
pratiquaient auparavant. Cette opinion , selon nous , 
sera la plus Gén.·. ; le grand but de Réf.·, de réunion 
et de fusion de tous les rites serait ainsi totaJement 
manqué et un aussi noble , aussi vaste projet n'abou 
tirait qu'à établir un rit.e de plus dans le royaume ! 
nous regarderions ce résultat comme llné calamité d'un 
utre genre pour la Maçon.. ! 
La dernière des questions ci-dessus est la plus impor• 

tante ; c'est celle sur laquelle les rituels sont les plos 
muets et c'est sans doute la plus facile à résoudre! mais 
elle doit retre clairement et préalablement même à toute 
autre. Sans doute il ne peut être question de ten-verser, 
dès--présent, le G.·. Or.·. des Pays-Bas à peine existant! 
Aussi la Réf.'. projetée , même dans les termes où elle 
existe actuellement, ne lui porte-t-elle, jusqu'à présent 
du moins , aucune atteinte et se borne-t-elle au:r. H. •· 
Grad.·. dont ne s'occupe pas le G.•. Or.·. qui n'est 
réellement chef-d'ordre que pour les trois Grad.•. 
Symb.·.. Il faudra doue décider que le G,·.Or.·. sera 
maintenu et respecté , ainsi que les statuts , dans toUl . 
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leurs droits et pouvoirs, tels qu'ils existent, et que les 
deus: subdivisions proposées, remplaçant tous les Cbap,•.1 
chefs-d'ordre, ou corps lagon,". quelconques, relatifs 
à des Grad., supérieurs à celui de Matt.•• Maç. • . ., BU;rOnt 
et dirigeront toute la dogmatique de la H,•. Maçon.·. 
des Pays-Bas. Cette \léclsion im.po'ttant.è l Iaquèlle ré 
Aistent peut-être qùelques articles des réglémens qui 
terminent les œhie.n , lesquels devront , llllD& nul doute , 
~tre modifiés , exigera de grands sacrifices de la part des 
anciens Ma~.·• ! mals une décision contraire qui 1>ot-te 
rait alteint.e à l'existenœ m~me du G.•, Ot,•,, comme 
régulateur de la Maçon.-. Sy.mlh••~ serait un signal fatal 
de divisions et de scissions dont le résultat prochaio oa. 
éloigné serait , n'en doutons point , l'anéantissement 
de la Maçon,r dans les Pays-Bas 

De cette mani~re , tout serai\ compatible et polll'l'Bit 
.se concilier. Cependant il esiste encore une sorte de 'tOD• 
tradiction, même dans ce système-. Le G.·~ Or.'., dll.DS 
ses grandes sections Métid. •. et Sept.en.•. , ttégit toute 
la Maçon,•, Symb.•, , y inclus le Grad.•, de Màlt.·. 
Maç,•. , et les dent H.•. Grad,·. nouveam: qui teMorti 
raient d'une autorité Sup.·. et autre que celle du G.·. 
Or·. lui-même, ne sont nommé'a et présentés qué comme 
des subdivisions de ce méme Grad. de Mait· Mac..' 
pourquoi donc les soustraire à sa juridiction ? mais cet 
ioconvéuJent est facile il lever , en donnant à ces deux 
8Ubdivisions d'autres dénominations qu4 celles de M· 
E.·, et S.·, M.·. E·, et en cessant de les considérer 
eor,unè des aecliona do Grad.·. de Matt.·. Maç.·. ; «:ell 
.dénominations pourraient d'eilleurs ètre plus rélévéea 
et plus conformes à l'esprit de ces ubdj visions. 

D'autres considérations iconooureut encore , dans le 
moment actuel, pour faire respecter et maintenir, dan4 

74 3. 
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toute leur force., les statuts Gé.·. de lOrd.·.,le G.·. 
Or·. des Pays-Bas, et les GG.·. LL·. d'Ad·. ; l'as 
aunmoe de ce respect et de œ maintien ne peut être 
a6se proclamée ; 

r·. Parcequ'il imperte de ne pas rendre inutiles et 
illusoires les "Trav.·. commencés depuis quatre ans dans 
Jes Prov ••• .!lérid. ,. du N>_yaume, Pollr ooir et centraliser 
la Maçon.•. ; leur abandon et leur mépris porteraient 
sans doute bien de FF.·.à se jeter clau les bras d'autres 
GG. •· 00, ·, qu'ils regarderaient comme plus stables, 

a·. Parcoqu'il est nécessaire et indispensab le , par 
suite de œ qui précède, de œosolider œ qui est ét.abli, 
.au moyen d'une marche ferme , et de la mise en vigueur 
des lois existan t.es ; qu'il (aut doue d'abord réunir le 
Cons.·.Sup. •· Pour, qu'aux termes de 'Art. 43 des statuts 
fondamentaux, il puisse sanctionner les réglémens Part.·. 
des deux GG-. LL.·. d'Ade.·. déjà adopté, par .ellea, 
correspondre avec les GG.·. OO. •· 4ftrangers et leur no 
tifier ofiiciellement les grandi clumgemens que -rient 
d'éprouver le gouvernement et ld·. de la Maçon. 
des Pays-Bas. 

3e. Parce qu'il est urgent de rassurer les esprits el 
d'uspirer une grande confiance par œt1è démarche im 
portanle , promise et attendue depuis plus d'une année, 
afin que la Réf.•. projetée rencontre d'&utant moins 
d'obstacles et de contradictears. 

• e. Parce qu'il faut, par le mêmemotif, s'occuper 
de quelques détails relatifs à l'action de la G.•. L,• • 
d'Ado.·. Mérid.., dont toute la force " l'c!oergie ,ont 
paralysées, par une con.séquence du défaut de sanction 
de 100 réglément Part,'!. ., dont les 0ft'. •• Dignit.• .. sont 
sans qualuté depuis Je l"• mars dernier, jonr où a n 
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pin Jear année d'exercice, qui n'a point d'antécédens à 
consulter, vu sa èréation toute-récente-, et qui se trouve, 
par·là, dans l'impossibilité de- délihéret: aur les deman 
des eu constitutions de plusieurs LL.·. en instance dans 
son ressort et de s-0eeuper- de son gouv.ernemeot euérieur 
et intérieur. 

5e, Parce qu'en&n tous ces retards. non motivés ne 
sont propres qu'à inspirer l'éloignement et Ja défiance,,. 
surtout parmi les Maç.•• des ProT.•• Mériel.-.. profes 
sant le rite .&ne.·• Rif.•• dit Moderne, dont ma!gn! tant' 
de Trav. •• et cfe. promesses,, le ehef d'Ord.' ou G·, 
Chap,•. n'est encore qu'ébauché sous. le 'titre de Ge. 
Atel.·. (V.·. pièce Ne. 6r, page 45g da ae Vol·.} 
sans être, ni :instalU ni CODSOlidé ! 
Toutes les observations ci-dessus concernent plutôt 

le fond et l'essence de la Réf.·, projetée, considérée en 
elle-même et dam ses principes ; c'est avec confiance, 
qu'elles sont soumises au Séré.·. G.·, Mait.·. ; les 
80d8Signés n'ignorent pu qµ'elles indiqw!nt plutôt )es. 
c:6tés faibles que les remèdes et corrections à y appor-- 
ter. Mais V. A. Il. a conçu Ja pensée de cette grande 
Rf.·.; elle seule peut donc apprécier son système dans 
toutes ses parties et dam &Oil ensemble et iuger jusqu'à 
quel point toutes ce& observations, plus 011 moins im 
portantes, plus ou moins fondées, peuvent influer su1 

ses déterminations définitives .. 
Mais il eriste des dilliculta d'un autre- genre-. plus 

insurmontables peut-être que toutes celles dont il vient 
d'être parlé, et dont la solution peut avoir la plus 
grande influence sur le succès des projets de V. AL R • .; 
Nous voulons parler des moyens et de la f01'111t! ~ 
choisir pour présente la Réf·, projetée anr Maç.' 
des Pays-Bas.. 
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t::•est id l-e lieu de se rappeller que jamais peut-être 
l'adage :. La. forme in.flue sur le fond et l'emporte 
quelquefois n'a reçu une plus juste et plus réelle ap 
plication. Da. chott de ces moyens et de cette form.4 
peut dé}>endre la rénssite ou l'insucœs de l'entreprise. 
Toutes les objections prévues et indiquées plus haut, 
pille autres encore, peuvent être provoquées, augmen· 
tées, multipUées , enveminées par des mesures intem 
pest1ves et non ,:éfléchies dans la présentation de la 
Réf.. ; elles peuvent être adoucies, calmes, réduites 
au silence même , par des mesures sages , prudentes 
convenables aux choses, adaptées qur circonstances et 
,urt.out aux hommes. 

Nous ne connaissons que trois moyens Gén.•, de 
présenter la Réf.·. projetée à l'acceptation des Mag.', 
des Pays-Bas. 

It semble d'abord que la marche la plus simple et 
la plus naturelle serait, ap.rès avoir completé et entiè• 
tement organisé les deux GG. LL. d'Adon·., de 
eonvoquer le O.·. -Or.•. d11 royaume à Ja Haye ou à 
Bruxelles, ut termes des statuts Gén.•., et de 80umettre 
cette lU.,, assemblée les propositions de Réf,•~ .. Si 
elles étaient approuvc!es et Sanctionnc!es par ce grand 
corps Maçon .... ,, toutes les difficultés, tous les obstacle. 
disparaissent, les volontés particuh~res doivent -se sou 
mettre, èt les- d.issldens, s'il pouvait en exister alors, 
}>Ourraient mériter la qualification de rebelles à la volonté 
Gén .... ! Qu'on n'objecte point que le G.J. Or, ... ne 
peut s'occuper- 'Ille des trois Gtad,•. Symb.·. a qu'il 
s'agit ici de la Dogm. •. de Grad, 1• bien plus élevés ! 
Nous aV6118 déjà fait. remarquer que les Grad.,,. de M.•. 
E·et de S·, M· E.:. pe sont, jusqu'à présent d11. 
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moins, qualifiés que de sections dn Grad.·. de Mait.. 
Maç·. et soumis à la juridiction du. G,'!.. Or.•, eous tous 
les rapports; et d'ailleurs, si l'on acc;ueillait notre idée 
de regarder ces deux nouveaux li,•, Grad, ·• comme 
remplacant effectivement leas H.·. Grad.·, Ac., (ce qui 
existe en réalité ) et d'abandonner cette vaine 6ctiol\ 
consistant à a envisager comme des snbdivisions du 
Grad. •• de Matt.•, avec lequel ils n'ont, jusqu'à ce mo 
ment, aucnn rapport même très-éloigné, dans ce cas 
même , disons·nous , le G,·. Or.·, du royaume chef 
Sup. •• de la Maçon .• ._ , convoqué extraordinairement 
pour un objet auquel aucun. autre ne pent être com 
paré en importance, composé, sana nul doute, de tous 
on de presque tow les chefs des rites et des.H,•. Grad.•. 
Ane.•,, pourrait encore oonnaître d'une telle aftà.ire 
comme juge Sup.•,, et sans devoir consulter les chefs 
d'Ord. •• des rites, ou les Chap. •, ; sa décision serait 
souvefaine et llllBS appel; fvorable ou contraire am: 
projets dg Réf.·., quel Mag.·. des Pays-Bas osenit la 
contester ou ne pas s'y soumettre? 

Un &ee0nd moyen légal pourrait âre la convocation 
d'un couvent général composê d'un certain nombre de 
Dép,•• , trois par exemple de chaque L. ·• du .-oyaume, 
sans distinction de rite. Ce mode présente aussi des 
avantages, il offre une marche solennelle et régulière; i.l 
a d'ailleurs des antécédens recens danslesProY,'• Mérid.•-~ 
La oonvocation extraordinaire des chefs d'Ord. ~ d~ 
rites, apra avoir organisé, dans les Prov·. Mérid. 
celui dit anc,, Réf.·, ou moderne, qui seraient 
ainsi seuls consultés, rentrerait aussi dans l'emploi de 
ce moyen qui présenterait ainsi une sorte d'alternative, 
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3%. 

Eif tan troisième moyen serait une communication 
directe et idividuelle à tous les Matt·. Mag.. du 
royaume, faite par le G .. •. Matt.·. lui-même, dans une 
circulaire qui demanderait des adhésions purement per 
l01&nt!lle1 au nouveau système. 
Cette mesure pour laquelle paraît fortement pencher 

V. A. R. et que lui dicte &Oil zèle pour le bienêtre, 
Fanité et la splendeur de Ja Maçon.•• , ol"tt d'abord 
quelques apparences séduisantes., ahrége les délais et les 
formalités , et fait tomber plosiears obstaclet et objec 
tiom; mai&, après uoe plus mt\re réOmoo, oo ne peut 
dissünnler à V. A. B. qu'elle doit rencontrer des dü& 
eultés et des oppositio_ps si grandes qu'il n'est peut-être 
pas donné la forœ et à la eagesse humaines de les 
surmonter et qu'elles doivent faire renoncer-à an moyen 
qui , loin de conduire vers le but , en éloignerait peut 
être pour tonjoun. 
Les motifs de cette dernière opinioo se présentent 

en foule , il n'est guères possible ni convenable de les 
apécialiser ici ;. d'allieurs. V. A. R. a trop de connau 
sances. et d'expérience pour ne pas les saisir. 
Le premier et Jè-priocipal est qu'il existe deus moyens 

ordinaires et légauz ci-dessus indiqués , et que le 3m. 
est loin de pouvoir être ainsi qualifié; qu'il ressemble 
même à toute autre chase , et laisse entrevoir un tout 
autre but propre à effrayer llll bien grand nombre de 
Maç., à les induire eu erreur sur la nature de la 
réforme et à Jes détourner d'y adhérer ; et , en effet , 
V, A. R. aura beau dire, répéter et signer qu'elle ne 
Teut exercer aucune influence , qu'elle ne parle qu'à la 
tcule conviction.~ qu'elle veut que chacun soit parfai- 
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tement libre etc. ce mode qui ne permet aucune déli 
bération, hi réponse collective, est, on ne peut se le 
cacher , celui qui prêtera le plus au reproche d'influence , 
quand on verra que vous êtes le proposant et que vous 
demandez une réponse individuelle! Nous nous abstenons 
d'indiquer les autres inconvéniens et vices de ce mhode; 
puissent, s'il est suivi, nos prédictions ne pas s'accom 
plir ! et nos pressentimens ne pas se réaliser ! e serait 
un grand mal si l'nnanii'nité des Maç.·. des Pays-Bas 
n'adoptait pas la Réf.·. ; mais quel mal plus. grand ne 
aerait-œ pas , si elle n'était adoptée que par la minorité? 
et qui pourrait prévoir les résultats et les conséquences 
d'un tel malheur , si Je système projeté ne souffre 
aucune modification ! 

Cependant nous pouvons nous tromper dans cette opi 
nion que nous soumettons à V. A. R. avec confiance et 
franchise , en nous ,éférant à sa décision sur ce point ; et, 
pour le cas o elle persisterait dans l'emploi de ce 3mae, 

moyen , :nous terminons par les observations suivantes : 
Le systême de la Réf.·. semhte basé sur des principes 

consacrés dans certains documens anciens et authentiques 
récemment decouverts et qui prouvent l'état de Ja 
Maçon.·. dans nos contrées , il y a trois siècles ; ces 
documens paraissent propres à inspirer la plus grande 
confiance ; les Mag.·, Septen.·. les connaissent par la 
circulaire du G,·. Matt,·. du 13 juin r818 (V.·. ci-dessus 
pièce Ne. q4 page 166). Les Maç.·. Mérid,·. les ignorent 
encore ; la première demarche, vis-à•vis d'Ci!U , doit 
donc être de leur en donner communication 

JI est indubitable que tous les l'tiaç. •• , sans distinction 
de Grad ... , , ne peuvent recevoir les propositions de 
lléf,•,; dies ne concernent , jusqu'à présent, que les 
M,·, Grad.'.; les trois rer. Grad.·. Symb,·. ne sont pas 



encore changés ; on ne peut donc communiquer ces deux 
nouveaux H.·. Grad.·. aux FR.·. qui ne conna.is:.e ntrien 
au-dessus de celui de Afatt.·. Fr.•.-Maç.·., ni les con· 
sulter sur des objets qu'ils ne peuvent connaitre encore 
et qu'une telle communication leur apprendrait intem 
pestivement; c'est en vain qu'on dirait encore que œ ne 
sont que des subdivisions de ce Grad.·. même de Mait.·. 
Fr.•,.Maç.·.; nous avons déjà établi que cette idée ne 
peut, ni se soutenir , ni même se concevoir ; les 4pp.'·3 
Comp.•. et Matt.·. ignorent tout œ qui se passe au. 
dessus d'eux ; ils doivent d'ailleurs , par devoir comme 
par principe , se soumettre à toutes les décisions dog. 
matiques des Grad.·. Sup.·. et obéir , sans pouvoir 
émettre aucun avis ; ils ne peuvent et ne doivent donc 
être consultés. D'ailleurs, s'ils l'étaient , leur adhé.<.ion 
ne pourrait être douteuse , elle serait même en quelque 
liorte involontaire et forcée. Ils savent vaguement qu'il 
es:iste des G.rad.·. Sup,•, ; on les leur offre gratuitement, 
c'est leur G.·. Mait.·. qui les leur propose! quel Matt.·. 
Maç.·. les refuserait? mais plusieurs LL. •. , surtout dans 
les Prov.·. Septen.·., n'ont pas de Chap.·., et ne con 
naissent rien au-dessus de Matt.·. Mac.·. ; elles ne seront 
donc pas consultées ? C'est encoré là un grand vice du 
3m•" mode ; mais ce qlli précède repond à cette objection 
qui ne peut (airé fléchir le principe cl-dessus posé, de 
l'état passif et dependant de la Mfaçon.·. Symb.·. à 
l'égard de la dogmatique de la Maçon.·. Sup.·.. Ces LL·+, 
dans le rein desquelles se trouvent toujours au surplus 
plusieurs Maç.·. des H.·. Gr.·., apprendront plus tard 
les décisions sur les changemens ou Réf.•. des Grad.•. 
Sup.·. et devront s'y soumettre. 

JI y a bien plus ; les deux cahiers de M.·. E·. et 
de M·, S.·. E,·. ne pourront même êtro indistinctement 
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romtuniqués à tous les ag.' revêtus de Grad.·. su 
périeurs à celui dè Matt.·. Maç.•, ; une tNs-importante 
distinction sera nécessaire à et égard. 
ll eùste uoe gradation sensible entre ces deux Grad.·• 

tomme entre les anciens qu'ils doivent remplacer, Il faut 
encore ohsener cette gradation , œla importe à la rd 
gularité, li. l'esprit, à l'essence de la Maçoa,•, 
Le rituel de M.· E.·. pourrait donc être communiqué, 

par exemple, à tous les Maç. •. revêtus de H. •-. Grad, •• , 
dans les divers rites, tUSCfU'à celui qni cotrespood, dans 
chaque rite au Grad.•. de R, ... ·, .·, exclusivement 

Le rituel de M.•. S.•. l!:.·. né pourrait par conséquent 
ètre ~mmuniqué qu'au Maç.•. dé tous les rites, revêtus 
du Grad.•, qui cortespond à œluf de B..•. 'C.,., Grad,•, 
Sup-. •, du rite lé pfos répandu èt le plus nombreux , ou 
de Grad. ·• considérh colllDl1' Sup.•. à ~ui de R.•. C.• .. 
Dt cette manièré , tous les droits seraient respectés ou 
conciliés; les deux rituels devraient être imprimés sépa• 
tément èt adressés , non aux LL.·. , ni aux Vén. •. , 
mais seulement aux présidens des Chap.. qui seraient 
spécialement chargés d'agir avec la plus grande circe,u, 
pection distinction et prude net, dans le mode de con, 
sulter individuellement les Maç.·, des H.·. Grad.·., d'après 
Jes règles cl-dessus fbt!es. 
Pe11t-âre un modèle d'adhésion devrait-il iAtre joint 

aur rituels, peut-être le c:L!lai de quintaine dont a parlé 
V.·. A.·. R.•. potll' recevoil' tes réponses des Maç., 
n'est.il pas suffisant! s'il était tripM ou doublé seulement , • 
les mesures préalables dont nous avoos parl6 , sur le 
complément des GG.•, LL.·,, sur la œmmunicatîondei 
docnmens etc., pourraient s'effectuer dans l'intervallB, 
raimer la confiance , préparer les esprits, 
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Nous le répétons encore, ce qui est important au-dessus 

de tout, ,c'est la clarté; il faut que ceux qui embras 
seront la Réf.·. le fassent de bonne foi , ans arrière 
pensée , sans regret pour le rite et les Grad·, qu'ils 
abandonnent. Peut-être, dans les vues de V. A. R., 
une opposition f.ranche, ouverte et directe n'est-elle pas 
si li craindre qu'une opposition d'inertie , cachée , secrète ! 
que servirait-il de voir un grand nombre d'adhérens 
à la Réf.•. qui n'auraient pas renonœ en entier à leurs 
Ane.·. H.•. Grad.·. qu'ils continueraient de pratiquer? 
.cela n'aboutirait quà augmenter la confuaion déjà. assez 
grande entre les rites dont le nombre serait bien inuti 
.Jement augmente! ; nous osons mlme dire que ce résultat 
sera infailllle pour peu qu'on ait l'air de mépriser les 
:anciens H.,•. Grad.•., ou de détruire l'édifice du gouver 
aement Maçon.·, élevé récemment et avec tant de penne 
dans tes Pays-Bas. Il faut donc, pour éviter de si grands 
inconvéniens, que les propositiona de Réf,•. soient pré 
sentées en termes si claira et si précis qu'elles ne )o.isseot 
aucunes eKCuses, restrictions, ni échappatoires h.1'1ntrigue 
ou à la mauva.Ïbe foi, qu'elles contiennent , autant que 
possible , certains détails, et présentent d'avance des 
réponses et solutions am objectiona, douta et questiona 
dont, sans doute, un grand nombre de LL.•. et de 
Maç.·. vont faire dependre, soit réellement, soit 6cti 
vement , leur détermination définitive. 

Puissent œs idées et observations, dictées am: soussignés 
par la seule conviction et un zèle sincère et général pour 
l'Ord.·. Maçon.., prouver au Sr·. G.·. Mfat.·. 
combien ils apprécient ses intentions, ses Tru·,•• et ses 
Lam.·. ! elles sont loin an surplus d'âre infa11lib]es ; 
ils n'ont consulté que leurs faibles connaissances et leur 
expérience, persuadés que les circonstances du moment 
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et cette espèce de révolution pl'ojetée dans nne institution 
ancienne et profondemet enracinée, constituent une 
..-éritable crise pour la Maçon.·. et qu'il est impossible 
d'imaginer une occurrence plus importante et qui esige 
plus de précaution et de mesure. Au.. surplus , toujours 
defians dans leurs Lm.·. , ils finissent par supplier Je 
G.•. Mait.·. de ne pas s'en rapporter à eux seuls, etde 
daigner, avant de prendre aucun pari définitif, et 
après avoir entendu les avis des Ill.·. Maç.·. ses Représ.·. 
et autres qui forment ses conseils. , écouter encore les. 
«>bservations de quelques vieux Maç.·. de cet Or.·. de 
Bruxelles, surtout dans les différens rites ; Jeurs Lum. •• 
et leur expérience ne peuvent être suspectes. Si le Sérén, •. 
G.·. Matt.-. jugeait convenable d'adopter cette mesure 
préalable , nous attendrons ses Ord.· pour nous em 
presser de lui mettre sous les yeux le Tahl.•. des FF·. 
dont nous parlons.. 

Brselles, le ao avril 18rg. 
Nous avons la faveur d'étre avec les sentimeng 
Je respect,. d'attachement el de Frater.'. 
que @vous ont voué tous les fa.·. 

Sig,u!, DE Wancnr G.·. Orat.·. 

Il n'est pas parvenu a notre connaissance que cette 
pièce ait porté d'autre signature. 

.28 et 29 Avril. - Il paraît que les l\faç.• .. 
Mérid.·. qui avaient quelque connaissance des. 
projets de Réf.·. desH.· .G.·. tinrent entre-eux 
quelques conférences ,. sous les dates ici indi 
quées, et que les. observations qui précèdent y 



furent en tout approuvées., même par ceux dont 
elles ne portai ent pas la signature. Il paraît auss i 
qu'aucune résolution, antre que celle d'atten ... 
dre passivement les événemens, ne fut prise 
dans les réunions dont nous parlons., 

30 4vril. - Date d'un arrêté de L.. de 
Paris contre la Puiss.·. Sup.·. de Misraim, 
( .·, la pièce Ne. 79, page 288 ci-dessus ). 

5 Ill ai. - Les traductions f'rancaises des ri· 
tuels des deux subdivisions du Grad.· .. de Mait.· .. 
Maç.·. , dites Matt.·. élu et Matt.·. Sup.·. élu, 
rédigées par le F.·. De Fargy telles qu'elles. 
ont été. depuis. imprimées. et connues et telles 
que nous les insérons ci-après, sous le No.. gg-,. 
sont remises au Sérén,·. G,·. Mait.·. qui , en 
présence de plusieurs autres Maç.·., les ap 
prouve après vérification et confrontation; il 
déclare en outre qu'il est décidé à. en hàter 
l impression et l'envoi dans le plus bref délai; 
il ajoute qu'il a eu. égard , dans la circulaire 
détaillée qui doit les- accompagner et qu'il a 
signée , dès le 25 avril dernier , à quelques 
unes des observations qui lui ont été soumises et 
qui précèdent sous le Ne. g7 qu'elles l'ont 
même engagé à faire des changemens à cette 
circulaire , mais qu'ils persistent plus que jamais 
dans ses projets primitifs, convaincu, comme il 
l'est, qu'ils ont pour but , le bien et la splendeur 
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de la Maçon.·• et de la morale; qu'au surplus 
tout ceci est , jusqu'à présent , distinct des 
interêts du G.·. Or.. et des GG.·. LL. •• 
d'Ad00.•,; enfin qu'il s'occupera toujours avec 
le même zèle de tout ce qui concerne l'Ad0n.•. 
Gén. •, de l'Ord. •• qu'il sépare soigneusement 
de la Dogm,•. 

15 Mai. - Circulaire très-brève du T.·. 
Ill.·. F.. Prince De Gavre Représ.·. Part.·. 
du Sérén.•. G.·. Mait.·., à toutes les LL.·. des 
Prov.•, Mérid.·., transmettant communication 
officielle des pièces dont fait mention la cir 
culaire du Sérén. ·• G.·. Mait.·. aux LL.· 
Septen.· du r3juin 1818.(V.·cette date et les. 
six pièces çomprises ou rappellées sous le N° .. 
74). Nous avons déjà fait remarquer l'époque 
bien inopportune de l'apparition de ces pièces. 
parmi les Maç.·. Mérid.·,, apparition provo 
quée encore récemment ( V.·. pages 1g3 et 5gr 
ci-dessus } et que l'on dut enfin sans nul doute 
à ces dernières instances. 

18 Mai. - S. 4. R. le Prince d'Orange' 
se rend à Mons et y accepte une fête magni .. 
tique donnée à cette occasion par la R.·. L.·. 
La Concorde ; il y préside la tenue. C'était la 
première fois que cet Ill,•. F. •, -visitait une 
L.·. hors de l'Or.·. de Bruxelles. Voici l'ex 
trait du tracé des Tra· qui fut imprimé 
sans retard. 
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PIECE N·. XCVIII. 
TRACÉ de la !I'eRUIJ e:rtraordinairtt tÙ la .B..•. L. •• 
La Concorde, Or·. de Moru, du 18m•. jour du 
3m·. mois de l'an 581g (18 mai 181g). 

A.•. L.•. G .... D.·. G·. A·. D.·. LU .... 
Av :i.-o:u ET sous LES UsCEs D G.·. OR.'. DES P.ns-Bu. 

A rOr.·. de Mons, le 18••. jour du 3••. moia de 
l'an de la V.·. Lam.·. 581g. 

La R.·. L·. La Concorde, Régul.. convoquée, ex 
traordinairement et. Frater.•. assemblée sous le P.•, G.• .. 
oonnu des seulsMaç.·., est ouverte au Grad.•.d'App.•., 
de la manière accoutumée, par le Vén.•. De Bagen· 
rieur, assisté à l'Or·. par le R.·. F.·. Du Pré, ex· 
Vén.·. 

Les Col.•. du M.·. et du N.·, sont dirigées par les 
RR.·. FF.·. Fontaine et Rousselle; les autres Dignit,•: 
sont à leur poste. 
Le Vêo.•. annonce que le Princtl' Hériditaire des 

Pays Bu, Vén.•. Titul,•, de la L.·, l'Esp.·. Or,•. de 
JJrwcelles, depuis si Jong-tem&- attendu par les FF de 
La Concorde, étant arrivé en œtte ville, il s'est rendu 
près de S. A. R.. , avec une Déput.·. composée des 
FF.·. Du Pré, es-Vé.·. , Fontaine, r" Surv.·., 
Dupont, Orat. ·• , et Duvivier, pour lui faire connattre 
au nom de la Le., son désir de la recevoir. Que ce 
Prince a accepté l'invitation qu'il lui avait faite de 
'Venir la visiter , et qu'il avait daigné lui promettre 
qu'il s'y rendrait aujourd'hui vers 8 H.•. de M.•. Pl.·. 
Le Vén.•, est interrompu par des acclamations pro 

longées, témoignage c!clatant de la joie que les FF.·. 
/prouvent! 
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n continue en indiquant le cérémonial qui doit être 

suivi pour la réception de l'IJl.•. F.•. et charge le Matt.·. 
des Çérém.•. Adj.·. de se rendre, accompagné de deux 
FF.•. ayant le Grad.·. de Maît.•., sur les derniers de 
grés du parvis, pour annoncer l'arrivt!e du Prince. 

La lecture du tracé des derniers Trav.·. est ajournée. 
D'IU. •. Visit. •. sont annoncés, et introduits avec tous 

les Hon.·. qui L.·.S.·. D.·. On distingue, parmi eux, 
le R.·. F.·. De Pargny, G,·. Orat.·. de la G.·. L.·. 
d'Ad.·. des Prov.•. Mérid,·. et le F.·. Honnores G.•. 
Archiv.·. et Va.·. Adj.·. de la L·. lEsp.·. Or.·, de 
Bruxelles. 

On frappe à la porte du Temp.·. en Maç.•. 
Le F.·. Cou.·, annonce que le Séréna.·.F'.·. Guillaume 

d' Orange est dans le parvis.. 

Une douce émotion se peint dans tous les yeux, et 
fait battre tous les coeurs, 

Les portes du 'Temp.. s'ouvrent, les Col.·. se lèvent, 
une députation , éOmposée de sept FF. •. dont trois por 
teurs d'étoiles, conduite par le Maîtw•• des Cérém.•. , 
s'avance vers le parvis , où elle .reçoit ce jeune héros, 
l'amour des belgea et la gloire de la Maçon.» 

n est introduit dans le Temp.·. et conduit à l'Or.•. 
gous la vote d'acier, les Mail.', battns. 

Le Véa.·., s'adressant à cet Ill.·. F.·., lui exprime la 
recona.aismnce de feus let FF·. de la Concorde pour 
la faveur insigne dont il les eomble en ce moment, 
et qu'ils ne pouvaient attendre -que d'un Prince, dis 
tingué par toutes les vertus qui font les bons ris et les 
grands lwmmes. 
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n le prie de vouloir bien accepter le Mail.·, en 
J'assurant que lesFF.·. s'énorgueilliront à jamais, d'avoir 
travaillé sous sa direction. 
Le Prince l'aèeepte .•.•• A l'instant mime, le Vén.•, 

chargé le Matt.•· dés ~rém.•. dé se rendre au milieu. 
du Temp.•. et de proclamer que le Seren.·. F·. 
GUILLAUME d.'Ora.nge-Nusau, Prin,c~ Hérédi• 
taire des Pays-Bas , Véna·. 'Titul.· de la L·. IEp.·., 
est à l'autel. 
Cette proclamation faite , les Col.· diriges par le 

Vén.•• foet retentir les vo6tes sacrées, des plus vifs 
applandissemens, et l'orchestre exécute l'air ; oà peut• 
on éne mieux , etc 
Un coup <le Mail.•, se fait entendre z un silence res 

pectueux règne dans toutes les régions. 
Le Prince dit : unes FF ••• , je n'ai acœpté le Mail.·, 

» que pout un instant et seulernent afin de voua t.émoi, 
gaer la satisfaction que j'éprouve de me trouver ab 

w» milieu de vous. Soit en L.•. • soit dans le monde 
» Prof.·. , vous me trouveréz toujours prêt à voua 
» protéger et à vous défendre. • 

Ses batteries suivent de près ces paroles qui font 
la plus vive impression sur tous ceux qui ont le bonheur 
de les entendre. 
Il remet ensuite le Mail.•. au Vén,•. De Bagenrie~, 

à la droite duquel il se place. 
L'enthousiasme est à son comble. De triples batteries 

dirigées par le Vén.·. et le triple 'Vivat retentissent de 
toutes parts, pendant que l'orchestre exécute l'air national. 
Le F.·. Dupont Orat. ·• 9 obtient la parole ; il s'ex 

prime en ce. termes 
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« Iu..·. F.·., Fen.·., FR.·. re. et am·. Sur.., 

.t Ill.•. Yisit.·., mes FF.•,! 

• D était done aussi réservé aux enfans de la Concorde 
» de voir au milieu d'eux, IIIl.·. F.-. GUILLAUME 
• FRÉDÉRIC d'Orange, ce digne fils de notre Au• 
» guste Monarque, l'espoir est déjà l'orgueil de la patrie! 

» Sa Lum,•, protectrice resplendit à notre Or,·. ! elle 
» fait jaillir sur les Col.•. les feux Maçon.•.! elle remplit 
• nos cœw-s de la plus vive allégresse ! 

,. Subi.•, institution de la Maçon,•, ! .... voua seule 
pouviez opérer cette admirable union des princes et 

n des citoyens , confondus sous la loi du niveau , dans 
n des cercles de Frater.•,, pour échanger les témoi 
» g0ages touchans des plus douces affections, et pratiquer, 
» à l'envi, toutes les vertus qui honorent l'humanité. 

» Dans tous les tems, on a vu des monarques éclairés, 
n rendre hommage à votre glorieux empire! vos maximes, 
» vos préceptes honorent les rois , comme ils honorent 
o le modeste artisan. 

» omment donc ne seraient-ils pas protégés , vos 
vertueux enfans , remarquables surtout par leur sou 

n mission aux règles sévères qu'ils se sont imposées? 
» Règles Subl.·. ! qui , faisant germer dans leurs cœurs 
» les principes de paix et d'union , les attache à tout ce 
» qui est établi pour maintenir l'ordre, leur fait aimer 
» le Sonv.·,, et les rend les plus zélés observateurs des 
11 lois ! 

» Aussi , loin dé partager cette politique ombrageuse 
» et sombre , qui ne soutient le trône que par l'igno 
a, rance , le, craintes et les divisions des peuples , les 
n Nassau favorisent les progrès des Lam·. ± ils en- 
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11 couragent toutes les "Vertus qui inspirent l l'homme 
• des sentimeos libres et grands • 
• Ainsi, ils protègent la Maçon.•. , parce qu'elle est le 

» foyer des vraiesLum.., le triomphe de toutes les vertus. 
• Ils n'ont pas à craindre l'union des citoyens : ils 

s savent qu'elle ne peut être envers eux qu'un concert 
11 de reconnaissanœ et de bénédictions. Us savent quo 
• le plus solide appui du trône est l'amour des peuples; 
que les aJfections ne s'acquièrent, ni par l'or, ni par 

» la force; qu'elles sont un pur bienfait de la liberté. 
Mais œ n'est point une indilférent.e protection qu'ils 

accordent à la Maçon.•, ; doués des qualités qui carac 
» térisent le vrai Maç. •• , les fils de notre Monarque 
» prennent part eux-mêmes à notre Subi,•, aasociation: 
» ils en éclairent, ils en dirigent les Hon.•. Trav.•. ! 

,,. Ah! s'il est vrai que les princes et les rois sont nos 
:11 FF.•. , quand ils sont associés à nos Trav.•.; quà 
» ce titve, ils ne sauraient plus être étrangers an bon 
» heur des hommes., quelles années de prospérité l'a 
venir déroule maintenant à nos yeux! .... Som le rè 

» gne de tels princes, je vois se réaliser le voeu Phi 
» lan.·. des Maç.·. ! cette félicité pure, qui n'est con 
» nue que da FF.·., va devenir le partage de tous 

les citoyens , et notre heurew;e contrée ne sera plus 
11 qu'un Temp.·. de Maçon,•.! 

» Prince chéri, qui nous donnez de si douces espé 
rances, recevez le tribut de nos respects, de notre 

amour, de notre inviolable attachement. 
11 Agréez )'hommage des sentimens d'aJl'ection de eu 

p» hommes francs, qui ne voua l'oJl'rirai.ent pas, si voua 
n'en étiez digne, Parmi nous, mon E·., jouisses 
du plaisir d'être aimé pour vous-même ; plaisir délie 
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» eie, que peu de princes sont appellés à connaître• 

mais qu'il appartenait à la Maçon.·. de vous faire 
•goûter! 
• Et vous, enfans. de la Concorde! vous, qui voyez 

a en ce jor tous vos voeux accomplis, livrez-vous aux 
11 transports de la plus vive allégresse , et que les voûtes' 

du Temp.•, retentiuent. de vos acclamations! 
» Vive à jamais etc. • 
Tous les FF.•,, dans l'enthousiasme qu'inspirent ces 

derniers mots, se lèv.ent spontanément et s'écrient : 
Qu'il vie, qu'il vive , qu'il vive à jamais !!! 
Des airs harmonieU&. se font entendre. 
Le sac aus propositions. etc .. 
Le tronc des pauvres, qui produit d'abondantes an 

mnes, est remis an F·. Hosp.., pour recevoir sa des 
tination .. 

Le Vén-,•. annonce- à la L ..... que le Prince ayant con• 
senti à diriger les Tra.·.. dnu Banq.·., il va lui remettre 
le Mail.-.. 

c.ette remise- se- fait aU" milieu des App. •• de tout 
tes FF.·. 

Après un moment d'interruption, le Prince Fén.'. 
fait lever les Col--. pour passer à la salle du Banq.•. 
La L.·. s'y rend., l'Or.·. en tête, pré&dé des 

Mait.·.. des Céré, et d'un grand nombre d'Ét.· .. 

TRAV.·. DU BANQ.·. 

ToU8 les FF.•. étant debout et à l'ordre, l'IlL•. Vén.·. 
fait une lnvoc,·• au G,•. A.rch.·. de l'Un.•, pour la 
bénédiction du Mast.·., et le Banq.·. commence. 
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La •"• santé qu'il propose, est celle de S. M. le Roi 
des Pays-Bas, de la Reine et de la famille royale. 
Cette santé est aooueillie avec transports; l'empresse 

ment de tous les FF.·. de la L·, est le témoignage 
certain du respect et do dévouement qu'ils portent à 
leur Sou.·. et à son auguste famille. 
Les fanfare, et l'air Nat.·. couvrent les App.. 
La am. santé est celle du G.·, Matt.·. Nat.·, da 

G.·. Or·. des Pays-Bas, de ses Off.·. Dignit.·. et do 
tons les GG.·. 0O.-. du monde. 
Cette santé portée, le F.·. De Pargny, G.·. Orat.·. 

de la G.·. L·. dAdo.·. Mérid.·., dit, que leSéré.·, G.·. 
Mait.·. Nat.·., ayant en connaiuanœ de la solennité de ce 
jour, l'a chargé de se rendre dans cet Atel.•. pour l'y 
représenter, et répondre à la santé du G.•. Or,•,, par 
les asaurances de son affection pour les FF,•. de la 
Conconde , et de son dévouement à la prospérité de 
l'Ord,•. Maçon.·• , dont ses démarches prochaines don. 
neront des preuves non-équivoques. 
Cette attention bienveillante do G.•. ~t.•, pénètn! 

les FF.·. de la plus vive reconnaissance. 
La 3me, santé est portée, par le Véa.·. de la Con 

corde , Al'Il.·. F.·. Prince GUILLAUME d' Orange 3 
~ S. A. J. la Princesse son épouse et aux Princes se$ 
fils. 
L'enthousiasme qui éclate sur toutes les Col.·. exprime 

l'amour et l'attachement que les FF.·. portent au Prince 
et à sa Famille. 
Le Prince répond avec cette affabilité qui décèle le, 

bontés de son cœur ; il dit : 11 je vous remercie de la 
• saoté que vous voulez bien me porter ainsi qu'à ma 
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s femme et à mes enfans. . . • • • • • • . . . . . . . 
9 ••••••••••••••••••• ..,, • • .. • • • ... 

Je dirigerai l'éducation de mes enfans , de manière à 
» ce qu'ils vous soient attachés de'coeur et d'âme. 

L'enthousiasme s'accroit: tous les FF.•. sont au comble 
du bonheur et de ·la joie. Les viat, les Appl'. pro 
longés, attestent la succession rapide des sensations qu'ils 
éprouvent , et dont le souvenir restera à jamais gravé 
dans leurs cœurs, 
L'orchestre exécute de nouveau l'air : o&. peut•011 
ltre mieuz, etc. 
Les autres santés sont portées successivement par le 

Prince, au Véa.·. et à la L.·. de La Concorde, au R.' 
F.·. Du Pré ex-Vé.·., aux r, et a, Surv.·., aux 
Visit.·. et aux FF,•, Dignit,•, 
Dans l'intervalle , divers cantiques ont été chantés, 

parmi lesquels les suivans : 

Cantique composé par le F,•, Bourlard, et chanté 
par le F·. Doutremer. 

Ana : Jadis un célèbre Empereur, {de Pierre-le·Grand} 

J"adis un ct!Uhre Empereur 
Visita nos belles contréel : 
Les voici, par un même honneur, 
De nos jours, encore illastrbées ! ..... 
5a noble race, et sa grandeur 
rivent pour notre bonheur! 

Peuple Belge ! ..-ois-tu sur toi 
PlAner encore son génie 1 ..... , 
Depuis que du Fils de ton Boi 
Tu vois la compagne chérie 1 
Des Czars l'éclat et la grander 
!lrillent chez toi, pour ton bonheur! 
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Tel s'offre Il noa regards surpris 
Cet autre éclat non moina magique 1 
Qui vient d'éclairer les lambris 
De cet Atel.·. Maçon.·.: 
La Concorde , à cette splendeur, 
Reconnait LB Fzv du bonheur ! .... 

Oai, Pc auguste et valeureux, 
Que dès long-tems nos voix appellent ? 
La Concorde alluma les feu 
Dont cea étoile■ étincèlent . 
Elle aourit à leur laeur .. 
e doux sourire est.... le bonheur t 

Combien notre félicité 
En cet inltant acquiert de charmes! 
PBl1'CB! chaque F.·. enchanté 
Sent dans ses yeux rouler des larmes ..... 
Mais qu'elle, ont de la douceur! ... , 
Ce aont de larmes de bonheur ! .. , 

Sur ! SiLU! Tos Fous SLvr !.... 
Si. de notre hommage sincère 
Tu peu accneillir le tribut, 
Amène-nous r.on noble F,•, ! .... 
La Concorde, en ce jour 11.attenr , 
Redira 11e1 chante de bonheur: .... 

Cantique compose par le F.·. François, et chantt! 
par le F.·. Destombes. 

un : Du Dieu des Boxes Gene. 

Da triple coup a retenti le temple, ..... 
Il est ouvert , et notre oeil étonné 
D'un nouvel astre appercoit et contemple 
Le pur éclat et la vive claiü. 
Quel es:t Cil F.·. au front brillant de gloire? .... 
a Majesté nous annonce n héros ...... 
1our Cortnn4, le Fils de la Victoire 

Partage ns Trav •. (Ris]. 
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Las des grandeon, et dépouillant se titres, 

Il Tient godte• panni nom le bonheur, 
Vom, dei mortel& les suprêmes arbitres 
Vom ignorez les vrais plaisirs du cœll.r. 
Dans cette enceinte, ah! 'l'eneJ. Toir G111LL1Va, 
Et prèa de lai puiser une leçon! 
:Eat-il moins grand pour se reconnaitre homme 

Et vertueux Maç.'.... {Bis) 

Dans le lointain quel ueuir proapère 
8'olfre la no• yeux, eniYre tons noa aena !" 
N.uuv gouverne ••.. et loi qui fut bon F.·. 
l\ous chénra ..•. Nous eero,_ ses enfans. 
Maitre des Rois , Arclnt. ·, du monde, 
Daigne sur lui rEpandre tes bontés; 
Fais le bonhear du Prince en qni se fonde 

L'espoir de 1101 cités. (Bis). 

La chaine d'union est formée, le cantique ordinaire 
se répète en cbœur et la santé de tous les l\laç. •. ré 
pandus sur la surface du globe est Portée avec les Hon.•., 
aocoub.lmés. 

Le PncE donne le baiser Frat. •. , déclare qua les 
Trav.·. sont fermés, et chacun se reti,e en paix. 

Signés , GUILLAUME, Pua D'ORANGE. -- DE BIGEN 

:a1EU:ic, Vén.·. - EDMOJl'D Du P:aÉ, ex-Vén.·. - F. 
FoNTAE, Te.Surv.·. -. C. RoUssELLE, 2m. Sur.·, 
- M. DuPoNT , Orat.•. • B, Prrr , Secrét.·. - 
Cuus,Secrét.·. Adj.•.-L:&NGE, Matt.·, des Cérém.·. 
- DEsroEs, Mait.·. des Céré.·. Adj.· -- DELUE, 
Erp.·. -- Msasmz, Exp.·. Adj.·. - AsAAssARr, Trés.· 
DELATRE DE RESSAY, G·. des Sc.·. ANsuv, Terr.· 
- VA1iDUBELDI, Couv,•, - Do11TB.E11EB., Écon.·. - 
P1EB.B.AB.T, Écon.·. - W1Ns, Arch.·,-N1CK.l'IUL»u.., 
Hosp.·. - J.·. PWUI.Al\T, Arcbi.v.·. 
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2a Mai. S. 4. R. le Prince d Orange 
assiste aussi aux Tra.·. de la R.·. L.·. La 
Paix et Candeur à lOr·. de Bruxelles; il y 
est témoin d'une réception au Grad.·. dApp.'. 
et préside à un banquet somptueux. Sa pré 
sence produit l'effet ordinaire et infaillible ; 
elle inspire le bonheur et l'allégresse. 

28 et .29 mai. - Expédition et envoi ( par 
les deux GG.·. Secrét. •, des deux GG. •, LL. ·• 
d'Ad0n, Septen.•. et Mérid.•., d'après les ordres 
exprès du Séré.·. G.·. Matt.·. , alors revenu 
à La .tiaye) à toutes les LL. •. du royaume 
des Pays-Bas, d.es quatre pièces suivantes rela 
tives à la réforme projetée des H. •. Grad. •, de 
la Maçon.·· et dont l'impression , dans les deux 
langues, ( hollandaise pour les Pro.·. du Nord 
et française pour celles du Midi) venait d'être 
terminée à Bruxelles. Nous les insérons ici 
textuellement, vu leur importance , sans nous 
permettre d'en modifier une seule syllabe. 

PIECE N·. XCIX. 
Documens, au nombre de quatre, contenant les pro· 
positions de Réf.•. des H.·. Grad.·. de la Maçon.·.3 
présentées auz Maç.·. des Pays-bas parle Seren.·, 
G·. Mai.s. Nat·. 

Circulaire du G.•. Maît.•. à tous les Yén.•. dt6 
royaume3 accompagnant l'envoi des trois pièces sui» 
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vantes, datée de Bruzelles, le 25 aurl 18r9, et ez 
pédiée le a8 mai suivant, parles deux GG·. Secret.·. 
des GG LL·, d'do.·. pour leurs ressorts respecw 
tif. 

Or.·. de Bruxelles le 25é. jour du am·. mols de 
fan D.•. L.·. V.·.L.·. 581g. 

Le Gu1m-M.1îTu NA.T101ur. de l'Ord.re des Fil.ures• 
M.A.ço!l'a dans le royaume des Pays-Bu. 

Ao T ••• Dl. Véo.·, de la R. ·• t.•. de ..•• Or.•, de •••• 
S.·. F.·. B. S.·. P·. B.·. 

7'. ,. 1ll. ·• F. •• 
te vous envoie ci-joint une circulaire adressée à tous 

les PF.•,. Fr.•,,Maç.."1., appartenant à votre Atel.· , 
à l'exception des pp.·. et Comp.•.; j'y joins de plus 
les deux-subdivisions du Grad.·. de Mait.•, , afin de pouvoir 
-être signées par tous les FF.... dont les sentimens coin 
cideot e.vec les miens. le me fie trop a votre zèle et 
sincérité , pour que je puisse croire qu'il serait nlcessaire 
de faire ici mention de mon autorité. le vous invite 
par conséquent de vottloir faire en sorte que ces pièces 
soient • dans l'èSpace de quinze jouri , portées à la cou. 
naissance de tous les FF,•, susmentionnés 1I11Ï appar• 
tiennent à votre R,•, Atel.•. oo ont quelque rapport 
avec lui. Je remets entièrement à votre sagesse dé le 
faire de la manière que vous jugerez convenable , 
persuadé que vous sentirez comme moi les désagtemens 
qui en resulteraient ; tant pour vous , que pour moi , 
ai 'On pouvait vous accuser aptèl cela de négligence. 

Les pièces doivent être renvoyées , immédiatement le 
jour d'après les quinze jours revolus, ( avec: une liste 1 

"J1 3. 
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jointe , contenant distinctement les noms et prénoms , 
ainsi que les qualités Prof,•. de tous les FF.•• qui les 
-auront signées) au F.•., G.•. Secrét.•. de la G.•. L., 
d'Ado·. sous le reMOrt de laquelle v.otre L.•. est placée; 
et c'est œ dont je dois vous rendre responsable. 
J'ai la faveur de me nommer P.•. L.•. N.•. M.·. A.•. 

N.·. CG.·. 
LE G:u:m, MAÎT.BB N.a.TIOIUL, 

FRÉDÉRIC, Prince des Pays-Bas. 
Expédié le a&se, jr da 3ma·. mole 

de ran de la V.·. L.·. 5819- 

Circulaire. du G.·. Mat.·. à tau, te, Maç,•, des 
Pays-Bas au-dessus des Gratl,•. d,' Âpp,•. et Camp,•, 
jointe à celle qui précède. 

Or,·, de Bruxelles le a5a jor du as mois de 
lan D,•. L.·. V.·. L· 581g 

Le GR4RD-Matz Naron4t à tous tes FF.·. Faucs- 
MAÇOH, au-dessus des 'Grad, d'App,•. et de Comp,•, 
appartenantà la R .... L.•, de 'à l'Or.·. de •..• 

S.·. F·. B.·. S.·, P.·. B, 
77.< CC·. et TT.·. RR.·. FF.>. 

Lorsque je fus élevé par vous à la dignité de G. \, 
Matt,•, Nat.•, de notreOrd.•, m.•. t je me sentis indigne 
de cette faveur , si je me contentais simplement de me 
voir placé à ce poste éminent. Le principe de mes actions 
a toujours été ( et je désire ardemment qu'il reste en tout 
tems) que le zèle et l'intelligence doivent nous rendre 
dignes , ou tous maettré en état de remplir les places ou 
dignités llW::l{'lelles on est appcllé. 
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Je veux aussi volontiers avouer que, lorsque je me 

vis élevé u rang de G', Matt.·. Nat.·,, je n'avais pas 
les connaissances requises pour .rem plie cette dignité; 
mais au moins le désil' de me les procurer ne me manlJWÜt 
point. Je mia à p.ro.6.t Je temps-, que mes occupations 
profanes me laissè.reul ? pour m'occuper du. but et des 
moyens de notre Ord,, et rechercher tout ce qui pou 
..,_ait tn.e. l& faire connaitre dam toutes ses parties et dans. 
ses moindres. d.étaiJs. 

La dignité que vas m'avez onférée , et mes relations , 
taDt dans ce-royaume que dans l'étranger, m'ont ouvert 
la route à tops les mystères de notre Ord.·. Les moyens 
et l'occasion ne me manquèrent donc point, pour en 
obt.enir les connaissances historiques ; je m'en suis servi , 
et je me flatte d'avoir obtenu sur tout cela des c:oonlli$. 
sancea suffisantes. Muni de celles-ci , je me crois en droit 
de juger maintenant du but et dea moyens de notr& 
Orel.·. 
Je ne vous cache pas que , pat rapport au but de 

lOrd.·., plusieurs Grud.·. m'ont quelquefois donné l'idée 
qu'ils, titaient trop insignifiants pour être pris en con 
sidération ; que d'autres au contraire S:occupaient de 
dogmes religieux:, d'autres de politique-, etc .. 

Mais c'est avec la plus vive satisfaction que j'ai trouvé, 
que lea grades d'App.., Comp.·. et Matt.·. Fr.·.-Mac.·, 
ne s'a.ccupaient pas d'an but indécis , mais tendaient vers. 
la meilleure fin , et nommément au perfectionnement 
et à l'amélioration du genre humain. 
Pénétré d.e cette intention noble et élevie • et persuade 

que l'homme ni? saurait ae proposer un but plus grand 
que de se perfectionner moralement , je sentis d'autant 
plus de vénération pour les grades d'A(tp.• .. , de Comp. 
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et de Matt.·, ; et y réfléchissant de pls en plas, je me 
persuadai que la Maçon.,. :de pouvait avoir d'autre but, 
En effet i quelle- est la raison pour laquelle elle se sépare 
de tontJ .le- monde poor la propaga\ion de ses dogmes ? 
Aucu'lle antre, qu.'afin que chaque E. puisse s'exprimer 
da.QB. la I.,,, •. , d'après les sentimens de- son coeur, llllDS une 
réserve que des oonsidcfrations profanes lui dictent, qu'il 
puisse se- ~naître et avouer être homme , dans toute 
1a. force du. terme-, ef qu'ai apprenne à l't!tre par la 
commnnic:ation f rauche- et sincère avec les idées et senti-. 
mens des autres , ainsi que la raison et le devoir le 
prescrivent, Le but de notfe Ord. •.- ne peut donc êtra 
m écis, et les preuves b.istori.ques le reconnaissent aussi, 
mrtont la cbarte de l'année. 153,5 , dont 'YOUS avez déjà. 
coonaissance ,. et de laquelle i'espère pouvoir vous faire 
parvenir, en trois mois d'ici, un fac simile (V. piècelo 
4, page 166 ci-dessus et la date du ao décembre 1819) 

Ayant donc- reconou si distinctement le bat de- notre 
institution , je- fus conduit à rechercher avec la même 
attention, les.moyens dont notre Ord.·. se aert pour at 
teindre- cette sublime- fin. Les Grad,·. d'App-·., Camp.. 
et Mait.•. y répondent assez. Cependa.nt le Grad.·. de 
Mait.·. n'est pas encore entièrement ce qu'il devrait être 
Mais tout œ qu'on nomme Fr.•, Maçon.•.~ ne se borne 
pas à ces trois Grad.·.; et dans ceux qu'on nomme k.·. 
Grad. ·-, il y en a qui vraiment , pour la plupart .. 
blessent le jugement et le droit sens , ou ne consistent 
qn•en forme& et Cérém.·., ou ne sont que Ie résultat 
de dogmes particuliers, et ne peuvent être par consé<:fuent 
suivis par tous , mais sont seulement acceptables par 
quelques-uns. Efin , je dois avouer que, dans quelquea 
H.·. Grad,•., j'ai trouvé des institutions qui sont tout- 
-fait contraires au but ci dessus mentionné, On y fait 
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promettre et mime jurer à un F. •• uhe soumission et 
obéissance absolue un autre F.. ; dans quelques-wls 
même, on prend le titre de Souv·. ! laissant là œ que 
cette dénomination peut avolr de ridicule , alors encore 
l'idée seule qu'un F.·, soit Sou.·. sur un autre F.•., 
est bien en opposition ouverte avec notre institution 
cosmopolite. 

Mais pourquoi devrais-je m'étendre davantage sur ce 
sujet? Je m'en remet.a en toute confiance à votre raison 
et sagesse , afin que vous jugiez vous-mêmes si ces H.·. 
Grad.·. sont les moyens par lesquels la Er.·.-Maçon. 
atteindra son but. 

Quant à moi , je vous déclare ici , sur ma parole de 
Maç,•. , que si même ces Grad. •, dérivaient de temsaussi 
reculés qu'on veut le faire croire aux FF.•. ( et corn .. 
bien ne serait-il pas facile d'en prouver l'incertitude 
ou faussera! historique ! ) , je ne pourrais les envisager 
comme propres , à faire jamais parvenir la Maçon.·. à 
son véritable but. Je les juge au contraire plutôt propres 
1t. l'en éloigner. Et devrais-je alors vous cacher cette 
conviction intime que je ressens? Non , mes FP·., jo 
serais indigne de porter le nom de votre F,•,, et je no 
mériterais pas d'être votre G,·. Mait.·.2! 

Je déclare donc ici solennellement, ne travailler do 
Ténavant qu'aux Grad,•, d'App,•, , Comp,•. et Matt.•., 
ependant comme je me trouve placé à la tête des H.·. 
Grad.·. dans les Pro.·. Septen.·., je me 'réserve 
d'y présider encore une f6is quand le G.·. Chap.·. y 
sera assemblé, dans le Grad.·. qui y est requis, afin 
d'y donner alon eommunication formelle de cette rd 
10lution. Je- la prends, cette résolution, non-seulemenf 
par conviction , mais aussi et surtout par devoir , afin 
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de ne pas commett re la faute grave d'agir déSOMPais dif 
féremment de ce que mon de-v:oir me prescrit. Je le sais, 
et l'expérienœ- de tous les tems l'a prouvé, l'exemple a 
une grande influence. Devrais-je alors commettre la faute 
de paraitre attacher du prix à des moyens que je blâme? 
Quelque soit l'effet de ma démarche pour ramener la 
Magon.·, à son état primitif, je m'en remet& entièrement 
à tons les FF ••• i l'approbation de ma conscience et la 
convictioµ d'avoir ,..empli me,s devo(rs, me tiendront lieu 
de .-eoompense. Tous les FF.•, n'ont pas été dans le ca& 
d'examiner ~ Maçqn.•. 4'au.m près que moi j'ai pu et 
dt. le faire-; ils doivent dono croire que j'en ai une con~ 
naissance exacte , et c'est par cela même que mon 
exemple peut mériter d'être! aui'\tl. A~ seraient-ils restés. 
dana l'erreur, si je n'avais pris cette rœolution, et c'eût 
été moi qui en aurais été la cause et m'en serais trouvtÎ 
responsable. 

Je l'ai déjà dit : le (;rad.•, !lt :\\fatt.•. n'est pas portê 
à cette hauteur à laquelle i] devrait être placé et le fut 
vraisemblablement. C'est à cause de cela que j'ai essay~ 
d'y atteindre par les deux subdivisions de ce Grad.·. 
ci-jointes ; (V.·. ci-après 3%. et {·.) elles sont nom 
mées Mattre Élu et Maire supréme Élu. Examiner 
Jes et jugez-en, Tl'.•. CC.•. FF.•,; alors si vos &en• 

timens s'accordent avec les miens , je vous invite à les 
signer. 

Je ne dis rien de plus pour les développer : elles doi..,_ 
vent être: en elles-mêmes s~,;oent çlaires et distinctes. 
J'ajoterai bien w.oins encore quelque chose pour vous. 
les recommander. Jugez-en vous-mêmes, vous dis-je , el 
suivez ce que votre cœur vous dictera ; c'est ce que 
j'exige de vous, mais aussi rien de plus. 
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Il s'entend de soi-même que les FE.·. qui, par leur 

signature, adhèrent à ces deux subdivisions du grade de 
l\laît,•., obtiennent immédiatement et, par cela même, le 
rang de Maitre Elu et Maitre Sup.·. Elu, et que, si leur 
nombre auprès d'une L.•. se trouve suffisant, ils peuvent 
travailler en L.e., conformément aux lois administratives 
y appartenantes. Cependant les quinze jours révolus, 
( après lesquels ces pièces doivent m être renvoyées sous 
l'dresse da F·. G.·. Secrét.·. de la G·. ±.·. à'Ados.·. 
an ressort de laquelle votre At.el.·. appartient) , tout 
F.·. qui ne les aura pas signées et désirerait être admis 
lt ces subdivisions , devra se soumettre aux paiemens 
ainsi quâ toute autre formalité , qui se trouve prescrite 
dans les lois administratives- 

Maus ne pense pas ( et combien ne serait-il pas flatteur 
pour moi, si je pouvais me servir du mot ne craignez 
pas) que je veuille me démettre de la dignité de G.·. 
Mait.·. Natio.·. de notre Ord.·. dans ce royaume. Ion, 
il n'y a aucun titre auquel j'attache plus de prix; mais 
vous sentez qu'il me devient impossible de protéger les 
Grad.·. dans lesquels je viens de déclarer ne plus pouvoir 
travailler. 
Je crois vous eh avoir dit bssez pour vous donner 

une idée précise des raisons sur lesquelles se fondent 
mes sentimens et ma conviction. Les moyens vous sont 
donnés afin de pouvoir suivre mon exemple , mais ne le 
faites pas seulement parceque je l'ai fait. Ne vous laissez 
diriger par d'autre motif que pal' la persuasion que, 
moyennant ce que je viens de vous proposer , la Maçon.•. 
sera portée au plus haut degré et à celui auquel elle tend 
réellement. Je suis le chemin que j'ai pris dès le com 
mencement , et j'y marche d'un pas ferme tel que la 
grandeur du sujet l'exige ; je le fais pair conviction intime, 



_ROUr le bien-~tre de l'humanité en général, et en pa,.. 
ticulier pour celui de notre Ord,•. 
Le G-.• . .Archit.·. de l'Un.·. qui connatt toutes nos 

intentions et sera un jour mon juge approuvera ma dé 
marche qui tend à donner à mes semblables le sentiment 
,et la connaissance de leur haute destination. 
Je suis et serai à jamais E·. L.·. N.·.M.·.A.·.N.·.C·, 
Votre sincère et dévoué F·, et G·. Mait.·. Nat.·. 

FRÉDiRIC, Prince dei Pays. Bas. 
Èicpédié le 28me jour du 3•• moia 

de l'an de la V.·. E·. 581g. 

Loi, fondamentale, et R.èglemens administratif, àe, 
Matt,•. Élus. Y.•, M.·, 

GRADE DE MAITRE, 

Ire. UNDIYIIo. 

)[AITRE ÉLU. - RITUEL ±r INSTRUCTION. 

Composition Je la L. '• 
± VéABLE. 
!a SUllVEILL.ANI• 
1 ÛRATEUB.. 

1 SEcP.ÉT .l.lllt . 
1 Tù.so.BlEl\. 
1 M.AîTB.E nu ClriM:ol!ltu. 
1 PllÉP.AJU.TEVa. 

Tons les autres Membres de la L.•. "°nt nonuns 
Maîtres élus, ou Frère,, 
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DÉCORATION DE LA LOGE. 
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a Un arbre. - l, Une règle 111Spendae à rarbre. - cc Deux 

points dorés. - d Un tableau rond couleur bien céleste. - • Un 
tableau lloir .... (f Un glaiye. - g Une llalJlme. k Un fleure, 
- j Un compas. Le tout peint e11 blanc IUI' le tabuau noir). - 
A Place dn Vénérable. -- L Place da Récipiendaire. - nt Place de 
fOr'àtear. - n Place dn Secrétaire. - o Place da premier SnrveU 
Jant. - p Place da second Surveillant. -- qq Bancs pour les Frère1. 
- ,,. Lampe,. - Leu noDlhre doit être pair, c'est l'emblème dt 
fégal.it6. - , Vm bière. 

3. 
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La L.·. doit être décorée et peinte en bleu céleste. 
Le Vén.·. et les deux Surv.•. ont chacun en main 

un Mton blanc de 1a longueur de trois pieds. 
Les bijoux sont les mfunes que ceux dont on se sert 

'dans la L·. de Matt.·. Maç.·, 
Chaque Matt.·. ÉI.·. porte une médaille d'argent de 

la grandeur du modèle fixé ; elle est attachée à un 
b>rdon de soie porté ep sautoir , et de conleur bleu cé 
leste; 'elle offre, d'un côté, deux points Géom.·. et les-rayons 
du soleil, de l'autre, le nom du Matt·. Él· et l'indi 
!cation de l'année de sa 1'4!ception. 

OUEHTURBE., 

Le Vén.·. donne llvec son Mton deux coups sur le 
pavés ils sont répétls par les deux Sur.·,-- Ces deux 
ieoups sont allégoriques 'et ont rapport aux deux points 
idbrés qui se trouvent sur le tableau bien. 
Le Yén.·. dit: --à l'Ord.·., mes FF,·., Mait.·. ÉI.·. 
Tous les Mait·. Él.·. se mettent à l'Ord.·. en ...... 

Ze Ve·.- 1·. r.Sur.·., êtes-vous Matt.·. É1.·.7 
Le pretnier Sun,,•. - Je . . • ,. . ~ • . • . . ..• 
Le Pën.·. - Donoer,,moi le signe des Mat.·, Él.·. 
te premier Surv·. élève la • • • • • • • . . t , 

Ze Vbr·. --- Que signife ce signe t 
llépoMe ..-,Il Dem • • t • • • • • • • • • • 
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Demande - Donnez-moi le mot sacré de Matt· EL 
• {e n'ose l'exprime, donnez-moi la pre,iqière. kttro 

et je vous donnerai la seconde .. 
D, 
R. 
D {Ce mo't-et4 tiré de. • 4' • •. • ) 
D. Que signüie ce :mot? 
R.Que .... , .• ~ 
D, Faites-moi parvenir l'attouchement par les deut 

l'égions. 
L'attouchement se fait en • a s«·w«·vs«··· 

D. Que signifie cet attouchement ? 
B.. -Que noua • • • • ,. .. • • • • • • • • • • ~ • • • 

D. Quelle heure est-il P 
Il. L'heure • • • • • • • • 333G • • • • .. • , • 

D. Que signifie cette réponse? 
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R. Qu'un , ••••••••••• • • 4 $ e A 

Le r én. •. - Puisque • • • • • • ... • • Il • • • • • • 

annoncez, Surv., sr les dem: régions, que les Trav,•. 
aeront poursuivis et redaublerontd'activité. 

après ces annonces, et sil nyy a point de ré 
ception, l' Orat.•., ou tout autre F.·. désigné 
par le Fen.·., prononcera un discours ; mais 
jamais avant que le rituel ci-dessus n'ait été 
lu entre le Ven.·. et le premier Sur».. 

S'il y a réception ( toutes les. conditions en sont tracées 
dans les statuts fodanetaux), le Ven.·., après avoir 
fait annoncer que les Trav,•, redoubleront d'activité. 
dit: 

Surv.·., puisque notre devoir nous oblige à être sans 
cesse actifs, annonce;z aux régions que nous allons nou& 
efforcer d'obtenir des. secours et des aides dam nos 
T.rav.·. 

Les Surv. •• répètent cette annonce. 
RÉCEPTION. 

Le Yin,•, : - Mes FF.·. un Mait,•, Maç.•, nommé 
( indiquer ici les noms et prénoms du récipiendaire ) 
désire être admis dans la L,·. des Maît. •. Él. •. ( indi• 
quer ici s'il a été justifié des formalités préalables re 
quises par les statuts) ; je demande votre approbation , 
avant de le faue introduire dans cette L.·. consacrée à 
la vertu. 

Le& 'FF.•, donnent le signe d'approbation; c'est le 
même que celui de la L., ordinaire ; il consiste •• • • 
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Le Fe.·. F·. Mait.·. des Céré.s, rendez-vous 
près du Matt.·. Mag.·. ( nom& et prénoms du l"écipien.• 
daire) qui désire être admis dans la L.·. des Mart,•. 
Él.•.; demandez-lui s'il a lu avec attention, et répondu 
avec conviction, aux questions qu'on lui a proposées, et 
donnez-moi ses réponses. 

Le récipiendaire doit toujours étre traité avec 
la plus grande déférence. 

Le Mait.·. des Cérém. •• obéit ; en rentrant en L. •• il 
dit au Vén.·. 

V én, •. , le Matt.·. Maç.·. ( Noms et prénoms) m'a dé 
claré qu'il a lu avec attention et répondu avec convie• 
fion aux sept questions qui lui ont été présentées. 

Le Yén,•. lit a haute voi.r les sept questions et: 
les réponses qug a faites le récipiendaire, 

TEXTE l>ES SEPT QUESTIONS. 

,n. Croyez-vous à un :Être Sup. •., unique, indivisible, 
G·. Archit.·. de lUn.·.7 

2me. Êt:es-vous convaincu que tous les hommes sont 
igaux et que la destination 6nale est la même pour chaque 
individu, abstraction faite de sa qualité de citoyen ou de 
membre de la société? 

3m. Etes-vous convaincu que le devoir de tous les 
hommes est de suivre la loi morale qui enseigne cl' agir 
envers tous comme on desire avec justice que tout 
agissent en11ers soi; et croyez-vous que si nos intentions 
sont soumises à cette loi morale , -nous serons alora ca· 
pahles de distinguer le bien d'avec le mal? 



4 ·, Croyez-vous que le G.•. Archit.•. de l'Un,•. f'er3- 
uo jour une distiocboa etre les modes d'oprès lesqueb, 
)es hommes .se seront clforcés de le l!Crvll' , de le vj§a,rer 
et de l'adorer • pourvu qu als l rueat 6CrVi , vénéré et 
adoré de bonne foi et d près leur 10tune coovicb.oo 1 

5·. Ne croyez-vous pas qu'il soit illicite d'-.gir envtt 
un autre autrement qu'enven le commun des hommes .. 
par la seule ruisoo que sa. croyance relgeuse diffère 
del.a n&tre? 

6"". Croyez-volu que l'obëissanoeau pon-voir lêpme 
de la société civile dont vow ltes membre, soit le devo1" 
prinutü de cbaC(I» citoyen , œmme membre de cette 
société? 

, ..... Croyez-vous que le but grand et Sabl•. de 1a 
Fr.·.·Maçon.·. soit de tendre à la perfection do genre ha 
main, et Ctes-vous b en couvllÎllcu que c'~ votre dno1t 

d'y coopérer '? 

loa. Il eut défendu à tout F.·., sous peine 
,ù l,annû,eme,, d d ezpul,ion. ,k r Ofdn 
de communiquer au Récipiendaire comment 
on derire que ces sept questions soent re 
pondues ; leur but étant de s'assurer de 
principes ,il serait manqué si on lui pripartlA 
lç, répon,e,. 

Apres cette Jectw-e, le Vêo.•. dit : 
F.·. Matt.•. des Cérém.•., choisissez qontre FF.•. d 

rènda.-vom a'\'1!0 eux pm do Matt.• .. Mnç.• •••••..•• 
qui desrre être admis parmi D011.$ , et qui a justi6c! elL 
aTOir le droit ; tnutcz..le avec égard, et fautes-le entre 
daprs le mode qui vous est CODDU. 
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Le Afàlt. ·• Je, Clrr!m.•. obéit I il frappe en 
Mat. Maç,·.à la porte du Temp.•. et conduit 
le Candu:lat a: ,a place à côté du Y ln.•., apttf 
toute,foi. lui avoir fait faire deux fois le tour 
de la Le, de la manière suivante $ 

À. ~ Mâît. •• des Cérêm. •• 
B. C. 1), :e. Les 4 FF. •• ddsignû. 
F. Le c;andidat. 

D E 
Tom les FF.• • .ont b.l'ordre; un silence rèSpeCtllem 

règae sur toutet les régions. 

Le candidat ayant pris ,a. place, k Y ln.•. lui dit : 
l'donF.•., votre conduite comme Malt,•. Maç.•. et vos 

sept réponses, vous ont rendu digne d'âre admis parmi 
les Mai,· É1.·.2 consentez-vous à vous obhger solen• 
neUement de ne rien divulguer de ce que 'TOUS aOez 
apprendre? Je vous assure de mon c6té ql\e vous n'ap 
prendret rien qui soit contraire au but de 1 Ord. •· qui 
ne .tend qu'h perfectionner Je genre humain. 

Le candidat ayant répondu ow, prête l'ohli• 
gation suivante. 

PRE MÈRE OBLIGATION. 

« Je promets de ne jamais rien révéler de tout ce 
,11 qu'on me fera ëonnaltte dans œtte L.•.; je consens, 
» si je' manque ll. cette obligation , d'i:tre Irai~ eo 
11 parjure. • 

l,e Yln.·.-Moa. F.•., & vous nvcz reflc!cbl am Grad.•. 
pr&éden& que vom avez reçus, vous avez di y dc!couvrir 
ette première vérité , que toutes nos leçons et préceptes 



n'ont d'autre base que la conna.i!saneè de nos propre, 
facultés : c'est pour œla que nous eiigeons de l'App.•• 
qu'il tâche d'acquérir 

LA CON1AAS$ACE DE SOI-MEE, 

On enseigne au Comp.•. qu'il doit développer et for 
tifer ses facultés en les mettant en oeuvre avec discer 
nement , il apprend donc 

L'EMPLOI DE Es PAcLTés. 

Nos fncultls nous étant connues et leur emploi les 
nynnt fortifiées , on attire notre attention sur l'essenœ 
de l'h9mme considérd en lui-m&me , et abstraction fnite 
de tout ce qui tient à cette vie matérielle et terrestre ; 
el il nous est démontré alors que la nature même de œs 
faculté& prouve que l'homme nè peut être anéanti par 
la mort ; ainsi, l'objet da Grad·, de Mait·. Maç.·, 
est de nous èllSéÎgner 

1'1toTILrT. 

Mals, mon B.·., si nous n'avion& d'autre but que de 
'VOUS rappeler œ qui vous est connu I no\15 ferions une 
chase vaine et sans objct, et nous avons eu aversion 
tout ce qui a l'apparenoe de l'inutilité; non, mon F,•., 
nous allons plus loin. Nous ne pouvons pas encore 2à la 
vérité vous élever maintenant jusqu'au plus haut point 
de la Maçon.. ; mais lorsque vous rez été admis parmi 
les Matt.•· Sup. •. élus, vous serez convaincu--qu'il est im 
pos.sible d'élever plus haut les connaissances l\foçon. •,, 
et que tous les efforts pour parvenir nu-delà ne peuvent 
être qu'erreur et illusion. Cest l'objet de nos Tra·. 
et non pas le nom qu'on leur donne , qui doit fixer et 
définir les rangs. Redoublez doue d'attention et méditez 
sur ce que je vais avoir la faveur de vous dire. 
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Plu5 d'une foû. sans doute vous vous êws clemnndé li. 

vous-même : tous les êtres raisonnables décorés du nom. 
d'homme auraient-il& les mêmes facultés ? Si vous con 
sultes l'expérience souvent appelée connaissance des 
hommu I vous devea. répondre négativement à cette 
question, car vous voyez tous les jours que l'un l'emporte 
sur l'autre, en esprit , èn talens , en sagesse, etc. 

Mais nous allons. plus loin , et ne soumettons point nos 
principes à des preuves produites. p1U' l'expérience; car 
œs preuves perdent toutes leurs forces quand un cas 
contraire arrive, et comment pourrons-nous jamaissavoir 
avec certitude que cela n'arrivera pas? 

En m'élevant donc à des idées supérienres, et réflé. 
ch.issant sur la question : tous les hommes sont-ils éguz? 
J'y réponds , moi 1 avec nne intime conviction , afir 
mativement. 

En effet , nous ne considérons pas ici les faculll!s de 
l'esprit , mais plut&t celles de la raison , et certes, vous 
conviendrez sans doute, que tous les hommes onf la 
faculté de vordoir Je bien. On peut nous contraindre 
à faire des actions mauvaises et condamnables ; mais pour 
nous forcer ?t les 'VOUioir, il n'existe et ne peut existei• 
aucune force capable de nous y contrairulre. 

Ainsi, quelque grande que soit la diversitl! que nous 
observions journellement parmi les hommes .- tous s'ac 
cordent en ceci ; qu'ils ont le pouvoir de vouloi.r Je bien , 
et que chacun à &5.SeZ' de- discernement pour concevoir 
qu'il est de son devoir de vouloir et de faire le bien 
et non le mal. 

Coette liberté de vouloir Je bien étant la premiè1-e et 
la principale des facultés de l'bomme, dont , nous tes. 

"9 3. 
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pérons , la tendance sublime vous sera un four com• 
muniquée , nous en tirons la conséquence que, puisque 
tous les hommes sont égaux, il l'égard de la plus noble et 
de la plus sublime de leurs facultés, il est du devoir de 
chacun d'eux d'agirenversunoutrecomme envers son égal. 

La doctrine de l'égalité de l'homme, c'est la natre; mois 
loio de nous la pensée de ne reconnaître, ni respecter 
aucun des rangs, états et distinctions établis dans la 
société civile! Vous sentez, n1on F.•., qu'une opinion 
aussi absurde ne peut être la nôtre ; nous n'avons ici 
en vue que l'homme seul, considéré comme tel, et non 
le citoyen dons l'état. 
L'inégalité est DA indispensable ; tout y consiste dans 

des rapports et dans une dépendance mutL1clle qui forment 
et établissent ce faisceau de forces nécessaires pour at 
teindre le grand but de l'humanité. 
Pour ét.J.blir nos principes et donner une règle au 

candidat, notre loi se borne à cette maxime qui ne peut 
être inconnue de quiconque a un ceur juste ; nous vous 
supposons tel : elle est contenue dans ce pen de mots 
remarquables : gissez envers tous comme vous poue 
désirer avec équité que chacun agisse envers vous.- 
Cette maxime doit toujours être la règle de votre con· 
duite, et nous sommes certains qu'alors vous pratiquerez 
constamment envers vos semblables cette égalité réelle, 
but unique de nos eJl'ort.,. 
Nous devons cependant vous dire, mon F.·, que 

nous n'osons point encore dans ce moment vous 5up 
poser assez de force pour vous laisser sans surveillance. 
Il existe des FF,·. dont le devoir est de surveiller vos 
actions, de vous donner bon conseil , s'il est nécessaire, 
et qui même sont autorisés vous donner des ordres 
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pour vous ramener au chemin de la vertu, dans le 
cas malheureux où vous voudriez vous en écarter. Ces 
FI·. sont plus éclairés et plus éprouvés que vous; mais 
pour des raisons bien légitimes , jamais ils ne vous com 
muniqueront les titres de leurs pouvoirs sur vous, et, 
si cela arrivait , vous êtes prévenu que , dès ce moment 
même , ils perdraient toute leur autorit.é , et que vous 
ne leur, devrie2: plus aucune obéissance. - Vos êtes, 
donc tenu de déférer à lenrs avis et à leurs ordres , 
mais cette déférence n'est point illimitée ; elle doit 
s'arrêter, dès que les avis ou les ordres dont je parle, 
sont contraires 2à la loi d'agir envers tous, comme vous 
voudriez quon agit envers vous. Dans ce cas, nous 
vous enjoignons, dès-à-présent, de n'y point obéir, et 
nous vous rendons responsable de1outes les consc!quences. 
Ce serait un affreux abus de pouvoir de la part de vos 
Surv.· ; et , s'il vous est possible , vous t":tes tenu de les 
dénoncer, puisqu'ils auraient voulu vous faire violer 
votre devoir , action qui , selon nos principes, est 
rangée parmi les plus grands crimes. 
Nous ne pouvons trop vous. le répéter, mon F.-., 

n'obéissez jamais celui qui vous conseille ou ordonne 
d'agir envers votre semblable autrement que vous ne 
voulez qu'il agisse envers vous. 

Vous êtes donc prévenu que votre conduite sera, ob 
eervé'e 1 ceux qui sont chargés de cette tâche , doivent 
en faire rapport , et s'il paraissait que vous agissiez de 
propos délibéré contre votredevoir, vous seriez dénoncé 
et rayé du nombre de nos JF.·. bien aimés ; vous pres 
sentez les suites d'un tel affront, mais nous nos cOn 
lions dans votre sagesse et dans votre conduite qui saura 
sans doute vous garantir des obstacles , des d,ésngremens et 
des peines que vous vous scrier ainsi attirées pr la trnns- 



.gressi on de ,vos devoirs, -Pour 'VOUS prépore:r h ravenir, 
nous vous ordonnons dès-h.-pré.<;ent de surveiller soigeu 
sement la.conduite des FF:•. des. trois G.rod.•. infüriourSc, 
App.•,, CQmp.•, etM.iî\.•., etdo11e n&sligeraucuu moyen 
licite, pour 1et1r füire pr,tiquer m loi que vous ovez re 
co111111e pour êta·e la rèsfo Je votre cond\ùte, Ds devien 
dront pn.r lhà cnpables, comme vous l'tes maintenant t 
de pouvoir aspirer au Grad,·, de Matt.•, cflu; et s'ils 
ne- ,SUÏvt.Jeut pas vos, conseils et vos exhortations , s'ils 
continuaient de 'Vouloir et de pratique .. le mil) , vous 
~tes tenu de nous dénoncer leurs. noma et leul'S traos. 
gressions, 
La Franc-1.llaçon.•, a ,ulit le sort J.e toutes k, inr 

titution, humaines ; plusieurs z'ntrieucs ,m. 1011.l la, cause J 
il e:ri,te doue plusieurs Grad. •,, outre ceu.z d' Âpp. ••, 
Comp,•, et Mfait. ; ces Grad,· nous sont tous connus, 
et leun attributs , instructions , etc, , sont a/posés da.tu 
ce coffrt;; si vous le désire, le F·. Secret,, vou.r 
procurera lei mOJ'en.s d'en premlre connaùsa.n.ce, et 
tous nous serions trompés sur votre di.rcernemenl , 
si 'VOUs ne conveniez. pas avec n.oU$ f ue ces pn!tendu.r 
Grad.·. né sont pas des Crad,•. o« det;rés àeascù:nces 
Jtfafon.·. ; car c'est l'objet et le principe, et non. pa.t 
le noin seul, qllelque pampeu.:x: qu'il puisse év-e 3 qui 
constitue un véritable rad, ; mais nous ne 11oulons 
peu ici auticiper sur 'IJOire jtl(JCmenl ; qu'il vous suffise 
de &avoir qrlu.n, Matt.·. ila qui reco,ma!trait ('11, seul 
de c-es Grad. •. mérilerait saJ,s contredit, et pour ce 
fait seul, d'être démmcé et puni (*) 

(%] Nous serrons plus tard, qux dates du ri novenbre 18ao et 
a5 mnrs 1822, que ce paragraphe imprimé c italique, a été provi 
oirement supprimé et bonné sur tous les Rituels, 

[lot des Editeurs). 
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Maintenant, mon F,·,, vous connaissez la partie la plus 

intéres.wite do Grad.•. de Maitre élu; je dois à présent 
vous donner part de l'obligation de ce Grad.•, ; nous 
noas attendons que vous la prêterez, bien pénétré du 
sublime de la morale que je yiens de vous exposer, Mais 
ne la profürez point sans être convaincn de sa pureté 
et de sa verité. Votre refus ne doit rien vous faire 
craindre; vous avez promis le secret conditionnellement; 
répondez-moi maintenant; je vous demande si tout ce 
que je viens de vous dire est contraire au but de la 
Fr.·.-Maçon., % 

RÉPONSE LIBRE D CANDIDAT. 

NON. 
Le F.·. -- A l'ordre, mes FE.-, 
Tous les FF,•. se mettent 2à l'ordre eu obsenant le 

plus respectueux $ilenœ. 
Le Vé.·, et le taIJdidat se mettent debout ; le dernier 

élève -· • • • • • .. • • • • •• • • • 
et prononce l'obligation suivante. 

SECONDE; OBLIGATION. 
,.. Je promet& , parœ je suis convaincu de fa vérité, 

» que j'agirai envers tous les hommes comme je puis 
w desirer avec &puté qu'ils agissent envers moi ; je desire 
• et je juge légitime, pour le cas où je manquerais l 
.,. cette promesse , d'être puni comme un homme indigne 
11 d'estime et qui mérite d'être exclu de la Maçon.·. et 
n de tout droit à ses bienfaits, » 

Je le promets et je le jure avec conviction, 
Le Yin.·., le Récipkrulaire et tow les FF. 

l'ttprennen.t kun place1. 
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Le Yén,•. Il est juste, mon F,·., que nous vous 
donnions l'esplicatioo , pour autant que cela nous est 
permis, de tout ce que vous avez trouvé de remarquable 
dans cette enceinte ; mis auparavant , allez près duF.·. 
premier Surv ,•. , recevoir communication de nos ,ign.e,., 
mots et attouchemens- 

4près que cet ordre est exécuté , le Récipien 
dairereprendsapla.ce, el. k JTln,•, conlinue: 

Mon F·., vous trouverez encore ici des emblêmes. et 
des symboles, parce que nous savons qu'ils soutiennent 
)a mémoire , s'ils sont su.sccptibles d'nne juste explication. 

L'Arbre que vous voyez placé au milieu do Tabl,•, 
.rond , est l'ullégorie de ce que nous lisons dans le 4 ..... 
Chap.·. de la Genèse ; cet arbre vous rappelle les attraits 
de la séduction; il vous enseignae qu'il ne faut pas trop 
se fier sur ses forœs. , quoiqu'elles soient suffisantes ; car 
una instant d'oubli nous livre aux attraits séducteurs des 
passions et des vices. 

La Bière que vous voyez placée derrière le Tabl.·, 
vous rappelle que l'homme est mortel, .sous les rapports 
matériels ; mnis que son essence est immortelle ; œtto 
bil!re est donc l'embllme et l'immortnlitd. Apprenez par 
elle à avoir sans cesse l idée de la mort présente à vos 
pensées , et alors vous ne négligerez jamais, pendant un 
seul instant de votre vie, de songer vous rendre digne 
de la vie 1l venir. 

La Flamme des Lampes est cache nos yeux ; cela 
nous apprend qu'il n'est ras nécessai re , pour nous main 
tenir dons la route de la vertu , qu'une lumière lclatante 
nous éclaire ; que nous ajoutons plus de prix à ce qui 
est clair, distinct et comprelensile qu ce qui est 
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brillant et éclatant, et que nous ne désirons point plus 
de Lum.·. que celles qui nous sont nécessaires. 

La couleur bleu céleste qui décore cette L'., 4iguie 
que notre conduite sur la terre doit être aussi pure que 
6i nous étions dans les cieux. 
L'arbre est pincé sur le'Tabl.·. rond; e'est l'emblème 

d11 cercle. Restez dans l'état où vous êtes, que trouveriez 
vous de mieux ailleurs ? Faites attention aux emblèmes 
du Tabl.·. noir , placé am: limites de œ cercle , et vous 
nous comprendrez sans qu'une explication soit nécessaire . 
- Le Compas, instrument dont on 5e sert pour diviser , 
est l'allégorie de la discorde , cette ennemie redoutable 
du bonheur des hommes. 

Vos voyez, sur le 'Tabl.·. rond, deux Points; ils 
sigifent deux points mathématiques qui , n'ayant pas 
d'étendue , se ressemblent parfaitement; reportez-vous 
ici au sens de votre obligation, et n'oubliez jamais que 
tous les hommes, considérés comme êtres moraux, sont 
à nos yeux parf'a.itement égaux. 

La Règle est suspendue b. rarbre , pour vous rappeler 
que, si la séduction vous éblouit, vous avez toujours la. 
faculté de prendre pour guide votre devoir I qui vous. 
fera distinguer le bien d'avec le mal. 

Les Bâtons blancs da Véa.·, et des Sur.·. signifient 
qu'il nous e$t nécessai re d'avoir sur le chemin de la vie 
nn point d'appui ferme et sans tAche; la couleur blanche 
est œlle de l'innocence ; nous trouvons ce repos et ce. 
point d'appui dans une conscience sans reproche. 

A l'exception de notre médalle , notre habillement 
n'a rien d'entraordinaire. A la fte del'Ordre dont l'an- 
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cienneté n'est pas contestée, et qui est l'allgorie du père 
de la Lum.• • ., elle vous sera donnée ; porte-la toujours 
sur Je- cœur ; mais couv.rez-Jn par vos habits, partout 
ailleurs qu'en L.•, de :ftln.tt.•, ÉI.•. ; eu il est aussi bien. 
n&essaire h l'homme de se rappeler pr ce moyen à son 
devoir ; quand vous le voudrez , vow pourrez aussi pnr 
ce moyen vous faire reconnnhre p-u-tout en Malt.•. ÉI,•,; 
mnis vous avez pour cela. un moyen beaucoup plm in 
fnillih!e , c'est de montrer à tous par votre conduite , 
que vous êtes un véritable Matt·, ÉL·, 4 ancun F.< 
alors ne doutera de votre dignité. 

Peut-tre are-vos &té frappé de ce que nous sommes 
ici sans ares ! Oui, en apparence, mais non en réalité; 
nos armes sont la vertu et la bienveillance aniverselle ; 
pourriom-now donc nous servr d'armes? On ne s'en sert 
que pour détruire le bonheur des hommes! Non , mon 
F.•. 1 ganle&•vous de tout pouvoir qui pourrait devenir le 
cirait du plus fort; si vous ae pou\ez p1nenir h ramener 
l'homme à la vertu par la persun.sion et ln conviction , 
me le forcez jamais; car un acte involontaire ne peut 
o.voir le moindre prix moral. 
Les deux voyages que vow nvez faits, sont les emblèmes 

de l"ég,l1té , que vous devez non seulement avouer 1 
mais encore mettre en prntiquea. 

1A déférence avec laqoelle on en a. agi envers vow. 
a dd VOU$ indiquer la dnération 1fU8 nous portons ?a 
tout homme &lairé et à tout Mat.·. ÉL·. 
En6n9 mon F.•., nous n'avons d'alltrè but que de 

perfectionner le genre humain. Avez,vons qudque regret 
de vos icarts passés? Avez:-vons l'intention et Je courage 
de vous élever h. l'avenir? C: sont l1i les sentimens que 
nous des.irons en vous. et nous nous réjouissons tous da 
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'totre admission par.mi nous ; -votre 2l!le et votre bonne 
volonté nous sont de sîtrs garons que nous obtiendron., 
de vous et de votre coopération les plus heureux résultats, 
tant pour vous-même que pour vos semblables. 

Mes FMres, réjouissez-vous avec moj ; de cc que noUl!I 
avons admis parmi nous, etau nombre des Matt,•. Él,·., 
an Mlll"l.·. Maç.•, , qui a juré d'agir envers chacun 
comme il désire que chacun agisse envers lui. 

Cette annonce est répétée ; il règne alors quel 
ques momens d'un grand silence .aur toutei 
les régions. 

CLOTURE. 

Le Va.·. voulant ensuite fermer les Trav.•., dit : 

,,A l'Orà.•., mes FF.·. 
Tow k, FF.•. se mettent a l'ordre., le Yén..·. 
frappe deu:z: fois tk son bâlon wr le pa11l; 
les deu:r Surv.•. répètent celle batterie, le 
Yén,•. dit ensuiu : 

FF,•, premier et second Sure., annoncez à vos ré 
gions respectives que je vais ouvrir les portes de œtte 
L•., a6n que tous les l\lnît.•. ÉI.•. puissent se trouver 
dans un cercle plus étendu, et qui leur soit aussi utile 
que celui où ils se trouvent maintenant. 

Ceue annonce étant répétée, le Té·, dit e 
Le& portes sont ouvertes. 

(Les deus Surv·, répètent, et les Mat.·. Élz 
ee retirent. } 
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LOU t01'D.ott?iT.u.ES ET JÙ:GLDŒlfS AD IISTRATIP DES 

MAÎTRES LU4. 

Art. 1 Chaque L.•, de l'tfaît.•. Êl.•, sera composie 
a.u moins de .sept membres actifs. 

2. Les membres actifs auront seuls voix dt!li.bdrnti-ve. 

3. Chaque Matt.·. ÉI. •• déjà membre d'une L.. ré-. 
gulire , peut devenir membre actif d'une L. •• de Matt·. 
l:1.·., en se soumettant aux règlemens particuliers de 
cette L,·. 

4. Les Vbit,•. sont exempts de toute contribution, 
mais ils sont tenus de payer, entre les mains du Trésorier, 
chaque fois qu'ils visitent , un florin des Pays-Bas. 

5. Chaque année, la fête de S.-Jea-Baptiste d'hyver, 
on célébrera Ja fête de l'Ord.·. on nommera. aux di, 
verses digités de Jn L.·., et les médailles seront di.stri 
buées aux Matt.·. Él.·., admis da.os l'année précédente. 

6. Tout Mat,·. Él.·. qui aura accepté une digite 
dans la Le, ne pourra .s'en désister avant les élections 
suivantes. 

• Si le V&a.·. venait A d&&der, le premier Sur.· 
-le remplaœrn , et aiosi de .suite, en suivant l'ordre des 
dign.i1és de Ja L.·. 

8. Ln. contribution annuelle des membres de la L. •• 
sera arrête dans le règlement particulier, 

9. Le Tnkorier readrn compte de sa. gestion chaque 
année h. 1a. fête de S'-.Jean,Baptiste. 

1o. Il ne pourra itre accordé des constitutions à une 
L., de Mait·. Él·., si neuf FF·, au moins, to» 
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membres de la même L. •. , ne se réunissen t pour les de,. 
mnnder,. et ne justifient qu'ils possèdent tous, le Grad.•. 
de Matt.·. ÉL·. - La. 1-equête sera appuyée des ddcla-. 
rations écrites du Véna.·. et des deux Surv.·. de la L.·.y 
elle sera adresse à la C.·. d'Ados.·. des Matt.·. S.·.ÉL.·., 
et remise cachetée au Mait.·. Sup,•. ÉL·. provincial, 
afin qu'il agisse, suivant ses instructions. 
Le prix de l'acte de constitution d'une L,•. de Matt.·. 

Él.·., est de 5 florins des Pays·B.i.s; le prix du ntuel 
authentique de œ Grnd,•. est de a5 florins des Pays-Bas. 

Les rituels de.s Grad,•,Sup.·. ?t œlui de Mait.·. l\Iaç.•. 
.seront fournis aux LL,•. à. leurs frois. Les fonds en pro 
venant seront versés. entre ]es mains du Sup.·. Mait.·, 
Él.·. provincial qui donnera quittance. 

Si la demande en constitution d'une L. •• de Matt.·. 
tl.•, est accordée, Je Matt,•. Sup.·. ÉI.•, provincial en 
in.formera Je premier, .sig_na.ta.i.re de la req_uête et fixera 
le jour de l'installation.., 

Il sera dressé procès-verbat, en double original, de l'ins• 
tallation; chaque double sera signé par tous Je.3 FF.• • 
présens, et il contiendro. entre-autres, ce qui suit: 

« La L.•. de dea M.·. Él.·., établie à . 
,,,_ promet 6dèlité à. la loi fondamentale et aux tèglcmem 

administratifs des Mait.·. Él.· » 
Le l\latt.•. Sup,•. ÊJ.,. provinciaJ prend un des dou 

bles de ce procès-verbal pour en faire l'usage pre;crit 
par ses instructions.,- l'autre double reste la p1-opriété 
de la L.·. 
Si la demande d'établir une nouvelle L.·. de l\fott,•. 
fl.·., n'est pas admise, il ne sera jamais répondu à la 
requête 
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• Si n Mait.·. Maç.·. désire parvenir ana Grad.·. 
de l\Iatt.•, Él,•. ( l'App,•. et le Comp ne pouvant ja 
mais devenir Mait.•, ÊI.•. avnnt d'avoir été Matt.• .. 
Maç,•, ) il s'adressera. par &rit signd de lui 11, l'un del 
3faft·. Él.·. actifs ; a requête sera conçue en. ces ter 
mes. 

Je soussigné,. •• , • 1\1'.nït.•. Maç.•., et membre etîec 
tif de la L. •· de .•.... constituée A ..••.• sous le G.·. 
Or.•, de l'état, me propose de devenir 1\laît.•, ÉI,•., polll' 
acquérir la connnissancc de. vérités remarquables ; je 
prie en conséquence Je F.· Matt.•. El,•. de 
vouloir favoriser et appuyer ma demande; je promets 
de ne jamais m'adresser il. œ sujet lt un autre qu'?i. l'un 
des membres actifs de cette L.·. de Mait.•. :Él,•. 

A l'Or.•, de ••••• le ,. .• du mois ••• S. V. 
t$,"gnaturt: ck fimpltrant. 

Cette pike .sera remilie au Vén,•, de Ja L,•, de 1\1.a.ît.•~ 
ÉI,•, pnr le membre actif qui l'aura reçue; Je Vén,• . 
convoquera par écrit les membres actifs de la L.•., mais 
sans y iodiquer le nom du requérnnt; ln majorité ab 
solue des voix décidera si le candid t mérite d t!tre admis 
prmi les Matt,·. El.·. Chaque membre est responsable 
de $'J. voÏ,I, - Si la demande est rejetée, on. fuit con 
Dïl.Ître 'Vtrba/(lm,~nl au çandidat.,. qu'il 1\ llt! U,;uU qu' an, 
ne le jugeait pas encore digne d'étre admis Mait· 
:Él,•. 

u. ~ titres- et conditions requises par l'article pré 
cédent, sont : une eondu~te irtépi:ochAbfe ,, tolérante 
pour les opinions des autres , d'?ire bon citoyen, d'être 
compatissant envers ses semblables, et enfin d'être un 
.:zélé :M.aît. •• Franc-Maçon, 
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13, Si la majorité des voix dédare le candidat aclmis 

ible, le Secrét. •• remettra au membre actif qui a appuyd 
la ~~te, une copie des sept questions consign&s ~ans 
le rituel; ( les diverses pièces devant i~ imprim&s et 
remises par !e Matt.·. Su,p, ·• Él. ·• provincial li. la L., 
des Matt·. EL·. qui doit lui en rendre compte). Le 
membre appuyant remettra personnellement cette copie 
ou erenplaire au requérant, dans les a heures, et le 
préviendra qu'il doit répondre chacune des sept questions 
par oui ou non; mais qu'il peut, s'il le désire , y ajouter 
les motifs de .sa réponse ; qu'il doit au surplus lui rendre 
œt exemplaire, avec ses réponses signées et cachetées par 
lui, dans la huitaine suivante. 

C:Ctte pièce est ensuite remise par Je présentant au 
Va.·. de la L·. des Matt.·. Él.·., dans les huit jours 
,fUb~ens , pendant lesquels la L.•. sera eonvoquc!e 
1péciale1Mnt pour apprendre les réponses faites aua 
sept qw:stions. 

Les Matt.•. Él.·. étant assemblés, le Véa., ouvrira 
la pièce' cachetée , contenant les sept questions et les 
réponses ; il en donnera lecture h. haute voix ; si toutes 
les réponses, b. l'exception de la quatrième , sont oui • 
le jour de la réception sera fixé et communiqué par le 
Secîét- •• au candidat. 

Si les réponses aux sept questions ne sont poiat telles 
qu'il vient d'être indiqué, le membre présentant fera 
connaître verbalement aQ candidat , qu'd est impossib le 
de l'admettre, parce que ses principes ne s'accordent point 
avec ceux des Matt.·. El.·., mais que , s'il persiste dans 
son projet, il pourra , après un an révolu , demander 
la faveur de n.'pondre de nouveau aux '{\ICSÛODS, 
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14. Aucun Mait.· Maç.·. ne pourra être admi» Matt,·, 
ÉI. •• , que moyennant: la somme de 5 l, dea Pnys-Rts. 

15. Les réponses originales aux sept question& seront 
transmises au M,Jt,,. Sup.•. :tl,•. provincial• dr.in1 let 
huit jours , que Je candidat soit adnüs ou oon. 

16. Avant le prem.i.er avra de cboqtte anni!e-, la L.•, 
de l\lutt.-.. ÉL•. fera pnnenir au Mait.·. Sup,•, Él,•, 
provinciul ,, les cotisations suivantes, selou. le modèle 
ci-annexé :- 

Contribution d,e la L.•. dc.s Maît.•. tI,• .... 5 O. 
Pour chacun de ses. membres.. •..•.••• 1 -. 
Pour chaque réception ., ••• 3 'Ill 

Le l\Io.tt.•, Sut•· .. Él.•,.. provincial délivrera quittance. 
17. La L.-.. de 1-lntt,•. tt.• .. reconntt l'autorité du 

.Mnît.•. Sup~•• 'É:l.•. provincial , pourva que ce dernier 
n'agisse point contre la lot de& l\laît,• .. Êl.• .. 

18. Si un. 1\.laît.·-. Sap. • Él. provincial agissait con 
tre œtte- loi , la L.•. des ~latt.~ .. El.•,. d&:larera. ffl 
Trav.•. $Uspendus, et remettra l un au~ 1\la.it.•. Sup.·. 
ÉI.•. provincial, un icrit cacheté, conœnant ses motifs 
et griefs,à l'adresse de la CG d'Adeov des Me.S· E. 

19. :tes certificats, diplûmes.,. médailtes, tes sept ques 
tions. i.mprimles.. et autres pièces que la L.-.. des, Mait.·. 
tl.•, »:o.,. ni le di-oit,. w. l(: p0u,oi,r- de- conse,:ver, lui, 
erogt, à sa demande, délivrés, par le Mait·, Sap.°. 
1:1.-... prov.incial .. 

2o. Ln constitution d'une L .. - • de Matt·, ÉL·. but 
sera retirée:. 

1•. Si, apru l"ooverture- tles Tl'l'IT,•, t re- ri"tnel Jill 
point été la et répondu cn entier.. 
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a, Si elle agissait contre es lois fondamentales et 

administratives des Matt· Él·. 
3°. Si elle y traitait ,d'autres matières que celles qui 

œncernent les Matt.•• El.•. 
4. Si elle agitait, dans ses assemblées, des affaires 

-civiles dans un_ autre but que celui permis et autoM 
par les lois des. Matt.•. ltL • • 
at. Si cettè constitution est retinfe, il en. sera de 

suite donné connaissance à toutes les LL.·. de X.Wt.•. Él.·. 
:12. ll est défendu de faire, ni de -donner copie du 

rituel ; il doit l-tre enfermé dans une caisse à troi., 
defs, dont l'une sera confiée au Vén,·., et Je, deux 
.autres aux deux Surv.•. 
a3. Il est sèvl!rement t:Mf'~d11 de divulguer par écrit, 

par paroles, par la presse, ou de quelque manière ,que 
ce puissç ~b'è, rien de œ qui concerne Jes l.\laît.•. EL•. 

24'.. Les notices ou mentions quelconques qui conœrnent 
fes, ftcipœndaires ne pourront jamais rien contenir de 
plus que ce qui suit. « Le (date) Je frère ( noms et pr-6· 
DQDlS ) a été J"eÇU OU ~fusé. ~ 
a5. Les dispositions complétives des présentes lois fon 

damentales et administrathea qui, dans la suite, seront 
jugées nécessa ires , seront coosignles, par chaque L.·. 
de Maît. •, El,·. , dans un règlement particulier , qui nt, 
sera obligatoire qu'après avoir .!té npprouvé par la. Ch.·. 
d'Ad.•, des Sup.:.,Él.•., A queUe fin il sera adressé, par 
aL. •• de Mait.·. El.•., au Matt.•• Sup. •. Êl. •. provincial. 

Le G·. Matt.·. Nat.·. des Fr·.-Ma.·, dan 
le royaume des Pays-Bar. 

FRÉDÉRIC, Prince. de» Pays-«r. 
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FOlUIUl.E D ADHÉSION-. 

No115 somsign~ , Franca-1\laçons • d&laron, par la 
pffllellte avoir lu le rituel et les loia fondamentales et 
administratives des Matt.·. El.• •• ci-annesies , et cru après 
un mur examen, noua 801JUDes persuadés qu'eUes sont 
propres à propager les vrais prinapes de la Maçon.• .• 
Nom diclarom de plus, accepter le rang dé.Matt.•. El.•. 
evec les memes droit& et devlSll'S I comme si nom 'f '1Vl00$ 
€é élevés d'après toutes les formes prescntes dans ce 
:rituel èt daaa ces loia adawù.strativa. 

A. l'Or.•. de •••••.• 

4e. 
Lois fondamentales et Règlemenu administratif de» 

Nait.•. Sup,•• Ébu. Y.·. M.•. 

GRADE DE MAltBE. 

IWTRE SUPRbœ tLu. - BlTIJEL n INS'l'Rll'CTION. 

Compo,ition tk las Z.· 
i Vi-da.ou. 
:a S1mvm.i.u1. 
I ÛBSZAY.ATEVA. 
a; Ounn. 
r Scérarr 
± Trisori. 
1 MAITA& DÙ Clabrcmu. 

'Tonus le tres Membres de la L, sont aomm4i 
Mature Suprémes élus, ou Frères. 

s, 3. 
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DÉCORATION DE LA LOGE. 
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.aa.z:. lfo Temp,•, .l.mple, 111.ait ünpot11.11t. - &lt. Mun lal!rau1 
du. Temp.· peû,LII ea bleu céleste, » e, Un tableau transparent. - 
dd. Deux coloues du Tep.', - e. Place du VEn.·. pendant l» 
ri«ption. -.f'. Tablo du. Vffl.•~ - 6· Pl~~ fOl»cnateur da111- 
lu.ne- de1 coloDJU:S d'où, par U'net ptlll.Ct OuTerttatt lmpereepbhle, il 
peut observer le Keapiedure. » • Place du Seerit.aitt. - i. Platt 
du 'Trésorier, » k. Place da mer. urrvellant, Place du 4m« 
Sa"eillant. - m. Porte cl. la Loge. - n. Place du R&aplendalN. - 
oo. Vole peinte mn bleu céleste , fermée au-dessus et placle près de 
la pore d'entre, de telle sorte que le Récipiendaire ne puise rien 
1'0ir dam la L.•. que Je Temp,•, qul-ae trouve en face de M. - p, 
'Un cordon de .oie bien dleate.,.- qq Places»des FF.·.-- R. Pla 
aii Vé11,•, a"il l1J a. polQ\ de ,occption. - S. Table clu. 'Via.·, 
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Quant à t t:rtlrv ,r Ju Ttmp.•. tel quud tloil ltre 

"'" du RlcipundA.ire, vorz la ,rwun du mutuel ori. 
ginal et lezplicauon allgorque qui y et joue. 

OtJVEllTURE SANS IŒCEPTION. 
I.e Vm.0• est plac.! deTant lo Temp.•, (R. )- D n'y 

a. pomt dam la L.•. de vote bleue pGUI' couTIV le Ré 
cipiendaire; - Lesl>Aton.sblanc& du Véa,•, et des Sur.. 
AODt les mêmes quo mm cle Matt.• .. El.•. 
Le Va.. frappe sur Je paw • • • • • • • 

• , • • J aprà ffM les Sun.•. ont ttpc!tl, il dits 
A fortin, ma FP.•. M4'1.•, Sup,•, El.•-., 

OR ,o met à l'ordre ce 

LtJ Y ln.•• - Que âgni6e ce signer 
le premier s,,,,,, .•. -Que nom.sommes c:onff,Încus de 

Le Wb·• Fe, premier are, êtes-vos Matt·, 
Sap.·. El.·.2 
Le premur Suw.•. - Oui, je 
D. Que saguifie cette ripoD.Se't 
.B, Qae je auas coonTaiac:a qu'il 
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D. Donnez-moi Je mot de Maû.•t Sup••• El••• 
Il. O'est le" 

D, Sati<fajt de os sentimens, je vous demande de me 
Caire parvenir par les deux regiom l'attouchement de 
Matt.·. Sup. •• El.·. 

Z' attouchement se fait en 

D. Que sigtûfient cet attouchement et ce signd 
.«. Le 

'Jesurplusn'estqnele4ignederecc,unlU.$6.1DeedesSnp,•.tL·,, 
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JJ. Quelle heure es.il? 

IL Cest 

k Y ln.•. - Sup. •• El-•• , Je m'acquitterai de mon 
devoir-, rappelez-vous toujours f111C9 to~ œ qo~ '\'Ou.& 
allea entendre est «rit dam wtre cœur. 
Ici k Yin.•. Jonne lecture du rituel endu. 
La cloure se troue ciaprès, 

TB.A.VAUX DE IŒCEPTION. 
Apm l'ouverture ci-dessu , le Va.·. dit : 
« Mes FF.·. Sup.•. El.·., je ne eomiais poiutde plœ 

'l'ive ,atisfactioo pour nous, que d'élever ana rang des 
Sup.•. El.•. , ua Matt.•. EJ.•., digne de cette faveur. 
- Je vous annonce anssi qu'il a été satisfait à toutes les 
dispositions de la loi pftSCl"ites ju.squ'l ce moment. • 

P,·. Matt·. des Céré.·, , rendez-vous auprès du 
C811cbda.t , qu'il signe ,a dldan.tion I faites emmte vob'e 
devoir I mais rappclea-wa& toujours le ftsped d1l l ma 
Mait.·. El.•. • 

La Déclaration est conçue en ces termes z 

« Je promets de ne rien divulguer de ce qui me sera 
» communiqué dans la L.•. des Sup. •. El.•. ; si je manqu• 
»à cette promesse, je consens à être traibf en parjwoe. • 
A .••• lc ••••• s. •. V.•. 
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Pendant que le l\[,ft.•. des- Cc!rém,•, est auprès da 
candidat, pour lui faire lue et signer cette déclaration, 
tous les FF,·. se mettent ?a l'ordre. 

Le F. Observateur prend la table R > et le fauteuil S > 
et. les place de manière à ce qu.'i.4. ne puissent être TU& 
do candidat .. 
Le Vén.•. et le F ••• Observateur entrent alors dans )e, 

Temp. ••; le premier se met à là place (e) et 11:'sccond dam 
la colonne (g}. Le Temp.·. est alon fcrmd aussi eue 
temcnt crue possible ,. et l'entrée doit en itre- cachœ au• 
tant qa'on le pourra ; tous les FF·, sont à leurs places; 
la voûte d'azur fit: trouve ?t rendroît indiqu~ ( oo ). 
Le Matt.·. des Céré.. parvenu auprès du candidat, 

qui doit toujours ltre: traité avec le plus grand respect, 
lui dit z 

• F. •• Matt.•. El.•. , je vous dêclnreqne TOUS 11.e verre,;: 
a et n'entendrez rien dans la L.•. deSup.•. El.•. qnisoit 

contraire à TO$ devoirs d'homme et de citoyen ; Lsei: 
• cette obligation , il est nc!cessùre que vous la signiez. » 
Apres. cette signatur&, et lorsque Je second Sarv.· a 

donné Je signal que tout est préparé en L..· •• il lui dit; 
Suivez-moi. 
Le l\lrut.•. des Cêrlm.•. f'rappe un seoI coup à l 

porte de lo. L.•., pUÎ5 il l'ouvre , conduit le l\c!cipien• 
œirc à 83. pluœ ( n) 1 et lui dit : 

* Veuillez \'Ons os.seoir ici jusqu'1L œ qu'il vos soit 
» permis de prtir ; respectez Je cordon que VOU.$ Toyœ 
• étendu devant 'vous.; -vous n'avez rie11 , craindre • 
il moins enc():m s•etrorœra-t-011 de vous distrnire par di:, 
illusions ou des prestiges ; vous ne remarquerez rien.. 

» qui ne soit digne d'occuper votre esprit. +» 
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Le Récipiendaire étant placé, le Matt.·, des Céré.·, 

sort par la porte de la L,•, et la ferme après lui ; tous 
les FF,·, doivent observer le plus parfait sileoœ pendant 
tout le tems que le Récipiendaire est dans la L. •. 

Cinq minutes après que le Matt,·, des Céré.·. est sorti, 
le Véo.•., du fond du Temp.·. , dit d'un ton grave et 
imposant t 

Mon Frère , je vous annonce que les principes ..des 
Mait.·. Sup. •• El.·. sont de l'ordre le plus élevé; je dois, 
aussi vous prouver la -vérité de cett.e asserti on , mais il 
faut préalab lement que je TOUS propose les questions 
suivantes : 

., 1°. Croyez.vous que la Fr,·. Maçon.·. a une tendance 
morale ? » 

-.c- 2°. Croyez-vous que son grand but soit de perfec 
tionner le genre humain ? • 

« 3. Étes-vous convaincu qu'on ne peut devenir 
meilleur qu'avec la connaissance de soi-même? » 

« • Croye-vous que, pour que l'Ordre des l\Iaft. •• 
Sup.•. El.·. soit le plus élevé de la llaç,on,r,, il .faille 
que leur unique objet soit la connaissauœ des facultés 
j>rimitives de l'homme , a6n qu'ils puissent ensuite eu 
dédni.re les conséquences qui les conduiront découvrir 
notre destination commune ? • 
Un tems moral sera 1ai.R au Rl!dpiendaire pour re 

poudre à chaque question, Si l'une de ses réponses était 
négative, ·le Véo,•. répéte ra la question; si la réponse était 
encore négative, Il ordonnera que Je candidat .soit éloigné. 
Le l\futt.•. des Cérém.•, le fera aussitôt sortir du local, et 
jamais un tel Mat·. El.·. ne pourra être admis para 
les Sup.·. El •• 
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Il est expressément défendu d'entrer en colloque avec 
le Récipiendaire , ou de lui indiquer ses réponses. 

Si les quatre réponses &ont affirmatives , le Va.·. 
poursuit en ces termes : 

« Le Yen.·• Mon F.·., les Matt.·. Sup.·. El.·. sont 
convaincus que l'homme est un être libre, c'est-à-dire , 
qu'il n'existe et ne peut exister rien qui puisse borner se. 
volonté ; il serait superflu de vouloir prouver cette 
vérité; une volonté qui ne serait pas libre , est aussi 
peu concevable que la rondeur d'un quarré. » 

« Si l'homme n'avait que cette étendue infinie de vo 
lonté , ses actions seraient incertaines , il consentirait 
également à l'existence du bien et du mal, et il ne saurait 
distinguer si, en suivant cette volonté, il produirait de 
bonnes ou mauvaises actions. » 

« Non, mon Frère, la condition de l'être qui habite 
notre globe n'est pas si malheureuse et si bornée, La 
règle de sa conduite vous a été tracée, comme Mat.·, 
El.·., dans la maxime: « agissez envers chacun comme 
w» vous pouvez désirer avec justice qu'il agisse envers 
» vous. w Cette maxime est aussi la législation sacrée des 
Maît.·. Sup.•. El.·. ; soumettez-y vos desseins et vos in 
tentions, et vous remarquerez toujours que, quel1es que 
soient vos passions et l'ardeur de vos désirs, elle pro 
noncera infailliblement si ces desseins et intentions, pro 
duits de votre volonté , sont moralement bons ou 
criminels. » 

11 Nous sommes donc parvenus, par ce peu de mots, 
aux deux principes les plus sublimes de l'essence de 
l'homme, Liberté et Législation ,m1rale intérieure. Je 
vous demande à présent , mon Frère, si vous croyez 
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qu'il puisse exister pour l'homme des principes et des 
attributions plus nobles et plus sublimes ? a 

Cette question doit étre répondue négativement, 
sinon on agira comme il a été dit ci-dessus, et le 
candidaz sera ezclu pour toujours. 11 

« Si la réponse est négative dans le sens de la question, 
de Vé.·. continue : « Mon F.·., peut-être ceux qui 
jamais ne sont contens de oe qu'ils possèdent , Pourraient 
désirer encore davantage , mais si vous y réfkchissez 
mûrement , vous conviendrez avec nous que l'homme 
n'a besoin de rien de plw pour parvenir à la fin qui lui 
est destinée. » 

On pourrait dire inconsidérément; la fin de l'homme 
est d'être heureux dans cette vie! Mais songez-y, mon 
F. •. , cela est-il bien vrai ? Ou bien y a-t-il des conditions 
positives sans l'.accomplisaement desquelles l'homme ne 
peut avec justice prétendre au bonheur? - Vous répon 
drez sans doute avec tous ceux qui rai.iOnnent consé. 
qnemment : l'homme doit mériter le bonheur ( se rendre 
digne d'être heureux)! il serait donc injuste d'accorder 
la félic;té, au kansgresseur des lois de la nature et des 
principes de la morale, • 

« Le premier de ces prindpes exige de nous que nos 
intentions et notre volonté , dont nos actions ne sont 
que le résultat, nous méritent le bonheur par leur rec• 
titude à guider notre volonté ; il serait superflu de 
vous rappeler ici ce que vous savez déjà à et égard, 
comme Matt.·. Él.·. » 

« Mais, mon F.·., dépend-il absolument de nous d' étre 
heureux? non; la raison et l'expérience nous appren· 
ent assez qu'il ne depend pus de l'homme de trouver 

3. 
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Je bonheur ! - Les Stoïciens ont taché de leur c6té 
de démontrer éloquemment que l'homme parfaitement 
vertuedx, serait aussi parfaitement heureux ! • 

« Mais ont-iù réussi à prouver leur sysâme ! Pour 
riez-vous nommer heureuz celui qui, ne s'étant jamais 
écarté de la vertu, pleure sur le cercueil d'une épouse 
eherie ! celui qui se plaint de l'infidéH~ ou de la per- 
6d.ie de ses a.mit ! œlni qui ••••• Mais je ne finirnis 
ps si je vouhi.s énumérer toua les malheurs et les d 
sastres qui peuvent nccahler l'homme vertneux, et con• 
trè lesquels rien ne peut le garantir ! ,.. 

~ Réfléch1sson.s-y donc encore un instant avec atten• 
-tion ; et demandon.s-nou.11 s'il .serait réellement bon et 
~vantageux que l'homme fut ici-bas aussi heureux qu'il 
mérterait de l'être! qu'est-ce que la vertu? c'est le sa 
cnfiœ volontaire de ses désirs son devoir. Si la suite 
immédiate de ln vertu était Je bonheur, ce sacrifice 
n'existerart pas, et il n'y aurait pas de différence réelle 
entre 1a. vertu. et le bonheur ; ou pour s'énoncer plus 
clnirement, ln vertu serait .subordonnée .au bonheur, 
et celui ({UÎ ne serait point vertueux, sernit UQ insensé ; 
car il préférerait d'être malheureux, et le malheur se 
rait ainsi la cause immédÜlte d11 vice. D'nillenrs, il en 
résulterait q,.1e l'homme, ne pouvant alors spotanément 
sacrifier son bonheur temporel à sa vertu, n'aurait plus 
la faculté d'ennoblir son être et son essence par 1a 6dèle 
observance de sou devoir, et d'acquérir le droit de pou• 
voir dire ). la 6n de sa carrière mortelle; j'ai bien 
terminé ma 'ache y je n'ai pont vécu en vain, la 
récompense m'est due. » 

Nous disons donc, comme une ,-tirité incontestnble, 
que, duns celte vie, il ne dépend pas de l'homme, et 



MAçoNIQUEs. - 18g. 65r 
ne doit pu dlpeadre de lui, de pos.,éder le bonheur. 
Cependant nous .sentoos que l'équité veut que nous 
soyons aussi heureus que possible, et qu'il y a injus» 
tiœ, a un homme est plus heureux qu il ménte de 
l'c!tre. Mais le type de la justice étant en nom, nom ne 
pouvom point le détruire par des raissonnemens, et la 
récompense est due à la vertu , au mérite, et l œlui qw 
sent sa dignité. Cette ricompense ne sera paa le bon• 
Leur pendant cette vie; nous sommes convaincus qu'elle 
n'aiate et ne peut exister qu'ailleurs dans le sens que 
nous en parlons; de cette manière l'idée de 1a raison 
se réalisera, et l'homme sera heurem autant qu'il a'en 
sera rendu digne. • 

« Mais, mon frère, rvonus sentez avec moi que, pu- 

que nous n'avons point le pouvoir de récompenser nos 
mêmes notre mérite, nous devons admettre que, pour 
pouvoir obtenir ces rlcompenses dam une autre vie i 
r, 0u bien, que nous acqutfrons ce pouvoir, ce qui 
auppose déJ?l une puissance au-dessus de la n6tre, 2•. 
ou bien qu'il n:iste 'DD eue ,amt et Tout-Puissant que 
nous nommons Dtœ, qui unira un jour le bonheur 
et la \'fflU, et qui rendra chacun heureua: autant cp al 
l'aara mérité, » 

• Ici je me râume , mon F ••• , aJin de TOUS eommlt• 
niquer avec la plas grande simplicité, le but aublune du 
Mat·. Sup.·. Él.-. » 

« Ce grand et sublime but est de donner à l'homme 
la conviction intime et raisonnable de l'existence de 
lÉre Supréme, et de lui indiquer clairement quelle 
est la 6n ou destination de tout eue humain. m 

« Peut-être vous étonnerez-vous de nom voir traiter 
aa fond de nos retraites, ces grands sujets auxquels même 
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le doute ne peut ,•attacher. Mou cbm:hes partout, et 
nuUe part , dans aucune réunon d,hommes, vous ne 
verrez ces vértés sublimes expliquées mieux que cher 
nom , et d'une man~re plus propre à entra1oer la con• 
viction nous n'employons d autl'el preuves que celles. 
que now tirons de nous-mêmes • et de la connaissance 
do DO$ propm facultés ; nous ne croyons pas 1111' la. 
p:uole ou l'autoritd des autres. ,. 

• S1 \'OUS tvez m6rement réOlcbi am grades prlœ 
dent I vous 1 avez trouvé que toutes ns leçons et pré 
ceptes n'ont d'autres bases que la connaissance de nos 
propres faculUt. C'tst pour œla que I dam les 1 •n 
Grad.•,, nous exigeons de l'App. qu'l s'applique à les 
connahre, et que, dans le2 ••• now voulona doComp,•., 
qu'il les fortifie et développe par I emploi qa'l e fera. 
rpand il .sera p:1neoo , œlte conna.wanœ. Lorsqu'en• 
1111te nos t cullâ nous &ant ll.lffu.1mment mnnues , et 
que nom les avons dévclopp&!s p.ir leur emploi , on 
attire notre atteoton sur l essence de l homme en œtte 
vie , con.sidérl en lw-ml!me , et abstraction f111te de tout 
autre rapport ; on nous démontre alors que l'homme , 
d'près le euacthe et la natwe de ses r cultis , ne peut 
être ané ti par la mort. L'unmorfLUltl est donc le bue 
et la base du grade de M nt·,Mage.; - Lorsque vous 
avez Ill admis fat.·. El.·., on voos a démootn IJUI! 
la in. me z « agisse envers les autres comune wons pou 
vez dérer avec justce qu'on agisse envers vos » dot 
N!gler vos actions et vos des.seins , et ciu 11 est dtffenda de 
auinc ua seul désir qu serait désavoué par œtte loi. Nou~ 
indquons par-là que tout homme ayant les mêmes dn111r4 
l remplir , et les mimes droits à prétendre , l'igahtu 
emte parmi eus, et doit ftre ra:onnae et rapectie par 
tous. • 
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ci Maintenant nous avons dit que les Sup.·. •El.•, ont 

une croyance raisonnable en l'Etre Suprême et Saint qui 
récompensera un jour chacun, selon qu'il l'aura mérité; 
il en résulte cette conséquence, que la destination finale 
de l'homme ne peut «!tre que de se rendre digne d'un 
éternel bonheur! • 

« Eh ! quels' motifs avons-nous mis en œuvre pour 
amener notre intime conviction à confesser ces grandes 
et sublimes vérités! Rien autre, mon F.·, , que de 
nous rendre attentifs à nous-mêmes, de nous faire rentrer 
en nous-mmes et de nous apprendre à reconnaître en 
nous, DOS facultés innées, et à les distinguer de Dos 
facultés acquises! - Nous ne voulons, et ne désirons 
d'autres moyens de conviction ; nous n'ajoutons pas une 
foi servile à l'autorité de nos égaux ; l'objet est trop 
important et trop sublime pour le croire aveuglement 
par cela seul qu'un autre nous a assuré que c'est la 
vérité. - D'un autre côté , les preuves que donne l'er 
périence ne peuvent nous lier ; nous savons que l'exp€ 
rience se contredit trop sonvent; mais nous disons qu'en 
notre qualité d'êtres raisonnables répandus sur ce globe 
terrestre I nous pouvons, à juste titre , nous servir de 
ce qu'on a fait de bon avant nous ; mais que s'il s'agit 
de la destination finale de l'homme , il doit s'envisager 
en soi, et regarder loi-même dans le food de son Ame 
a:\'ant de décider sur Je parti qu'il doit prendre, et les 
vérités qu'il doit croire. Nous pourrions encore ~oui. 
dire à cet égard, mon F.•,, que nous n'avons que notre 
entendement et notre raison pour discerner et juger , 
et ne serait-il donc pas absurde d'avouer ou de professer 
des principes qui seraient contraires à notre jugement, 
lllrtout ceux qui se rapportent notre destination fnale? » 

« Je m'arrête ici, mon F.·., il me suffira de vous 



dire encore que vous devez vous rappeler à la &o de 
chaque jour de votre vi e , ce qui vous est ense igné par 
fa. Franc-Maçon.•. J dema.ndez,vous compte de vos inten• 
tions et de vos actions , et vous 9aurez toujours par-là 
si vous avez le droit d'être satisfait de vous-même. Ayez 
sans cesse devant les yeux que votre dignité morale est 
une propriété qui ne peut VOWI être ravie, une pro 
priété iml)4!ri.s.s.J>le; respecre2 les leçons ou préceptes C[UÏ 
vous seront donnis parce- qu'ils sont .sublimes~ et DOi\ 
pas, parce que vous avez une aveugle confiance dans œlui 
qui vous les donne ; respectez-les surtout par convktion , 
et parce que voos ne doutez pas qu'il émanent de l'iJn. 
mu.able et éternelle- vérité, w» 

Cinq minutes après qtte le Vén,•, a~ de parler~ 
Je 2"'•• Surv.•. fait le tignal eonvenu qui ne doit hrc: 
entendu que dans l'estêrieur , et nullement dans ln L.•.; 
On .se servira à cet effet du cordon d'une sonnette ou 
de tout autre moyen. A ce signal , l'harmonie placée à 
l'extérieur exécatera le cantique : o peut-on étre mieux 
'I u' au sein, de sa /amille 1 

Après ce cantique, un ou plusieurs des FF.•. chante 
ce-qui wit: 

Dans le fond de ce Temp.·, au Tru-Hant conuucré 
loua avons entendu l'oracle révéré; 

»» Atour de cet autel, la vertu nous rallie, 
.., Me• FF.•., le bonltew- doit embellir I■ 'JiO 
1o Adrtuoua 'ff1'I le c:lel, notre encens et nOt 'Jœuz, 
,. Le mortel le plus pur sera le plus heureux. ,. 

Ap~ un ibstant de .silence, le Mait.·. des Cérem.· •. 
rentré en L·,, se lve et met le fauteuil R et la table $ 
du Vin.•., l leur place ordinaire devant l'arbre en dehors. 
du Temp,•. , com111e lorsqu'U n•y a point de réception. 
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L • Oraûur habillé de noir , mais sans armes, ("') te 
mhet dans ce fauteuil , et lit ce qui suit au Récipiendaire. 

F·. Matt.·.El.·., après avoir occupé votre esprit des 
plus graves et des plus importam objets qui puissent 
intéresser l'homme , et qui constituent le complément 
suprême de la 1\laçon,•. , il est juste que nous vous ex 
pliquions aussi ce que vous avez vu et éprouvé; l'ensemble 
de cette explication vous prouvera. que, dans toute notre 
conduite envers vous , nous n'avons eu d'autre but que 
de graver profondément dans votre mémoire ce que 
vous venez d'entendre; mais comme ce sont desembMmes, 
ceux qui les ont offerts à vos regards vous en doivent 
l'explication ; sans cela leur sens allégorique resterait 
peut-être une énigme pour vous. - Nous Ùcherons, 
dans cette explication, de suivre l'ordre dans lequel ces 
embMmes ont frappé vos yeux jusqu'à présent, » 

« U F·. Mat.·. S.·. Él.·. vous a prié de le suivre; 
a ouvert devant vous la porte de la L.·.3 il vous a ÎD• 
cliqué une place convenable pour vous asseoir , et s'est 
retiré , après vous avoir fait remarquer qu'un simple 
cordon bleu s'opposait à ce que vous avanciez davantage. 
Nous voulons figurer par-là., la confiance que nous met 
tons dans celui dont nous connaissons les sentimens et 
la vertu; mais c'est aussi son devoir de nous inspirer assez 
de confiance pour nous engager à lui donner nos conseils 
avec sécuritê; pour vous guider, dans ce C3$, VOIJ,i con 
naissez la maxime des Matt.•. El.·. que vous avez recon 
nue; soumettez-y, comme la pierre de touche de la pru- 

{) Il est d&fendu 4 tout Matt.·. Sap.·. Él.·. de porter de arr0es 
en Le.q il doivent être vus «n Mit,·. Maz,·., et porter la médaille 
n sautoir sur leur vêtement; l 4st expressément défendu de porter 
aucune autre décoration, 
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dence , tout ce qui vous est conseillé , tout ce qu'on 
vous propose , et vous connaîtrez toujours par-là, la 
a.gesse ou l'imposture , vos amis ou vos ennemis, » 

« Le cordon bleu vous indique la conviction que 
l'honnête homme doit toujours avoir de la droiture de 
6es actions ; il vous était bien facile de rompre ce cordon, 
mais vous l'avez respecté. Suivez toujours œt exemple ; 
ne tentez jn.mnis d'atteindre jusqu'h l'horison de la lu 
mière , mais contentez-vous des rayons qui peuvent par 
venir jusquâ voUf ; soyez .satisfait des nobles facultés 
innées qui existent en vous; c'est votre juste propriété, 
biea plus que celles que vous avez pu acquérir vous 
même ; ne désire rien au-delà de vos véritables besoins, 
et appliquez-vous à borner la frivolité de vos penchans 
et de vos souhaits. - Vous avez peu de besoins, en 
votre simple qualité d'homme, et vous avez tous les 
moyens d'atteindre b. votre destination finale. Rappelez 
vous toujours cette sublime el importante vérité, et vous 
avouerez qu'il serait bien inutile à l'homme d'être doué 
d'on plus grand nombre de facultés primitives, puisqu'il 
ne pourrait point s'en seryir ici-bas. » 

« La voûte d'azur, sous laquelle vous vous trouvez 
maintenant, signifie que, lorsque votre attention est fixée 
sur d'import.ms objets, tels que ceux qui vons occupent 
nujourd'bui , vous ne devez point la laisser distraire par 
des idées frivoles ou mondaines, et que le résultat de 
vos réflexions et de vos actions doit toujours mériter 
l'approbation du juge souverain qui rgue dans les 
cieux. » 

« Le seul objet qui ait pu fxer vos pensées, est le 
Temple qui est devant vous, Cet emblême est imité 
des anciens; on a toujours coosiJ.éré un Temple comme 
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l'édifice le plus parfait qui puisse exister sur la terre. - 
Ce Temple est done l'image de l'homme. La voix qui est 
.sortie dè son enceinte, est l'allègorie de œttefacultt! de 
l'homme dc!sigm!e par plusieurs noms, et dont aucun 
être pensant ne peut nier l'existence, quoique persontle 
n'en ait d'autre preuve que sa propre conviction. Que 
vous a dit, il y a. quelques iostans, cette voix iocon 
nue ? Rien aul:re, mon F·., que ce que votre propre 
cœur vous dira toujours. Vous avez écouté avcc atten• 
tion les aoœns de œtte voix; écoutez donc toujours cetlé 
voix intérieure, qui nous parle on moins distincte 
ment dans Je fond de notre Ame , WlJl8 le centre de no 
tre ~tre. Que nolis reste-t-il, sans elle , pour pous con 
duire dans le chemin de la vie? N'abandonnez jamais 
œt appui, rien sans lui ne peut vous soatenh·. 11 

« L'arbre que vous voyez devant vous est peint en 
dehors du Temp.•." pour vous rappeller que les presti• 
ges de la séduction s'attachent à l'homme sensuel, mais 
que la raison et la .conscience ne parlent pas d'une vob: 
moins forte et moins rigide au JDDment même des atta 
ques de la séduction. a 

« L'allégorie des dcm points éclairés vous a é~ expli• 
(filée au Grad.•. de Matt.•, ÉI,•,; ilssenent maintenant ù. 
vous rappcller la sage et intéressante explication CJui vous 
en fut alors donnée. » 

u L'ét.oile brillante que vous voyez au Zénith du 
Temp.·., nous l'avouons, mon F.·. • n'est qu'un em 
bMme bien imparfait, Mais comment pourrions-nous, 
par un embleme quelconque, représenter d une manière 
ootivenahle, l'imase ou l'idée de celui qui ne peut être 
soumis il l'empire des sens! - 1'00 t JDOD F,•, ! Mais, 
adoration éternelle à l'être des êtres, c'est le moindre 

83 3. 
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de vos devoirs de l'adorer et de le bénir ! Nous voue 
loos surtout ici exercer votre reconnaissance, et vous 
rappeller combien nous sommes heureux de pouvoir 
parvenir, par la simple connaissance de nos propres 
facultés, à croire à cet être suprême, qui rendra les 
hommes aussi heureux qu'ils auront mérité de l être ! 
Concevez tout Je prix de cet immense privilége! Nous 
ne devons , pour l'acquérir, ni recevoir, ni appren 
litt; uous ne devons, pour croire 2à lezistence de Dieu, 
recourir à aucune autorité étrangère; notre conscience, 
notre rolson et notre conviction nous crient assez qu'il 
n'est point de eroyanœ plus juste, plus age et plus 
consohnte. ,. 

« S done Je bonheur est votre partage ici-bas, gardei• 
vous de le considérer comme l récompense immédiate 
de votre vertu; si au contraire l'adversité s'appésantit 
SUl' vous, ne vous déco1,1ragez pas par l'ide désespé 
rante que c'est la punition de vos igaremens; non ,. 
mon F·., la vois intérieure dont je vous rai parlé, 
vous dit postavement que ce n'est point ici-bas, ni pen· 
<mot cette vie I que la vertu est récompensée, et le 
crime puni; mais qu'il e1iste un être Suprême et Tout 
Puissant qui, dans une autre vie, rendra chacun aussi 
heureux qu'ai aura mérit4 de l'être; que cette voix vous 
console et vous affermisse sans cesse dans vos rlsolutions 
de vous reodre digne de oet ineffable bonheur futur, 
et de répondre par cela même à la sublimité de votre 
destanation. finale. • 

«« Maintenant que vous êtes élevé au rang des Matt.·. 
Sup.•. Él.•-~ rendez-vous toujoun digne, pendant cette 
ne, da nom que vous portez, et répondez à l'attente 
que non, nvnns oonçue de vous, et à la noble tcuclance 
de ce Grad.·, » 
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ci Matt.·,> souvenez-vous que vous devez toujours 

être maître de vous-même, 3» 

« Sup.·. Él.·., rappelle-vous qu'on vous. a pr.!féré 
et choisi entre tous; mais, méritez toujours, par vos 
intentions, par vos actions et par vos sentimens, qu'on 
vous donne cette préférence , et prouvez par-l que 
voo.s suivez pour unique boussole de toute votre con 
duite la maxime des Matt·. Él·, » 

« Souvenez-vous aussi que vous êtes homme dans la 
plus sublime acception de coe mot; montrez-vous toujours 
digne de ee nom ; comme tel , Ja liberté morale vous 
donne la Toute-Puissance ; comme tel , la. loi morale est 
votre guide » 

« Que pourrais,je ajouter encore pour vous ooova.incre 
qu'il ne peut exister un principe plus noble et plas su 
blime que celui des Matt.•. Sup.•, Él.·,? Son but est de 
nous rappeler la destination finale et suprême de l'homme, 
et de nous convaincre de l'existence de Dieu; peut-on 
concevoir un bot plus sublime ? ll est œpend1nt des 
hommes qui reconnaissent d'autres Grad.· ! 
Plaignons-les et regardons avee pitié leur stupidité vo 
lontaire ; mais si jamais un Sup.•. Él,•. y ajoutait foi , 
nous devl'ions le vouer au plus profond mépris ; car il 
se rendrait coupable, non d'ignorance, mais de mauvaise 
volonté. » 

Ici le Mat·. des Cerem.·, remet à IOrat.·. le 
livre des principes ; l Orat.·. y lit ce qui suit: 

w Le but des Matt.·, Sap.·. Él,·. est de rappeler 
• l'homme qu'il est un être libre , et qu'il a une loi 
morale poar juger sa volonté ; que la vertu et le bon 

Il beur doivent être un jour réunis , ainsi que la raison 
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M 10us l'enseigne ; mnis que cette reumon n'ltont point 
.11 réalb«!e dans celte 'Vie , noWJ devons croire li l'e:ustence 
» d'un être Supérieur , Sait et Tout-Puissant , qui 
rendra un jour choque homme aussi heureux qu'il 

11 aura mérité de l'~tre ; qu'ainsi Ja destination finale de 
11- l homme ne peut être que de se rendre digne d'an éter- 
• nel bonheur. 

u Mon F. •. , les princi'pes que je viens de 'VOUS lire 
sont signés pu tous les Sup.•, Él.•. , nous attendons. 
de vous que vous Jeor rendiez le meme honneur. Il faut 
les signer dans ce livre et $UJ' cette feuille qui contient 
les mêmes paroles. 1\ 

Le 11.écipi.endaire doit :y consent,"r sur-le-champ, 
sinon il est renvoyé comme il a été dit plu 
1,a,u, 

Après la igatare, le E·, 0rat.·. poursuit : 
,. Vous serez convoqué A la première réunion , et alors. 

l 1ostruction qui y sera donnée vous apprendra les signes 
de reconnais.'lllnce et les autres déto.ils du grade qui vous 
SCl'Ont nécessaires, 

" Maintenant , retirez vous avec le ferme dessein de 
'tivre toujours dine de votre sublime destination. » 

Dans ce moment, le F.•. second Surv,•, donne Je 
Aignal dép indiqué ci-dessus ; aussitôt le F·. Mait.·. des 
Cêréln. •, ouvre la porte de Ja L. •. ; le nouveau promu 
sort du locol et ne trouve dans la première salle que Je 
"1att. •• des C&rém.· seul, à qui il est expressément dê 
feudu de lui adresser d'autres mots que les suivans : 

Mon F.·., retournez dans votre demeure , et 
rappelez-vous là ce qu'on vous a dit ici, 
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.AussitAt que le, nouveau Mai\,•A Sup,•. El.·. est sorti 

du local, le Mait.·. des Cérém.·. rentre en L.·,et annonœ 
son départ; après quoi le Vén.,•, sort do Temp,•, , vient 
rep.reodre sa place qu'a quittée le F·, Orat.·. t dit : 

CLOTURE. 

Le Yén,•, - F,•, premier Surv.•., les Trav.•. sont. 
ils terminés ? 

R, Oui, Vén,•., do. moins autant qu'il a été en notre 
pouvoir. 

Le Yén.•, - Que signifie cette rt!ponse? 
R. Que l'homme &nt 11D étre essentiellement libre, 

nous n'avons pas même le pouvoir de Je contraindre à. 
être vertueux. 
Le Yén,•. - Puisque nous avons fait notre devoir, 

FF,•, premier et second Sur,, annoncez à vos régions 
.-espectives que je vais ouvrir les portes de cette L.•, 
pr le coup mystérieux que vous répéterez, et que j'at 
tends de tous les FF.·. que chacun d'eux n'oublie pas, 
même hors de cette L.·. , qu'il ne doit jamais cesser de 
s'appliquer à se rendre digne de sa sublime destination. 

près cette annonce, le Fe.·. frappe un coup 
répété par les Surv.·.y il dis ensuite z 

Le, port,:, ,ont ouverte,. - Chacun se retire. 

I.OU l'OlmJ.'HfJIT.6.LEI ET .AD7'1JNUTlU TIVJ' 5 DEI 'UÏTAU 

SUPRêres Lus. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

L' Adon.,, .-Gén. •• de cette subdivision n'a et ne peut avoit 
d'autre objet que celui de régler tout ce qui concenie les 



subdivisions de Matt.·, Él.·. et de Matt.·.Sup.·. Él·.4 et, 
fin d'atteindre le grand but de 1a Maçon,•., tout acte de 
cette admmistration devra être conforme à la règle fon-. 
damentale ; « agissez envers les autres comme vous pou 
,. '\'e& désirer avec justice qu'oD agisse envers vous. ~ 

Pour déterminer avec plus de précision comment sera 
exèr'Cé Je pouvoir administratif, )Cf règles foodamentllles 
suivantes sont arrêtées. 

Art. tr. Dans chaque état indépendant , il y aura une 
chambre génétn.le d'admi.oistrntioo. composée de 13 mem 
bres possédant le Grad.·. de Malt.·, Sup.·. El·. 

Le royaume des Pays-Bas fait exception à ce principe 
fondamentaJ. ll y aura dnns cet état dew: chambra 
,1 administration , qui seront âabbes , l'une à Bruxelles 
et l'autre à La Haye. 

Les relations entre ces dew: autorîté8 seront Jisics par 
des règlemens p.lrticuliers , après qu'elles auront été 
cow.titnées. 

a. Cette assemble ou collège portera le nom de 
Chambre administrative. 

3. Si le G.· Matt.·. Nat.•. de l'Ord.•. dans l'état, est 
revêtu du Grad·. de Malt.· Sup.'. Él.•., il sera de 
droit membre et président de la. cluimhre <l'adminisb'ation. 

• Les membres de la chambre devront avoir leur 
dom1cale dans le rayon de o lieues du siége de l'assem 
bli!e. - Si l'un des membres a négli~ d'assister, J>C!lldan~ 
un an consécutif, et sans justes motifs , nm: réunion,-. 
de la chambre, il cessera d'en faire partie; son nom, 
a.coompagné des motifs qui ont nécessité son exclusion , 
erp transmis à chaque L·, de Mat.·. El·. et de Matt.· 
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S"p••• Él.•, qui lui refuseront en conséquence l'entrée 
de leurs Temp.•. 

5. Les :membres de la chambre n·entreront en fonc 
tions qu'après avoir prêté l'obUgntion suivante. 

Je promets Je maintenir et de f airt main.unir 
les lois fondamentales et les rituels des Ma.·. 
ÉL.·. et be Mat·. Sup.·. Et.·., et d'agir 
toujours dans mesfonctiot , comme je pour 
rais désirer qu'en pareü cas fon, agisse eers 
moi. 

6, La chambre d'administration nomme dan& son sein, 
à la pluralité des voix : 
Un Fù:&-Pré,ident.-Un. Secrt!taire.-Un Trr!sori.er. 
- Un Garde du Scea.uz .. - Un. Garde du Arclû11u. 
- Un E:epédileur. 

Chacun de œs dignitaires aura pour se guider une ins 
truction particulière. 

9. La chambre d'administration divisera sa juridiction 
en districts, et prendra pour règle , autant que possible, 
la çirconscription des provinces de l'état; mais chaque 
district ne pourra jumni.s avoir sous sa juridiction plus 
de dix L,•, voisines. 
8. La chambre d'administration nommera des chefs 

de district, ou Maîtres Suprémes Elus provinciaux 3 
elle en donnera connaissance li. chaque L.•, du ressort, 
en y ajoutant le nom et l'adresse du provincial avec qui 
chaque L. •• sera tenue de correspondre exclusivement, 
La chambre pourra aussi révoquer la nomination des. 
provinciaux, et, dans ce cas , elle en donnera oonnai~ 
sance sns délai à toutes les L.•., et notamment l\ celles 
du ressort du provincal révoqué 



664 
g. La chambre déterminera l'ordre et l'orgonisa.tion 

de ses 'trav. •• , par un ~glement particulier qui ne sera 
obligatoire que pour elle seule. 

1o. La chrunhre d'administration ~ut 6ellle délivrer 
des constitutions de L.•. de Matt·. El·. et de Matt.·. 
Sap.·. É1.·. 

11. Les. â:>nstitutionn1e pourront ltre accordées qu'aux 
six c:ondations suivantes. 

r·. Sept membres au moins d'une L.·. régulière, 
trrtvaillnnt sous le G.•. Or,•. de l'état oh existe Ja 
chambre , devront se réunir pour les demander. 

a. es sept pétitionnaires devront s'adresser à la 
chambre, par requête, exprimant qu'il se soumettent 
aux lois fondamentale$ administratives, et reconnais.sent 
tom le& pouvoirs de la chambre d':ulmuwtration. 

3°. lls y ajouttront une di!claration des Vén.•. et 
Sun,•. de leur L.·., pour -appuyer leur denumde. 

4•• Ces pièces seront adressles au provincial arec de 
mande de les expédier. - Si la demande est accueillie , 
il en donnera .sur-le-champ connaissance aux requérans, 

5o. Neuf voi:1: seront nécessaires pour que la eons• 
titution soit accordée. 

66, Son prix sera 75 florins des • Pays-Bas. 
I:I, Si. la constitution est accordée, la L. •• sera in% 

talle pr le provincial du ressort ; elle prêtera entre 
ses mains, ainsi que chaque membre individuellement, 
le serment de Jidèlité aux princir.es et aux rituels des 
Matt·. Él.·. et des Msî.·. Sap.·. ÉM.·. ; il en sera dressé 
procès•verb.J en double origiQ.J , qui sera sgaé par 
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tous les FF.•. pré.sens. - L'un des ces doubles 11ern .re. 
mis au provincial, pour par lui, tre transmis à la cham 
bre ; l'autre sera la proprièé de la L.·, 

13. Une L,• .. de Matt.· Él,•, ou de Malt.•. Sup.•. 
El.·. cessera d'exister si le nombre de ses membres de 
vient moindre que six ; œpcndn.nt , ponr des motifs 
graves, la chambre d'adminisl!'ation pourra l' mtoriser 
à continuer ses Trav,•., meme 'luancl elle ne compte 
rait que trois membres ; dans c:c cos , le pronncial se 
rendra au sein de lo. L. •. , et y prendra tous les objet" 
qu'ils jugera nécessaires pour les remettre à 1a chambre ; 
les autres efl'ets resteront la propriété des membres de 
la L.·. qui seront responsables également de toutes les 
dettes. 

14. L'acte de constitution d'une L.•. de Mait.·. Él•,, 
et de Mw."t.•. Sup, •• Êl. •• pow-ra. être révoqué pu la 
clla.mbre: 

10. Si, dans une tenue, le rituel n'a point été lu et 
répondu en entier et avec exactitude , ou .si on y 4 
fit quelques changemens 

:ao, Si œttc L.,. llgissait, dans la moindre chose, con 
tre les principes et les lois fondamentales et admumtra• 
tlves des Matt.·. ÉL·. et Matt·, Sap.·. Él·, 

3e. Si elle s'occupait d'autrea objets que cle ceux qnI 
concernent ]es Maît.·. Él.•. et les Maît.•. Sup.,~ ÉC•. 

4°. Si, dans ses a.ssemblc!ës, ellès s'occupait d'affiure; 
civiles dans le but d'en faire, hors de la L.·.,, un wage 
autre que celui permis par les lois des Mait.·, Él.·, 

15. Si one constitution est revoquée t il en sera donné 
immédiatement connais.sance au provincial dq ressort • 

84 3 
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qui est chargé d'en informer la L.•, supprimœ en lui 
demandant la remise de toutes les archives, documens, 
chartes , etc. qu'elle possède. - En cas de refus, les 
noms de tous les FF. •. qui ln eom posent seront transmis à 
toutes les LL·., af6na qu'ils soient exclus de leurs Tra.·. 
- De même si, par un motif quelconque , une L.·, 
perd son existence, ou si $a constitution est révoquée, 
il en sera fait part à toutes les LL.·. de l't.'tat. 

16. Le garde des sceaus. de la Chambre d'Adoa.,,. aura 
sous sn gnrde le coin des médailles des Mnît.•. ÉI.•., 
ainsi que celui de l'O qu'on y frappe pour les Matt·. 
Sup.·. l!.l.·.; l'on des membres de la chambre est chargé 
de la distribution , et un autre d'y faire graver les 
noms et les dates. 

Le Président de la chambre gardera seul le coin ser• 
vant à frapper le V derrière le nom du propriétaire 
de la. médaille. 

17. Les proviociaus: sont chargés de demander les 
médailles qui leur sont nt!œs.saires pour toutes les LL.·. 
de leur ressort ; ils en donneront reçu au membre de 
la chambre chargé de leur distribution. 

18. Les provinci 01 sont également chargés d'envoyer 
la chambre les médailles des Matt·. Él.·., auxquelles 
doivent être ajoutés les emblèmes des Sup.·. il.·. telle.a; 
leur seront en1uite zeovoyles Pour être par eux dis 
trihuœs. 

19. Le Trésorier de la chambre lui rendra compte, 
une fois par année, de ,Sil recette et dépense. 
20. .La. recette ne peut être employée qu'aux frans 

d'Ad=,•, ; le mas.imum des frais alloué à la chambre 
est de 3oo florins des Pays-Bas. - S'il y a UA excédent 
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favorable dans les comptes du Trésorier, les fonds n 
provenant seront employés Il. l'achat des fonds publics 
de l'état, ou à l'achat de terres qai jamais ne pourront 
être o.liénles que pour l'acquisition d un local convenable 
pour la chambte d'Ados.·. des Sup.•. ÉI.•. 
2r. Les trois plus anciens membres de T'assemblée gé 

nérale prendront connaissance de ce compte; sils y 
trouvent des dépenses non justifiées, ils en feront rap 
port par icrit à la ch.ambre d'Ad0•.•.; si Ja chambre 
n'admet point cette plainte,. elle sera portée et décidée 
en dernier ressort la prochaine assemblée générale de 
Sup.·. El.·. 

22, Les provinciaux .sont chargi!s de transmettre 5ani 
délai à la chambre, l'exemplaire de toutes les réponses 
faites par les candidats Matt.•. Él.•., am: !lcpt questions' 
qui leur sont soumises I ainsi que les signatures des 
Sup. •• Él, •. , aux principes de leur Grad.·, 

L'on des membl'éS de la chambre est chargé de tenir 
les'trois registres suivans. 

10. Celui contenant les noms , prénoms , etc. , de 
tous les TF.·. qui ont répondu affirmativement toutes 
les sept questions, sa.of à la quatrième qui doit être 
répondue négativement. 
20. Celui dan& lequel seront inscrits tous les FF·, 

qui auront répondu négativement à tontes )es sept ques 
\ions ou partie d icelles. 

3o. Celui qui contiendra les noms, prénoms, etc.,. 
de tous les Matt.·. Sup.·. ÉI.•. de l'état. 

a3. Immédiatement après qu'un Mait.·, Ll·, aura 
été inscrit dans le premier registre , il lui sera. adressé 
la lettre suivante : 
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1 · 1 Par 1a présente vous ( nom, prénoms, etc. dit 
l l nouveau Mait.•. Él.·. ) êtes digne d'ltre admis au 
~ 'f 

I 
Grad.·. de M1.1.ît.•, Sup,•, ÉI,•., dans la R.•. L .... 

_;i t de ( désignation de la L.·.} vous n'y serez cependll.llt 
g; reçu que sur le vu del présente pie, 

0 
~ A Sceau. 

•~4. Chaque année le premier dimanche de juillet, il 
Y. aura une assemblée générale de tous les. Matt.• .. Sup.•. 
ÈI. •, dans la ville où siégera la chambre d'Ados.·. ; 011 

y admettra en Vsit.·. tous )es Sup.•. ÉI.•. qui s'y pré 
senteront , moyOD.DaDt 5 florins, de& Pays-Bas. pour 
chncuu d'eux, 

a5. Chaque L.·.deSup.·. Él.•.enverraàcette-assemblée 
trois députés, pourvu que le nombre de- telles L,·. eris 
tantes dans l'état escède trois t et soit moindtt que six; 
deus député , si ce nombre excède six , et ne a'élhe 
pa, il douze ; enfin un député si ce nombre est de douzo 
011 plus. - Chaque L.•. donnera à son ou à ses députés 
des pouvoirs suffi.sans pour la. représenter. • 

26. Le rang de chaque L·. li. cette u.emblie scm 
réglé suivant un tableau d'ancienneté. 

q. Chaque député à cette asscmblie a une voix dé 
libérative. 

a8. Si le G.•.Ma.tt.•, Nat.•. dans l'état estSup,•, Ê1.· .• 
il présidera de droit cette- assemblée ; dans le cas con 
traire, ou s'il est absent, les députés choisiront un pré 
sident parmi eur Le secrétaire de la chambre d'admi• 
tùstration tieodra. Je crayon. 

29. Les membres de la chambre d'administration n'an 
ront point à ette assemblée vox délibérative, mais ils 
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y seront tous préseos , et veilleront et empc:cheront qu'il 
n'y soit rien fait de contraire am lois fondamentales. 

3o, Les attributions de cette assemblée sont z 
1 °, De noftlDler , en cas de vacance de place, les mem 

bres de la chambre d'administration dont les fonctions 
sont h. vie. 

a·, De connaître de toutes les plaintes portées contre 
Ja chambre d"admioistration. - Les pièces relatives cet 
objet seront remises à une commission qui en fera rap 
port A l .n.ssemblée généra le suivant.e qui décidera en 
dernier ressort , de même que sur tous les diffères qui 
pourraient exister entre deux ou plusieurs loges.-Toutes. 
1es pièces relatives 11. œs divers objets, seront envoyées 
cachetées par le provincial à l'assemblée générale. 

Une commission composée des trois plus anciens mem• 
bres de l'assemblée générale examinera , appurera, et 
signera le comt.e rendu par le trésorier de la chambre 
d'administration. 

L'assemblée générale décidera, en dernier ressort, sur 
tontes les observations faites par la commission susdite. 
sur les comptes. du trésorfor. 

3. Chaque provincial recevra l'acte de sa nomination 
de la chambre d'administration. 

3a. Chaque provincfal devra entretenir une corres 
pondance régulière avec toutes les LL.·. de 1\Mt.•. Él.·. 
et de Sup.·. El.·. de son ressort, et veiller à ce qu'elles 
ne s' écarlt!nt pu de leurs devoirs ; en cas contraire, il 
doit les rappeler h l'Ord. •• , et ml'llle , s'il est néœasaire , 
en prévenir la chambre d'administration. 
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33. Le provincial w;oit et donne quittance de tous les 
fonds et redevances dûs par les LL·. de Mat.·. ÉL·. et 
deMaît.•, Sup.•.Él.·.,et en recevra )ui-memequittanœ 
da Trésorier de la chnmbtt d'administration à qui U les 
.remettra. Les rétributions dûs pour l'ddmwion des Sup,•, 
ÉI.·, sont les mêmes que celles mentionnées aux Art.•. 
16 et 1( des at.atuts des 1'1aît.•. :tl.•. 

34, Choque provint:inl soumettra à l'approbation de ln 
chambre d'administration, les règlemens particuliers de 
tôutes le! LL.·. de Matt.•• :Él. •, et de M11ît. •. Sup. •, El.• 
de son i'esaort. 

35. La ch.t.wbre d'administration ne correspondra que 
par l'intermédiaire des provmciaw:, avec toutes les LL.• 
de l'état. 

36. Les provincinux enverront chaque année à la 
clnmbre d'oclminîstntioa un tableau général de toutes 
les LL,•. de leur ressort respectif, et donneront tout.es. 
les lntormntions et ris motivés et détaillés que leur de 
mandera la chambre d'administration. 

3, Les lois fondamentales administratives des Matt·. 
Él.•,sont, danstouslescu, obligatoires pour les Ma.it.•. 
Sup •• Él.·., à moins qu'elles ne oient contraires aux. 
présentes. 

. 38. On ne peut être ad.mis auGrad.·. deSup.•, Matt.·. 
El.•., si on n'est porteur du certificat mentionnéàl'Art. a3 
et si les informations prises- sur Je Càilrudat DC' sont fa 
vorobles. Si la majorité des membres d'une L·. de Sup,•, 
ÉI.•, reconnntt que le réquérant Matt.·. El.·. n'est pas 
digne d'être admis, elle en donne sur-le-champ connais 
$ance mothie et par écrit ,au provincial qui envoi 
sans délai tontes les pièces à la chambre d'administration 
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qui en décide. JI infot'Dlc ensuite la L·. de fa décbion 
de la chambre. Si le refus de la L.•. est trouvé juste, 
le Matt.·. ÉI.·. est exclu ; dans le cas contraire, }J\ 
chambre autorise une 11utre L,•, de Matt.•, Sup.•. Él.·. 
voisine l'admettre à ce Grud,•. 

3g. Chaque ••• de Mat.·. Sup.·. Él.·. fera son r 
glement particulier, et l'enverra nu provincial qui est 
cbarsd de le! soumettre à l'approbation de la chambre 
d'administratio11, 

4o. Chaque L.·. de Mat.·, Sup.·. l.·. doit tenir an 
moins quatre assembléesann1_1olles., à chacune desquelJes elle 
doit faire lire et répondre, sans le moindre changement, 
le rituel qui précède ; elle doit informer chaque A.nnt.fe Jo 
provincial du ressort, du nombre de ses tenues. 

4 1. Lors de chaque réception, tout Sup. •• Êl. •• doit 
se conduire ttvec la plus grande décence , sravité et 
respect. 

4-1. S'il y a un banquet, après1adoture desTrav,"., 
on n'y connaîtra et observcrn que Je Grad. •. d'App.,. ; 
il est absolument défendu d'y admettre le Récipiendaire, 

Le G.·. Matt.•. au.·. des Fr.·.-Ma.·. dans 
le royaume des Pays-Bas. 

FRÉDÉRIC> Prince de, Pays-Ba,. 

FORMULE D'ADHÉSION. 

Nous soussignés , Francs-Maçons , déclarons par la 
présente avoir lu Je rituel et les lois fondamentale.. et 
administratives des Mnït.·. Sup.·. Él.·. ci-anne-cées, et 
qu'après un mllr examen, nons sommes persu.i.dés qu'ellr~ 
sont propres à propager les vrais principes de L, I\Iaçon,•., 
Ions d&lrons de plus, accepter lr rang de Mat •. Sap. 
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ÉL,·. avec les mêmes droits et devoirs, comme si nous y 
avions été élevés d'après toutes les formes prescrites dans 
ce rituel et dans ces lois administratives. 
A l'Or,•. de •..•••• 

3o Mai~ Pentecôte. -Assemblée annuelle 
obligée de la G. ·• L. ·• d'Adon,·, Septen.· à La 
Haye; le Sérén. ·• G. ·• Mait,•, la préside en 
personne; elle s'occupe exclusivement d'affai 
res courantes , administratives, financières etc. 
Elle consolide son existence et affermit tous 
ses pouvoirs et prérogatives , comme G.•. L.•. 
ddds.·. Septen.+ , titre qu'elle adopte enfin 
définitivement en remplacement de celui de 
G.•. Or.•. de Hollande et des Provinces-Unies 
qu'eUe portait auparavant. ( Voir ici la date du 
10 mai 1818). Elle déclare aussi qu'elle suivra, 
jusqu'à ,wu,vel ordre , le règlement particulier 
qu'elle a. alors décrété. 

D'après les nominations du G. ~. l\falt. •• , et 
les élections de ce jour, voici quels furent. 
les GG.·. Dignit·. et Adj.·. de la G.·. L·. 
dAdo.·. Septen.·. pour l'année Maçon.'· 
58r9 - 5820. 
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PIÈCE Ne. C. . 

T.J.BLE.11.U da OJT.•. Dïenit.·. et .Adj.•. de la G,•. 
E.·. d Ados.·, Septen., si&gant à La H.aye, pour 
l:œrmée açon.· commençant à la Pentecôte 819 
ttfinusqr,,t a. la. mime poque 1820, ' 

GG,·. DIGNlT.• • 

L'Dl.•. F.•. GUILLAD?.Œ•FRÉDÉRIC-CHAl\LES 
Prince des Pays-Ba,. 

.lldj.•. au G,•. 11:latt,•• Nat.~., 

Repris,•, Part.•, du G.•. ilfaft,·, Nat.·. près ,le la 
G.•. L.•. d: .Ad0•.·. Sepœn.• .. 

LIlL.· E.·. Arone RErRp Fcr , Ministre des 
Colonies et de l'instruction. publiqite. 
Déj,.•'" G.•. Matt.•. Nat.·., dans les grandes lntle.r 
Holla;,ulaises Oriéfl,talt1 tl Occidentles depuis 
l'année 5799. 
L'lll... F .•. :NJCOLAS &G!Wn:A.'l!J>T' A. Batava, 

Dlp.•• G.•. JJfatt.•. Nat.•., pr~s des LL.•. HaUtM,. 
Jaûes d' Afrique et des iles qui en dépendent, 
depuis f a:nnle ~4- 
L'Ill.·. :F.•. J.A. Tall'TQ, au Cap. de 1Sonne-J?.sp6rauœ, 

Premier G,•, Surv.•. 
J,é F.•. P1J:1\'ll;fi HavEL4A, à Rotterdam. 

Deua:l~mt: G,,, Sur,,,•• 
Le F.•. A. Y Rara, La Haye, 

%5 3, 
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G,•. Secrél,•. 

Le F.•. 1. VAn>ElfllUM11., h Delft. 

Le F. •• N tcow.s Mo;TAxAa V SvDREGr, à Rot 
terdam. 

G.•. Garde de Sceau;,:. 
Le F.•. :M. W. Rnp-.u,:,u, à Rotterdam. 

G.·. Ârchiv.·. 

Le F. •, M. L. D'Yvo-r V A.Nt J\fYDn.1:ouïl', 1t La Haye. 

Le F.•. 1. W. Dl\trl'VEff.EJ-,1, ~ Ht.trle~. 
G.·. Âumon.ier. 

te F,•. M. A. W'Y>f.A.ElU>Ts, à Delft. 
G.•. Écon..•. Archit.•• 

Le li',•, J. C, Jluc.&.U.LE , à Leyde, 
G.·. 11tl", Exp.•. 

Le F,·, W, VNvxsEN, à Amsterdam, 
G.· 3m. Eap.= 

Le F.•. 1. A. Ki.u.PPEL, 1i Alkmaar. 

GG.·. DIGNIT.· ADJ+·. 

Adj.·. au ter, G·, Sur., 
Le 1'\•~ J. n. l\Il.îil'îTS, {l A1nsterdaw.. 



MAÇONNIQUES. 1819. 675 
Adj.·. at, .zmt, G.·. Suri,,~. 

Le F,•. J, Sci10DTU', à Dords·ccht. 

Ailj.·. au, G.•. 0:rat.• . 

Le F,•• W. llo1ll':Ror, à Amstërdam,. 

Adj.•~ (W, G.•. JS-<1crét.•. 

Le '.F.•, G, VotL'D!ta:ovE!i', i La lla:ye. 
.Adj'.:. au G.·. Trés,•. 

Adj,•, au G,• .. Garde iles Sce(!,rç:J; . 

Lé F.•, J. Nttnôn V~'!'(l)SJ,\ VeEJ'(, à, Al.kma,ar. 
..Ad/.•. au 0-.·. Àrckii,,.~. 

Adj.•. 4r1, G.·. lJ:(att.·. du Ct!rém.•~ 

Le F.·. J. C. DE: B:11:urn K.vPs, à Harlem, 

Adj.•. 4u G.~. Â.umon,•. 

Le F,·. P. L. BEA, A Gorcum, 

Adj.•. au G.•. Écon,~•• Âr.chii.•. 

Le F.•, J'. J, !K.oor, ,_ ~ Zaandam. 

Adj·. au 1r G.. Eap.. 

Le F,•, J. Veawpxr, Sneek. 

Aàj,•. au ~,mo, G. •• B.:cp.• • 

Ee F·. J. Nnuns, Groningua 



ü Tal,I.•. 91d prldtl4 jùt ,l' donl imprirnl d tlù 
tribué aux termes des statuts il était suivi de r ltal 
général des LL.·, du ressort de la G·L.·, d4dos.·, 
Septen.' Cel at eait conforme à la pi@ee No. 4, 
sauf qu'il mentionnait de plus les LL.•• créées depuis 
81f , dont nous qvon parlé dans le cours de cet 
ouwrage dur époques ,k kun In,t.all, •• rupecti11e,. 
Remarquons que ce Table ne faisait pas mention de 
membres composant le bureau de comptabilité , ni Ml 
•4 LL.•, dont le, Pin.•., 4UZ krnttl Ml arlkk• 8 
et g de taus, devaient /aire partie du G.•, Or.•., 
1'il ltait r/uni pendant l'an.né~ t:ofll"dlak . 

Le Sérén.•. G.•, Itlalt.•, déclnre aussi so 
lennellement à l'assemblée, qu'elle n'était pas 
réuuie pour délibérer sur ses circulaire& du 
a5 avril précédent ( V.•. la pièce Ne. 99 ) 
qutJi cet égard , chaque Mait.•• l\Iaç. •• ne de 
vait suivre d'autre guide que sa conscience 
el sa conviction et ne céder li tWCUM in• 
jlu,ehClJ.. 9uelconque, U imposa même silence 1l 
plu.sieurs FF.•, qui, pendant le cours des 
Trav.•. de la séance, voulaient traiter ces 
importantes matières dans des discours écrits 
ou improvisés , en leur rappellant en outre 
que la G.•. L.•. d'Adoit,•. ne pouva1t rien 
conmûlre de la Msu;on. •• supérieure au Grad. •• 
de lfalt. •• , même dans les suhdivisiom ultérieu 
res de ce Grad. •· ; cette session au surplus a'oC 
fri\ rien de remarquable. 
31 mai. - Le G.•. Matt.•, Nat.•. , en qua- 
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lité de G.·. Vén.·. des H.·. G.·., préside à. 
Ln Haye, pour la. dernière fois, aux termes 
de sa circula.ire du 25 avril précédent, ( pièce 
Ne. g9 38.) le G,·. Chap.·. Métrop· des R.·. 
C.·., chef-d'ordre du rite A11.c.•, Rif.•• pour 
)es Prov,•. Septen.· .. (V,•, la date du 22 mai 
182o) il réitère dans le sein de cette Ill.•., 
et nombreuse assemblée , composée alors de 6g 
membres , les déclarations qu'il nait déjà an 
noncées ; voici un extrait de son discours. 

PIÈCE No, CI. 
EXTRAIT âu Discours prononcé par le G·. Mfat.. 
Nat·., G·. Pen.·. du G.·. Chape. des R·. C.·. ., 
siégeant à La Haye comme Cluf-d.' OrJ.•. du ril4 
4.nc.•. B.é.f.·. 

Dans sa Séance du 31 mai 18r9. 
TB.ADUCIION. 

Me, FF.·. 
Je me suis prononcé dans ma Pl·, da o5mm·, jour du 
o, mois de cette année, (pièce Ne, 99 2e) en déclarant 
ne plus vouloir 'Tra.·, à l'avenir que , dans les Grod.•. 
d'App.•, 1 de Camp,•. et de Matt,•., et je vous ai, en 
mcLne tems , communiqué , dans les deus: cahiers joints 
à ladite Pl,•,, mes idles et mes sentimeoa relatifs au plus 
haut principe de la Fr.•.-Moçoo.·• suivant lequel je 
travaillerai dorénavant. 
n paraît évidemment , par les réponses de la plupart 

des Cbap,•, , que )es senti.mens d'un trà-grand nombre 
de S·. P·. R.·. C.· coincident entièrement avec les 



miens, ainsi qu'avec le principe proposé. Cependant il 
ne f.iut ttrer de ce grand nombre de suJfrages aucune 
conséquence et chacun doit être assuré d'une entière 
laberté de continuer de n'agir que d\1près .wu i.Dtim.c 
conviction. 

Je répète ici solennellement 1a déclaration que j'ai 
donnée d.i.n.s ma PL•. susdite da a5 du mou dernier, 
et, en conséquence, Je devrais sur-te-champ me séparer 
de vous et qutter ce siége, 
Mais la manière cordiale dont vous TOUS êtes conduits 

?., mon ig,.rd, depuis que vous m'y avez élevé, et mou 
désir de Cuire toujours tout ce que je croiJ'ai pouvoir 
tendre au véritable ben·être de la Er·.-Maçon, et au 
maintien de Li concorde et de l'harmonie de- cette su 
blime institution , me font un devoir de vous soumettre 
encore auparavant une proposition qui , d'après ma 
conviction intime, doit indubitablement atteindre ce but, 
fnciliter votre libre persuasion et resserrer nos liens. 
Frat.·. 

Nommez dans votre sein , une commission de cinq 
FF.·. S.·. P.·. R.·. C.·. ; choisissez-les parmi œus: en 
CJui yous mettez le plus de connance , à raison de Jeurs 
Lum.·, expérience, et amour Frater.• . ; dignes de vos 
suffrges, ils le seront aussi du mien et de ceux de tous 
les Chp·. e FF,·. S.·. P·. R.·.C.·. qua vous ont choisi 
eux-mêmes pour les représenter ici comme les p)us éclairés. 
d entre-eux. 

Corn.ment ne verrais-je ps lors , avec une entière sa 
tisfaction, nos intérêts communs confiés à de tels FF.·. t 
Oui, mes FF.•., votre amour, votre zèle pour l'Ord.•., 
.sont pour toujours insparbles de mon dévouement, 
de mon attachement ?t. 1a Macon,•,! 
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Proposez cette commission les deux questions sui- 
vo.ntes : 

r°.Les institutions de l' Ord.·. Maçon' doivent-elles 
étre telles que chaque homme puisse en devenir membre, 
ou hien doiwmt•elles simplement se borner a des prû, 
cipes propres à: un. dogme Oil a un. culte particu/kr? 

2,0, Les Grad,•. mentionnts dam l'article 5 ( Y.•. 
pièce No. ra) du code fondamental de 180), pour 
le G.•. Chap,•. des S.•, P.•. R.·. C.·. dans les Pro11.·. 
Septen,•., chef-d ordre Souw.·, et Sup.·. du rite,sont 
ils tels que tout culte reliKf.euz permette qu'on les 
suive et professe d'un cr sincère? 

Je p,ropose de donner à ,cette commission le deùd de 
cinq mois, pour examiner mîlrement ces deux questions, 
y répondre, et a.fin qu'elle puisse foire connaître 1c 
résulmt de ses Tra.·, à tous les Chap.·. des Prov.•. 
Septeo.•. et à moi. Pa.r ce moyen, mes FF.·., œux 
d'etre nous qui différent il présent d'opinion pourront 
paa-venir sans doute à embrasser un parti unanime , et 
je ces.serni alors d'occuper la. plnœ de G.·. Vdn.·. des 
H,·. Grad.·. 
Je ne veux agir en tout q:u'au moyen de la conviction 

et en laissant une entière liberté aux opinions ; ce 
sentiment, ce désir doivent aussi étrc ]es v6tres ; je vous 
quitte donc , mes FF .•. , en vous souhaitant paix , forœ 
et bonheur; je remets mes propositions écrites au F·. 
G.· Insp. •. Gén. •. qui va diriger cette a.ssewblée, en mon 
absence,, pour la nomination de la commi$5Ïon , et je 
finis en demandant que ce discours soit inséré au pro 
tocole et envoyé il tous Jes Chap.·. 

Signé FRÉDÉRIC, Prince des Pays- Bas 1 
G.·. Mat.·, Nat.·. et G·, F.·, 
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Le G. •• Cbap, •• délibère ensuite en l'absence 
du G.•. Vén.•. qui sétait retiré et nomme en 
effet , à la pluralité des suffrages , une com 
mission de cinq membres chargés de lui pré 
senter li. sa prochaine assemblée qu'il fixe , par 
extraordinaire , au mois d octobre suivant , 
on rapport avec projet de résolution motivée 
sur les circulaires et propositions da G.·. Matt.·. 
et entr'autres sur les deux question& men 
tionnées dans son discours. Les cinq membres 
de la comnaission lurent les RR.·. FF. •• Yan 
Hees , ffeyrstek, NNuhout Fan der Veen, Hol. 
trop et Reepmaker 

Le G. •-. Chnp. •• termina le même jour les 
Tra.·. de sa présente session qui n'offre pas 
d'autre intérêl; mais il parait qu'il déclara 
aussi en se sépara.nt , qu'il n'entendait , en 
aucune manière , entraver l'établissement des 
LL.·. de Matt.·. Él.·. et de Sap.·. Mait.·. ÉI.·. 
dans l'intervalle d'environ cinq mois qui devait 
s'écouler jusqu'au rapport de sa commission, 
laquelle se plaignit cependant ensuite avec 
amertume des tentatives et efl'orts faits à ce\ 
égard I dans ce même intervalle de cinq mois , 
et qui ne furent pas tous infructueux. (V.·. 
pièce Ne. 1à 1·.) 

Quant au désir exprimé par le G.·. Vén.·. 
de voir son discours ci-dessus adressé tous 
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les Chnp. •· Septen. •• , le G. •• Chap, •• y déféra 
par sa circulaire du 3r juillet 181g (V. cette 
date ) mais il est également certain qu'en 
même tems , et immédiatement avant ae clore 
l'assemblée de ce joar 31 mai , le G.·. Chap. •· 
fit supplier le G. •· Vén.·. de ne pas commu 
niquer , avant la décision définitive de toute 
l'affaire, les Ane.·. H·. G.·, du G,·. Chap.·. 
ax FF.·. qui n'étaient que Matt.·. fac,·, 
et que le G.·. Yén,•. en donna Yolontiers l'as 
srance , avec la restriction néanmoins que 
cela ne pouvait nullement empêcller les LL• 
adhérentes au nouveau système .de travailler 
provisoirement en Mait.·• Él. •, et Mait., 
s.·. É1. •• ( V.·• ici les dates des 2 et 3 octohrç 
81g, 24 janvier , 2o mars, 22 mai et 15 
novembre 1820 ). 

Remarquons que, malgré l'ajournement po 
sitif du G.·. Chap.. au mois d'octobre 1819, 
û ne se réunit en effet que le .22 mai 1820, 
jour de sa tenue obligée. Ce retard peut sans 
doute être attribué à la nature du rapport 
de la commission des cinq ci.dessus nommée, 
( V.·. pièce N°. 11.2 ) lequel n'était rien 
moins que favorable aux propositions du G. •. 
Mait.·• et fut communiqué par la commiss ion 
elle même à. tous les Chap.· du Nord, immé• 
diatement après ses dates, 2 et 3 octobre 1819, 

g6 3, 
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Et en effet, ce résultat et cette tendance du 
riq,porl parurent être trop inattendus pour 
ne pas déranger et reculer de beaucoup l'a 
jou.rnenienl du G. •• Chnp. •• 

Remarquons aussi que le chef d'ordre du 
rite Ance·. Réf.·,, pour les Prov.·. Mférid.·, 
existant à Bruxelles sous le titre de G.•. 
Â tel.·• , dont nous avons longuement parlé 
dans le a., Vol.·, de ce recueil, et dont les 
attributions étaient sans doute les mêmes. que 
celles du G.·. Clap. •• de Hollande , ne s'est 
pas réuni dans cette circonstance importante ; 
on lui en a fuit depuis un grand reproche qui 
:ne semble que trop mérité! En eflet, ce silence 
et cette inaction que rien ne commandait et 
qui ne peu, ent être justifiés, ni par le retard 
que l'on mettait à consolider et à régulariser 
son existence et ses pouvoirs ,. ni par l'affec-. 
tation de ne point lui faire part des proposi 
tions de Réf.·., comprises sous le Ne. g9 , et qui 
le renversaient de fond en comblo , ce silence , 
cette inaction , disons-nous , répondaient mal 
au zèle qu'il avait montré en 18ry (V.·. ici 
les dates des 2o décembre 181), 25 décembre 
181g et la pièce N·. 61). 
a Juun. -- Fête donnée par les quatre LL. •• 

de Gand réunies à S. A. R. le Prince J'O 
range qui préside cette Ill.·. et brillante a$- 
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semblée où. régnèrent de nouveau la magni 
ficence , la profusion et l allégresse . On doit 
remarquer que les LL·. de Gand n'avaient 
été prévenues de J'arrivée de l'Ill.·. F.·. que 
48 heures d'avance. Le F.•. Duc de Sa.xe 
Weimar , én.·, de la L·. Milit.·, de Gand,. 
assistait à la .tète et avait concouru à la. pré 
parer. (V.·. pièce Ne. g1) 

3 et 5 Juin. - Le Séréo.•. G.•. Matt.•. étant 
de retour de La Haye à :Bruxelles , des con 
férences ont lieu A son palais , entre plusieurs 
Maç.·. MI€rid.·., sur les projets de Réf.·. qui 
allaient enfin reœvoir une grande publicité .. 
Ces conférences ne produisirent aucun résultat , 
au moins apparent; il est d'ailleurs difficile 
d'en concevoir la possibilité , dans l'état des. 
choses et des circonstances. 

4,5 , 6 , 9 et 11 Juüi. - Communication 
par les Vén.· des six LL. •· de Bruxelles , ~ toœ 
les Matt.·. Maç.·. de leurs tel.·. respectifs, 
des quatre pièces transmises par le G. •· Matt.· ... 
(V.·. 1. 99) Assemb lées extraordinaires des 
LL. ·• , Chap.., chef d'ordre des rites etc. , sûr 
cet objet , tant à Bruxelles , Na mur , Amster 
dam , La Haye , que dans la plupart des vi1les 
du royaume , malgré le voeu et l'injonction 
positives du G.·. Mait. •• qui ordonnait des 
communications personnelles et particulières 
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et défendait les résolution& collective, , •œu 
auquel la grande majorité des Vé.· des LL., 
et des Mag., n'eurent aucun égard 

Cette inexécution funeste de la marche tracée 
par le G.·. Mait.·, &t le plus grand tort.au 
succès des subdivisions, dans le premier moment, 
et multiplia beaucoup les adhésions personnelle, 
et particulières d un G. nombre d FF.· 
Mait.·. Maç.'., tant Septen. que Mférid.., qui 
se trouvèrent souvent placés dans l'impassibilité 
réelle de pouvoir signer les rituels originaux. 

Bientôt l'agitation et l'inquiétude causées 
par ces communications furent si intenses et 
si universelles, que les journaux de Bruxelles , 
de Gand , d'Amsterdam , de La Haye et de 
Pari& inême , en devinrent , dans ce tems , 
les interprètes et les échos. Des commissions 
et Dép ut.•. nombreuses sont chargées de pré 
senter ou de transmettre au Sérén.·. G.·. 
Mait·. des obsenations ou adresses motivant 
l'absence ou le petit nombre des adhésions. 
Plusieurs LL. •· prennent des arrêtés plus 
()11 moins convenables , plus ou moins mo 
dérés, sur cette importante matière. 

Quoique l'on ait pu en dire ou en écrire 
depuis, l'opposition à la réforme fut d'abord 
bien plus générale et plus prononcée dans 
les Prov, ·, Mérid.·, que dans les Scpten. •• ; 
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les passions humaines toujours mères des in 
justices s'en mêlèrent; on supposa, ou l'on 
Ceignit de supposer des adhésions particulières 
et secrètes; quelques FF,·. furent ainsi si 
gnalés comme partisans de la réforme et de 
vinrent en but à la malignité et même aux 
lettres et dénonciations anonimes ! Nous ne 
rapportons ce fait que pour donner une idée 
de la violence de l'opposition. On accusait 
d être partisan des innovations , comme d'un 
délit qui devait faire perdre 1 estime 'façon.•. 
et peut-être la considération publique! Il pa 
rait même que quelques FF. ·• crurent devoir 
déclarer presqu'officiellement qu'on les signalait 
à tort comme adhérens aux propositions de 
S. A. R. le Prince Frédéric l 

Ohlisés par la nature de notre plan de don 
ner au moins une esquisse de l esprit d'op 
position qui se manifesta, sous diverses faces, 
contre la réforme, surtout dans les Prov.•. 
Mérid.·., nous transcrivons ici les quatre pièces 
suivantes, sous les Ne. ro2, 1o3, 1o4 et 105. 
Nous les avons choisies , au milieu de tant 
d'autres du même senre , comme les plus 
propres à remplir nôtre bat ; elles peuvent 
être en effet regardées comme la véritable 
expression des sentimens de la grande majorité 
des Maç.·. belges à cette époque, quelque soit 
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d'ailleurs le poids , la mesure , ou la conve 
nance du ton, et des motifs ; il est sans doute 
superflu d'ajoutcl· que les rituels, transmis aux 
trois LL. •, dont émanaient ce& quatre pièces, 
n'offrirent aucune signature d'adhésion. (V.·• 
les dates des 1g et 23 aodt 18rg et 23 mai 
1820) 

PIECE Ne. CII. 
EXTRAIT de la Pl·. tracée des Tra»·. de la 23m. 
assemblée gerérlé des quatre Ord.· réunis du 
Souw.·. Cap.·. de lEsp.·., Pal.·. de Bruxelles. 

Le Cons.•. des ÉI.•, Sec.•. est ouvert • •••••• 
Tou.s les Olf,•, Digoit.• . .remplissent leurs fonctions, le 
nomb.re des membres du Cons.•. est de 35. 

Le T .•. S.•• fail cl'abord observer que Je chef d'Ord.·. 
du rite Âne.•, Réf.·• n'étant pas encore définitivement 
constitue!, !e Cbap.·. se voit forcé à regret de prolonger 
son état d'instance et d'ajourner encore la demande 
de ses lettres Capit.·. 

Avant de passer à l'objet de la convocation extraor 
dior.ire du jour, un membre demande que chaque F.·. 
présent se place :;elon son rang et &0n Grad.·. et que 
les FF,·. RR.•, CC,•. soient entendus les premiers. 
Le Chnp.•. accède l. cette proposition et décide en même 
'lems que Je Secrét.•, fera l'appel nom.ionl, en c:orrunençant 
par les plus B.•, Grnd,•. et par Jes plus anciens dans 
chaque Grad.·, 

Le F. •• Draulu, T.·. S.·. prend ensuite. la parole; 
il npose-, dans .un discour.s écrit et sagement conçu, 
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1 objet de la convocalion de ce jour, provoquœ par un 
grand nombre des plus aocieos membres du Cbap. •• et 
motivée sur les communications foitts réœnUDent ?t. toutes 
les LL·. du royaume de la part du Séréa.·. G· Mat·. 
Nat.'», par ses circulaires du 25 avrl 81g, expédiées 
le a8 mai suivant ; il .remonte '- l'origiue du rite An.c.•-.. 
Re!f.·., professé exclusivement par le Chape de Eup..3 
il parle des dangers imminens que couttot tou, les B.-.. 
Grad.•. directement attaqués par les propositions da 
Sérea.•. G.•. Mrut.• .• li p.trcourt toute la mabès-e, pR 
Toit toutes les obJecbons, et après d'amples et profonds 
dévdoppemen,, al Gail par demander l'op1n.ioa des FF.·. 
sur la conduite '- tenir et les mesures prendre, dans 
les circon&tances cntiques où paratt ~ trouves- k Chap,•. 
cle r E ,p.•. , vu aurtoot son &t prolongé d'IP&taoce. 

Le F. •· Honnort!S parle ensuite ; il abonde cbns Ir 
aen& du T.•. S.•. , conclut qu'il faut refuser toute ad 
bbion quelconque et 6oit par proposer qu'une comlDÎi 
sion soit nommée, séance tenante, pour Caire un rapport 
détaillé sur La. matière et proposer les mesures conre 
nab)es. 

J..e F.•. De ..lfacarappuie Cortem~t cette proposition 
et demande que cette comnù.won soit aUSSI chargée d 
rédiger un projet d'adreMe respectueuse ana Séré.· G. 
Matt.•., a.pnmant les .seotimens du Cha p.•, et ses regrets 
de ne pouvoir adhbtt , ni collectivement, ni iodiva 
duellement ( aansi qu'on paraît le demander) et motivant 
ce refus avec détails, âiergie et vérité. 

Plnsieurs FF.•. llll.·. CC.•. appellés h lettr tour l'& 
émettre leur opinion, appuient fortemeiit la proposatiott. 
a1si amendée., 
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Le F,·, De Pargny Secret.·. parlant, d'après l'ordre 
de l'appel nominal , n'y refuse pas son assentiment; il 
demande seu1ement , comme amendement, que la com 
mission soit chnrgée de faire son rapport après-de.main 
11 , dans le sein de la L.·, de l'tlaît. •. qui doit s'nssemhler 
extraordinairement ledit jour • et que le projet d'ada-esse 
y soit présenté et discuté, a.lin , qu'en cas d'adoption, 
il puisse être regardé comme exprimant le vœu réuni 
de la L.•. et du Chap,•, - Le F,·. De Wargny donne 
ensuite communication au Chap,•. de ce qui s'est p,Md 
au G·, Chape. des Pro.·. Septe.·. à La Haye , Je 
31 du mois dernier, 11. l'égnrd du point impo1-ttint qui 
occupe aujourd'hui Je Chap.". de l'Esp,•. ; il fait 
même lecture du discours traduit en français que le 
S€ré.· G. •• :l\lntt.•, y a pronouœ à cette oocaaion , 
-contenant deux questions péremptoires (Y·. pièce No, 
101) et, sur l'interpellation de plusieurs FF.•. qui in• 
terrompent l'Or'lt, •• pour sa.voir si ces noœ., traduc 
tions et documens sont certains et authentiques , Le 
F•. De Fargy répond affirmativement, 

Les membres des quatre Ord. •• sont sncœssivement 
appelés à donner leurs idées et parlent tous, en nppuyant 
Li. propositioD da F.·. Honnore et les deux amende 
mens des FF ••. De llfacar et De W argny. 

Le F. •• De Crampagna. Orat. •• donne des conclu• 
aions motivées tendantes à l'adoption de la propositio11. 
ainsi doublement amendée, 

Apres le rt!swné da T.·. S.·., la proposition du. F,•, 
1onnorez est mise aux voir et adoptée l'unanimité. 

L'amendement proposé par le F.·. De facar et 
:iipiiÎ adopté à l'nnanim,ité. 
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c.elui d11 F.•. Dd Wargn,- est dgn)emcnt adopté, 

eprà que1ques nouveau débats et apbcabona. 

Le Chap.•. ,agctionne toutes œs importnntes dcScisions 
par les Appt.•. d11 1 ... , Orel.•. 

Le T.•. S.·., procédant emwte l la nomtn ti n de la 
commission, d&Jde, avec l'ASSenhment de tous le, FF.·., 
qu'elle sera composle de canq membres ; al consent r.. 
y adjoindre po r la présider, et désgne l FF.•. 
Honnore, WFaeregers, De Mfac«r, Sevenu et Plai· 
nn.t atm! pour la c,omposer. - La œmnu.ssaon nomme, 
!lance tenante, le F.·. De Macar pour son ,apportfflr 
et décade qu'elle se réunira au local apm-demain, 11 

du courant, ?& 4 heures de relevk.- Le F. •, De IY argny 
d l'ère à l'mvitatioa qui lai en est f.ûte et remet au rap 
porteur les pièces dont il a donul! co1DD1DD.icallon. 

L'ordre du jour etc. 

Le Cons.•. des Él·, est ensuite fermé de la manière 
ordinaire. 

Signe Dur T ••• S.•• - Dz W .AJI.G"IT Secrh. ·• 

les décisions mentionnées dans la pièce qui précède 
ttÇIIIY!nl en effet leur ezéculirm le 11 -1uwanl; et 1 
•ur le rapport ,k la commu,ion, la L. ·• ,k Mali.•., 
composée de y membres présenu, adopta, après une 
longue discussion , l'adresse qu sut et qu fut re» 
mue u Sérén,·. G·. Malt.e.» en méme ems que der 
rituels non signés, dès le 3 du méme mois. 

,. 



PIÈCE N·. CIII. 
ÂDRESSE th la R.·. L·. IEp.·. Or·, th Bru, 
selles, au Sérda.·. G,·, Matt,·, Nat.·., en. n!pon111 

an.z commnucations et proposition de reforme ci 
dessus awérées3 pèce N, 9g 

Or de Bru lles, le r?· jour da 4e. mols de 
fan D •. L.• V•• L.•. 5819- 

A,•. L,•. G,•. D.·. G.·, A.·. D,·. l'..'U.•. 

D'un lieu entre liquerre et le compas, oh ngueot 
le &leuce, la pm et l UDJon. 

La R.·. L.·. DE L'E.5P:t.R.ANCE 
Au T.•. Jll.•. et Sén!n.•. G.•, MatL•. Nat.•. 

T.•, IU.•. tl Slrin..·. G.·. Alall.•. 
la FF. •• M. ç.•. composant la B..•• L.•, de 1 Esp.•, 

Or.•. de Brusd.les, u Grud.•. de Matt,•.• se sont empra 
tés, dabord SUI' la mnvocabon apresse de leur Véo,•. 
Ad1,••. et mswte, u m yen d la c:ommumcabon 1n• 
cbnduelle qo al I or en A f 1te, de prendre connaissance 
des rituels et des lou fondamentales du nte nouveau 
qm leur ont &té envoyés, le a8me. jor du a •. mol.9 
5819 (28 mai 181g, E.·. V·.) ainsi que de La Pl·. 
qui les accompagoiut. 
F1dNes l leurs aermens, ils ont vu , ayec une estr&ie 

douleur , que ce aouvea.u nte portait la hache à l arbre 
antique de la Maçon., et ais n'ont pas hbJIA!, après 
une mûre délibératon , de d&der , à l'unanum té , 
ff111UDe :respectueuse adresse serait présentée à leur m .•. 
et S&réa.·. G.·. AI tt,•. Nat.•. , àl clfet de lu, esposer 
le, moiûa de leur condwte et le voeu quls crouet 
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pouvoir émettre avec cette franchise et cette liberté qui 
caractérisent les véritables en.fans de la Lom.-. 
Le tems, T.·. Sérén.·, G·. Matt.·., a sanctionné les 

di.fl'érens rites qui esistent; il DOUS importe peu de COD.• 
naître les lieux et les époques oh ils ont pris naissan ce, 
qu'ils aient été apportés de l'Or.·. par les templiers, 
qu'ils remontent jusqu'aux mystères des. ancien&, ou bum 
qu'il& ruent ébS fondés plus nouvellement ; quojqu'il en 
soit, leu, origine est couverte d'un voile dülicile à lever 
mais qu'il plaît à l'imagination. des hommes; les image 
Symb,•, dont on a eovelopp6 les -yéritéA que l'on ne 
parait découvrir que successi vement aux. adeptes, aprt 
s'être assuré qu'ils étaient dignes de les connaitre, aug 
mentent encore l'intért qui est attacbif à l'étude- de la. 
science Maçon.•. ; tant il est vrai que tout ce qua pa 
raît mystérieux et antique inspire a tout l-tre pensant 
des sentimeos difficiles à définir , mais que chacun de 
:nons éprouve profondément. 
Par quelle déplorable fatalité voudrait-on aujord ha 

t111éantir ce que les aiœles ont con:sacnf ! ce qui a sw- 
véeu aux révolutions des empires et aux anathèmes de 
gens qui en ignoraient les mystères! œ tp'en.lin la dé· 
claratioo du convent de Cologne de 1535 a, elle-même, 
reconnu d'une- mn.nière irréfragable, supposé qu'elle soit 
authentique et donnée par des l\laç. •. qui eussent qua 
lité à cet effet? 

Au reste, en l'invoquant ici, nous n'entendons point 
reconnaître 4JD'elle puis.se nous lier ; noos nous bor 
nons la. l'envisager comme on monument pure,nent bis 
torique qui prouve qu'elle a regardé les autres rites. 
alors en gueur et qui le sont encore nujourd hui, 
comme ayant, avec celui des Maç dont elle est émanée, 
une origine, on. but et des institu tions uniformes. 
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assi, et c'est l ce qui en f it pour nous toute la force, 
ls princpes qui y sont contenns ne s'écartent pa.& des 
nôtres I et nons sommes persuadés , ainsi que vous, 
que la Fr·, Maçon. n'a pour but qne le perfection• 
nement et l'amélion tion d11 genr& humain ; noua en 
avons )a connèti n mtame, m is ce but aubbme, n'est 
l pas tteint dns les divers rites? Gest ce dont nos 
nunes également conv incas, et noosen rejetterions avee 

horreur tout ce qui tendrait à affaiblir le respect, 1a 
.GdélibJ et l ronour que DOU$. 8VOO$ voué au cher da 
gouvernement avil ou tout ce qu porterait atteinte à 
nos croyances religieuses respectives l 

Nos principes sont, à cet égard, les mêmes ; nous 
n hésitons pas déclarer hautemeo.t que nos institutions 
sont étrangères à la politique et aux religions diverses 
que chaque l\lac;;. ·• peut professer, qu'elles ne tendent 
qo'h. la m:herche et à la pratique des vérités. morales 
utiles à tous les hommes indistinctement. 

Aprà œtte profession de foi, nom osa,rons dt!poser 
avec confiance, dans le se.in de ceJoi que nous avons pro 
clamé avec tra.nsport notre chef et; notre protecteur, l'a 
l'eO qlle le rite propo,t! ne nous parait en barmome, Di 
avec ces prinope, , ni avec quelques autres bises eonsti• 
tutives de lord.,z la lberté des croyances religieuses 
n'y est point respectie, et l'intolérance, suite Da'eSSOire 
du mépns dont on y couvre des rad·, reconnus par 
)es FF. •• des divers rrtes de ce royaume et de.s autres 
états du monde, semble .ffcver une barrlilre entre-eux 
et ceux affiliés il œ nouveau rite ; pareille séparation 
.serait tout-il fait contraire awc sentimens de Frater.•. qui 
doivent unir tous les Maç, de quelque rite, de quel• 
40e Grad. ••, de quelque pnys qu'ils aoient. 
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ln Maç,on, •• li. été jusqu ici cosmopolite et devait l'~tr& 

par son essence z celle que nous adoptérios nous isa 
l€rait de nos FR·, ! Et comment os&rions-nous nous pré 
sen ter li. eux, en réclamant un rite qui n'existe qu'en 
vouant à l'opprobre ceux qui lu.i sont étrangen ! 
lll.·, et S&réa.·. G.·. Matt.·. ! nous n'extrairons pas. 

des rituels que vous nous gvez transmis tous ce qui nous 
parait irrégulier ; nous nous bornerons li. l'examen de 
ce qui nous a le plus frappé. 

Nos rites ne nous placent jamais entre n~tre cons 
cience et les obligations qu'ils nous imposent ; ils .sont 
compatibles avec les religions les plus diverses; en nous 
communiquant leurs principes sous la foi du secret, ils 
ne nous obligent pas lt les su.ivre , ai nous n'avons 
pas la conviction de leur vérité. 

ha contraire, dans le rite nouveau, croire à ses 
préceptes est de son essence; e'est la condition sine quà 
non pour y être initié. 

L'homme y est interrogé sur des matières rélatives 
à sa croyance religieuse ; o exige de lui une profes- 
6ion de foi et une déclaration positire sur des choses, 
A l'égard desquelles- un catholique surtout doit être 
au moins dans un état de doute résultnt de l'opposis 
tion apparente qu'il croît apperœvoir entre sa raison 
et la révélation qui .sert de base à sa religion. On le 
f.i.it passer des trois Grad.·. Symb.•. et, sans aucun 
intermédiaire, à des notions de la plus abstraite mêla• 
physique qui, pour être comprises, exigent une étude 
approfondie. 
La quatrième question que l'on propose au Grad.·. 

de Matt.•. El.•. est celle-ci, 



« Croyez-vous que Je G. •• Arch,•, de l'Un.•. fcro un 
» jour une distinction entre les modes d'après lesquels 
» les hommes se seront efforcés de le servir, de le vé 
w nérer, et de l1adorer, pourvu qu'ils l'aient servi, 
» vénéré et adoré de bonne foi et d'après leur intimct 

conviction ? 11 
Quel est le chrétien qui os.er:ùt décider une pdreille 

question négativement avec une pleine et entière c:onvie 
tioo 7 

Ne faudraitil pas, Sré.·, G,·, Mat.·., examiner 
encore avec soin des principes de la nature de ceux-ci ? 
Est-il vrai, est-il utile de dire « que ce qui nous arrive 
• de bien ou de mal dnns cette vie, ne doive point être 
» envisagé comme récompense ou comme punition de Dos. 
» actions, de sorte qu'il n'entre pour rien de tout cela 
»» dans les desseins de ln providence ; que tout homme 
li a une législation morale intérieure, c'est-il-dire, à ce 
que nous présumons, $a conscience, qui suffit pour 

• régler et ttpprécier la moralité de ses actions? » 

N'est-il pas à craindre que ces principes, en les sup 
posant même vrais, De produisent une foule d'erreun,. 
et même de maux s'ils ne sont pas bien compris? et le 
seront-ils, lorsque les l'tfaç,•. instruits, ou ignorans aux 
quels 011 les indique, sans aucun développement capabl 
de les guider, les interprétérnt, chacun au gré de leurs. 
désirs ou de leurs passions, et peut-être dans un sens 
qui, en rapport avec leur amour-propre et leurs inté 
rêts, ne le sera pas avec ceux de leurs semblah)cs? 

Imposer fi. un seul Maç.•. l'obligation d'adopter un 
principe que sa conscience n'admet point, serait d'ail 
ers contrevenir li œtte vcfritd dternelle, proclamée en- 
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core dans le rite nouveau qui prescrit qu'il est du 
devoir de tous les hommes d'agir envers tous comme 
on désire avec justice que tous agissent envers soi! 

Or , est-il un homme qui désire être génaé dans ses 
opinions religieuses? et serait-il juste qu'il Je fut? non, 
sans doute : eh bien ! nous le déclarons tom; nous lt: 
serions, s'il nous fallait adopter les principes que nous 
vénons d'indiquer. 

Ceci suffira pour justifier notre conduite aux yeux du 
prince auguste qui, animé des meilleures intentions, n'a 
vu, sans doute, qu'un moyen d'union plus intime dam 
la proposition qu'il a faite, tandis qu'en effet, elle se 
rait subvenive de la Maçon.•.! 
Enfin l'intolér11nce du rite nouveau ne peut être 

contestée ; bon .seulement il est exclusif', mais encore il 
veut couvrir les autres de mépris ; on en met les cahiers 
li. la merci de tous les Maç.'. ; on leur 6te l'inviolabilité 
du secret ; rien n'empêche désormais d'en divulguer 
le contenu aux Prof.·. ! Nous les avons regardés comme 
basa sur la vérité; nous avous juré d'observer les 
préceptes qu'ils contiennent; on nous propose aujour 
d'hui de les regarder comme l'œuvre de la sottie, de 
l'ignorance et de 1 intrigue ! de les fouler aux pieds , 
en un mot, d'abjurer ce que, par serment, nous nous 
sommes engagés à regarder comme sacré! Eh! comment 
les Maç.. de ce nouveau rite pourraient-ls compter 
sur le .secret et les sermens qu'ils exigent de nous, si , 
pour promettre l'un et préter les autres, nous étions 
forcés de violer de semblables obJigntioos controctéc.$ 
envers les rites que nonus professons ! 
Ent'ans de 1a. Lam.·, ! Laissez uu libre cors à vos 

larmes et à vos gémisssemens ! montrez onvertPm«-nt 
@ombien vous êtes aflligés de pareilles propositions ! 
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Mûs quelles seraient les auites de notre faiblesse , ai 
nous y con.sentions ? De serions-nom pas réjettés du sein 
de la Maçon.·. Européenne ? nos FF,·,, répandus sur 
la. surface du globe , pourraient-ils encore communiquer 
avec des Maç.·. qui auraxent brisé tons leurs sermens 7 
le.s soutiens illustres de la Maçon.., en Angleterre, 
d;uts cette :Écosse ai célèbre daDs nos annales, en France, 
en Allemagne, dans tout l'univers enfin, sont loin de 
regarder comme l'œuvre de Jn sotûce et de figoorance ces 
Grnd,•. réprouvés dans le nouveau rite ; ils les vénèrent; 
et nos, en les rejettant, nous ne serions plus pour eux 
que des traitres et des transfuses! 
De pareils mullitts n'ont point été calculés; on n'a 

pu avoir l'intention de détnure l ordre antique et vé. 
nére auquel nous appartenons; eUe est sanus doute loin 
de la pe1lS4!e des auteurs de ce rite nouveau; nous 0sons 
l'esperer, nos c:œurs nous en répondent! 

S'il existait des abus, si quelques formalités, quelques 
titres uigeaient des amendemens ou des corrections, ce 
,dont nos sommes loin de convenir , les statuts de 
l'Ord.·. Maçon.·., S&ré.·. G.·. Matt·., en vertu des. 
quels l'éminente digité que vous erercez, Vous a été con, 
férée, nous indiquent la marche à suivre polir arriver à 
ceuésultats. 

D s'agit ici d'un objet de la plus. haute importnnce 
pour la Maçon.., puisqu'il est question, selon nous, 
de changer la. chose> en loissaot subsister Je mor. C.e 
serait donc le eu de convoquer Je G.•. Or.•., confol"' 
mément à l'Art. r3 des statuts généraux; et, comme il 
ne s'agirait pas l d'un objet d'administration générale, 
mais de Dogme, si la réformation était reconnue né 
cessire par ce grand corps, point central de la Maçon.'· 
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des Pays-Bas, elle devrait être demandée pu lui au G·, 
Chap,•, ou chef d'Ord.·. du rite qu'elle concernerait et 
àuquel, d'après l'article 6 desdits statuts, la dogmatique 
appartient' exclusivement. 

Nous vous supplions, T.•. C.•. F.•. ~t Séréu,•, G.·. 
}laît. •., de recevoir avec bonté les vœux que nous for• 
mons tous unanimement, pour qu'jl ne soit porté au. 
<:une attcintP. aux droits des divers rites qui sont re. 
,:onnus soJcnnellement par les articles 4-, 5 et 6 des 
pèmes statuts, 

Le .serment que V. Â. R • .a prêté, en se faisant 
jnitier dans les mystères des Grad.·, supérieurs, nous 
rassure d'ailleurs sur la. crainte qu'elle puisse permettre 
qu'il soit rien divulgué des secrets de ces Grad.·; un 
descendant des NA.SS.lu, de ces héros quj surent afl'roncbir 
Jeur patrie dr joug de la. tyrannie ne sait' jamais man .. 
quer à sa promesse ] 

Sans doute, il peut momentanément avoir été induit 
en erreur ! Qael est l'homme qui ,puisse répondre 
.qu'il ne faillira jamais dans aucun jnstn_nt de sa vie? 
Aucun, sans doute! le sage, le philosophe I le l\Inç. ·• 
le plus parfait peuvent, .&oUII ee rapport, payer le tri 
but à l'humanité! et nous qui osous soumettre -ces ré 
flexions à V. A, R., qui peut répondre que nous ne 
nous trompîons pas nous-mi1mes , quelque coyaincus 
que :r:tOU$ soyons du conJ;ra1re ! 
Les membres de la Il.•~ L.•. de l'Esp.•. croient donc 
,emplir .un devoir sacré, en exprimant toute leur pen 
sée au Mag.·. Ill·. qui a bien 'Voulu se faire affilier à 
leur Atel,•., au F.•. bien-aimé du héros qui ne dé. 
daigne pas de quitter les pompes du roonde pour V<'DÎl' 

B89 3. 
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diriger d'humbles Maç.•. dntlS la. recherche des vel"ln, 
les plus chères au genre humain, la vérité, la bien• 
faisanœ et la douce Fra.ter.1. 

:ta. franch~, T.•, Ill.•. et Séren,.•, G.•. l\faft,•. , 
sera toujours sacrée pour eux ; ainsi , a nous exprimant, 
d'après les .sentimeu& de no$ cers, sans ancune Té 
serve, nous faisons ce que vous noua avez recommandé; 
nous 11e nous laissons diriger par aucun autre motit 
que cehù de la persuasion ; elle est entière , comtno 
1 espoir que nous porteroDS dans votre dme la convic 
tion de la justice de noa -vœux. 

Soyez assu.ré que, dnna tous les Cil$, Ill.•• et Séren..•, 
G.·. Matt.·,, chacun de nous sera prêt l donner jusqu'?l 
son sang pour la patrie et pour le monarque auguste 
auquel .ses desûnées sont remises ; notre fidélité l n0at 
sermens Maçon.. est une preuve :neuvelle flUC rien 'ilU 
monde ne pourrait :nous faire manquer à ceux qui nous 
lient ?t. lui. 

Nous avons la Fav.•.- d'~tre avec )es ien1imens du 
respect et de l'attachement le plus sincère et le plas vd 
ritablement Mo.çon,"., P.•. L.·l N.•. M,•. C.•. et A.•. 
T.·. L·. G.·. 1.·, Q·. V·. S.·. D.·. 

T,•. Ill.·. et Seren.·. G.·. Mat., 
Vs très-soumis et très-d&roué FF,·. 

Sien/ B.. Bono,-u Vén.•. Adj.•• 
Par Mandement de la R·, L·, 
Signé LLD. PLAWJ,T &ctc!t.·. 

Timb1' et sceJJé etc. 
Signe H. I. Rova, 
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PIÈCE N·. CIV. 
EXTRAIT lu Lwre d. Ârclait.•. ,k a R·. L.·. ü 
Sa,nt-Jean. d Econe, sous le ire distinct@f des 
FF.•. l\imru, lta&li. et t:OJUWule A tOr.•. ck 
Tourna,-, le ao, jour du 3me, mois de lt111. tk 
ta •• L·. 5770 (20 mai 19q0 E.·, C.·). 

A TRA.V.•. SYMB,:. - Gl\AD. •. DE MAIT.• .. 

A L.•. G.•. :O.•. G.•. A.11.ClllT.•. D.•. L'U:ir.· •• l.'11 

N.· r S.·. wu A.·,D·,G .. •. OA.•. :DU B.œ1.tott i,u 
PA.Tt-Ru. 

Tenue extraordinaare du 9s. jour À 4 ..... nwü tk 
tan da F.·.L.·. 581g(7juin (8g E.· Y.·.). 

La l\.•. L."'. des Frères Réunis t. l'Or.•. de. Tourna! 
ngul1ffl!Dlent usemJMe aoaa lè P.•. G.•. coDDa des. 
seuls- enfans de la Lum.•., par CODTOCalloD du Vm.• .• 
eu date da 4 de ce moas énonçant expressénent let 
mobfs de la réumon, conformément aull arbclet 16o 
et 61 de son règlement partcule r ; m.idJ plcao, let 
Trav.•. de la. L.•. de Matt.-.. soat ouverts en la ma 
nère accoutm&e, à lOn·., par le T· C.·. F.·. Overlo 
•r.•1 B:.•. T1tul.•., ll lOcc.•., pu JesTT •• CC.·.FF.~ 
Claark• tl" .4t4 et B.enanl De,nuuun t-'• et :a-. 
V.·. Sarv.·.; e T.·. C·, P.•. Cnp111 Orat.·. c!tont 
fa aoa poste, et Je T.•. C..•. F.•., Clao.lfauz Sea«.•. 
tenant le crayon. 

Le T.•. R.•. iutrmt l'usemhlle que le mt.bf de :ta. 
convocation edraordiaaire de œ Jour a, pour objet, de 
tlonuer COIDDlUIUClltÏOD am FF • Malt •• de 1a L. de 
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deux. Pl.•• qui lui ont été adressles pat le T .,. lU.•. et 
6érén,•. G. • Matt.-. Nat.·, le Prince FRÉDÉRIC 
des Pays-bas, l'une à lui personnellement , l'autre 
tons 1es FF.•. de Li L.·. poi,s&:lant dé& G.rnd.·. nu" 
dessus de œux d App.•, et de Comp, ·•, d1tées de l'Or.•. 
de Bruxelles, le a5 jour da 3 mois de l'an 5819, 
et e.xpéd.Mes le zg jour du 3 ,. mois suivant, nwr.• 
quelles Pl,• . .se trouvent joiuts deu cahiers imprimés, 
contenant lgs statuts de deux Grad.·.y désignés comme 
Je nec plus lra des H. •, Grnd, ·, Maçon. , et commi-, 
des subdivisions du R Grd.·. de Maft.· F.·. Ma4.., 
sous les titres de 1rf,1Ît,•■ Él.· et S,•. l\faît,•. ÉJ, ... - 
11 invite les membres de l'Atel, vu la baute im 
portanœ de l'objet, de prl:ter 111. plus grande attention 
à la lecture qu'il va leur .fuue donner de ces quatre 
différentes pièces. (·. Ne, 99)- 

.te F,•, Secrét,•, procède à cette lecture qui est &:outée 
dans 'le ,;îlenc:c et le rœueillcment. 

Aussiwt qu'cllé est terminée; 1e T ••• R.•. invite les 
rF,•. de l;J L.•, qui -voudraient teconnattre le non• 
veau nte, adopté pr le S€réa.·. Ge. Mtdt·, dans les 
c.lcux sub<livision~ du G.rnd. •• de 1\1.•. F .•. 1\1, •., il se 
rendre, &nce tenante, au barenu du F, •• Secrét.·, 
pour y opposer lrun signa.tUJ'e& sur les décln.ratioll! 
cxig(-es d;eux. 

Cette invitatio11 répétée sur les Col·., le morne si 
lence,, qui. y règne prouve l'évidence que les membre& 
de ln B..·. L.•, des Fn-re1 Réu11is, \ l'Or.•. de Tournay, 
n'approuvent pomt l'innovation que l'on porte dans 
les rad.·. et rites qu'ils professent et qu'i4 CQnsidèrent 
comme l.n. base et Je soutien de lcw· MlÎCflC et res~'!• 
t:nble institution. 
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te T.•. R.•. voulant ne point s'écarter des ordres 
formels qui lu sont donnés par le Sérén.· G·. Mait.·., 
invite les membres de l'Atel.·, qvi désireraient parler 
SUl' l'objet important qui leur est soumis, de le faire, 
mais seulement da:e.s le vue d'éclairer leuts FF.• .. sur 
1a conduite qu'ils ont à tenir , toutes discussions leur 
paraissant interdites S1l1' la matière. 
Plusieurs membres de dülërens Grad.•, aont entendu, 

successivement ; leurs observa.tionS- tendent à prouver 
que la religion du S6ré.·. G·. Mait.·, a été trompée 
pur ceux qui lui, ont inspire l'idée d'&.bhr ces deux 
prétendus Grad. •• • qui n'ont pas plus de rapport avea 
la. .maîtrise- qu'avec aucun des autres H.•. Grac:L•,. exil- 
tans et reconnus SW' les deux Mmîsphères. et que l'on 
veut abolir dam' ce royaume, dans la seule intention 
d'y introduire un rite nouveau , ce qui apport.erait 
parmi les Mnç. ••, un. sdûsme et une desunion qui trou 
bleraient 1 ordre et l'harmonie qui a existé jusqu~ ce 
jour, parmi les membres de la grande famille. 
Ils tnanifestent leurs vceux pour que le riwltat. de la 

N!union de ee jour et la déh.bé.raüon qui sera librement 
et volontairement prise, séance teliante, soient respcctt1eu, 
seent portés à la connaissance du Prince Sêrén. ·,G·. 
Mait.•• , afin de lui donner 1'asmrance qu'aucun da 
FF,•. présen4 ?i. la débbération et dont la majeure par 
tue possédent les Grad.·, éminens de la !tfaçon.·. ~ teJs 
qa ils ont été transmis d'âge eu âge par leurs lll·. pré 
déœsseuts , n'entendent violer les sennens qu'ils ont 
prêtés, et les oblgations qu'ls ont contractées, lors de 
leur admission. à. leurs Grad.·, respectufs, attendu qae, 
dans aucun de ces Grad.•. , il n'eliste l'len qui soit 
en opposition avec Je respect que tous les l\laç,•. portenl 
a gouvernement, à leur fdélité aux lois d l'etat 
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A ?euJ' .soumission et attachement h. la :religion , .sow. 
quetque couleur qu.'elle se présente clan.a leurs Temp. 

Us requibeot que, dan& les bornes du même respect, 
on rappelle à la mémoire da Prince Srén.·. G·. M.·., 
qn'h sen avénement à la grande maftrise, il a été ar 
rté par lui et par Je,. membru du. G.·. Or.•. r«!'gu• 
lièrement assemblés que tous les rites alors en activité 
dans le royaume seraient librement sivs etrespects, 
et que de il est portl atteinte, par lul aeul, l cette: 
Jol tondamenta.le qui devait ftre , et la garantie et la: 
bowsole de notre conduite et Je nos actions eu l\laçon.•. 
Fioalement flU'il .soit demandé- au Séréu.·1 G.•, Matt.•., 

la suppression de ces. deus préteudu.s Grad.•., œmme 
anti-Maçon., comme n'étant point le résultat des 
Tras. de cers qui sont appellés dans le royaume à 
Q>mposer le sénat Maçon..•. et comme- ne pouvant sei;vir 
qu'it fflldre parjures cem: qui auraieat la. f.a.ib)esse d'y 
.sou.scrire et de les n!connflîtn. 

Ces propositions m.Ïse$ en délibbation par- Je T.·. R,•. 
et le F.•. Orat.•. pr&Jablemeut entendu dans ses con• 
clusions; 
La Le, arréte et déclare unanimement et 1ponta,-- 

ément , adhérer et acquiescer aux différentes propo 
tions faites , dan& cette séance, par les membres de 
l Atd.•. qui ont été entendus sur l'obiet qui a provoqué 
la ptésente réunion, comme étant 1 ioteotion formelle de 
tous les FF.•. de Ja L.•., et Je résultat de leur opinion.s,. 
de leurs vzux et de leur volonté, exprimée arc cette 
liberté qui caractèrise le Fr· Maç.·. 
Les membres présens déclarent en outre, pour ne lai.s- 

wr auCUJ1 cloute -IUI" leur,. io.teotiooa, que, d.im ,11.ucuœ 
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wœnstanœ, ils ne récona.attront les deus Grad.·, qu'on 
leW' a ad~ et propo,â, et, pour justifier que telle 
est leur iotention et leur opinion • ib demandent, et 
la L.•. urite l l'uDB.Dimi1' • que la prâeote dœJara.. 
lion sera signée par chacun des membres présens et qu'a• 
p6:lition en forme en sera tranADise au pnace Sc!rm.•. 
G,•, M.•., pour son informa\ion, avec lea deux cahiers 
imprimés dont il a demandé le renvoi g le dépot des 
deux Pl.·• rappellies ci-deaiua a ~ ordoa.nd au Archi.•. 
de Ja L.•. 
La présente délibération a été sanctionnée par les bat 

tdries d'usage. 
Le T .•. B.• • .a'&nt ensuite UIUft mr Jes CoL•. qu'il 

n'y avait rie à proposer, ni à observer, polll' le bieq, 
de I ordre en général, de la maitrise , ou de ce R.· 
Atel.·, en particulier, a fait circuler le tronc de bien 
faisane ; à munit plein, les Trav.•. de la R.•, L.•. de. 
FP.•, Rlw,,û au Grad.·. da 1'Wt.•. IODt fermâ en la 
1D&D1êre ordioaire, et tom les FF.·., au nombn de ag 
iDSCl'lb sur la r eallle de p"'5eaœ, se retirenJ ea pais en 
Woiuaat le G.•. A.n:bit.•. de l'Uo.•. 

Signes, Oauo T.·. Rep.., 1. M·. H-D-M. P· 
L•. G.•. I.•. 

C. D'Am 1. Sur.·., R.. t·. H-D-M. P.· 
L·. G.·. 1.•. 

BExu Dssrz am·. Sare., B.·, C.· { 
H-D.M. P.·. L•. G.•. I.•. • 

C.U..w Orat.•. Matt.•• 
FIL'LEVL R.•. C.•. , .•. ' P.•. I.•. G.•. L•., G.•. 
Éc .... , Sub.•. ?riait.• de 1 An.·. Lwa.•. 



AMALES 

Dv MoATTn DE Russ R.. C.,. t••• HD-M. P·. 
J.•. G,•. 1. •, , G,•. Éc.•. , Sub.•• Maît. •• de 
l'An.•. Lam,•. 

L, SDIOl'f R.•. f.•, B-D-M. Bosp.•, 
Por.u:T D'An R.•• f•'• B-D-1\1. P.•. J.•. G,•, I.•, 

1111,0Q'IJ'ET S.•. P.•. 11..•. C.•. f••• 
A'\tJ. P.1.YE!f 11.,•. C,•. 1••• H-D-M. 
E,GEL'tll' Matt.·. 
B. RL"l'l.l\D S.•. P.•. R.•. •··· 
L. DwNr Matt.·. 
J. B. fu:."r».D ,Matt.•. 
1',. DELECOVJI. Matt .•• 
VAD!X R.•. f.•. B-D-1\I. 
A. Conu.T Matt. •• 
D Bxor DE Hus Malt.·. 
H. De BR Ch·. H-D-M. 1·. degré. 
1, B. DUl';ai ?tlatt.•., Ch.•. B-D-M. ••• degr6. 
Ù"\COTTE Mait.·• 
P,m.ttu:n.T Mait,•, 
I.uu Didvd M.oJt.•. 
A. Cp.o,,mi Ch,·. H-D-1\t, 
P. Snt:vt )IRîf.·. 
C. Curaux Secrét·, Ch.·. H-DM. 
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PIÈCE N°, CV. 
ADRESSE de la R.·. L.•. La Parf.•. Int.eJ ••• Or.•, 

de Lige, au Sérén.·. G.•, Matt.•.:, e1t l'éponftt 
a.u:c propo,i#,0114 de JI.If.·, dei H. •• Grad. ·, de la 
Maçon.' 

A L,•. G.•_. D,•. G.•. A.•. D.·. L'UN."'. 
Or·, de Liége, le sr· jour du 4, mois de, 
l'an D.·. L.•. V,•. L·. 581g. 

La R.·. L.• • .de &.-Jean t so~ le 'tib'e distinctif del 
Lt1 Pa,f.·, Irnel.•. à l'Or.•. de Liége. 

tu Seren.·. G·. ait.·. Nat.-. Prince FRÉDÉRIC 
du Pays-Pu. 

La L ••• de La Pa,f'.•, I.riteJ,,., extraordinairement 
convoquée par le Vén.•,, et composée des FF,·, présens 
qui en font partfo au Grnd.•. de Mat.·,, a reçu com• 
munication des deu:i Pl.,, que VOU$ avez fait la. Fav,•, 
d'adres..c:er, l'une l 1A L.•~ • l'a.utre aq. Vdn,•• qui la pré 
side, en date du 25ma. jour da a". mois 58r9, ainsi 
lJUC de tous les dQCumeos fJUÎ y éta.ieqt joints, • 

La L., ne travaillant qu'aux trois 111"• Grad.t.Symb.•, 
pe peut juger des Grud,•, Sup,•. qu'elle ue coDIUÛt pas, 
et ne AU'Oya:nt pas avoir le droit de s'immiscer dans des 
Trav·, qui lui sont étrangers; et dont elle respecte le 
secret, elle 11'a. "Pll faire autre- chose que de ,envoyer à 
son Chap. •. toutes CO$ pièces concernant des points de 
dogmatique qui :ippartiennent -,,cbui-vement 1 œ co1ps. 
d'après l'Art.· . .6, des statuts fondamentaur. 

Naus supplions, en coséquence, le Srén.·. G,·, 
89 3. 



Matt.·. de vouloir accueillir la réponse do Cbap.•, qui , 
nonus n'en doutons pas, sera digne des Lum,•. et de 
l'esprit vraiment Maçon,•. qui anime ses membres. 
Quelque respect que porte 1a. L.•. à des commWÙ• 

-cations émanées de l'Ill.•. F.•. placé h. la Wtede notre G.•. 
Or.•• , quelques disposés que soient, d'aprb Jeun Lum. •· 
àctuelles, les FF ... qui composent l'AteJ.•. h. adopter 
les vues de raison et de philosophie naturelle qui bril 
lent dans ces commnuica'\ions; cependant, avec la fran 
chi.se dont de véritables Mnç.•. ne peuvent jamais lé 
carter, ils doivent avouer h.fllietion profonde aveo Ja. 
quelle ls ont vu la tonne estraordinainaire donnée à 
ces communications par le Ge Mait.·. et les funestes 
conséquences qui en peuven.t râulter pour l'uoioa Ma. 
çon.•. daas1e royaume. 
Des statuts généraux viennent d'y ,tre adoptés réœm• 

:ment et ont obtenu l'assentiment général; é'est à eu 
qae nous devons la fusion s heureusement opérée de! 
Mag.·. Mérid.·. et Septen.'.; c'est à euxr que none, devons 
l'avantage d'nvoiJ, ¼ la tête de_ l'Onf.•. ~ le .seco..d. fils 
da chef de l'état; toutes les LL.·., le G.·. Mat.·. 
lg-1.lement, eo ont jure l'observation ; et, sous œtte 
double garantie, nous trouvions, dans les pouvoin 
délégués aux troi& grands corps. de l'union 11 dans 
ceux du G,·. Malt qui préside leUl'S Trn;v,• • ., uo sage 
assuré de notre stablité future. 
,,. L'obligation imposée a.n G·. M.., par l'article 13, 

Chap.·.2, de convoquer le G.·. Q.·., dans les circons 
ta.oœa qui lui paraîtront d'une haute importnnèe ou 
d'un intérêt majeur pour les LL·. du royaume ou la 
Maçou,·. en général; 
, L'attribution donnée au Ge. Matt.·,, par l'article 
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sl, Chap.•. 3, de favoriser et encourager tout œ qm, 
conformément aux idées lbérales du suèle, peut con 
tnbuer au b1ea ltre de I bumanuté, à la proportion des 
Lum ·, et aa mamtlea de lordre ,ocaal, mai, avec la. 
daase "f"lci4k qua 7 est 1usm!e de a opérer en ce cas 
que tous Ve prt conciliateur de lOrd·, Mfaro + 
lo. Le pouvoir concidi au co,ueil uplraeur pu I r;, 

ticle 3, Chap.·, 6 , de eo111111ître de toutes les affauff 
qw pounont concerner les grancts pnne1pes de la Maçon.•. 
en général, mais sous le condton npresse de De déca 
der qu'aprà avoir entendu des deus grandes Lt..o1 .. 
dAde.·. des Pror·, Ménd.. et Septe. 
4e, Enfin la teneur de lArt·, 5o et dermer ,pi- at 

lnbue au G. ·• Or.•. aeul Je poavou- de pro~ am 
Atel,•. , des cbaugemens, addtbou.s ou modt6catioos am 
statuts Maçon,•• des Pays-Bas, et qui attache encore 
l'exerace de ce pouvoir la hmrtaton que œs. claaoge 
meau etc. IOleDt demandés par sept LL.•., pendant troll 
année consécutives ; 
Tr,utes œs •ses plfflutions DOUi donnaient la ga• 

rantle qu'un changement quelconque ne seront proposé 
qa après avoir obtenu l aMentunent des plm ~,urâ, 
des FF.•., C(ll al ne aerait adopté qu'avec la matantl et 
le eonœrt mcwpensabfe pour obtenu- 1 auammitl des. 
Maç.•. nahouam et qu auns la chaine qw les IIDlt, pour 
le bonhetlJ'-commua, ne seru"t pu espoKe l âre rompe. 
Nous cbercboos ea vain ce qua a pa engager le G.• .. 

Matt.·, à s'&carter de nos obligations communes; œrte,. 
d doit avoh- trop bonne opunOD des grands corps 
qui sont à notre tête pour eroare qo als a•opposerruent 
à une réforme qu'il Juge IÎ able et doat d attend aq. 
4 grand ben! Ce ne seraut du mous qu'après leur en 
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avoir fat la proposition et avoir trouvé chez eux tné 
cpposrtion invincible, œ ne erait, en un mot, qu'après 
avoir épuisé toutes les voies légales, que le G.· Matt.· 
eut pu SC! servr , commé d'un demier remède, de l'ap 
pel individuel à tonus les Mtt.·, Mag du royaume; 
de mêmé que I dans tes crises eitraordinaire.s, où Je 
corps politiqué touche l sa dissolution, on laisse de 
côté les pouvoirs constitués, pour invoquer l'autorité 
dans sa source et user de cette mal.Îme dont l'applica• 
tion est si dangereuse, parce qu'elle est extrême s salus 
populi suprèma lez e,to J 
NoUS- .ne croyons pu qué rien de tel existe pour la 

'\façon~. du royaume, ni qu'elle aoit dans une situation 
assez désespé'rie pour justifiet Je renversement de ses 
statuts; ceux-ci, violés aujourd'bui sans nécessité, même 
pour une réforme ub.le, peuvent l'être demain dans un 
tout autre but! La barrière con.stitutioaoellè enlevée, 
nom sommes à la merci de l'esprit d innovation , et 
toute garantie de stabilité est détruite, Ces formes qui 
opposent h. la. ve.rsatili~ la. sage lenteur de la réflexion 
ue peuvent préjudicier à la véritt1 et am Lum. •,. dont 
la. force croit avec le ters; conservons-les .donc religieuse 
ment, ces formes protectrices qui .sont si puissante$ contre 
le mal et né j>Cftvent jamais. emp&ber le bien I 
insi, convaincue de l'obligation où Aonttous les FF.·. 

n'observer nos statuts; mais animée $Dl'lout par le désir 
d'éviter tout œ qui pourrait occàstonner une scission , 
la L·. n'a-telle pas Cl'U devoir proposer am FF.•, la 
::1ignature individuelle dell'llllldée par le S&ré.·. G.·. 
Maît,•.; elle s'est J'éservéc! seulement de lui faire con• 
nah.re les noms de œux de ses membres qui auraient 
témoigné l'intention de signer. Tous étant interpellés, 
le F. •. J. Kinker professe r, est le seul qui l't1it exprimée 
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No'11S' conjurons le Séréu.· G,·. Matt.·, de ne voir, 

dans cette conduite de.la. L.•., que le vrai motif qui la. 
lui dicte, c'est-à-dire, le- sentiment de nos devoirs. 
envers l'union Maçon.•. • le désir constnnt d'obtenir, 
pour les rêformèS jugées utiles, l'unanimité qui ne peut 
résulter que de l'observation des formes prescrites par 
les st.atutci, enfin fa crainte fondée des conséquences fu 
nestes qu'arait, pour ln. stabilihf de l'Ord. •• dans Je 
roynume, l'exemple- d'une ùifraction .à .ses_ règlcmens, 
constitutifs. 

Lii, L.•. veut la paix et l'union ; eUe en a donné des. 
preuves dans les négociations qui ont prée&dé la formation 
du G.•, Or.•. Nat,••• Elle veut le bien de la Maçon.•. et 
tout œ qui peut tendre à son perfectionnement ; elle dé 
si.re que des réformes aient lieu, selon l'esprit philosophiqu~ 
développé pa'l' le G· Matt·. ; elle demande seulement, 
( et elle croit pouvoir d'aYance en exprimer le ved parc> 
qu'elle le juge conformé à nos devoirs et à la saine 
raison ) elle det11ande que, si des Grad.·. sont supprimés, 
les FF. •. qni les avaient précédemment obtenns conservent, 
en renonçant à les 'pril.tiqnei', le secret qu'ils leur avaient 
juré ; cette obHgation , indépendamment m«1me de la 
foi Maçon,•. 1 est celle de toùt homme, d'honneur. 
La L.·. insiste encore' sur ce point pour un antre mo,, 
tif gra-ve; c'est. que cette divulgation des H,•. Grad.•, 
pratiqués dam les Or.·. étrangers, opérerait eutre-eu:c 
et nou%, tune séparation fatale, et priverait ainsi nos 
FF,·. des Pays-Bas d'un des plus grands bienfaits de 
l'art royal, celui de ne faire qu'une famille unie de 
coeur et d'affection avec leà l\faç.•, de toute la terre. 
Nous espérons que le G·. Matt.·. at.·. trouvera, 

dans sa sagesse, des moyens d'opérer le bien qu'il dé• 
sire, .sans altérer notre pacte d'union, et sans toucher 
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ux formes conservatrices qui en garantissent la durée: 
'\Jous nous croirooj heureux, en tout tes, de pouvoir 
y coopérer et seconder, à cet égtrd, ses, intentions Ji. 
Mrales. Nous adres.som nos voeux au G·. rchit.·. de 
l'Un. •. ~Ill' Ja conservation de ses jours pn!cleux, et 
pour qu'il gouverne heureusement, pendant une longue 
suite d'années, l'uni1ersa.lit~ del Maç.•. nationaux; nous 
lai offrons, P·. L·. N,·. à N.·. C·., l'hommage de 
1101:J:e Frot. •• et respectueux dévouement. 

Par Alan.denu:at de la. .ll.•. L.•. 
Timbre et scellé ete Sigaé KEsrx Serét·. B.·. j-. 

Signt! L'Boa. 
N. B. R p'e,t pt# p«rverw a notre conn.aùsance 

'lue le, cal,iers, mentionné, dans l'adrtsse ci-dessru, 
aient été retournés au Sérén.·. G.·. Matte., avec une 
réponse quelconque du Chap.·. de La Parf.. Intel.·. 

n Juin. - Da.te d'un arrêté de la puis 
sance Sup.·. de 1lfisraim pour la France, 
contre.u.neL.·. de ce rite (V.•. la pièce N°. 79 ). 

14 Juin. -LeSérén. •· G. •·Mait.·· Nnt, •~ ac 
compagné du G.•, Orat.•. et de plusieurs GG.• .. 
Oignit.·. de l'Ord.·, , visite la R •. L. •. Les A.mis 
Discrets Or.·• de Nivelles , à l'occasion de l'inau 
guration de son nouYeau temple , et de la fête 
de l'Ord. ••; il préside les Trav.·. et le Banq.• ... 
Sa présence désirée répand partout la joie et 
le bonheur ; il reçut de nom eau , dans ce 
voyage, les preuves les moins équivoques de dé,.. 
vouement. On lui rendit également les hon- 
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neurs civils. La jeunesse de la ville à cheval 
l'avait attendu à une lieue des murs. L~ ser,, 
mens et confratties , enseignes déployées , de 
même que les autorùés locales réunies, étaient 
à la porte de 1a ville, y- complimentèrent S . 
A. R., formèrent le cortège et furent ensuite, 
admises à son audience chez le bourgmestre , 
de même que le clergé. Le füuhourg et toutes 
les rues 1 jusqu'à la porte de la L.•., étaient la-i 
pissées de verdure ; l'air rétentissait d'accla 
mations et toute la population avait sponta 
nément concouru à rendre ce. jour une véri 
table fête pour la ville de Nivelles qui en fut 
uniquement reclevahle ~ la }façon.·.! 

15 Juin. - Expiration de la 15·. donnée 
par le G. •· Ma!t. •• , dans sa circulaire du 25 
avril ( pièce Je. 99) aux Mait.·. Maç.. des 
Pays-Bas pour signer les rituels proposés. - 
Ce délni étant 1rop bref et diverses causes 
ayant empêché le plus grand nombre des Yén.·, 
de faire le renvoi des rituels pour cette épo 
que , il parait qu'aucun rélevé ou dépouille 
ment des signatures ne fut alors achevé, Nous 
renvoyons donc aux dates des r9 et 23 août 
suivant , jom-s où ces rélevés furent rJellement 
terminés pour tout le royaume, 

.20 Juin. - Ce fut vers cette date que les 
quatre pièces , comprises ci-dessus sous le N, 
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99 , furent réimprimées et distribuées à la plus 
grande partie des LL.', du royaume en grand 
nombre d'exemplaires. On a toujours paru 
ignorer le lieu , comme les auteurs de cette réim 
pre.sion et de cette. distribution clandestines 
qui av.aient nécessité des sacrifices pécuniai 
res, Yu la beauté et le fini de l'exécution ty 
pographique; nous pouvons cependant assurer 
que ce ne fut point l'œuvre des réformateurs, 
ni de leurs adhérens , et d'après cela , l'on 
peut regarder comme un véritable mystère le 
but de ce surcroit de publicité donnée ces 
documens, de la. part de leurs .adversaires, qui 
se bornaient ~ les réimprime11 textuellement, 
sans changemens ni observations, tandis que 
cette publicité même rentrait dans les vues et 
concourait avec les idées des partisans de la 
réforme J Peut-être a-t-on cru nuire aux rituels 
en se bornant à les faire connaitre! Nous 
répétons que tout cela sera toujours un mys .. 
tère pour un très grand nombre de Maç. •. l 

2a Juin, +- S. A. R. le Prince dOrange, 
dans son voyage en Flandre, visite l:i R.•. L.•, 
La Réunion des Amis du Nord, Or.+, de 
Bruges qui célèbre cet heureux é, énement, 
ainsi que la solennité de la St-Jean, par une 
belle fête consacrée à lIll.·, Visit.·. qui y pré. 
side les Tra,·. 
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~4 Juin. -Parmi le grand nombre de LL .... 

qui, sous cette date, célébrèrent la fête sols. 
ticiale de l'Ord.·., on remarqua celle des 4mis 
Pliilan .... , Or.•_., de Bruxelles. Elle .rnppella ~ 
par sa pompe et le grand nombre d'assistnns, 
les beaux jours de ce R.·. Atel.· .. L'éloquence 
-connue des Orat.·. qui s'y firent entendi-e , l'u .. 
nanimité des sentimens qui y furent expri 
més pour le maintien de l'union entre tous 
les Maç.., au milieu des circonstances' où se 
trouvait l'Ord. •• dans le royaume , prom è 
rent l'unité des vœux des Maç.·. Bruxellois 
et Belges, et leur attachement aux saines et 
antiques doctrines. Des tostes et des sermeus 
de conserver et de maintenir y furent renou .. 
vellés peut-être avec trop d'affectation. Mais 
les amis de la régularité et des convénances , 
les Maç· constitutionnels remarquèrent encore 
avec peine combien cette R.·. L.·, continuait 
de donner un funeste et pernicieux exemple , Je. 
vain de discordes futures,en mettant sans cesse, 
dans les Tra'V'.~. ~ dans les hommages, dans 
les honneurs rendus , le G. •· Or.•. du royaume 
en seconde ligne , et en considérant , comme 
sa puissance Sup. •• et régulatrice t un simple 
.chef d'Ord. •,. Écoss. ·• établi dans son sein , le 
tout au mépris formel des statuts et règle .. 
JU".as solennellement jurés et proclamés. 

a7Juin, -- Le Sérén,·, G,·. Matt,·,, a mo 
99 3. 



ment de son départ pour la. Suisse et l'Alle 
magn e et ayant a.lors reçu un assez grnnd 
nombre d'adhésions à ses propositions de ré 
forme ,.. tant dans les Pro·. du Nord que 
dans celles du :Midi 1 écrit, sous cette date , à 
toutes les LL. •• du royaume qui offraient un 
nombre suffisant de signatures ; il leur envoyait 
en mllme tems , les rituels , aveo les blancs 
remplis, et les autorisait à travailler provi 
soirement en Matt.+. El.·. et Matt., Sup,'. 
Él. •. , en leur recommandant toutesfois les 
plus grands ménagemens et égards envers 
les FF.· dissidens , en leur donnant quelques 
autres instl'uctions , et en les prévenant qu'il 
s'œcuperait bientôt de leur organisation com 
piète et régulière. Les FF.·. qui avaient adhéré 
isolément reçurent aussi pareil envoi et un 
écrit à peu près semblable. Ce fut cette Pl.·. 
-remarquable signée par le Séré.· G· Mait.·. 
lui-rnême qui fut dans la suite appellée ins 
tllation provisoire des Mait.·. El.·.et Malt·. 
Sup.•. El.·.. ( Voir ici les dates des rg et 23 
août 181g et la pièce No. rra où l'on trouvera 
l'explication de ce que l'on entendait par cette 
üistallation proyisoire )• 

:l? Juin. -Ce fut aussi ,sous cette date, que 
le Sérén.·. G.·. Mait,· écrivit lui-même à 
plusieurs LL.·, encore muettes ou qui avaient 
répondu négativement mais sans renvoyer los 
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rituels , pour rappeller aux premières que la. 
15·. étant expirée , il attendait sans délai leur 
réponse , quelq'elle fut , avec le retour des 
rituels, et aux secondes , qu'il redemandait ces. 
mêmes ritueb quoique non-signés, vu quo ce 
refus. ne pouvait être, sous aucun rapport , ni 
un motif, ni même un prétexte pour les re 
tenir. Les. LL. •.. de la première catégorie 
étaient au nombre de r dans tout le royaume ; 
elles déférèrent toub plm tard à cette in 
vitation du G,·. Mait., sans qu'on dut leur 
écrire de nouveau pour leur rappeller leurs 
devoirs ; celles de la seconde étaient au nom 
bre de cinq ; trois déïerèrent sur-le-champ 5 
mais il parait que les deux autres , toutes deux 
Mérid. •• Écoss. •• , firent aussi peu de cas de 
cette demande du G.·. Mait.·, que des démar 
ches ultérieures qui furent encore renouveUées 
depuis , par ses ordres e:rprès , pour obtenir 
le retour de ces rituels prétenduement non 
signés. Nous laissons aux Maç.. sages et 
imp rtiaux le soin d& qualifier cette sorte 
de dédain pour des instances fondées et justes 
anxquelles il ne fut pu même- répondu ;. mais. 
nous ne pouvons nous empêcher de le con 
sidérer comme aussi inexcusable qu'ineonvé 
niant sous tous les rapports .. . 

28 Juin. - Quatrième assemblée de la G .. • .. 
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L. •. d Adon.•· Mérid. •· , au local de la R ... ,. L. •• 
l Esp. •• , Or.. de :Bruxelles ,. sous la prési 
dence du Sérén.•. G •• Matt.·, en personne., 
Elle était consacrée aux Trav.•. d'obligation 
et à la fête de l'Ord. ·•• Dans la J>O$Ïtion où sa 
trouvaient alors placés les ,raç. •· Méi-id. ·• , les 
Trav.•. du jour nous ont paru offrir assez. 
d'intérêt pour en insérer ici Je tracé par ez.c 
trait, ainsi que le règlement entier de la. G. •, 
L.•. Mérid.·~ auquel il fut enfin donné ce 
jour-Ili force d'exécution provisoire. (V.·. les 
dates des 17 novembre et 10 décembre 1818 
sur l'impérieuse nécessité de cette mesure). 

PltCE No, CVI. 
EXTRAIT du. Tracé der Trav.·. de la {e. assemt 

bilée de las G·. L.·. dAd ··, Merd.%. 
Da 28 juin 181g. 

Les Trare. de la G·. L- . .sont ouverts au local 
ordinaire, à l'heure de M.·. P·., sons la présidetict' 
de llll.·. F.·. Prince De Gavre, Ieprés.. Part· 
do Sém••· G.•. Matt.,. - Toos )es GGv. Dignit.•. son 
présens ; l assemblée le compose de ,{1 membres ayau 
YOLX de'liWrative, 
La Pl.•• des deJ'Diers Trav.•. do ,{ mars dernier est 

approuvle. 
I.t-s Tray. •• .sont fl peine suspendus, que l'on anoont'O 

le Seren.. G·. Mal.·. Nat.·. -- D est introduit avee 
tous les GG.•. Bon.•. et prend place au tn\oe. 

Aux termes des statuts et, d après l'Ord. •• du jour, Je 
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O.•. Malt.•• proclmnc les nomades Da nit.•. et AdJ"'••• CI\I al 
a nommâ pour l'IIDDie 5819; œ aont lesFF,•, "'lValll.. 
G.•. Orat.•. Je F,t. De Wargn.,-. 
AdJ.•• le F.•. De flfacar. 
G.·. Secttt.•. le F.•. Waller. 
AdJ.•• le F.•. Ploûant. 
G.·. Trés. le F.·. Makwe. 
Adj.· le F.·, Copprn. 
G.•. Gard des Sceau le F.•. YtUUkrtlaytt. 
Adj.•, le F,•, N,w,,e,u, 
G.·. Arduy.•. Je F-. Honorez, 
AdJ,•• le F.•, Y44 Ounp. 
n at auuate proœd4!, de la man 2re ordinaire, à l'les-. 

tion de, OŒ.•, Dagmt ~t AdJ18••• dont la nonunatlon. 
apparbent l 1a G,•. L,•.; .les FP.·. De Fargy et 
Malaue aont nommis. scrutateun, et le dipowllement 
du scrubn secret et mdmduel donne la mayonté abso 
lue aux FF.•.1111vana qui aont proclam6 par le Sérm.•. 
G.•. Matt.•. 
, .... G.•. Sun.•. le F.•, Pla,1dae,t. - Adj,•, Je F.•. 

Defrenue. - 9a·, G.·. Surw·. le F·, Crassous, - 
Adj.·. le F.·. Henneuy. - G·, Malt·, des Céré.·, 
le F,•, 0/1,nclu. - AdJ,'• le F.•, Canon. - G.•. 
Écon,•. le F,•, PalmMrt, - AdJ,'• le F,•. Tops, - 
G·. Aumon.·. le F.·. Fauderel. - Adj.·. le F· 
Claude., - , Ge. Exp.•. le F,•, Dmull. - Ad1,• 
le F.,. Wouttn, - s • G.•. Exp.•. le F .•. Alu:Auû 
- AdJ,"• le F.•. Yer6 ,-,,. 
to111 les CG.•. D gmt.•. et Ad1"•'• d-deuus III mm6 ou 

19ua et cpu aoat présem a~ Trav.·. p~tent Je rment 
pracnt, entre le, mrunsdu 5'réa.·. G .. Mai'4·. et ~nt 
ur-Je-cbamp mltall'8 dau !ew-t f0Dcbq1,11o 
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D est ensuite procédé, par la voie do s&rt, ?t la dêsi 
gnaboa des •4 LL.•, dont les Vin.•. seront appellés au 
G.•. Or.•, - a'il se réonÏ$Slli t pendant rannt!e COUl'llD te ...... 
Le G.•. Matt.•. tare de l'UJ'De. 14 billet$ api indiquent 
Jes 1( LL.•. suivmt.es. 

r. La Bon.ru: Âmitil, Or.•• de Namur. 
a·. Lea Frères Réunis, Or.·, de 'Tournay. 
3·. Ies d'ms du Commerce, Or·, d'Anvers e. La Concorde Universelle, Or.·. d'Anvers .. 
5°. Lu Ami, PM/an..•., Or.•. de Jlnaelles .. 
Go. La Coneord.e-, Or.•• de Mons. 
7°. Le Septtnlrion, Or.•• de Gand. 
8o. Le, Disciples de Salomon, Or.•. de Louvain. 
go. La Pau: et Cmuuur, Or.•, de- :Bruxelles .. 
oe., Zea Phtadelphes, Or de Wervers. 
11•. Le, Yraû Ami,, Or.•i de Gand. 
120. L"Auron, Or.·. d'Audenarde. 
3·. La Parfaute Intelligence, Or·. de La&ge. 
{e. Les 4ms de la Parf.·. Intel.·., Or·, de Huy. 
De.JE demande$ en combtutions !Ont soumises :à l'as.- 

semblée; la première est de la .R.•. L.•. en ÎMtanl:llt' 
r Am~nité., Or.•. de S1.-Nico1as; la -&ee0nde, de la. A.•. 
L.•. en instanœ Le, Praù.- Éco , ••. , Or.•. de Louvain. 
Le Séren.0• G.·. Matt.•. nomme le& Dr.·. FF.•, Dt 

frenue et Jlfalaise rapporteun sur ces demandes. Ils. 
feront Jenrs rapports il a première assemblée de la G.•. 
L.•. et sont chargés de, prendre tous fes reD8eigu emeu& 
a>nvcnahles et nlcessaires. 

Le Séreu,•, G,•. Mait.•. annonœ qu'il n'a p11 encoN! 
réair le conseil supérieur qui doit donner la sanc 
tion • dé6a1the ou règlement particulier de la G·. L.· .. 
M:érid.·., déià orrêW à 1 wemblle do 1:1 octobre de l'o.o.• 
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~ demihre et qui lui a été remis par les commissaires 
chargés de ce' travail et _par les GG·. Digit.·. • le 10 
décembre sui vaut ; mais que, vu la nécessité de réga 
lariser les T.rav.•. de la G·.L.·.,et l'urgence de pour 
voir nu, besoins dn trésor, il propose ?t l'assemblée de 
lui donner forœ d'esécutio11 provisoire et de le mettre 
en vigueur à dater de ce jour; que, quant à. lui per 
sonnellement , il y a donné §OD entihre approbation. 

Cette proposition ne rencontre aucune observation 
contraire, le G,•. Orat.•~ y donne soli adhésion et, 
mise aux voix, elle est adoptâ l l'unanimité. 
En conséquence, et en vertu de l'Art.·. 55 de ce rè 

glement (V.·. ci-après pièce N. 1o)) la commission 
des finances est nommée mr-le-champ au scrutin .secret; 
elle est c:omposie deuept FF.•. $U.Ïvans. 
Palmaent, Stevens , Blaes , Ranwwet, Olbrechs , 

Plaùant et Oppalferu. 
Le G·. Trés·. est chargé de s'entendre avec c:etlé 

commission pour régler les dépenses arriérées et les 
moyens d'y faire faœ-, ainsi que pour veiller à la rentrée 
des rédévanœs dues par les LL.·. à qui ane circulaire 
sera inœssarnmeot tracée par le G ... Secret.·. relative 
ment à œt objet. ( V.•• les pittes N • 1 o8 et n 5 ). La 
commission fera sur le tout un rapport détnilll! l la 
première réunion de la G ..... L.•. 
La parole étant donnée an G·.Orat.·. œG., .. Dignit.•. 

prononce un dascours dont voici l'extrait. 
« Séxis.·. G·. Mut·. Nur·.., Ill·. Représ.·. du 

» G·. Matt·., GG.·. Digit.·. , RR·. D€put·. des 
• LL. •. Mérid. •• do royaume. 

» La G·. L·. d'Ados,% Mf6rd.·. se réunit aujour- 



,lIUU.LES 

» d hld pour la 4-. fois et c"est acore , mol qu'est 
• râerv.S 1 honneur de vo111 entretenut ea qualité de 
» votre 0rat. » 

« La ùche qui • am termes des atatuts p.Sram 
• et da ffglemeat k la G.•. L.•. , m'est aujourd bw 
imposie, .serait de vous rendre un compte ucint pet 

• sommaire des Trav.· .. Mtujon.•.,, pendant lannle qui 
» vieat de séouler et de l état de la Maçon., au mo 
• ment oil je parle; et quoique le ftglement qui, plus 
» parculèrement me faut us devoiur de vous soumet 
» tre un tel apperça, n'rut pu encore reçu la lllDC'tlon 
» supéreure eugée par I Art.•. 43 des ttatub fonda• 
» mentaux, je crois me conformer am inœnbons. du 
• Sérln.•. G·. Malt· et am v4tres, aurtout depUJS 
• qu une forœ nicutive pro'fflOire vient d kre donnée 
à notre dglement , eu. wus exposan t en peu de 

'lt mota, les fttroactes de nos Trav.•. • 

(Id lOrat.·. fwt lanalyse dl, la p1lœ N•. 8). 

• Maus, avant le 11 avnl r818, époque de 11astall.•. 
• cle la G.·. L., quatre autres LL.•. avlUellt ité 1111- 
» talles et leur régulanté jusqu'alors douteuse, fut 
défiutveet reconnue on coofirmt!e ; c'étaient Je, 

, .Atel.•. swvans, • 

« r.Le» D ftn ftll'I tk GuulOIRM et tk la Ptl,lrk 1 
» Or·, de :Oruulles. • 

« 2. La Concorde Universelle, Or·. d Anvers, 
&. 3-. ü, Jmi, da Roi et de la Pare, Or.•. de 
Gand ... 

«4.Ee A s Sncères du Roi et de la Patrie, 
» Or·, d,Anver 



Ce qua forme un total de 3o LL.·, régulères eis-. 
» tantes au r", avril 1818, vu que, parmi les a) LL.·, 
• primitives, deux d'entre-elles s'étaient réunies 1l J Or.•• 
,. de Bno:elles, le :10 avnl 1816. » 

11 Ces 3o LL.•. profe.'l58lent l'un des quatre rites re 
" connus dans le royaume; quelques-unes travaillaient 
• mime iOus deux rite&. - CiilCI d'entre-elles avaient 
• une exutenoé antérieure il I mtroductio11 de la pu.i&- 

5ance du G. •• Or.•. de France, :u avaient été IDS• 
• tallées par lui , et quatre postérieurement. 1 

c DeUK autres LL,•• s'étaient comtituées en instance 
11 avant l'époque dont nous parlons ; c'étaient, l' Âmémlfl 
2à S.-Ncolas, et La Constance à Mein ; la requête 
,. de cette dero1ère n'est pas encore pttSentle 11. la G.•. 
• L,•.; mais une 3 •• L.•. vieqt de se déclarer ena ins 
,. tance A l'Or.•. de Louvain, SOU$ le titre des Yraû 
• Éco,, .•• et sa requête vous a été présentée ; l'esameQ 
• de cette demande, ainsi que de c:elle de l'Jlm/nil/ a Cait 
partie des Tra·, du jour. • 
c Tel était l'ét:it des. choses, lorsqu'aprà Jes Trav.•. 

,. préparatoires de 1816, et la l'Macbon et $11DCboo 
des atntQts fonda.mentaux de la Maçon.•. d.aQ& Jes 
Pays-Bas, en 181y et 1818, le S&ré.·. G.·, Matt·. 

» y ayant mis la dernière main par sa circulaire do 
» 6 mars 1818, convoqua la première réunion de la 
, G.•. L.•. Mérid.·, et ha .soa hutall.•. aq. 11 atril 
» 1818, s 

11 Nom avoua encore tous, présent à Ja mimolre, c:e 
• jour solennel d'où l'on peut faire dater avec raison 
" la véritable indépendaoœ de la ~laljOn •• daus DC>f 
• :Prov.•. • 

3. 



.unuu., 
c De, 3o LL • qa y furent convoqules, 28 y furent 

» représentées par Jeurs Vén.·. ou leurs Dép.·.; Jet 
» Dép.· des deux utres LLe se sont, depuu, laJC 

lt!gibmer, et la riguLinW de ces 3o LL.•, C5t deve 
nue mcontestah°le, • 
• La comDU.$.YOD nommée le 11 avnl 1818, par Je 
Sérén,•. G.•. Matt.·. luu-me , pour la ffl.'I cbon 

» dun projet de rglement particuler de la Ge. L, 
• Ménd.•. , accupa b enWt de cet objet important et 
• .son trav:ul lut soumu lt la :a •. a.ssemblie de la G.·. 
• L.•., le 17 octobre 1818; œ projet y fut longuement 

dtscutl et en&a adoptl '"° dn-en cbaogrmeu et 
• ameademem; il contenant 288 articles, ooo-compns les 
• modèle,. - U fut prbenW aa Slrln.·. G.•. Matt•., 
le o décembre 1818, par les GG,·. Dgnt· de la 

• G.•. L•., pour être ensuite soums à la .sanction da 
• collSell aupéneur. 

• Remarquons foi, mes FF. ••, que, à depuis le 17 
• octobre 18, je naa à vou rmdre compte d'aucun 
Tra.· de la G,·. L·., c'est que le défaut de cette 

• 811.11CbOD , impér tvement prente pr l Art.• • .(3 des 
• statuu, l empklwt de faire nuage de ,es ponvom et 
• de a occuper des obJeb œmtltuant ses attnbabom; 

awsi voyons-nom que, dans sa 3m·, assemblée du { 
• man 1819, elJe ne se Lvn. l aucun travail admiDJJ• 
• trabf et se con.sacra tonte eubm lt l'obJet spmal de 
.. cette réunion , eonvoquée par lllL •. Repm.•. du 
» Séra.·, G.·, Matt.·., pour fter l heureux annrver 
• SIUN! de la naissance du cbet de la l\laçon. •• du 
,. p ,..:ea ... 

« Quant ?t la réunion de ce jour, ,{ •• de la G. •• 
» Le., fixee pur le Srun.·. G.·. Mait·, lua même, 
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orme ftte solsticiale et. comme celle du. patron de 

• 1 Ord. •., la conTOCation vous a C.ut. connaitre les prn 
cipau Trav.•. auxquels elle est consacrée ; leur im 
,. portance réside surtout dans les élection, de 581g9 et 
• dans les mesures à prendre à l'égard des 6oances; 
» vous avez déjà statué sur ces objets et vous venez 
» surtout de donner une nouvelle vie ?i. la marche des 
» Tra.·. de la G.•. L. •. ?tlérid.•. en dleretant l'esleu 
» cution provisoire de son règlement. » 

• Jwqu'au moment où. je parle, les cin:onstanœs 
,. n'ont pas encore permis d'établir auCGne relation avec 
• les LL.•. des Colonies placées sous la iundictton. de 
Il la G·, L·. Mrid. » 

• Telle ffl, mes FF •••, l'analyse trà-suocinetè des 
• Trav.•. de la G.•. L.•. et de l'état actuel de la 
• Maçon.•. do.ns lH Prov.•. de son ressort, du moi.ni, 
» en tout ce qui concerne let rapport que lui don 
• nent uec f ordre en général , les attribuions tracées 
w dans l'article a des statuts fondamentaz » 

« D me reste, mes FF.·., à vous dire- quelques m.ots 
• sur le aecond objet de la solennit.f du jonr. La f4!te 
,. de St.-Jean.. patron de tOrd.·. devait sans doute être 
célébrée avec allégresse par le corps chef d'Ord.•. 
~ Géu.•. d Ad••••• , et, dons un jour al11Si cher au 
Mac·., leurs voeux s'adressent également à lui et au 
-. G.•. Arclût.•. des moncles.-NoU5 n'oubùerons pas. 
• au milieu de nos. Trav.•. et de notr& joie, et en pré 
» sence de notre Ill.·. lléguL•., d'invoquer la Divine 
• Providence pour que 1 union et la concorde ftSDent 
• entre tons les hommes, et surtout eutre les Maç.•,,. 
• ponr que tous les hommes deviennent meilleurs et. 
plus heureux, à mesure qu'ils dcv.ieodro11t plus &clal 



» rés, et nous nous rnppclerona que le divm pntron do 
s la Maçon.'« adressait anssi les mimes prière, au 
~ Très-Hauti qu'il veuille donc ftre toujours notre ÎD• 
,. terœsseur, qu'il porte jw,:p'au pied du trône éternel 
,. du Souverain de l'univer I l'encens, la reeonoai,;sance 
et J'amour de to11$ les }faç,•, ; qu il Je auppUe de faire 

, sans cesse rigner au milieu d'eus: 1 nbondnnce, la paix 
,. et le bonheur et de les combler tou1onn de sea béni! 
.,. dictions et de ses bienfaits ! w» 

Apttil'applandi.ssementd'u.sage, leSêrén.•. G.•.Ma.tt.·. 
donne le mot an.tiuel de la mam1re prescrite. 

D suspend e11sulte momentaniment Jes Trav.•. qui 
sont bientôt repris au Banq.·, o la botte des seeour.s 
circule et où les santés ordtnnJlff sont portées a.veo 
allégresse et dignitl. - la Tpv.•, de la G,·.L.·, sont 
ensuite fermé de la uwùère ~œoutumée, aan., ajourne 
.ment Jise, et le S&ré.·. G.·. Malt.•, reçoit à son dt! 
part, les GG. •. Bon.•• qui lui sont du.a. 

Suivent les ,ignaturu. - W .u.Ttll. G. •• Secrét.•. 
Va par le G.•. Orat.•. - D,; W .&.RG1'1'. 

Il est à remarquer que, dans cette séance impor 
lante, ü ne fit pas dit rm ,eul mot qui eut trait auz 
M., S·. El.·y il est cependant certain que des 
Dl put,•• tk pbukun LL. ·, dissidentes avaient fait 
le voyage eaprès pour provoquer une discusion à 
cd ~prd. ll pa.ralt que kur, projets furent dljouu 
et qu'ils épargnèrent au G.·. M.. le devoir de leur 
amposer silence au sein de la G·. L., dfds.·, de 
la seule Maçon., Symb·, 



MAç0NIQUES. -- 181g. 25 
PitCE No. CVII. 

"' REGLEMENT de la G.·.L.·. a do.·. de Pro.·. 
Merd.·, du royaume des Pays-bas, 

Av ll'O"tl: Er sova Lzs AUsIcs Do G·, OR·. Ds Pars-Bus. 

Vu l'Art. •• 43 des statuts de l'Ord. •• Maçon.•. dans 
le royaume , lequel porte z 

« 'Tout œ qui pourra ~tre re1atint l'Ad••••• intérieure 
• des GG.•. LL.•. et h. leurs rapports avec le G,•. Or,•., 
11 le Cons.~. su~rieur 011 )es Atel.•., sera par elles dé- 
• termmé claus un règlement particulier qui .sera so11- 
• mis h. l'approbation du Cons,•. supérieur. • 

Procédant ?i. l'esécution de cette disposi tion rlglémen, 
taire j 

.L1I.Ûn: 
CHAPITRE J,,. 

De la compo1ition de la. G. •• L. •• 
Art rr. Conformément aux Art. 3a et {o des statuts 

fondnmentaw:, la G·. L. •. est composée 1 indépeuda.m• 
ment du. G.· Matt·, et de SOII représenta.Dt parti,:u. 
lier, de 

Deux G.•. Surv,•• 
Un G,·. OraL•. 
U G·. Secrét.·. 
Un G.·. Trés,•. 
U o. G. ·, Garde-des-Sceaux. 
Un G.•. Archiv.•. 
Un G,•. Malt.•, des Céré., 



ANNALES 

Un G.•, Aum. • H p, • 
Un G,•, Arch,•, Écon,•. 
Deux G,•, Exp,•,, 
Et des Vin,•• ou d&putls perma.nena des Atel.·, da 

ra.sort. 
CHAPITRE IL 

Du C·. Mat.·, et de son Repré.·, Par.·. 
:,. Le G.·. l\LûL•. dmge Je. Trav.•, 
3, D convoque edraordmauement la G. •• L.•, lorsqu'al 

le juge eonvenahle. 
4. I donne- le mot annuel. 
5, D jfgne les lettres de conlbtutiona aecordées par la 

'-•·• L,•. am AteL•. dont elle autorise 1 becbon. 
6. Le Représ·. Part·. da G. Malt.. le mpplle 

clan, toutes ses fonctions, 
D disigne chaque annie an membre de la G.•. L,•. 

pour la préder en son abseuce. 
y. Le Suhl.·. F·. qui présudera les Trav·. mettra 

les objets en d&Wrabon, distribuera les affures suscep 
tibles de rapporb et prélldera, de droit I toutes les eom 
mÏsslou. 

CHAPITRE Dl. 
De GG.·. Digit.. 

TlTll 1••• 

Des GG.·. Sur.. 
8. Les GG,·, Sur.· transmettent sur lears Col,•, 

resptttives les orches qw'ls reçoivent du G,•. l\laît.•, 
g. Ils veillent au maiatiea de l'ordre et de la n!gularibf 

pendant les Trav.•. 
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TITAI Uo 

Du G·. 0rat'. 
10. Le G.•. Orat.•. veille ao maintien des stalub et 

règlemens. 
11. D donne ses c:onclwions 5W' toutes les afaim qui 

sont mises en délibc!rabon. 
a. Il fflllme les cW:rérentes opinions, et présente, 

d'une manœre cl.ure et préase, la question sur laquelle 
l doit être statué. 
il. Am: dem f.":t.es solstiaales, il rend compte des 

Trav.•, de la G.•. L.•. pendant le semestre écoule!. 
• 4• Ce compte est rendu par &rit, et déposé aur 

arcluves. 
,5. Aus dem r,tes ci-de,sus. ,nentionnles , le G. •• 

Orat. •• proooooe an chscours sur les avantages de las 
aoaaboa l\laçoa. •. et sur .set progrès, particulièrement 
dans le royaume. 

TITll m. 
Du G.•. Su:rlt.•, 

6. Le G· Secrét. ·. est chargt! de la convocation de. 
membres de la G·.L·;l tient la plume clans les Tra•.•· 

•1· D fru.t la. lectnre des Pl·. adressées ou eommu• 
niquies 1t la G.·. L•. qui lui sont moises par le G.. 
Maît... OD SOD Reprt!s. •• 

D rédige le tracl de tom les Trav.•. 
t8. Ce traa! ltant approo'l'I, est signl pu Je G.·. 

Maât.•., les GG.•. Surv.·. et le G.•, Orat ·.; contresigné 
par le G.•. &ettt. •• , et en1 lie tran nt sur le G •, 
LIT • d Arch t.•, 
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g. Le G·. Secrét.. ige, par mandement, toutn 
les Pl.·. tracées par la G·. Le., et généralement tout 
ce qua aJU1.De d elle pour ftre trlUWDJI au dehors. 

so, D ne délivre aucune npldiboa que aur pap er 
timbn du timbre de la. G,•. L.•. 

:u, Il est chars' de la ffliacbon du compte annuel 
de gestion li. rendre au Cons.•, aupt!rieW', 
aa. Il fait aw.si, chaque année, à la G.•. L•. w 

rapport 1111' tout œ qua concerne le G·, Secrétanat, 
D en dange le travail • 

a3. A l espinbon de chaque année, Je G,•. Secttt. . 
remet au G·. rchiv.·, sous son récépssé, toutes lu 
pies dont l a été dépositaire, à lexception des reg 
trea coura.ns, et des do..&ien relatfs à des affaires 0011 

encore termmées, 
TE v 

Du. C,•, Tri,,•. 
24, I.e G.•. Trés,•. eat chars' des reœttes et des 

dépenses. 
:,5. U est dépositaire des fonds ; il eu est responsable, 
:a&. D est eharg.f du recouvrement des fonds. 
2,. U ne peut ac:qwtter aueuae dépense, que 11.11' 

mandat délvré par la commission de comptablté. 
a8. I rend ch que année I un compte général de ,a 

gestion. 

Un double de son compte arrêté , est déposé aux 
archives. 
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g. L'ordre de sa comptablté sera réglé par une 

disposition partcuhère. 

Du G.·. Garde au Scttnl.Z, 
3o. I.e G.•. Garde des Soeam est dépositaire des sceaux 

"Cl timbres de la G. •, L,•, 
31. n ne peut tunhrer ni seller aucune lettre e dé 

-lsnanœ de coast:Jtubom, ni aucun dapl&me, que sur 
la reprâeatatioa qw lui est 'faite d'un œrtaficat du G., 
Trés.·., constatant que le pris. de la dl!lavrance de ce 
pièces a été acquitté entre ses mains 

TITU TI. 

Du. C..•, .Architt,•. 
3a. Le G.•. Arcluv.•. est dépositaire des archives de 

la G. •. L. •. ; il en a la garde. 
33. n ne peut permettre qu'aucun titre soit déplaaf • 

3ans y être autorisé par la G,•. L.•, 
D peut seu!ement les confier au G .... Matt.•• 011 à son 

1\epm..•., au G.·. Orat.•, et au G.·. Secr&t.·. sous leDl' 
rképi.s.sd. 
34- D ne peut délivrer aucune a.pédition. 

TITU: VIL 

Du G.•, Mali.•. tk1 Clrim..•• 
35. Le G.. Matt.·, des Céré.·, est chargé de les€ 

cutioo du cérémonial. 
36. ll donne I entrée de la G.·Le aux FF·. Vit.» 

1'1Î ont ,été tuilé$ et eJaDUDét. 
S. 
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34. Il velle a ce que chaCOD aoit placd .selon son 
rang, tant dans les Trav.·. de L.•., que dam ceux du 
banquet. 
38. D répond am aanth, selon l'usage, 
3g. D marche en tlte du cortlge qui introduit le G.•. 

.Matt.•. ou aon Reprb. •• Part.•• , et l(Ui les recondwt 
lorsqu'dl jugent l. propos de se retirer, 

TITU \'UL 

Du Gr· dm.·. Hop.% 
4o. Le G·, Aume faut, à chaque tenue, une col. 

lecte pour les pauvres. Le monta.nt en ett consgné dans 
le tracé des Tra.·. 
4•• D est Je dlpositaire et le dutnbuteuJ' des fond, 

destinés à secouru l ndgece, 
.µ. U ne peut délivrer aucun secours, que sur un 

mandat délvré par le Ge. Matt.. ou son Représ.., 
et contresgné par le Ge, Secret.· 
43. I repd, chaque annc!e, com_pte de sa gestion pé- 

CIIDll.lff, 

TITAI: D, 

Da G.·. Arch.·. Écon.·. 

44. Le G·. Arch.·. Éon.·. suneille tout ce qui COD• 
cerne la déeorabon et l'entretien de la G·. L.. 
{5. ll dresse, chaque mnée, conjointement aveo le 

G.·. Tr.·. et le G.·. Archi.·., un inventaire en dou• 
ble, de tout le mobilier de la G.•. L.•.; Il consene 
l'un de ces doubles, et remet lautre au G,•. Arcluv,•. 
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46. I ne peut fo.i.re aucune acquisiton de mobilier, 

ni faire esécuter aucun travail, saos y ~tre autorise! 
par la G,·. L.·., ou, en cas d'urgence, par le- G.•. 
Matt.·, ou son Repnés.. 

47• D pfflente les plans des objets de nooessibf 011 
d'otili~ , ainsi que les devis et marchés, et surveille 
l'exécution de$ déhbéJ,a.tio11$ prûes en conséquence 

48. Il est chargé de régler et de wrveiller tout ce qui 
est relatif aux banquets 

TITRI: z. 
Des GG·. Erp.%» 

g. LesGG.·.Exp.·. sont cha.rgês. de la garde intérieure 
et mérieure du Temp.•. 

5o. Ils toilent le& FF,•. V-1Sit.•. dont l'introduction 
est ordonnée faJ' le G.•. Mût.•. 
51, Quand on vote par la voie da &CJ'UtÏD , ils d~i, 

nent et m:uci.ll enf les boules. 
52, Quand on vote par écrit, ils distribuent et re 

cueillent les bulletins. 

CHAPITRE IV. 
Des Adj·. uz GG.·. Digit·. 

53. Les GG.•. Dignit.•. Adj.•. eserœnt, en l'absence. 
des GG.,.. Dignit.•. , toutes les fonction.s attribuées à 
œm-ci. 

Ils Dl!' sont responsables que de leur propre gestion. 
5,t. Un G.,. Dignit.·., en cas d'absence ou d'empê 

chement, doit en informer son dj.·., afin que celui-ci 
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pw.w Je- remplacer; l dont aassi en donner avis. m. 
G.•. Secftt.•. 

.la AdJ"•'• peuvent toujours a..uisœr u Tra.y,•,; 
m u lorsque le G,•. Dtgaut.•, quls .sonl ppelés à 
suppléer, est présent, ls nont que vou consultatrve • 

CHAPITRE V. 

De la Comumiunon de comptabilité. 
55, La COIDZDWIOD de comptabilité est compose de 

sept membres, nommés, chaque anale, au acrubD se 
cret par la G. •• L.•. , parmi les membres ffltdea.s. 

Ils sont riéhgtblcs. 
56. EUe eonnalt de todl ltl détails de la recette et de 

!a dépense; elle déltvre la mandats de paaement. 
s,. Elle reçort et apure les comptes du G.•. Tm,•, 

et du G.•. A.um.•. Hosp.•, 

CHAPITRE VJ. 

be Ét+don et de t1 utall.·. dea CG.·. Dgu.· 
58 Llecton des GG· D gut.·. et de leurs Ady·., 

d nt la aom1oaboa apparbeot l la ~-•• L•., se Gut, 
cLap nale, le Jour de la œlébraboa de la fête du 
solstice d été. 

5g. Elle a lieu par $Cl'Dba indmduel , et l la m JO 
rité absolue des suftrap. 
6o. Elle se fart de la manière réglée au Chap.•• 7• 
6u. Llecto terminée et proclamée, le G·. Mat.+, 

procède à l lmtall.•. des GG.•. D,gaat.•. de la G.•, L.•. 
6a. S quelques GG.•, Digmt.•. sont cootaauis dans 

Jeun fonctions, les plaœs de ces Oll'.•. ,ont occu('let 
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,nomentanément p.i.r des membres de la G.•. L,•., dé• 
igués par le G,·. Mait.·. 
63, Le G,·. Matt.·. des C4rc!m,•. conduit le nouveau 

a•r, G.·. Surv,•. au pied du trône, où le nouvel élu 
prête le serment survant z 

• 1e jure et promets soumission au ~rc!n.·. G.• .. 
» Matt.·., de l'aider dans ses T.rav.•., et de veiller 
w'au bon ordre et ?l la stricte observance- des. statuts. 
• fondamentaux et des règlemens. z» 

64. Le G.·. Matt.•. des Cirem.•. le eonduit au ba& de 
la Col·. du midi, o il reçont le bijou et le Mail.·. 
du •"· G.•, Surv.•. 
65, Tous les autres GG.•. Digoit.•, sont instaDés de 1a 

même manière, chacun selon son rang. 

66. Immédiatement après l'Instnll.•., le G.•. Orat.•., 
conduit par le G.•. MatL•. des Cérem.•., se place au 
milieu da Temp.·., sous la voûte d'acier ; il tient la 
main gauche h l'ordre, étend la droite vers le trône, et 
prononce le serment suivant : 

« Je jure et promets, au nom de tou.s les. membres 
., de la G.·. L.·., soumission et obéi,,sruice au Sérén.·. 
» G,·. Mait.·. • 
6. Le G·. Matt.·. des Créa.· le eoncluit ensuite 

entre les GG.•. Surv.·. qui croisent leurs glaives. 

Le G. •• Orat. •. Aend la mam aur les glaives et pro 
nonce le sem1ent suivant z 

« Je jure et promets, au nom de tous les membres 
» de la G.•. L.·., soumi.siion et obéa.i$anœ aux deux 
11 GG.•. Surv.·. ~ 
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La voûte d'acier reste fermée pendant la prestation 
de ce serment. 
68. Le proœs-verbal est signé par les anciens et les 

aouveau GG,·. OR. • • 
CHAPITRE VD. 

Des Scrutins. 

6g. Il y a trois espèces de scrutins z 
« Par acclamation ; 
,. Pttî billottes, 

• Et par bulletins. :11 

Le scrutin par acclamation a lieu lorsque la proposi 
lion n'lprouve aucune dtfficuJté. 

70. Le scrutin par ballotteJ a lieu dans les affaires 
1mportantes, ou qui donnent leu à des discussions sou 
teoues. 

Cependant, quelque simple que soit l'objet, Je scnrtin 
par baJlottes a toujours lieu , si trois membres de Ja 
G.·. L·. le réclament. 

71. Les GG.·. Exp.· font le dépouillement du scnitin 1 
en pré.euœ du G.·. Orat.·. et du G.•. Secrét.•, 

Le G.•. l\Wt.•. en prôclame le résultat. 

72. Le scrutin par bulletins a lieu pour la nomina 
D'ltion des GG.•. Dignit.·. 

73. Avant d'y procéder, le G.·. Matt·. fait prêter 
Q°u:c membrq de Ja G.•. L.•. le 6Crment &1Ûvant : 



.. 15 ' " Vous jurez et promettez, sur votre parole d'hoo- 
,. heur, que vous procéderez aux chou des GG·. 
» Digit.·,, sans passion, ou partialité, et que vous 
11 n'aurez en vue, daru ces nominations, que le plus 
.. grand avantage , tant de l'Ord. •· en général , que 
11 de cette G.•. L.•. en particulier, » 

Tous les membres, debout et à l'Ord.·,, répètent : 
Nous le jurons» 
94. Le G.·. Mtt·. ni son Représ.·. Part.·. ne par 

tic1penat à cette élection. 
75. Les GG.•. Exp,•. font le déponiUement du scrutin 

en présence du G,•. Orat.•, et du G,•. Secn.~•. 
96. Si le nombre des bulletins ex.c:Me celui des vo 

tans, le G·. .Matt,•. ordonne qu'il soit recommencé. 
77. Le G,•. Secrét.•, tient note des sull'rages, et il 

en présente le résultat au G,•, Matt.•, 
98. Ceux qui ont réuni la majorité absolue des suf. 

(rages, sont proclamés, par]eG.•. Maît.•,, GG,•.l)apit.•r 
dans les fonctions auxquelles ils sont.appelés. 
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?9· Dans le cas contraire, on procède à un second 
tour de scmtin , mais on ne peut inscrire sur les bul 
letins que les noms des FF.•. qui ont obtenu suJrrap 
au premier tour; alors l'élection a lieu à la majorité 
rel.i.tive. 

8o. En ca.a d'lgalité de suffrages, les plus Agés ont 
la préférence. 

CHAPITRE VIJL 
Des Représ.·, des del.·. 

8. Les Repris.•. des Atel,•, sont cha.tgés d'eu suivre 



toutes les affaires, de prenter leurs demandes par écrit, 
et de donner totu les tel urc1. mens néœssall'e$. 
8a. Les Représ.s nés, ou Vên.•. des LL.·. présen• 

tent la G.·. L., avnt d'entrer en foncbons, lncte 
de leur électuon. 

83 Les députés permanens sont munis, de la port 
de leurs Atel,•., dune comml ion conforme au modèle 
annesé ail pré.ent règlement , sous le No. 1. 

8{. Ils doivent être décorés du Grad., de :t.Wt.•, 
85, Si une L. ••• bors de l'Or. •· de Bruxelles, ne c:onnaU 

aucun Mg.·, auquel elle pu«se confier ses pouvoirs, 
elle eu instruit la G.·. L.•.; celle-a lui indique trois 
FF.•. entre lesquels elle peut cboÎ51.r. 

86. Les LL· peuvent révoquer leurs députis en totU 
\ems, s.ms l-tre tenue$ de mobve,r leur révocation, 
8. a m'me F·. ne peut rq,"'5enter plus dune L.•. 
Un G.·. Dgit·. ou Adj.·. ne peut en l't'préseuter 

11.UCWlC, 

CHAPITl\E IX. 
De, Âsseml,/le, ~ la G.•. L,•• 

TIRE r«, 
Der jours d'assemblée. 

88. Le o.s.a;emhlks de la G,•, L.•, sont fuies atu 
deu fêtes des aolsllc:ea d hiver et d étl!. 
8g. Elle peut ,tre convoqule mriordinairemeflt, par 

ordre du G.•. ~hit.•. ou de son Représ.•. 
Elle sen toujonrs convoqule mraordmnirem.-nt • lors 

que sept GG.·. D1gnit,•. en feront la demande mobvée,. 
par crit. 
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go. I.e, cordon des membres de la G.•. L~•- est un 
mban moiré, couleur bleu de ciel , avec un soleJl ; d 
1e portè en sautoir. 

91. Le cordon do G.•. l'tlaît,•. est orné d'une triplé 
broderieen métal J.>uY, tepr&sentant des branches d Acacin. 

92. C-elul du l\eprés. •· P,rt.•. a une broderie .sem• 
blablè à celle du cordon du G.•. Ma.ît.·., mais seuJe 
Hnt 2 double rng. 

93. Celui des GG·. Digits a la même broderie, 
mais seulement un .rang. 
g{. Celu des Adj".·. est semblable à celui des Digit. 
g5. C-elui des Représ.•, n&s ou Déput.·. des LL,•. 

est -sans broderie. 

6. Chaque Dignit.•. oà Adj.·. porte. le bijou de s.1, 
dignM. -Les Rep~.-. ou Véu.·. portent J iquerre et 
le compa,. 

9. Le tablier est de soie hl ncbe, doublé de bleu, 
bordé d'on galon de métal pur. 
Autant que possible, le costume est eo noir. 
g8. Aucun membre de la G,•. L.•, De peut porter 

d'autre dkorttion. 

99• La Ge. Le n'admet dns ses Tnv. •• aucune 
butre décoration Miçon.•. que celles qui pricèdent, ou 
r:elles de Matt.•,, à moins que les V1SJt.•. qu1 en seraient 
revêtus , ne senfont reconnus appartenir à des GG·. 
Or.·. C'trangers. 

93 3. 
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Det Délibt!ralioru. 

1 oo. Le G·.Secrét. •. indique sur une feuille les affaires. 
courantes qui doivent être soumises ?i. la délibération il 
chaque tenue, et remet cette feuille nu G.•, Mrut.•., 
immédiatement avant l'ouverture des Ira.·. 

101. On ne peut 11'occuper d'aucuoe affaire nouvelle, 
qu'il n'ait été statue! sur celles indiquées li. l'article pré 
ddent. 

102. Si l'objet demande un long examen, ou un tra· 
vail p.irticulier, le G.•. l\laît,•. nomme une colJIIDission 
pour l'examiner, et fxe le jour où le rapport devra 
être présenté la G.·. L·. 

ro3. Cette commission nomme un Rapporteur qu'elle 
dioisit dons son sein. 

104, Aucun F.•. ne peut parler .sans en avoir obtenu 
la pennïsAon du G·. Matt.·. 

1o5. Les GG,·, Sur, la demandent en frappant un 
coup de 1\lail.•. 

1o6. Le G.•. Orat.·. et le G·. Secré.·. la demandent, 
en se levant, se mettant lOrd. •• et étendant )a main 
vers Je G.·. }',[aît,•. 

1o). Les autres FF.·. se lèvent, se mettent à l'Ord.·. 
et étendent la main vers le Sarv.·. de leur Col.·. ; œ 
lui-ci demande pour eux la permission de parler. 

TITRE IV 

Du mot ann.uel. 
roS. A la fête du solstice d'&té, le G,·. Matt.·, donne 

le mot annuel. 
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rog. Chaque F.•. prête l'obligRtioo de ne communi. 

quer le mot à aucun F,. et de ne Jamai& le donner 
ciu'en L. ••, 011 ?i. l'entrée, au F. •• chargé de le tuiler. 

110. Le mot n'est pas donné aux Visit. •• 

ur. Les membres de la G.•. L,•. qui n'y ont pas. 
fflrU le mot, peuvent le demander au G~·· Mait.•. dans.. 
l'assemblée suivante, 

ra. Toutes les LL· régulières da ressort reçoivent 
1e mot annuel 

r3. Le mot est envoyé dans un bllet qui ne peut 
être ouvert qu'en L.•. par le Vén.•., ou, en son absence, 
par l'Off . .._ cpii préside. 
Le papier qui fe contient est brûlé immédiatement. 

114'.. Le mot est demande! dani toutes les awmbl&s. 
11açon. ·• ?i. tous. les. FF.·. qui se présentent; s'ls ne Je 
donnent point, ils ne peuvent être admis, sous aucun 
prétexte, à moins qu'il& ne soient reconnus. appartenu- 
à un G,•. Or.·. étranger. 

1 tS. La G.•. L.•. rend des honneurs aG.·. Mat.·., 
et, en son absence, ?i. son Représ.•. Part.•. 

r16. Le G·. Matt·, est introduit de la manière si- 
' vante: 

Celui qui presïde, nomme 5 membres de la G.. 
L.•. dont sept Dignit.•. , Jesquel& , pn.=œdés du G.•~ 
)laît.•. des Cérém. ·• et porteurs d'étoles, se rendent 
dans la salle des pas perdus, introduisent le G,·, Mait.·., 



près les annonces d usage, et le conduisent jusqu'au 
trône, oil le Président lui remet le Mail.·. 

Tous les FF·. forment la voàte d'acier; les Mail.·. 
battent. 

11). Le Reprs.·. Part.·, du G,·. Matt.· est intro-. 
duit de la. m~me manière , mais seulement par oeuf 
membres, dont cinq Digait·., le G.·. Matt.·. des Cé 
ré.li),•• oon•comprù. 
u8. Les 011'.·. des GG.•. Or.•. étrangers sont intro, 

duits sous. la voilte d'at:ier, Mail.·. battans, par le G·, 
)[.rît.•, des Cérém,•, et trois membres de la G.·. L.•, 

11g. Iorsque le G·, Matt.·. ou son Représ.·. Part.·., 
jugent à propos de se retirer, ils sont reconduits avec 
le cérémonial qui a été observé pour leur introduction, 
s'ils ne donnent d'ordre contraire. 
no. Les membre. de la G.•. L, •• qui se transportent 

dans un Atel.·. du ressort, pour un Trav.•. ordonnê 
par h G.·. L·., J sont reçus avec les grands honneurs, 

121. Les GG.·. Dîgnit.·. de la G.·. L.·., quoique 
'ID.lls mission particulière, sont reçus dans les Atel.•. 
du res.,ort avec les mêmes honneurs que le, Vén,·. 

TITRE Vlo 

Des Yisiteun. 
12. Aucun Visit.·. ne peut assister aux Trav.·. de 

la G.·. L.•., sil n'a un JDtéret personnel à y traiter, 
ou s'il n'est fondé de pouvoirs d'une L.·. en instance. 

ra3. II doit s'annoncer, par écrit, avant les Trav-.••• 
au F.·. G.•. Secrét.•, t et faire connaitre le sujet de .sa. 
demande. 
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124. Il cJt toujours iutroduit, muis si l'uJl'alre dont 

il dési:re occuper la G.•. L.•. ne peut se trmter au fond 
daos la tenue même, 1111.·. F.•. qui présjdc les Trav,·. 
peut, s'il le juge convenable , inviter le F·, Visit·. à 
couvrir le Temp.•. 
Il lui est donné couna.i.ssanœ du jour où la G.•. L.•. 

délibérera. 
Au jour indiqué , il a le droit d'assister am, Tra.v.•. 

qui Je concernent. 

12,S. Les Visit.•. sont admis aux banq,uets,.eni'annon, 
çant la veille au F,·. G·. Éon.·. 

1'lTl\E vn. 
Dei Banqttetl. 

126. Les Tra.v,•, des fêtes de l'Ord,•. sont suivi, 
d'un banquet. 

r27. Les membres de la G.·. L·, sont placés au 
banquet dans Je même ordre que dans les Tra,·. 

ra8. Il y a sept santé5 d'obligation. 
2g. La rr. est celle de S. M. le Roi et do la famillle 

Royale; oo y joint des vœw: pour Ja pro..,pcfrité de l'ét.1t. 

r3o. La am·. est elle du Sérén·. G.·. Matt.. et de 
tous ]es GG.•. :Maît.•. des GG.•. Or.·. itrangers; on y 
joint des vœu:c pour ]a prospérité de l'Ord.•. 

Cette santé est portée par le Représ. •, du G,·. Matt.· 
131. La 3·. est celle du Représ.·. du G.·. Mdt·.3 

elle est proposée par les GG.•. Sun,•. et le F,•, G.•. 
Orat.•. 

132. La 4. est celle des GG·. Surv·, 



133. La 5·. est celle de la G·. L·. d'Ad ••. des 
.Prov.•. Septeo,•. et des GG·. Dgat·. de cette G.·. L.•. 

13(. ta 6m•. est celle des. FF.•. Visit.•. 

135. La ,m•. est celle de tous les. 1\[aç.•.; le.,. FF,•. 
.servans sont admis à cette sn.ntê. 

136. Pendant les 1r., a., 3m·., 5m. et5m ntés, 
tow les FF.·, sont debout et ont le glaive en main. 

131. La cotisation pour les. banquets est fuie, d'a 
vance, par la eor.nnilision de comptabilité . 

138. Lorsque Ja recette excède la dépense, l'escédenl" 
«st versé dam la caisse de l'Aum,•. Hosp.•. 

CHAPITRE X. 

Des demandes en constitutions. 

r3g. Toute L., qui veut se faire régulariser, prend 
"Une délibt!ration qui a ponr objet de demander des 
constitutions à la G.•. L.·. 

1(0, C,ette délibération est oonforme- au modèle an. 
nexé, sous le Ne, s, au présent reglement. 

4. EIle est siguée par sept Of.·., au moins, de ha 
L.•. impétrante, et revt:tue de ses sceaux et timbre. 

14. La L·. joint à sa demande Je tableau, en douhle 
it'<pédition, des membres qui la composent. C,e tableau 
contient les noms, prénoms, qualitls civiles et l\f..içon.•., 
le lieu de naissance, de domicile, et l'<'se de cbaquL 
F.•,, ainsi que l'indication d'une adresse- fù:e, et du- 
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lieu où. së tiennent les assemblées; il est signé par cha• 
cun d'eux, autant que faire se- peut. 
ll est conforme au modèle annexé, sous le No. 3, au 

présent règlement. 
143. Le tout est envoyé, franc de port, M laG.·.L.· 
144. Le prix des constitutions est de 75 0orins. 
1{5. Une Le. prend rang du jour de sa demande 

en constitutions. 
146. Les LL·, actuellement existantes doivent faire 

viser, sans frais, Jeurs cbnstitutions. 

TlTAE tt, 

De lezamen des demandes en constitutions. 
147. D ne peut être accordé de constitutions à une 

L,•, qui n'est pas composée au moi.os de sept membres 
revêtus de Grad.•. de Mru"t.·. 

148. La G,·. L·. n'accorde de constitutions qu'aprh 
avoir pris des informations exactes. 

14g. Toute L.·. du ressort peut s'opposer il une de 
mande en constitntioDS, et, dans ce cas, elle motive 
MD opposition. 

15o. La G·. Le. juge du mérite de l'oppo5ttion, et 
prononce, sauf l'appel au Cons.•. supérieur. 

151. Aucune décision relative 1t une demande en 
constitutions ne peut ~tre prise q:ue par la voie du scrutin. 

i.5:i. S'il s'agit d'une L.•, 11.constîtuer dans l'Or.•. de 
:BnneJles, la G·. L. •• nomme une commission de cinq 
membres, prise dans son sein, à l'effet de .se procurer 
une connaissance exacte des qualités morales, civiles et 
Maçon.·. de tous les membres de cette L.·, 
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153. Cette commission Jitit son rapport ~ l.1. G,•. L. • .. 
dans le délai que celle-ci a fixé, et lui rend compte de, 
rcnseigncmcns qu'elle a recueillis sur chacun des membres. 
de l'tel.·, impétrant. 

154. S'il s'agit d'une L.· à constituer hors de l'Or· 
de Bruxelles, la G.•. L.·. consulttr sur sa composition 
les LL. •• de son Or·., et, à défaut, œlJes des envi 
rons, à moins que la L.•, impétrante n'ait joint à sa. 
demonde son tableau, visé füvornhlement pnr les LL. •• 
de son Or.·, ou, s'il n'en existe pas, par les dcu:i 
LL.•. les plus voisines. 
t55. La G.•. t,•. nomme un llnpporteur pour era 

miner la demande en constitutions. 

156. Dans le cas de la première partie de l'Art.•. 154, 
la G. •. L. •. adresse aux LL.·, consulter, une Pl.·• de 
créance qui leur ind.iqbera le nom du Rapporteur, et 
les invitera de lui donner tous les éclairci.ssemens qu'îl 
ledr demandera 

r5y. Dans tous les cas, la ommission, ou le rappor 
tebr consultent les LL.•. de l'Or.•. où l'Atel,•. en ins 
tance est situé. S'il n'y en existe pas, ou s'il n'y en à 
qu'une, ils consultent celles des 00.·. les plus voisins 
nu nombre de trois, et leur envoient copie du tableau. 

158. Si une L. •· consultée laisse passer un mois sans 
rt!pondre, le l\apportelir lui adresse une seconde Pl.·• et 
l'avertit que si, dans un autre mois, elle néglige de 
répondre, son silence sera regardé comme consentement, 
Il est néanmoins libre de consulter une autre L.•. 

159. Lorsque le Rapporteur fait son rapport il. fa. 
G,•, L,•., il nomme tous les membres portés au tableau, 
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rend tompte des avis qu'il a reçus sur ces membres, 
et instruit ln G. •. L. •. de tout ce qui peut conœroef' 
l'Atel. •• impétrant . 

16o. Les constitutions no peuvent être -accordc!es qu'à 
la. majorité des deus: tiers des voix. 

l61. Si let constitutioos sont refusées, la L.·. imp 
traote peut.se pourvoir, par appcl, au Cous.•. su~rieut, 

16a. Si elles sont accordées, l'expédition en est or 
donnée. 

ffll\l!: w. 
De l Istall.>. des LL.·, 

163. La G.•. L.•. installe les LL. auxquelles elle a 
accordé des co'llStitutions, et se fait représenter à cet 
.effet pur trois commissaires. 

164. Lorsqu'une L.. à installer est située l l Or,•, 
de :0Mtxe1Jes, ou d11ps .Se$ enviroDS, la G,•, L.·. désigne, 
pour ,commissaires installateu.rs, trois de ses membres, 
et nomme celui d'entre-eux qui p1-ésidera. à l'lnstall.•. 

165. Les pouvoirs des commissaires, les lettres de 
constitutions, les pièœs q:ui doivent les accompager et 
la copie du tableau sont remis au Prc!sident de l'lostaJl. •, 

166. Lorsque le jour et )'heure de MInstall.·, ont été 
arrlib par les corrnnU$11Ïres de la G.•. L.•., ceux-cl .se 
:rendent t.. l'Atel.•, à installer et s'y foot annoncer. 

167, La L.·, ouverte par ses Off,•., envoie trois Dép,•• 
pour reconnattre ]es comnùssaires. 

168. Les commissaires donnent ostension de Jeurs. 
pouvoin, ma4 ne les remettent pas. 
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«69. Sur le rapport des Dép,•. , Je& commiliSllÎrca 
sont reçus hors de la L.•. par neuf de ses membres, 
si ce nombre s'y trouve. Trois au moios sont des OB.",•. 

170. Le Vc!n.·. et lesSurv.•, nltcndeut leseomnûssaires 
2 l'entrée de la L.·., et leur remetteqt les trois Mail.•. 

17 r. Les commissaires sont introduits sous la voàte 
d'acier, et conduits jw;qu'l l'Or.•. 

172, Le Président occupe le fauteuil d Véa.·., les 
dem autres commissaires sont conduits au places des 
Surv ,•. 

1j3. Avant de faire aucun travail, le Président fait 
parcourir les Col.·. par let deux Surv..-. et les charge 
de s'assurer de la régularité des Maç.·. présens. 

19. Nul F.·. Viit·, ne peut assister aux Tra, 
s'il n'a donm~ Il! mot annuel. 

195. Les commissaires installateurs ouvrent les Trav.·. 
de la G.·. L.•, d'Ado,._,., au Grad.·. d'App,•• 

~ 
16. Ds que es Tra.e sont ouverts , on ne peut 

plus entrer que l'Install. •. ne soit terminée. 
177. Le President fait fa.ire par le Secrét. •• la lecture 

des pouvoirs donnés par la G. ·• L.•., et des lettres de 
constitutions; la transcription en est faite 8UJ' le registre 
de la L.•. 

178. Le Président fait remettre an Sec rét .·. les sta 
tuts généraux et le règlement particulier de la G. •. L·, 
et fait faire mention de cette remise au tracé des Trav.•. 

179. I reçoit, au nom de la. G.•. L.•,, l'obligation 
de tom les membres de l'.Atel.•,, et leur en fait signer 
sur le c:harnp l'acte en double; leur signature est certi 
fiée sur l'un et l'outre par les trois commissaires. 
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Cette obligation est conçue en ces termes : 

« Je promets et je m'engage, d honneur et en vrai 
Il Maç.•., d'etre fidMement et corutamment attncM au, 
• G,•,. Or.•. da'rOyaome des Pays-Bas, etli laG.•. L.•., 
• d'Adoa., •• des, Prov,'". Ménd.•. de. œ royaume , et 
11 d'ltre toujoW'S uact ob..enatelU' de- lelll's statub et 
-. Hglemens. • 

r8o. Le Prlsident annonce que-la L.•. va t!tre iustallh., 
181. Tow se lhent, et se mettent 11. l'Ord,•. 

18:1. Le Président, aussi deboat, lt l'Ord.·. , et Je-. 
glaive en main, dit : 

• a nom du Sérétl..•, G.•. Ma1t,•., du G·. Or·. 
., do royaume et de sa G,·. L·. d'Ado.·, dans les. 
--. Prov.•. Mérid.•. , now, cnmmis.saires chargés des. 
a pouvoirs de la G. •. L. •• , installons à perpétui té, à 
11, l'Or.·. de ••.. une L.•. de ,Sr •• Jean.~ sous le titr& 
,.. distinctif de .•.• La Le,D.••• sr rsrLé, 

183. Cette- annonce- est termiuc!e par !es AppL·, ordi-. 
naires. 

18. Les commissa ires tracent et signent la Pl·, de 
l'installation et la joigaent aux pces, ainsi que les dis 
colll's et autres. morceaux d'.\rchit. • .. qui GAI ét.é pronoocé.s.. 
pendant .la œremonie.. 

185. Ils donnent le- mot annuel , lennent les Trav. ~. 
de la Ge. L. d'Ad·. et remetteut les. Ma.dl.·. am. 
OŒ.·. de la L·. 

186. Uae L.·. situ&e hors de l'Or·. de Bruxelles ou 
dans les Indes occidentale, est instaUœ pRr trois eom, 
missaires d'une L.·. de l'Or· o elle est située, ou 
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de l'Or,•, Je plus voisi n , l n'y a pas de Le, an 
même Or,·., ou par trois membres de la G,e. Le, 

rS,. La L.•, mstallatrice at nommée pnr la G.·. L.·. 
d Ad 011, •. ; les commissm.res .90nt nommés par la t. •. in,., 
ta.llatriœ qua leur donne des pouvoirs cet eff'et. 

188. La G •, L,•. nest pas obligée de préférer une 
L.·. A une autre; )e$ arcoostanœs et le bien de 
l Ord,•. en décadent. Cependnnt elJe .suivra, autant que' 
possible, l ordre des LL·, d'ua mlme Or.·., en c:om• 
mençant p'lr la plu, ancienne , et leur con6era foar-1- 
tour les installations, 

18g. Les coostatubons, les pouvoirs et les pièces qui 
doivent les accompagaer , sont envoy&s 11. la L, char 
gée de lstallation. 

190. Dès que œtte L.•. a reçu les preœs, eUe enre 
gistre les pouvoll'S qui lua sont conférés, nomme troi11 
commis.sa1.res 1wtallateurs, et leur rem<.t une espédi tion 
de la Pl.•• cootenant leur oomJDat!on. 

191. Les eommwaires- .se font annoncer à la L.•. lains 
taJler, enquahti de commwaues dcla G.•.L,•. d'AdH,•,; 
on {.irt J>OW' leur récepb n, et f>our la Cérém •• •• de 
l'1nstallation, tout ce qua est iocLqué ci-dessus. 

1g. Les commissures rendent compte de leur tra-va.il 
à la première assemblée de la L. •• qui les a aommés, 
et lui remettent toutes les pièces de 1 installation. 

193. Les pattes sont lues, eoregistn!es, ,c:el.lœset signées 
par le Vén.·., les Surv.· et le Secrét.·. de cette L. 
et envoyées par elle à la G·. L·. d'Ado··. 

194. La G.· L.·. peut donner à une L'. nouvelle. 
.ment constituée, les pou-yoirs de a'inst.aUer elle-même, 
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quand celle-ci sera trop 6loi née dune ancienne Le., 
ou quand d autres erconstances l exigeront, 

1g5. Les commissaires installateurs sont toujours, en 
ce cas, Je Véo.•, et les deux Surv,e, de la L.. 

r96. La formule de lobli«ration sigoée c:onfonnc!mmt 
1 lArt.•. 193 ci-dessus, est envoyée i\ la G.·. L.•. • neuf 
jours après l aoortalhbon, par la L.·. installée. Le dw 
plicata re te d.ms les archives, 

197. Toutes les autres pièces justificatives de l'installa 
tion, sont envoyées A la G.·. L.·. ; savoir : par les 
LL.•. de l'Or.·. de Bnuelles, vingt-sept joun au plus 
tard après l'installation, et par les autres LLe, trente 
trois jours au plus tard après cette c!poqne, 

rg8. A l'égard des LL,·. installées dans les Indes oc 
cldentales, les délais déterminés par les deux articles pré 
édens sout fixés à neuf mois. 

19g. Les LL.•. constituées à lOr.·. de Dru:relles , 
sont obligées dese faire installer avant trois mois, et les 
autres avabt cinq, à compter du jour de l'obtention 
de Jeurs constitubons. 

200. Si une L,•, a négligé de se faire instaJler avant 
l'e:rpiration du délai, la commission délivrée auz in.'lto.1° 
Jateurs n'a plus de valeur; la L. •• est obHgée d'envoyel" 
à la G.·. L.·. un nouveau tableau, sur lequel il est 
fait des informationi , ainsi qu il est dit au titre 2 du 
présent chapitre. S'il est décidé que la L.·. mérite d'être 
ioslallée, la G.•, L.•. nomme uae nouvelle commission, 
ou renouvelle l'ancienne. 

2or. Il n'est pas fixé de délai pour les LL·, constituées 
dan.. les Jude. occidentalts, 
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202. Tant qu'une L.·, n'a pas comtaté son inst:tJ.}n .. 
tion, en faisant passer à la G·. Le. la formle signée 
de sou obligation , il ne lui est envoyt!, ni mot annuel , 
ni Pl.·., ni autre objet quelconque. 

203. Dès qu'une L. •• a justifié de son installation , par 
la remise de son obligation, elle est inscrite sur le ta 
blenu des Atel•. de la correspondance, et son l\eprés.•., 
a voir délibérative dans la G. •. L, .. , 

CHAPITRE XI. 
Des demandes et de l'obtention des certificats, 
204. La G,·. L·. accorde aux membres des LL, 

ttgulières de-- son ressort, des certi6cat& ou diplômes.. 
qui oonstatent la régularité de ces membre8, 
ao5. Ces certificats ne sont accordés à un Maç.. que 

sur la demande de la L·. dont il est membre, 
Cette demande se tait, conforml!ment au modèle an,,. 

nexé, sous le No. 4, au présent règlement. 
:ao6. Les certi6cats sont délivrés pour les Matt.·., les 

Comp,•. et les App.•. 
207. La. demande contient les noms, prénoms, qua, 

lités civiles et Maçon.•. , Age, lieu de naissanœ et de domi,. 
die des FF.·. pour lesquels les œrti6cats .sont demandés. 

:ao8. Le prix de chaque- certificat est de quatre flo 
tins. Ce certificat est onforme au modèle ]o, 5, 

CHAPITRE XII. 

Des appels portés à la G·. L·. 
209. I ne peut, en aucun cas , être interjeté appel 
la G·. L.. des décisions des Atel. •• du ressort qui 
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rejettent 1a demande d un Prof.•• tendande être reçu 
1\-taç.•. 

:a ro. n en est de même des disions portées pr Jcs 
Atel,•, sur des points tenant, soit li. là dogmatique, sot 
à l'Ados,· particuhre d'un rite Maçon,', 

:au. Dans toutes les autres matières, les membres 
d'un At.el.•, do reMC>rt peuvent appeler l la G.•. L,•. 
des d&casions qu ls croient leur porter préjudice. 
213, En cas dappel, la G,•, L.•, nomme une com• 

mission de sept membres, choisie dans on sein I pour 
lui faire un npport sur l'affiüre. 

:u3. Le G.·. Secrét.·. donne cooruûs.sance de cette 
nominntion, tant à la partie appelante, qu'à la L. dont 
la décision se trouve attaquée, et les invite à fourmur 
tous les renseignemeos nécessaires à la commission. 
a14. La colllJJlis.sion pept correspondre directement 

Avec la L,•, et 1a partie appelante, 
a5. Son rapport étant préparé, elle en donne av1s 

?i. la G,•. L.•,, laT,Jelle fixe Je jour auquel il lui .ser..a 
présenté. 
a16. Le G.•. Secret.•. donne c:onnalssance de cette 

fixation li. l'appelant ,et li. 1 Atel.•. , de la décasuon du 
quel il y a appel, 
217. La partie appelante a le droit d'intervenir au 

rapport et de défendre son appel, .soit en per'iODDf', 
soit par un membre de Ja G. •• L,•, qu'elle charge de 
ses pouvoirs li. eet effet. 

»18. L'Ael.· dont la décision est attaquée a le même 
droit; il peut l'eurœr par l'mtermçdiaire de iOQ Re- 
prés,•, prà la. G.•. L.•. 



:a 19. Le rapport étant fJ.tt pnr la commission , le, 
parties intéressées sont entendues; le G.•. Ornt.•, ré 
sume,l'affire et donne ses conclusions, et là G·, L, 
décide la mjorté absolue et en dernier ressort 

220. Le cMfenseur de l'appcLint, le Repn!s.•, de la 
L.·. dot la daion est attaquée, et les GG·. Dgnait·. 
qui eo font partte, ne prennent point part ~ la dehbé. 
ration. 

i:a:u. Tout appel est suspenm' . 

i:122. Aucun nppel n'est vnlnble, s'il n'a &t& interjeté 
dans les trois mois, dter du jour où la décision a 
été noWiée à Ja partie eontre laquelle elle a eté rendue, 

CHAPITRE Xlll. 

Des fautes, des accusations et des peines 

223. Les fautes simples sont punies d'une amende qui 
ne peut escédcr 3 Donns. 

Les fautes graves sont punies de la. mspenaion oa de 
lnchwon. 

224. Lorsqu'un membre de la G· L.·. manque, de 
quelque manière que ce soit, pendant les Trav.•., il 
est accusé sur Je champ par l'un des GG,•. Surv.·. 

225. Lo F·, accusé peut s'exphquer, et après l'avoir 
Nt , il couvre 1 Atel.•. 

226. Si 1a faute ne peut donner lieu qu'?l une amende, 
sans que personne pwsse parler, et sans que le G·. 
Orat.•. donne ses conclusions, le scrutm est déhvre li 
tom les membres de la G.·. L.•., pour savoir .si Je F.•. 
.accusd est coupable, ou s'il ne l'est point. 



MAÇONNIQUES. 1819. 958 
227. Si le scrutin décL:tre le F·. coup hie, ltt peine 

est prononœe par la G.·.L., sur la proposition du 
G.·. Matt.., après avoir entendu l'Orat.•. dam ses 
conclusions. 

228. Cette décision, dont il n'y a pas d'appel , est 
communiquée au E>, condamné, qui ne pourra rentrer 
dans l'Ael.·. qu'il n'ait satisfait à 1a condamnation. 

22g. Hors le cas de faute commise par un membre 
de la G,•, L.•. pendantle cours de .sesTrav.·., aucune 
accusation ne peut être f.ùte de vive voix. 

23o. Toute accusation, soit contre un membre de la 
G.·. L. •. , soit contre un Atel. •. en corps , doit être 
e!crite et signée. 

231. Les accusations de ce genre sont ndressles direc 
tement a Représ.·. Part·. du G·. Matt.·. 

.232. Le Repris.•. du G,•. Mait.•. communique l'no, 
cusation au rr, G,, Sur., au am·, G,·. Sury. au 
G.•. Orat.•., au G.·. Secrét.•. et au G·. Trés.·. 

a33. Cs cinq GGe. Digit.. , réunis en commission, 
donnent connaissance at F.•. ou à )'A.tel,•, inculpés, 
du chef d accusation porté ,oonlre eu:a:, et les invitent 
A leur faire parvenir Jeun moyens de justfication, dans 
Wl délai qu'ils déterminent. 

a34. Ils recuillent, par tous les moyens qu'ils jugent 
convenables, tous les renseignemens qui peuvent servir 
à justifier l'accosation, ou IL disculper les accusés. 

a35. Si l'accusation leur pnratt fondée, ils invitent 
l'accusé, s'il est rnemhre de la G. ·.L·.à donner sa démis 
,.ion de la place qu'il occupe • et même de la qualité 
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de ?tlnç.•. N!gulier, ai le fait dont il est accusé est sus 
ceptible de lui faire encourir cette peine. 

a36. Dans Je même CM, ai l'accusation est dirige.te 
eontre tune Le. en corps, et .si le fait dont cette L·, 
est accusée , est de nature à provoquer sa révocation , 
ils litent à se dissoudre , et à renvoyer ses consti 
tutions ll la. G. •. L, •• 

237. Si le F.•, ou l'Atel.•. aoc:u.séi défèrent l cette 
invitation, il n'est donné aucune suite ultérieure à l'ac 
eusation. 

a38. Dans le eu eontraitt, les cinq GG.•. ])jgnit.•. 
renvoient lacsation et Jes renseignemen1 qu'ils se sont 
procurés au Reprh.•. Part.•. du G.·. Mait.. , pour 
être statué sur Je tout par la. G.•. L. •• 

23g. A la première assemble qui suit ce renvoi, le 
Représ.·. du G,·. Matt·. remet, ou fait remettre toutes 
les pikea au G,•. Orat.•. qui en requiert la lecture . 

2{o. La G·. Le, ordonne qu'il sera statué sur le 
tout, dans une assemblée dont elle fre l'époque. 

:Li•• Le G.·. Secrét. •. donne connaissance de cette 
f6ration au R,·, ou à lAtel.·. accusés. 

a42. Ceux-ci peuvent, jusqu'au jour fGxé pour Je jn• 
gemeat de l'aoc:u.satioa, envoyer A la Ge. L.·, l'acte 
de leur démi.s.sioa ou dissolution respectives, et,, dans 
ce cas, il n'est plus donn6 de 511Ïte li. l'accusation. 

243. Le F,•. ou l'Atel.•. accusés ont le droit de se 
défendre, snvoir : Je membre de la G.•. L.•. par lui 
m~me, ou par un F .... qu'il choisit à cet etfet, et 
l'.A.tel.•. inculpé, paT aon Bcpcés. •• près de la G. ·• L. ·, 
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:a.U, Au jour fixé pour le jugement, le G.•, Orat.•. 

requiert la lecture de toutes les pièces. Cette lecture 
terminée, la pnrole est accord&! aux accusé, pour se 
défendre. 

245. La défense terminée, et sans qu'il puisse être 
ouvert de discussion , oi donné de coDcluaions , le 
scrutin est délivré à tous les memb.res de la G.•. L.•., 
pour savoir .s'il y a lieu à déclarer l'ùmoceoce ou la 
culpabilité des acca.s4s. 

a46. Si l'acc:wation est clirigle contre one L. •• en 
corps, le scrutin est distribué à tous les membres de 
LI. &.•. L,·. ( sans qu'il puisse y avoir lieu l. discw.s.ion 
ni cooclusioo ) pour .sa:roi.r s'il y a lieu à correction 
fraternelle ou à suspension. 

a49. Si les boules blanches sont en majorité, le G,·, 
l\latt.•. proclame qu'il y a lieu à correction fraternelle, 
et, dans œ cas, ia G.•. L.•. adresse à l'Atel. •. condamné 
one Pl.•. de réprimaode proportionnée à. la gravité da 
fait dont œt Atel.•. a été a0CUS4f. 

a{8. Si les boules noires sont en majorité, le G·. 
Matt·. proclame la suspension de l'AteL·. condamné. 

a4g. Dans ce cas, il est donné connaissance de la 
tondamontion à cet At.el.•. 

a50. Dans le même cas, toutes les pièces, ainsi qu'une 
eopie du procès-verbal relatif à. la coodtllDoabon, sont 
remises au Représ.•. da G.·, Matt·., lequel adresse le 
tout au G.·. Matt.·, pour être statué déGniUvement par 
le Cons,·, supérieur, 
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CHAPll"RC XIV. 

Des aç', et des tel.·. réguler, 
TITRE TF; 

De, Alaç,•. réguliu,. 
a5±. Nul n'est Maç.'. Rég.+, s'l n'est membre d'une, 

L.·. régulière. 
a5a. Une L.·. cesse d''tre régulière i elle s'affilie à 

une L irrégulière .. 
nru u. 

Dea Ael.·. réguliers. 
a53. La Ge.Le, ne reconnait dans son ressort pour 

.\tel.•• régulien, que ceux actuellement eristans, et œox 
qui seront constitués par elle. 
a54. Toute L·. qui suspend ses Trav,•,, ne peut 

1c'> remettre en vigueur qu'il w'y ait sept a.nclens mem• 
b.res au moins sur le tubleau qui sera représenté lors de 
la rcprise de ses Trov,•. 
a55. Aucun A tel.•., ni aucun Maç.·. régulier ne peu 

, ent communiqner avec. une L.•. irrégulière. 

a56. .Aucune L,•. régulière ne peut se réunir ni s'a(. 
filer A ne Le irrégulière, lors même qu'elle est en 
demande de consbtutions. 

257. Les LL,•. n!gulières sont soumises, quant à 
l'administration générale de la Maon.., aux statuts 
du G,•. Or.·• et aux règlemens de la G,•. L,•. d'_.\don..•, 

a58. EIles peuvent en tout tems consulter la G. •• L. •. , 
lui soumettre leurs observations sur l'administration géné 
rale, et loi faire, .soit pat' écrit, soit par leurs Représ,', 
toutes les propositions qu'elles jugent convenables. 
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259. Elles peuvent se f ire des rglemens particuliers, 

mais elles ne peuvent y insérer des dispo'iÏtions contrai• 
res aux statuts du G·. Ore., ou aux règlemens géné 
raux de la G.. L·. 
Elles doivent adresser une copie de Jeun règ1emeua ?I. 

la G·. L·, 
TIT:l\E or. 

De l" compo1ition de, LL. •• 
a60. Toute L. •. est composée an moins de sept FF. •• 

membres de LL,•, réguhèrcs, et ayant les connaissances 
requiAes. 

261. Tons les O.·. d'une L·, doivent être revêt» 
du Grod,•. de ltlatt.·. 

26:a. Aucune L.·. ne peut prendre d'autre titre que 
œlui qui lui est conféré par ses constitutions. 

TITllE IV• 

De l envoi périodique du tableau des ftel.·, 
a63. Les LL.·. dressent un tableau de tous Jeurs 

membres, immédiatement après la nom1nation annuelle 
de leurs Of.·. 

a64. Elles envoient ce tableau à la G. •· L. •• 
a265. Les tableaux sont dressés ainsi qu'il est dit 1 

l'article 142. 
a66. Les LL·. qui n'ont pns envoyé leur tableau dans 

Je courant d'une année, sont portées d'abord comme 
non en 'Vigueur sur le tableau général des LL. • .. Si 
Je retard va jusqu'à trente mois, elles sont ryées du 
"tableau général ; toutefois la radiation ne peut être 
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pronoocie qu'après trois avertissemens consécutifs, le 
premier après la prem1~re année de retard, et les. deux 
autres à 33 jours de distance chacun. 

a6. Les LL·. situées dans les Indes occidentales, ne 
sont regardées comme non eu vigueur, qu'après vingt 
sept mois, et ne sont supprimées qu1après cinq années. 

TITl\E v. 
De la délivrance des trois cahiers Symb., 

a68. Les LLe. qui veulent se procurer les cahiers 
des trois. Grnd.·. Symb.•., en font la demande par UDe 
Pl.•. adressle h. la G. L·. 
:i6g. Le pri1 de ces caLiers est de 2o florins. 
:1.70. Ils sont envoyés directement am AteL•. de l'Or,•. 

de Bruxelles, ?t. leur a<hesse ordtnn.ire. 
Le paquet qni Jes contient est itiquettd de ces mots : 

« Pour 'ére ouvert qu'en L.·. » 
a1. Quant aux LL.•. situles hors de l'Or.•. de :Bru 

selles, l'envoi des cahiers leur est expédié par la. voie 
qu'elles indiquent A la G.·. L.. 

TITll.E VL 

Du don gratuit. 

2q2. Chaque L.. pie un don gratuit annuel qu» 
ne peut ~ttt moindre de :a florins pour chaque membre 
clfectif de la. L. •. 

3f3. Les initiés au Grad.·. d'App.'· paieront chacun 
1 florins; les Atel.•. sont responsables envers la G.•. 
L.. de cette cotisation dont leur Trés.·. fera la recette 
'(11Î sera remise au G·. Trés.·. tom les sir mois, 
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"!1?4• Les LL.•, qui lament passer neuf mois, après 

l'année révoloe pour laquelle leur don gratuit est dû, 
sans acquitter cette cotisation , pe reçoivent plu la 
eorrespondance, et ne sont pas porb!es sur le tableau 
insquâ ce qu elles aient sntisfait. ll y aura toutefois )es 
trois avis préalables, comme au cas de l'article a66. 
275. Le terme, pour une L.•. située dans Jea Indes 

occidentales, est de trois années. 
a96. Quand la G·. Le, a cessé sa correspondance 

avec un tel·. qui a négligé de remplir ses engage 
mens, elle ne la reprend point, tant que cet A tel.•, n'a 
pas acquitté tout ce qui est dû de sa cotisation. 

271, Les LL.•. qui sont forcées de suspendre Jeurs 
Trav.•, ne sont point obligées de contribuer, à comp 
ter do jour où elles auront été averties de la suspension, 
et tant qu'elle dorera. 

CHAPITRE XV. 
Du tableau genéral de lOrd.·. 

278. D est fait chaque année un tableau alphabétique 
des Atel.•. de la correspondance de la G.•, L,•. 

299. En tête de ce tableau, et immédiatement avant 
l'indication des At.el.•• , sera placée la llite de tous les 
GG·. Digit.·. de la G,·. L·., ainsi que de leurs 
AdjU,•,, avec la mention de leurs quabtés civiles et 
JUaç. ·, et de leurs dememes. 
a8o, Chaque article du tableau des LL.•. ûonce l'Or.•, 

et le titre distinctif de la L. •· , la date de ses constitu• 
tions, le nom d\l Vén,•, et sa qualité civile, l'adresse 
cle la L,•., Je, noms, qualités et demeure de .$QD l\cprés.•. 
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a8. Ce tableau est délivré gratis aux LL.•. qui ont 
acquitt.6 leur cotisation. 

28::a. ll en est adressé un exemplaire à la G,•. L,•. 
des Prov. •. Septcn, •. du royaume et au Cons.•, sup~ricur. 

CHAPITRE XVI ET IIEJ\.."flEl\. 

De r adresse de la, G. ... L. •• 

283. L'odresse anagrnmmntique de la G.·. L.•. est f 
<4t Â Alon.sieur O. G. le grand, poste restante, à 
Bruzelles. » 

LA. G.:.. L.·. D'ADMINISTRATION, 

LE G.•. OJUT,•. '.ENTE.•rD11, 'ET LU CoLL,', co,stJLTfu, 

.Aprù mr1re déliblra1;ion sur chacun des articles du 
règlement qui précède, L'APPROUVE A L'UAxrrré. 

Tenue da 17·. jour du 8m·. mois de l'an de la V.·.Lam..· 5818. 

Signé LE Pnuxce D GavRE, 
Repris.•. Part,•. du. G.•. JJiaft.•. 

DE Fe.t:?CŒ, Adj.•. au 1er, G.•. s~.-. 
CRusoUs, 3m. G.·, Sur.·. 

D.t: w A..ll.G?fT' G.•. Orat.•,, 

J. W.u.T.El\, G,•. Secrt!t,•. 
Timh~ et 1celM par nonB Gnl'ilc-de,,&e:ua; 

,etT,mhrea de la G.·. L.·. d'Admo•,•. 

Signe W. L. Vx Da Dlllll, 
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ANNEXES A LA PIÈCE Ne>. CVII. 

Modèle des pow,oir, d'un Reprt!,.•. tÙ L.•. 
Extrait du livre d'Atchit. •, de la R. L. ,, de St.-Jean, 

fous le titre distinctif de . • ... , ?t l'Or.•. de • . . • 
Da . . • • • jour du • -. • . -. mois de l'an de la 

V.•. L.· . 
Le F.·. Orat.·, a demandé que, pour satisfaire au 

irtntuts du G.•. Or.•. d: au règlement -de la G,•, L.•. 
d'Ad0",'• des Prov. ·• l\lérid.·., il ftit procédé li. la 110- 
minntion d'un Représ. à la G.•, L.•, 
La JDAtière misé en. délibération , et les vois: recueil 

lies pur te scrutin, la L. •• a nommé) pour la repré 
senter la G,·. L·., le T.·. C.·. F,•, (nom, prénoms) 
-qualités civiles et Maçon.-., lige, lieu de naissance et 
domicile}, membre de la BR. L·. de ..... 
En conséquence, la L. a donné et donne an T-. 

<: .... F.· .••••••• i,lein pouvoir d'agir au nom de 
la L.•,, conformément a'US: statuts -et règfemens, et aux 
1nstructfons particulière1 qu'elle poun-a lui envoyer , 
selon les circonstances; promettont d'approuver et d'esé 
cuter tout ce qu'il ara approuvé et promis à la G,•., 
L.·., au nom de )'.A.tel.•. 

Signatures des trois f.) 
Timbré et eell par nouas Garde des 

Tunbry et Sceau de la R·. L·. 

Par Mandement de la R.·. L.·, 

Secrét,•. 
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N6. a» 
.Moaèk d'une à.emande en constitutions 

A L·. G,· D.·. G,·. A·. D·. L'UN.> • 
Av -,o'l rr sous Lt:.S .1.11sr1ca ov G.•. o ...... Du P.t.Ts-D..u. 

La. R. •• L. •. de St.•Jeari, som le titre distinctif' de 
., • .. • • -r h l'Or. •• de . . . . .. 

S.· .. S.•. S.•. 
TTT.•. RRR.•. FFF.•. 

Animés pa.r Je désir de travailler rlgulièrement pour 
la gloire de la. Maçon,•., nous vous prions de nous 
réunir au centre commun de tous les Maç,•. du royaume, 
en uolli aœordant des coostitutiom qui régularisent 1a 
L.•. érigée li. l'Or,•, de •.••• , sous lé titre distinc 
tif de . .. • • • ,, conformément au voeu de la délabc!ra• 
tlOD prise le • • • • jour du • • • • mois de l'an • • • • 
de la V.•. L.•., dont m;trait est ci•joint. 

Attncht!s li. vous par les liens de la fraternité, nous 
nous efforcerons de mériter -votre amiticf. Nous nous 
engagtons, dès à préent, à nous conformer aux statuts 
,du G.•. Or.•,, et à, vos règlemens. 

A l'Or.•. de • • • , • le • • • • jour da , • • • mois 
-de l'an de la V.·. L.• ••••• 

Nous sommes P.•. L·. N· M.·. Q·. Y·. S.·. C.•,, 
TTT,•. CCC.,, FFF.·., 

Vos affectionnés et très-dérou& FF.·. 
(Signature du Wh.·.) 

Zbt& et scellé par nos, Garde-dew-Sceau et Tibre de la R.·,Z 
Par Mandement de la R·, L%, 
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Ne. 3. 

Modèle du Tableau des Membres d'une E.·. 

Tableau des FF .•. qui composent la. l\. •, L, •, de Saint 
Jean, sous le titre de , • • . , il. l'époque du • • . • 
jour du • • • • mois de l'au de la V.•. L. •· • • • • 

.NOMS QUALITÉS NAISSANCE . DATE ADRESSE 81GN4TUE 

11.T " . - - de la det Man,1.1, 
Joar 

PRÉNOMS. Crvles Maç.·. Lieu. et An Rlception. FF.•. proprid. 
Tlfois. - -- - - - 

Certi_µ par no'" Off:•• de la. .R.•. L,•, > k •••• 
jour du •..• mou de lan de la Y.·. L.· ....•.• 
Timl>rE et scellé par now Garde du 

Timbro et Sceau de la a.•. L.·. 
Par-1'fJ.tuument th la, R.•• L.. 

. .. 
Secrét.· 

Adresse anagrammatique et fixe de la R,•. L..•. 
A Alaruuur •..... 
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N·. $> 

Modèle d'une demande en certificat de Grad.·.Symb. 

ho Nor ET SOS LES ASPCES DU G,· OA.·. pEs Pis-Bis., 

La R.·. L.·. de Saint-Jean, sous Je titre distinctiC 
de .... , 11. l'Or,•. de •••• 

4 la Ge. ••• des Prov.·. Merid.·. du royaume» 

S.·· S,,. S.•, 
TTT.•• RRR..-.. FFF.·. 

I.e T.•. C.·. F.•.N .... désirant participer aax 'Tra. 
des LL.·. régulières, nous a. prié de vous demander 
pour lui un certificat qui c:owtate sa qualité de 1\-laç.• • 
régulier. Nous saisissQau aveo plaisir tQCC!l.Sion de lui 
donner cette preuve de notre amitié, et nous vow prioru 
d'accorder œ cerbficat au T.·. CG.·. F.·.( les noms, 
prénoms, qualités civiles et l\Liç.•. et le titre que pos 
.sède c;e F.·. s'il est Digo.i,L•. de s;,, L.•,, son Age, \e 
lieu de .sa naissànœ et de sa demeure ) , reçu membre de 
:notre L. •• , le • • • • jour • • du · . mois do 
l'an de la V,·, Le.·«« 

Nous sommes, etc. 

(Les dates, signatures, timbre et sœau I comme a 
~odèle de la demande en constitutiom ). 
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No. 5. 

od2le de Certificat à dlivrer par la G.·. L.·, 
A L.·. G.·. D.·. G.·. A·. D.·. L'UN,·. 

Sos {es auspices du Seren.·, G·. Mait·. Nat.·. 
ror p G,'. OR.'. DU RorAU ps Pxs-Bas. 

La G.·. L.·. d'Ados.·. des Prov.·. Mérid.·., à tous 
les Ma.·. Reg.·.; 

S1LUT, FoRcE, Uro, 
I.e désir qt1e nous avons de faciliter l'enttte- des Or.•, 

t-!trangers et des LL.•, Régul.·. du royaume des Pays 
:Bas, à. ceux de, nos FF. •. qui nous paraissent dignes 
d'y l-tre admis, nous porte à constater 1cur état l\laçon.·., 
dans la douce con6anœ C{U'ils répandront partout l'esprit 
de charité, de concorde et d'amitié qui fait l'essence de 
notre Ord.•. 
Par ce, motifs, et sur le Umoignage avantageux qui 

nous a été rendu du F.•, .... , Agé de ••.. , né à ••.• • 
Je .• , . ( indiquer le Grad.·. Maçon.. du F ,•,), et mcm• 
bre de la. L. •• de Saint-Jean, sous le titre diatinctif 
de •••. , ?a. l'Or. •. de .••• 
Vu la demande de cette L. ••, en date du .. • . jour 

du •••• mo~ de l'an de la V.·. Lum,•, cinq mil 
huit cent .. , • , nous avons, audit F,•, , accordé et 
oœordons le présent certificat. Prions tous Jes l'tlaç.• • 
llég.•. de lui faire l'accueil Frat.·. qu'ils désireraient 
(!ux-m~mes en pareiJJe circonstance, et de l'admettre, 
.npr~ exam(!D, aux travaux de sou lige, ainsi que nons 
a.vons coutume d'en user envers tous les FF.·. qui se 
présentent à nous , munis de certificats authentiques 
des Or,•. étrangers, ou des LL.•. Part.·. dq royaumo 
des Pays:Bas. 
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En foi de quoi, nous avons délivré le présent certi 
ficat de nous signé, contresigné par le G,·, Seerét., 
.scellé de notre grnnd sceau, le •••. jour du •••• 
moi.a de l'an de la V.•. Lum.•,, cinq mil huit cent • , •• 

Timbré et scellé pr nous Garde-des- (Signatures}. 
S<:eau oct Timbre de la G.·. L.·. 

Par Mandement, 
Le G.•. Sœrét,•. 

Enregistré M la G.·. L·. d'Ados.·., 
Folo, , •. , No, •.. , le ... jour 
du... mois de l'an de la V.·.Lu.'. 
cinq mil huit cent •• , 

{fris ceue pièce lfut vor le Ne. q3, page 129 ci-dessus ). 

1er. Juillet. - Départ du Srén.·. G.· .. 
.1W att. •. de Bru.,:.elles, pour son voyage de Suisse 
et d'Allemagne. 
4 Juillet. - La R.·. L.·. Les dmis Dis 

crets à Nh-elles qui, jusqu'alors, ne profes 
sait que le Rite Anc.·. Réf.·. , reçoit l'Aff.·. 
au Rüe Jcoss.•. Primitif accordée enfin par 
le chef d'Ord. ·• de ce rite établi à Namur. 
Elle fut ainsi fa seconde du rite dans le 
royaume. (V.·. les dates du 11 juillet 1818, 
5janvier 1819, pièce Ne. 3 , et 9 juillet 18a1). 
Remarquons que la pièce , insérée sous cette 
dernière date , rectifie ce que nous avons. 
avancé plus haut, page 2o2 de ce Vol.·., 
où nous avons dit que I'Ill.·. F.·. Prince 
De Gavre avait été, dès lors, nommé G.·. 
Matt.·. du Rite Primitif dans les Pays-Bas; il 
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ne fut alors nommé que G.•. liait.•. Lieu.t.·., 
ainsi qu'on peut ,'en coll'Vaincre par la pièce 
N°. 93. La Sup.·. DigniL•. du rite ne lui 
fut conférée qu'à l'époque des GG.•. Élec.·. 
( 9 jwllet 1821 ). La seconde , celle de G. •• 
Malt.•. Lieut.•., fut alors décernée au F.•. 
Walter, G.• .. Secrét.•. de la G.•. L.·. d'Ad0•.·• 
?tlérid.·. 
3o Juillet. - Circulaire de la G.•. L.•., 

d'Ad0•.·• l\lérid.•. à toutes les LL.•. du res• 
-sort , transmissive des pièces ci-dessus insérées 
sous les N·. 63 et 107. En voici le texte; 
elle n'était que la conséquence des décisions 
prises le a8 juin précedent , et , telle était 
l'urgence des besoins du trésor de l'Ord. •· , 
qu'un mois de retard, nécessité d'ailleurs par 
la réimpression des deux pièces ci - dessus 1 
fut regardé comme un délai déjà trop pro• 
longé. Cette circulaire était au surplus si in 
complète qu'il fallut plus tard y suppléer par 
la pièce N·. 15. 

PIÈCE N·. CVIII. 
Circulaire de la G.·. L.. d'4da ••• fllérid.•. ~ 

LL.·. ü ,on tt11ort. 
Du 3o juillet 1819. 

A fO.· de Brusell ,le 3o· jour du • mois 
de r D de ... v .. L •• 51119- 

La G.•.L,•. dAd• .•. desProv,•. l\férid.·, duRoraume 
des Pays Bas, à la R·. L·. de •••• l0r·, de ••• • 
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TTT.•. CCC.•. ET 'fTT.·. l\.R.R.·. FFF.•., 

Ds le 9· jour du 8s. mois de l'année derire 
ha G.·. Le·. procédant à l c:xi..'cubon de l'.1rllcle 43 des 
ttatuts généraux de l'Ord.·, dans le royaume, avait 
rrté son rè ·lement d'Adon,••• Une Dépul.·. avait eu 
la Fav.·. den présenter le trcé au Sérén· G,·. Mait.·. 
?fat.•., pour être soumis, conformément aux duspostions 
du mlme nrbcle, ?i. lapprobatlon du C:ODS,•, Sup.·~ 

D ms notre tenue du 28 •• jour du {m. mois de 
œtte annc!e, Je Sérén.•. G.•. ?tl ,ft.•. a annonc4! qu il 
'vait pu jusqu'alors réunir le Cons.·. Sup.. pour 
s'occoper de œlte partie de ses nttributiow. 

Attendu l'urgenœ de procurer à la G. •• L.•. lN moyem 
nécessai res pour la direction des Trav.•. '.Maçon.•., il 
proposa. de statuer que Je règlement serait exécuté pro 
visoremet, en déclarant qu'l y donnait son entière 
approbation.. Cette proposition ayant été sanctonnée 
unanimement , nous nous empreson», Tri'.•. CCC. •• 
FFF,•,, de vous transmettre un cxempLire de œ règle 
ment, auquel 11ous jo• nons les statuts de I Ord.•. 

Quoique la G.·. L·, n'ait rien perçu juqu' prdseut 
d'aucun A tel.·., elle n'a pas moins étt! obLf,t-'e de faire 
des dépcoieS asses coosidér'lbles, nécessitées p1r les be 
soins du service; c'est pourquoi il a. été arrêté d1n.s h 
dernière tenûe, que les contnbutions des LL,•. du res 
&Ort seraient acquittées, à compter du premier jour de 
l'année l\laçon.•. 5818; cette mesure commandée par 
la néces.5ité, ne présentera aucune idée de rétroachvité, 
ai l'on considère que son exécution n'a été ajournée qu'à 
use du retard apporté i\ l'approbation du tracé qui 
fixe la quotité de ces c:ontribull.011& • 
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Nous vous prions d'adresser le plus tôt possible au 

F.·. G· Secrét.·. à Bruxelles, le tableau de votre L.·., 
dressé conformément au modèle No, 3 annexé au .règle 
ment. 

Nous nous félicitons d'avance, TTT.·. CCC.·. FFF.·., 
des agréables rapports qui vont s'ouvrir entre nous ; 
le sa.lut et la prospérité de notre Ord.•. ne peuvent 
qu'en t'ltre l'heureuit résultat. 

Agre, TTT.·, CCCG·. +t TTT.·. RRR.·. FFF.•., 
l'assurnnce de notre inviolable attachement par les N. , 
M.·, à N.·. C.·.et A.·. T.·. L.·. 1.·. Q.·.V·. &.•. D.•, 

Le Repres.·. Par·. du G.·. Mat·., 
Signé Le Pnxc DE GuvRE. 

Par Mandement de la G. •• L, •· , 
Le G. •• Secrét, •• 
Signl! W .u.TE;I\, 

31 Juillet. - Circulaire du G.·. Chap. •• 
des H.·. Grad.•. de la Haye à tous les Cap.·. 
de son ressorL Elle n'avait pow- but que de 
faire part des événemens , et des résolutions 
du 3r mai précédent ( V.·• cette date et la 
pièce N°. 101 ). Les détails où no1.16 sommes 
entrés à cet égard nous ,dispensent d'insérer 
ici cette circulaire qui ne contenait rien au 
delà de ce que nous avons rapporté et qui , 
postérieure de plus de deux mois aux faits 
majeurs qu'elle devait faire connaître, parut 
évidemment tardive, 

9 3. 
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31 Juillet. - Nos points de contact forcé avec 
la Maçon.·. française , l'intérêt général qui s'y 
rattache et ce que nous avons dit ci-dessus , à 
la date du 1o août 1818, page 36 et suivantes, 
sur l'état de désordre et d anarchie que pré 
sentait alors en France l'Ord. •· Maçon.•., nous 
engage à insérer ici textuellement la circu 
lire célèbre du G.· Or·. de France du 31 
juillet 181g sur les Mac.·. irréguliers. Elle est 
d'ailleurs remarquable par sa modération et 
par l importance du sujet qu'elle traite. Peut 
être pourrait-on désirer que le style en fut par 
tout aussi correct que les intentions en sont 
pures ; depuis long-temps le G. •· Or.·• de 
France seule puissance acon.. légitime fran 
aise n'avait fait un semblable coup d'autorité 
et n'avait manifesté aussi clairement ses pou 
voir$ et ses intentions envers ses nombreux 
détracteurs et ennemis , surtout em ers les re 
belles Écoss. •·• Il parut être forcé à rompre le 
silence , d'abord par la nature des circonstances 
et des attaques sans cessé dirigées contre lui, 
et, en second lieu, pour empêcher , ou que 
la Maçon'. ne s écroulat sur elle-même en 
France , écrasée par son propre poids , ou 
n'éprourat enfin l'animadversion du gouver 
nement lassé de protéger un ordre aussi scan 
daleusement en proie aux passions , aur schis. 
mes , aux divisions intestines. Cette méwora.-. 
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ble circulaire- ne lui fit atteindre au surplus 
fJU'une partie de son but , mais elle calma 
cependant des esprits trop exaltés 1 ouvrit les 
yeux à plwieurs , força à des transactions- et À 
·des rapprochemens et fit courber la têtt;, à l'or- 
gueilleux Écossîsme. Son insertion nous ac• 
quitte d'ailleurs de la promiesse par nous faite 
à no~ lecteurs de les tenir au courant des 
principaux actes et événemens de la }Iaçon.•. 
étrangère ; ce document en effet. su~lit por 
donner une idée complète. et exacte de l'état 
déplorable de la Maçon.•. française à l'épo 
que qui nous occupe. 

PIÈCE No., CIX, 

Circ'{l/air-e du G·, Or·. de France sur es Âtel,•. el 
les aç.·. irréguliers. 

Du 3r juillet 1819. 

Or,•. de 11Jn.·. près du B..A..us l V.. C 
da Z.. répondant a.u poinf Vertkal du 4s,.., 
D.·. 5o M.• L.·. N.·., leln••.r.•. ~Il 5••· M.,. 
de l'an de la V.·.1 581g. 

Deus meumque jus. 

Av 11:0:11:.,. ,ovs LU .1.111P1c:u ~u ss . .., GG.•. l\lM..-. ,\wt,p.•. 

'LE G,•, OB,•, 11z FJU.."'(CE, en sa G,•. L.•. de Conseil 
et d'Appel, G.•. Directo ire des Rites; 



tous les Cons.·., dréop.·, Tribun.., Coll.·., 
Chap.'. et LL.+ de tous les Rites réunis de sa 
correspondance, 

S.• S.•. S.•• 
'I"IT. •. l\M,.. ET Tl'T... ccc.. •. FFF .•• 

Les nombrem. 6:rits répandw avec une incroyible 
profusion par des Mage. qui affectent l'empire sur le 
Rite Ecosse. Ànc.. Accep.·. dont ils se prétendent les 
seuls adeptes, le11rs. tentatives multipliées pool' &Jouir 
les Prof.•, et pour ébranler la lidéhtc! des Atel.•., les 
nsserboos hasardées, les moyens moins généreux eocore 
qu'ds se permettent pour p.rriver :r.. leur but , celui 
d égarer lop1uion en déoatnrt1nt. le& faits, nom forcent 
enfin ?t rompre un silence que nous nous faisions OJ1 
devoil' de gai-der par respect pour l'Ord.. et pour nous 
m.?mes, .JJurtout par Je sentiment de la charité FraL•. 

C'était bien assez da scandaleux exemple de deux corps 
jadis réunis, maintenant separés pr un mur d'airain, 
se lançant tour-A-tour ln, foudre et l'anathème, monlaot 
l haut sur Je trône de la puissance, descendant si bas 
«ns l'arène de la dispute, compromeltont s1 légèrement 
le caractère d'un personnage éminent , moins instruit 
l!iélDll doute qu'étoaol de !eut importune recherche • 
( Le Comte de Grvu1e Tilly) et .se chspotant à l'envi 
h f.aveur de son p11tronage dont le partage est impos· 
~ ble ; accumulant, au gré des besoins d'une ooncurreuce 
plouse, les degrés les plus Subi.•., les dkor-atioos les 
plus brillantes, les plus hautes 'fonctions du rite, in• 
différemment sur le néopbyte imberbe et sur l'obscur 
prolétaire que couvre encore le signe de sa modeste 
profession ; qui mesurant, l'un et l'autre avec .eJfroi , 
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la hauteur immense où ils se trouvent placés, reculent 
inœrtni.nt de l'issue 011 effrayés de la chute ; , , • • . 
e'était ben assez sans doute • • • .et fallait-l atta 
quer encore V'autorité légitime , si étrangère à leurs 
débats domestiques, qui se contentait de gémir en ai 
lence sur ces délirans abus et se flattait .sans cesse que 
le prestige de l'illusion aqrait son terme et que l'em• 
pire de la raison assu.rerai t le triomphe de l'éternelle 
'Vérité! ••.• 

Le .soin qu'ila ont pris, Tl'T.·. CCC.· .. et RRR.·. 
FFF.•., de vous adresser leur, Pl.•. unpr1mées dont 
Je monde Prof.•, m4!me est inondé, nous dispense de 
vous en retracer le contenu. 

Mais notre devoir est &enlement de f.iire briller à 
vos yeux le flambeau de l'auguste vérité , moyen in 
faillible d'assurer sa victoire .. 

En 58o4t quelques l\1,'lfè,"• revenus d'Amérique on 
refogiés de nos Colones , rapportèrent A Pars des 
Grad.·. que ce même Or.•. de Paris y avait envoyés 
en 5761, par Intermédiaire da F,·. Stephen Morin 
délégué par les subsitus généraux de l'art royal, 
GG.•. Off,•. de la G.·. L.·. Gén.•. de France, sous 
la Gr.1• ltlattr.•. da Sérffl,', et Ill.•, F.·. Louis De 
Bourl,on Comte de Clermont , G. •• Matt.•• de l'Ord, •, 
en France, 

Ces Grad. •• n'a\"aient point quitté la France; le G·. 
Cons.•. étabb an sesn de la G.·. L·.Nat.·., après lui 
Je G.•, Chap. •. G&a.·. de France, et, depuis S,S,, le 
Sou.·. Chap.·. M&trop.·. du G·. Or.·. de France Jea 
ont toujours posséd6.. Mais Je grand nombré de cell 
Grad.•., la diversité et souveat même la contradiction 



des caliers, firent, en 573, un devoir de prudence d'en 
u pendre la pratique , et de ch11,rger une commission 
d.'1?11 llpprofoodk l'exllQlëP et d'en. eoordoonec le classes 
ment. 
Cette conduite s:1ge füt œlle du G.·. Cbap.·. Gén.· 

qni divisa ces Grad.• .. en cinq_ Ord.·., dont il se réserva 
te dernier, dans tcquel se trouvaient tous les degrés nu 
del du S.·, P·, Chev·. Re. G.·, {·. des Grad·, 
capit1111ires du Rite Primordial de France que, ptrr 
des raisons bien connues, on a, depuis 58o{ époque 
du retour de- ces FF·., tenté d'appeller- Rue JJfo. 
4-erne. 
La réserve imposée aux i\lnç. •, en Frnnce ne fut pu. 

imitée dans les Colonies, où plus de loisir et <l'indépen 
dance, et de plus grandes fortunes favorisaient c;ette 
"lllt1ltiplicité' de degrés :Moçoo..·. dont la pompe varic!e 
tenait lien de spectacles et fournissait un aliment iota• 
rissable M la wnité' si nn.turelle ?i. l'homme, vanitc$ dont 
le Maç.'. même ne sait pas toujours se défendre 

C'est ainsi que la. tn!Ün du tems sut presqu'eltaœr eq 
France !e sonvenit de ces <legrés sortis de .soo sein, 
méme de quelques-uns ezclusivement français et qu'ils 
y furent rapportés, en 5804, comme étrangers, Si:taf 
réclamations. 

D est vrai que le passage de ces degrés de notre lan 
gue dans one langue étrang_?!re, une cltissifiçatioo diJfé 
rente, des dénomina.lions nouvelles et quelque, eddition~ 
métàmorpbosèreot .iwez habilement.. ces Grod.•. dont 
l'ensemble ~insi coQ>.biné ~ut le titre, Présumé Ne,if ,-. 
de Rite Ecos,.•. Âne.•. et Âcct!p.•. 

Quoiqu'il en. soit eu.6n, T1'T.•. llR.R,•. et TIT.-. 
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CCC·, FFF.,, des causes du silence garde, lors du con 
cordat de 58o4, sur sa véritable origine, œ rite. fol 
ndmis par le G·. Or·., et les Maç,"'. qni Je profes 
saieat Turent reçus au centre ,xunmun de la regul.ir it~ 
le 5a·, jour du 1om·. mois 5804. 
Le G. ·., Or.·.,à cette époque, réprit donc la posses 
ion ou plutôt i' exercice des divers degrt!s du nte dit 
Éco11,•. ,Ane.·. et Âccep,•, 

La fusion de ce rite dans 'SOD .:sein rendait 'Péces- 
$aire la communication de ces degrés à ceux de .ses Olt.•~ 
f{llÏ ne l'avaient point encore professé, 

Cette communication, consiquenœ inunMiate du con• 
cordat signé le 5m·. jour du 1o. mois 58o4, eut lieu 
postérieurmeot et le a2 du mime mois. 

En .souscrivant, comme Moç.·. Écoss.·., l'obligation 
rituelle de -ces degrés, ces Off.•• étaient loin de s'atten 
dre à se la voir produire et opposer an jour, comme 
.macle th soumission en qualité d'Ojf.•. tlu. G.·, Or,•., 
envers tout autre que le corps souverau dont ils faisaient 
partie. 

Cette absurdité ne pouvait être mise au jour que 
par la. démence et la mauvaise .foi, et c'est l'argument 
terrible derrière lequel se retranchent les dissiden,. Ab 
uno disce omnes! 

n ne tint pas à nous que cette fusion. ne fut aussi 
œmplète de Ja. part de nos nouveaur FF.·. qu'elle était 
,sincère de la aôtre; un sentiment qui ne devrait jama.is 
dominer le aeur dn. Maç.•., l'orgueil s'y opposa. 

QuelCfUes Écoss. '·, pour la plupârl récemment revêtus 
èles plus H·, G. •• , imbus des idées de la prééminence 



Mil çon.•. de Jeur rite, voul11rent a'tittr ibuer li. ce titre 
dans le G·. Or·., et sur le G· Or·, lui·même, une 
auprématie qui fnt nussiMt répoussh ; il n'eut besoin, 
pour 100 triomphe, que de faire entendre le langage 
de la raison, et, a'1l ne put convaincre Ja vanité, il la 
réduisit du moins au silenœ. 
Ce, FF.·. ne renoncèrent cepeudant pa.a \ Jeurs pn! 

tentions. Animés par celui de Jeurs nouveaux agrégés 
qui une ardeur imprudente et outrle .avait mérité son 
iclntante e.clu.sion du G.·. Or·. de France ( le F.·. 
De Q11eseda) 1ls formèrent, hors de son sein, un Sup,• 
Cons,· du 33m··, et dernier degré de leur rite, sa.n"I 
rompre entièrement leurs liens avec le G,+. Ore, au° 
quel ils étaient tous subordonnés dans lears Atel,·. 
llesp,•. 
Le G.·. Or·., dans ces graves circonstances, tint ln 

conduite &at;e que lui cLctnit J intérêt de l'Ord,•.; il 
maintmt, en œ qui dépeudait de lui, le principe d'union 
des deux rites , b.be du concordat, ne -reconnut point. 
ce corps, et attendit l heure de la. justic:è. 

'Elle sonna! •..• et aussitôt il s'empressa. de rappeller 
des FF. •• qui n'auraient jamais du s'éloigner de lui. 

Ces vœlll ne furent pas unanimement accueillis par 
tops; mai& en6n la sagesse triompha : les llL•. FF.·. 
Maréchal de Beurnouville , Maréchal Duc de Tarente, 
Comte _Rampon , Challan , Hacquet , Roetiers de 
Montaleu et De Joly membres du Sup.•. Cons.•• con• 
coururent à cette oeuvre salutaire, Gres leur en soieot 
rendues pa.r tous les V·. E·. de L. Le,! 
Absens de œt Ord.•., plusieurs de leurs m.•, Coll.·. 

ne purent se joindre ?a. eux; mais leurs vœus t leurs cwurs 
nous étaient connus gt répondaient à notre confiance 
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Le G.•. Or.•. ét.abht daJlS. son sein le Sup"'•· Cons.•. 

dn 33n1,1. degré, sou& le titre plus imposant eD.CONI dt 
6up.·. Cons.·. des Rites, 
Près de lui et au .sein dn Souv.•. Chnp.•,. lfétrop.•, 

chef d'Ord.-. du /lite Primordùil de France et suc 
cessear légitime du corps dont le F.. Stephen Mforint te 
nait ses pouvoirs, le G.•, Or.·• fonna Je G. ·, Consist 
tlk, Ritu seul collateur légal des Sub.•. degm des ritd 
Nfanis. 

Tous les antres GG.•. JJ.•. GG.•. du 33. degré et 
les Sub.• .. PP.•. B..•, S.,. lurent appelés à se faire re,, 
connaitre. 

Cet appel fut dean fois renouvell, les portes du Temp,•. 
de Ja C.Oncorde leur demeurèrent ouvertes et elles le 
.sont encore! 

Comment donc se fait-il qo'aujourd'hui, à côté de la 
seule autorité légitime , se soient ~evées deux 8$SOCÏa_,. 
tions ennemies, se disputant l'une~ l'autre le titre 'fll'elles 
usurpent toutes deux et que les vrais Maç.· leur tefu. 
.sent avec justice? C'est encore l'œuvre de l'orp,eil pool' 
ne point parler d'une passion moins noble. 

La cause de ces schismes, T'IT.•. R.Rl\.,. etTTT.•. 
CC., FFE.·., n'est peut·être pas assez connue. Sa. 
source est dans l'erreur entée sur l'intérét privé, D'après 
les titre& annoncés en 18o(, et J)rodnits en copie, les 
nouvelles constitutions que le Rite Écoss.·.Ance.· Accep.% 
reconnatt avec reçues, en 5,86, de son lll.•. chef le roi. 
Frédéric II ( on sait maintenent que cette allégation. 
n'est qu'une imposture des Ecoss. •· ) -donnent au plus 
Ane.•. G.·. •J.,. G.•., c:lan& un pays où il n•enste pas 
encore de Sup.•. Cous.•. de ce rite, Je droit d'lever 

98 3, 
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à ce degré F,·.à l'aide duquel il en reçoit un 3"l-t., 
C'est en suivant cette marche que le nombre des GG.•. 
JJ.·, GG,·. doit être porté celui n&-essoire pour for 
mer un Sup. •. Cons.•• dont ln pri.sideoce est déférle 
u premier nommé, 

C'e5t en vertu de cette loi que le E.·. Comte De 
Grasse Tilly, rapportant d'Amérique le titre de Souv. •• 
G.•. 1.•- G,•,, devenait Président du Sup.•, Cons,•. qui 
.se forma\ Paris en 58o4, et qu'il prit le titre de Sou, 
G.·. Com.. 
Ce Sup.•, Cons.•• une fois formé, $0D Président de 

vint primu, inler parts; il n'eut {'bu que son suf 
f rnge, et pa.s plus de droit que tout autre Souv.•. G.,. 
•. G, membre du Sap,·, ons.·; cr, suivant l'ar 

tide 17 ,. un Souv. •. G. •· J .... G. •• ne pos.,Me incli viduelle 
ment :aucun pouvoü- dnns n pys où est établi n 
Sup.· Cons., du 33, degré, parce que la majorité 
de, 1Joi:r est nlce1stt.irè pour rendre ks procld/1 M 
gaur, excepté en vertu des patenues accordées spé 
cialement par le Cons. 
Tout le pouvoir était donc concentré dans le Sup.•t 

Cous,·.,, et le F.•. De Grasse. Tilly a éridemtnent 
procédé dune manière illégale, dams tout ce qu'il a 
lait hors de ce Ct,ns. ·, puisqu'il n'avait reçu de loi 
'l.Ucuue patente léga)e gui l'y .11.uto~t. 

l'tf.ilit œ F ,.. raisonna autrement ; il se pretendit 
Souv.·., Com.. ad vitam d'un Sup.•, Cons.·. érigé se 
fon lui, o~ pnr lui, pour les Colonies françaises d'Amé 
rique au Cap Fronçai&, tle de St .• Domingue; il s'attri• 
bua Je droit d't.~blir ce préteod11 Cons.•. en France, 
'à Pnm, (jusqu'h l'époque, disait•il, où. de' plus Leu. 
'l'ellSC$ ciroonstanœs lui permettt-nieut de retourner dans 
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le siége de sa Soov.•. Pui.s.s.•.) sous le prétexte frivole 
de diriger d'ici des Atel.•. d•outre-mer qui n'existaient 
que dans son imaginntion, 

Cette prétention n'eut été qtlinnocenlt .si le Sou' 
G. •. Com. •• ad -vitam pour s, .. Domiogue s'en fut tenu 
Jh ; m.1is il alla plus Join. et .se permit de conférer ?.. 
des. 1\1:aç.•., en. France:, des Grnd.•• dont le droit de 
coll,tion ne lui appartenait plus. Son Cons..•. imita son 
exemplt", et la prodigalité fut poussée sj loin. qu.e hîen• 
Mt on compta plus de Souv.·. GG.•. JJ.•. GG.•. poo..r 
l'Amérique que pour la France. 

Cette conduite fut dénoncée et bMmie par le seul Sup,•. 
Cons,•. Ugit. •. , œlui allié a.vee le G.·. Or.·. ; les droits 
affectes par d'autres Curent pesés et réduits à leur juste 
valeur , leur nuJlité fut démontrée jusqu'à l'évidence! 
C'était benucoup pour la raison,. c:e n'était rien pour 
ces FF.·,! 

Mais la. fausse position du Sup.•. Cons.•. pour ltl 
France., .sa séparation d'avec le G.·. Or.·. lm avaient 
tmlevé l'armé la plus puissante à opposer A ses .adver 
$aires, 

Ceux-ci pouvaient•& cra.indre ën. effet ce Sup. •_,. Cons.•• 
qui, méconnu du G.--. Or.•. de Franee comme Puiss.•. 
Légit.•., n'était soolénu que pa:r un appuy qui. ••• ,. 
tôt 011 ta.rd devait lui manquer et qui lui manqua en 
effet en 5814? 

Dès. ce moment, Je Sup,•l Cons.•., .replacé tilns Je 
seing du G·. O.., celui-ci reprit sur tous les degrt!s 
du Rite Écss.·. Ane.·. et Aocep·., l'exercice du droit 
qui n'avait jamais cessé de lui appartenir. 



A.NlfA.U:S 

Ce devait ~tre Je terme de 1Qute $cls.c;îon , mais les 
mêmes causes produisirent les mêmes effets ; l'intérêt 
prive!, l'orgueil et l'ambition tentèrent un nouvel effort. 

Le pr'tendu Sup.•• Cons.•. d'Amdriqmr 1 :nu lieu 
d'ouvrir Je, yeux sur si:,o illégnlttd 1 ne les portti CJUll' 
sur la riche succession qui lui parut vacante et qu'il 
teut de saisir. Au lieu de répondre 2 l'appel du G 
Or.•., de venir ju11tifier de leurs titres, ou de se régu 
larise.r, Jcs 1tt..ç.•o1 qtù prétendaient c:omposel' te Sup,•• 
Cons.•., .-.!p&tèrent œ qui aV'l!it déjl étd dit et $i vie• 
toriensement refuté, paur roDJpre le co11conht, et 
fejguirent de :ne pa~ croire l l'cmtenc.-e de œt acte• 
Tandis que le G·. Or·, cordait me égale protection 
7a tous les rites, qu'il veit de preJ1dre, pour )'Écos,.•, 
A.oc.•• et Aœep. •. , les .mesllJ'eS Jcs. plu., /avorob]cs, iJJ 
aimèrent mieux dldamer coutre M>D intolérance, crier 
las persécution et se prlsenter <?omtne TCfevnnt Jn hnn• 
mière abattue de l'Écos·., tandis qu'elle flottait avec 
plm d'honneul' que jn.lIUIÎ! l\U .sein du G. •• Or.• • 

Lfl. force, TT!'.•. Rl\.R.•. et 1Tr,·• CCC.•. FFF.•., 
ne desce11d pas jUS<{U'li. la ruse; la. vertu dédaigue la 
c:nlomnie. Le G.•. Or,•., méprisa ces clruneurs: nppuyi 
.sur $e$ droits et son impartiale justice; il se renferma~ 
dans un religieuz silence et tnaintint .ses. dc!cisions., 
Lt!I stawû séru!r<mz de fOrd.•• intcrrli.scnt toule 
communicalion. avec les JJf aç.•. îrrlgulieN J ces dispo 
sitions furent rappellées et J'nécution en fut strictement 
,$1,Û'tie~ parce qu'il est impossible de eepituler .avec }. 
devoir; mais la voie du. ref4ur ?t. la régularité ne fui 
fermée à personne, et nous a:vons eu souvent la. dou• 
teuJ" de fl'eSSel' dans nos bras beaucoup de nos digne$ 
FF.·, qui sont revenus- 1, nous. 
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Les dissidens dits d'Amérique qui n'avient serré 

Jeurs rangs que pour être plus forts contre le G.•, Or,•., 
ne purent s'accorder entre-eux, 

Les liens qui ne sont pas tissus par ln vertu '°nt 
fragiles ; le besoin les forme, la vanité les alimente, 
l'ambition les ronge et la discorde les brise avec fr..1cns: 
Tel est l'exemple qui nous est offert par œs FF.•. ! 

La division se glisse entre-eux , les reproches mutuels. 
se multiplient, les passions s'exaltent, )es haines nais• 
sent, fomentent, éclatent, et le chef du parti est ex• 
pulsé avec un scandale qui n'a que trop retenti partout. 
L'anathème est également Jnncé avec aussi peu de me 
sure que de décence sur celui qui lui .$1lccède. (V.•. ici 
la date da 1) septembre 1818, pages 4o8 et 4og ci-dessus). 

C'est en vain que le F·. De Grasse forme un nou 
vean Sup.·. Cons.·., qu'il en ome le Tabl.•. de noms 
Resp. •. ; la tAche est indélébile et ce corps nouveau n'a 
pas plus de consistance que le premier. 

Celui-ci présidé pal" le F.•, .ilUemaml et siégeant av 
Prado est connu sous le nom de ce local. Cette fraction 
d'un prétendu Sup. •. Cons.•. d'Amérique qui veut régir 
la France peut continuer ses actes délira.n.s ! Qu'elle se 
proclame G,·, Or.·. Écoss.., qu'elle invente et prenne 
encore un titre plus pompeux! Nul Maç, •• , ni elle•m~me 
ne peut se méprendre sur la part qu'elle s'est faite dans 
l'opinion générale. 

L'autre fraction de ce même Sup.· Cons.·., siégeant 
galerie Pompei, présidée pnr le F·. Ferig et récem 
ment créée par le F.·. De Grasse, après son expulsion 
par la fraction pr&:édent.e, cette dernière fraction, di 
sons-nous , connait au moins la vérité; elle lui a été 
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ilite toute enb~re. I.e$ l\I.tç. •• qui la composent savent 
aujourd'hui ce qu'ils doivent fûre; espérons qu'ils ne 
resteront pas sourds la voir de lelll'S FF.•. qu'ils aflli• 
gent, de l'ordre qu'ils déchirent, ?t celle enfin de leur 
conseieoœ qu'ils ne &auraient méconnaître, ni com-, 
primer. 
Nom nous somme. ddjh. flattés un in$tant de l'espoir 

d'un rapprochement désirable avec ces FP·. égarés. 
Si le suocès n'a p:i.s ttpondu, jusqu'h présent, 1i l'attente- 
univer:.elle , nous avons do moins la coosol bon de 
penser que ceux de nos FF.•., que nous aVIons déMguis 
l't cette fia, ont fut leur devoir, et que la délicatesse de 
Jeurs proœdés , la frn.nchise de leurs ouvertures , Ja 
loyauté de leur conduite ont été appréciées et partagles 
par les Mag.. avec qui ils ont tralté et qui se sont 
eux-mêmes monttt dignes de l'aifocbon dont 00111 serfollS 

beuttDX' de donner à tous des preuves éclatantes, Nous 
croyons inutile d'entrer ici dans tous les détails de cette 
négociation. ( r ) Espérons que ces semences jettées ne se 
ront pas perdues pour l Ord ! 

'lTl. ·• llRR. •. xr '.rlT. •• CCC. •• FFF., 
f près vous avoirretracé tous les faits qui se rattachent 

à l'origine , à lezstence et au progrès de la pleine 
Puis,.•, ezercle parle G,•. Or.•. mr la Maron.•., e1 
avoir établi les droits immuables sur lesquels elle est 
fondée, il ne noru ttste plus qu'à vous retracer la 
igne des devoirs que vous avez à ttmpfir pour vous 
mainlernr daiu 14 1J0ie tu la rlp/4rild : 1J0tre tâche 
deviendra facile si vous voulez bien 110UI pénltrer 
des principes qui suivent. 

{) Elle olre cependant auue dutérèt pour nos engager à la 
tl)IIL&l'e un jour sous les yeux de DOi Jectenn 

( Nort du Rldacter} 
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Le 1Ute Ecoss.·. Ance. et fccep.. est entièrement 

reuni avec le G,·, Or·. de France qui possède dans 
--,on, sein; le Sup,•. Co,u,•• des Sou.·. GG.·. JJ.•. 
G.·. du 33m·. degré de ce rite lequel jouit, sous ses 
auspices, de l' e:xercice le plus libre et le plus /tendu,. 

Tous le, dogmes, tous les rites, tous le, Graà. ••, ir 
régulièrement professés, hors du G.·. Or.•, de Fran.ce, 
et illégalement conférés par le11 <krir fracti.o,u du· 
sidentes du prétendu Sup,•, Con8.", d.'Amérique, 
Hnt anllrieurement nat11Nlisls, légitimenumt implan.· 
tés , religeuaement conservés et authentiquement pro- 
fessls par le G-,•. Or.•. tk France qui ,eul peut en,, 
opérer la collation régulière . 

Il n'y as pas, il ne peut y avoir en France pour 
ce rite , comme pour les auures rites réunis , e 
4Ull'e aUlorill llcitime que celle du G·. Or·. 
Toue autre association, toi" corp,, tout individu. 

fui, sous quelque titre que ce soit, ajfecll!rail cette 
cuJ:orilé, sont irré(!Ulien. 

Nul Âtel.·. Je la corrtspondance ne peut lei ail 
.meure, ni communiquer avec eu:z:. 

N'lcoutez pas le, clameurs ülruoire, de, FF,•. 
égarés qui. ,vo111 san1 doute crier a la tyrannie, au 
despotisme , à l'intolérance? Toila ce que lOrd.·. 
pre,crit, 'Voilà ce que notre devoir nou., impose la 
tâche de vous rappeler en son nom! 

Nous vous invitons,. TTl' .•, CCC.•. et TIT. •• RRR.·. 
FFF .•. , ?t. vous pénétrer de cette salutaire doctrine. En. 
la propageant, vous arrêterez Je mal dans ,son cours, 
et votre boa exemple, JJoo. moins qe vos leçons, con- 



servera. \ l'Ord.•. des FF,•. chéris dont il aurait, sans 
vous, à déplorer la perte. 
Plus heureux que nos FF· égarés, vous qui n'a-vez 

jamnis qui«' Ja "oie de la ttgulardé, vous chercherez 
à dissiper le presti.se de la vanité, vous plaindrez la-. 
reur en la comb 1ttaot, vous vous intéressera aux vic 
times qu'elle entraine dans sa chute , vous Jui arrache 
res celles. que vos mains Frat. •• pQUrront saisir et vos 
conquêtes rendront il l'Ord.•. des enfas prlcieux auquels 
vous donnerez le 11oble aemple de la fidélité à ses 
principes et de! l'obéissance à ses lois. 

NoU& sommC$ etc. 

Suivent les signatures des rois Mfaréchau de 
Frace, GG.·. Conu.·. et GG.·. MM.·. Adj·. tt 
tk toiu k, GG.·. Off.•• 
EXTRAIT pu LIVRE 1'O p G O. DE FuxE, 
réac pu $rm+, JOUR, 5m8 Mou, AT DE La V·Le 
5819 (31 JUuEr 18r9). 
Ze G.·. Or·, de France, en sa C.·. L.· de Cons.. 

a if Âp,•, 1 G.• Direct.•. da R.itu. 
Après avoir entendu Jill.•. F.·. G.•. Orat.•. dans.ses 

eoadosioos : Arrête ce qui ait : 
M..T, , .... La c:ircuWre qui préœde sera inscrite au 

livre clor. 
a. Elle sera , ainsi que Je présent arrêté, imprimée 

et envoyie, l la diligence de la G.•. L.•. d'Ad b• •.,, 1l. 
1outes Jcs LL. •• , ?t tom les Cha p.·. , Coll.•., Trib. •• , 
A.réop,•., et Cons.•. de la correspondance , polll' Jeul" 
senir d usLru ton et de règle de conduite, 
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3. Le Président de chacun des Atel. •• désignés en 

l'Art.•, ::a est invité, dons l'intérêt de l'Ord. ••, Îl faire 
donner lecture de cette circul.,fre à J'Atel,•. qu'il préside, 
dons une séance edruordioairement convoquée à cet ef. 
fet, et erlrait du procès•verbal contenant la mention .de 
cette lecture sera transmis sans delai, par ses soins, au 
G,·. Or·,, 

Collationné et signd le ::a août suivant, par les Or.·. 
de la G.·. L. d'Ad·.·. 

u Août. • - Ouverture d'un concours l\Ia 
çon. •. par la R.·. L·. Les Trois Niveaux à 
lOr.·. d'Ostende. L'exemple digne d'éloges 
que donnait cet A tel.•. fut bientôt suivi par 
la R.·. L.•. l'Esp,•, Or.·. de Bruxelles ; 
mais Les Trois Niveau:,: auront toujours , 
dans les Prov.·. Mérid.·., la gloire de l'ini 
tiative. La circulaire q1ti , sous cette date, 
annonça le concours d'Ostende portait enb•e 
autres : «« Que la L. ·• des Trois Niveaux 
~> inlimoment persuadée que tout ce qui peut 
»» tendre à l'accroissement et à la propagation 
» des Lum.·. est digne de fü.er l'attention 
» du Maç.. , avait pris , le 7me. jour du 
» 4me. mois 5819, un arrêté par lequel elle 
» instituait un Concours Maçon,•. et Philan. ·• 
» annuel auquel seraient admis tous les Maç. •. 
» Rég.•. du roynume et les FF.·. des LL.·. 
» Aff.·. dans les royaumes étrangers ; que les 
» sujets , pour cette année 581g , étaient : 

99 3. 



» Pois. La Charité Macon.+, Ode; prix: une 
» médaille d'or. LITTÉRATUIE et LOG1QUE. 
, Les principales cattses des persécutions que 
» la JI acon.·. a essuyées et les meilleurs 
» moyens de rendre inpuissans les efforts Je 
> ses ennemis, Discours en prose; prix : une 
médaille d'argent . ARrs et ScrNcEs. Détails 

» dune invention, découverte ou observation 
» utile au.r hommes en général, avec des 
sins , planches etc. , prix: une médaille d'or 
fournie à l'Atel. ·• par un de ses ouvriers qui.a 

» gardé lanonime; que toutes les pièces de 
vaient parvenir , franc de port , au Secrét. •· 
du jury de concours, à l'adresse du F.·. 
Bernaert, rue du Quai, N. 67, Ostende, 
avant le rr. jour du 9, mois de cette 

» année 58rg; qu'aucune des pièces ne devait 
>1 être signée , mais que l'auteur devait y join 
,, dre une deüse et un billet cacheté conte- 

nant cette même devise, ses noms et son 
adresse , que cette condition était de ri 

,, gueur ; que les pièces envoyées au concours 
» deraient être du même format que la cir 
» culaire, afin de pouvoir les réunir en un 
Vol.·. , le cas échéant; que le jour de la 

» distribution des prix serait annoncé un mois 
» d'n,ance ; que le Secrét .... du concours 
» donnerait lectw·e des pièces couronnées et 
» de celles qui .auraient mérité une mention 
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» honorable; • . . . qu'aucun prix ne serait 
lt décerné si trois pièces au moins n'avaient 
» concouru à le disputer ; que tous les mem 
» bres de la L. •, Les Trois Niveaux étaient 
» exclus du concours; que tous les FF,•. et 

les LL·. étaient instamment engagés à ré 
pondre cet appel, à faire briller la Ma 

>t çon.·. d'un nouvel éclat etc. , etc. Nous 
renvoyons au surplus à la date du 27 dé 
cembre 181g où l'on verra quels furent les 
premiers résultats de cette circulaire ou pro 
gramme. 

"'ig .Aorlt. - Il paraît que ce fut seulement 
vers cette date ( qu'il faut combiner ici avec 
celles du a3 mai et 5 octobre 1820) qu'un 
dépouillement des adhésions ll. la réforme pro 
posée des H. •· Grad. •· , fut terminé dans les 
Prov. •· Septen. • .. Une commission de cinq FF. •· 
nommés à. La Haye par le G.•. ?tfoît.·., avant 
son départ, en avait été chargée et se trou 
vait en même tems dtunent qualillée 'pour 
tout ce qui concernait la correspondance ou 
les intérêts des l\fait. •• ÉI. •• et Mait.·. Sup.. 
ÉL·., de même que pour faire ou accorder 
des lnstall.•. Pro11.•., d..ns le sens que nous 
avons donné ces mots , sous la date du 27 
juin 1819, page j14 ci-dessus. 

Il est resté certain que, dès·lors, le résultat 



-88 ' <le ce dépouillement fut que la majorité des 
ltf ait.•, 1Jf aç. •· , Septen. •. , toujours émlués au 
nombre de plus de 14oo, avait signé les ri 
tuels sans restrictions; que, parmi les autres 
FT.·., un assez grand nombre avait signé , 
m lb a'\'"CC des r<."lilrictions plus ou moins éten 
dues, qu'enfin phtc.ieu.rs autres )folt. •. ,raç.•. t 
entre-uutrcs des deux pt•incipalcs LL. •• d' Ams 
tcrdnm, demandnienl des délaie; et ne faisaient 
dépendre leurs adhésions que de quc1que.s 
e,plication .. et rerueignemen$. pour lesquels 
ils a aient établi une cori.-esJ)Ondance a,ec 111 
commission. (V.•. ici la date du a3 mai 18). 

On remarquait, parmi les signatures d'ad 
hésion pure et simple , celles de plusieur..s 
!tfoç.·. Septen.•., distingués duns l'état, par 
leurs hautes fonctions et DigniL•, Prof·., 
d ms la Maçon.. , par leurs Lwn. •• et leurs 
principes connus de généro .. ité et de philo• 
sopbie; '>OUS ces rapports, ils devaient exercer 
une grande influence sur les esprits de tous 
le-. 1'1.tç. •· éclairés et libéraux. On y compL1it 
aussi des membres des deur chambres des 
tats-généraux et plusieurs FF.•. notables de 
la G.·. L.·. d4dom.·. Septen.. et du G,•, 
Chap.· tous :re,êtus du Grad.•. de S,•, P.•. 
R,•. C.·. 

Majs les partisans du nouveau système dnu- 
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rent 'Voir avec une , ive clouleur qu'il lem· 
manquait , dans les Prov.·. du l\ord , une 
adhésion bien importante, celle du R.·. F.·. 
Falck Représ.·. Part.·. du G.·. Mait.·., Mi 
uistre des Colonies , de l'Instruction Publique 
etc. ! Ils apprirent bientôt , pour comble de 
revers, que les Tabl. •. des relevés faits, le .23 
du même mois d'août 181g, dans les Prov,·. 
Mérid.·. , n'offraient , ni l signature de lIll.·. 
F.·. Prince d'Orange, ni celle du R.·. F.·. 
Prince de Gavre , second Rcprés.·, Parts·. du 
G.·. Mait.·,, Grand-Maréchal du Palais etc. 
Ils "Sentirent le désavantage immense que l'ab 
sence de ces trois adhésions donnait aux pro 
jets de réforme des H.·. Grad. •. de la l\Iaçon. ·.; 
dès ce moment , ils durent renoncer à l'una 
nimité , et craindre même de plus grands 
obstacles qu'ils n'avaient prê,-u. , leurs dra 
peaux ne raillant ainsi qu'une majorité relative ! 

Quoiqu'il en soit quoiqu'il en puisse ad 
venir par la suite , voici , par ahrégé ou. par 
extrait approximatif, comment étaient dis 
tribuées, dans les LL.•, des Prov.·. Septen.·., 
à l'époque qui nous occupe et lors du pre 
mier dépouillement, les adhésions aux propo 
sitions du G. ·• Mait.·· , datées du 25 avril 
précédent. (.·. Pièce l. 99). 

A cet effet et pour faciliter le coup d'œil 
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de nos lecteurs , nous classons toutes les LL. ·• 
Septen. •• et les Maç.. qui les composaient, en 
six catésories. 

a LL. ·• avaient accepté et signé les rituels , 
à l'unanimité, ou à la majorité ahsolue, san 
ou avec peu de restrictions et offraient eD\iron 
45o signatures; c'étaient 1. La Charité 
Amsterdam, à l'unanimité de 120 membres; 
:io. La Yertn. à Leyde ; 3°. L' Inséparable 
à Berg-op-de-Zoom; 4°. Le Profond Süeuce 
à Carnpen; 5°. L'Union Provit,ciale à Gro 
ningue; &-. L'Union. à Rotterdam, à l'unani 
mité de 48 membres Mait.·. Maç.·.3 7e La 
Fidélité Frisonne à Leuwaarden ; 8°. Le 
Préjugé Y aincu â. Deventer , à l'unanimité 
de .. 45 FF.·.; 9°. Frédérick Royal à Rotter 
dam , 31 FF.·.3 1o·. Lac Fraternité Guel 
droise à Deventer, 1:n FF.•.; 11°. L'Enfant 
Je la Yertu à Véere ; 1.2°. La Paifru'te 
Union à Dordrecht; ,3°. L'Union fait la 
Force ou Les Yrais Bataves à La Haye; 
14e. L'Étoile du Nord Alkmaar ; 15·. 
L'Étoüc Je l'Orient à Zierik.zée; 16. Slen 
tium à Delft; 17°. La Yraie Fraternité à 
Gouda ; 18e. Fdes Muta à Zwolle ; 19% 
L'Harmonie Zelandaise à Tholen; 20. La 
Flamboyante à Dordrecht; a1. Fillem Fré- 
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dérick à Amsterdam; 22. Les trois Colonnes 
à Rotterdam; 3Jo. L'Union Alaçon.•. à Gro 
ningue; 24. Ordre et Zle à Gorcum; 25%. 
L'Union Frédéric!.. à La Haye; 26°. Anna 
Paulowna à Zaandam; 27°. Concordia res 
Parvœ Crescunt à Sneck . 

Toutes ces 27 LL.·. étaient déjà provisoi 
rement i,i.stallées, dans le sens que nous avons 
donné à ces mots , sous la date du 27 juin 
1819, page 714 ci-dessus, ou le furent sans 
dél~ ; elles travaillaient déjà. par suite, en 
Mait.•• Él. •• et l\laît. •• Sup. •• :El.•• , faisaient 
des réceptions régulières , dans ces deux suh 
.divisions etc. 

Quatre autres LL. ·• avaient accepté et signé 
à l'unanimité, ou à peu près, mais avec res 
trictions , et demandaient des explications etc. 
C'étaient 1°. Con.cardia Yincit Ani.mos à 
Amsterdam ; 2°. La Pai:x , idem; 3. L'Union 
Royale à La Haye; 4. La Compagnie Du 
rahle à l\liddelhourg. Ces quatre LL. •• offraient 
environ 8o signatures. 

38, 

Cinq LL.·. gardaient encore le silence et 
n'avaient pas renvoyé les rituels. C'étaient 
r·. L Aurore Brielley e. Vicie im Iirus 



à Haarlem ; 3·. L'Astre de l'Or.·. à Fl& 
singue; 4e. L'Étoile Naissante à Goes; 5%. 
La Générosité à Bois-le-Duc. 

4. 
Deux LL.·. seulement avaient positivement 

refusé; elles avaient mothé leur refus ; d'a 
bord , toutes deux désapprouvaient la rêforme 
des H.·. Grad.·. en elle-même; en outre fa 
première critiquait plusieurs passages des ri 
tuels, qu'elle regardait comme étcrnellcmert 
in.,drnissibles en Maçon., et la deuxième 
pensait que c'était par le G.•. Or.·. assemblé, 
et non par le G.·. Matt.·. seul, que la réforme 
devait être proposée ; ces deux LL.•. qui 
renfermaient dans leur sein le foyer de toute 
l'Oppo.·. Septen,•. étaient 10. La Bien-.Aimée 
à Amsterdam, et .2°. La Plulantrope à Mid 
dclhourg. 

Parmi les r1 LL.• , composant les am·.,3me. 
et 4me. catégories ci-dessus, on remarquait 
un grand nombre d'adhésions personnelles et 
détachées, la plupart pures et simples. Elles 
étaient dès-lors parvenues individuellement au 
G.·. Mait.·. de la part des l\faît. •· ,1aç. •. de 
ces 11 LL. •• , qui ne formant qu'une grande 
minorité et se trouvant d'ailleurs entrainés et 
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contrariés par les Vén.·. et Oignit.•• dissidens , 
n.'nvaient pu signer les rituels originaux et 
n'avaient eu d'autre moyen de faire connaître 
à leur Ill.·. chef leurs sentimens et leur con 
viction ; ces signatures individuelles n'excè 
daient pas le nombre de 120, 

Les antres LL.·. et Matt.·. Maç.·. des 
Prov. •, Septen. ,, , non mentionnés dans les cinq 
catégories ci-dessus , et à l'égard desquels on 
doit consulter , soit la pièce Je. 4 (page 33 
du Ier. Vol·.), soit l'almanach prétendue 
ment Maçon. des Pays-Bas, pour 5820, par 
le F.·. Smulikowski, n'offrirent de même que 
quelques adhésions personnelles et particu 
lières, au nombre d'environ 5o. 

Il faut nécessairement voir et confronter 
ici les dates des 4-1 juin, 23 août 1819, et 
surtout celles des 23 mai èt 5 octobre 120. 
Les pièces et détails qui s'y trouvent consigné$ 
complètent et rectifient l'espèce de Tabl.·. 
ci-dessus qui ne tarda guères d'ailleurs à 
changer de face, par l'immense augmentation 
du nombre des adhérens, sans restriction , 
et surtout par les adhésions successives de 
plusieurs LL.•. et Chap.·. entiers , ici classés 
sous les 2me. , 3mm·. et 4mes, catégories, et même 

10o 3, 
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sous la première., en ce qui concerne l'una 
nimité ou majorité décidée. lous essayerons 
de rendre compte, au fur et à mesure , de 
tous les changemens , succès ou traverses 
qu éprouva la réforme des H.·. Grad.·. pro 
jettée, et nous n'avons même tracé ici lap 
perçu approximatü des résultats du premier 
dépouillement dans les Prov. •• Septen, ·• , of 
frant environ 700 signatures , dont la plupru1 
sans conditions, ni restrictions, qu'afin que, 
dès--présent, on puisse se former une opinion 
et une idée quelconque de l'état et des suites 
de la réforme Maçon.·. des H. •• Grad. •• tentée 
dans les Pays-Bas. La même observations ap 
plique à. ce qui va 6lÛvre. 

23 4ode. - Plusieurs Mag.·. distingués 
des Prov. •• Septen, •• dûment qualill és et fon 
dés de pouvoirs du G.·. Matt. •• , parmi les 
quels on comptait les Ill·. FF.·, d'Y...·· 
et De R. . . • • deux membres de la com 
mission des cinq, dont nous venons de parler 
à la date du rg de ce mois, se trouvent à 
Druxelles et s'y réunissent en conférence , au 
palais du G.·. Mat.·., avec plusieurs Maç.·. 
Mérid.·. comoqués expressément des dherses 
villes de la Belgique , et connus pour être 
partisans des deux subdhisions. On remarqua 
parmi ces derniers, les TF.·. De IF ..... 1 
and. •••• Sch. .··.etc. 
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Ce fut, dans c<..tlc conférence, que l on fit 

le premier dépouillement officiel des adhésions 
des Pro.·. M érid.•,. Voici un apperçu du 
:résultat de cette vénfication. 

La R.•. L.•. La Réunion des Amu du Nord 
à l'Or. •· de Bruges avait accepté à la pres 
qu'unanimité et offrait 36 signatures d'adhé 
sion sans restrictions. (V.·. ici la date du 24 
septembre suivant sur l'espèce de retractation 
de cette R.·. L.•. ). 

Les Trois Niveau.r à fOr. •• d'Ostende 
présent.aient 37 signatures sans restrictions. 
C'était l'exacte unanimité de la L,•. 

3·. 
L'Aurore à Audenarde, 12 signatures. - 

C'était la totalité des FF.·. présens. 
4e. 

La Constance à Menin, L. •• alors en ins 
tance, •4 sisnatures sans restrictions. - Una 
nimité de la L. •• 

5%. 
Les Amis Ju Roi et Je la Patrie, - 

L. •, ,1ilit. -.. à Gand; 32 signatures , totalité 



des IF,·. présens ; mis plusieurs de ces FF·.{ 
parmi lesquels- on comptait l'Jl/.•., Pén.·. 
Duc de Saze Weimar n'avaient signé 
qu'avee restrictions , sans. entendre adhérer, 
ni la 4es. question de Matt.·. Él.·., ni au 
mépris et communication des Anc.·. H.·. 
Grad. ... proclamê à: la page x3 du même ri 
tuel, ni à l'espionnage d'un F.·. sur l'autre 
etc~ Nous verrons plus tard comment ces res 
trictions furent levées et comment on pn.n"Ïn\ 
tout concilier is--vis des signataires pri 

mitil'$. Les trois points dont nous parlons ici, 
f urent toujours au surplus les grands moyens 
des dissidens.. 

Les quatre premières de ces. cinq LL. •• 
avaient été provisoirement insta liées , par let 
tres du G.·. Mfatt.·. en date du 2j juin pré 
cédent; et dans le sens que nous a,ons atta 
ché à ces mots,pge 14 ci-dessus; les restric 
tions de la. 5me, empêchèrent cette mesure 
son égard. 

On comptait aussi un grand nombre d'ad 
hésions particulières et personnelles parmi les 
nutres LL. •· Mérid.·., et surtout parmi cer 
tains Maç.·. isolés qui n'appartenaient à au 
cune L. •. - Leur nombre , à l'époque qui 
nous occupe , joint aux FF. •• des cinq LL. •• 
ci-dessus, élevait à 244, parmi les fait.·. Maç.. 
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Mrid.·. , les adhérens à la réforme proposée, 
avec, ou 6ans restrictions, 

Les causes qui forcèrent un si grand nom 
bre de Maç.·. Mérid.·. à adhérer isolément 
furent les mêmes que dans plusiew·s LL. •· 
du lord; ce fut surtout la conduite des 
Vén.•. opposans; nous en avons parlé ci-dessus. 

Ce qu'il y eut. de très-remarquable , à l'épo 
que dont nous parlons , c'est que , sans nulle 
e.rception, Bruxelles était, de toutes les villes 
du royaume des Pays-Bas , celle où il se 
trouvait le moins d'adhésions à la réforme ! 
Il est aussi vrai de dire que les 1000·11. 1100 

Mait.·. Maç.., alors existans dans les Pro.·, 
érid.·., n'eurent pas tous connaissance des 
rituels , do moins à cette première épaque. 
Beaucoup étaient absens ou éloignés ; la con 
duite partiale des Vén.·. 6t le reste 1 

Malgré tous ces désavantages primitifs , 
malgré qu'il f.,llut bientôt retrancher des ad 
hérens, les 36 signatures brugeoises, à un 
petit nombre près, (V.·. la date du 24 sep 
tembre 181g9), malgré tant de chances d'in 
succès , nous ne tarderons pas à voir changer 
cet état de choses , en faveur des projets des 
réformateurs! 
Tous ces résultats, toutes ces considérations, 



et tant d'autres encore que l'on pouvait aise 
ment prévoir ou dé, iner cette époque de 
doute et d'incertitude , n'échappèrent point ce 
pendant aux "'\Iuç. •• expédmentés et sages réunis, 
dans la mémorable conférence dont nous par 
lons , sous la présente date du 23 août 181g. 
On y compara avec soin le nombre et le poids 
des adhésions dans les dex grandes divisions 
du. royaume, Scpten.·. et l/é,:id.·.; on ne s'y 
dissimula point l'immense opposition qui se 
manifestait partout et qui , surtout dans le 
midi , prenait un caractère grave et prononcé , 
et l'on y fut au surplus com aincu que , mal 
gré un .certain nombre d'adhésions réelles dans 
plusieurs LL.·. indiquées comme unanimes , 
malgré toutes les installations provisoires pos 
sibles , malgré la mise en vigueur , dans plusieurs 
lieu , des Tra.· nécessairement incomplets 
et imparfaits de ••. ÉI.·. etde M.·. S.·. ÉI.·., 
aucune L. •• , ni du nord, ni du midi, n'était 
disposée à remplir de sitôt , les couteuses oh1i 
gations imposées par les deux rituels. 

Mais loin d'être rébutés ou découragés , les 
Ill.·. 1tlaç.·. alors réunis ne songèrent qu'à 
persévérer avec zèle et ardeur et à soutenir 
par tous les moyens imaginables, l'édifice dont 
leur Sérén. •• G.·. Matt.·. avait jetté les fon 
demens. Cependant dépourvus de pouvoirs, 
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pour créer et organiser , éloignés de leur chef, 
ils durent se borner à décider que les LL.·, et 
Maç. partisans de la réforme seraient encou 
ragés et invités à attendre, dans le silence et 
la candeur, leur organisation définitive et 
complète. Il fut établi, à cet égard , divers 
points de correspondance dans les Pro.·. du 
Midi, à l'instar de ce qui venait d'être arrêté, 
le 1g du même mois, pour celles du Nord; 
des FF.·. furent désignés , à cet effet j dans 
plusieurs villes ;. ils devaient tous se mettre 
en rapport avec le F.·. De W.... à. Bruxelles 
chargé provisoirement de la correspondance 
générale , comme intermédiaire central; il fut 
également résolu de rendre compte du tout 
au Sérén.·. G.·. Mait.·., ce qui fut fait im 
médiatement par le même F.·. ; le rapport 
détaillé en fut remis au Sérén. G.·. Madt.·. 
à Vienne le 15 septembre suivant. 

Quoique la conférence dont nous parlons 
n'ait pas eu alors d'autres résultats patens 
que ceux que. nous venons d'indiquer , il pa 
raît néanmoins que d'autres objets :importa:n,s. 
y Curent aussi traités et discutés. L'épreuve 
du fac simile. de la célèbre charte de 1535 y 
fut produite et collationnée (V.·. la date du 
2o décembre 181g ). On y érif aussi les 
coins destinés frapper les médailles de Mait.·• 
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Él.·. et de Matt.·. Sap.·. Él.·,, prescrites par 
les tituêls , et qui com,titua.ient les uniques hi 
jour ou décorations de la h:tute Maçon.·• réfor 
mée; l'on y confirma et sanctionna, pour autant 
que de besoin , des décisons antérieures por 
tant que ces médailles seraient d'abord frappées 
au nombre de mille , nu prix de a florins cha 
cune; plusieurs FF.•. en étaient déjà décorés. 
Il y füt aussi présenté des plans pour l'érec- 
tion et tonstitution matérielle des LL.·. de 
Mait,·• Él. •· et de Malt.·. Sup.·. Él.·.3 cet 
objet fut ajourné. 

On délibéra même s'il ne serait pa$ conve 
nable et même nécessaire de faire provisoi 
renent ressortir les Mait.·. Él et Mait.·. Sup.. 
Él.·. du Midi, de la Chambre d' Ados.·. Sup.·. 
des Prov, •.. Septen, •, qui vraisemblablement 
n'nlloit plus tarder d'être établie et constituée 
à La Haye, après la décision du G. •• Chap. • .. 
(V·. les dates des 2 et 3 octobre 181g, 24 
janvier, 22 et 23 mai 1820). 

Cette idée contraire aux lois fondamentales , 
(V.·. ci-dessus page le. gg) et destructive de 
tout esprit d'égalité et de concorde toujours 
professé et recommandé , était appuyée sur le 
défaut d'élémens existans à l'Or. •• de Bruxelles , 
pour y établir prochaiuement une semblable 
chambre dans les Pro.·. Mérid.·. , aux termes 
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niê.ines des lois fondamentales invoquées , éta ... 
hlissement qui était ainsi rendu impossible. 

Mais cette ouverture fortement combattue 
par les FF,·. Mérid.·. présens n'eut pas de 
suite et aucune résolution ne lut arrêtée sur 
ce point important, non plus que sur plusieurs 
oub-es proposition6 qui furent aussi .soumises 
-aux FF.·. assemblés , dont l'une , entre-autres , 
tendait à prolùber tout Trav. •• de Mait.·. ÉI. • .. 
"et de Mat.·. Sup. Él.· dans les locaux des 
LL.•-. existantes, à moins que l'unanimité des 
FF.·. de la L.·. n'eut signé , et à défendre 
provisoirement, mais sévèrement , la communi 
cation des anciens B."• G. •· à tout Mait.·. ÉL.·, 
ou ,rait.·. Sup. •• Él. •• qui ne les aurait point 
obtenus régulièrement , avant son admission 
aux deux subdivisions. l\lais on revint bientôt 
611.r ces points essentiels qui motivèrent dher 
scs décisions suprêmes , comme nous le er 
rons aux dates des 24 janvier r820, 5novem 
bre même année, 25 mars 1822,3avril 1823etc. 

A cet égard , nous pouvons ici affirmer un 
fait avec certitude; c'est qu'il n'y a pas eu un 
seul exemple , ni dans le nord , ni dans le 
midi, d'une telle communication des H. •• G. •· 
à de simples Mait.·. Maç.·3 bientôt d'ailleurs , 
commé nous venons de le .fi.ire pressentir , des 
défenses régulières et léglcs furent faites à 

IDl t 
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cet effet , et la fameuse P.·. 13 du rituel de 
Matt.·. Él.·. fut modifiée.ou même supprimée. 
Ainsi s'évanouit en fumée ce grand cheval de 
bataille des dissidens qui ne purent , de bonne 
foi, s'en faire long-ters un moyen raisonnable 

ê , . ou m me speceux. 
Nous avons maintenant rempli, avec touté 

l'impartialitt\ dont nous nous croyons suscepti 
bles , notre tâche, en ce qui concerne la pre 
mière impression que firent, dans les deux 
grandes parties du. royaume des Pays-Bas, 
Septen. •• et Mérid. •• , les projets de réformer ou 
de remplacer tous. les anciens H. •• G.•. connus 
de la Maçon.•• , par les deux subdirisions de 
celui de Matt.•· Maç. •, , présenlhs sous les dé 
nominations de :Matt.•• Él. •• et de ?tiaît. •• Sup. •• 
É1.·.. Nous continuerons de suivre notre plan 
dans le même esprit de tolérance et de justice. 
l\ous n'aurons à parler que beaucoup pins 
ta.rd des sentimens et des idées des LL. •· et 
des Maç.· d'outre-mer sur ces mêmes propo 
sitions réformatrices. C'est là ce qui explique 
et moth e notre silence présent à leur égard. 
a5 Aodt. -- La L.·. lEsp.·., Or·. de 

Bruxelles , solennise la fête du solstice. Elle est 
présidée par son Ill.•• Vén. ·• Titul. •• le Prince 
l' Orange et réunit toujours les plus sédui 
sans , les plus brillans prestiges de la Maçon. 
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Un banquet de 18a couverts termine les 
Trav.•. auxquels assistent comme Visit.•., les 
deu Représ.·. Part.·• du G. ·, Mait.•-, les Ill•, 
FF.·, Falck et Prince de Gavre. On remarque 
un discours du premier dont quelques passa .. 
ges. semblaient être des adieux adressés au 
\Iaç.·. Belges~ , .••. 1 On applaudit aussi la 
discours. du F.·. Orat.•. qui en effet nous 
à paru offrir assez d'intérèt pour être inséré 
ici par- extrait. 

PIECE Ne. CX. 
EXTRAIT du.Dücounàu F.•. DEWu4n Orat.• . ., 
a l'occasion de la Fée solsticiale d'été, celebree a 
la R.·. L.·. de WEep.·, Or. de Bruxelles, le »5 
aodt 18rg, 

ILL.•. Vi.,,.,•. M.JT.•. Trnn..·. DE LJ. R.·. L.•. D~ 
'Es.·., RR·. REs.·, Séx&.·. G,·. Mtr.·, DE 
'ORD., DAxs LE Rorau, Or.·. Dcr.. Er ME 
BRES DE LJ. G.•. L.•. t:,',Ar,0a, •• MÊII.ID.••, l\lt,•, DËP.•. 
J:T Vu1T.·., vovs ~us, MES FF.•. 

Noue. célébrions au dernier solstice d'hiver 1a f~te 
semestrale de la Maçon.•, et je vous entretenais de la 
joie que nous causait alor• Je retour vers nous de l'as• 
tre de la Lum.•. ; aujourd'hui que 'VOS suffrages m'ont 
de nouveau élu votre Orat.•• , je me vois encore 
chargé d'1ppeler,. pendant quelques iostaos, \"ot.re at• 
tention et vos idées 'Ill" l'Ord.·. Maçon.•., l l'occaiJon 
de la. fête actuelle où nous aolennisoos la. splendeur de 
l'astre du jow- '{Ui brille). présent de tout son éclat 
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nu-dessus de nos tètes et qui anime et échauffe la na 
ture enbhe. 

Ordre admirable qui ~gnez dans ICI cieux comme 
sur la terre, vous seul suffisez pour nous révéler leur 
divin auteur ! Quel homme pourrait méconnaître la 
main toute puissante pnr qui tout ~isto, par qui tout 
se gouverne ! Celte succession des jours et des nuits , 
des saisons et des a nuées , des siècles et des tems , ce 
retour çertain de la chaleur qui vivifie , de Ja froidure 
qui répare et conserve, œlle division des tems jamais 
interrompue , toujours régulière et cousécutive , enfin 
toutes les merveilles,, les phénomènes et les mystères. 
-de ta nature ont été remarqué et admirés pn.r les pre 
miers sages qui n'étaient autres que les premiers Maç.·! 
ils ont voulu, par des fêtes, consacrer les deux époques. 
les plus belles, les plus marquantes. de l'année, et,. 
j'aime à le répéter, mes FF·., je trouve lA, et non 
ailleurs, la véritable origine de nos deux grandes fêtes 
Maçon.'. 

Mais les fêtes destinées à célébrer, Fane la renaissance, 
l'antre la splendeur de la Lam.·., ne .se nomment point 
ftes du soleil , ni du pnntems ; on les appelle sur 
toute la terre, fêtes de Saint-Jean patron de la Ma, 
çon.•. dont œ jour solennise la mémoire et la commé 
moration ! Pourquoi donc etté dénomination étrangère 
à l'origine que j'ai indiquée? Qu'à de commun un.homme 
qu'un cu1te honore comme un saint , avec une insti 
tution universelle, essentiellement tolérante ·et qui ad-. 
met, dans son sein , toot homme libre et vertueux, en 
respectant ses opinions et sa croy:ince? J'ai presque dit 
ses préjugés et ses erreurs? 

La réponse n'est pas facile , nous entrons dans le 
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vaste champ de) incertitudes et des présomptions ; il y 
a ici absence de monumens authentiques et certains, et 
nous n'avons pour guides que des conjectures ! 

Mais réfléchissons au moins que les mêmes hommes 
~ qui des honneurs extraordinaires ont été décernés 
comme saints par là religion, ont aussi été vénérés 
comme sages par la morale, et que, soit hasard, soit 
respect , soit par toute autre cause d'une coïocidenœ 
bien remarquab le, les deux fêtes de Saint-Jean , consi 
dérées comme solennités religieuses, ont été fixées aux 
deux solstices de l'année? 

Réfléchissons aussi am: rapports multipliés que les 
divers cultes de l'Asie et de l'Europe ont eu bien incon 
testablement avec l'institution Maçon.·. dans des tems 
recolés, rnpports frappans et dont les vestiges évidens 
se reproduisent à chaque pas ! et sans doute alors ces 
sera-t-on de s'étonner que l'on célèbre l. ln fois et dans 
le même jour, la aémoire de celui qui fut un sait, 
parce qu'il craignit les dieux, qui fut un sage parce 
qu'il fut juste et bienfaisant ! 

Mais, mes FF.·., et je l'ai dit souvent, quelque soit le 
motif qui nous force à vénérer Saint-Jean comme l'Ill. ·• 
patron de notre Ord..•. , efforçons-nous ici de suppléer, 
s'il le faut, aux preuves de la vérité, et rattachons-lui 
sans crainte, toutes les idées de perfection et de vert 
qui doivent caractériser celui qui a mérité l'hounem 
et la récompense incomparables d'être reconnu et fêté 
comme le protecteur et le patron de la Maçon.., hon 
neur inouï et auquel sans doute, rien ne peut êtrc 
comparé parmi les hommes ! 
près avoir ainsi rendu ce faible hommage l. notre 

Ill·. patron, je devrais, mes FF·, de lEsp,, vous 
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entretenir aujourd'hui des Irav. •• de la L·., depuis s 
dernière fête solsticiale, et vos rendre un compte suc+ 
cint et sommaire de ses opérations et de son état tou 
jours de plus e plus prospère, grâces à votre zèle età 
votre coopération dans toutes les circonstances; mais je 
remets œtte mallëre et ces détails à notre première tenue 
de famille, en voua. donnant d'avance la certitude que 
je n'aurai à vous communiquer que des rapports et des 
pperçus bien satisfaisans et dont je puis vous féliciter. 
'dais les lll.«, H6tes que nous avons le bonheur de 
posséder aujourd hui doivent éloigner de nous. toute 
autre pensée et tout autre .soin que celui de les acc:ueilhr 
et de les, fltef avec l'effusion de toute la joie Frater..,· ... 
lis uoos sont tous iga.Jement chers, et je serais trop 
embami.ssé de devoir faire la moindre distinctiOD entre 
les FF.·. étrangers qui now honorent aujourd'hui de 
leur présence; qu'1l nous soit cependant permis de 0011&. 

féliciter de nouveau et plus particulièrement de voir 
encore au milieu de nous des FF·, attachés aux LL· 
Septen. •• du royaume ! TémoigoollS spécialement à cc;a. 
ehersetill.•.FF.•. toute testime et l'affection qui animent 
les Maç.·. du nrldi pour leurs FF·. du nord; qu'il 
veuillent ~tre, près de œs derniers, au milieu de qu 
il vont bienWt se retrouver, les organes de nos -vœu.l 
et de nos .sentimen&, leur dire combien noua désiron& 
resserrer le grand lien Maçon.•., en donnant l'esemple 
d'une concorde franche et universeUe, les assuttl' que 
uous nous roppellora sans tt$S8 que l'amitié fait /1: 
plaisir, comme l'ion fait la farce, et que, comme 
parmi eux, il règne parmi nous, unité' de principes, 
profession de tolérance, et respect pour toutes les 
saines doctrines Mfaçon,·. ? 

Placés dans un beau royaume, au centre du Lum. • 
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et de la civilisation "eUropéenne; compta.nt parmi eur: 
et avec orgueil leurs conc.itoyeos les plus distinguû et 
les plus libéraux, il ne manquait aux FF,·. Maç.·, des 
Pays-·Bas que d'être appréciés et protégés par un mo 
narque sage et éclairé et ils ont également été dignes 
d'obtenir cett.e insigne Fav.·.! Ralliés sous l'égide du 
gouvernement, ils ont proclamé leurs principes éternels, 
ils ont vanté l'union et la Frater.•• et ils ont prouvé 
que l'idée seule de là. division ou de linfidélité était à 
jamais bannie de leur coeur comme de leur conduite! 
Puisse l'IJl.-.. Maç,•. qui nous préside vouloir porter 
jusqu'au pied dn trône nos veux et nos sentimeos pour 
notre auguste Souverain dont l'heureux anniversaire 
est aussi célébré , dans ce moment même } parmi le 
monde Prof.·. qui retentit encore de jofe et d'accla 
mations ! Puisse notre Monarque , aussi éclairé que 
juste, ltre convaincu que les Maç.·., au milieu même 
de leurs plaisirs, ne négligent jamais d'invoqur le G.·. 
Arch.•. des mondes pour Ja prospérité du Souv.•., du 
troue et de la patrie, èt que; depuis tant de siècles, 
toùs ont eu pour guide cette devise que je ne puis 
asset répéter, ni proclamer : Adoration à Dieu , 
obéissance au rois, indulgence tua hommes ! 

l\les FF .•• t il nous est permis de COD.SllCrel' le reste 
de ce jour à l'allégresse; l'astre éclatant du jour brille de 
tout son éclat; c~lébrons ses bienfaits et honorons no• 
tre divin patron par notre concorde, notre joie, nos 
acclamations ! Puissent notre encens et nos vœux s'éle 
ver jusqu'aux pieds du Souv,•. créateur de l'Un.·. ! 
Qu'il daigne jetter un regard de bienveillance sur nous 
qui sommes aujourd'hui réunis au nom de l'amitié et 
de la Fratet,•. ! et qu'il fasse toujours regner autour 
de nous l'abondance et la paix, en nous accoudant 
ses bénédictions et ses bienfaits! 
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•••• • Je n'ai pas fini, mes FE·,, et je remarqué 
votre étonnement de ce que, parvenu vers. la fin de ma 
tAche, je suis reste! mnct encore 11 l'ég_nrd de notre 
Véo.•, dont la présence cependant ne manque jamais 
de rép'\ndre autour de lui l'llégresse et le bonheur ! 
Mais ignorer-vous donc que la pensée la plus chère est 
orduu1iremeot ri:.ervée pour la dernière? Loin de nous 
l'idée de ne pas saisir avec avidité toutes les occasions 
possibles de témoigner et de prouver notre attachement 
et notre amour à notre Prince chéri, éloigaé de nous 
pendant un tems et que nous allons perdre pour plus 
long-tems encore ! U Mpouille aujourd'hui les grandeurs 
q ii l'environnent dans le monde Prof.·. et, revêtu de 
notre modeste tablier, il vient fnterniser avec nons 1 
Ju.ste nppriciateur de notre Ord.·., de nos principes, 
de nos emblèmes, il sait combien il est cher aux Maç.·., 
l connût leurs sentimens et leur sincérité ! ils s'est 
convaincu que , présent ou éloigné , son souvenir et son 
imnge restent gravés dans leur esprit et dans leurs c:a:urs l 
Que pourrais-je dire de plus, mes FF.·.? mes expres 
sons aff ,iblirn.ient la nature de nos impressions et ne 
t,ttsenteraient plus qu'un hommage incomplet et im• 
pnrfoit ! Je m'absbens donc de rien ajouter la. ce peu de 
mots qui esquissent au moin., notre .attachement et notre 
joie, et je répète eacore : heureux l'Orat.·, qui, $ans 
fordcr la vérité , peut, en Jeur présence , louer les 
grds de la terre! l\lais aussi, heureux. les ptinces qui 
méritent de s'entendre dire qu'ils sont aimés autant qtae 
respectés et qui savent que ce n'est point une imposture ! 

rr, Septembre. - Ce fut, ers cette épo 
que que, l'on commença à connaitre dans les 
Pays-Bas , plusieurs des brochures Maçon,·. 
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françaises dont nous avons déjà souvent eu occa 
sion de parler, (V.·. page 36et Sui.·., 408 etc. 
de ce Vol, •, ) et , entre-autres , la 5set dernière 
livraison de l'ouvrage intitulé , Bibliothèque 
Maçon,•, , qui, par parenthèse, n'avait admis de 
souscription que pour a5 livraisons payables 
d'avance / Ces pamphlets d'ordinaire si insi 
gnifiants offrirent alors un certain intérêt ; ils 
renfermaient les opinions et les jugemens , non 
de la Maçon.·.française , mais de lÉcoss. •, 
français sur les projets de réforme des HH.·. 
Grad. •• enfantés dans les Pays-Bas , et l'on 
peut concevoir que ces jugemens ne leur 
étaient rien moins que favorables! Il n'est pas 
parvenu à notre connaisance, jusqu'au mo .. 
ment actuel, (fin de 1823 ), que d'autres 
puissances ou corps Maçon.·. étrangers se soient 
occupés, en aucune manière de la réforme 
tentée dans notre royaume ; le silence de la Ma 
çon.. anglaise et Ecoss.·, est surtout remar 
quable à cet égard ; et il serait absurde de pen 
ser que les mesures de rigueur , récemment 
adoptées contre les LL.. prussiennes et al .. 
lemande.s aient aucun rapport ou connexité 
avec les innovations proposées , ou seraient 
dirigées contre elles ; le contraire serait même 
bien plus présumable l 

Septembre. - S . 4. R. Le Prince do- 
3. 
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range visite , pour la première fois, et prside 
La R·. L.. Les Disciples de Salomon, Or.·. 
de Louvain , qui célèbre à cette occasion la 
fête de l'Ord. avec éclat et magnificence ; on 
y remarqua les morceaux d' A.1•cbit. •· pronon 
cés , ainsi que les hymm.es composés pour la 
fète. Ils furent chantés par de.s FF. •• am.a .. 
teurs. Nous regrettons de n'avoir pas été mis 
dans la possibilité d'insérer ici ces pièces in 
téressantes qui distinguent toujours , à juste 
titre,. les 'Trav.·. des muses fécondes et spi 
rituelles des Disciples de Salomon. 

11 Septemhre. - La R.. L.·. Les Vrais 
Amis Je l'U,uon, Or.•. de Druxelles, célèbre 
la fète de l'Ord.. •· ; elle est aussi honorée de 
la présence de rill.•. F.•. Prince d'Orange 
qui préside les Trav. •· et qui y reçoit de 
nquveau les témoignages les plus vrais de dé 
-vouem.ent et d'amour de tous lei FF.·.. Voici 
deux cantiques composés et chantés à celte 
occasion par des FF.·. amateurs et dont les 
allusions furent saisies avec avidité par tous 
les assist.ans , plus disposés à apprécier les in 
tentions qu'a décourager le talent. 
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CdnJ1q~, MtJfon.•. chant/, à. la Flte Je t Ortl.•. 
ce'llbrle par la R.•~ L.•. des Vrais Amis de l'Union, 
Or.•. tk Bru:rel/es, le 11 1ept~mbre 1819, sous k 
maillet Je $. A. R.·. le i>JUlfCE D10.R.&l'fm:. 

A P?là e'que c'est qu'd'ère Maçon. 

Dans la. L. •• de l'U inow, 
Cat la morale a\ action, 
Que roo CNeign,e et q,.L10D NTlre t 

Etque cbaqu11F,•., 
D'ae me aincr~, 

Pra.tique aTcc dhotion 
Dans le temple de nr nol', - 
Dei Vuu A."'211111 t.'U111ofl' 
Comiss-vous la passion t 
Chacun prend la 'Tertu pour guide, 

Nargue le perfide 
De aalJ'N" nidc, 

Et méprùe ropinion 
J)ea ennemia de MJnoJI'. - 
Dans la L.·. de l'Uno~, 
Notre 1CT1le OCCUpl\tÎOn 
Est d'exercer la btmf&SGDCCt 

La reconnaissance, 
l3raTer l'1gnora:liee; 

Et ne pu craindre raetlon 
Dq_ d~trac:iear de l"Utrioll". 

De» Vuus A.KU 011: L'Unol'f 
Q utile c,t la prlcWeccio11 r 
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Cet de prêcher la olrance, 
Chénr rmdulgence-, 
Prôner la clémence, 

B:umir la pertécutton 
De la L •. de lUox. 

Dans la L •. c1r ru 1110..- , 
Auèune contracL.c1:1on 
Pour Ruer, chénr le G,•. ?il.A.tu,., 

Qui c:liez nODA lait n-'tre 
Vertus li con11altrt , 

Qu'exerce arec affectioa 
Le Crcme A.ml de l'tJ,.101". 

Pour les Aas p a'Uox 
Eat•ll pl111 douce 6nouo11 
Que de présenter leur bommage 

Au Rho, , au Sage 
Qui DOUA offre un gage 

De 11.a loyille intention 
PolU' le• Allu 1111: L 'U no.-. 

Du bon P'-llfcz qut N)ns prftide, 
Ce jOUi' , a.alton1 let Tèl'tut 1 
Que, sous i benfisante égde, 
Les vices restent confondus 1 
Qu'ici .on aiUU1ble prhence 
Inspire notre all'ec:Uon , 
Et que ,on heureuae inllutlllce 
Sot le faisceau de 11Jnoir. (.BilJ. - 
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Lorsque le flabenaa de la gurre 

Incendaut tous les états, 
On le rit, comme \ID tendre père, 
Consoler nos tristes climats t 
Son aniTN .ltatt l'nlll'Ore 
D'un jour cber la nation , 
J"onr où le Belge yit ,More 
La plus frateraelle Usro. { Bi, ), - 
A notre age Vnrable 

Porton1 une triple aant! : 
on caractère soeable 
Fnat elimr aon autorit&. 
De notre force il est le gage s 
Seeondon• son intention, 
Que le bonhou aoit aoo partage ! 
Ce ont les eux. de lUos. {Bis}. 

24 Septembre. - Résolution de la R. •· L. ·• 
Ln. Réunion des Amis du Nord, à l'Or. •. de 
Druges, transmise au Sérén. •· G.·. Maît.·., 
par laquelle elle déclare n'avoir adhéré à ses 
propositions de réforme des H. •• Grad. •• Ma 
çon.•. que, dans la supposition, et pour au 
tant seulement , que l'unanimité , ou au moins 
la grande majorité des l\Iaç. •• du royaume 
y eussent aussi donné leur assentiment. Une 
telle déclaration , quoique bien imparfaitement 
motivée et renfermant des aveux singuliers , à 
force de nai'1eté, équivalait sans doutt> à une 
rétractation formelle et collective quelqu'aient 
pu être dans la suite les protestations indivi 
duelles, (V,•. la date du ;i3 ao-0.t 1819) . 
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.2 et 3 Octohre. - Date du rnpport de la. 
commission du G.•. Chap.·. des Prov.•. Sep 
tcn.•. (V.•. le pièces No. 1or et 125). Nous 
insérons ici , en entier malgré son étendue, 
ce document important précédé de la Pl.·. 
d'envoi qui l'accompagnait. 

PIECE Ne. CXII. 
Rapport de la Commission, nommée le 31 mai rg, 
daru k 1ein, du G.•. Chap,•, de HollaMk, chef' 
d' Ord.·. du Rite Ane,•-. Rt!f.•• dit flloderne pour 
les Pro· Septen.> sur le projet de réforme 
des HB.·. Grad.•. de la Maçon.•., daté de Leyde 
le, 2 et 3 octobre 181g et précédé de la Pl.•. d'en• 
-voi a tous les Chap.·. des Pro.·, Septen+', 

TR.U>UCTJON LUIRE DE LA. LA?l'GV& BOLLANDA.ISI:, 

Pl.•• d'envoi. 
La commission nommée par le derier G.· Cbap,•. 

pour esaminer les denx questions connues : 
A tous les Cap. • de, H. •• Grad. •• llgaleTMnt co,u .. 

tilut!s et travaillant sous la protection du G,•, Chap.•,, 
dans lea Pro.·Septen. du royaume des Pays-Bas, 

Nous. remplissons !e devoir que vous nous ave-z im. 
posé, en vous présentant, dans Je déJai fixé de 5 mois 1 
notre rapport cont.enant l'es.nmen que nous avons fait, 
et nos réponses aux dem: questions proposées par Je 
T.•. S.•. G·. Matt.·. Nat.·. le 31 mai dernier. ( V.•. 
Ne. 1o, page 677, ci-dessus ). 
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Nous o'avons 41.,e, bien peu de chose à y ajouter; 

honorés de votre confiance, nous avons taché d'y ré 
pondre par ne explication claire de ce que nous avons 
regardé comme décisif à cet égard, c'est-A-dire, de ce 
qui a déterminé notre opuùon et formé, par consé 
ciueot, notre décision. 

C'est h vous seuls qu'il appartient de juger notre 
Trav.·., c'est à cette fui que nous vous le pr6entons. 

Vous apprécierez et vous décidérez jusqu'à quel point 
nous avons répondu à votre attente ; mais vous ne 
perd.rez point de vue , sans doute , la. difliculté de 
notre tache et la faiblesse de nos moyens. 

Cependant nous ne pouvos vous dissimuler que , si 
jamaü la beauté et la (P'tln,lkur du système des ins 
titutions de notre Ord,·. sacré, ont fait sur nous une 
vive impression, œ fut surtout pendant cet examen, 
ce qui n'a pas peu contribué aux agrémens et aux en 
couragemeœ que nous avons trouvés dans ce Trav .. •• 

Mais I si telle est en effet la \'érité, il est é\-ident que, 
d'un autre côté, votre commission a du être profon• 
dément a.llligt!e de voir que, pendant le COU1'$ même 
de son travail, l'on ait taché d'éluder ses effets et même 
pour le dire franchement, de le rendre absolument 
inutile et nul , par l'introduction et la mise en vigueur des 
nouveaux rituels proposés, de Matt.·. El.·. et Mait.·. 
Sup.·. Èl·., ou au moins par les démarches réitérées 
et les efforts rédoublés que l'on. a faits, dan& l'intervalle, 
à cet effet! 

Votre commission n'était-elle pas charge, FF·., 
d'1près la. proposition même da T.·. S.· G.·. Matt.·. 
Nat.·., de foire un examen comparatif entre les OH.•• 
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Gad.· aces reconnus, et les nouweaa rituels pro 
posés? et cela dans le but de conserver la concorde 
et l'union? cette conduite, de ,ouloir profiter du tems 
intermédiaire, pour introduire sourdement et peu-~-peu , 
Jes Jonovàt.ioos proposles, ne pourra donc échapper à 
l'attention toute pnrticulière qu'elle :mérite de votre part. 

Votre commission pré.1ère ne point 1a qualifier dans 
Jes termes propres, si on la. considère dans ses rapports 
avec les. diver.es résolutions des Cbap.·.; et quoique, 
( grtce à la prudence de la plupart des LL.•, et Chap,•, et 
de leurs présidens) , les efforts et les tentatives dont nouq 
parlons n'ayent eu presqu'nucuoe suite, parce qu'en gé 
néral on a désiré d.' 1ttendre le r1pport de votre com 
llJ:ission, nous devons dc.~Lirer ici so1ennellcmcnt, et , 
à tout événement, que cc. n'est pris à nous que devront 
être imputés les schismes et les troubles qui peuvent 
en résulter. Votre commission n'n pas cru pouvoir passer 
ce point sous silenœ, ni le laisser ignorer à vous, nos 
FF.·., qui constituez les Chef-4el.·. de lOrd.·. Ma. 
çlJn.•. - Enfin, elle croit encore ne pouvoir se dis· 
penser, quoiquo snrnbondamment sans doute, de vous 
faire remarquer que l'on ne peut observer une trop 
grande circonspection dans la communico.tion de la 
pièce ci-jointe. 
En terminant ici la prt.~ote PI.•. d'envoi, nous 

vous souhaitons, FF,•., une fidélité inébranlable au.'I 
v.intes tJl!,titutions de l'Ord.·. et nous nous nommons 
p.i.r le N.•. S,•. C.•, 

Vos FF. •• corn posont la Commi'iSÏon susdite, 
(Suivent les cinq signatures) 

A l'Or.·. de Leyde, le a·. jour du 
se. mois de l'an de la L.· 5819. 
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Rapporl. 
Ce fut le 6a·. jour du 6w, mois de la ae, année de b. 

56 ..... grande maitrise, correspondant au 31 mai 1819, 
(S.·V.·.) que les Chap. •· des H. •• Grad. •. , légalement 
constitués dans les Pro, Septen. •. de c:e royaume au 
rite reconnu, rdgubèrement assemblés, conformément 
aux statuts d11 G.•. Chap.•., résolurent, 8UJ' la propo 
sition écrite du T .•. S.·. G.•. Matt.•. Nat.·., G.•, Vén.·., 
de charger lu cioq soussîgul!s librement élus, d'esami• 
ner et de résoudre les deux questions suivantes : (V.·, 
pièce N• .. 101 ). 

r Les institutions de lOrd.·. Maçon.•. Joivent 
elles étr telles que chaque homme pui.s,e t:n devenir 
membre? où bien, doivent-elles se born,er A admeun 
eeua qui appartiennent à quelque système particulier 
de religion? 

2°. Lu Gnul.·. mentionnés, fr.·.5 des statuts du 
G.•, Chap.· . ., sont-ils tels que tout système religieux 
permette qu'on puisse les professer d'un cour sincère? 
(F. p2ce Ne, rai). 
Et arrêtèrent, en mc'lme tems,, que cette eommis• 

lion ferait eonnaftre le résultat de ses Trav.•., tant 
au Sérdn.•.G.•. Matt.•., qu'aux Chap.•. em-mc'lmes, dans 
le de1ai de 5 moi!, à dater du jour de 1a résolution. 

Si les soussignés n'avaient coosultd que leurs senti• 
mens, ils auraient taché de s'-txcwer d'une commission 
dont ils apprécièrent parfaitement Jes difficultés et sur• 
tout la délicatesse ; mais il y a, dans les tems, comme 
.dans les choses, des circonstances que tout homme, et 
partÏ'C\l lièrement tout F.•. Maç,•., doit savoir distingttcl' 

103 3, 
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et qui lui font un devoir de ~ :niettre 1111-dessw- det 
dülicultês et des considbations étrangères, fn de con 
tribuer, autant qu'il est po$SÏble, a.u maintiea de la 
Mnçon, •• et des "Vrais principes. 

C'est, dans ces vues., qu'ils se chargèrent de la. t4cbe 
qu'au leur imposait. 

D'abord se présenta la question : doiton, ou peut-on 
rlpondre a.m: dem: points propos&,, por un simple oui ou 
non, d'aprà leur teneur littérale ? ou bien eonvien• 
drait-il d'y donner une réponse motivée et hasêe sur 
des principes solides ? 
Votre commission ce-pendant ne s'arrêta pas long-tems 

à cette alternative. 
Sans mène s'attacher particulièrement anxr termes de 

la 1'solution IJUÎ la chrgeait d'ezamirer les deux points t 
( Jeq1.1el terme ezaminer ne pnraissait pas supposer une 
simple réponse) , eUe se dc!cida. bientôt pour une ré 
JIOD.se motivie, dès qu'elle eut considére, dons !OD en• 
semble, la proposition du Sérén. •. G. •• Matt.•. ; car, dans 
les premières mots même de cette proposition, (V.·. le 
No. 101) )e G.•. 1'tnît.•. :reo'Voie les Chap. à sa Pl.•, 
du a5ma, jour du am·, mois 581g, et aux pièces y 
jointes ( V,•. le N. 99 ) t ,SllVOÎr : Les deux rituels 
de Afalt,•, Él.•. et de Sup,•. Malt,•, Él,•. qui y sont 
nommés des sections du Grad.·. de Malt.·. Fr.·-Mfaç.3 
en joutant que son c,pinion entière, relative au prin• 
cipe suprême de la Er·-Maçon.·., était développd dans 
ces pièces, principe 5elon lequel il travaillerait doré 
navantda.os les Grad,•. d'App,•. de Comp.•.etde Jfqft.•. 
seulement. e fat même, en répétant.soleooellementcette 
délration, que le G,· Matt·. dit se croire obligé à 
.faire préalablement une proposition tendante, d'après 
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,on. 41,,ù , al\ :maintien, de la eoncorde. et de. l'union, 
et ayant pour objet, la nomination d'une commission 
pour l'examen et la solution des deux points suy-men 
tionnés. 
L'examen et la solution de ces deux points ne furent 

doue demandés et entendus autrement, dans L\ p~opo• 
Jition même, que considérés dans Jeur :rapport &,v~ l,I. 
Pl.•. du. G.·. Matt,·. contenant l'introduction d'une 
nouvelle ctoctrine. pour l'Ord,• .• C'était dans ce.t esp,;it 
qu'étaient posées et émanées les deus. questions! C'é 
tait dans le même esprit qu'on en demandait l'examen ! 
Comment donc la cotnmi.ssion f.Urait-elle pu se décider 
pour tune n!ponse non motivé, ? 

Que ce qui précède suffise, quant à la forme que la 
commission a cru devoir adopter, et dont Je dévelo~ 
pement nous mène naturellement li. une ob5frvntion 
préliminaire qui peut servir à un iclaircissement plus 
évident et qui, pour cette raison, occupera la première 
place dans ce rapport, 

Si, comme on n'en peut douter, d'après les termes 
de la. proposition du G. ·• Matt.•• , son intention est 
d'obtenir, en SQllQlettant li. l'es.amen deux questions aus.'li 
délicates, un travail comparatif entre les Ane.-. H.•. 
G~d,~. nfstaQt et reconnus. ici comme partout , et 
les deux Grad. zouwellement inventés, proposés dans 
les deull. rituels, certainement œtte intention doit ser 
vir de règle dans l'eumen et la. solution des- deux ques• 
tions, et les Ane.•• B.•. Grad.·, ne doivent être examinés 
ql)e comparativement ?i. œ qu'on désire, faire servir ?a. 
-les remplacer. 

C'est de cette manière, et de œtte manière ,seule , 
que la commission put travailler, dans l'intention du 
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G.•. Matt.•., «JU'elle put concilier, avec cette intention, 
les intérêts de J'Ord.•., et répondre, pour autant que 
Je lui permettaient ses facultés, à la confiance honora 
ble du G.•. Chap,•. 

Ce sera. donc, dans cet esprit, et conformément à ce 
qne nom venons d'exposer au préalable, que la commis 
sion va passer à l'examen des questions proposœs. et en 
présenter une solution qui a été unanimement adoptée 
par les cinq soussigaés, après de m6res déhhérntions. 

LI,, premü~ 'l'"stio,a. se divise naturellement en deux 
porties, dont l'uno contient une propo,iûon plus géné,.. 
raie, tandiJ. que la seconde paratt se borner plus spé, 
ealement à un mjet particulier. 

Lu imtitutions th rord.•. tUJiJ1ent-elle1 ltn telle, 
que chaque homme puisse en devenir membre? Voilà 
la première subwvision, de la première question ! 

Et notnt .réponse est oui, indubitablement oui! Cer 
tainement les institutions de l'Ord.·. doivent étre tel 
les ; et ces institutions , de la manière qu'elles sont 
indiquées dans les premièrs Grad,·, et mises en pras 
tique dans les Grad,•,. Sup.•,, de la maoil!re enfin 
tJU'elles .sont emeiples partout, jusqu'?t présent, sont 
elles en effet; eh ! pourquoi.? parce que la doctrine 
do Christ , promulgateor du meilleol" et du plus plll' 
système de morale, séparée et disobstruée de tout esprit 
de secte, d'autorités, d'additions et illusions humaùi.e&,. 
y conduit naturellement tout litre raisonnable. 

Oui~ il rêsulte de l nature de la chose, que ces 
institutions doivent ére elles , parce qu'en outre l'Ord.·, 
it une tendanc& cosmopolite; aussi , cette même doctrine 
du Grand Nazaréen, dans sa pureté et sa simplicité 
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primitives et libre de toutes additions quelconques , 
établit une telle üutitution convenable pour tous les 
hommes, 

La vraie profession de cette pure doctrine fondée 
uniquement sur la persuasion du cœnr et de l'esprit doit 
être le grand but des institutions de l'Ord.•. Maçon,•. 

Ainsi la réception dans l'Ord.·,, ou comme membres 
Je cet Ord,•,, d'individus professant d'autres systèmes 
religieux, tels que juifs, turcs, p?yens etc. , surtout 
dans les trois premiers Grnd. ", ne doit donc être qu'un 
moyen de les conduire graduellement à la connaissance 
et à la profession de cette doctrine , pu le développement 
.sm:œssü de leurs idées; de même que lorsqu'ils parais 
sent 8USœptibles de connaissances supérieures , d'une 
Lam.· plus étendue, d'un senfunent plus intime pour 
les purs principes de la doctrine du Christ ( oons1dérée 
comme système moral et nullement comme système re 
ligieux de telle 01,1 telle secte), ces dispositions doivent 
ltre la mesure de leur admission ultérieure allll: Grad.•. 
.supérieurs et même à celui de S.·. P·. R·, C·. 

C'est Th. l'esprit de )'Art.•, 6 da code des H.·. Grad.·. 
de l'an 18o) qui dit ± « Que ces Grad.·, ne doivent être 
w conférés qu'avec parcimonie et quand on a une con. 
,. viction suffisante de l'aptitude du Fr.·.-?tlaç.•, pour 
» les degrés supérieurs et pour recevoir des Lum.•. et 
» des eonnaissaaœs nouvelles qui ne doivent être que 
:11 la récompense d'un zèle soutenu , d'un attachement 
:11 sinœre A la vérité et ?t la -vertu et d'un dévouement 
» à tous les devoirs. » (V.·. pièce Ne. 124), car, c'est 
par-là. et par-lii uniquement qu'il devient évident que les 
institution, de l'Ord.•. sont convenables pour tout être 
doué de raison et telles que tout homme bien pensant 
puisse y participer. 



C'est all§I daDB cet esprit que )es ont apprc!ciè!es nos 
sages ètres, lorsqu'en r535, ils décidèrent, par la 
cl.arte actuellemenl publit!e > qu'on n'admettrait, comme 
.fondateurs- de l'Ord,•., que des chrétiens ( professant 
la doctrine- du Christ) , 6an6 pour cela., enu exclure les 
autres d'une Jnanière JH!remptQire ; il est constant, au 
oontraire, qu'il existl)it dét?l ~ œtte époque, dès..Jllatt.•., 
El·, pour élever es autres, (c'est--dire, ceux qui 
professeraient d'autres ..sys\èmes rcUgeu:ic ) à un degré 
Sup. •• de Lum. '• , et œs derniers. , en entrant dans 
l'Ord.·., devnient naturellement être œnsls avoiradopt4 
Jes principes de cette doctrine et avoir la ferme volonté 
de les. pratiquer. 
Que l'on ne .soupoonne pM qtte votre cornnûssion en 

dise 1rop la ceL églU'd, ou. qu'elle dodnc! un trop. libre 
cours à son imagaation ! La c:batte de 1535, (pèce 
N. q4) dit expressément 3 

c Que la conf raternitt, c•fl;t-h-clire, l'Ord. •• , doit son 
.., exisienœ ?a. quelques iojtk's qui, parfaitement versés 
., dans la. aaine morale et la nritable explication des 
., m~res.., durent se siptarer de là gronde masse, par 
sute de l'e:.-.istenœ des d1fféreutes .sectes. qui divi54)reot 

.a la chrltieun~; que,. (\epub, ce tems, quelques hom· 
• mes. sages et éclairés,. nais. ch_rétiPns.. • éloigQés de 
toutes les souillures et errel1('$ du paganisme, ayant 
bientôt conçu que les scbismes, en violant la religion, 
ne produisgient que d'infmes guerres, au lieu de la 

s paix , de la tolérance , de la charité, sengagèrent, 
11 par le serment le- plus .sacré,. ~ conserver- p\ln et 
» intacts, !es principes mornm. de celte religion, comme. 
innés dans le ceeui de l'homme, et à se sanctifier en 

., )es pratiquant, pouf faire, de plus en plus, jaillir la 
, Lunv. des ténèbres, et coop«frel' efficnCPmPnt l co~, 
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w battre les superstitions et à consoluler la paix et le 
» bonheur du genre humttin , pnr l'observation et Ja 
» pratique de toutes les vertus 

Qu'on lise et relise ces passages pour se convaincre 
que la .réponse de la commission , relativement A l'esprit 
de nos. institu1ions, comme fondées uniquement sur la 
pure doctrine du Christ, est entièrement confirmée par 
cette pièce authentique de l'Onl..• • 

Ainsi le résultat de notre examen de la première 
partie de la première question est: w Oui, les institu 
.11 tions de l'Ord. ·., basées sur la pure doctrine du Cbri~ 
w {considérée , non comme système religieux d'une 
,. secte particulière, mais comme élément de tout bien 

être social) doivent étre et sont en effet telles que 
w chaque homme puisse en devenu membre. • 

Ces mêmes idées se développent encore davantage dans 
l'esa:men de la seconde partie de cette première question. 

En voici. Je texte : • Ou bien, doivent-elles, ces ins 
w titutions de l'Ord.•. , .se borner à, ceux qui appar 
w tiennent li. quelque système particulier de religion? • 

Notre réponse est non; absolument, non; les insti 
tntions de l'Ord. •• 11e doivent pas se borner à quelque 
système particulier de religion , et ne s'y borneraient 
même pas, dans le cas-oh l'on con&idé.reraft et reoonnaf• 
trait la. doctrine du Christ (dns le sens de l'etplica.• 
tion que nous venons d'eb donner plus haut dans la 
réponse à la première subdrvision de la question ) 
comme le système moral le plus généralement propre 
pour tous les'êtres raisonnables, le plus compatible .avec 
Jeun besoins et le plus intelligible. 
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En effet, la doctrine d Christ, de ce Jesus dont 
l'incompardble .grandeur 11.oru retrnœ si parfaitement 
l'image de la divùuté, nous ordonne d aimer De, G·. 
Archit,•. de l'Un.•,, par-dessus tout, et notre prochain 
comme nous-mêmes, de ne point faire à autrui ce que 
nous ne désirons point qu'on nous fasse , d'être attachés 
2la vérité et la vertu, non par spéculation, mais par 
prntique , de travailler à se perfectioDDer soi-même en 
atteudant uo perfectionnement entier et éternel, de don• 
ner A César ce qui appartient A César, ou, en d'autres 
termes, d'être fdèles la patrie, à la loi et au roi ; enfin, 
pour tout dire en un mot, la doctrine du C/r.rüt nous 
ordonne de faire briller au grand jour , a.uta.n.t que possi 
ble, la vérité de l Lum.·. dégagée de tout nuage, c'est• 
?t-dire, de :répandre au loin les. oonnaissànces propres à 
contribuer à la dignité et au bonheur du genre humain , 
de se perf ectionner 'soi-même, et de considérer ses se 
h!nblea comme une tamil le d'ÊI. •• , qui désirent de porter 
le nom d'hommes et qui en sont dignes ! 
Que l'oa compare ici les paragraphes H. O. I. et B. 

de la charte de 1535! (pièce 1, 94). 
Cette doctrine du Christ ne se borne donc pas à quel 

que système particulier de religion ; c'est un système 
philosophique et mor.tl qui est, doit et peut étre le 
système de tout homme qui cherche son véritable et 
éternel bonheur ; c'est le pacte sublime, conclu par son 
saint fondateur,'pour rendre tout Je genre humain un 
peuple de FF. •, et le confondre en une seule famille 
s'il adoptit cette pure doctrine ; et les institutions de 
l'Ord.~. Maçop,•., basées sur œtte pierre angulaire et 
in&ranlnb)e, ne dérogent donc nullement à ce principe gé 
néral, que chaque homme doit, conformément à ces mé 
mes institutions, pouwvoir deflenir membre de cet Ord, •• 
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tes institutions de lord.·. ne doivent donc pas être 

établies pour quelque système particulier de religion, 
mais elles doivent reposer sur un système général qui 
ne puisse choquer personne, quelque soit la religion 
qu'il professe ; ni les chrétiens ou Jeurs sectes particu 
lières, ni le juif, ni enfin. tout autre -secta.i re d'un sys 
tème religieux existant sur la terre. 

Ce système général qui ne peut choquer personne se 
trouve donc dans la. doctrine du Christ, dans le sens 
qui vient d'être développé cr-dessus, et c'est cette même 
-doctrine qui a été adoptée de tout tems, comme le prin• 
cipe fondamental de la. Fr,•,•Maçon.·. ~ telle qu'elle 
existe encore de nos jours dans les Pays-Bas, principe 
qui a. toujours été propice pour l'Ord.. et pour ses 
membres, et par la vertu duquel les Fr.• . ..Maç.•. se 
~nt toujours maintenus, au milieu des révolutions et 
des désordres, et se sont même vus protégés et estimés 
par les gouvernemens qui se sont succédés. 

Que l'on fasse à présent, avec impartialité , passer 
à l'épreuve de ces vrais principes de l'Ord.·., la teueur 
des rituels nonvellement projetés de 'Jlatt,•. il,•. et de 
Mat·. Sup.·. È.·., et l'on sera bientôt forcé de con, 
<venir que ces demiers .s'écartent entièrement de ce sys 
tème général adopté one fois pour toutes, si même ils 
ne sont pas entièrement contraires à. ce système. On 
y représente le tout comme fondé sur ce .qu'on appelle 
la religion de ln, raison ; on y porte vénération , on y 
rend hommage à un être suprême que les hommes 
,tomment Dieu, ( c'est ainsi qu'on s'exprime, page 13 
du ritùel de Matt·. Sup.·. Él.·.), mais au lieu d'a 
voir, de fortifier et d'attendre la croyance en, l'es· 
pêrance sur, et l'amour pour uo tel être saint et su 
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prème, ou exige des récompenses et on pose en prin 
cipe que chacun doit ére heureua selon la mesure de 
sa vertu, ( même page 13), que l homme , doué de li- 
1,eru morale et de législation morn.le , n'a besoin de 
rien de plus pool' panenir A sa déstina.tion , { pnge t r 
ibi. ) on y met en doute s'il eriste du bien ou du 
ml, car on lit, page o ibi, admetuons quil eaiste 
du bien et Ju mal; en y rejette toute autoritcf, autre 
que celle de ces rituels; on y pose en }>rmcipe qu'il uf 
fit de œnsidd:rer les facultés originelles de l'homme 
pour croire à cette nouveUe doctrine l - nous ne dési- 
• rons point d'autres moyens, nou& be bous soucions 
pas d'un appel à l'autorité, les preuves mêmes que 

._ nout fourmt l'espérieuœ ne peuwnt nous lier » 
Telle& sont les expressions de la page r5 ibi., au bas 
de laquelle on lat encore e » lotus sommes en état de Ju• 
ger,ou moyen de notre raison et de notre intelligence 
• seule, t et ombiena ne ser,ut..il donc pas absurde de 
» croire, en matière de la plus haute importance, ce 
» qui est contraare ~ nos idées !» Enfin on taxe th ,ou, 
d'ignorans, de trompeurs et même de trompeurs à 
dessein , tous ceux qui n'adoptent pas œtte religion tle 
la raison ou qui continuent à' adJJrer à d'autres Grad.' 
ou CJlll reoonnattriûent seulement ces derniers comme pré 
férnbJe, aus Grad.•, uouvclJement projetés., et on ajoute 
que les noms de tels l\faç.•. devrnient alors être publiés 
-et connus pour leur honte et punition! ( V.•• page 10 

et 13 de l\latt.•. Él.•., et page 20 et 2t de l'tlatt.•, 
Sup.·. Él.·., pie N. 99, 3. et 4%.) 

Et, sans vouloir parler ici de œtte inquisition très 
scabreuse de soi-disant FF.·. inconnus, qui auraient le 
droit de faire connaitre leur F.·., ce qui, d'après la 
'kneur de 1a. promesse, ne veut dire rien moins que d'~tre 
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privés de tous prvilége» (N. B. ) sociaux, (V.·, passim 
page rt-12-13 et 1{ de Matt·. El.· ) sans vouloir 
plus particulièrement appcller l'attention slit ce qni est 
écrit à la. page 13 ibl.,. où il est offert à chaque Maît.•. 
Él. •• nouvellement reçu, la communication. de ton• kr 
fUflrta Gra,d.·. Sup.,., afin, (N. B.) de démontrer Ill 
nullité de ceux-ci, la co,mmission demande seulement, 
( et c'est Ill le seul point réel) (es rituels nouvellement 
projetés contiennent-ils'. présent une doctrine générale 
telle q:ue tout homme ( quelque soit d'aillèurs le système 
:religieus qu'il ait adopté) puisse l'accepter? Je rejet de 
toute autorité,. de tous documens sacrés, des livres de 
l,foyst: et des prophètes pour le juif, des livres du 
vieux et du nonveau testament pour Je. chrétien, du 
eoran pour le mahométan, enfin des. livres sacrés ou 
coruidért!r tels pour d'autres sectaires, le rejet al,solu 
de toute autorité , disons-nous , ;ue choquera-t•il pas 
l'homme probe et consciencieuir. attaché à un système quel 
conque de religion? surtout quand il a'appercevra qu'ici 
l W'agt encore d'an démenti donné à sa bonne foi et 
d'une accusation formelle de déœption? Enfin , et c'est 
ce qui surpasse tout le reste, quand il verra figurer 
comme premier principe da_os ces nouveaux rituels, la 
leçon du Christ e fais pas à autrui ce que tu ne 
veuz pat qu'on te fasse, et qu'en même tems, il s'ap> 
percevra que les mystères d'autres Grad.·., propriétés 
exclusl'îes. do ces derniers., sont communiqu4s tout d'une 
haleine au premie,: venu,, .sans aucun titre, ni droit, 
ft au mé~ IQ.anifeste de cette maxime sacrée? 

AuJ!li la commission est elle bien d'opinion , que, 
quelques puissent être les suit.es de toutes ces tentati-ves, 
les Grad.·. projetés, ou plutôt, cette nouvelle doc 
trine de lOrd.·., soit dans ses principes, soit dans 



son application, est bien loin de pouvoir être e rp 
port, et même, de pouvoir être mise en rapport, avec 
U/14 doclriM génlrale qui ne serait choquante, ni dé 
,agri!able pour personne et à laquelle tout E'r·.-Maç.·. 
pourrait ou voudrait attacher son sceau, (comme c'est 
heureusement le cos avec la doctrine généralement adop• 
tée à présent par- l Ord.. , dans le& Pays-Baus , ainsi 
qu'il a été ci-dessus expliqué), avec une doctrine géné 
rale,( pour ajouter encore ceci A tout œ qui a été dit), 
qui, même sous le point de vue politique, nous présente 
le lien le plus sr pour la société, et le frein le plua 
propre à empêcber les excès et l'immoralité honteuse 
de la masse, enfin qui assure le mwux la tranquillité 
des gouvernemens et celle des peuples, tandis que Je 
clnnger fatal que crie la. rupture de ce lien ne nous 
est que trop connu par l'expérience des dernières réva 
lutions , surtout en France , lorsque voulant élever 
)"homme au-dessus de lui-même, on. anéantit violemment 
ce lien moral et qu on mit temporainement sur le trôné 
le culte de ce qu'on appelait lg raison , pour l'en 
précipiter bientôt et entraîner des miUiers de ses ado 
nteura dnns uno gouffre de dés86poir et de calamités 
lrrépnrables, suites qu'il importe de considérer de 'DOS 

jours plus que jamais, '\'U que les mesures shères em• 
ployées et réitérées si récemment encore dans toute 
l'.Allemasne, et partcuhèrement dans Je puissant royaume. 
de .Prusse, ne prouvent mnlheureusemeot que trop l'exis 
terce de systèmes exaltés, subversifs de la tranquillité 
des gouvernemeos comm& de celle des peuples , basés 
sur une perfectibilité arbitraire, une élévation spontanle 
de l homme , adoptée déjà avec tant d'ardeur par Ja 
jeunesse et l'adolescence de Ja plupart des universités èt 
qui semb)ent donc rendre nécessaire, »on-seulement le. 
aollicitnde desgouvernemens, mais encore la coopérntio 
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et le SQutien de tous les hommes- probes et bien pensa.us , 
parmi lesquels l'Ord. • Maçon.., dans les Pays-Bas, 
voudra sans doute bien classer tous ses membres. 

Le résultat de la réponse à la première question est 
donc celui-ci : • Il est de J,a. nature de l'Ord.•, Maçon.•. 
• d'être essentiellement cosmopolite; ses institutions doi 
JI vent donc être conformes à ce principe, et par 
• ,;onséquent, tout être raisonnable digne de ce nom. 
» peut y appartenir, c'est-à-dire, en être ou eu devenir 
» membre. • La diversité des opinions religieuses n'en• 
tre donc nullement en considération, et d'aurant moins, 
ciu'aucun bien-~tre social n'est possible, sans UD système 
général de doctrine contenant l'entière oonvicbon d'une 
croyance en Dieu , de la nécessité de connaître la vé 
rité, de -pratiquer la vertu. et du désir d'une pcrfectJ". 
bilité morale ; or , cette conviction se poise dans la 
doctrine du Christ, dégagée de toutes les additions, saine 
et pure, telle que son divin auteur l'enseignait et l'ins 
titua, raison pour laquelle tons les Fr.·.-Maç.·. ont 
considéré jusqu'll. présent cette doctrine comme la pierre 
angulaire de leurs institutions, d'après la dogmatique 
de, di.ffére111 Graà.·,_, sans qu'une telle doctrine ait pu 
choquer ou ait jamais choqué en effet aucun des FF.·., 
quelques fussent d'ailleurs leurs idées religieuses ; 
tandis qu'aucun des systèmes projetés postérieurement 
n'a pu soutenir la comparaison, ont été tous trouvés 
en défaut à cet égard , et ont du, par conséquent, 
être considérés comme inadmissibles. 

n nous reste répondre à la seconde question soumise 
votre commission; savoir : 

Les Grad·, décris, Ar.·. 5 des statuts fondamen 
tus du G.·. Chape. (F.·. pièce Ne. a~) sont-ils 
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d une naJure telle qe tout système religieux permette 
de les professer d'un coeur sincère? 

l,a commission. répond : 
Oui , certaioement ; car c'est pr6:isêment ea œla 

quo con.wte la morale et la signification. des quatre 
li.•. Grad. ••, décrits dans cet Art,•. 5, et considérés.. 
déj?l .JOU$ 1es. rapports. expliqués dans 1a réponse ?t la 
première question ; car l s'entend de soi•même, et il 
est hors de toute contestation raisonnable, que la tran,. 
position que l'on trouve dans ]a posillOn de cette ques• 
tion ; savoir : Que tout système religieux permette, 
me peut sigfer effectiveraent et riellement, conformé-< 
ment la première question,, autre chose que ceci : Que 
tout homme, quelque soie le système religieuz qu'l 
ait IUÛJpti, n.e p11û1e profeuer ce, Grad.. •• d'un 
coeur sincère car œ n'est pas ici une lglùe qui juge 
et qui puisse ou doive permettre, mau c'est un juge 
ment particulier de chaque membre individuel de Ja 
société, en .sa qualité d'homme et de citoyen cosmopolît& 
de- l'univers. 

Non, la question n'est pas et ne ptrll ltre : 1i tout 
l)"Stènu religicu.:,: approu11e les Grad.•. de cet Art.·. 5? 
car chaque égb.se a ses formulail'e$ d'i1Jvention et d'e1:· 
plicalion hum.aine auxquels die se croit obligée d'obéir; 
et. si c'était là Je .sens de la question , que deviendraient 
les Grad.·, nouvellement projetés, et la rehgion ou. 
le euJte de la raison qu'on propose? 

Mais la tJUestion est: Lt!k 9uatn B.•. Grad.·. tlonf 
il s'agit sont-ils de nature que tout omme, quelque 
,oit fégfüe à laquelle il appartienne , puisse , en. 
conscience, professer les principes qu'ils enseignent? 
et o'est, à la queston ainsi po ée et eo.ten<tue que la 
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commission répond s oui certainement, cAr c'est D pré 
tisément la morale et la signification de nos quatre 
Grad.·. supérieurs ! 
La signi6ca.tion et la morale du Grad.·. dÉI. ne se 

bornent-elles pas à nous représenter le châtiment dà au 
crime qui a violé' les droits de l'humanité 't Déjà, dans le 
Grad.·. de Matt.·,, on a tracé le 'Tabl.·. du G.·.et weri 
able Mfait,' se sacrifiant por sa doctrine et la scellant 
de sa mort_, pour imprimer d'autant phis profondément 
la. conviction de a pureté dans le cœut de ses FF.·., 
-et pou:r les rendre aussi fidèles que lui-même aux 
principes solides d'une philosophie éclairét et si bien 
faisante pour tout le genre humain ; ici, on retrouve 
l'image de l'humaniU souffrante, affligée, offeseé, mais 
ramenée à la voie de la vertu pat la fidélité et la pureté 
de ses intentions! l'opposition des préjugés est infinie, ainsi 
que celle de 1a. superstition et de J'indifféreutisme pour 1a. 
vérité et la Lam,·, ! mais l'homme parvient enfin à sur 
monter œtte opposition par sa constance et par la convic 
tion qu'il est pn!férable de st1ocomber, quand on ne peut 
vaincre pour le bonheur de l'humaniU; c'est pourquoi, 
ut vincere aut mori est la devise de ce Grad.·.z 
et malheur ! Malheur a F·. Él·. qui n'aurait pas 
asset. de cour.age pour enfooœr le poignard dans Je 
ceur de ses passions eoupables ! pour aider ainsi li. sou 
tenir la digité générale de l'homme ! Malheur à celui 
qui balancerait dans son option , quand il s'agirait do 
maintien de la véntè, ou qui hésiterait dans l'exécu 
tion, quand la vertu es.igerait des sacrifices! il aurait 
mieux valu pour lui ne pas être né ! 

Cie Grd.·. d'Ét.·. ou de Malt.·. El,·. ne '&carte 
donc nullement, ni en stgoificat.ion, ni en morale, du 
systène général que tout homme peut adopter. 
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Parlons maintenant des Grad.·. Boss..! 
Le B·. parvenu ad Grad.·. dkL·. a donc optd de 

mantère ne plus pouvoir rétrograder; il coopérera au 
m.iintien de ln doctrine de son G. •. AfaJt. •• J mais cela 
ne suffit pn.s enci>re ; il doit ,tre conduit à. une plus 
grande perfection ; car la progression de la perf ecti 
bluté morale de l'homme est un du pnocipes fonda• 
mentllm: dt- cette doctrinè; pour y arnver, il doit 
d"abord avoir conn,wa.nce de œ qui lui manque encore 
pour p0uvoir conn ,ître 1oute la vénté et pratiquer la 
vertu ; et, pout qu'il ne se trompe pas une seconde fois 
dns cet esamen et qu il ne s'ico.rte pu du chemin qui lw 
reste faire, rien n'est plusconforme aux principes puisis 
dans la connoissnnce de l'homme que de f.ûre un rbwn! 
générl de toutes. .ses acllons. Par 3Uite de celte idée,.. 
l est donc convenable de retourner symbohquemeot 
aus: prermers pnncapes et do.voir toujours les yeux sur 
les leueils où l'amo11r propre et la présomption font 
ordinairement échouer 1 humnnitd et qui pourraien\ une 
seconde fois obstruer le pnss:ige conduLSaDt l une plus 
grande perfectblité. L'examen de soi-m€me est donc Lt. 
.base de ce Grad.·, qui indique 2 l homme le trésor riel 
et bien conservé qu'l possède, sort sa disposition à 
parve1ur ?i. un entier perfectionnement, entreprise qui, 
œmmeacée avec une réunion de forces, e'est-dire, avec 
l'usage de loutes ses forces, le l'ffllettrn. b'enWt dans 
l'&ta d'an être lbre agissant selon l'esprit de son G·, 
1tla1t. •, - Les Grnd. •.. .Écoss. •. , considérés sous ce point 
de vue, ooufirmeot donc la doctrine ~nérale de l'Ord.·.,, 
tant sous le rpport des moyens, que sons ceux du but, 
et ne peuvent par conséquent être d6.approuvét po.r aucun 
mortel, .quelque soit le culte qu'd professe. 
Ze Grad.·. de Chev.·. l Or· ou de l'épee ne déroge 
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de mime en. rien au but moral de la doctrie géné 
rale de lord.·. 
Car le F·.Maç.·. arrivé déj à ne plus grade 

perfectibilité commence à présent, avec un redouble 
ment de zèle, son travail, pour répandre, parmi, ses 
semblables, ses connaissances acquises. , depus que la 
Lum.-.. brillnnte rl'uoe philosophie fondée sur ]a raison, 
sur la connaissance de 1 homme et sur la prudence', l'a.. 
doué de la vraie liberté d'agir moralement. Quelque 
forte cependant que puisse être sa conviction, qu'il n est 
point permis à un étre moral d'agir autrement, s'il 
veut remplir sa destination, il éprouvera bientôt qu'une 
conviction parfa.ite ne peut être obtenue sans travail, 
et sans efForts, et qu'an contraire, pour réussir dans ce 
noble dessein, il ne faut rien moins que la réunion 
de tous les philantropes égaux dans leur Trav.·. et dans 
leur but et qui, au moyen de a V. L.·. qu'ils ont 
reçue par la sublime doctrine de lew: G.•. 1\-Wt,•,, se 
trouvent dans la possibilité de repousser les préjugés et 
d'agir avec liberté. 

S'il est clone un Grad.·. qui confirme, tant pàr sa 
signification que par .sa. morale , ce système général 
de l'Ord. •• , c'est œrta.inemeot celui-ci ; nous nous en 
référons d'ailleurs avec confiance au rituel ; il ne peut 
donc être désapprouvé par qui que ce soit. 

Nous arrivons ainsi au 4m, des Grad,·. supérieurs, 
celui de S,·. P·« R.-.C·., dans lequel le mot soue 
Nia, car il ne faut passer œci sous silence, n'exprime 
pu une supériorité d'un F·. SOI' un autre F. •., m.11is 
seulement et uniquement une connaissance, et une instruc 
tion plus étendue et plus générale dans les mystères de 
l'Ord.·. et dans leur but, réservée aux seuls membres 
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de œ Grad.•.,-de sorteqlte ce terme est donc parfaitement 
synonyme de celui d'indépendant que 's'attribuent les 
nouveaux Matt.·.Sup.·, Él. (V.. page 3 de leur rituel). 
Tout, dans œ Grad.·. Subi.·., tendance etsigni6cntion, 

nous révèle le G. ·• ./J/att.•. et nous le montre dans l'œu• 
vre qu'il a créé et achévé : ici tous les symboles, toutes 
les allégories ùsphquent ; ici brille le G.•. et Souv. •• 
1\fott.•., comme Je hWrnteur de lbumaqiW, comme celui 
qui l'a délivrée de l'esclavage par l'offre, l introduction, 
et la prnhque de sa doctrine snlutoire qui donne à 
l homme la connaissance de soi-même, qui le rend libre et 
qui Je conduit ?a .son perfectionnement moral. Jci , on 
appreud à connaitre ke plus ancien des FE·,, qai ne 
se contentait pat d'enseigner sa doctrine, mais qui, 
pour donner une plus grande, uoe phu entière eonvio 
bon ?a ses FF.•. plus faibles, la coniirma par sa mort, 
la sœllant Ainsi de son anog l la face de l'umven ! 

Ce Grd.·. nos porte donc à réfléchir sur la su 
hlline charitd de c:clui qui donna., de cette manière, au 
genre hami la doctrine qui lui assure un bonheur 
io6ui ; L'homme bien pensant trouve donc ici, pour 
l'esprit, comme pour le oœur, d'aboodans sujets d'ad 
miration, quand il se livre an .recueillement; de con 
solation, quand il s'abandonne an desespoir y d'encou 
r.agement, quand il s'efl'orœ de ,•attocber à la vérité et 
à la vertu ; enfin il y vouve encore tous les motifs 
d'une enb'ère conviction , qu'en vivant, selon cette même 
doctrine, il pourra. attendJ"e sa 6o , avec résignation et 
tranquilhtc!. 
La vraie sagesse se rlsoudra-t-elle un jour en cette foi 

qui prend la place de ln contemplation , 1) où la raison 
trouve ses homes, et qui règle toute action. ~raie sur 
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les principe les plus sacrés ? La fore de l'me s'élevera 
t•elle, par une tendance constante, li. une espérance 
certaine qui s'affermit, là ai»les vues sur l'avenir se per 
dent dans un lointain ebscur ? La. heauté morale se 
fondera-t-elle en une charité universelle- qui compren 
dra tout ce qui peut lui fournir foccasion d'être utile, 
.alors que tout le genre humain, COIDID& une seule fa. 
mille de FB,·, ayant les uns envers les autres les mêmes 
dispositions , .!J'entre-aidera- mutuellement ? Alors, ( et 
quiconque voudra considérer impartinJemeot les hommes 
et les choses s'apperœvn. que c'est l ce qui est enseigné 
dans. ce Grad.· Subl.·. de-la manière la plus propre à 
ta.ire atteiodre œ but},. alo~ sans doute, disons-nous, 
ata moyen de nos efforts constans et non interrompus, 
pour parvenir à une clarté tonjours progressivement 
plus pure de notions et de connais.sauces , nous obtien• 
drons un courage tranquille dans le danger, l'empire 
sur nous-memes q_u.and les passions voudront prendre 
te dessus , la coostan.ce néœssaire quaod le malheur 
ou la néœs.sitc! c!prouveot l'honneur et la fi.délité, l'hu 
milité et la grandeur d'âme convenables quand il s'agira 
de faire des. sacrifices, enfin la. plus sublime paix de 
T'Ame au moment de Ja dissolution de la matière, et 
quand le mortel eonfiant dans. la morale de son G.·. et 
Subl,•. Matt.~. i.nttend à un avenir prochain qui doit 
rennobllr àe plns en plus! 

Qui clone, pnnni ceru: qui savent combien, depois 
la plus haute, antiquiû, les grands bommes ont été 
vénérb ! Comment un Socrate a été presqu'adord de 
ses disciples et combien ils avaient J'4me pénétrée an 
seul souvenir du spectacle de sa mort! Qui donc, parmi 
<eux qui , initiés dans les hauts mystères de la l\laçon. •• , 
sont à. mime d'apprécier l'excellence de ,ses principe& et 



83G ANNAU:S 

la. doctrine- de let Sou·. G,·. Matt! Qui done, 
rép&ns-nous, pourrait désapprouver le but et la signi• 
fication de ee Grnd.-.. ? Quel est œlui T1i, 81\ lieu de 
rester en arrière , ne s'empresserait pas de venir à la 
noce de l'agneau comme état le sycnbôle- de toute pureté 
et de toute grnndcur? limage. de to11tes- Lu.111.•. et de 
toUœ$ connll.Wànœs? l'oll' .. ande, :ta plu&- .wnfe <prl i11mnis 
ait été faite pour I humanité? Quel bommt-! Qt1el Fr.•.• 
J\taç.·. hés1ter.1Jt d'y .répéter- le .sennent $1Cré qn'al a 
dé fait dans l0rd.· de penuer et d'agir en honéte 
homnte? Et qui donc enfin, (qotlque,.soit d'ailleUl'll la 
reLg1on qn'd prof~ J, pourrait désapprouver ce Grad. •• 
dans .son bot et sa. signification? Qui pourrait douter 
qu tl. ne réponde à l doctnne générale de l'Ord.·.? 
Cette morale et œtte signilicatiott des H.· Grad.·, 

est donc las seule qui doive être enseig ... et profesde 
dans les Chap.. de ce» Grad..; l seule qui ait été 
enseignée et professée jusqu'à présent,à moins eepe 
d:i.nt que quelquefois, la f ail,le,,e ~t liS dlhilit/ hu• 
maines n'aient été én défut. (Ce qui cependant ne 
pourrait influer eQ: (tut'llne- mamère aur la nature, ni 
sut l'essence de ce, mêmes Grnd.•. ). Nous ne pouvons 
donc trop répéter- que cette morale et cette sipffication 
peuvent ltre adoptles et professœs, sans le moindre 
scrupule par qui que œ soit , quelque système reli 
gieux qu'on ait embrtl.55é ; qu'elles ont été professées, 
jusquà présent, sans. qu'il en soit résulté aucun incon 
'\"énient connu, par des hommes de toutes les croyances, 
sauf toutesfois quelques modification, n&:es&aires dans 
les signes et mots qui sont, on ne peut plus légères, à 
l éga.rd du Grad.•. de S.·. P.•. R.•. C.•,, qui n'influent 
nullement sur l'esprit de œ Grad. •• œl qu'il est dans le 
Jituel , qoi n'ont été ad.Dliscs • dans le tems et dans 
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quelques pays seu\ement, fille comme moyen nt!œssaire 
pour atteindre le grand but , mais qui pourraient him 
facilement être changées ou. abolies à présent, s'il le 
fallait, pour contenter ou tro.nquilfuer ceux. qui 'I trou• 
veraient le motif de quelque scrupule. 
S'il s'agissaU; de demander ai les rituels de tous ce. 

quat.re Grad.·. nepouuaient po.s avoi;r-lh6 n!dig&, d'une 
mnnibe plus claire , plus concise , dan& un meilliem 
style et dans uo plus pur lnng:a.ge-. votre- commission 
ne pourrait répondre qu'a-flir:mativenient. Mais, d'un ao 
tre côté, il est également incontestable qu'ils ne sa 
vent crue comme ,eo.:.eignemens, et C()m~e gui.des, pour 
le att.., président ou T· S·. et qe ces derniers 
ne sont point tenus de suivre servilement le tente littéral. 
Ce sont des esquisses que le F·, instruit et éclairé, 
expérimenté dans l'esprit et la signification de 1a morale 
qui: y est contenue, peut fort bien et fort utilement même 
ampli.&er 011 changer entihemen\, CJUant 1',. Ja rédaction; 
et si cette règle'à &té oubli&e quelque fois ou quel 
'lue part ( eh !.t qui pou.-rait, dans l'esprit de cha:ri1' 
Mfaçon.·., faire une pareille supposition à l'égard de 
ses FF.·., les chefs des Chan.. qui auraient ainsi déna 
turé l'esseuœ de la. mora1e des Grad.•.} ! Souvenoos•oou& 
que les termes des rituels 11e-- l!Ont pM tel& qu'ils. ne 
puisseôt souvent ~tre interprêtla d'une manière propre 
à ne pas heurter l'esprit des auditeurs, poUl'Vll qu'en les 
œmpreoant bien, on ne les mette pas en. c:ontradi.c 
llon avec l'esprit même des Grad.•• 
Lors de l'institution de œs. rituels, les connaissances 

"humaines n'avaient pas encore acquis œ degré d'éléva• 
tion dont il semble que ie siècle présent peut se glorifier. 
On o.'Vnit alors moins de rc!pugna.nœ pour les instructions. 
positives , poU.l' les règlemens et les formulaires de 
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doctrne, tandis que, dons-l'état actuel des Lu.m,•., et 
YU les progrès continuels de l'entendement humain, on 
a de l'ave~ioo llllÙntenant pour tout ce qui est $imp1e 
ment dogmntique, aversion qui devient plm forte à 
:Jnesure que l'on Ïn$iste davantage sur la pratique- d'une 
morale généralement adtJU.5$ihle. 

Une telle morale généralement ndmissible est iudiqule 
dan, Je, rituels, .ainsi que nous favons démontré plus 
Laut t et quand même elte n'y .serait pas proclamle 
en styJe aussi 8Uhlimement philosophique- que celai que 
Jes ~ de ee siècle pourraient dC-sirer, il .suJlit qu'on 
puisse l'y pmser pow- ne pas les réjetter et les rem: 
placer, tout d'un coup, par dautres ritels et par 
d·autres Grad.••~ dont l'exœHenœ supérieure n'est nnlJe• 
ment démontrie et dont on jugera il-U wrplus par l'idle 
et 1e To.bl.,•. qae nous en avons tracés plus haut en 
parcourant ces nouveaux rituels, dans lesquels l'appli. 
eaton de ce précepte p'on, ne fais pas à quurui ce 
que tu ne eus pas qu'on te fasse , telle qu'elle y est pré 
tientée, ,i nca" autant d &nnement que de murmure ! 
Nom -voulons parJer de la commuaication tu• GNtl.·. 
CJUl sont ln propriété d''\utrui ; car, quelqu'en soit Ja 
modification pour nos quatre Gracl. •• Sup.•., il n'en est 
pos moins vrai que cette rêvt!lation existera. toujours 
-ainsi , ?\ l'ignrd de tous 1es autres B.•. Grnd.•., qui 
ne sont pas seulement professés en tant de p,ys étran 
gers, mais encore qui 110nt admis et publiquement en 
vigueur dans nos Prov.•. Mérid.•., où ils ont été garantis 
et légalement reoonuus, dans leurs rites tespectifs, par 
les articles 4, 5 et 6 des statuts fondamentous. 

Mais si l'on voulait même gu surplus écarter ces 
0hservations, serait-il anssi passible d'es&enter qu'il est 
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:làci)e de proposer? Pourrait,on .-ejetter « abolfr tous 
<Je& H,•. Grad.•, aussi lestement cp'on a inventé et pro 
jeté ces nouveaux rituels? Nos l'avons déjà dit, et nous 
Je Tépétons, CJe$ Grad. •• ne 'SODt pa.4 seulement reconnu& 
et établis dans ce pays , mais ila ewtent dans ,tous les 
états de l'Europe et même en d'autres parties"Clu monde,; 
on sait d'ailleurs que la constitution primitive émane 
de la M.·. L.•. d'&osse, et que c'est, de cette manière 
et non autrement, que le G.·. Chap.' a été institué! 
Eh bien ! Comment se justifierait-on envers cette M.·. 
L.•., envers tous les autres GG.•. Chap.•. 1 envers tous 
les Chefs d'Ord.· .. CJ1lÏ ne font qu'on m~me corps avec 
nous , si oo se laissait .priver aussi lestement, aussi .lé 
gèrement de œs Grad. •• qui sont leur propriété aussi 
bien que ta nôtre ? y auront-ils consenti? l'auront-ils 
soufl'ert? nos FF.·., les membres des H.·. Grad.·, dans 
)es P:rov.•. Mi.rid.•., en auront-ils été bien satisfaits? 
et œ ieraÎt Il le moyen d'anëantir les li.•. Grad.•. sur 
tante la .surface de la terre et de les remplacer par es 
deux Grad.•, projeth de Matt.•,. .il.•, et de Mail.·. 
Sup.·. é.·.1 
La commission ne peut le croire ! elle aime. plutôt 

à penser que les membres des H.·. Grad.·. dans les 
Paya-Bas, se souvenant du précepte de leur Sou,·, 
Matt·, Ne fais pas à autrui ce que tu ne weuz pas 
'I u' on te f a,,e, ne se prêteront pas à des projets ten 
dant à dépouiller autrui de œ qui lui appartient légiti 
mement, à qui d'ailleurs ils ne pourraient eu:r-mêutes 
ravir un droit radical, que, dun autre côté, ils ne 
pourraient acquérir légalement au moyen de la. com.r 
munfoation projetée ! 

Car votre commission eroit se mettre ~ l'abri de toute 
contestation raisonnable, quand elle soutient 3 
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••• Que les quatre Il,"• Grad. "• 1 reœnnUA et dont il 
•'asît, ne peuvent avoir 14té compriJ parmi les autres 
soi-disant réunions ou confraternités dont fait mention 
le paragraphe B de la chute de 1535, par la. 4Î.mple 
raison que ces Grad.·, e se mêlent, pi ne s'occupent 
nullement d'a:tînires politiques 011 «clésia!tiques , et ne 
portent ni haine , nl envie l personne ., comme cela 
pal'llÎt 11.voir eu heu. dans les autres conf rairiet que œtte 
charte a eu en vue, qu'au contraire, nos Grad.•. procla• 
ment el reconnaissent la pure doctrine du Chrat, pré< 
cisement dans l'esprit de la charte, et ne s'en écartent 
en aucune DU1JUêre, ni par leur «igine , ni par leur 
tendance, ni par leur institution, 
a·. Que ces H.· Grad.·. ne peuvent kre cen.sà abro, 

g'9,, ou devohi ltre abrog's, parce que cette charte ne 
parle que d' App.•,, Comp.·. et Mat·, { ces derniers 
étant aussi Malt.·. Él,•. et Mail,•. Sup,•. El,•.)! car 
on ne contestera pas sans doute que le changement, la 
dii,i,ion., 011 l'altlration,, des dénominations de quelques 
Grad.·., pendant des siècles &coulés, (pourvu que l'es. 
prit des in.sbtutions reste le même) ne peuvent rien 
,,er ni ajouter ll l'nutbenticité de la cha:rte elle-même, 
malgré que le chef -vüible et in11i1ible de toute la conf ra 
temi" ,ai amplement dlcrit .nu:i: paraghlphes 5 et 11 de 
ce document Maçon.·. (·. pièce No, 94), n'existe plus 
acb.lellcment et n'a plus m~me eiisté comme tel depuis 
des sècles, l'essentiel étant que la charte proclame resprit 
de l'Onl. •. dans toute sa pureté ; au aurplus le paragra .. 
phe i\l de celte charte homologue entièrement ce prin 
cipe , l l'égnnl des" LL,•. du rite Écoss.•, , de JDa,( 
mire même que l'existence particulière d'autres degrés, 
( pourvu toutesfois qu'ils. aient le mêmne esprit et la même 
tendance) y est fonn.ellement reconnue ; et, par suite, 
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l en résulte qe les rituels nouvellement projetés , 
qtto1qn'imilant. les dénominntions anciennes, en qualifiant 
les nouveaux Grad.·., de Mal.·. El.· et de Mat·. 
Sup., El.·,, ne sont pas, por cela, dans l'esprit de 
Li cha'rte , dès qu'ils ne peuvent subir 1 épteu-ve de la 
doctrine et de- l'esprit do. G.·. JJlatt.•~ apperlé, para 
graphe A de cette charte , la Zum. qui devait pa 
raitre et -cela d'autant moins, que ces .Grad. •, projet6i, 
.rejettant toute llutœ outorüé que celle de Jeurs propres 
connaiss:inces, ne prétendent pas mme recevoir aucune 
Lam. d'une autre source que d'eux-mêmes ! 

Si, après ce dt!ve1oppemènt., tant des termes que de 
l'esprit des rituels de ces quatre Grad. •- Sup.·. , ll 
pouvnit ,ester encore à des FF.·. qui en .seraient re• 
vêtus (ear il ne peut ici Atre question d'autres FF·,4 
quelque scrupule de conscience sur l'imperfection de lrt 
rédaction de ces .J'ituels ( ear votre commûsion ne peut 
admettre ou reconnaître aucun scrupule qui serait fondé 
$11' leur morale on sur leur aigni6cation , vu qne ces 
points sont de l'essence de l'Ord.·.} le moyen d'y -re 
mélier est bien {ncile ! Qu'on indique clairement ces 
imperfections! qu'on en propose la correction,- avec la 
11,éme clartl .J au seul corps Jq;itim:ement constitué et ù. 
qui seul appartient le droit et le pouvoir d'en connaitre 
et d'en juger ! Alors il serait réservé à lhonneur du 
G-.•. Chnp.• .. des H.·, Grad,·. dans les Prov. Septen.·4 
du ro:,-aume des Pa.ys•&rs, d'es:uruner et de préparer 
tont ce tra.-vail , pour 1)0UVOi.r ensuite en soumettre les 
propositions, qui ne seraient devenues régulières et ]égale, 
qae par ce moyen a.'11 jugement supériCUl' et sans appel 
de la M, Z·. ?Écosse laquelle, si son opinion coia 
<:1d11it avec eelltt du G .... hap.·., devrait alors trans 
ni.ettre les mêmes propositions de réforme la tous les 

toG 3. 
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GG\•• Chap.•. ou Che& d Ord.•. constito,s sur la sur- 
fhce du gl9be, afin que les .n.méhorabona soient faites, 
partout, en mème tems, généralement et radicalement. 
Pa.r' ce moyen, 10rd.·, Maçon.., dans les Pays-Bas, 
-raugmenterrut .JII. glo1n et, évitenut )a. honte d'avoir 
,-oulu taue écrouler tout .Je syatème ! 

La. c:ommiss:ion termihe icl son rnpport; la convie; 
bon, l~ devoir et 1 obligntion d'obâr li. vos institutions 
ont réglé ses Tra.·. ; elle les soumet à la délibération. 
et à la dklsion du G. •• Chap. •. ! 

Fau, rédigé et signé par les cinq membres 
ci-tk1sa1u, a 1t!ml,fl1 en commiuion à Leyde, 
le set 3 octobre 1819, ($.·. P.) 

Signés : R. H. V Ali' HEES. 
A. L. Hrrnn... 
J. Nuovr Vix Da Via, 
W7. HoLro, 
M. W. REEr4KER. 

Nous nous bornons à Caire rem.a1'qller, sur 
la pièce qui précède , que les membre.9 de la 
.commission, loin de révoquer en doute l'au 
thenUcité de la. charte de 1535" l'invoquaient 
à l'appui de leur systèma d'opposition, de 
lDanière que , comme nous avons déjà, eu 
lieu de le f.-ùre observer ci-dessus, N°. ?4, 
cette pièce servit olors d'armes aux deux 
partis. "-T Remarquons aussi que cette discus 
sion , en prenant un caractère acerbe , deve• 
nait en.. même tems pl us sérieuse et plus 
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étendue, par suite de l'importancé un pea 
exagérée qu'on lui donnait, en traitant ainsi 
des opinions et des objets ; souvent étrangers, 
auxquels on voulait à toute force Ia rattaclier. 
La prolixité de la- polémique suivit la même 
proportion et passa, toutes les. bornes dans 1a 
·réponse au rapport ci-dessus. ( V.. les pièces 
Ne ra5, 138, r2g et 1o). 

L'on ne peut se-dissimuler que l'un des moin 
dres inconvéniens de ces longs et fastidieux 
développemens , qe nos abrégérons à lave 
nir, était de répandre de la confusion sur la 
matière, de la détourner souvent de son ob 
jet essentiel et de rébuter les lecteurs Maç. 
plus généralement habitués À considérer la 
Maçon. comme un délassement que comme 
un sujet d'étude, de méditation, ou d'applica 
tion aux principes de l'ordre de choses le 
plus élevé. La grande majorité des FF.·. 
est peu curieuse de remonter à l'origine des 
Grad.·., et à y chercher des vues , des projets, 
des explications etc. , toujours hasardées., quel 
quefois absurdes et forcées, auxquelles n'ont 
guères songé sans doute les auteurs de ces ima 
ges, ou allégoriques ou bizarres, presque tou 
jours vagues et capricieuses , souvent vaines 
et sans objet, et fruits de l'imagination qui 
se iou.o alors, bien plutôt qu'elle ne médite t 
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16 Octobre. - Retour du Sérén.. G.• 

Maté.· Nat.·s à La Haye de son voyage de 
Suisse et d'Allemagne. Le Prince de Hesse 
Darmstad DL•• et savant Maç. •._ \'nccom.• 
pagne. 

16 Octobre. ,,_ '.Fête solennelle et magnifi 
que célébrée par la R. ·• L.. La Pai:c et Can 
der Or.·. de Bruxelles. S. .A.. R, le Prtnce 
tl' Orange qui devait y assister et la présider 
en fut empêché par la nouvelle de la mort 
de son Ill. •• tante la Duchesse de Brunswick, 
sœur .de I ordre , décédée la veille à La Haye , 
nouvelle qw lui parvint une heuré seule 
ment avant la fête, Les FF.·. rassemblés uni 
rent )eus -regrets à ceux da Prince et prirent 
part, en bon Maç.·. et sujets, à l'afiliction de 
la Camille royale. 

.21 Octobre. - Mort à :Bruxelles du F.·. 
Rouyer, maréchal de camp au service de France, 
décoré de plusieurs. ordres, l'un des S.·. G.·. 
J·. G.·. du 33m·. degré du rite Écoss.·. 
Anc.. Accep., S.·. Ge. Com,·. Hon·. du 
Sup. •• Cons.·., des Pays - Bas, son fondateur 
par délégation, membre du Sup.·. Cons.·. de 
France etc. - La cérémonie de ses funérailles 
eut lieu te lendemain 22, dans le Temp.·. chré 
tien de Ste.-Gudule. Les FF. •· de Or.·. de 
:Bruxelles y assistèrent en grand nombre , et 
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formèrent ensuite cortège jusqu'au eunetière 
où une oraison funèbre, prononcée sur la 
tombe même , par le R ....... F·, Crassous; re 
traça brièvement les vertus et les malheurs 
du F.•. que l'Ord • venait de perdre. Un ser 
vice religieux fut célébré quelques jours après 
dans la même église; les Maç.·. de tous, les 
r~tes ; oublian_t alors toute dissidence d'opinions 
açpn. , s'empressèrent encore d'y assister et 
de rendre ainsi un dernier hommage public 
aux mânes d'un F.•. q_u'iJs avaient tous res 
pecté et chéri, 

2 Novemhre._ "'"""" Une pompe funèbre con ... 
sacrée uniquement à la mémoire de 1'111. •• 
F· Rouyer est célébrée dans le sein de la 
R.. L. Les 4mis Philan.·. à l'Or.·.. de 
:Bruxelles. Tout ce. que la Maçon.•,. offre de 
plus imposant et de plus Suh. •· ,. tou.t ce que 
l'éloquence a de plus entraînant et de plus. 
persuasif, tout ce que les arts ont de plus sé 
duisant , concourut, dans cette circonstance, 
pour rendre cette triste solennité aussi mé .. 
morable que touchante ; nous ne pourrions 
en tracer ici qu'une esquisse incomplète ; les 
FF,•. qui y ont assisté, au nombre de plus 
de 200, peuvent seuls apprécier les impressions 
qu'ils y ont éprouvées. Le discours du E·, 
Crassous sur l'immortalité, ceux des Ill.·, 
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TF.·. Ramel et Prieur, tous trois Off.· de la 
L· furent remarques comme des monumens de 
savoir et de philosophie; une députation de la 
G.•, L.•, }Iérid.•. était présente. (V.•. à cet 
égard nos remarques:. sous les dates.. du .2 no .. 
vembre 1818, 24 juin 182o etc). 
Les Hon.·• funèbres furent aussi rendus au 

F. •• Rouyer dans sa patrie à l'Or. •· de Paris. 
( V,•, la date du .29 juin 1821 ). 
2et 4 Novembre. -Lacommission des finan 

ces de fa G. •· L. •· l'tlérid. •, s'assemble diverses 
reprises , pi-end dill"êrentes mesures et prépare 
un rapport à Ja G. •· L. •• sur les dépenses 
arriérées , .sur le classement d'icelles et sur 
les moyens- d'y taire face. 

13 Novembre· 5me, assemblée de ln G. •• 
L· d'de.·. Mérid.·. du royaume des Pays 
.Bas- Nous insérons ici un extrait sommaire de 
ses 'Trav.·. 

..PIÈCE No. CXIII. 
EXTRAIT des Traw.·, de la 5·. assemblée de la 

G.·. L.·. d' Ads,·. Merid.·. Bruzelles. 
Du 13 novembre 181g. 

Les Tra.·, sont ouverts il 6 H·. de M·. P·. a 
local ordinaire ; le F.·. Crassous, 2n·. G.· Sur.:., 
préside, comme délégu(spœiolemeut par Je Représ.•,. du 
Sérén.·. G. •• Mait.·; il résulte de l'appel nooùml que 
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tom les GO.•. Dignit.·., sauf les FF.r. Plaes,cMrtet 
Vanderduy , sont présens ainsi que leurs. Adj·, 3 
et que l'assembMe .se compose de 38 FF.•. ayant voix 
délibérative. 

Apres l'approbation et la signature du tracé des 
derniers 'Trav·., les Digit·., Adj.·. et Dép., qui 
n'avaient pas encore prêté serment, sont admis, 

Le F. •· ..D'!frelUU!,. rapporteur, $Ul' la demande en cons 
titutions de la E.· en instance lm€nié Or.s. de S.-Ni 
co!M, a, la. parole ; son rapport est favorable ta cette de- 
mande aimi que les conclusioll$- du G. •• OraL •.-; le scrutin 
.secret est unanime et parfait : il y est applaudi ; Jes 
lll.·. FF.·. Defrenne, Olbrecls et Nwen sont nom 
més Cottun.•. Iustal.· .. Cette L.•. aUJ'8: le Ne. 3r des 
Prov.·. Mérid.·. et ne professe que le seul rite Aoc.•- 
1\éf. •• sans Chap.- 
Le F.•, Malaûe G.•. Trés,•. fait énsuite tfn rapport 

sur la- mbne dema.pde de- la L.•. en '"ln$tallœ Les Vrais 
Eco66,", Or.•, de Louvain; il en résulte que, de quatre 
LL.,. consultées, deus: sont contnûresà la demande, entre 
antres la R·. L.•. existante à Louvain; le G·. Orat. •. , 
adoptant les motifs des LL.· opposantes, donne des 
conclu.sioos contraires.; la demande est rejettée par 26 
voix contre 1 :a. 

La commission des finances fait un rapport' sur Je 
Trav.,. qui lui a ét~ confié J eUe classe- les diverses 
dépenses déjà faites, propose d'en ratifier plusieurs, 
montant environ rr5o florins, et d'en rejetter d'au 
tres montant ?t environ ,450 florins; elle propose aussf. 
de fixer Je salaire du F.·. Ser.·. de la G.•. L.•. à ::a5o 
francs annuellement, à dater du jour de l'Instal. •4, ainsi 
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que d'adopter un plan. qu'elle présente pour la con• 
f ection des scenu1. et timbre de la G. ... L • ._ l aprà dé 
libérotion, et le G. •• Ora.t. •• entendu, ces ,diverses pro 
positions sont sanctionnées à l'ananim1tc! ; le prix des 
sceaux est' arn!td l 85 Oorins, et la commisssion des 
finances est c'horgic de l'a.ire un rnpport uTtérieur, }i. la 
prochaine S4!anœ, sur les d~penses qu'elle cla5$! comme 
doutewes e\ &ur lesquelles il n'o pos été statué, tsquelles 
montent encc,re l environ l 100 .florins, sur le loyer à 
payer A la R..L.>. de lEsp.· et sur les rentrées de 
fonds à provenir des dons gratuits des LL. •. dont plu 
aiears sont en. fftnrd et li. qui, par Cé motif,. le mot 
annuel n'a pas été et ne sera pas tt"8DSIDis... 
Une commisslon particulière de sept membres est 

noDllDée poat faire 110 tapport, sur l'appel porté à la 
G.·. L.•., pat- quatre FP.·. de la R.•. L.• .. La.Paifaûe 
Amitil Or,•, de :Bruxelles, 4l'1Ï se piaignènt d'WJe dé 
ciaion de cette R.·. L. ... 

Cette cotmision fera aussi son rpport, à la première 
séance 61le aa 18 clo mois de déœmbtè prochain, jour 
auquel s'ajoure l'assemblée pour s'occuper en outre de 
divers autres objets de détail et d'Ados,·,-LeG,·.Orat.·. 
dc!clnre qu il n'a aucun rapport, ni commanicn.tion l 
faire, la pft5ente assemblée n'étant point nne des deux 
mJnions solennelles. 
Les Tra·. de la. G.•. L.•, 59nt ensuite fermés de la 

manière accoutumle ?t. ro H·. de M.•. P,•. 
Suivent les signatures : 

Cassous • G·, Sur·, Présid.·., 
J., Wrn, G., Secret.·.; 

Yu. par le C.·. Orat,•, 
DE '\V.u.cn. 
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L'on voit CJu'après tant de retards et d'hé 
'6itations , la G. •· L. •• Mérid. •. commençait 
enfin à prendre une marche régulière et ferme; 
l'.ocvenù- prouva qu'elle -voulait aussi l'ordi·e 
cl la stabilité. 

x3 Novembre. - Circulaire de la R.·. L.·. 
Les Yrais .dmis de l'Union I Or,·• de Brux.elles, 
aux autres Lt. •· du même €>r. •· et rapport 
y joint sur les. moyens de soulager les Fr.•.- 
1\làç,•. alors persécutés en Espagne. Nous 
croyons convénable de consigner ici ces di 
vers documens 1\Iaçon ..... 

PIÈCE N~. cxrv. 
Crclaire de la R.·. L·. Les Vrais Amis de l'Union, 

Or,•. de Bruxe/lu, aux LL.•, de cer Or.•, et 
rapport y joint sw les moyens de sbula.ger le~ 
Fr.·.-Mag.·. alors persécutés en Espagne- 

Du 13 novembre 1819. 
A L G· D·. Ge. A.·. D.·. L'UN.·. 

Or·. de Bruxelles, le 13·. jour du gs. mois 581g. 

'La R.• .. L.•. des Vars Aas pz L'Üox A la R.·.L·. 
-cle Or.•. de :Bru~elles. 

TT'i'. ·• CCG,•, it:t '1TI'.·. RRR.•. FFF,•, 
Nous avons la Fa.·. de soumettre à vos Lum,•. uu. 

rapport présenté il. notre .A.tel.·., à la suite duquel il a 
.adopté le projet de tenter de porter dn secours à. nos 
FF. •. d'Espagne persécutés , de même que les mesures 
préliminaires tendantes ce but. 

107 3. 
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Si, près la lecture de ce rapport, vous partagez, 
oeomme nous l'espérons , nos scotimens et nos vues. 
\lc-uille.z, TTT·, CCC·. FFF·., suivre les directions 
proposées ; si toutesfois n'adoptant que le bol, vous juge, 
d'autres mCSUl'e$ préférables, ayez la bonté de nous en 
Cu.ire part, et comptez sur notre empressement à suivre Li 
route que hsngesse de nos FF.•. de l'Or·. de Bruxelles 
jugera la plus sûre. 

ED attendant votre réponse, nous avons 1a Fav.•. etc 
V.&'!\DEll.'ELST Vén.•. 
Par JJlandnnent, 

Du P UQVln Secrét, •. 

Rapport joint à.. la circulaire qui précède et pn!senlt: 
à la R,•. L.·. Les Vrais Amis de l'Union Or.•. de 
Bnue/1,:,, par k F. •• Du Pasquier, au nom th la. 
commission chargée de prendre connaissance des 
vues soumises à cet del.·. par deuz FFe. isit·, 
tendu.nies a ,oula,er le, IIUJ4:t: th, Fr.• •• ltlaf,'• 
persécutés en Espagne. 

Du 13 novembre 1819. 

Lors de notre réunion du 26 du mois dernier, deux 
RR.·. FF.•. Visit.·. uyantmnnifesté l'intention bienveil• 
Junte de vous foire part de vues dignes de notre ordre, 
vous avez cru devoir nommer une commission composée 
des FF.·. Y anderel±t Vé.·., Huygl et De Dobbe 

leer r, et as. Surv.., Mus et Du Pasquier, 
l'eUetdecommuoiquer plus particulil:.rcment avecœs FF.·. 
Visit. •• et de prendre nne connaissance préalable de l'objet 
de leurs vues pour ensuite vous en rendre compte. 
Votre commission, qui flattée de votre coo.tiance s'est 
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empressé de se conformer à vos intentions, m'ayant 
nommé son rapporteur, je vais, :mes CC.·. FF. ••, rem 
plir, auprès de vous, les devoirs que m'impose cet of 
J1œ, 

Eclairer et secourir, tel est le double but de la Fr·. 
l\foçon.,_• .. ; telle- est ln devise caractéristique des devoirs. 
du Fr·.-Maç.·. Edle ! 

Les conséquences do premier de ces devoÎl's sortenl dtt 
cercle des ooosiMrntions que je suis chargé de vous pré 
sen ter aujourd'hui; c'est des conséquences du second, c'est 
cle secours; à porter , de bienfaits à répandre que je dois 
vous eotreteoi:r ! 

Connaissant finclination bienfiûsante de. vos coeurs, 
TT.·. CC. FF·., et ne pouvant douter de la bien 
veillance- avec loquelle vous occueillea·ez des vues véri 
tublement phiJantropiques, c'est, nue un vif ploi$ir,. 
que j'ai pris ln tliche de vous exposer celles do11t les.FF.•. 
Bory S.-incent et De Gruyter, tous deux membre 
da G,·. Or.·. de Madrid, ont favorisé nos Lum ...... 

Je vous avouerai cependant, qu'au premier coup dceil, 
suhjugé sans doute par fhabitude d'opinions Maçon.·. 
moins d&veloppées, j'ai cru remarquer dans ces vnèS , 
une trop grande extension des limites fhées à nos Trnv.·., 
limites qu'il me paraissait convenable de ne point cher• 
cher à dépsser. 

Les obc;ervations de mes collègues, celles des FF. •· 
auteurs des propositions, mes propres réflexions plus mu 
ries jointes Îl. des recherches dans les annales de l'Ord.·., 
tout en me rnppefant la sévérité de nos devoirs , 
m'ont bientôt fait sentir mon erreur, m'ont bientôt 
convaincu que des projets tcndnnt, non-seul<"tllent ~ 



.soulager Je malheur , mais encore h. l1onorer DOtre 
patrie, ne peuvent dépasser tes bornes .6xi!es A notre- phi 
lantropie, ni craindre jamais de paraftre au milieu d'une 
nntion généreuse comme celle dont nous avons le bonheur 
de faire partie , ni déplaire non plus a.u gouvernement 
libéral et magnanime, qui veille à son bonheur} 

C'est donc encore avec pli'iisir et la plus entière con• 
1ianœ que, .sous. ces considérutions, je remplis mon devoù 
de rnpporteur; m.nis avant de traiter ce qui d,oit être 
l'objet de mon ,:npport, voùs approuverez son& doute, 
mes FF·., que, partngeant les .senti.mew de vos com 
missaires, je remercie en votre nom , les FF. •. Vi.sit. •. 
de la preuve d'estime et de confiance qu'il nous ont 
donnée, en nous rendant dépo'iitlires de Jeurs vues 
philantropiques; veuillez donc agréer, TT,·. CC.·. FF.·. 
Bory et De Gruyter, cette expression de la gratitude 
de notre L. •· ! 
Depuis plsieurs ann&es, s'il faut en croire les n.vis qui 

nons viennent d'Espagne, les F.•.-Maç.•. y .sont violem• 
ment persc..4:utés, y sont privés de leur libert($ et livres 
ùux tribunoux de l'inquisition ; nous devons nous abstenir 
de tout ce qui pourrait blesser le :respect , ou nous foire 
manquer aux égards dus À un gouvernement aJJié du 
nAtre; tnnis san.s b!esser ce respect, sans manquer à ces 
égards, nous pouvons ,gémir des mur causés par des 
préventions injustes, et tenter d'y mettre un terme, on 
an moins , de les soufogcr, outnnt qu'il est en nous. 
Soulager le malheur est, comme je l'ai dit, et comme 
'VOS c:œurs vous le disent mieux que moi, un de nos 
plus sévères devoirs; soulager le malheur de nos FF,• 
en est un plus obUgatoi:rc encore, et déj'll, dans une 
utre circonstance, j'ai en l'oœttsion cle vous foire ob 
server quP. Jes liens de la fraternité Mnçou,·, ne sont 
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pas interrompus par les barrières posées aux frontières. 
de la patrie! L'Ord,•. Maçon,•, est cosmopolite; tons 
les Maç,•, répnndus sur la surface de la terre et des 
mers ont des droits égaux à notre solücitude. Sans doute, 
quand an titre de age, est joint celui de compatriote, 
les devoirs réciproques sont rendus plus sacrés , ainsi" 
que, dans le monde Prof.·., les liens de l'amitié se 
forti6eot quand ils sont unis ceux d'ne étroite parenté! 

C'est, pleins de œs maximes, que les FF.·. Bory et 
De Gruyter ont conçu et soumis à votre commission... 
la pensée de tenter de faire cesser les maux de nos, 
FF.•. d'Espagne; c'est, pénétrée des devoirs Mnçon.•. 
el persuadée de la légitimité du projet philantropique 
suite de cette pensée, que votre commission vous pro 
Pose, TT.·. CG.·. FF·., de .Vndopter et de donne:r 
votre assentiment aux mesures préliminaires d'exécution 
qui lui ont paru les plus propres nu succès. 
Mais, avant de vous exposer ces mesures, votre com 

mission a cru qu'il était de son devoir de vous faire 
remarquer, 

ro. Que, par suite da service militaire dans les. 
gardes wallonnes, 011 par les événemens de la dernière 
guerre, ou, par suite des relations commerciales, sur 
tout de notre patrie avec l'Espagne, il est très-vrnisem 
blohle que plusieurs, qu'un grand nombre même de 
nos compatriotes ont fixé leur demeure dans cette der 
nière contrée et qu'il peut y en avoir parmi eux qui 
sot persécutés pour leur qualité de F.•, Maç_.·. 
a. Qu'en demandant votre sanction an projet de se 

courir nos FF. ·• habitant l'fupagne, ninsi qu'aux me 
sures tend.antes au succès, votre commission n'introduit 
pas une nouveauté dans l'Ord.·.. Les annales façon.° 



fournissent plusieurs exemples de Fr.· .-Maç. ·• persécuté,; 
dans. leur pt1ti-ie, secourus et délivrés par la sollicitude 
de Maç.·. ,tra.ngers ! 

En l'n 17g, Crudeli Florentin detenu, depuis long 
tcms, duos les prisons de l'inquisition A Florence, comme 
"l01JPÇ01lllé' d'êtn: .l\fuç.•, , fut mis cm )iberté, sur les 
vives sollicitations des LL.·. d'AngJettcrre, lesquelles, 
ajo\itant encore à ce bel acte de Frnt,·. l\façon.·,, firent 
ensu.ito remettre à ce F.•. un secours dg 2a liv. sterJ. 

El'an 17{a, Custos anglais demeurant en Portugal, 
cond mnné aux galères par J"inquisitiou pour sa qualité 
de F.·. ?t[uç.-,, vit tomber ses fers et fut tn.is. en liberté 
,ur la demande de l'ambassadeur d'Angletterre. Ce cas a 
particulièrement frappé votre commiSbio11, co œ qu'il 
offre, en même lems , le but et la route à suivre. 
Les Maç.·. anglais, pr l'organe de leur G.·, Mait·., 
indtt$Sèrent au roi d"Aog:lcllere qui fit réclamer Custos 
par lord Campcon a.lors. ambass..'ldeur li, Li~bonoe, 

En l'an 1748, une persécution -violente prl!le i'i &Inter 
sur les Fr.• .• 1\J,1ç,•. de Cooslantioople, fut appa.isée, 
écartée nussi par 1 intervention de l'ambassadeur d'An 
glctterre. A ce 3, exemple, vous partagez sans doute, 
es CC.·, FF·., les senlimens de vos commissaires qui, 
touchés. de fo phikntropie de nos FF.•, d'Angletterre, 
ont , dans l'émotion de leurs cours , offert ici à. ces 
FF.•, fo mieux mérité des hommages ! 

.Mnis ne soyons p:is jaloux d'avoir élé, en quelques 
circonstances, surpassés en active philantropie ! Les nn 
uales de nos FF .•. , nos compatriotes, prouvent que, 
dans la même .silu.it.iou, et avec les mêmes moyens, fos 
ag.·. des Pays-kas n'eussent pas été moins généreux! 



MAç01M12Urs. -- 1819. 855 
En l'an 1777, la L·. des Coeurs Unis à La laye 

remit solennellement à Monsis'"• Lio:,, N npolitnin pcr 
sécuté, banni par son gouvernement, pour avoir dé 
fendu la cause des Fr·.-Maç.·., le bréyet de membre 
honoraire et correspondant étranger, que la G.•. X,,·. 
de Hollande lui .avait décerné , en recounnissnnce de 
son zèle et de son courage pour ta· défense de l'Ord.·.! 

Ces quatre exemples ont paru suflsans vos commis 
$aires pour,vous convaincre de la légitimité du projet 
de secourir nos FF. •• d'Espagne; je vais donc mainte• 
nant , sans m'arrêter aux. réflexions honorables pour 
notre Ord. •. qu'ils font naitre, vous spumcttre les me. 
sures préliminaires que votre commission a jugées les 
plus utiles au succès, et propQSC~ en conséifuencc, I,, 
résolution suivante t 

Projet dt! rt!wlution. 

ta R,·. L.·, des Frais Amis de l'Union Or.•• de 
Bruxelles, dans ses justes désirs de foire cesser les mam. 
de nos FF.·. d'Espagoe , particulièrement de ceux de 
ces FF·. qui peuvent être nos compatriotes, ayant 
adopté la pensée de ce noble but, ,.1.:n..aÊTE : 

.AaTctLE 1er, Le rapport dont la R.·. L.·. des Prad 
fmis de l' Union vient d'entendre lecture, ·.sera envoyé 
aux divers Atel.·. de l'Or,•. de Dcuxelles, avec invitation 
aux FF.·. de ccs Atel.·. de joindre Jeurs efforts aux 
nôtres dans Je but annonré. Ces divers Atel.·. seront 
également priés de nous faire part, le plutôt possible, 
Je leur intention, et, si elle était favorable, de nommer 
de suite, dans leur sein respectif, une commission de 
trois FF,, dont ils voudront bien nous transmettre la 
liste uoninale, en même tems que leur résolution. 
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a. Dans le cas dont 'il s'agit, tout retard devenant une 
prolongation de douleurs pour nos FF.·. d'Espagne, 
lès comrnùsioos particulière!!, sur l'iavitation de la com• 
mission des Frais Amis de l Union, se réuniront, sans 
délai, en commission générale, laqelle s'occupera im 
médiatemen\: et uniquement des démarches que sa sagesse 
lui indiquera. comme les plus efficaces pour le succès.' 
3. La commission générale , pat- le seul fit de sa 

réunion, .sera investie de tous les pouvoirs n~ires, 
même de celui d'imposer une taxe sur les LL.e. cont 
mettantes, laquelle tnxe ne pourra cepeuda.nt, da.os all 
cun eus-, dépasser la somme d'w,franc UDC fois payée) 
pour chacutl des FE.·. de ces LL. •. 
Telle est, mes FF ••., ln résolution que vos commis• 

saires vous proposent; il n'entrait pas da.os leu.rs attribu· 
lions de préjuger les mesures que la commission générale 
croira. les plus utiles ; mais ils ont pensé que la meillieure 
route à suivre est tracée pa.t le :second des quatre 
exemples cités dans leur rapport, celui du F·. Custos 
délivré- par l'inte ..... ention des LL·. d'Angletterre. Ils 
estiment en conséquence que la commission générale ju• 
gero. d'abord convenable d'annoncer s.i. réunion et son 
objet toutes les LL·. du cercle ?tlérid,•. du royaume. 
Fot1.ifü.'e de J'a.8SCntiment de toutes ces LL.•., la oom• 
mission générale, recourant 2 l'entremise de la G.· Le. 
d'Adon.•. 1\lérid.•,, porterait nos. vues et nos vœmc à 
la connaissance des LL.·, du cercle Septen.·. ; enfin les 
deux GG.•. LL.·. d'Ado.·. des deux cercles réunies, les 
déposeraient aux pieds du trône par l'organe du Sércfo,•, 
G.•. Matt.· .. Ainsi, au moyen d'une succession régulière 
de Tro.v.•., S. 1\I. serait respectueusement suppliée, au 
no de tous les FF.·, Maç.· de son royaume, de 
vouloir bien ordonner à son nmbassadeur à Madrid , 
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d'intercéder auprès du gouvernement d'Espagne , en 
Fa. des FE.·. persécutés, et sürtout, en Fay de 
ceu~ qui pe'avent être nos compatriotes; de demander 
la liberté de "'CeS derniers (JllÏ ne l'ont perdue que pour 
leur qualité de Mag.·., et même de donner à ces FF.· • 
nos compatriotes , surtout s'ils soJit en détres.se, \tn 
secours proportipnné aa'x moyens qui pourront c!tre mis: 
à la. disposition de l'ambassadew- . 

Je remarquerai icl, mes FF.•., que c'est dans la vue 
d'avoir lès moyens de subvenir à ces secoùrs, que votre 
commission a pensé qu'à fallait donner à la commission 
générale le pouvoir d'imposér une taxe d'un_franc une 
fois payé'Sllr chnque F.·. - Ce sacrifice, léger pour 
chacun en particul-ie,: , peu't produire plusieurs mil 
lieres de francs, s'il est général, et devcni r ainsi one 
source bondante de secors, nouvelle preuve que de 
l'union nait la. puissance. 

Je ne vous proposerai pas, mes FF·., comme déter 
minantes èn Fav,•, de la résolution, des considérations 
de gloire pour notre Ord.•, ou.potlr notre Atel.• .. en 
partieulier. Ecartons tous motifs V;l.ins et personnels 
d'une résolution \codante à soulager nos FF.·. ! N'envi• 
pageons que le bonheur de les secourir, en remplissant 
nos devoirs de Maç.:s et de compatriotes et en suivant 
,seulement les plus dom penchons des coeurs pénétré$ de 
l'amour de 1a V.•. L.•. ! Les mots de gloire et de bien- 
faits m'ont toujours paru contradictoires, et je né sajs 
pourquoi la violette ne figure pas parmi les emblèmes 
]\façon.•.; elle en serait cependant un des plus conve 
nables, puisqu'elle en est un des plus fldèles ! Modeste, 
cachée sous l'herbe, Cé n'est point par l'éclat de bril 
antes coulers, c'est pas la douceur, de ses parfums 

108 3. 



858 
<JU'elle trnhit son nsyle ! Pa.rilùte et charmante image de 
notre Ord .... ) couvert pat le mystère, chché sous son 
voile ; il ne veut révéler son existence que pai- le par 
fum de ses bienfaits! un -sentiment d'orgueil 'DOUS est 
cependant permis , mes FF. •· ! :mais -c'est le sentiment 
d'un orgucil légitime puisqu'il a sa source daDS l'nmout 
de la patrie ! eh ! de même que l'éloge d'ane bonne 
inère chDrme l'oreille d'nn bon fils, il .serait doux, IJlC-9 
CO.·, FF,•., d'entendre la voix de la renommée publier 
que _notre bonne patrie, si justement appelée la terre de 
lMspitalitl > est nu.ssi la terre de lp. bienfaisance, -e\ 
qu'elle bla:rche dignement dans. ~ noble destin6: qui 
fut, dans tons les tems, d'offrir asyle, protection et 
secours a malheur{ 

li, mes FE,· , a cessé ma mission ; j'en ai rempli 
les devoirs, avec tout le zèle que Je sujet a, pu m 'inspirei", 
J'en serai bien técompeos4 , .si cette preuve de dé 
vouement vous est agréable. D me reste à désirer que 
le parti que vous prendrez, toume, quel qu'il soit, 
au plw grand avnntllge de l'Od.·. et de notre Atel.' 

Signé, au nom de la commission, 
D PasQnE Rapporteur. 

Ce projet Je résolution ayant été adopté> 
après discussion et délibération , dans, la 
méme tenue , il s'ensuivit la circulaire que 
nous awons consignée en. tdte du rapport et 
qui porte aussi la même date du 13 novem• 
bre 1819. 

Dès ff."e ce projet eut reçu de la pubit- 
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cité., il s' èler,,a contre lui, dt nom6reuses 
rêclamations dans plusieurs LL. •., de Bruxel 
es ; on critiqu.a:,_ sa. corivenance.., sa prétendue 
çfficacité et surtout l'initiative dune seule 
L.•. à l'égard d'q.utres LL. ·.; ce qui paraissait 
être Efn excès de pouvoir évident, dans le lieu 
même du siége de-la G.•..., L.•-... Mérid.-..--.-. 
Cette. dernière, considération parat faire in 
pression sz,r la R.•. L.,. Les. Amis d~ l'Union 
elle-même. Plusieurs conférences eurent lieu,., 
et- deux LL.--. répondirent aveo adhésion; à 
la méme époque eut lieu ( 13 ,wvem!/re 1819) 
la $rn&1 asseml,lée. de la G. ·• ~,"'. quis~ ajourna 
tl ahard (l,U, 4 , et ensuite. au 18 décembre sui 
Pant ;.dans c~ clrponstances, les commissairei 
des Vrais Amis de l'Union, au nom de leur 
L. ,,, tracèrent , sans perdre de tenz.s, la 
circulaire suwante aux ..11 tel.~- de Bruxelle.s , 
en. conr,,oquant la, commission générale pour 
le a décembre 1}rg. 

Al'Or.·. de Bruxelles, le 27M. jour du 9. 
os 581g, ( a7 uovembre &1g. S.·. P.·.). 

La R·. L·.Las Vas As pE 'UxoN, 2 la B·.Le, 
de, . • . • ~u mêrne Or.•• 

'lT .•. CC.•. -ET Tr.•. RR.•. FF.·. 

Dès le 13 de ce mois, notre A tel.·• a eu la Fav,•. 
de vou adresser un rapport, en. vous priant d'en pren· 
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drc lecture et de nous faire part <;nsuftc de 'VOS intentions 
,6\lJ' son objet. Jusqu'aujourd'hui, la réponse de trois 
LL.•- de œt Or·, ne nous est pas encore pnrvel.nte; 
d'autres Trav~·• ,les. out sao9 d,:iute occu.e&s,r noua 11e 
Ponvons attribues: Jeur .sU~ce qu'h. cette. ca.use. 

Cependant, dans sa tenue d'hier, notre L. • nouas,ayant 
nommés commissaires. définitifs, da,ns; le but et- cla..ps 
l'esprit du rapport, elle D011$- a particulière.ment chargés 
de vous l()umettl'e- $111$ retard quelques observations, 
Deux LL.·. de cet Ord.•., ont déj donné leur assen 

timent nu but mentionné dans ce rapport hier, des 
FF.·. V5it,·. de l'une d'elles, assitnt par D€put. 
nos Tra,, nos ont fait remarquer quelques irrégula 
rités dans la marche proposée ou .seulement ûulü[ule. 
Leurs remarques ayant été trouvées parfaitement fon 
dées, ces FF.•. noas ont tro11vés dociles; iJ.s deva.i.cnt 
s'y attendre,_ ils nous 4c)nbaicn\ de Lum., plll't$ et 
nou,elles. 

Dt5 eonaidérations. b)uides ont ~ mise& en .avant 
par quelques-uns de nos FF.•. m6nes, dans le but 
unique de répandre et d'attirer plus, de jour encore; 
mais tous nos BE,·, ont persisté dans la soute du devoir. 
Un F.•f V-is.it.•. d'Anvers -li aussi. mrmifesté hier et 

hautement son. approbation, en assura.nt que son Atel.•. 
partageit ses sentimens. 
En conséquence , les deux LL. •• adhérente& ont été 

prdvenue4, que jeudi, a du moi.& de décembre prochain, 
A 6 H.·. de M.·. P·,, nous serons tous trois réunis au 
Jocal de la R,·. L.•. d~ l'E,p.·. rue des Fabriques, en 
l'ertn d'une décision. de notre Atel. •. ; si vous désirez , 
n.•. CC.•. FF.·.-, toujours par suite de 1a même dé. 
libération, assister cette réunion" par trois- Dép.·. 1 
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:nous con.sidérerons votre démar.cbe comme UQ. nouveau 
\émoignag~ de bienveillapce et d'«,~gards pou-:, nous. 
Veuillez croire surtout , nous le répétons , à notre 

docile empressement à nous soumettre à la décision de la. 
4agesse téonie de FF.·. de l'Or·. d Bruxelles assemblc!i, 
ainsi en commission générale. 
l.ots de cette réunion du 2, le plus ancien d'ge 

prendra. le-Mail.•,. ; nous l'a:vons fixée à un terme aussi, 
rapproché a.fin de prévenir la s&pnration de la G.•. L.·. 
d'Ad0n..•. Mérid .... dont les. Trav.·. cJoivent l!trè fermés, 
pour un certain tcms., le 4 de ce même mois de décembre 1 
et h. laquelle il faut cependant et w!cessairement que 
.notre Trax.•, et UQ~ projet soient soumis clans celte 
&funce, 

Nous avons.. la Fa,v.•. etc. 
Signés, Le, trois Commissaires tks 

Y rais Amis de f Union., 
Tu: GA..J\cu. Orat., 
Bon r S.-VncEar G.·. J. 3am. 
D11 i.>.lSQl1tt.!\ Secr&t,•. 

La commission s.énérale ainsi convoquée 
pour le a décembre 1819, se réunit en effet;. 
mais aucune autre L. ~ n'avait adhéré ; el1e 
rédigea non-obstant , un travail qui fut pré 
senté , par trois membres de cette commission , 
à la G.·. L·.dAdon.:. , le 18 décembre suivant, 
et auquel était joint 1e ràpport ci-dessus trans 
crit. - Nous renvoyons ici à cette date dit 
18 décembre 1819 et celle du 8 janvier 1820 , 
( pièces N. 115 a». et 12r) où fat enfin prise 



une résolution définitive restée irrévocable, et 
qui écarta .tous ces projets qui demeurèrent sans 
l·ésultnt et étaient d'ailleurs devenus sam but., 
d1après les événemens politiques de l'Espa,sne 
• u commencement de 18:10. 

19 Novenwre. - Circulaire de, la G.•, L.~. 
d.' Ado"'• •._ Mérid. •• à. toutes les LL. •-. de son 
.r:cssort; voicl le texte de cette pièce , suite el 
complément des résolutions prises par 1a G. •· 
L.•., le 28 juin et 13 novembre 18rg, el 
de- la circulu.ire du 3o juillet même an.née, 
pièce No-. 108. Nous y ajoutons un précis des 
Tr.a.v.•. de la G.·. L.•. :Uécid.·. WU1S sa 611\1• 
assemblée du 18 décembre 181g. 

PIÈCE N. CXV 
Circulaire de la G.·. Z,·. d Ados, Mferid.·. à toutes 

les EL·, de son rensort. 
Du 19 novembre uhg. 

Suivie de lertri du tracé de la 6·, ene de la 
G.·. E.·. dy 18 décembre 18rg. 

Cll\ClJLAIR.E. 
Or.·. de Brux«lles, le te·. jour du gme mo 
de f,.q 4ie la. V.•. L.. 581g. 

.A. L.•. G.·. D,•. G.•. A,·. D,•,. L'UN~•• 

NET sovs Ll!S A.VSP1cr.s »11 G. •• 0.11.. •• DsP .n.s-B.u. 
L11 G.r, L,•. d'Adoa..•. des Prov,•. Mérid.•. • ?t la 

.R..•. L,•. de •.•• .,. ?\ l'Or.• .. de • . • . • 
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XTT.•. CCC.•, et TTT,•, RRR,•. FFF,•1. 

Nous avons èn la Fav.•. de vous ndresser par notre 
Pl·, tracée du 30m. jour du 5·. mois de l'an de la V.•. 
Lum.·. 519, (pièce N. ro8) le règlement d'Ados·. qui 
venait d'être déclaré exécutoire, en notre tenue du 28, 
jour du 4me, mois de la même année (pièces N%, Io 
et 108), 

C-et évkement heureux traçait )q. ligne de direction 
de nos Tra.v,•. et régo).arisn.it les relations du centre 
,oommun de l'Ord.•. avec tous ses membres; il était un 
gage nouveau et bien precieux de l'exacte observance 
des statuts généraux confirmée par la volonté d'u Séréo.•. 
G.·. ?t!aît,•"' formellement exprimée; il toisait cesser un 
dtat d'indécision; il accompliSSllit des vceuxr formés de 
puis long-tems; enfin , il devait répandre l'allégresse 
dans le cœur de tous les vrais l\laç,•,; ~ou.s nous som~ 
mes empressls de 1e portel• d'abord à votre connawance, 

A la même tenue, le Sérén.·. G,·« Matt.·. avait donné 
le mot nnnuel, en exécution de l'.Art.•. 108 du règl~ 
ment ; nous a.urions aussi voulu vous le faire connaître 
immédiatement, mais nou& ne pouviobS l'adresser qu'aux 
Atel. •• qui no~ auroîent lait parvenir leur tableau 
-depuis cette époque une partie des LL.·. 4 satisfait à 
œtte obligation qui leur est impos&e pa..r le titre lV du 
mfune règlement; d·autresne l'ont pas encore accomplie, 
mais nous avons su apprécier, malgré les craintes qu'on 
a.vait taché de nous inspirer, quels étaient les motifs de 
œ retard, Quelques LL, •. , en petit nombre à la vérité, 
voulaient, nous disait-on, alléguer des moyens et des 
irrégularités prétendues , cloot Je résultat aurait -été 
qu'elles ne devaient pas s'acquitter des obligations qu'eJ. 
les-mêmos s'étaient jmposées en déclarant exécutoire , 



864 UNA.LE$ 

P"" leurs mandata ires , le .+glement d'Ad011.•• , comme 
-tr des. Mnç,•. <voulaient Cain usage de œs chicane& que 
,la mauvaise toi a'émplole qut trop .aouvent danJ !es 
1tfilüres, Prof.•.! DepuJt. prà dé deus iu'uil!et uotre G.•. 
L.•. existè., ,eUe -.eille fl la sàttté pérale; ses Tl'll.T."I. 
lui ont r dt contrncter det- obligntioos daaa l mtédt 
commun ; lous les Muç.·., ~tiellement 1llDu de la. 
Justi~ et de l'équité , s'empresseront de lé!- pa.rtASft' -t 
voilà quels àMent tes sèntimens qui nous doau.dmt 
1-MsUrance C[U& les eruntes. qu'on. "uriùt vouh• .suscita 
n'c.'t:ateat pti tondit&~ èt nqu, ae noua ':SOmme& p.1.1 
trompis. A. notre dernière teone du r3·, joar de ce 
mois, pn• ùnè ,-oix nit s'est !lev&e contre ce qui rit 
été fut; pas ÙDC réelamaton n'a été pr4seot.$c t et \'ten 
11•a pu Ji Itérer 1a con.Gance qui unit r«iproquemcnt la G,•. 
L.:et les Alti.•. d& .son tusortUlous nous enpressens 
ea coaslquénœ de vous envoyer le mot ADDuel dnn11 le 
billet ei-joint qui ne pourrâ ~tre ouvert qu'en tenue 
de voll'e R.·. L· (Art·. u& du ~ement). 

A. la même tenue du a8M, jour du 4o mois der 
nie .. , il a. -.!gaiement étl procidé au renouvellement 
des G.•. Oil'.•. Dignit.•, et cle Jeurs Àdju,.,, atll$Î q:11\ 
la cléstgnation pat le .sort, des 14 LL.•. dont Je.s Vén.•, 
doi,-ent, pendant cette année, faire partie d G.·, Or. 
du royaume. C.es opirutiom ont p.resmté Je fflUltat 
.suivant c 

Nomlnmions faila par e S&réa.·. Ge. Malt·, en 
exécution de lrt·. ao des statuts généraua 

G.".. Orat.•., 
Ad.1 
Gex Secret.·., 
Mdy.., 

le F ••• DE W .A.1\0ll'l'. 
lè F·. D P\'.lc.t.11;. 
le F.•. W .&.1.ffft.. 
le F, Pus4r, ainé. 
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G. •• Trés,••-. ~e li',"'• ):tu.Aiat. 
Aclj,• • ., Je F.·r CorPY.lt, 
G, •.. Ga.rde des St.••, Je F. •• Vuar DER Dunt. 
Adj.•,, te F.•. Nnwni. 
G.,. Arclùv.•.. le F.•, Ho:N'lfoREZ. 
Adj.•., le F.•. VA:NCA.11U'• 

Ékclionsfaiteia 14 pluralité at8' ,ujfrttgu, enezlcu .. 
'tio,, de Ar·. 31 des stmll# t;inlraùZ. 
,.,. G.•, Surv.••) le F,•. PL.A,sSC1IJ.E:aT, 
.Adj.· • .., le F.·., DrrEmM. 
a, G·; Sur, le F,, Cussous. 
Adj.• • ., le F. Hearssr. 
G,•, M:ût.•, desCiér6n.•., le F.•. ÙLBMOnT!, 
Adj.•., Je F. ·• CA;iu,o..,. 1 fils. 
G.•. Aum,•. Hosp.•.7 le F.• ... V.a »n:&.sr. 
Adj.·., lé F.•. CLAlJDE<s 

G.·. A:rchit.•. Écon.••• Je F,•,._ P.1.LllU.'EJ\T, 

Adj·., le 1·.fors. 
G.·. 1~ ... Exp,•.. le F.·. Diuœ-r,. 
:A.dj.•., le F.•. WoUT~ 
G.•. ll'°''· Exp,•., le F .•. MicuŒLS, 
Adj, • le F.·. VRpErsM. 

Dlsicnatïon. plll' k iort. tk1 RR.•. LL.•, dont lu 
Yln.·.feront partie, pendant cette année, du. G.•. 
Or.·, du royaume, en exécution de ldr·, 8 des 
staiuu. 

LA BoJM"E A."'11TŒ, Or .... dè Namur. 
L:t.1 FF.w~ llÉlmS, Or.•'" de Tournai. 
LES A:r.ns DU Co7'1'11tEACE, Or•. d'Anvers, 
LES A,ns Sl!Îch.zs nu llor, Or.·. d'Anvers. 
Lu Pn:aL.AllELP.ILBS , Or.•, de V e.rviel'$. 

709 3. 
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LA Com:o:n.»&;- Or, .... de l\1o:D$- 
Lu .Â:M.Jt.J)E L,l P.&l!U'AlT:E l"l'TEl:.t tGEl'ICE, Or.·~ ae Buy. 
LE SrTETquoN, Or.de Gand. 
Lu Dmua.ES DE S.U.o,io1<, Or.•. de Louvnin. 
La Par r uruR, Or., de Bruxelles. 
LES A.'lrU PllU.A.lfTI\Ol'EI, Or,•. de Bruxelles. 
Las Vus Ans, Or.. de Gand. 
L'Au.110Jœ, Or,•. d'Aodeoarde. 
La PIriurE IruaoEc, Or·. de Liége. 

Il a encore été nommé, à la même tenue, deux FF,, 
ch:crgés de faire rapport sur les demande.,, en constihl• 
lions-, pré:sentc!es par les LL. ,,. en iost., nee de 1' A m.énitl, 
à l'Or••~ de St •• Nicola$, et des Eco1,.•. lUimû.., ~ l'Or.•. 
dt Louv.ün, 

Les Ill . FF rapporteurs nou.& ont présentl leur 
Trav,·. en notrè tenue du s3me, jour du 94 mois 
wurant; ces demandes ayn.nt epslliœ étd sonmisés au 
sca·utin secret, il en est résaltd que celle de la R.·. 
L,•. de l'Amtnltt, A !'Or,·. de St,-:Nicolas, a étc! admise 
à, l'unanimité, et que celle des Ecoss.·. B..t!,111.ûn'a pa& 
été accueillie. 

Nous ,-Oil$ informons en 1:Cnséquence, Trr.•. CCC.•1 
FFF.•., avec une -yive .satisCpction, que 1e nombi:e de. 
no, temples vient de s'augmenter, et qu'on »ouvcau 
s:mctuaire ,'élèv~ dans on liea qui, jusqu'ici, n'avait pas 
encore lprou-vt! la douce influence de la Lum.•. MoçoD,•, 

Noµe commission .det co1,11pt.opilîté avait dti aommœ 
en la tenue du a8, jour du 9. mois deroier; elle 
nous A foit l'(l.ppo.rt de ses premières opérations en 1a 
tenue du 13m. jour du mois courant; elles ont été 
unanianeinent approuvies : nous vons chargé cette com- 
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mission de Buir ee qu'elle- avait fi. heureusement 'CO&• 

mené. Nous vous .informerons du multa.t da son 
Trav.•, lorsqu'il sera parfait, et nous nous en feroll$ 
toujours un devoir d'autant plus sacré que, multipliant 
ainsi. nos relations, vous connaître constamment l'état 
du tttsor de l'Ord.·. Ce sera avec un égnl empresse,. 
111ent que- noua TOUS fe.rons comia1tre, les Trav. •• qui 
seront d'un intérêt géué.raL. 
l.a. G.• ... L.•. a ajonml ses' Trav.•. aa .fm•• jour du 
o, rois prochain , lL rem;t de m.tuer définitivement 
$111' la. :recette et la dépensa,. persuadée que le petit 
-nombre de L. •. qui n•ont pas. eocore eo.voyi Jeurs ~abl. ••, 
auront satisfait à cette obligation 4\vaDt cette t!J>OqUe• 

Veuillez rec:,eyoù-, 'l"IT.■; CCC.•~ et T'.lT.•. JlRR.• • 
FFF-,, l'assurance nouvelle de la douœ fraterojté CfU1 
nous unit?!. vos Pe. L.•., N.•.,.. :M.•. Cw•. et A.•i T.~ .. 
L.• .. H. Q4 V·. S·. D.-. 

Poru- k &pn!,.~. Part.•t ~ C.4• Jllatt.•., 
Le am, G.·. Surv.à e délégué, 

C:u.s.sov ... 
Yu par le G.r. Orat.•. 

D WInar 
Pn.r Mandement de !;.. G-•• L.•., 

Le G. • • Searlt. •-. 
SignÇ Wr. 

.Em-egistn M ta G.· L.•, d'Adn,..., lleg. J, 
FoL ,No{ &, le aom·.jour du g-. :JDOÏf 
d la de la V... Lam Y 681g 

Isr. Pur, 
G. ... Sertét.•. Adj.•. 



868 ANNA,L.&$ 

Nous jofcnoM à cetto pièce un eztrait 
sommaire du,,.tracé de la 6•~. assemhlée Je 
la G.•. L.•. Mérûl,•,,. tpdn'cut lieu que le 18 
décembre 181g9, par suite de so ajourru:nu:nt 
du 4 à1c1, mime mois .. 

EXTRAIT J~ tract de Id. 6n>t. ,u;em/Jlle de l4 
G.· .·, d Ad·. Mrid.·., du 18 décembre 181g. 
·±···..LIll,-. F.·. Crassous am». G Sur%, 

préside comme délégué du G.· • Mat.. 

Vbifica1iol1$ des pouvoir& de plusiinu-s nouveaux Dép,•, 
wivies de leur Admission et de- leur prestation de-se,,menr. 
Nominntion d'une COJlUDÙSÏoo de trois membres, pour 

naminCl' la demande- en reprise de Tra,-.•. de k ll..·, 
L.· Za Contance, Or.·, de Louvain. Cette commis 
ion, compose desRR.·. FF .•• Steven.f., BLu, et Grtildl., 
te.ra .sor,. rapport à la premrere .assemblée gc!nc!r!lle fisle 
dès-lors au 8 janvier 182o ( V.•. cette date et Je No.. 121 ). 
L'ordre du jour est gdopté sur les .rc!clamation.'1- des 

LL.· de iuzembourg et de Mt'ans qai demandaient la 
.rc!visioo et la. réforme des articles du reglcment rclntiû 
sllU:I: Jinances., :motivé sur œ que le rèslcment est dlirnent 
e:u'cutoi:ré. 
La demande des Ll·. militaires , tendante une 

l'éduction des cha,rges pécuniaires pour elles seules, est 
renvoyée à la commission des finances qui :fera .&ur eet 
,objetc son :tapport à ~ 2'•• àssemblle { V . ..-. la date 
da 8 jnnyier dbo et 1a pièo(!- No. 1:u ). 

Résol11 qu'il sera ..ripoudu 1t di-retseS questiotl5 de 1a 
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R.•t L.r. de Luxembourg, que la G.•, L,•, n'a jamais 
.reçu communication d'aucun projet de réforme Mllfon,•"'t. 
des H.•, Grad.•., de la part du Sérén,•. G:•. Maît,•., et 
qu'elle est d'ailleurs incompéteute pour s'occuper de 
cette ;ma:tière., 

Une Pl.· da V., de la R· L.·. La Parfaite 
Àmili(, Or,•• de Bruxelles, annonce que l'arrêté de 
cette R.·. L.· dont il y a appel , est provisoirement 
,suspei;ldu et q_u'il y a espoir que tout sera concilié 
amiahlement ; en conséquence la, commissi on nommée 
pour s'occuper de ce point important, ajourne. son rap• 
port (V.·. les No» 65, 66 et 6 ci-dessus). La G,·. L.· 
décide en outre, à cette occasion, qu'elle est également 
incompétente pour s'tlccuper, d'une manière quelconque" 
de l'orgn.nis!ltion dlffinitive du Chef d'Ord.•. du rite 
Ance.· Réf.·, dont parle aussi la Pl.·. du Va.·. de 
1.,a. Parfaite Amiié. 

D'aprà le compte rendu par le G. •· Trés,•. , suivi 
du .rapport de la, commission des finances, sur le retard 
de quelques LL.•. de transmettre leurs Tabl.·. et de sa 
lisfaire à leurs oblig_ntions :financières envers la G.·. L.·., 
rlsolu,. que la circulaire du 19 novémbre précédent 
'(V.+, ci-dessus page 86a) sera expédiée sur-le-champ à 
toutes les LL. •., sauf à prendre ensuite telles mesures que 
de conseil, à l'égard de celles qui prolonger11ient encore 
leur défa.ut de remplir leurs premlers devoir& Maçon.•. 
Sur le rapport de la commÎ.$si.on des ûnnnccs relatif 

n l'arrilré', après diverses propositions et longue dis• 
çussion, le G~·• Ort1.t.•. entendu, il est enfin décidé : 

1,01. Que la moitié des r20o floris environ de dettes 
encore arriérées, reconnues comme douteuses ( dans ce 
sens qu'il était incertain si elles- devaient rester défioiti• 
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'femeDt l 1a charge de la G.-- .. L. o de- la L.·. de 
J•E,p••• dant Je loeal de- la(Jt.telle- la, G.,. L.r., i~ 
toujours assemblée) sera supportée par la G., L. qua, 
pa:r contre, aura la propnêtjf de tout le mobher eris 
tant, affecté jusqualors à on a.sage particuher et dont 
liJiventaire est prodxt ; qu'elle- payera œ«e somme de 
6oo Oonn.s, $11' 1es pi'elilîèrës rentrles,. ~'Il F ••· HoNl,(Jrn, 
ri.acier du t4>tal, pour en a'VOll' ~ tavanœ; (V..-. la 
date du 26 mars 1818 ; qu il s'entend.rii pour le recou 
vrement de lautre moté, avec la R,·. I..•. de l'E1p-.•. 
a o'un haul de 9 ans, à dater du r. mars181&, 
~ eontractl avec eette-R.•. L,,à ra»son de 3oo- fr. 
l'an, pour la jouusaoce de, SOll loca.l, et qoe la. commis• 
.sioo des &naoces est cha:rp de présenter ma proiet 1111' 
ce po10t 1' la. preaub-è- assemblée. 
>. Q t*au su,plw. la- G .... L.•. mamtennit .ses rêsolu 

lions.. antmeoreJ .refata-ya. .aux finances et l l'arrién 
pft!a!demment reconnu. et .solde! .. 
Auui rat mlm tel'hlJDée œtte aaàire- œ ra.rrim! ,ui 

oft"ra.it plusieurs. points séreux de di.fticulté. 
D est 0011111!uî une- c:ommission pour examiner lg pro 

posttion de plueurs. :1..1,.-.. tendante à procurer des 
AOalagemeœ .aœ F"r.•.•Maç.·, psoscrib et perslcatls eo 
Espagne, Elle se compose- de,. Ill.- FF.. De HF'argr 
G·. 0rat.M. Malause G.. Trés·. ~ Honnore G.·, 
A.rclüT.•., YantkrEld G.•. Amn.-.. etBI.k. Le F.•. 
Du Pasquier y est Adj.•.-,: comme, 1 on des auteurs de 
la. propositioa. Cette c:ommwaon fera !OIi" rapport à la 
première 'MSembtée ... (V.~ ici la date du 3 novembre 
8ig, la pièce N, 4, page 84g ci-dessus et la déci 
&ion. défuub-ye pr.s, 5111' œ point le 8 ja.nvicr 18:ao ... 
pi@e Ne 1ar). 
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Sur la demande du f. Jouvenel, 1l est autorisé 

prendre le titre de graveur de la G.z, L 
la demandes den FR.> Newens et Meloue tm 

dantes à être autoris4& li, prendre._ le titrt de déco.rn.teur 
-de la G L., sont omises à l'asse.mblle qui pMSe - 
scrutin secret à cet égard et préf@ère Je F .P, Nrut41HM;; 
elle mai.utienl a11 fUrplus, -pour \out .ce qui eonceme 
les frais des décors , on arrêté da mg octobre 188 
(V.•. cette date li la page {r ci-dessus) et fera œufec 
tionner tous les dicor& et bijoux des GG,• ... Dignit.· .. .et 
Adjts.•,., au.&$11:Ô~ que l'état, du tftSOI' le permettra. 
(Nous·-vnroo& plus Anrd qu'elle a tenu parole). 

Les demandes de FF ••· Hul,lou .et Y-er11.in. tendantes 
l. ltre nommœ impriuHlurs de la G,•, L,•, sont- ren 
voyéd ail G.,. Secret.•, qui fera $1. propOSition l. œt 
4!gard ,_ lon -de lu prémire séance, ainsi que sur la 
JJéœssit4! d'un comtoÎS" salarié -du G.• •. secrétariat. 
n est fait npport CJUè l'lnstal, '• de la l\-, ·~ L.•-. 

rAmlrûll, Or,·- de S.-Nicolas, est différée pn.r divers 
mot:iû. 
Le G.•, Orat.•■ ayant dlpo5' 4Ur le bureau un exem• 

plaire de l'almanncb du G.• .. Or,•. de France de 5819, 
oi les RB..•. LL.·,, Lu Yra:û A,nù, Or.- .. de Gand, et 
l'Âecortl PMfait, Or.1• de Lokeren, sont poriées COJn.JIMt 
LL.·s érawgères actives bu ressort, les Dép· préses 
de ces deur LL.·, répondent sur.le-champ qoe, ç'et à 
l'inçu d'icelles qu'elles sont atosi in.icrites sur cet alma 
nach ; qu'elles ont envoyé leur Tabl.· et sont prêtes à 
.satistrure.à ioutes Jeun GJ)Ligat.ioof evers lg G.·, L•. Mé 
rld.•,. qu'elles reconnaissent comme seule autorité l't;i• 
tüM. E11 eonséquence de cette décle.ration solennelle , 
le G,•. Orat, •• dit 11'avoù- maiotenl!Dt auc1U18" proposi• 



tion il. fire sur ce point, se réservant cependant de 
provoquer une explication aveo le G. ·, Or.-. de France 
à cet égard. 

Le G.•. Orat. •• demande en oulre si une pétition, à 
l'effet de pouvoir publier l'4Almanach Maçon., des 
Pays-Bas pour 5820, est parvenue au. G.•. secrétariat. 
Sur la J'époase oqptive du. G.•. Secrét.•., rlsolu, que la 
G.•. L.•. ne .s'occupera. point de cette affaire et quo. 
personne :ne peut se prévaloir de son autorisation l cet 
c!gaNI. ( Cecl regardait le F·. Smlikowki polonais 
alors réf agié Bruzelles auteur de ce prétendu almanach. 
V,·à cet égard les dates des 1. mars, 3) juillet 18ao 
et surtout la pièce l, 1a1 $ 13). 

La. G. •. L.•. ferme ensuite les T'rave. da jour etc. , etc. 
Suivent les signatures ordinaires 

a Décembre. - Le/ac sûnüe de la charte 
de 1535 dont nous avons déjà parlé , dans les 
pièces No. q et 74, et sous les dates des 13 juin 
1818 et 23 août 181g, étant enfin terminé, 
est transmis à toutes les LL. •· du royaume 
et à tous les GG. ·, Dignit. •• de l'Ord. •• , par 
l'intermédiaire des GG.·. Secrét.·. des deux 
GG.· LL.·. dAde.·., et d'après les ordres 
exprès du Sérén. •• G. ·• Matt.•• 

Peut~tre essayerons-nous un jour de recou• 
rir an burin pour imiter ce fac simile et le 
mettre sous les yeux de nos lecteurs. { V.•· le 
frontispice du 4me, Vol.~, et la pièce No, 145 ), 
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.25 Décemhre. - Un silence de plus de deux 

ans et les événemens de l'époque avaient en 
gagé quelques membres du G.·'t Ate/,·. du rite 
4na.·. Réf· établi à Bruxelles pour les Pro.·. 
Mérid.·. en 181q, ( V.· ici les pièces No+. 58 et 
6r et la date du 20 décembre 1817 ) à se réunir 
et à conférer sur les mesures à prendre, mais 
sans ouvrir de séance. Il fut setùement a:rl-êté 
danScesconférences, que le R.·. F.·. Honnorez, 
en sa qu.alité de pré$ident provisoire du G.·. 
dtel.·, , adresserait , sous cette date du a5 dé 
cemhre 1819, une Pl.·. respectueuse et pressante 
au Sérén.·. G.•. Mait.•. 1 sur la convenance et 
la. nécessité d'organiser définitivement, ~ cbe! 
d'ordre , conformément aux. bases proposées dès 
le a6 novembre 18r7, et au projet alors 4ans 
mis à S. A. R., par suite de sa demande en 
date du 11 novembre précédent , ( pièces Non. 
54 et 58) qu'il y rappèllerait succinctement 
tous les rétroactes de cette affaire et insiste 
rait sur une réponse quelconque. Le F.·. Hon 
norez ne pût que déférer à cette invitatioq 
Frat.·. Il pa.rait qu'il reçut en effet des ré 
ponses, le 23 mars et 3 mai r8ao (V.·. ces 
dates) et que malgré les êvénemens, elles ne 
détruisaient pas entièrement l'espoir de 'Voir 
enfin régulariser et consolider l'existence .du 
chef d'ordre du rite .dnc. •, Rif.·. , dans les 

HO 3, 



Prov.. Mérid.· du royaume. (V.•• -0ussi ln ùate 
du 15 mai 18ao et les pièces No». 133 et 134). 
2 Décembre. - Les ~L. •• du royaume , 

surtout dans le midi , célèbret en grand 
nombre, la fête solsticiale de l'Ord. ··• Celle 
des .Amis Phüan,•. , à l'Or. ·• de Bruxelles, se 
distingue loujo'Ur$ par la pompe vraiment 
Écoss.•. de ses Trav.·., par l'éloquence des 
discours qui les embellissent , par la franchise 
des sentimens et des opinions qui 'y sont pro 
fessées. 
La R, L.·. des Trois Niveu , Or·. 

d'Oste~' distribue , à Cètte occasion , deux 
des pf le son 1, concours Maçon.'3, an 
noncés dans son programme ci-dessus inséré 
par extrait, à fa date d.u 12 noüt 1819 ; le 
,er, , consisl.'lnt en une méclailie d'or , destiné 
.au meilleur poème ou ode sur Li charité 
Maçon.·,, fut décerné an F·. V, François 
docteur en médecine à Mons , membre de 
la R.·. L. •• la Concorde; une mention ho• 
ilorahle fut accordée au F.·. H. Weytingh 
Tecteur-des écoles latines à Kampen (Overyssel) 
et membre <le la R.·. L,·.Le Profond Sile,zce; 
le am·. (une médaille d'Argent ) destiné au 
meilleur discours en prose sur la littérature 
et la logique jfaçon,•. fut décerné au F.•. 
Lampsins fls, à. La Baye. 
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los renvoyons ici la date du 24 juin r821, 
et surtout aux Mélanges açon.·. du F·. 
Bemaert où sont insérées toutes les pièces 
couronnées et les procès-"ferbaux très-détaillês 
de la distrilmtion. - Nous :,;egardons l'exis 
tence de ces mélanges comme une dispense pour 
nous d'insérer ici ces pièces volumineuses .. 
Telle est l'esquisse de la position où se 

trouvnit placée la :Maçon.•.,_ des Pays-13as à 
la fin de l'année 1819! 
L'on voit que le- gouvernement central de 

toute la Maçon • Symb.·. y était entièrement 
organisé, conformément aux statuts généraux. 
de J>Ord.•. dans le royaume, que la G.·rL.. 
d'Ad.·. Septen.· continuait ses Tra.. 3 sous 
cette dernière dénomination , avee son anti 
que sagesse et régularité ; que la G. •• L. •• 
érid.·. , après une trop longue inaction , 
commençait enfin à se consolider y à marcher, 
et à mettre la dernière main à- son organisa 
tion intérieure et à son action dans son ressort. 
Mais il restait encore beaucoup à faire! Le 
rite 4nc.· Réf.·., toujours exclusivement pro 
fessé par l'immense majorité des Maç.· du 
midi, n'avait point encore de chef d'ordre 
proprement dit et généralement reconnu dans 
le ressort de la G.·. L.·. d'Ads,·, érid.·. ! 
On n'avait point encore vu assemblés , ni 



ANNALES, 

le G. ... Or.•• Ju. royaume, ni. le conseil su 
périeur,, malgré la nature des circonstances et 
l'urgence de leur réunion, malgré surtout le 
texte de l'article 43 des statuts fondamentaux; 
d'un autre côté, l'on ne pouvait se dissimuler 
que les projets de réformer les H.•. Grad.·. de 
tout.e la '\façon.• • .Jans le royaume, projets que 
cette année avait vu éclore , fermentaient dans 
les esprits , malgré l'imposante opposition qui 
s'était manifestée contre eux;_ l'on ignorait 
en général, s'ils. étaient abandonnés ou modi 
fés ; la piéce importante que nous avons insé 
rée, sous le N•. 112, n'était que peu connue, 
surtout dans les Pro Mérid.·. I Tout ce 
concours de circonstances répandait une teinte 
d ombre sur ln 1Jleodeur et la marche de l'art 
royal dans les LL. •• du royaume sans excep• 
tion. lous verrons dans. la mite, les- consé 
quences et les résultats de la persévérance 
dans ces projets d'innovations, comme d'autre 
part, dans l'opposition contre eux, en lalssant 
toujours. l'opinion générale de nos FF.·. juge 
souverain des événemens, comme de leurs 
causes. 

FIN DE L'ANNEE 1819. 
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APPENDICE 
AU 3 ... ,. VOLUME. 

EK commençant la rédaction de ce recueil, 
nous avons divisé , en trois époques princi 
pales , l'histoire Maçon.·. des Pays-Bas. 

On a du s'appercevoir , qu'à l'égard de la 
rr. époque ( par nous placée entre l'origine 
de la Maçon.·. dans les Pays-Bas et la conquête 
ft·ançaise de 1794 ) nous avons été sobres de 
détails et de documens ; nous y étions forcés 
par la disette complète de matériaux. ( V.·. 
l'introduction, pages 7-17)» 

Mais, depuis la publication de ce 1r. Vol.·., 
et surtout , depuis que le 3m•• est sous presse , 
des FF·., zélés pour la science '.Maçon,•. et 
éclairés sur son véritable esprit , ont répondu 
à nos appels et nous ont fait parvenir de, 
renseignemens précieux et plusieurs pièces in 
téressantes , toutes relatives à l'historique de 
cette première époque. Que ces FF.·. veuillent 
bien agréer le tribut de notre sincère gratitude! 

Nous croyons devoir réunir ces pièces et 





8- a ' les insérer ici , par forme d'appendice à ce 
3as, Vol.·. , sans interrompre, pour cela, le 
cours des faits et des événemens que nous 
allons reprendre en commençant le Vol.·. 
suivant. 

La date certaine et précise de Yintroduction 
de la 1\foçon. ·• dans les Pays-Das, et surtout, 
da.os la .Belsique pt·oprement- dite , sel.'a sans 
cloute toujours un mystère impénétrll;hle. Nous 
nous sommes eflrcés néanmoins de réunir t 
dans notre recueil, toutes les données et no 
tions possibles sur te point împort.-tnt (V.·. les 
pièces 1 , 4 , 7 et 8 ) , et c'est , dans cette vue , 
que nous offrons d'abord ici à nos lecteurs les 
empreintes d:une mécîailte frappée à Bruxelles 
en 1p51, et destinée à perpétuer la mémoire 
de l'époque de la fondation de la R.·. L·, 
l'Union, l'une de celles maintenues par Jo 
seph II, en 186 et qui s'est dissoute d'elle 
même en 179,f pour ne plus se rétablir! 

Cette médaille rend l'antiquité de cette L. •• 
incontestable; mais nous ferons remarquer à 
ce sujet qu'elle a revendiqué' plus tard une 
date de fondation bien antérieure et qu'elle 
faisait remonter jusqu'à l'année 174 , époque 
où elle aurait été constituée par le Comte de 
Clermont G. ••Mait.•· de France, et confirmée 
par le G.·. Matt.· Provin.·. Marquis de Gages , 
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seulement en 1773. (V.·, ci-après pièce No. 
u8, note 4), 
Si cette prétention était vraie, la médaille 

dont nous parlons n'àurait donc été frappée 
que 15 ans après la fondation de la L.•., cc 
qui est peu probable et porte à croire que cette 
L.· n'a été réellement fondée qu'en 1957; 
un monument certain l'atteste et doit l'em 
porter sans doute sur une simple allégation 
dénuée de preuves. 

Cependant une autre L. •,. , La Discrète 
Impériale, à. 1'01•.•.._ d'Alost., supprimée en 
1786 par Joseph II, a réclamé, dans cette 
même année , une date antérieure de fondation 
et s'est même qualifiée, première L. réguliè 
rement constituée aua Pays-Bas autrichiens, 
mais sans dire quand ni par qui. (V.·. ci 
après, pièce No. 118, note ra). 

Nous ne pouvons lui contester, ni lui allouer 
ce rang d'exclusive ancienneté qu'elle n'a d'ail 
lew·s basé sur aucun 'titre, ni étayé d'aucune 
preuve. 

On conçoit que tous les documens ici insérés 
dans l'Appendice, doivent servir à rectifier ce 
que nous avons écrit à l'introduction, pages 
7-1q du 1r. Vol.·. , et surtout , que les 
pièces importantes ci-après (No. 117-120) 
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doh·ent être confi·ontées et combinées avec 
celles placées dans le 1° ... Vol.·., sous les 
N°•, J , 4, ? et 8. Tout cela réuni répond 
aussi aux observations critiques que nous a 
adressées prématurement et vaguement l'auteur 
des Mélanges Maçon.., page 330 et Suiv, •, 
de son 1er. Vol.•. , sans indiquer cependant 
aucune des corrections officielles que nous 
consignons ici et qui rectifient en même tems 
les prétendaes remarques des mélanges ; nous 
avons même tout lieu de croire et d'espérer 
que ces rectifications ne seront pas les derniè 
res que nous pourrons plus tard, insérer dans 
les suites des Annales 11f açon. •• des Pays-Bas. 
Nous ferons la mê;me observation à l'égard 

de la )laçon.·. d'adoption dont nous avons 
aussi dit quelques mots, page 139 de rintro 
duction , et qui a été certainement connue 
parmi nous, avant 1786; nous n'en voulons 
d'autre preuve que le diplôme suivant : 

PIECE Ne. CXVI. 
Dipl6me de Femme pour la Magon.. d'adoption 

à Bruzelles ers 1980. 

LA PARFAITE HARMONIE. 
,Au:,; Stturs ~t Frèrts qui let présentes verront, salm.. 

Nous GRuNp-Ma&TE, Gu5DE-MA&rREssr, IssrEcrvn 
DLros1TAlRl: rr bS'PECTlllCl: de Ji. T.•. R.·. t.•. d'adop• 
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ion dite, Là Parfaite Harmonie, ètablie 2 lOr,·. de 
Bruxelles, constituée par hi G,·. L.•. Provin,·. des Pays• 
l3as àutrfoh'iens , déclarons et attestons à toutes les 
persoDDt>." -"'lai.rées sur la surface de la terre ~ .~ - • 

dont là signature est ici en marge, ne ,;,arietur, pour 
récompenser Je ièJe et le désir ardent qu'eJle a témoigné 
de se faire ioiüer dans nos mystères, d ces causes y 
nous lui a,ons fait délivrer les présentes pour t1tre une 
preuve vivante, durable et éternelle de notre amitié; 
priant }e3 Ril.·. '.LL.•. qui les verront de la reconnai 
tre poùr Borne Maçonne d' adoption, et l'aider'! et.. 
.a.ssister da1rs tons périls , tonforméruent a nos $acré's 
engngemens; et Alin qu'il soit d'autant plus aîouté Idi 
à. nos présentes J nous les avons .fait contresignet }>ar 
notre Secrét.•. et fait sceller du grand sceau d'adoption. 

Fait A Bru1elles, le 18 

Par Mandement, 

Vedlpl6mefort bien grar,I parleF.·. F. Cardon était 
entouré d'emblèmes Maçon.·, allégoriques et ingénieux. 
On y rrmlarquail, dans rJ.n.faisceau, l'arclie tle Noé 
~ntourét d'ù11, serpent; on. y lisail les mou, vertu et si 
lence-, on y voyaü la tour de Bâbel I r dcl,elle d' E deTJ J 
etc3 etc. 

Il est également certain que , dans les Pro 
'VÎnces-U nies de lu Hollande, la Maçon.·• d'adop- 
tion était connue, vers l'époque de 1784, 

JII 
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même dans les plus hautes classes. Le F.·. 
Thory flirme , dans son histoire du G,·. Or.·. 
de Fronce , ,qu'une L, •• semblable fx.istait 
à Nimègue en 1777, sous la présidence de ln 
mère de S. M. Guillaume Ier. il y a tout lieu 
de croire qu'il se trompe; mais , vers ce tems , 
une L, •· i}.e Mfopses était établie au Palais 
de Lot, ei .s'y :réunissait souvent sous les plus 
IU,•. ~uspices; (le F.• .. Thory l'aura sans doute 
confondue avec la prétendue L.·. d'adoption 
de Nimègue) en 1,8), il y fut procédé à la 
réception de S. A. R. la Duchesse de Bruns 
wick, sœur de S. M. le Roi des Pays-Bas, dé ... 
cédée en octol>re 181g. 
Nous nous occupons maintenant de dottner 

quelques détails sur les mesures prises, contre 
la Fr.·.-Maçon.·. de la Belgique, en 1786., pa.t 
le gouvernement autrichien. 
Joseph II qu'on a accusé d'être illuminé 

ntélait pas Fr .•. -,raç.·.; mais fidèle au système 
qu'il s'étnit créé et voulant toujours mériter 
le tllfe <le Riformateu.r qu'il acceptait comme 
ne espèce de compliment et ne regardit pas 
comme une injure, il voulut connaitre la 
}façon.•· et y ptrta L'l cognée, inutilement , 
maladroitement , imprudemment , impoliti 
quemcnt ! 

Comme les actions des rois ne peuvent et 
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ne doivent jamais se juger que par les. résul 
tats qui seuls en font des fautes ou des hauts 
faits. , des crimes ou des triomphes., des erreurs 
ou des œuvres. héroiques, il est permis de dire 
que l'avenir fi. prauvé que Josepli II s'estcom .. 
plètement mépris et trompé, à l'égard de fa 
Fr,·.-Mfaçon.., comme à l'égard de beaucoup 
d'autre choses ....... et qu'au lieu d'atteindre 
son but , non-seulement il réculé, mais a 
même atteint le but contraire. 
Quoiqu'il en puis.se être , après s'être éclairé 

de toutes les lumières possibles,, a.près s'être 
fait remettre rapports .sur rapports et avoir 
mis à contribution tous les espions , tous les 
cabinets de l'Europe, dep.u.is le Vatican jusqu'à 
Potemlin ,. il paraît qu'il n'en fut guères plus 
avancé , puisqu'il en était réduit à rendre , 
en connaissance de cause, (dit-il) l'édit sui 
vant , premier acte émané de lui sur la matière , 
et qui frappa ainsi à l'improviste les Maç.·. 
des Pays-Bas. 

PIÈCE No-. CXVII. 
Premier Édit de JO8EPE II contre les Fr.x.-Ha.·. • 

Da g Janvier r86. 
Joseph par l grce de Dieu,. Empereur des Romains,_ 

toujours uguste, etc. , etc., etc. 
Les Sociétés ou LL·., dites des Er.·.-Maç.·., se malti- 



pliant depis quelque tem.s, au _polut qu'il s'en forme 
jusques dans les petites villes, naus vos jugé conve. 
noble .flU bien. de J'c!tat d'y mettre des. bornes et d,o 
,prescrire, pour !es ru.semblc!es de ces socités, des.règles 
qul, ( en JésiUmnnt celle.s de,. Trais et honnêtes Fr.•, 
!itnç.•. , dequelles il nous suffit de avoir 'qu'il l'ésult<.> 
quelque bien pour le procl,tain I pour ]4:s pttl1Yl'C:I, et 
poqr l'c!duc::lt(on), 6:iu:tent çt prç\'J.r.oncnt eo. mbne-tem:, 
le! inçonvc!niens. et les désordres. que peuvent entrainer, 
jtU préjudice de ltl religion et des meurs , les,. LL.•. 
hllta.rdo;'$ et déréglées : à ces causes, nos avons (de 
l':ni.s. de notre «inseil ordonné en Bl'nbttnt, et 11 ln déU. 
bérvation de notre très-chet ,et t'é.1l l,orrü Cluirles Comte 
du St, • Empire Rom.oi,n 1 de Barbino de :Belg\o"iso 1 
Canio, Lu,o, gon4ra et Bagm Cavallo etc, etc.4 te, 
Chevdier de l'.Ord:re de !ifoltc, :notre Cbuml>elfon et 
Coor.eïlleMl'Étnt intim~ .nctucl, Feld-1\faréth.il•Liéntè 
ua,nL «les ~rmée& etc, , etc. ) , stu,tQd èt ordouné • .shl• 
luo~u et ordonna11s les. points. èt a:rti®?S suiy-m:. : 
ÂnT. t.,.,., Il ne pourro. y nvoi:r dé:.ormnis. qu'une 

~eule L ..... dl' Fv, •.-?ttriç.•, d.'lns choqtte Prov.•,,, et cette 
L., né pourra se tenir dans d1IIutrc 'Ville que la cpi: 
tale iù réside le tribunal supérieur. 
2. Cette L.•. paurro. $1ns.._o;omhlcr ,ms.i ~uvént 'lu'elle 

le trouver bon, mais elle devra, eh«que fois faire con 
naftre au Chef-Officier de Justice ct Polir.e. de la vale, 
le lieu, le jour et l'heure de l'assablée. 

3. Si, dans ne grnntle cnpita le, une seule li,•. ne 
p0u.\-niit pn.s contènir tous les FF.•, 1 il pourra. ,y en 
avoir une .seconde et 'tout-au-plus une troisième~ mnis 
cclle&-ci devront' ~Lrc 1 l'i tous: égn rds , dépendantes de 
ln L.•, i,rincip,tle; et faire contlll!tre de méme au 
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Chef-Officlt!l' de 1ustioo et c;fo. Police, les lieux, jours et. 
1-'cures de leurs assemblées. 

R. On ne pourra tenir ueune assemblée ou L.:. de 
.Fr- .-Maç.·. dans aucune antre ville et moins encore au 
plat pnys ou dans des cMteo.ux ou moisons de campagni:;. 
5. Ceux qui: osern.îent contrevenil' à ce que nous -ve 

nons de statuer, outre qu'ils ..seront punis personnelle 
ment pour leur désobéissance , encourront chncun , et 
pour chaque contrayention, une amende de 3oo ducats, 
à repartir pour un tiers à notre profit, pour un autre 
tiers, a proGt de l'officier exploiteur _, et le tiers restant, 
na prof.il du dénonciateu1·, dont le nom sera tenu secret 
et qui , s'il est complice de la contrn;vention , jouira 
en outre d'une e11tière impunité. 
6. Ceux qui seront préposés aux LL.·. qui subsisteront 

dans les villes ctipitales, quelques noms qu'ils puissent 
avoir entre-eux, seront tenus de déclarer , sur leur 
honneur et réputn.\ion, dans une liste qu'ils auront à 
remettre, dns le terme d'un mois, an chef du tribunal 
supérieo~ de la province, Jcs noms de tous ceux de 
leur L·,, de quelqu'êtat ou condition qu'ils soient; ils 
devront même , dans une liste supplétive à remettre 
ensuite tous les trois mois, déclarer ceux qui auront: 
été nouvellement o.dmis ~ fiinsi qi.1e œux qui auront quitté. 
Il ne sera cependant pas nécessaire cl'expr.î,mer dans ces 
listes , les titres, grades ou caractères usités: dans les 
LL.•. - Lorsque le Matt.,. de ,la L.,. sera changé, 
celui qui le rempfocera devra figalement se faire con 
nAttre nu chef du ti•ib\tnnl supérieur, lequel chef fera 
parvenir d'abord et successivement toutes listes et infor 
mations à notre sou.vernemént général. 
• Les LL.·. des Er·.-Mag·, ainsi réglées, selon le 
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prescrit de notre présent &lit , seront constamment il 
l'abri de toute autre recherche et indagation quelconque 
et pourront tenir lèurs assemblées librement et sans 
contra,inte. 

Si 1,lonnons en mandement à nos très-chers et féaux, 
le chancellier et. gens de notre conseil de- Brabant, gou 
verneur de Limbourg etc, , etc., de garder,, observer 
et entretenir notre pr&nt c!dit., ca,r11in.si nous plait-il, 
Donné en notre ville de Brutelles, le 9me. jour du 

mois de janvier, l'o,n de GTilce 1786 etc. , etc, 
$igné JOSE.Pif. 

ait paraplé, Cau V ee. 
Quand on a lu cette pièce, on plaint les 

rois d'être toujours si mal informés., malgré 
tons leurs soins 1 si mal conscillês ,. si trompés 
par clcs: intérêts oa. des- passions particulières. 
Jamais prince da prouvé autant- d'ineptie , 
autant d'ignorance de la matière qu'il veut do 
:miner et régir par des édits généraux ou lois > 
que la fait Joseph II , par ces édits du g janvier 
et 15 mai 1786,sur la F,·.-Maçon.. des Pays 
Bas autrichiens. Les proscripteurs de nos jours 

• d ' .. 861 ont au moms es pretextes ••• ., m:alS en 17 ..... 
Nous devons- nous abstenir a·msérel" ici au 

cuns des rnpports ou mémoires dont nous ayons 
parlé , com,me ayant donné- lieu ou naissance 
à l'édit qu?on -vient de Ure; la ;raison en est 
simple i ils traitent de la politique! mais ils 
sont une preuve de plus de l'erreur de ceux 
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qui prétendent sans ,cesse confondre la Ma 
çon.. •. pure .et simple dans les intérêts de létat. 
.- Joseph Il et ,ses conseillers .auraient été 
bien embarrassés si on leur eut demandé de 
.signaler et d'individuer un seul des nombreux. 
üu;onvéniens qui, aux termes- du long préam 
bule de rédit, en sont Jes uniques motifs I 
'On va voir par les pièces suivantes , (N. 118 
et rao, du 1o février 1786 et 29 mai 1j87) 
que jamais Maç.·. n'avaient été si bien -orga 
nisés , si paisibles, si fidèles 1. leur prince, si 
soumis , si dignes d'être laissés à eux-mêmes, 
d'être tolérés, et qui plus est, encouragés(même 
politiquement parlant ) que les nobles et vrais 
Maç.·. des Pa.ys-Bas autrichiens contre qûi on 
fulminait les édits foudroyants du 9 janvier 
et du 15 mai 186; car 11on ne s'en tint pas 
au premier , quelque sévère , quelque com 
plet qu'il -peut paxattre. 
La pièce que r on va lire indique les premiè 

res suites de réclit du 9 janvier 1786. 
PI}CE N6. CXVII. 

Afémoire du Man@gus pE Gus dernier G·. Mat•. 
provincial des Pays-las autrichiens, adressé au 
gouvernement par suite de l'édit du 9 janvier 178Q. 

Du 1o février 1986. 
A son ezcellence LE oT DE BIRLNo DE l3EL01oï.ro 

ministre plénipotentaire pour le gouvcmement génér.il 
•les Pay..s•BJ! autl'ichiens, 
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Le Marquis de Gages chambellan <Ïç S. M. l'Em• 
pereur' et Roi, lllembt•c de l'dtnt noble du Iayuaut, a 
l'hopncur de présenter le mémoire CÎ•âprès-1 cc:mœrnant 
l'dtnt nctuel de toutes les LL.•. des Fr. •.-?it~ç. '• .au 
P.ny.s-13as. 
Suppliartt très•humblement votre oœllénce de droguer 

nom.mer un c:ornn1is..ll.f1ire ( 1) avec leq:nel il puis...~ trlliter, 
pour .se conformer -.11us. vues $ages et bienfaisantés de 
S. M. notre nugus1e Souverain. 

Bruxelles, le 1o févier r86. 
C tst. li.. Bf&ce,; 

Sig& Du Moxr MuQUs DE GAaEst 

MÉMOIRE. 
ta FNqehe l\fitçannerie , dans les Pays-Da..s a,utri• 

chloîu 1 consiste dans une G. •._ L. •• Provin.•. compc;,de 
des GG. •• OJl'.•.. et membres des dilférentes LL.·. éta 
blics. dan$ la villes. Elle i;i, À SIi tAte-, u" G-.· .. 11/tdt.·. 
Provin.•. qui, aveé ces GG.•. Off.•. et membres, prend 
inspection de tout œ qui.sefrut duos JesLL.•., en corrigd 
les- ,i'ibus,, et veille ta, l'obserYJinœ d~ statuts et règle 
met,s de J'Ord.,• •. C'Clit lui qui (lccorde les constitution$ 
ou octrois pow ériger des ~ouvcll(?.$ Lt..•., comme 
c'est lui Jlussi quî les- fllit cesser , lorsqu'elles s'&carient 
de$ ~les, 1!tàhUes. 

{) Nous verroris ciaprs que plus uard le baron Skendo] rut 
en oR\:!t '10mm.6 en. ceuii, «l'f.ilit~, m:il1 que l,c G.·. Malt,·,. 11ie,j11ge,,, 
pas à propos de traiter long-tems arec lui, puisqu'une anuéé après, 
on J\l! trouve dl plut de trace, ni des U'll't'NI, µi, du 110m du Jtfal' 
pis de Gges. 

( Aatit des .Édite11rt ), 
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Le G.•. Moît. •, Provin ... , , vec ses GG+. Of,·, à toûte 

l'autorité-- sur les LL.•. répandtle$ dans le poys, On 
doit 2 cette supériorité et h sa surveillance, la. rég 
larité, lè bon ordre et l'harmonie qui règnent pa:rmi 
~es l\foç.•,; et il semble que, pour conserver cette heu 
reuse harmonie, on doit continuer cètte même autorité 
donc Je G.• .. It:fott,•. Provin,•, et dans la G.·. L.·., et 
le rendre responsable , envers le gouvernement, ètes abus 
qui pourraient arriver dans l'Ord.·., comme les Lt.·. 
particulières le seraient envers lui, en exceptant cependant 
les contravenliops ,aux articles de l'édit de Sa Îlfajesté 
du 9 janvier dernier, qui d.!cernent une amende dont 
dia que L, •• parüeuliè:ré 1•épondrnit poù'.r son propre Ciii:t:. 
])ans ces vues, i1 y aurai\â Mons une L.•. principale 

appellc!c, :t.·. du G.·. Mfat.·, Provin.·,, dans laquellé 
.'lel'llÎCnt reçus a. son coia les GG.·. Off.·. et autres 
personnes qu'il trtml'erait convenir d'y admettre, pour 
y traiter les affaires générales de l'Ord.•,; et les GG.·. 
Oft.·. de la 'G,:. L,' • .Provin.~. actuelle venant de -cesser 
toutes lelll'S, fonctions, le G.·. Matt.•. se réserverait de 
nom'mer les nouveaux GG.•. Off,.,_ t $âns que les anciens 
puissent, en aucune manière, .se p1·c!valoir, pour y être 
s:enommés., du droit que leur aécordaient les règlemens 
Maçon.·. qui viennent d'êtr,e annulés par, l'édit de Sa 
Majesté. 
Voici le tabla des LL. •. particnlières établies dans 

fos Pàys<Bns autrichiens. 
Mfans, il y a deux LL·. r. La Parfaite Har 

nonie (1); ao La Parfaite Union (2). 
[) D'aprs la liste des membres de cette L.·.fouruié en 1786, 

11u go1tvernemc!nL a\ltric:l,ien, en exécution de l'Art.·. 6 de l'édit:du 
jarier preédeit , on voit qu'elle éait pré&ide pax le.Marquis 

De Gages ct composée de 38 meures. 
l r:l Î), 
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Cette ville c!t.1nt ln c:1pitale du Jlnynnut, dnns lllquclle 

.r&,icle 1111 oon!,èil ,ouvernin et est d'une grnndc étl'ndue, 
on croit pouvoir con;;ervcr «:Ci deux LL.•., ~in.si que 
•celle du G.•. ilfa1t.·. Pro'llin,•. 

.J Brtuccllës 1 U y n quntrc LL.•. constituées et une 
nffiHée; 10. L'Heureuse Re1ico11lrt' (3); 'lo. L'Union (4); 
3o. Le$ Y rai., .A1111's de L'Union (5); 4. La Cons• 
t<m.Ct: de fUnit;,n (6) et 5. L' Union Frater11elle ('ï)• 

( 2 ) D'apr~t 111 li.te fonruitt commg ci-dessus ct d..,m Je mêmo 
n•ols .rnml t7S6, on 'VOÎt q,ii:r cette L.•, ntt!L pour Vn.· , Ir F.·. 
Fonsn rchiteee, directeur es ponts ut chaussés et qw'elle tait 
ecompo «de qg membres. 
( 3 ) D'apr» pareille lute 1 cette L.·. llTni~ pour Vin.•. le .,1fa;,. 

quis Du Chasteler; elle éti compose de {a membres , presque toutes 
p!'tf<>11111'~ d,• "''"'I'"!, telle• que le ConUc /l'",m d"r 1,'0QC:, let Ducs 
d'Untl, d'.ltrmbcr:,,:, Dt Brtttif Prt, Comtr: Dit llol,cmoUr:rn, leJ 
J>rincu Dt Li5rr,) Drr G,wrr, D11 Jf11r;t!hi11slcw) le Comtr De 
J',.rr,,ri, le /l.iro11 Dot llor crûnt.tre de llollnnde t le Comte De 
lanngy , le ,ir,wqui's Dil' J'r,.u/'11cmmt1 tl'Hnilly, 1~ Comte, De 
SJn"1Ji, d'Adh/mar, d'Outrcmi:mt, De Hinnj,11la1l ell!,, elé, 

( 4 ) D'aptrl Km1,b.l>I<' lii.tc (otirn.lt nu i;ot1Vl.'r11cmc-nt I èn (.!Trier 
r8, cete L' arait poux Vn.', le Baron De Charvet e kit 
co111pQJét de ill m(!ml.rëi prea•r•e tout fonctionnirs publics él n 
goimn. - Par ketrc du 1g juin 1;8, cette L. •., r.\C()mp05dc aJotj 
eu yertu d.- rM,~ du 15 mi prckdent, t J>llneuir ,m !;OùYen1<mn1t 
Jlt li•te de Rf ml.'mL!"rl, Elle .11Jouk, dnn~ ci:Uc lettre, ,,,1',iillc 11 .ét! 
/tabb"e ,i Jlt't,xtlks pn:r ,la lt!tt""s dt co,utüulion d11 Morutlgucur 
le Prince Camt;i: De CleTmont G.·, /.(,rit.·. ,li, LL.•. de Fr,1J1<:1!, 
tin 17.j:1, ctmfirmb par 1'1otLlf/igneur le 1\brquis Th: Gag;:s G.•. 
.,,rait,·. de la L-. Prin •. de ilf,mil 1 en 1773. 

( 5)D'apr semblable Liste dressée e mars 1,86, cette L.·. avn.it 
panr V.ln.•. le F.·. Pa11r,na1,J cl .luit c:otuposlc de 44 rnemhrtt. 
l:llc fi! tcn.:ail i!lori chez le l:'.•• Dtl111i;nt mah.r«-mém,i.sicr, ru• 
Ducale, Oa sait que cette Le, ojoras florissante, es la seule 
qui, M 131-mrt'lle,, ait 111ryccu .llllll, OrQge& ! Le F.·. l'11ssl!nauJ do111 il 
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Dans celte grande-ville,., capitale des Pays-Bas et du 

Erabant et résidenœ du gouvernement générl, il sem 
ble qu'on ne peut se dispense.ii de- eonserver Jes uois 
premi~res LL.• .. , et d'abolir les. deux autres. 

Les. trois LL,•. qui existerolent"-; .sn, voir : L" Heureuse 
Benconw I L'Union.. et Les Yrai.s Amis de l'U11.io" 
seraient dépeodan~ à tous égards, d'un comité Pro~ 
vin.•. l y ~'lablîr par le G.• • Matt·. Provin.·., pom· 
traitei:- les 01Eiire5 l'tluçon,•.; il .serait présidé par lui, 
et I en son absence, par- le Marqw.i du Casteler G.·, 
Matt,•. Provin.• .. Adj.·. 

Qu11nt aux membres des deux LLe. supprimées, ( La 
Constance del' Union et r Union Fralernelle) ils pour 
,raient, selon, ]es rèt;les. usitées, se présenter à l'une 
ou l'autre des trois LL. •. maintenues pour y être aggrégés 
OU a:ftllii!s.. 

A Gand, il y a deux LL,•. en activiM; Sllvoir : 
Les Frères Zélé et La Félicité Bienfaisante. 

eat ici ((lltal.lo!l lul.1 en •'799, le- prbicipld fondateur de la L.•, us 
.Jmii Philon,·.,,. Or.•. do Bruxellu. 

( G) Le F.•. Nlron. ~ ,comme clu!f dtl la L.•. eonsl.iiu~e li. 
Bruxelles, sua le titre distinctif de a Contance, présenta requête 
au gouvernement, en juin mg6, pour la conservation de cette L.. 
n all.Cgwùt. )'Oil!' motifs qu.e , aiLuée rue det Sols , ron local était> 
Ill plus Tllste de la Tille de Bruxelles e que tous les membres raient 
-SllcriGf beaucoup d'Mgmt pour le d.Cc:orer, - <:eue dtlppliqu,e 
n'obtint ill!Cun &11ccès. - Cette L.•, La Constance est 1t1ta doute 
la mmo que elle désignée ici pll.l' le JITarquù de Gages, dans son 
D1œtOire, aou, le tilre de La Constance ~ l'Union . 

{ 7 ). Lei LL.•. mentionnûs dam le mémoire et 11. l'égnrd dcsquel• 
let uou, n'écrivons point de noie, n'ont fourni aucune liste su gou· 
rcmnement tric hie, 



Ces deux LL. •• semblent pouvoir ~tre 00ntinuc!cs-,. ft 
)'011 croit même que, dans les circonstances pré:.en1es • 
on pourrnit y autoriser une 3111•. L, •. , vu la grande 
étendue de cette ville qui est la fflidence «l'un conseil 
,eupérieu.r ( 8 ). 
.Il Naline, • il y a une. L,·, nommée La Co11#1Jnk 

FiJllitl (9) • 
A Ta1,r,u11111neso11s lcnomDt1 Frlnt Réu.ni.r( 10 ). 

(8) Ea exécution de [Art·.6 de lédt du g jnrier m86 {V.• 
ideuus, pce N n)) rois DL,·. de lOr,'\. de Gand lifflit par• 
1'C1llr lM lu.ta d leurs membres au gureruement des Pays- JJ,u .au• 
i,,tl,i.,v ,_ dans le courut de mars s76; et, ce qu'il y a de N•JlllJ 
qti.alfli! , c'ot q•1c crt b'OÏS -'LL •. l1<I iOnl. pu etUeJ- que li! G. •• l\Talt. •• 
]>N)Tin.•, lmLque Ici d.wst011~moirc, lequelles 'ont faut parveir 
41lCIU>ef, \,..)e,. 

Ces LL· talent 3 
i• J;.i L • :FllimAnd , IOlll lt titre dustuneti de la Constante 

Umo,i~ ..,-11n1 pe-iitr Vl,,.•.l,n F,•,}lf.an:Ai.J ,ttQmpo~ de 18mem- 
1Jl'ff. Ceue L,•.,. cJ'•pl'ff 111. laatc 1 auiL '" higée plLr patente du Duc 
D1: ]Jem{o'(. • du 18 juJlet 1-,68; .?a la fui. do sa lute , cttt11 mtm11 
L.•. dttlaN- qu'elle ttl, la Kttlc qul trn·aij\e en langue flamande et 
.a)outo que, sans jactance, elld peut aflrmur que toutu le, LL.•, de 
l Or • de G1.11cl...011L iOl'ld de 6'IU ièin. 
ae La le. de La Parfit Awitid préudée par le F·. Eefvre 

111.altre-taiJlc-ur, compotée de rf membres 
3->. 1A L.·.de la Cind,ur dont l1J F •, P,lQJ,T 6wt V.é11.• . ., com• 

J>Ot& de !l'l mmihrtt, - En l!të de 111. liste c:ette L.•. dit qu'elle 
ezute depuis. le ro octobre 1,63, ce qui éuaut déj un premier dé 
lJU'nll .fi lt L.• L.r Con$'4nlc Union 
( 9 J D'.aptt• lu liste (our111e pll1' cetW' L.· , on voiL qu'elle t'uût 

J?r&ldh par le F .•, De Celor,11",I" Ütu PCL t0mp0sée de 1lmemhre1. 

( 10) Ceue L.•,, d"apùualute~ ,taï~ p~'dkpnrle Ducd'Untl 
% compe de g3 membres 
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A Namur, une sous le nom de .La Bon.ne Âmi~ 

e. (au). 
À Luxemhourc,. une, SOU$ le nom de La Parfaite 

Union, 
Ces quatre LL.· étant établies dans les villes capi 

tales des Prov.•, oh il y a un conseil supérieur, sem• 
blent devoir itre continm!es, ensuite de l'édit de Sa 
Majesté du g janvier dernier. 

A- Anvers T qui est- une. grande ville commerçante et 
ha capitale du Narquisal du St.-Empire, il y a. deux 
LL . ._ ; l'une, La. Concorde Universelle et l'autre, La 
Parfaite Union. 
Les membres de la pr:emière de ces LL,•. se sont 

puticuhèrement distingués par leurs efforts à seconder 
les vues des ditecteurs des- pauvres. On pourrait conti 
nuer, cette L. •• et laisser exister, sous son inspection et 
subordination, la L·. de La. P a,:f aite Union, en les 
mettant toutes deux, sous l'autorité du Marckgrave 
d'.A.nvers.. 
4 Ostende, il y a une 'L. •. SOU$- le titre des Trois 

Niveana g elle n'a d'autre titre, pour être continuée, 
que celui d'es.ister dnns une ville- maritime où l'occasion. 
de secourir les malheureux est plus fréquente que par 
tout .ailleurs. Cette considcfrntion milite infiniment en sa. 
faveur. Elle pourrait être placée sous l'autorité du chef 
de la police de la ville. 

Â. lflarcbe, il y a une L.·. sous le titre de La. 
Con,tance; elle est fort éloignée d'nutres LL. •, ; il n'y 

( u) La liste de cette L donne à son Vn,·. le titre de G.•. 
Male. • Cui alors te .·, Haecour. Elle Étui compose de 1} 
membru. 
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a q:uo les secours que Ihumtuûté .soutîriinte- peut en nt• 
tendre qui lui laissent quelqu'e;.pait d'~Lre continuée; il 
se trouve aussi dum cette ville un cln:! de police au 
quel 1a L.·. pourrait !tre soumise .. 
À 4/ost; il y t1 une- L.·. sous le titre de Di,erè~ 
lmpériall! (ra). Cette ville est la principale d'un pays 
qui J)Ql'te son nom et qui a. UD. chef-coUés'e• Il semble 
donc qu'elle pourr11it itre contint11!e. 
Toute, ces.. LL.•. sont auborJ;lonnles, quant .aux .r~les 

Je la. francbe-maçonnerie, à la G.·. L·. Provin., et 
font part.icuhèremet1t l'objet de l'édit de,, Sa. /lfajestt! du. 
9 jll.D.vier dernier. Il en est encore trois autres,. nppellées 
LL.•. Milit.·., qui sont attachées des régimens et qui 
dépendent t1\1Si,l de:, L1. G.•. L.•, Provio,·.; savoir: 

1°. La L.·. du régiment de Alurray. • 
2°. Lit L.•. du rc!gîmcnt de Wummbt:r1;. 
3~ Celle du. resmieut d" ,J rbt:rt;. - Drasans. 
EUcs. $J tiennent indhtinctément dan& )es villes. où 

ces; régi.mens .sont en grnison. 
Qtll'lnt 1l la police edel'Dé de ffl. trois, LL,•, ?tlilit.•., 

JI nppnrlient Vl'iiisembl blement a commandant géné 
.-al militaire de s'en occuper . 

( 12 ) D'après la [e founie pr cette L. --. ' "" ...an .,86, l,UJ: 
Urt..et de t'dt lt du g janvier pré&de, elle Matt pl'didét par 
le ±,·. e Smet, Hailly tu py de Gavre, Dep,, du py d'Alost, et 
compot« de 1) nmbres, la plupart personnes de marque. En tête 
de a l..u, ellct pNud le titf'C de Premure L ••agulèrement consti 
tuée aux Pays·bas autrchuens. Malgré toutes os recherches, nou 
llilY011$ ru Jécoumr jusqu'oô ectu: prét.cutlon .pou,aït êll'e fondEe , 
ni mme quelle auue é&ut celle rrenduquée par cette L', pour être 
[époque de sa fodatuon, pont tr-essentiel et que nus art@i 
beaucoup d&siré de pourour éclaircir {our des Éditeurs) 
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On 11 cru devoit rendre c:e compté :ru.ccioct de la 

consistonœ de là franche-maçonnerie, dans les Pays-Bas 
autrichiens, tiu gouvea·nement général et on le supplie 
de faire connaitre ses volontés anr officiers de police, 
sur l'existence des LL·,, dans les diJférent.es villesdu.pays 
et au G·. Mfat·.. Provin.·,, afn qu'il puisse, en se 
conforma.nt au:t instentions de Sa Majesté, faire re 
prendre les Trav,•• de l'Ord,•. Maçon,•. qu'il av.ait fait 
cesser provisoirement partout, lors de l'émanation de 
l'édit du g janvier dernier. 

Bruxelles, le 1o février 186 

Sicn,é Du ?tfol\'T 1.1.utQln:5 J>E GAG-ES, 

:r.IÊl\IOIRE ADDITIONNEL. 

Du 5 mars 1786. 

La. G·. L•. Provin.·. tient ordinairement tous les 
ns une as5emblée générale, dans laquelle se traitent les 
-afl:ures de l'Ord.•. 

Cependnnt, dans les intervallescle cesa:ssemhkles, il peut 
se présenter des affaires non susceptibles d'é:tre différées; 
e'est, pour les discuter, qu'on a i!tabli dans la L.·. du 
G.• .. l\In.tt.·, 1:Mons, 1m comité provincial, composé de 
lui et de quelques GG,•. 011',• .. , qui décide tons les cas. 

A6n de pouvoir être informé de la vérité des faits 
qui arrivent en Brabant et qni sont portés an jugement 
du comité li. Mons, on a. -antoriS!! un pareil oomité li. 
l3rw:elles, composé de quelques FF.•. qui prennent 
Jes informations, prépannt les matières et les portent 
runsi disp0$00$ \. la décision du G,·. Matt ·. et de son 
comité à Mons. 
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L'article 3 de l'édit du 9 jrmviet dernier porte ~e i 
si dnns une grande cnpit.a1e, lme seule L.•. ne pour• 
11 rnit pll.$ contenir to~ lt.1t FF.•., il pourra. y en 
:11 avoir une seoond~ et tout-au-plus une troisième, mais 
:11 qne ceUes-ci devront être, tous égards, dépendantes 
» de la L.· principale et faire connaitre de même au 
> chef-officier de jwlfoe et de police, les lieur, jours et 
J1 heures de Jeurs iwemblées. 

Cet article ne prait pas devoir concerner, ni la ville 
de Mons, ni celle de Dnl'CeUes-, attendu que les LL.•. 
qui subsisteront dans ces deux lles dépendront fmmé 
dfotement; dans ln. premiere, de ) • L. •• du G.•. Matt,•. 
Provin.•, , et , dns la seconde , du comité présidé en 
son absence par son Adj. 
Quant à la prééane A ttribner, dnns les ,;lies de 

province où il pourrait exister detr ou trois LLe., 
il serait de la stricte équité du G. ·• l\lnît.•, Provin,•. 
d'attribuer celte pré.énnœ ¾li l'11.11clenneté; mn.is comme 
il pourrait y avoir des justes motifs rie dt¾viei' de cet.te 
r?!gle suivie jusqu'1t œ jour, parte que la p\us ancienne 
n'aurait pcut-iÏtre pns l'aptitude suffi.snntt po\:Jt diriger 
les autres, il serait h désirer que l'on Jit connaître au. 
G.·. 1'Llît.•. Provin.•. -que, toute ancienneté de L,·. ve 
nant à cesser désormais , la. l>réeminenœ devrait être 
accordée de p~férence, dans les. villes de provinœ, b. 
la L.·, dans laquelle il y aurait le plus d'officien civib 
attachés au service cle Sa Najt:sll. 

Bruxelles, le 5 mars 1786. 
Signé Di:r l\lon ?tlA.nQ'UU XIE Chets, 

Ce document précieux est historique; il en 
dit plus que tous les commentaires possibles, 
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Son ton de sagesse , de modération, de sou 

mission ; ses observations pleines de justesse, 
ses propositions pleines de justice , ne permettent 
pas de croire qu'il ait irrité le gouvernement, 
et son auteur était loin de croire sans doute que 
toutes ses vues , toutes les espérances qu'il ma 
nifestait et qu'il supposait , allaient être si promp 
tement renversées sans retour! 

Cependant des causes quelconques agirent 
puissamment, dans l'espace de 4 mois, sur l'esprit 
inquiet et inquisiteur de Joseph; il regarda les 
.mesures de son premier édit comme incom 
plètes, insuOisantes etc.; on l'exaspéra contre 
les Fr.·.Maç.· Belges! Il résolut leur destruc 
tion ! . -. ... Car on ne peut donner d'autre nom 
à l'idée allemande de concentrer toute la Fr.· 
Maçon.•• des l'ays-Bas autrichiens dans trois 
LL. ~. réunies dans la seule ville de Bruxelles! 
Peut-être aussi fit-on croire à l'empereur que 

le retard de la majorité des LL·. Belges, de 
remettre sur-le-champ .au gouvernement les 
listes prescrites par l'édit du 9 janvier, était 
un signe de rébellion qui ne méritait plus au• 
cun ménagement l 

Quoiqu'il en soit, voici le second édit qui 
porta un coup de mort momentanée à la 
Maçon.·. de la Belgique autrichienne. 

3. 
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PIÈCE No. CXIX. 
&coud Éditlk JOSEPH II co,ure le, Fr,• .• t,f49.•., 

ou déclaralion. tk fEmpl!reur, du 15 mai 186, 
sur édit ci-dessus du g janvier de la néme année, 
concer,vt,1' k1 F.r.•,•Jll4r ..... 

Sa. Majesll ayant reconnu, depuis l'édit émané le g 
janvier dernier, concernant les Fr,•.-/ll"'J,•·, qu•a y 
.flurait de l'inconvénient h. .flutoriser des LL.--. de cette 
$0clété, dans. toutes )es villes capitales des provinces 
Belgiques, ellit a. jugtf ?a. propos de concentrer dans 
la seule ville de Druxelles., SOU$ les yeux du gouverue 
tDent géoérru., toute la franche-maronnerie aux Pays 
Ba.s, et, en C01l$t.fquence, elle a, de l'a.vi.s de son con• 
seil prhé, et à la. délibérntiori des Sérén.• .. _gouverneurs 
pérnux, di!cl.nré et décla.-e-: 

Qu!il u po1tl"l'41etenir, ailkun que dan,, la. ttule 
ville de Bruzelles, aucune le, , association, ou as 
semblle dtt Fr.•.-.Alaf,••; perml!t Sn. Majesté à/t!tal,/ir 
cL.ns Cl!IU -vi'lk, tku.z 011, trou LL~•., 111.1' 14 pied de 
l'article a Je r ldil d11 9 jan11kr j lt>Ulel lu <l.u.lrel- 11ille, 
du. pay1 étan~ comprises:, par la- prlterUt, daM 14 
dlfm,e portle pttr &article 4 à.4ulit lait, do,u lei ,a, 
ticles 5 et auront pleine eaéction, de méme-que 
l'article 6, bien entendu que sa disposition est réduite 
à la.seule ville de Bruzelles et que les stes y ordon 
nées devront ltre ren,ùu pqr k, prlpos/1 tin LL. ·• 
'JIÜ y ,eront ltabliu, dirtcUment à. notre gou11ernt 
nemenl général, sous peine, encas de Ji.fa.ut,, d'encourir 
l'amende de 30o ducats statuée par f arti'cle 5 tk 
f t!di't du 9 janvier, ®quel Sa l\lajesté dlroge en tolll 
ce qui n' tlt pa, .,pécialt-ment con.ftnnl par la présente: 
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déclare en conséquence Sa Majesté que toute assem 
blee de Fh·-Maç.., tenues ailleurs que dans les EL.·. 
qui seront autorisées à Bruzelles , doit être réputée 
conventicule et réprimle conformément à l'article 5 
de l'édit: clusrgeant bien expresslment les Officiers 
de- jzutice des -villes et lieur respectif d'y 11eiller 
avec la plus grande eractituàe et l' altenti"on la plia 
suivie, et de porter d' àbord q; la connaüsance du 
gouvernement tous les èas de contravention qui pour 
ront se présenter 

Mande et ordonne Sa Majesté à tous ceux qu'il ap 
partient de se régler et eonformer selon ce. 

Fait Bruxelles, te 15 mai 1y86. 
Paraphé, Km11- Vt, etc. 
Signé DE: fü:m. etc. 

Il est facile de comprendre cependant que 
l'exécution de mesures , aussi sévères qu'absur 
des et inutiles ,dut rencontrer quelques difcul 
tés. Les. Maç. ·• Belges s'assemblèrent bientôt à 
Bruxelles en conwent général , convoqué par 
leur G.·. Mrot.·. Pro,in.·.; mais on obéit ..... ! 
Le convent nomma dans- son sein une commis 
sion centrale, qu'on qualifia de comité et qtti 
tint de nombreuses séances en 186 et 18q. Le 
convent général s'assembla aussi plusieurs fois 
et fut toléré et même reconnu'. par le gouver 
nement autrichien , dès qu'il eut placé à sa 
tête le Raron De Seckenilo,ff., allemand, 
commissaire de la G. •· L, •· Nat.•· de Vienne. 
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Cet Ill.·, F., qui passait alors ponr le favori 
de l'archiduchesse. .i}f arie-Cliristine, fut bientôt 
considéré , à cause de sa s.,gesse , comme étant 
à la fois, l'homme du sou,ernement et des 
Fr.·.-Maç.·., quoiqu'imposé en quelque sorte, 
par l'autorité, en remplacement du G.·.Mait.·. 
Marquis De Gages qui déplaisait à Belgioioro 
et qui ne ta.rdn pas à être écarté de toutes affai 
res l\façon.•., comme le prouve la pièce sui 
v.nnte No-. 120. •On y verra aussi cependant 
que jam.ais Seckenào,:ff n'ôsa prendre le titre 
de G.·. 1l/alt.•.; il dut se contenter de celui 
plus modeste de président électif. -Le com,ent 
général néanmoins remplit bien plutôt le but 
du gomernement que celui que s'éwient pro 
posé les Maç. •-. qui l'avaient convoqué et formé. 
- Les deux édits- furent e1..écutés lt ]a lettre 
et il y contribua bennconp ! Nous en avons 
déj parlé dans ce recueil, pages 7 - 17 de l'in 
troduction. - Quant aux détails , nous ne 
pouvons mieux faire que de ren,oyer à la pièce 
suivante que nous insérons sans y changer un 
seul mot. 

Il parait que les -assemblées gênérnlcs du con 
vent étaient réglées et convoquées par le comité 
qui nommait même , pour chaque séance, les 
Off.·. qui dm-nient la diriger 3 dans le comité 
du rr avril 18, il fut résolu que l'on tiendrait 
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à Bruxelles , le .29 mni suivant , une assemblée 
générale de tous les Fr.·.-Mag.·. des Pays-Bas 
autrichiens, tant de ceux des LL. •, suppri 
mées, que de ceux des trois LL. •. permises à 
Bruxelles. Cette assemblée eut lieu nu jour 
fixé; en. voici le procès-verbal. 

PIÈCE N». CXX. 
Proc~1-Yerbal.,fait a l'assemblée générale ou con11ent 

de, FF.•. Fr.·.•MQ.f,'• des Pays-Bas autrù:Mens., 
du 29 mai 1)8. 

Cejourd'hui age. jour du 3m·. mois de l'an de la 
Lum,·• 5781, les trois LL.· établies à l'Or.·. de Bruzel 
les; savoir: L'Heureuse Rencontre, l'Union et Les 
Pras dmis de fUnion., niusi que les FF.·. des Or.·. 
.supprimés:, étant régu]ièremoot assemblés dans le local 
de fo L,•. de l'Union, dit Je Concert Noble., ensuite 
des résolutions prises au 5me, comité, le T.·. R.·. F.·. 
Sec/.endor:lJ', ayant été choisi nnnnimement au 6m0, 

comité, pour tenir le maillet et remplir, dans la pré 
sentea.sscmblée.générale1 lesfonctionsde Vên.•.,lesTTT.•. 
RRR.·. FFF.·. Du Casteler et Syronal, de rr. et am. 
Sarv.·., le F.·. Bar, celles de E.·. Ter.·., les FF.·. 
Passenaud et Neron., celles de Matt.·. des Cérém.•., 
et le F.·. De B,uscl,er celles de Secrét,·., il a été 
résolu et convenu unanimement, 

r. Que le pré.sent procès-verbal serait joint aux 
nuire! pièces originales du comité et qu'il serait signé 
par tous les FF,·. présens. 

20, Que le discours que vient de prononcer le T,•, 
R,•, F.•, Seckendo,:ff., à la grande satisfaction de tous les 
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FF.•., .sera joint an proeès--verhnl et imprimtf am: M 
pens des trois LL.• • .assemblées ; qu'il en &era remis 
nn eseniplnire h chaque -membre desdites. LL, •, , niosi 
q' tous les FF,•. des 00.•, supprime!,, pour lenr 
servir de rgles fondamentales et les instruire d'avance 
des, noaveaux ttgleu:ieos que le T.•, It.·. F,•, Secl,:en• 
dor;ff veut bieo se donner la peine de (.iire. 

3o. Que les FF ••• qui recevront les pré.sentes., en 
vertn de ln résolution précc.'deote, .sont prié9 de n'en pas 
donner connaissance aux Prof.•. et de vouloir bien, à 
l'avenir, adres.-.er leurt Pl.••, pour autant qu'elles con• 
œrneot ln Mnçoo.•,, t:. 1i{r, le Marquis du Cka$teler 
en son Mtel l. Bnuelles. 

{e, Qu'une partie des aumônes, faites en la présente 
a;SSemblée, .sera distribuc!e 11. l'épouse du F . 
A Vienne et que le reste sera partagé également entre 
les trois LL.•., pour être remis .am: FF.•, qu'elles con• 
:uafoent .!!~ dans l'indigence. 

5o. Que les FF.•, qui ont répondu am circulaires 
auront de suite l'entrée du Temp, ·• s savoir : 
L.•. des- F F,•. Rlru14, Or.•• de Tournay. 

Le F.·. D'YSDl'D.&.11,T n'AvrolJl\, 

L.·. La Ligue Equitable , Or.· du régiment d'Arberg. 
'te F.•. Pnm.l\ll Le Bux. 

L.•. La Bo1111e ,,,Imité; Or.•. de Namur. 

Les FF.·. Coré et Manus0. 

L.·. La Par:f4ite Union, Or,•, de Mons. 

Les FF.·. Foc, Worr, D GRuv et D CaRLr. 
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L.•, La Pa,;faite Union, Or,•. d'Anvers, 
W FF,•. SMET ,et V.A:Jr EECKROVEJ'fo 

L.·. Les Troi.s Niveau.:z: 1 Or,•, d'Ostende. 
Le F.•. F. YEmi'A.UX, 

L,•. La Con.stanle Fi&litl, Or,•. de ,Malines, 
Le F.·. F. B.a.TK.ut DE BoonoFF, 
L.•. La Concorde Universelle I Or,•, d'Anvers. 
Le F.·. F. fuYFF, 

Tous ces FF,•. ayant ité introJluits, le Véo.•. a sus• 
pendn les Tra·. de la L.•. ordinaire et tous les FF,•, 
.se sont ensuite réunis dans la L.·. d'Atel.•, 

Ainsi fait et conclu li. l'assemblée générale 011 convent 
des Maç,•. des Pays-Bas autrichiens, à l'Or.·. de Bru 
selles, le a9 jour du 3a. mois 5983. 

Étaient signés : 
De la L.·. rBeureuse Rencontre, les FF.•. 

SEcnu:r, DOAPr Vén. •• , Dv CasTELER, DURAS, T'Kln , 
A. De Ro, VERsrAETEx cadet, CoxD, F. GRUER, 
Dowt:LET", J, B. WAc»uNs, G. Ors, J. F. Vs 
TIAETEN , WoLrP, J. SAC4SAN , GALER ainé, P. 
Jh:cKE11., F. D. Mossm.-.rAl'f., M. HlE.llll'AUX, G, Bt:CKEll., 

C. F. J. FocEE, LE.BR, F. Sr9Es, P. TuEl\GRIE.N', 

F. 1. N EI\Olf, J. C. J J.COP5 ' A- V Al( ÛVE.RSTJUETE:N' ' 
V.l?IDE:P.STEEN', J. M. Pwrs, EtrGÈn. GEAAJU>, C.A. 
Huc major , E. D'AssoNN, F. De CaRLr , 
J. D. MirnrU, L. B. LE»Luc, A. Sers, J. 13.V.Al'I' 
VoE, J. J. Hars, Brn De Boorre:on, 1. Vu 
EP:K.'IlOVE:lf, J. K:r.vn , l\f. CATTom, P. C. V Arr AssCJŒ , 
fi. D. Gun n'YsEM.BAl\T J>1A1TTOt1J\ , D1:: BusscJŒa 
Se-crêt.•. 
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De ln. L.·. l'Union, les FF.•. 
S1orvau Vén.·., Nsr, D'Ornos, C. De Lnua±, 
J. Birscu, E. Ans, J. V Wrra, V9DER 
JJ.-Y.DE.'t" o'Hooo1LVOMT, C11..uu.11:.11. n'Ooo,1011--r, S. V J..• 
t.El\JOL.l, St .• Rr.,u 1 W i:s,Ut:L, B11.oo.,,1a, To-,-, * K.EtTL • 
DELu.011.E,J. n. DA11 Rivi, L. Y&M.1.vx, DERoE.ST, 
M. J. DE Roos, J. P. SnrnLD&II.O, P.J. F, CuRLuEn, 
H. J. hlir.iu, :M. J. V .L"iGELl>E.I\ t DE p APE Dt. w 'CfE• 
or::~ , -V Al'! W, B. Bus, P. V .a:,- Sc,tool\, F • .A:ind, 
J, C. J.Ac(UlS, 

De Li L.•, Lei Yraû Âmù de l'Union, 1es FF.·. 
J. Bu Vé.·., P.J. Oucvrs, J. Quux, VRnsr, 
D& PRoruT, F. B1.J..r.s, G. De VADDEJ\, M. Gouuv, 
J. Dracor,T. Pssav, J. B. Bun, C.J. EtERu, 
J. J. l\bcn.LVX, B. J, Gom:,·, H. J. Coo,ws, L, 
Wn:u ... T,. E. J. VJ..-..: EVE:ll.1:, J. G.u.r.r.11.., B. Ps, 
J. B. Jsrs, N. La ForurE, J.Sar; L. VEas 
TURE, DRvorx, C. VILEnuou, J. Vu RosE, 
J. P. Au- r.:11.T, J. L. Msc, F. V YEx, L. Âlrli, 
F. OrP.u.ros, L. J. Mu.s, Wl"fCQZ, 

(Suu le "'4,coun d.u R,•. F. ·• Seelendorff dont parlt 
lt proçli,....,trl,,ll cl-kssut ). 
Je m'estime heurcui:, mes FF.·., du précieux avan• 

làge dont je jouis aujourd'hui de présider une assenublée 
aussi nombreuse que B.esp,•.J 
A 11D Mpccl: 11nss.i imposant, je devràis rougir devant 

tant de FF ••• , .n.uxqueLi. peut-~tre je suis encore étranger 
si>us c!ctle dénomination 1 quoiqu'elle .soit bien chère 
mon comr! 
Oui! mes FF,·.; voici le moment ob je dois yous 

lu:e counu, où la. confi «ce que je désire vous inspirer 
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doit décider en partie du sort de nos Trav.•, Maçon,•,• 
et où enfin. nous devons poser une base et un fondement 
.solide , pour notre f 'élicité à venir. 

La Maçon.·. Belgique, dès Jes édits émanés de la 
part de S. M., 4u commencement de l'année 1786, a 
nécessairement dd subir une grande révolution. Quoi• 
que l'tloç.•,, ne œssn.nt jamais d'être bons et fidèles su· 
jets, l'assemble générale, tenue le 26 juin r986, a pris, 
comme vous saure, mes FF.•., les mesures néœssairea 
pour se -conformer h. ces édits et concentrer, d'après 
les intentions souveraines, toute la Maçon.·. de œs 
provinces> dans le seul Or·. de Dnu.elles, divisé en 
trois LL.·., dont la conduite générale a été confiée 
un comité, auquel doit assister Je commissaire de lo. 
L.· Nat·., qui entretient la correspondanoe nécessaii-e 
entre cet Or.·. et le G·. Or.·. de Vienne. 
Les Vtfu..•. FF.•. du comiM, assemblis pour la pre 

mire fois le 3 juillet 1986, dans la L.·. de l'Heureuse 
Rencontre , me firent l'honneur de me nommer leur 
pMsident, et c'est, depuis cet instant, que je me crois 
obligé de rendre à cette assemblée respectable un compte 
exact de toutes les déliberatioos qui ont eu quelque ra ppo.rt 
au bien-être des FF,·., pour les convaincre combien nous 
avons eu leur intérêt.Ji. œ:ur, et combien nous avons 
taché de leur faciliter les moyens de pouvoir participer 
ux Trav.·. de notre art roy!ll à l'Or.•. de BmKelles. 
Veuillez, mes FF,·., être bien persuadés de cette vé. 

rilé et instruire les FF. •. qui ne se trouvent point à 
cette assemblée , des dispositions favorables que nous 
continuons pour eux. 
F ,•. Secrét. ·•,- faites moi le plaisir de lire en pleine 

assembl,.'e, l'extrait raisonné des résolutions clcs dift~· 
3. 
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l'eDs. oomit&, joint- nox. explicaûoos.,que j'y ai' ajoutées 
{Le F·, Secret.fait oete lecture; Y.·, ci-après note 
Â). 

Recevez, mes FF,•, qui assistez,. 11 cet.-te<- MSemblée, 
les justes éloges que mérÀfe 'votre itèle pouc: lit conti• 
nation de vos Trav,e dans notre .ttrb roynl.. Vous 
àVez !es premifrS. titm 3i. nolre gratitude , -vow sur 
tout , mes l\e,,p.•. et Vcfo,•. F:F .•~ , qui joignez voJ 
Lu.n1.•. e~ n& conseds AUE f11ibles. dorts que j'ai pu 
füirc jusqu'ici pour le rétablissement el> Je sucœs de 
noi TraY•'• .l'tlnçon.•, ! reeevCJ; le tribut. le pltu .iJnçèn! 
et le plus Frflt,•, de m reconna i,;snnce, et contînue1, 1 
je vous eu conjure, sous les rntspil?ë5, du G.·. A.i,chit.·. 
de l'Un.•,, ?t m~cout'llger et me :ieeonder de tout -votre 
pouvoir , dr1n& lrt ti,el1c difficile que votre .généreuse 
conB iDCè nt-'a eh<>rgé de, l'tmpfü,. 
Cest à cette m&me confiance que je dois .r111jourd'hui 

ln distinct.ion de :me trouver ~ la téte de cette l\,e5p. •. 
semblée et de tenir le Mails. en ette- Le. Ce n'est 
ps, par tin esprit de- pràomption ou de prépondlrnnce 
que je m'en suis clr.i.rgé ; e'est pour céder A la voi't 
unanime, dont je n'ai pu me dispenser, et pour inspi 
rer, j'ose m'en flatter, tous mes FR·a ici rttSsemblés, 
le même zèle qui m'anime. 

Apnt l'avnntlge de me tron\rer ici a.'Veè tant de FF. •. • 
plus .insf:J'1lits, plus experts, je n 'en doute pas, que je 
ne Sll.urnis l'~lrè • je ne rougis pas de déclarer que, bieo. 
Join de me pœvnloi.t de mes Lum,•. Maçon.•., et de fa 
confiuuœ desFF.·.qui ont bien voulu me conflerle'.Mail.•. 
pour li,,. journée d'aujourd'hui , je suis prêt le dé 
liv.rcr , nu$$ÎWt que je .11c se1,1i pna 11ssez heureux de 
réunir totu les S'.nlTr,gcs, Cette condescendance est d'au- 
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tant plus juste, qu'elle est essentielle à la. confiance que 
je dois m'acquérir de la. part de tous les FF.·., si ja 
mais mes soins, mes peines et mon tèle peuvent leur 
être agréables, Elle est d'ailleurs conforme à ma façon 
de penser- sur not,:,e art royal , laquelle je me crois 
obligé , mes FF , detoir vous expltquer . comme une 
introduction au régime que nous allons. étàhlir aucces 
.sive1ncnt dans. nos délibérations mensuelles du comité 
i.nst.itué a cet effet. 

La première et la plus importante de tontes les 
règles eàt l'union, l'harmonie et 1'égalité; c'est à cette 
fin qu'il a été résolu dans notre- premier comité ; 
« que l'égalité étant le fondement de Ja, Maçon.·., 
• aucun Fe. ne se prévaudra en L.•, d'aucun titre 
» Prof.·. qui pusse le distinguer, ou par son état, ou 
par sa naissance et que chaque E·,3 dans sa sigoa 

» ture, ne signerait que sa dignite Maçon,•. li 

Cette règle, mes FR·., est trop importante, elle est 
trop essentielle à notre existence Maçon.., et j'ose avouer 
qu'elle y est ai inhérente que, sans une asmranœ très• 
positive qu'elle sera adoptée sans restriction , et dès ce 
moment , et pour toujours, invariahlement, et invio 
lablement, je vous. déclare h regret et sans fard, mes 
FF.·., qu' moins que vous ne soyez entièrement im 
bus et convaincus de. ce principe, noùs n~ serons jamais, 
et au grand jamais, que des Maç.·. impa.rfaits et pitoya• 
bles qui n'en mériterons pas le nom, et desquels je pré 
férerais plutôt me séparer pour le reste de mes jours! 

C'est sur cette condition , mes FF.·. , c'est sur elle 
seule, que je fonde mon espoir; j'en donnerai Je pre 
mier exemple; et, dans ]es LL.·j où. je n'aurai pas de 
charge à remplir, je ne demande pas mieux que d'être 
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conf«mdu oveo la elnsse des FF.•. App,• .• C'est, pour 
nccréditer cet usage, que vous nous voyez. ici pêle-mêJe ~ 
sans distinction d'état OIi' de Grnd,•. l\laçon.•. ou Prof.•• 

Les charges en activité, lors de la .séonœ de ln. L.••t 
doivent seules occuper les places, qui leur sont assignées ; 
tous les autres FF ••• sont éÇ'lux, et il est fort ioditfê 
rcnt qu'ils occupent le premiel" oo. le dernier siége ; les 
places d'honneur ne sont que pour les FF.·. Visit.·. 
étrangers aux trois LL.•. ; c'est pour collStater cet usage 
enc:Ore da\- mtage, qu'nu sortir de. cette L.•., le sort des 
billets décidera du rang des FF.·. au b1oquct. Celte 
t!galité, bien loin de nous faire déroger en. rien, nOd$ 

honore et nous caractérise. Elte est fa bn.se de l'amitié 
et de la conlianœ-mntueUe. Loi.o de nous ces FF .... qui 
oe ser11ient pém!trés de cette vérité f rt1.ppnote; ils se 
raient à plaindre, mais non :!I, supporter ! 

J'attends, mes FF.·., une démonstration générale de 
votre appl·mdis.~ent 11 eette proposition , et je vous 
prie de ln signaler par tous les honneurs de notre art 
royal. ( On applaudit unanimement). 

La.seconde question roule5ur ln Ugitimité denosTrav.·. 
Maçon.·.,à quelle fin je prie le F·. Secret.·. de porter 
\ la. conoai-.sance de l'assemble, le l'fipport que Je 
comité a, t'lit ou gouvernement générnl et la réponse 
qui en est résultée. ( Le F. •• Secrlt. •, /ait cette lec 
ure y V.·. ci-après, note B) 
La troisième question est 1A déGnition f!doptœ pour 

nos Provin.•,, sur l'objet de nos Trav·. publics, au 
moyen de foq_uelle nou.t ne reconnaissons invariablement 
que les trou Gracl.•. J.'App.·. ~ Comp,•• et jlfait,•. 
F.•. Secret.•., wtes-moi le plaiair de publier cette 



1Aç0NNIQUE. -- 1819. gog 
)&f6oition, pour autant qu'elle concerne ccs trois Grad,·,. 
(Le F,·. Secré.·. lit à haute voir; F,·, ci-après, 
note C). 
Ln quatrième et très intéressante règle, est l' observn. 

tion la plus exacte du secret le plus scrupuleux surtout 
ce qui est relatif nos Trnv,•. Maçon,• .. Quoique le secret 
pourrait paraitre superflu et même ridicule aux FF.·., 
lorsqu'il s'agit d'objets peu importans en apparence, ce 
pendant la considération seule que le bnhil d'un Mag.·. lui 
attire le mépris et la mésestime da publie Prof'.·, devrait 
l'arr.1ter. Quelle caution me donnera un F·. de se taire 
sur des secrets de grande importance, lorsqu'il ne pourra 
bùrc les petits ? et quel ajguilJon à leur confier des se 
crets, lorsque la sainteté du lieu cle la L.·. n'est pas 
plus sacrée leurs yeux, queue l'est un café ou une 
place publique? 

La L.·., mes FF.·., est le,sanctuaii-eoù chaque Ir,•, 
tloit pouvoir déposer sans scrupule les secrets les plus 
chers. à son cœur ; c'est do.na le sein de ses FF.·. qu'il 
doit pouvoir les épancher ; c'est tlans leurs cœurs qu'il 
doit trouver des conseils, de l'appui et des ressources ; 
imbus de ces principes,. prononcez mes FF.·.! si la 
bahilbrd peut, st l'indiscret doit, si le bavard mérite 
de se trouver dans une assemblée anssi respectable ! 

Assurez-moi, mes FF. •. ~ sur votre parole de Maç. •. , 
de tenir, à commencer du jour d'aujourd'hui , inviola 
blement le secret, sur tout ce qui se passera dans nos 
LL.·. et dans nos assemblées Maçon.. ; assurez-moi, 
de mettre un terme au scandale effrayant qui s'est in 
troduit clans les L L.·.,d'en rapporter à la société Prof.•. 
ja5<JU'a:ux moindres minuties qui y ont été traitées , 
indiscrétion qui , jusqu'ici, rompu tous les liens de 
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la société Magon., et en a éloigné tons les bons FF.·. ! 
Assurez-moi, mes FF.•., por un sîgonlemcnt mani• 

fc.ste, que vous adhérez ma proposition et que le 
premier F ••• indiscret que- nous trouverons dans nos 
LL.,·., en sera expulsé .$11, ll.!J. distinction de J.a. personne ! 
Que ceux qui sont de mon avis lèvent l main! (4p 
probation wtiver.selle ). 
Il ne me reste, mes FF ••• , que do vous. d.onner i'i, 

conna.ttre que j1id été chnrgê, de ln part du comité , de 
travailler aux lois et statuts analogues à la Maçon.·. des 
Pro.·. Belges , ainsi que de proposer les changemens 
convenables dans plusieurs pnrties des usages et coutu 
mes jusqu'ici observées ; de rèctifier enfn les abus qui 
se sont glissés , depuis quelque t.em.s , dnns les LL. •· 
de cet Or.·. 
Je ne vous dissimule p.15, me5 FF.·., que Je cercle 

éternel sur lequel rouleront mes propositions, sera fondé 
rlll' les principes les plus scrupuleux d'une parfaite har 
monie, d'une union indis,so luble, d'une égglité invaria 
hie, d'une liaison solide et durable, et d'une disposition 
~utenue 11 tous les actes- de bienf.nÎStlnce. 

C'est à ce titre que je me .suis chargé 'avec plaisir de 
cette besogne, et que j'ai demandé l'indtùgence de mes 
FF.•., pour le terme. d'une année, l\.Vlint que je puisse 
remplir une tAcbe aussi pé'nible que diflicife, 

J'ose 'tente.r aujourd'hui, mes FF.·., de mettre votre 
bienfoisa:nœ à.. l'épreuve , lorsque le F.·. Mait·. des 
Cérém,•. fera circuler le tronc des pauvres à Lt clô• 
ture du banquet. 

Le F.·. Oattoir nous a fait passer fa prière de (.nirc 
tme çolle«e pour la femme d'un F,•. notnt;né .... et je 
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ne doute pos que vous trouverez convenable, que les yeux: 
da public Prof.·. étant fixés sur nous en ce moment 
où cette assemblée générale sera époque, il soit de notre 
intérêt et de notre dignité de nous .en attirer les suf 
frages par des actes de bienfaisance dignes d'être manifestés 
.nmc yeux de ce même public qui est' attentif 2 nos ac 
tons, dans le dessein de fonder 'à notre sujet , dans 
son ccur, le sentiment de l'.accla:mation ou du blâme. 

Vos largesses seront distiibuées dès demain, partie pour 
le soulagement de l'épouse de œ F.·., et le reste pour 
les pauvres, de la manière. que vous jugerez la plus 
convenable. 

J'ai parlé! Heureux si, par ce discours, f ai réussi 
~ poser les premiers fondemens de l'union , de la paix 
et d'ne heureuse harmonie , qui doréna,vant doivent 
régner dans nos assemblées et en faire les délices et 
la félicité. 

(Nous espérons pouvoir plus tard mettre 
sous les yeux de nos lecteurs le résultat des 
Trav.·. du F.·. Seckendorff , d'après les pro 
messes formelles faites par lui dans le discours 
qui précède et pour l'accomplissement des 
quelles il y demandait le délai d'une année. 
En attendant nous joignons ici les trois notes , 
4, B, C, auxquelles renvoyait l'auteur du 
morceau qù'on vient de lire). 
( Nort Â ). - A l'assemblée générale da a6 juin 186, il a. été 

st4tué au 3a·, ricle des résolutions prises 
« Que touas les Mç,'. des Pays-Bas autrichiens, ddet admis et 

» reconnus das les listes eroyéas ci-devant à la L.'. provinciale 
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" a uront l choix de se fire a.rt\l.iet• d1111.1 cellil do trois LL. •. do 
Bruxelles qui leur erg lA plus agréable, sans devoir passer les sera- 

11 tim, IIÎc pi1yer aucuns frm, d'alliliation, i:L lc1rgqu'i.ls le jugeront i&, 

" propos. ,. 
Som comptl!r que les résolutions de l'semblée générale ont été 

d'abord tommmùquée, li. 10111« lei LL,•. externet, mo!mc "Yllllt 
Jeunli»olulion MgiJc, Jl IL ét.f expédié, for• cfo 1er. comité qui •'est 
iwcmblé huit jolil'I oprèJ, 4voir : le 3 juillet 186, une tircwairc 1, 
toute les LL.· dans laquelle on déclorai : 

11. Quo les LL, &étaient pri&cs d'envoyer À l'adre-~ du F.·. Du 
Chasteler à Bruxelles, ute liste générale do toua bs FF,•. qui les 
)t comp054i1111L rt•1-cctivemcot; qu'ils auraient se décider, ayant le 
,. terme de troll moli, dans laquelle des trolJ LL. •. e:ti,,1.4:ntet li 
'11 l'Or.•. d,; lll'llxçlle•, ils voulAfollL ec f9ire 11flilicr, f'ttLJqnc, ee terme 
Jo éco.J,',, i.Li rilqt1"r11.icn~ de ~mr le scrutin, en 1:1\5 q u'ik ne pumnt 
11 so légitlmct ~ulfuzu:nmml: d'iiybir ençOr,:c ét6 l\11 11oml.m: dcll PF.•. 
,, Aducl.s de leur L.•,, Ion de ln. déclnratiou rouver.ûne du 15 mol 
» 1786 » 

Celte 11ouvelle disposition ne dérogeait e rien 111 r6olntioq de 
tUJC:mbléc gfnérllfo, pu~pac ra. d«tu.li! y iOintc de la légitimation, ré 
tnhlliuiL mw1c eu entier, nprs les trois ris échas, le droit que les 
FF.•. 11valcnt .iu:qni.s, lors de cette assemble. Il cs done risible quo 
c:t:tte circ(WÙI-C u's,. ét,',- f11i1c <JUC pour hAter la d6c\llr;it.irm dèl FF. •• 
eL p,,l'Ycnlr, a'al é!Ail po,.,ibla I Jl.tavoir, d11 moin.1 ç,1 gtOI, le nombre 
des FF. •. qt•l conl.Îl:tuerll.!,;,ol à ftlÎYfê le régime 11ctucl , con11aîssa11cc 
d'.(lul.111t 11lm né~airc 1 que o'aL sut- clic que dcvAli:ut Je fondi:r 
toas les calculs ct iutres dispositious quo l'on jugerait 11 jll'Op<II de 
faire. 

1\folgré toutes «t ,,réc-1:mt!ons , il est trï..te d'11vouer qu'.i.u. moi.l 
de décembre 17S6 ' a n'âalt :Fr'fèhll nu Ct>mité, tle• déd.tu- llt!Ona 
poitires, que de ta [>4tt dua1,ix_ LL,•. sutytmtCH lllVOir: 

Da Troi.s Ni11ttm,x, li l'Or.·. d'Ostende. 
D1J Lo. Pa,j'aiu lJnio!f, Ji l'Or.·, de i\foni. 
De La F&lie! Bienfaisante, M l'Or· de Gand. 
De L4 Pa,;faûl' U,,lon11t l'Or,•. de Luxembourg. 
De La Boru,f! AmitiJ, li l'Or.•. ,le Namur, 
De Ia Ligue Squale, h Y'Or.·. du régiment d'rberg. 
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Le comité a i·&pcrndu 1t eei six LL. •• et déclnré !'n,ffilintion de~ :FF. •. 

-qul ,'.!l.llient annoue.mct•II quelle L.•. de Bruxelles ils eLnicnt nttnelu!s. 

Les six LL.•. s11ivnnb)& ont 'répondu et se sont 1:xcus6cs aur l'i.ru• 
po$$1bil.M do fnirô leur déclpiation ; svoir : 

La Pm;faitc Harmonie, h l'Or.·. de l\10011. 
L,. Pa,j'ai'te Union, h l'Or.•, d'Anvers. 
Za Concorde Universelle, A l'Or.·. d'Anvers, 
Ü;l Constante FidélitlJ Il l'Or.·. clc i\{11Üncs. 
us- FF,· . .R.Junis, IL l'Or.·. de Tourny. 
L'Union J,idi'speruable~ li to ... •. dtuégimcnt dell!urra.i. 

Ôn a eu ég;nd au: rà'uom a!Mgaées et le comité a répondu li. ces 
LL.·. dans les termes snivuru: 

<C Qne l'on Lrouvnit Jeans éxc,W?s très-justes , et qu'on avait 
11 prolongé Ji: krn1c de Ill déclaration des FF. •. jasqu'h lit St-Jean. 
zt prochaine ; mois qu'après c:c terme! ,iiuc:un des FF. •. e:xte,•nel n6 
~, pourrai~ êlr~ reçu , li moins d'une dédnrntion P?l' écrit, de la part 
'ÎI ,le ses anciens supéricuTS , qu'il Il 11pp11Tteuo li une telle L. •. , li 
» l'époque de l'assemblée générale du a8 juin 1;86, accompaguée 
f• <l'un témoignnge de bom'lcs mœlll's et h6nnc tonduite ],Iaçon. •, .,, 

Cette dispo,itiou ne dérogeait encore en rien a cello de l'assembMc 
gnrale da !.16 juin 1786, puisqu'elle n'exigeait, 110 de-là. des six 
mo'\J , qu'an certificat de légitimité et de bonne conduite j précnution. 
trk-n&:euairc et Cérlcs non-blAmllble. 

Lu-q11olre LT,.·. suivnnta n'avaient hit aucuné réponse, SllVOfr: 
Lz. Di1crtic ImpJrinlc# !i. l'Or.·. d'Alost'. 
la Constance, à l'Or·..de Marche. 
Lr L. •: 1lfiUtnf.rc, -Il l'Or. •• du régiment de. W nrh:mherg. 
Le FF.·. Zélés, M l'Or.·. de Gand. 

Le comité rhol11t alors de lea.r 6crire tme seconde fois , et leur 
t.-q,6di11 nin:,i. qu'aux autres, l11 'éirculaiile dont les termes ônt été 
cités , arec une disposition ultérieure , concernant l'économie des 
LL.·. eL une décluratiou réiLéri!é pour toutes les Lü,•, cx:terues, 
pDl:LDnt l 

1 ' 1 1t Que chaque E,·. pourra se faire arrdier diiu.• 111 suite, nimt qu'i 
1, le dMrerti, h celle ,des trois Lu,·, e:dsu:mtes li Driu.elles , qu'il 

115 3. 



AlHtA,LES 

,, jtigtrn, à propos i:t li laquelle il poulTA iadres~r Jli•etllcment 1 
mnjs que J • .,, FF,·. qui ne eront pas aflliés ne pou'rronf. iréqucn• 

.,, ter aucune L·,, cl qti'l ceux qui ne te- dédareraî,mt pas, d11rud1i 
,, m,ne cle JÏ1 mou, 11cront ccm.!s ne plu.a continuer lei Trov,•. de 
:,,, l'art royill. ,. 

Ce dernier ru1icl(1, encore doun4 dnns l'iulcention d'11ox,Mrer lêi. 
,J,lcLarlllÎOnll de; LL. '., 'nue portait iucun atteinte ?t la loi de l'~u 
lilée gi':né1·ale; il n'annonçai~ qu'une prtcautio11 ni!cw!Ùr<: de dcvoù• 
;;u uict nvec plut dt clro:Onlpcctio,n nvcc 1~ F.F.•, <pt! ne fi: dEdnrc 
rnien~ qu'après fos .six mois chus, vu l:L difficult~ de Il! Mgill.mea• lL 
mesure qu'il s'éloigniant du terme de la dissolution de leur L., 

Toutvt ttt- p.:i1,a, tous«. aoi,u, toutv, ces diJpo,ition~ 11imoblc-. 
et w11lmcnt Frater,•. de la part du comit!, u'out pns accfléri': le. 
,l«larntious d~ p)usieul'II LL.·. et, lL la. ~once dn comité tenue le 
t orl 8), les chou en aicut out-l-fait sur le même pied 
,ri1'au.'tll-04 clc clé«mbrc 1,86. 

Le comi1é Jlc.it oîors détcrtniné à ,:011yoquer 11ne !U$Cmblé.? g~nl~ 
rnlc p0ur le ~ .mAi 1,S,, ,11.6.n -de .ro11voir t tme bonne foiJ, d.!Ltrmi 
ner le :notnb~ du :F.F.·. qui continncro'lt à trllYD.illi;,r à ran ro1rd 
l fOr.·, de Bruxelles, 
Cette a4umble gnErle du convent des Fr·.-Mç.·. Belges, bien 

loû, d'emp«li.,er let e.flèU d~ dispotitioru préœdent.eJ, ne doit que 
les ec&lrer et c'est, dnn ceue intention, que le comité& inséra 
( d11ns jll, cit,:-uhirc de CÔIIYOClll.iOn doul 111 tmtur 81tit, rort.nnl Ill 
tlatc du.~ 4vri1 173') que d1.1q,1c ?ifnç,·. voulut .lwb'nirc les FF.·. 
de son Or.·.respectif, que ccux (Ini ne 5è Jeraic:nt p11$ Cll«lfC dfchrés 
fOUJT.Ûeut le:: faû·e to cctw Occ:Mio11, 

Circulaire.- du Comité portant fa date du 22 avril 1787. 
:r,ruCC.·. FF.·. 

Dans le 5s. comité qui sest tenu 14 11""•· jou,. du œn•. t1101'$ 4t 
l'an J,, la., Lu~r.·. S,S, ( 11, a,11nl 173'~ S.•. P.•.)~ il a ltd nlsolu. de 
convoquer un assemblée générale pour déterminer une bonne fois 
le nombre des FF·. qui continueront à travailler à Par royal à 
l'Or.•. c/e Bruzelles et <JUÏ, ilil, parût!, ne .re sont pas ~•CO" JJ. 
dari, j1urp,'ici, et Je 'IIOIU communit]'tt'r /,:s rdsolutiom q1,i y ont. 
44 pri"'· 1'0111 ius prii (4,111, le Ctt• vii il r a1mût ,Ji, PP.· Je 
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vornt Or.•. qui ne se .seraierit pas ern:ore décl,wés, à Véf;a11l de 
leur affiliation dans l'une des trois EL.·. de Brw,;elles} de les en• 
ga511r k kfairc dans.cette occa"Jl°on, 

Poici quelles ont dt4 les trois n!solution.s d«. comité : 

1. « Que le mardi, 2g mai mq8), il .1' {lll,l'flil .,l midi p1-é1;is, 
" 11ne a.u11ml,lée sém!rale des trois LL.,. ·., dam celh de l'Union, et 
n qu~eMuiu ily aurait un, '/Janquet à une lumré prr!ci.se•de l'aprè11- 
n midi; que, pour que l'ordre et l'harmonie règnent dans cette 
fête, chaque L•. séparément écrira au.:cc FR.',•. qui se .font J,J. 
n clarés vouloir étn ajJiliés dans son soin, ei:( les in.,itant. de vdu• 
" loi'r aui.ster à Ir, jëu:; 9.1,e ceu3; ·de.s FF. •. 'JUÏ ny a#istero,,c 
,. pas .sero,it censés ne plus 11ouloir.contihuer•les Trd,,.r, •d,:J, fart 
,, l'QJnl, ~ 111ob1s 9u'iu n?amwncent par Jcrit, sur leur pa.rolc de 
» Maç.., liJ L.•. à lttquelle iù so11t affiliés, 9u1il.r en Ont été 
11 empécl1û par leuN affaires... " 

:10, 1( Qu'auczm. F.·. dtranscr ne .sera. reçu /J. cette fête~ et que 
,. lt, FF,•, de, LL.·. uurne.s, '!/filié1 dan, l'11ne des trot".s LL.•. 
,, de Bru.zelles, enJ1e1TOnt leur déclaration jusqu'au 15 mai, à 
,, l'ndrt;ue d1k l\fnrqui.s Dn Chasteler,. en son hdtel à Bruxelles , 
» s'ils as,isteront ou non. ,l cette fttr:; qu'iû sont prt!fJenus que, si 
» leur déclaration n?arrivait qu'après cette date du 15 mdi, ils 
,, ne po1trront. plus ltf'I! NfUJ à. l'assemblée, ni au banquet, et qu.r!t 
.,. ,~ils nyaiclll dJrnoncd, en tem.s, qu'ils y vümdraümt et qu.'il.s 
n changeraient ensuite didde , ils ne devraient pas moins rompl'C 
n la contribution imposée. 

3o. " Qu'e,yiti c!~que F, •. qui a.s:ridera a la fête rompra. trois 
_,. petites lmques, 41<tl'flnlent dit, trois petits écus; que s'il y allait 
de Ve:rcddtmt, il serait distribué wcr paurès. 1» 

ous avons l'apant.age de P.·, S.•. P.·. T.·, L.·. N.·. Q.•, P.•. 
S,•, B.·. C,•, et pou, sotmm!s, Cn ldtendunt 'JUC nous puéssioM 
vous le témoigner da ive vois 

Ales ÇC.·, FF.·. 

Vos 'l'T.'. alîectionnés FF.•., le• Me(llbres Q11 \;OlllÎlé. 

Éaientc signds : Le Banon D Sckenon, Commissaire de la 
G.·. L.·. Ntlt.·. et _Président du ComitJ. 
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De la Jt,.,, 1,,•, l'Ileul'~ust Rencontre j ltt FJ,'.•, 
l\14.IIQllr& D11 C11.ur1n.l!.ll r,!t,.·.,. CATICllll. 1er,. 8111"1',',1 VA.tr /u- 

lC:W:!1"'• 8u1'1',•,,._N1tno.l!:,, DH Blllltcuc!,, 

Dt L-c. Jl,". L.·. l'UuiQn, les f'l•'.•. 
ST11o!i'VA.L Yin.•, 1 V.t.~ &1iopn, V.i..11' W.llTtfl.a, V.u.zuoL.A,,, 
Dtt la.JJ,•. I.,•, ~ Vnls Amis de l'Uiûon, kt ,FJ!,·. 
Bun Vén.·., Pussrnuv, VrnuLsr, Dvc4. 

.4 l'Or.•, dt B,,atl/J:s, ltt ~"'o. jour 
du am,mois tlil 'an de la L. •, S,8ï, 
(22 avrl 1787,S·Y.·.) 

Par matulcml[lt'-du Présliltnl, 
du Dép.•, ,la Comiu ttdes Yén.•. 
du troü LL. •. 

Signé Di: B11uc11.1111. Sem-li.•. 

Ccue c:irculAtre cléturni.n11nt. qttc. lts FF ~· ,, qul n'iwi5terJ1i1:r:it pas h 
la fÎllè du :19 rn;ü1 ou qui 11'nnl.lo11ccrai1rnl pas, par &crit, sous leur 
parole de La.·., à la L.•. I\ lnquclle fü MlntAllllië:l, q\(W: Çll Ont 
été empclés par leurs affairés, seront cens ne vonlou plus coni 
nuer les Tra.·. de l'sr,royal; le comité invite tous les FF.· prsens 
li cett, .ll.!.ICnlbléc gE11érol11 de •l.gnn- le (ll'OdJ•Tçrbal que dressera le 
F.·. Scerér..·.,, lequel sera joiut x autres pièces originales du eomit-: 
e fera rurui foi de lt-nr nouvel c:ngngeme=nt. l,c ÇOu~l.<! invite cm mêm6 
l,:na let Véu.·. de. trois LL.•, cl',,nhOncel' lei F.F,•, qui 5C sont 
y.1la.hlcm1:1U eX<111.sJ,, -ùll «mfor,nit.: de ls circulaire q\Ù prEcèM. 

A,t ~le le tomit4 ne r•rét•md (1.3!1 e~clu rc par celte Jispo•ition ks 
FF.•. qlli J.l<'UITIIÎl.'l1L hnnoni:,:,r par la suite. Ils Joui1'0nl to~jonri 
de la 'Fa.·.qui leur cst 4ccordée pn l.i r<,-olnûou primitivc,cde l'a!l• 
wmhlée ghiErole. d11 convcut du ll6 juin 1,-81>, plut omplémcnt Clt• 
pliquée par les deus circulaires qui l'ont sivi; savoir : que ceux qui 
1'nnnoucernicnt ~vAnt J.ii, Rle de la St.-Jean prochaine , Jeraùml .:1ill 
lik &lins clifücuhé ,- mnÛII '!"0 cc:t,Jt qtÜ nt s'nnnonecrnient <.r1'nprols l 
devraient produit<> d~ c1:rlilicat:1 cl dédarntioia de lcmta nncii:ns au 
péricurs. Le comté se fait ur plaisir de déclarer ici que les ET., 
feront to1,jou~ rcç= clanJ, lo i,ein d<i ln cougttg.ltlon 1\Joçon. •. , h 
l'Or.·. d~ Bru:urlles, net ecLte ~iucéril.it et cenc c;mdc,n• qni doit la 
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tlisllnç-ucr ,te toutes [c,., autres, sociétés et ou prie les F .F. •, «le con 
vntncre de cette disposition Frnt. •. tous ceux <fol FF. •. absens qu'il 
rencontreront ct qui pourraient ignorer cette clause. 

( Nole B ). - Copie de la leUfi! du F.·. Seclr.endorfi' au gouver 
vernement général des Pays-Bas autrichiens ; du 23 juillet 1986, 
suivie de la réponse·du gouernement. 

Le soil$,,ign,', chargé de ln pnrt de ln G.•. L,•. Nnt.•. de la Monar 
chie autrichienne, étnb)ie à Vienne, de veiller l'exécution des édi!Jl 
de 8a. JJlajimê, éim111éA le 9 jMvier et le 15 mai 1786, relativement 
nux nfii1ire5 lltnc:.o!'. •• de ln province des Pays-Bas, l'honneur de 
présenter ici 'très-respectueusement le Tabl.·. Gén.·. des membres 
qui composent actuellement les trois seules et uniques LL.·, aatori 
sées dans tout le Poys-Dllll et nommément dans la "Ville de Bruxelles. 

I.e sous;igné se croit en mmne tems obligé de porter, -ttvec le 
1nài:1t6 respect, li la conntù~nnc:e dn gouvc:rnçmen_t génl-rol, que la 
ll'.o.<1on.· . ..ilelge so trouve çu. cc .mop,qnL nrrnngée confot·m~ment 
ru,:i;dits édits, c!. qu'il a été nommé un comi1cl-, compos~ de quntre 
Dép,•. de c:hnc<1ne de ees LL.·., pont ln gestion de Jeurs nfl'rures, 
lequel comité Ca.it le. poiut de rénnion et d.'harmonic d<l$ trois LL. •. 
t se rend rc,ponsùile de l'exéçnûon des Ord.·. Sup.·. p,·éscns et li. 
ycuîr, cba,-gcnhL ln personne du soussigné, nommé pon.r le présent, 
présidenl du comil6 ausdiL, de :représcnl<lr le corps Maçon.'. des 
Pays-Bas autrichiens , vis-li-vis du gou"Yernemcnt , dnns tontes les 
0cCllsi0ru où il y aurait tlcs- ordres li. recevoir el des rnpports b, donner. 

Le comité, npr~ &'YOir supprimé Il perpétuité ln 4me. et Jn. 5ma, 
L.·. de Bruxelles, nirui que les 18 LL·. établies jusqu'ici dans le!i 
p1•ovinces, 11. l'honneur de déclarer qu'il ne prend oucune connais• 
sance, nt 1ù1utori_sc iu•concmenL tonte L. ·, quekonquç qui pourrait 
a'é1.;1hli1· Ou s'ériger dans lo suite , dnns ln ville de BrtJXellcs , à l'ex• 
céption des trois LI..·. port.Ses IUl TIÙ>). •. , savoii: : 

10, Ln L,. l'Hrun:,ue Rcnco11tre. 
a. La L.·. IUalon. 
3. La L.·. Les Vrais Amis de l'T/w.'on., 

L<t comité déclore encore cru'il ne prend pns davnntage ccmnnis 
sance d'aucunes LL.·. qui pourraient a'étlÙ>lir dnns les Ulllrcs villes 
Oil plnt 1•oys, et que, si le CM nrrivniL, ce $erait Silli~ sa. participa- 
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lion, q11'11in,i, il no pourrni~ en ère responsable et devrait lardon. 
·nc:r le .. LL.•, 11fo,t lltnbll~ ian.• MIOritê, h. toute la rigueur des loii 
et h fo po1m11it'l' d;,~ chef• de jmtice et d,e police de claque lieu , 
vill;;, ou proviuee. 

Li: 1ouuign,! .S enfin 11,onncur de ti!COmmn.nder tous leJ membre& 
de la Maçon.'. Belge aux lutes bontés, M la gracieuse bicnvd!Lmcc 
et à, l.11 p11b.<11nto protection du i;-ounrncm<int ,et de donnCl' ici les 
témoignages de leur parfaite 4unisson -d- ,hommog,ei- IC$ plu.JI re.5- 
pcctucu:t. 

Bruxelles, le 23 jaillet 1q86. 

Etait ,igné, de la parc d.u. comitd ,!labU .l cc sujtl; 
LB .Buo!I' D11 Snckc,10>011.rv eu fil qualité di! Pré-<idc-n~ 
,Il, i::Omitt d;i ln.Fr,• •• )f.nçon.·. dtt Pay .. fü1511t1Lrid1icns. 

:Réponse du Gouvernement à la Jeure précédente. 
Rapport ayant ié fait A Sa Majest de a rprésenurtion du co 

mi'tJ de, FF.·. Maç.·. aur Pays-Bas, ave le Tabl.·. 1•.dcla. 
L.•. nommir l'l:lcureme RenconT1', ~11v,1e prbicipi1ltt; 2", dr /il. 
seconde ,110111►nlc J•Onton, trt 3<>. de la $me. nommée Les Vrais Amis 
de ro nfon; Si! M.1ijo!5t~, /t là (l,!libfratlon- du t:Olllli! Charles Louise 
Buubiano de Belgioioo, son mimstn: pUnipattnriaitt, pour le !JO"• 
f!t:r'TICtncm des Pays-bas, a d&eluré et <1.:cl11rt 'l"'cllc n "grt:J l'o,-. 
drc dans kequel les rois LL•. ont été présentées, et que tout 
mitnL.·., ttl$OC/ation 01, ssemblke der Fre.- ,lfaf,'• tti cepç.,rs, 
urn U11ue po:uto 111.iciu ut sùjtUtt au.:r p4ille1 slut.ults par les 1i,:t1:r 
Miu; ,l q11oi toi,s et11:r 'l"''ll nppa:rtie11t ar.,ronl J- se conj/Jmttr. 
Fait à Bruxelles, le a8 aoh 188. 

Etm't par,,,,lid Kn•. «t signd P. ?iT.1.11-u.. 

{Nott CJ. - DJ/hu'tioTJ. e:rm;te Je la Fr,,rrclit:•Jlfa,;o,UUJrie . 
La Maçon.°. t ue scié choisie de FF,·. dont la probité est ra 

connue; qui, lie par des engagemens mutuels de liberté, d'églité r:t 
d'mnlû,l miproque, fovori.!.c la ·bien, cm~bc le m41, è"Cet<CC ln 
'bicnrruJ.'lnt:e cfotl.§ le let<!I le- plul ltcn,fo et. .SC retid 11Lilo li 111 rrpubü 
qu~, objc:t de iOn buL uttrnc d public. 

Nous croyons devoir borner ici , pour lé 
moment, les renseignemens qui nous sont pat'- 
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venus sur notre Maçon,•• nationale pendant 
la 1re. épOCJlle de son histoire. Ils suffisent 
pour en donner une idée. Si plus ta.rd nous en 
obtenons d'autres encore, dignes d'être offerts 
à nos lecteurs, ils f-eront l'objet d'un nouvel 
appendice. 

FIN DU TOVE TROISIÈME. 
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